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A monsieur

ERNEST PACAUD,

directeur de ^^LElecteur.
"

Mon cher directeur,

Cest à vous queje dois IHdée de ce

livre et les moyens d'extcution.

Vous êtes si grand admirateur vous-même

de M. Laurier quHl n'y a pas,je le sais, de plus

vif plaisir à vous faire que de vous offrir la

primeur de ses admirables discours,

ULRIC BARTHE.

Québec, 24 mars 1890.
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WILFRID LAURIER
A LA TRIBUNE
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INTRODUCTION

WILFRID LAURIER

Grand, droit, mince et maigre ; figure pille et

maladive, cheveux chjltains, abondants et îl demi
bouclés

;
physionomie douce et sérieuse (lu'un certain

air de mélancolie rend sympathique ; manières simples,

délicates et réservées <jui commarident le resiu-ct
;

voix d(nice et sonore.

Caractère élevé, piiisible. franc et indéi)en(hvnt.

nature d'élite iiortéevcrs le beau et le bien, ainianl la

justice et la vérité.

Esprit droit, large et lumineux, jugement sain,

calme et profond, imagination suffisante, mémoire
excellente.

L'orateur parlementaire le plus remarquable que

])ossède, à l'heure (^u'il est, le Bas-Canada. D'autres

peuvent avoir une éloquence plus brillante, plus
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imag<'o et plus entraînante ; il n'a ni la voix, ni le

geste, ni la passion du tribun ; son ten»p<!'raniont

comme sa nature se refusent il ces mouvementu impé-

tueux, A ('03 inspirations /''norgi(iues que l'on remarque

chez certains hommes. Tl n'a pas l'énergie de Fr^'-

chette, la chaleur de ('liaplonu et la parole nerveuse

et fleurie de C'hauvean, mais il a plus «lue nos orateurs

distingués le ton, la méthode, l'élévation d'idées, la

justesse do raisonnement. Infpurcté de diction et l'élé-

gance do langage qui constituent l'orateur parlemen-
taire. 5

On compare souvent l'élociuence au torrent qui se

précipite avec fracas, ou au gazouillement du ruis-

seau qui coule à travers des prés fleuris.

La parole de M. Laurier ne ressemble ni îl l'un

ni à l'autre ; on pourrait plutôt la comparer aux eaux
pures et lin^.pides des grands fleuves qui arrosent

notre pays.

L'é(iuilibre des facultés intellectuelles de M. Lau-

rier produit chez lui cette i)arole mesurée qui le dis-

tingue et sied au parlement.

Son élo(pience vient plutôt de l'esprit que du
cœur ; sa raison ne se laisse jamais égarer par l'imagi-

nation ou la sensibilité. Aussi, rarement il touchera

les cœurs, mais il convaincra les esprits et sera l'ora-

teur favori d'un auditoire instruit.

Laurier a l'esprit philosophique nécessaire à l'ora-

teur ; il ne parle pas une heure sur une virgule comme
certains avocats, et ne se perd pas dans les nuages à

la façon des poètes ; non, d'un coup d'œil, il embrasse

tous les côtés d'une question, y découvre le principe

dominant et en tire une suite de raisonnements qui

s'enchaînent, d'arguments serrés dont il tempère la

eècheresBc par des pensées nobles, des réflexions saisis-
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suntos. Toujoura maître de sa ponst-c, il no dit «luo

ce (lu'il veut, et il le dit suna etTorts d'esprit, de voix

ou de geste, siiiia jiiimii.s h<''sitor. Sa parole est ai

simple, si naturelle, son débit si l'aoile, ses penaées si

vraies, qu'il semble (lu'on pourrait tous en faire

autant, (''est i)rt'(;isenient le lut'rite de.s grands ora-

teurs, de M. Thiers par exemple, de ))rtraîtro dire co

(jue tout le monde croit avoir diîjil dit ou pensé.

On n'arrivo pas à cette i)erfccti()n nans «'tude
;

traiter des (j-uestions dilliciles, de manière il les faire

comprendre de tout le monde, demande une lucidité,

une pénétration d'esprit ((ue peu d'hommes possè-

dent, et une grande puissance de raisonnement.

^I. Laurier a l'avantage d'être né orateur, mais il

a le mérite d'avoir cultivé ce don magnifi(iue de la

nature et de l'avoir respecté, d'avoir compris que

l'orateur doit être un honnête homme, un homme de

bien.

On s'aperçoit en l'écoutant que la parole chez lui

<Ht l'écho d'une âme convaincue, d'un esprit droit et

d'un cœur bien fait. Et cette impression qu'il produit

8ur son auditoire constitue la plus grande et la meil-

leure partie de sa force et de son mérite.

M. Laurier est né le vingt novemV)re mil huit

cent (juarante-un, à St-Lin, paroisse paisible et mo-
deste qui pensait peu, alors surtout, à produire de.s

orateurs et des hommes d'Etat. Il est fils de M.
Carolus Laurier, arpenteur. Tl entra au collège de

l'Assomption en 1854 et y manifesta de bonne .heure

se.s aptitudes littéraires et oratoires. C'était l'orateur

l)opulaire du collège, et le rédacteur des adresses de

circonstance.

Laurier était un bon élève, sérieux et bienveillant,

estimé de ses maîtres et de ses camarades, et remar-

i ffl

t.
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(liuible dès ce tenips-Ià par cette politesse et cette dtUi-

catesse qui le caractérisent. Il obéissait généralement

au règlement, mais il se iit punir quelquefois pour

être allé sans i^ermissiun entendre plaider à la Cour

du village ou écouter des orateurs politiques. Sa voca-

tion s'affirmait en dépit du règlement.

Ses études linies. il vint à Montréal étudier le

droit sous M. Rodolphe Laflamine, député de Jaccjueri-

Cartier. Sa vie d'étudiant ne fut pas orageuse et dis-

sipée comme celle de beaucoup de jeunes gens qui

s'imaginent, (ju'une fois sorti du collège, il ne leur

reste plus rien A apprendre.

Il fut admis au Barreau en 1S()4 et pratiqua «leux

ans à Montréal. C'était le temps où tout le monde se

mettait avocat, où le talent ne suffisait pas pour faire

Hon chemin rapidement. Laurier d'ailleurs commença
bientôt à sentir les atteintes de la maladie qui inspira

pendant longtemps des craintes à ses amis. C'es rai-

sons l'engagèrent à quitter la ville en UiSS pour aller

s'établir à Arthabaska et prendre la rédaction du
Défricheur à la place deM.J.-B.-Eric Dorion, •' l'Enfant

terrible," (}ui venait de mourir.

Le Drfrichciir cessait de paraître (juehiues mois

après, et Laurier avait le bon esprit de se livrer exclu-

sivement à sa profession. Il se fit en peu de temps

une réputation d'avocat (]ui lui donna de l'argent et

s'acfjuit une popularité (jui le faisait élire pour la

Chambre locale en 1871 par une majorité de 1000 voix

contre M. Hemniing. '
> ^

On se rappelle l'ofTet que produisit sa parole au
Parlement, et les applaudissements qu'elle souleva

même i)armi ses adversaires. On couvrit de fleurs les

débuts du jeune orateur, et on salua de tous cùtéa

cette étoile naissante. .. „
-- .-'
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Aux ilernières élections géiirraleg i)our la chambre

fV'dérale, il s'est présenté contre ^[. Tessior et ;t réussi

ù se l'aire élire.

Appelé à seconder l'adresse en réponse au diseonrï

(lu Trône, il s^e i)laça du premier coup au j)remier

rang des orateurs du parlement t'édéral. Tl a ))eut-

t'tre trop cédé en cette circonstance au désir d<' plaire

à la majorité de la Chambre, en exprimant des idées

(jui ne s'accordent pas tout-à-fait avec l'opinion qu'il

a souvent exprimée en faveur de l'indépendance.

Les députés anj^lais n'eurent qu'une vuix pour
louer le talent de M. Laurier, mais ils furent bien

plus émerveillés quand ils l'entendirent prononcer en

anglais, son magnifique discours contre l'expulsion de
Riel. M. Laurier a déployé avec éclat dans ce discours

la justesse de raisonnement, la puissance de -dialec-

tique et toutes ces éminentes (lualités oratoiros que
nous avons signalées.

M. Laurier parle l'anglais aussi facilement <iue le

français ; c'est un avantage précieux destiné à lui

donner une influence considérable dans une chambre
presque toute anglaise.

Laurier est donc l'un des hommes les plus remar-
quables que l'avenir nous réserve. Le Bas-Canada a
raison de compter sur lui. il ne trompera [las les espé-

rances ])atriotiqucs que ses déljuts éclatants ont fait

naître, car son caractère est au niveau de son intelli-

gence.

L. O. DAVTD.
i\>iiUf U' Courrier fif M intr^al

ilii 14 octoUrc 1674 ]

^ f

'\'.

il-
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LAURIER AU PARLEMENT

N'est pas dcbatcr qui veut, îl la chambre des Com-
munes. Pour C'tre écouté dans le Parlement, il ne

suffit pus de posséder cette éloquence qui émeut et

passionne les masses, et tel, dont la voix et l'action

ont maintes fois électrisé la foule et soulevé des applau-

disscmenid frénétiques, sera à peine remarqué de la

députation. Combien d'hommes doués de talents

remarquables, habiles et retors dans la discussion, ont

misérablement échoué, lorsqu'il leur a fallu prendre

part à un débat devant la chambre ! Pour être orateur

parlementaire, dans le sens que l'im donne à ce nom^
il faut apporter à la discussion, outre une voix agréable

et un style châtié, une rare faculté d'organisation, un
esprit très pratique et une grande connaissance des

faits. M. Laurier possède ces (puilités, et il suffit de

l'avoir entendu une fois pour ne plus être étonné de

ce qu'il ait pris rang comme premier dchaler du Par-

lement. Nul ne sait aussi bien exprimer dans une
langue correcte et souple ce qu'il veut dire ; nul ne

parle avec autant d'autorité. Partisans ou adversaires

avouent qu'il parle en homme d'Eiat, non pour l'effet

(quoique sa parole soit une musique), mais pour un
résultat réel. Chez lui, chaque parole est pesée et cor-

respond à une résolution inflexible. Enonce-t-il mx
principe, une idée, qu'il ne lasse pas d'y revenir ; il

faut voir avec quelle habileté et quelles rcssource3 il

atteint son but. La phrase harmonieuse, le geste

sobre et méthodique, tout chez Laurier porte le cachet

de l'originalité de son caractère.
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LAURIER ET CHAPLEAU

Voici Chapleau ! Il se lève pour parler. On
dirait qu'il va marcher à l'assaut, tant il y a de mou-
vement chez lui. A voir cet œil en feu, ce front chargé

de jiassion, cette tête rejetée en arrière, cette cheve-

lure qu'il prend plaisir à secouer, cette poitrine décou-

vertf>, attendant et provoquant la lutte, on aent que
l'orateur a une confiance absolue dans la force de son

talent, La voix claire, retentissante, empoigne Taudi-

toir(!, le tient sous le charme, au fur et à* mesure
qu'elle se déploie. Il concentre l'attention de la chambre
sur lui, et sait tovijours rendre son discours attrayant,

en appuyant sur des expressions heureuses et en sou-

lignant les mots spirituels.

Voyez au contraire Laurier. Il ^^e présente impas-

sible dans une sorte de recueillement. Sa voix harmo-
nieuse, son geste élégant et sobre pacifient les esprits.

Aucun incident ne trouble son sang-froid. En face

du péril, il- va jusi^u'au bout do la pensée. Partout

on sent le calme d'un esprit qui se possède.

L'éloquence de Ciiai^leau est plus animée, plus

brillante, plus emphatique, plus nerveuse et plus

théâtrale.

L'éloquence de Laurier est plus contenue, ))lus

élevée, plus noble et plus persuasive.

Les cliscours de Chapleau sont souvent captieux
diffus et embrouillés. La passion et la véhémence en.

sont les traits dominants.
.

'.

Les discours de Laurier, au contraire. 8(mt tou-

jours clairs, corrects, étudiés, et la phrase en est

élégante et châtiée.

U.
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Quoiijue plus grave et partant moins i)athi tique

«pie Cho.pleau, Laurier s'élève parfois vern des sphères

inconnues aux autres orateurs et que son génie ora-

toire seul lui permet d'atteindre. Sa voix [)rend alors

des accenis plus harmonieux et plus sonores, et sou

éloquence revêt un tel caractère de majesté et de

noblesse ({u'elle vous remue le cœur et vous fait fris-

sonner d'enthousiasme.

En somme, Chapleau est l'orateur de la foule, et

Laurier est avant tout et pardessus tout un orateur

parlementuire.

LAURIER DEVANT LE PEUPLE

Quoique la Chambre des Communes soit le théâtre

où M. Laurier ait le plus déployé ses grandes aptitudes,

notre chef ne doit pas peu sa grande popularité à ses

succès de husting. Qui ne se rappelle cette fameuse

joute oratoire de Longueuil, h)rs de l'élection de M.

Préfontaine le 30 juillet 1886! M. Laurier parlait avant

M. Chapleau, il est vrai, mais il eut le talent de détruire

d'avance chacun des arguments de son adversaire. Il

me semble encore le voir se tournant vers le secrétaire

d'Etat et lui lançant cette foudroyante apostrophe :

" Vous parlerez après moi, mais je sais ce qua vous

direz et vous réponds dès maintenant. Je connais

dei)uis longtemps le circuit que le boulet rivé ii vos

])ieds vous permet de parcourir. " Fox, le grand Fox,

n'eût pas caractérisé d'un tr.iit plus mordant la posi-

tion humiliante dans laciuelle se trouvait alors M.

Chapleau. Un autre Tail qui fait voir combien sa
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puissance eat énorme sur la foule. Je hiisse la parole

à mon ami Donoso de Vllnion lihéraU' :

l'eiidant les élfctions kx^ales lie 18St),il y eut unn grande
Hsspinblée des électeurs an;:^lai8 de ilégantic. Le fanatisme
avait lait &oii œuvre ; les orangistes, au moyeu de la (juestion

Kiel, aviiii-iit soulevé les préjugés de l'élément protestant
eontr»' nous. Un de nus amis tenuln.iit son discours, quand
un oijiniiisto de Teiidroit, véritahle forconé, s'éci'ia av-^o rage :

" On n'a p.is parlé de Kiel et on n'osera itas en parler !" Des cris

s'élevèrent, des vociiéi'aiions éclatèrent de toutes iiarts. lau-
rier léjiondit sinii'lement :

" / irill. " Et, s'insinuant habile-

ment dari" leur esprit [lar un appel à la loyauté britannique,

leurrrij.pf.ant l'esiiritde toléranoect di^justioe qui doit ardmer
tous u a citoyens d'un pay» mixte, il leur raconta les détails de
cette sombre tragédie du Nord-Ouest.

Qiiel(ju'un nous disait que cette foule liostile courba la

tête pas entièrement convaincue, mais domptée. su^>juguée,

par le courage de l'homme et par l'éloquence de l'orateur.

RODOLPHE LEMIEUX,
[Dans une confcrenco au Cliil) Xational du Montréal,

11" lif) novenibrt' 188!>.]

M. LAURIER CHEZ LUI if
iî!

La résidence de M. Laurier est une maison de

brique rouge il deux étages, avec peu d'ornementation

extérieure, sans le moindre 3oup(,'on d'ostentation.don-

nant l'idée plutôt de modeste aisance et de confort (jue

de richesse. En avant .so trouve une vérandali que
l'on atteint en gravis.sant plusieurs degrés. Vous pé-

nétrez dans un spacieux vestibule, et ou vou» t'ait

entrer dans le salon, à gauche. Cet appartement, (pu

occupe toute la profondeur de la maison, est meublé
avec goût, mais sans extravagance. Sur les murs on
voit une foule de jolies décorations, scènes d'intérieur

mi:
-..il
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propres à inspirer lasympathie,ici et là une 9tatue,un

portrait de quelqu'un de3 chefs libéraux, dont

M. Laurier a étudié la carrière, où il a puisé l'amour

des principes, le courage et l'inspiration pure et

élevée.

A droite du vestibule se trouve un boudoir, et plus

loin, la salle à dîner, l'un et l'autre [)ièce ayant le mémo
cachet de tranquille élégance,3au& ostentatic^n ni extra-

vagance
;
partout, c'est l'image de cette belle et simple

vie de fandlle que le chef libéral et madame Laurier

aiment tant.

Le balcon en arrière de la maison, entouré de

fleurs à profusion, est un des endroits favoris de M.

Laurier pendant l'été. C'est là qu'il aime à se placer

pour faire la lecture, le matin. Ici, le soir, l'hôte, s'il

est fumeur, pourra déguster son cigare, pendant que

M. Laurier, qui ne fume pas, cause avec franchise, avec

cette aisance sans affectation ni effort qui fait qu'on

s'étonne de plus en plus de sa connaissance appro-

fondie de la langue anglaise, de la pureté mélodieuse

doses phrases, de la justesse de ses pensées.

Le terrain a une étendue de huit arpents. On
arrive à la maison par une avenue serpentant à tra-

vers un bosquet d'arbres jeunes et touffus. Le terrain

est divisé au milieu par une colline abrupto dont le

sommet forme un plateau qu'on atteint au moyen
d'un escalier, ou en gravissant l'escarpement sur le

gazon, au gré du visiteur. Le sommet et les côtés

sont couverts d'érables qui forment un parc dont la

beauté naturelle n'a pas été amoindrie par trop de

culture ou d'ornementation.

M. Laurier a une prédilection marquée pour les

meilleurs ouvrages de philosophie et de haute érudi-
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tion. Il a à peine la patience de parcourir les dis-

putes théologi(iues. Il est plus que familier avec la

meilleure poésie anglaise et place Burns au premier

rang des poètes. Mais les livres de son cœur sont

Shakespeove, Macauley,le3 discours de John Brightet

les quelques discours et documenta de Lincoln qui

ont été conservés. La touchante harangue de Lin-

coln à Gettysburg et son second discours inaugural

font l'admiration du chef libéral. On retrouve sur

ses lt;vres beaucoup des phrases éloquentes de John

Bricht. Sur les murs sont les portraits de feu l'hono-

rable George Brown, Louis Joseph Papineau, Glad-

stone, Edward Blake et autres grands chefs libéraux.

C'est d'aprjs les lignes politiques tracées par ces

grands hommes que M. Laurier dirige sa carrière
;

c'est dans ^e langage simple et puissant de Bright et

de Lincoln qu'il raisonne, persuade et gagne le peuple

à lui.
• VOIX d'enfants

Partout, dans et autour de la maison, croissent les

l)lantes et les fleura les plus rares, que madame Laurier

aime avec passion. Les vuix enfantines ne manquent
pas non plus, quoique M. Laurier et madame Laurier

n'aient pas de famille, car la maison est pleine de

petits enfants, et l'amour que M. Laurier leur témoi-

gne, l'attention qu'il porte à leurs menus griefs, sa

façon paternelle de conseiller et de consoler, forment

un des traits les plus touchants d'un des plus beaux
caractères delà scène publique au Canada. Les enfants

ont en lui une confiance instinctive, viennent sans

hésiter lui raconter leurs petits chagrins et s'en retour-

nent consolés.

M. Blake a aussi un amour remarquable pour les

enfants,^ qui vont à lui avec une confiance instinctive.
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Mais chez le Grand Avocat, ce trait de caractère sur-

prend. Chez M. Laurier, on s'}^ attend.

MADAME I.AIUIEK

Madame Laurier possède une foule des (jualitc's

qui composent le caractère de son illustre mari. Ou
retrouve cliei. elle le même accueil amical sans affec-

tation, la mCme distinction, la bonté naturelle et la

courtoisie sympathique qui mettent immédiatement à

son aise le visiteur le plus timide et qui ne sont pas

moins remarquables dans un milieu moins sympathi-

que,dans ses relations avec le monde social et politique.

Il existe aussi chez cette femme si aimable, si bonne
et si admirable, un esprit de réflexion et de domina-

tion sur soi qui en ferait une femme forte et coura-

geuse aux moments difficiles de la vie. On comprend
immédiatement que le cercle de la famille oecupe son

cœur et sa peniiée, mais on reconnaît instinctivement

chez elle un tact, une grîice, une énergie naturelle qui

lui |)eruiettront de remplir dignement le poste le plus

élevé auquel ia fortune peut l'appeler, et, quel que
soit le poids des soucis et des responsabilités que
l'avenir réserve à M. Laurier, sa femme ne manquera
jamais do l'encourager, de le stimuler et de 1(^ forti-

"lier.

I,A ninMOTHKQUE

Mais naturelleiueut, Tappartement (jui offre le

plus haut intérêt dans la maison de M. Laurier est Li

bibliotlit'cjue. Le chef libéral pas^-e là beauoouj) de

ses loisirs. C'est là <iu'il se sent le plus disposé à

conduire la conversation sur des sujets qui révèlent

sa profonde érudition, la .solidité de son esprit, la
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force et retendue de soniiitelligeuce/iedgoàtset cup»*!"

((•< (lu n-iti»iue et vlii lettré.

Pou d'hoinnies peut-être un Canadji i)C).ssèdent

une plus belle coUeciion de.s iiieilleura ouvrages de

littérature française et anglaise. Ici encore, le chef

libéral n'a pas cherché à él)louir.8a collection délivres

est uiodeate, comparée ^ bien des grandes bibliothè-

ques, indices trop souvent de la richesse plutôt que

de lu culture. C'est le contenu et non pas le couvert

nui en a déterminé lechoix. Ils ont été lus, non pas seu-

lomont exposés, et c'est dans les pages de ses auteurs

anglais favoris fpril a puisé cette diction anfrlnise pure,

forte. synipathi<iue, qui en fait l'égal des maîtres

mêmer' d'une langue qui nc-t pas la sienne.

SUR I,K>* insTINfiS

Depuis^ de nombreuses années, M. Laurier est un

des orateurs les plus i)opulaires de sa province natale.

Un de ses plus grands succès de husting fut son

fameux discours sur le libéralisme, prononcé en la

cité de Québec pendant l'été de 1877. Il avait comme
auditoire tout ce qu'il y avait d'hommes intelligents

et cultivés dans l'ancienne capitale, et le triomphe de

l'orateur fut sans précédent.

Une des personnes présentes en cette occasion a

dit à l'écrivain que. lors<iue M. Laurier se leva pour

parler devant cet imtnenpo auditoire, il devint d'une

pâleur mortelle. Ses amis purent croire un instant

qu'il était malade, chacun cxi)rin!ail S(?s craintes à

voix Irisjic. ot en^'uite. inM\ilant plusieurs instants il'nn

sHon'.c ai'solu, orateur cl iiuditnire se mesurcTcnt du
tv-^'aril. I.'ovatcnr pinnuih;.-! ?v^ premières ])brapcs

avec un calme nic-inv', nini.' on sentait dans sa voix

im* tremblement (lu'il pouvait à i)eine uissiniuler ; bcs
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yeux regardaient bravcinonl la Ibule, il cherchnit il

connaître les dispositions do son auditoire. Puis il vit

le regard de simple curiosiut^ disparaître du visage de

son auditoire pour faire place à un bienveillant int*'-

rf't, l'enthousiasme illumina, plusieurs figures, la voix

de l'orateur ne trembla jjIus, le courage et la confiance

lui revinrent ; et, lorsqu'il eut prononcé la dernière

phrase de l'éloiiuentc péroraison de ce superbe dis-

cours, de l'avis de tous il était plu.-? qu'un politique,

plus qu'un brillant orateur, plus qu'un lutteur

de husting. Par ce noble discours il se révéla pen-

seur profond, érudit, lettré, passé maître dans l'art

oratoire le plus ])er3uasif. Mais cette méthode

de chercher à connaître l'esprit do son auditoire est

encore en faveur chez le chef libéral. Les premières

phrases do ses discours son* toujours prononcées avec

beaucoup de délibération, et même, dans ses élans les

plus éloquents et les plus passionnés, il ne perd jamais

le contrôle absolu de lui-môme. Il peut combattre

une foule turbulente sur les hustings avec un sang-

froid imperturbable. Il ne se trouble jamais en face

de la démonstration la plus hostile. Il manque rare-

ment de ramener à l'ordre et au décorum l'auditoire

le plus turbulent. Les partisans les plus violents

finissent par subir son influence.

!^^aia c'est dans la Chambre des Communes qu'il

faut voir ^r. Laurier. C'est là que se révèlent le plus

vivement sa haute éloquence et son noble patriotisme.

C'est là qu'on peut voir sa suj^'ématie sur les esprits

et les émotions des hommes. Par sa patiente cour-

toisie, sa bienveillante considération pour ses amis et

ses adversaires, il commande toute l'attention et toutes

les sympathies de l'assemblée. Quelque opinion

qu'on puisse se former de ses capacités, peu de gens
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nieront qu'il aoit le chef de parti le plus populaire (lui

ait encore aiégé clans le parlement canadien.

DEVENU CHEF DU PAUTI LIBERAI.

Peu de gens peut-être, en dehors du parti libéral

parlementai re, savent combien M. Laurier a lutté

contre la proposition de l'élever au poste de chef du

parti libéral. 11 ne convoite pus les honneurs. Il ne

s'est jamais adressé il qui que ce soit pour obtenir des

em])lois, des avantages ou des préférences. Il ])03sé-

dait la confiance de ses amis, une place honorable

dans leurs conseils, il vivait suivant ses goûts et ses

mo5'^ens. Il ne voulait pas envisager sérieusement la

jn-oposition qu'on lui faisait de changer tout cela, de

dépasser la limite de son ambition,de se consacrer entiè-

rement li la politique et d'accumuler sur ses épaules les

fardeaux et les responsabilités qui avaient brisé Alex-

ander McKenzie dans la force de l'âge, qui avaient

terrassé la forte constitution et l'intelligence d'élite

d'Edward Blake. M. Laurier connaissait les services

rendus au Canada par M. McKenzie et M. Blake—car

ils n'eurent pas de plus loyal partisan que lui.—La
présence même de M. Blake, sa voix magnifique reten-

tissant encore dans la Chambre des Communes, l'en-

thousiasme pour les ressources merveilleuses du
grand chef comme tacticien parlementaire, encore

vivace dans le cœur de ses partisans—car nulle part

M. Blake n'était plus maître de son parti que dans

l'arène parlementaire :—M. Laurier voyait tout cela.

On peut facilement comprendre que M. Laurier ait

repoussé, comme ne méritant pas un moment de con-

sidération, l'idée qu'il pouvait occuper le poste de chef

que ses amis le priaient d'accepter. Mais la demande
•

; . Vf' .' ^ .
.'': ' -,''<:

.
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l'ut ii'itcii'e uVL'c une ))or»i3tiinco ot une uiiiinimité

toujours croi.sHiintcs, ot M. Liiurier crdii, mais avec

l'espoir qu'on ne lui (leman.lerait «ju'un service tein-

l)or;nr(' dans la haute powition A. laquelle il n'avait

jumaiH aspiré, et qui n'était pas le véritable but de

son eceur et de son ambition.

iV'ut-être M. fiaurior n'était-il pas seul dans la

convietion (jue sou élévation au poste de chef n'était

«ju'une expérience qui pouvait fort bien ne pas ôtro

un succès. Mais longtemps avant (ju'il eût complété

sa première session comme successeur d'Edward Rlake,

il n'y eut pas une voix sur les banijucttes de l'opposi-

tion qui ne parlât avec enthousiasme de sa patience,

(le su prudence, de son courage et de sa sagacité ; pas

un homme parmi les libéraux des Communes qui ne

("fit son ami et son i)artisan dévoué.

SON CAKAtTKltE ET SA TAC'TIQl'K

Tl n'est pas agressif outre mesure; il n'engage pas

de luttes irréfléchies ; mais il est très, très Icrme ; un
homme calme, fort, persévérant, qui n'abandonne

jamais la lutte tnnt (lu'il reste l'ombre d'une chance

de remjjorter la victoire, qui mesure avec justesse les

diilicultés à vaincre, (lui possède à un degré peu ordi-

naire ce courage (jui consiste à préparer des victoires

futures 3ur les ruines encore récentes de la défaite. 11

•.',0 s'occui>e guère des (]uerelles mesquines des factions

rivales. Il ne pourrait jamais réussir par l'intrigue.

Les influences (jui dégradent, démoralisent et corro m
peut n'ont pas de place dans sa tactique. Il ne com-

bnt l)icn que lorsque son co'ur est dans la lutte. Et

son cœur n'est i)as dans les trivialités de la politique

de clocher. Mais cet homme serait un géant dans une
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grande vnu- luitioiuilo. 11 u\st i)iiH do travail ou do

siicrifico (ju'il ne s'iinposilf pour une cause où son

cœur et sn conscience seraient ongagéH. Il n'est pas

radical. Il est lihmil ; libéral dans toutes les convic-

tions de fion esprit ; c'est un ])en3cur j)uissaiit. brave

iiidci)endant, un lioninie (pii sera poussé par le devoir

plutôt i|ue ])ar rand)ition à jouer un grand rôle dans

l'avenir de son pays
;
jouissant de l'estime et de la

cunliancp de ses amis, lionoré par ses collègues parle-

mentaires, il mérite la confiance do tout le peuple

canadien.
J. S. WILLI80N,

,
Daiit le T<iviti>tu Olohc du 1o »oût 188!».

h

1 «

, 1.
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Ce qui précède fait connaitre l'homme. Le por-

trait tracé par M. L. 0. David en 1874 est encore,

après seize ans, frappant de ressemblance ; loin d'en

avoir effacé les lignes, le temps les a j^lutôt accentuées

davantage.

Enprofessnt une admiration poussée jusqu'à

l'enthousiasme pour le talent de M. Laurier, M
Rodolphe Lemieux n'a pas seulement obéi h une

impulsion de jeune homme, il a donné expression à

un sentiment partagé par notre génération tout entière.

Pour mieux connaitre le nouveau chef libéral et

pour mieux le faire connaitre de ses lecteurs des pro-

vinces anglaises, le mana-jinf/ cditor du Globe, M. Wil

lison, est venu le relancer jusque dans sa champêtre

retraite d'Arthabaska, ce qui nous a valu le plus char

mant tableau d'intérieur, formant comme un cadre de

feuillage à la belle et calme figure du penseur, de

l'homme politique et de l'orateur.

Je me suis réservé de dire un mot de l'œuvre.

Le travail que j'ai l'honneur de présenter au public

me l'a fait étudier à fond. On ne passe pas des mois,

comme je viens de le faire, en compagnie de la pensée

d'un homme, sans s'en imprégner profondément.

*

Et puis, les traducteurs du Ilansard officiel font,

en général, tellement courir le lecteur après la pensée

des debaters, que ce serait un miracle si je n'avais pu
saisir celle de M. Laurier. A propos, qu'on me per-

! i
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mette d'ouvrir une parei) thèse pour protester contre

Finfériorité de l'article qu'on nous fournit sous l'éti-

quette de traduction officielle des débats. Ou quelques-

uns de ceux qu'on désigne à cet emploi ne connaissent

ni l'une ni l'autre langue, ou ils sont mal payés, ou

on les oblige, en les surmenant, de se décharger d'une

partie de leur travail sur des subalternes ; dans tous

les cas, c'est une véritabh; disgrâce pour le pays que

la version fran(,iiise officielle des débats. Cachons bien

vite ces énormes in-foliox qui coûient pourtant si cher et

qui ne valent pas le poids du papier sur leijuel ils sont

imprimés. Ayons soin surtout qu'ils ne sortent pas

de nos bibliothèques, si nous ne voulons pas être la risée

des étrangers. CJardons-nous bien nous-mêmes de les

utiliser pour consultation, car, à (juelques exceptions

près, non seulement la traduction n'est pas française,

mais elle est souvent inexacte et inintelligible. Autant

vaudrait su])prinier tout à fait ce service, qui ne nous
donne pas ce (pli nous revient de droit.

• J'en parle avec d'autant plus de conviction qu'il

m'a fallu refaire en entier la traduction de la plupart

des discours parlementaires de M. Laurier, dès (|ue

j'eus découvert la fausse piste où j'étais engagé. Non
que je regrette ce trnvail de bénédictin. Obligé de
confronter les textes phrase par phrase, de compulser
une masse de documents et de discours, j'ai dû néces-

sairement pénétrer plus avant dans la pensée de l'ora-

teur.

* *

L'éloquence écrite, dépouillée des magies du geste

et de la voix,est comme un oiseau privé de ses ailes ; elle

a perdu cette molnlité incessante qui charmait et

éblouissait en elle, mais qui ne permettait pas non
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plus à l'œil d'en saisir au vol les fines nuances, de

même que les taches. C'est désormais un sujet d'ana-

tomie déposé sur la table de dissection ; le scalpel

peut s'y promener à loisir. Dans ces conditions, l'élo-

quence fait appel à la raison seule, et non plus aux
sens. Cependant, ces pages froides, inanimées, que

j'ai dû lire et relire tant de fois, analyser, retourner en

tous sens, apprendre pour ainsi dire par cœur, m'ont

fait passer par les mômes émotions qui avaient dû
secouer avant mui les nombreux auditoires de l'ora-

teur.

Le lecteur attentif qui parcourra ce volume
n'échappera pas à cette mystérieuse influence. I^

n'aura pas devant lui la mise en scène des assemblées

populaires ou parlementaires, toujours si prédisposante

aux pensées solennelles. Il ne verra pas se dresser

audessus des mille têtes curieuses de la foule, ou
émerger de la ligne horizontale des banquettes des

Communes, cette taille élevée, cette figure pâle et médi-

tative, ce front vaste et développé dénotant la force de

la pensée. Il manquera à ses .sens la musique de cet

organe singulièrement grave, de cette accentuation

sonore, classique comme le geste, q.e dépassant jamais

une certaine hauteur, excepté dans les grands inouve-

inents, savamment préparés, et dont M. Laurier ne
fait pas,comme son rival aux Communes M. Chapleau,

. un usage immodéré. Tout ce décor fait défaut ici.

Et cependant il se dégage encore de cette sténogra-

phie inerte, souvent terne et incomplète, des chocs

galvaniques, d'un puissant effet, d'une force irrésis-

tible. A quoi cela tient-il ? C'est que M. Laurier n'est

pas un simple rhéteur; c'est que son éloquence n'est

pas une statue de marbre, et que, dépouillée de la

périssable beauté des formes extérieures, il lui reste
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une i\me ei. ore plus belle ; la penate, la pensée vraie,

convaincue et forte.

L'esprit humain est si complexe que c'est toute

une étude que de trouver la note juste du talent d'un

homme supérieur, L'humble compilateur des dis-

cours de M. Laurier croit, ici, l'avoir trouvée, peut-

être sans le vouloir, par la force des circonstances.

Ces discours étaient épars dans cent recueils et jour-

naux divers ; il y avait entre eux des lacunes de lieu

et de temps, vingt ans entre le premier et le dernier:

en les réunissant, je crois avoir rattaché le fil d'Ariane

qui les traverse de part en part.

* *

La discussion de >L Laurier est une synthèse,

comme celle d'autres puissants orateurs est une ana-

lyse. Lui et M. Mercier prouvent, par leur extraor-

dinaire ascendant sur leurs contemporains, que l'une

et l'autre manière sont des instruments d'égale valeur

entre des mains expertes. Lisez !\ tète reposée une
dissertation de M. Laurier: ce (jui vous frappe tout

d'abord, c'est la limpidité de ia pem;ée. Ecoutez M.
jNIercier attaquant à l'im])ro\'iste le premier sujet qui

se présente, dévolopjnint une thèse, rendant compte
d'un fait, d'un acte administratif quelconque: il y a

dans ce qu'il dit quelque chose qui vous confond, c'est

la lucidité, la pro(liû;ieuse aisance de la parole.—M.
Mercier embrasse utio (jucstion par tous ses côtés à la

fois, il tipuise son sujet ; M. Laurier en aspire à longs

traits l'e.'sence.—L'un excelle à analyser une théorie ;

l'autre à la généraliser.—Le i)rcmier coordonne, range

avec symétrie ses arguments, dispose de chaque ol>jec-

tion une à une
; suivant la locution vulgaire, il ne

888 pa." perdre une épingle ; un point traité, il passe
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à un autre, pour n'y revenir qu'à la conclusion, où
tout cela formera une ligne de bataille formidable et

à tout coup victorieuse. Le second obtient des effets

aussi puissants en se contentant de développer un
nombre restreint de propositions principales, dont la

formule,qu'il ne prend même pas toujours la peine de

donner, se dégagera, triomphante, lumineuse, de l'en-

semble du discours.—M. Mercier descend au fond

d'une question ; M. Laurier se tient à distance et assez

haut pour pouvoir l'embrasser d'unseuljet du regard.

—L'un et l'autre cependant obtiennent différemment

les mêmes effets ; ils imposent également le silence,

commandent l'attention au même degré; tous deux
inspirent l'admiration à tous. adversaires comme amis.

Le plus méticuleux des deux ne fatigue janiais son

auditoire; le plus superficiel fournit un tout complet,

qui ne laisse pas dans l'esprit la moindre place pour

l'incertitude ou le doute.

Je suppose qu'avant de préparer un discours, M.
Laurier se dit : Voici deux ou trois considérations

qui à mes yeux renferment tout le débat ; elles devront

me suffire ; défense formelle de sortir de là !.... Et c'est

dans ce cercle magiqu-^ qu'il s'enferme avec sa

pensée.... J'ai dit préparer ; en effet, M. Laurier n'écrit

jamais ses discours ; il élabore, mûrit le fond, mais

les brillantes images, les périodes sonores, il les im-

provise. Peu d'hommes ont moins de vanité d'au-

teur que lui. J'en sais quelque chose, ayant eu à

collectionner ses discours ça et là, au meilleur de ma
connaissance. Lorsque je lui ai demandé la permission

de les publier, son premier mouvement a été de cher-

cher à m'en dissuader, craignant que personne ne les

achetât et que je n'en fusse pour mes frais, lorsque

j'avais dgà la certitude d'une bonne vente et que tout

le monde demandait às'incrire. Il mit cependant avec



INTRODUCTION XXV

bienveillance sa collection à ma disposition; mais cela

se résumait à peu de chose. Non seulement il ne con-

serve pas un exemplaire de ses œuvres sur les rayons

de la bibliothèque où mon confrère Willison a admiré

une si belle collection d'ouvrages français et anglais,

la plus belle peut-être, dit-il, qu'il y ait au pays ; mais

M. Laurier a été tout stupéfait de découvrir, après

des années, comme il avait été abominablement tra-

duit et mal rapporté dans le Hansard. Je présume
qu'il ne s'est jamais relu, et que, comme tous les mo-
destes, il se juge trop sévèrement pour oser regarder

en arrière.

Et cependant sa rhétorique, dont je ne puis don-

ner qu'une imparfaite ébauche, est vraiment classique
;

elle l'est assez pour me permettre d'espérer que ce

livre aura sa place entre les mains de la jeunesse aca-

démique des collèges, pour son éducation patrioti([ue,

et qu'on y trouvera des pages dignes d'être récitées

comme modèles du genre.

La poursuite d'une idée tixe absorbe cette exis-

tence. Tous les hommes d'Etat ont leur idée fixe.

M. Mercier, dans la politique provinciale, a la sienne
;

de même M. Laurier, dans* la sphère fédérale.

C'est l'impression qui m'est restée d'un tête-à-tête de
trois mois avec sa pensée. Son éloquence est une
variation à l'infini sur un thème unique. Ses premiers
accents devant le pays étaient inspirés par le même
sentiment qui l'agite encore aujourd'hui, quand il se

dresse sur ses pieds pour adresser à ses concitoyens,
soit de la tribune populaire, soit de son siège au Par-

lement, ces admirables harangues qui ont du reten-
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tissement d'un bout à l'autre du pays, jusqu'en Eu-

rope. Son discours de débutant à l'Assemblée légis-

lative en 1871 produisit, dit-on, une impression extra-

ordinaire, i^récisément parce qu'il tranchait vivement

sur le terre-à-terre de la discussion qui s'était faite

jusque-là ; en relisant ce morceau, on s'aperçoit en

effet qu'il était plutôt dans le ton de la Chambre des

Commune", où le jeune député ne devait pas tarder

d'arrivai.

J'ai défini sa méthode une syntht,^e
;
je puis définir

son œuvre entière un système. Tout se tient ; ses

discours sont comme les chapitres d'un livre, comme
les périodes d'une démonstration. C'est le cri persis-

tant d'une âme honnête, d'un cœur généreux, d'un

esprit large, contre les honteuses défaillances, contre

l'iniquité, le despotisme et l'injustice, contre tout ce

qui sent le fanatisme et l'intolérance. La première

fois (jue s'éleva sa voix éloquente, ce fut, il le disait

lui-même, pour dire de dures vérités à son pays
;

depuis vingt ans qu'il parle, il n'a pas dévié d'une

ligne de ce rôle de penseur et de censeur. Toujours

il met le doigt sur la plaie, et souvent si inopinément,

avec une pression si soudaine, que le malade ne peut

retenir un cri de douleur en môme temps que d'admi-

ration. Or, les maladies d'une nation mettent dVi

temps à se guérir quand elle est mal gouvernée. La
nôtre l'a été si mal, que c'est encore du même rhuma-

tisme qu'elle soufïre depuis vingt-cinq ans. Aussi

M. Laurier créerait-il absolument la même sensation

en reprenant en 1890 la thèse qu'il soutenait dans son

premier discours parlementaire de 1871. Pourquoi?

parce que la situation ne s'est pas améliorée : les

années ont même empiré le mal. Aujourd'hui encore,

il ferait tressauter la Chambre et le pays en répétant

t ;ii:

I il
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son fameux mot de 1871: " On nous dit (lue nous

sommes riches... Monsieur, il- y a richesse et richesse..

TANTALE ÉTAIT RICHE ! Il avait toujours devant lui

une table abondamment, somptueusement servie. Le

malheur est qu'avec tout cela il se mourait éternelle-

ment de faim ! "... Eh ! c'est encore ce qu'il ne cesse

de répéter dans chacun de ses discours sur l'état éco-

nomique du pays, chaque fuis qu'il parle de récipro-

cité commerciale. Et c'est toujours aussi vrai, aussi

saisiasnnt qu'il y a vingt ans.

Son œuvre, dont j'ai recueilli tout ce que j'ai pu
dans ce livre, embrasse le champ entier de nos con-

tentions politiques, sociales? et nationales, et cependant

ces six cents pages de sténographie pourraient être

résumées en une poignée de formules, d'idées-mères >

9ur lesquelles M. Laurier a déjà dit des volumes sans

jamais lasser l'attention de ses admirateurs, c'est-à-

dv- de la population entière.

Il est avant tout Canadien de sentiment ; avant

tout libéral d'instinct et de conviction; avant tout

honnête dons l'âme.

Il a étudié l'histoire et sait que la race humaine
s'est améliorée par le croisement des races, sans que

la trace des origines se soit dans aucun cas complète-

ment perdue. Il sait que la nature, cette force à toute

autre supérieure, opère toute seule cette transfusion

du sang, sans douleur, sans accident. , Son rêve est

de voir les descendants des plus nobles souches du
vieux monde. Anglais, Français, Ecossais, Irlandais,

appelés à mener la vie en commun en ce pays, marcher
de concert à la poursuite de l'unité nationale, dont

toutes les variétés de l'espèce humaine, du blanc au
noir d'ébène, ont si heureusement trouvé la formule

dans la République Américaine. Il croit que ce prc-

'1
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blême ne peut se résoudre chez nous que par l'union,

et non par l'absorption.

Ce qui nous sépare les uns des autres, -la langue,

la religion,—ne devrait pas, selon lui, nous diviser. Il

croit l'anglais destiné à devenir la langue du million

en Amérique, et le français îv deme urer, comme dans

le reste du monde, la langue des salons et des lettres.

Il recommande l'étude des deux comme un complé-

ment, un luxe d'éducation, et il donne l'exemple en

parlant l'uiio et l'autre avec une perfection inimitable.

Quant aux disputes religieuses, il les bannit de

la politique. Gallion, proconsul d'Achaïe, répondit

aux .juifs do Corinthe, qui voulaient lui soumettre

loury controverses :
" S'il s'agissait de quelque injus-

tice, im d'un crime, il serait raisonnable, Juifs, que je

vous écoutasse patiemment. Mais, s'il est question

de mots, de noms, et de votre loi, c'est à vous de voir ,'

je ne veux point être juge de ces sortes de choses. ''

C'est cette liberté des groupes religieux et nationaux,

ce homc-rulr, ce arlf-f/ovrniment que veut M. Laurier.

En un mot, il estime que c'est dans l'égalité de tous,

et non dans l'assujétissement des uns aux autres, qu'il

faut chercher la solution du problême national.

Il adore la Liberté, avec réflexion. C'est à elle

qu'il ne cesse d'adresser de sublimes invocations ; c'est

d'elle qu'il a donné une si nette définition dans sa

conférence de 1877, qui restera le code du libéralisme

canadien.

Il se réclame de l'école libérale anglaise. Il est

épris de la constitution britannique parce qu'elle ne

prétend pas être le dernier mot de la liberté, parce

qu'elle laisse la porte ouverte aux réformes. Il est

pour les fédérations ; il y voit le meilleur moyen de

gouverner les hommes d'origines diverses et disse-
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minés sur une vaste étendue de pays. Le régime

américain lui paraît, par plus d'un côté, un modèle à

suivre, \nu'cr [we la ligne de démarcation y est

nettement dessinée entre les pouvoirs des législatures

et du gouvernement central, et que les conflits consti-

tutionnels sont laissés à la décision du pouvoir judi-

c'aire.

Il voit l'avenir de loin. La confédération n'est

pas pour lui le dernier mot de nos destinées, mais un

état transitoire ; et, quand le changement arrivera, ce

sera pour faire un pas en avant, et non un pas en

arrière.

Il est homc-rukr par conviction ; l'autonomie

des provinces est pour lui une règle de fer, un prin-

cipe fondamental dont il n'estjamais permis de dévier,

quelles qu'en soient les conséquences. Il est contre

le vélo fédéral, contre les belter ternis laissés au caprice

des gouvernants, en un mot contre tout ce qui peut

porter atteinte à la liberté.

Il croit à la vertu, et il la pratique. Dans son

honneur, il est non seulement inattaquable, mais inat-

taqué. La calomnie même n'est jamais montée jus-

qu'à lui. Ce que la méchanceté inventa jamais de'

plus sévère contre lui, ce fut de l'appeler un jour un
rhéteur sans conviction et sans énergie.

,
Rien de plus injuste, de plus faux. Sa droi-

ture prouve sa conviction ; son intégrité prouve sa

force morale. Le simple rhéteur met son éloquence

au service de toutes les causes ; l'œuvre de M. Laurier

est au contraire une thèse soutenue. Il faut que cet

homme ait une énergie de fer pour être resté lui-même,

pour avoir gardé sa personnalité intacte au travers des

contaminations de la politique, pour n'avoir pas laissé

f,'f
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le moindre lambeau de sa réputation aux ronces du

chemin. Ses plus grands adversaires l'admirent et le

respectent, c'est tout dire.

*
* *

Jamais il ne vise à Tosprit. (Jela n'empôche que

ses harangues sont pleines de mots K allants, de répar-

ties, d'apostrophes foudroyantes.

Une t'ois, il en avait à M. McKenzie-Bowell, mais

il y mettait des formes. Le ministre l'interrompt par

ce mot sardonique :

—
" Oh ! ne vous gênez pas. je n'ai

pas de ces scrupules !
" M. Laurier riposte simple-

ment:—" Eh bien, si vous n'avez pas de scrupules,

j'en ai, moi !... " Et la Chambre éclate en applaudisse-

ments.

On n'oublierajamais au Parlement le rire homérique

provoqué en 1877 par sa réponse à feu M. Mousseau,

qui accusait les ministres de s'engraisser des sueurs

du peuple. Désignant du doigt son corpulent contra-

dicteur, M. Laurier s'écrie: "Si quelqu'un ici s'en-

graisse des sueurs du peuple, est-ce lui ou moi .',..
"

On n'oul)liera non plusjamaiscecri: " Ton laie '.....

foo late !!.... loo laie !!!.... qu'il poussa par trois fois,

après avoir exposé les causes de la rébellion de 1885,

au cours du débat sur l'exécution de Louis Ricl. Ce

furent des minutes solennelles que celles-là. Ceux qui
en ont été témoins rapportent qu'entre chaque pause

de l'orateur il leur parut s'écouler un siècle, qu'un

silence de mort planait sur l'assemblée, interrompu

seulement par les terribles monosyllabes, qui résu-

maient tout le drame de l'insurrection et dont chaque
détonation atteignait droit au cœur les ministres res-

ponsables de toutes ces horreurs. •
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Ce fut encore un moment d'indicible <^moi, dans

lu même circonstance, lorsque l'orateur, désignant du

doigt les ministres, s'ocria:— " S'il faut des criminels,

ne les cherchons pas parmi ceux cjui sont morts sur le

cham]) de bataille ou sur l'échafaud- ils sont ici, en

face de nous!..."

Et ce mot saisissant, qu'il faisait applaudir par

un auditoire anglais, en pleine capitale d'Ontario
;

— " Tant qu'il y aura des mères françaises, notre

langue ne disparaîtra pas !

''

Et cette brillante image des eaux de l'Outaouais

ot du Saint-Laurent qui se joignent sans se mêler sous

l'Ile de Montréal, formant deux courants parallèles

parfaitement distincts à To'il : emblcnie de la nation

canadienne!

Une telle éloquenee forte l'admiration. IjCS prin-

cipes, présentés de cette façori. perdent leur austérité.

Plus Torateur ainsi doué dit de dures vérités. j)lus ij

est applaudi
;
plus il flagelle, plus on l'admire. Il dé-

bute en 1S71 par un réquisitoire absolument pessi-

miste ; on l'élève aux nues, on dit : Voilà un homme!
D'un l>ond. il arrive au cabinet fédéral, puis au com-

mandement en chef des forces libérales. Il jetie le

sang des victimes de 1885 à la face des ministres, et h^

lendemain la presse ministérielle le baptise Tlir siivcr-

loufii'fd bnirirr ! Il va répéter au co'ur d'Ontario le

langage qu'il tient à ses propres com^jatriotes sur les

questions les plus brûlantes, et les protestants l'accla-

ment ; un journal de Londres le proclame au rang des

premiers hommes d'Etat de l'empire ! Ce sont là des

coujjs d'ailes d'aigle, et c'est ainsi que procède M .

Laurier.
'

m
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Sympathique lecteur, je crois avoir suffisamment

motivé notre commune admiration pour cet hommo
supérieur, pour nous mettre h l'abri, l'un et l'autio,

(lu reproche d'être des enthousiastes.

ULRIC BARTHE.

l'j
'

Il



DEBUT DE M. LAURIER AU PARLEMENT

Uli

i)Is('Oi:rssur l'aorkssk ex iîkpoxjse au
discuuus du trune

LE 10 NOVEMBUE 1S71

A VA^^^EMBLÉE LÉGISLATIVE DE LA
PROVINCE DE QUÉBEC

t-i

vi-

A cette ('poquo, c'était oiicoro la lune do miol do la Con-
t'édénvtion. Ia- surplus n'ôtuit pus eucoro sérieu^ouiont enta-

mé ; la (|Uostion dominante était le jiaitaai^ dos couipten entre

les doux anciennes provinces du ("anada-Uni. Des élections

générales, les deuxièmes du nouveau régime, venaient do nuiin-

tenii' le parti conservateur au pouvoir, avec l'iioiioi'ahlo J'. J.

<>. L'iiauveau comme premier ministre. Le discours du Trûno
chantait l'al)ondance et l'espéiancf^ le bien opéré par les

sociétés de colonisation richement dotées par l'Etat à mémo
le domaine public, l'inauguration de quehpies chemins à lisses

de bois et de fer—on n'en était pas encoi't^ à l'acier,— la pre-

mière loi régissant la vente des coupes de bois, l'apparition du
Code municipal. L'honoiablo .F. (i. lUanchet était élu < irateiu'

de jnéférence à M. (hapleau. La droite renll-rmait plus<riino

]iersoniialité auj'ourd'hiii disparue et (pii a laissé un noni : < 'ar-

tier, Cauchon, Fortin, (iérin ; on y remiiiipiait encore MM. Lan-

govin, Irvine, Lynch, Cîédéon Ouimet, Koi)itaille, etc. A gaucho
les principales ligures étaient M>L Joly, Marchand, feu M.
Rachand, feu M. Ilolton, l'honorable Juge Fournier, feu M.
Cassidy, M Laurier, nouvel arrivé, qui vi^nait de battre ^f.

llemming à Drummond et Aithabuska par 1,000 voix, avait

modestement pris place aux dernièi'es banmietlos do l'oi>[iO-

sition, mais son premier discours parlementaire, qu'on va lire,

le mit du coup en iileine lumière.

1

1
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]MoNS]Kl-U L'oUATEllt,

Lc:^ lionoriililos dc'putt'.s qui ont projiosi'- l'iulrosso

ont l'ait (le la situiitinn du i>ays le taliloau le ])lu3

attrayant. Ils ,«c sont eonijilu à (''taler sous nos yeux
ce ((u'ili^ ont ])<ini])cusenicril appelé nos riehesscs,

notre prosp('ril('. notre l:onlieur. Lo Canada est un
vrai ])nys tie t'oea^rne ; tout y est pour le mieux dans
le meilleur des mondes, et nou^ n'avons (ju"à rendre
gnue à la ]>rovidenee et au ministère.

Ce tableau est-il Men l'expression delà vu'ité? Je
ne saurais accepter cette manière de voir.

Pour quiconque a étudié la situation du pays ail-

leurs que sur le jiajiier et du fond de son caliinct
;

pour quiconque a pu voir de près notre a^riculturo
routinière, notre commerce vacillant et craintif, notre
industrie étiolée, la brillante inuiu'e évoquée par les

honorables députés qui (int proposé l'adresse n'est

qu'un vain mirafre, ce n'est jnis la réalité.

S'il ne s'agissait (pie du

COTE rriiKMEXT l'Oj.iricirE et skiai.

de la situation, j'accepterais sans réserve tout ce qui a

été dit par les l>on(n-al>les députés.

Au pur jx'int de vue ]>olitique et social, notre
situation. grAce au princi})e fondamental de notre
constitution, au principe du gouvernement libre et

représentatif, est excellente ; c'est grâce à ce principe

que les éléments di3]»aratcs qui constituent notre i)opu-

lation ont pu se réunir j.our former un tout compact
et homogène, tout en laissant à chacun de ces élé-

ment, son caractère propre et son autonomie. Certes!

c'est un fait dont nous pouvons être justement fiers,

que tant d races difFércntes, tant de croyances oppo-
sées aient pu se concentrer sur ce petit coin de terre,

et (|ue notre constitution se soit trouvée assez large

])our (|ue toutes aient pu s'y mouvoir à l'aise, sans se

gêner, sans se heurter, pour (jue chacune ait pu parler

sa langue, prati(iuer sa religion, conserver ses coi;-

tumes, ]Hiur que toutes enfin aient pu avoir une égale

paît de liberté et de soleil.

h
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Mdi-nu'iiic, j'ai riKHinoiir do roi)r('scntoi' un comté
où pont )irou))ôcs toiitc>i lc8 iniiinccs do race et de reli-

}xion. c\ je sui? heureux de pouvoir constater et cons-

tater liauteuicnt cet l'tat de choses.

?.hiis il V a un iiutre côti' à la situation, il v a le

COTK KCO.NOMIUI'K

et celui-là me ]iar!'.ît sonilirc. très soiulire.

On nous dit ([ue nous soninies riches et })rospères.

Le soninies-nous vrainient ? Tnterropez toutes les

classes de la socii'té, le n('<i;ociant, le hanquier. le mar-
chand, rhonime des ])roiessions lilx'rales, rarrriculteur,

le sinijilc artisan, et partout, sans exception, vous
constaterez wuc gêne, \\u mahiise, un état de souffrance

et de lanfrueur d('n<itant ([uMl y a mal (juehiue part.

On dirait que ( e ^lavs est ]ilacé sous une immense
machine imeumatique (ju'ii fait de vains efforts,

s'agite et se tord inutilement pour faire arriver juscju'à

,ses poumons (juchiues parcelles d'un uir de plus en

plus raréiii'.

^'oilà la vérité! Voilà la véritahle situation!

Aveugle (jui ne la voit pas ! Cou[)ahle (jui, la

vo3-ant. ne l'avoue pas !

('ei)en(h'nt on nous réjiète sans cesse que ncurs

avons des mines, du hois, des ressources de toutes

sortes, que nous sommes riches cntin. Monsieur, il y
a richesse et richesse.

\ ;

TANTALE ETAIT RICHE.

Il avait toujours devant lui une table abondam-
ment, somptueusement, plantureusement servie. Le
malheur est qu'avec tout cela il se mourait éternelle-

ment de faim.

Nous aussi comme à Tantale, il nous semble
qu'une main infernale muis retire nos richesses «juand
nous voulons y toucher.

Celui qui dans le désert trouva un sac de poudre
d'or était un homme riche. Mais quelque temps a])rt\s,

lui aussi se mourait do faim sur son trésor, et disant
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sans doute avec amertume ({u'un simple morceau de
pain l'eût sauvé.

Nous aussi, nous nous éteignons sur nos trésors,

et chaque année le flot va toujours grossissant de ceux
qui abandonnent nos richesses et s'en vont aux Etats-

Unis cherclier le morceau de pain (^ui les sauvera.
Encore une iois, telle est la véritable situation. A

Dieu ne plaise que je veuille en rendre le ministère
uniquement responsable. Les causes de cet état de
choses sont multiples et toutes ne sont pas sous son
contrôle. Mais ce (|ue je rcj)rochcrai au ministère,

c'est ou de ne pas voir la situation, ou, s'il hi voit, de
n'oser pas l'aborder.

J'ai été désa]ipointé hier en entendant le Discours
du Trône. Son Excellence nous avait t'ait l'honneur
de nous convotiuer pour la dépCclio des affaires ; nous
arrivons, nous écoutons avec un pieux recueillement,

et la seule aflaire (pie Hon Excellence nous invite à

dépêcher, c'est ([uoi? de féliciter le gouverne-
ment sur les heureux travaux du dernier parlement.
Puis? puis c'est là tout. Pas une mesure proposée,

pas une réforme suggérée.
Oui, je le répète, j'ai été cruellement désai)p()inté.

Je m'attendais ipie le ministère avait étudié la situa-

tion et qu'il nous indiquerait à la fois la cause du
mal et le remède.

Ni LA r-RIXCIPALE CAUSE DU MAI-

dont nous souffrons, c'est que jusqu'ici la jn'oduction

de ce pays n'a pas égalé la consommation. Le minis-

tère i)ouvait d'autant mieux l'avouer <|u'il n'est pas
seul à en porter la responsal)ilité ; cette responsabilité

pèse sur la nation entière.

C'est un fait humiliant à avouer ([u'après trois

siècles (l'existence ce pays ne ])eut pas encore se suffire

à lui-même. et<|Ue, (puind la naturelui a ]>rodigué tous
les dons pour en faire un pays industriel, il soit encore
ol)ligé de se fournir sur les marchés étrangers.

[Monsieur, il y a bien des années, le grand ])atriot('

(pie nous venons de pertlre, l'hon. L.-J. Papineau,
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cherchant un remède à, nos maux d'alors, résumait sa

politi(jue à ce sujet dans ce simple précepte: Il ne

faut rien acheter de la métrojxjle. Je suis d'opinion

que cette politique s'impose à nous aujourd'hui avec
autant de force qu'à l'époque même où elle était for-

mulée.
C'est pour nous, nous surtout Canadiens d'origine

française, un devoir de créer

r.\E INDUSTRIE NATIONALE.

Nous sommes envircmnés d'une race forte et

vigoureuse, d'une activité dévorante et (jui a pris l'uni-

vers entier pour chnmii de travail.

Je suis jaloux, monsieur, en tant que Canadien-
Français, de nous voir éternellement devancés par nos
conii)atri()tos d'origine bvitanniip.ie. Nnus sommes
ol)ligés d'avouer (pie jus([u'ici nous avons été laissés

en arriére. Nous ])Ouvons l'avouer et l'av

honte, ])arc(> (pie le fait s'expl: (lUC l)ar d

ouer sans
es raisons

purement i)oliti(iucs qui n'accusent chez nous aucune
rte, les Canadiens, jahint(rionti'. Apres la con{}uct., ._ _

, _,

de conserver intact leur héritage national, se concen-
trèrent en eux-mêmes, sans conserver avec le dehors
aucune relation. La consé(iuencc immédiate fut qu'ils

restèrent étrangers à toutes les réformes qui s'accom-
plissaient tous les jours au-delà de leurs frontières,

(]u'ils demeurèrent fatalement enfermés dans le cercle

de leurs vieilles théories. D'un autre c(")té les noiivenux
colons arrivaient du pays le plus développé en fait de
commerce et d'industrie (pii fût sous le soleil. Ils

apportaient avec eux la civilisation de leur patrie, ils se

retrempaient sans cesse, par un courant continuel
d'immigration, cpii ajout-iit sans cesse non-seulement
à leur noml)re, mais à leurs connaissances et à leurs
idées. Nous pouvons avouer sans honte que nous
avons été devancés par de tels hommes dans de telles

circonstances.

1(1^
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DIî-COUKS

MAIS LES TEMPS SONT CHANGES
t

et le temps est venu d'entrer en liée avec eux. Nos
pères jadis ont été ennemis ; ils se sont fait, pendant
des siècles, des guerres sanglani es. Nous leurs descen-

dants, réunis sous le nu'nie drapeau, nous ne li\rons

plus d'autres combats (^uc ceux d'une généreuse ému-
lation pour nous vaincre mutuellement, dans le com-
merce, dans l'industrie, dans les sciences et les arts de
la paix.

J'ai déjà dit que le gouvernement de la province
de Québec n'était jjas seul à porter la resiiDUsabilité

de la stagnation de notre industrie. C'est assez dire

qu'il ne peut j)as la créer, ni la dévelopjjer seul, mais il

peut y contribuer puissamment

PAR LE GENRE D'iMMIGRATION

qu'il introdxiira dans le pays. Jusqu'ici il me semble
que le gouvernement de Quéliec a t'ait fausse route.

Le gouvernement s'est attaché à recruter exclusive-
ment une immigration agricole ; ses efforts n'abuuti-
ront à rien. La population agricole de ce pays ne sera

jamais augmentée par aucun élément étranger. Nous
avons un climat trop rude et des terres d'une exploi-
tation trop coûteuse, trop difïicile. L'enfant du sol ne
sera pas arrêté par ces obstacles, mais l'étranger ne
fera que traverser notre territoire et il ira se fixer dans
les grasses ])rairies de \\ vitîst. Du reste, partout où
nos agents mettent les pieds, ils sont devancés par les

agents américains, les livres américains, les brochures
américaines et surtout, le prestige américain.

Nous pouvons néanmoins, je pense, introduire ici

TNE IMMIGRATION INDUSTRIELLE.

Je n'entends pas parler des simples ouvriers, mais des
maîtres-ouvriers et des i)etits l)ourgeois qui peujdent
toutes les villes d'Kurope. La raison (|ui les décidera
à venir ici placer leur travail et leurs capitaux, c'est

que nous pouvons produire à 25 pour cent meilleur
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marché (juc sur n'importe quelle partie du continent

américain; ce qu'il nous faut, ce sont les maîtres-mi-

neurs du pays de Galles et du nord de l'Angleterre,

les mécaniciens de l'Alsace, les tisserands tlamands,
les ouvriers allemands de toutes sortes.

Une telle immigration, il me semble, donnerait îi

notre industrie une impulsion extraordinaire.

Outre cette question qui est d'ordre purement
économique, il y a des réformes d'ordre politique (juo

nous espérions voir annoncées dans le discours du
Trône. Au nombre de ces réformes, il y en a deux que
l'opinion réclame impérieusement depuis longtemps,
sur la loi des élections et sur l'éducation.

NOTRE LOI d'élection

est déploraV)lement ^n arrière de celle des autres pro-
vinces et même de la Puissance. Il y a longtemps
(jue roi)inion réclame une loi calquée sur celle d'On-
tario, où les élections se font toutes le même jour.

Notre loi à nous conduit à de funestes abus et à l'inter-

vention directe du gouvernement dans l'exercice du
suffrage poi)ulaire. Aux dernières élections, le gou-
vernement a i)U tout d'abord faire émaner des brefs

jtour ceux des comtés dont il se croyait sûr. Il a pu
ensuite, grâce à cette tactique, se porter en force au
secours de ses amis ([u'il croyait exposés. Cette con-
duite est abusive. Si nous sommes un ])euple lil)re,

il faut (jue le suffrage du peuple s'exerce li]>rement. l't

([ue l'exacte exi)ression de la volonté ])opulaire sorte

de l'urne électorale.

Je ne parlerai (lu'incidemment de la question

de l'éducation.

(-.r

;,
'

I

Sur ce point nous avons de[)uis longtemps attenrlu et

nous attendons encore l'action du premier ministre.

Lorsque l'honorable premier mini-tre a i)ris les

rênes du pouvoir en 1867, il y avait déjà douze ans
(ju'il était surintendant de l'éducation et il arrivait

d'un voyage d'Europe entrepris dans le but exprès

1 I.'
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(l'otudier surplace les difTrrcnts systèmes d'éducation
•\\' .'ioux continent. Nous espérions qu'à son retour
il forait j asser dans la législation les observations et

les connaissances, fruits de son expérience et de ses

recherches. Cependant de[)uis quatre ans, comme
sœur Anne du haut de la tour, nous regardons, mais
nous ne voyons rien venir.

J"ai entendu dire ailleurs : A (^uoi bon ces réfor-

nies ? I,a riches^c pul)lique on sera-t-elle augmentée ?

La i)ni.' ;;
cri^ J' dv. pays en sera-t-elle le moindrement

accrut ? Monsieur, dans mi état libre, tout se lie et

tout s'enchaîne ; la législation, le co)umerce, l'indus-

trie, le,-! arts, les sci;nices, les lettres sont les niend)res
ù'ui' •iMjnic corps, le cu'ps social. Quand l'un des
membres souffre, tont jc corps s'en ressent ; (piand il

y a un abus (luchjue part, tout le corps social en est

plus ou moins paralysé
;
quand il y a <iuelque part

(piehiuc chose à l'aire (pli n'est pas fait, l'ordre normal
en est Irouldé.

C'est parce que l'Angleterre a bien com])ris ce

l)rinciiie (pi'elle est devenue si gr.'inde. Jamais chez
elle aicunc (piestion n'a langui. Aussitôt (]u"un abus
était signalé, une réforme demandée, inunédiatement
le gouvernement qui était au pouvoir, <iuel ([u'il fût,

whig ou tory, })renait la chose en main ; il prenait
l'initiative de la question, et elle n'était abandonnée
que lorsque l'al)us avait été détruit et la réforme
accomplie.

Nous au contraire, nous ne savons (jue flatter

NOS PRÉJUGÉS ET NOTRE AMOUR-PROPRE
;

jamais nous n'aurons le courage d'avouer (jue nous ne
sommes pas parfaits, mais (iu'il y a chez nous quehiue
chose à faire.

Je reconnais, monsieur, <]u'il peut y avoir au fond
de cette conduite une pensée ou plutôt un excès
d'amour patriotique. jSlais ce n'est pas là i;n patrio-

tisme de bon aloi, et ce n'est pas le mien. "Slon patrio-

tisme à moi consistera jdutôt à dire à mon ])ays de
dures vérités, (pii contribueront à le réveiller de sa

léthargie et à le faire entrer enfin dans la voie du véri-

table progrès et de la véritable prospérité.



L'ABOLITION BU DOUBLE MANDAT

DISCOURS DE ]\r. LAT'RTER SUR CETTE
QUESTION

LE 24 NOVEMBUE 1S71

A L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE, QUÉBEC

II

I>e vico (le l;i diialito des mandats li'gislatil's. anjonrd'lmi
rocomiu pur les doux j aiti.s, n'avait alors l'rappé qu'un jK^it

nombro d'esprits. Dos les jireiniers.jours fie la ses.sicn de i>i71,

l'honorable F. (1. ^yiarchand revenait à la eliarj^o etdéiJOsait un
lirojet de loi décrétant l'abolition du double mandat. Cette
projiosiiion l'ut roi)Ousséft par une majorité de cinc^ voix seule-

ment, sur le vote suivant :

Pour le maintien du double mandat:—Beaubien (commis-
paire des Terres), Bellerose, J5ellin!.'liam, Lrigliam, Cartier, Cau-
ehon, Cliciuv(»au, De Beanj^ni, Dorion, Dugas, Eddy, I-'oriin,

Goudron, Gill, (josselin, lloude, Irvine (solliciteur-jiénéral),

Lalonde, Langevin, Lavallée, I.eCavaliei', Locke, Lynch, Malhiot,
iléthot, Ouimet (procurour-généial), l'eltii'r (do l'Assomption),
Picard, Poupore, Uobertson (trésorier), Bo^^itaillo, Sawver,
Trudel et Verrault 3t.

Contre: — Bachand, Cassidy, Chap'eiui, Daiiile, David,
Esinhart, Fournicr, (iér n, Ilearn, lIolton,Joly, Laberic, Lafon-
taine, Laf'ramboise, Lamchelle, LaHocque, LaRue. Lauiier,

Maiil 3UX, Marchand, Moilour, Pelletier (de Bellechassi ;, Pozer,

lihéaimie, Boberf, Koy, Sauders, Sylvestre et Tremblay— "J',).

Ce demi-éohe:!, qui m t le gouvernement à deux tloigts de
sa perte, se produisit à la suite d'un débat vigoureux, au cours
duquel M. Laurier conquit de nouveau l'admiration générale
par un discours '•

i emarquable par le fond et la l'orme " et supé-
rieur encore à sa harangue sur l'adresse, disait le lendemain
^'Evénement, alors conservateur. C'est ce discours que nous
allons reproduire.
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10 DISCOURS

MONSIEU LOUATEIR,

La ligne de conduite a(lo]it('e par le p;onvernonient
•sur la qucstitni à l'ordre du jour justifie pleinement
le rejiroehe que je lui adres.sais naguère de n'oser pas
aborder Irancheiiient la situation du pays.

Sri je réitîre aujourd'hui ce reiiriiche, ce n'est pas
(lue je sois mu jiar aucun sentiment d'hostilité contre
le gouvernement, ce n'est jias non ])lus que je veuille
lui faire une opposition systtnuitic(Ue et déloyale

;

noi ^ mais je ne saurais, je ne ])uis pas oublier (jue je

l'(,)rme ici partie du jury i)o])ulaire et ([ue sur chaijue
({uestion qui se présente j'ai à rendre un verdict cons-
ciencieux sans accei)tion de ]>ersonne ou de jiarti.

t?i je réitère aujourd'hui ce re]iroche, c'est qu'il

m'est impossible d'être satisfait de la politique du
gouvernement en cette occasicsn, et je crois iju'il sera

également impossible à quicoinjuc voudra se placer
au-dessus des considérations de parti, d'être satisfait

de cette

l'OLITIQUE DE RETICENCES ET D ATERMOIEMENTS

tjui élude les questions sans les résoudre.

Ce ([Ue j'attendais du gouvernement, monsieur,
ce cjue j'avais le droit d'attendre du gouvernement, ce

n'était pas qu'il i)artageât mon opinion, c'était qu'il eût

une ojjinion sur la question, et il n'en a pas. L'hono-
rable premier ministre nous a dit que c'est aujour-

d'hui la neuvième fois qu'il a discuté cette question
tant ici (lu'à OttaAva. C'est vrai, et cependant jus-<

(qu'ici et pas même encore aujourd'hui nous ne savons
ce que le premier ministre ]>ense du jtrincipe posé par
le bill de l'honorable député de Saint-Jean. Mon-
sieur, je déclare de nouveau que nous avions droit

d'attendre autre chose de la i)art du gouvernement.
Voici qu'une

QUESTION DE DROIT CONSTITUTIONNEL

de la plus haute importance, (jucstion qui se trouve
intimement liée à l'organisation et au fonctionnement
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(le ntitro pystènie politique, est présentée pour recevoir

une .solution. On dcnuinde au <rouvrrnenicnt de

dt'claror kï le jirincipe ailinné }iar le l>ill dont il s'agit

est juste, et alors de rado]»ter, ou de déclarer si le

l)rin('ipe e^^t i'aux, et alors de le rejeter, et «juc fait le

gouvcineincnt ? Ni Tun ni Tautre. Le gouvernement
se lave les mains de la question, il la livre au peuple !

La seule raison donnée par l'honorable 2>rcuiier

ministre pour ne pas voter le liill, c'est que ce serait

là empiéter sur la liberté électorale du peuple.
Monsieur, tant de condescendance pour sa Majesté

le peui)lc a lieu de m'étonner de la part d'un gouver-
nement conservateur, quia toujours l'ait sigrand bruit

de ses iirincipes conservateurs et les a toujours fait

sonner si haut dans la presse et sur les hustings.

Ce n'est guère à mon sens un princiite conserva-
teur (jue délaisser Tajqtlication des plus délicates (jucs-

tions de droit constitutionnel éternellement ouvertes
aux fluctuations, aux ondulations, aux caprices de
l'oi>inion. Ce n'est pas non plus un principe li])éral

;

je crois plutôt (jue c'est un principe subversif, gros de
mécomptes et de dangers dont on n'a peut-être pas
calculé tcuite la portée.

Certes, il est beau d'aflirmer, de proclamer, de
défendre les droits, les i)rérogativcs du peuple. Sur
ce terrain, je ne céderai jamais le pas à (juique ce soit.

Il n'est personne dans cette Chambre qui ait i;n plus
jjrofond resiiect (jue moi ])our les droits et les préro-

gatives du peuple ; il n'est personne qui en surveille,

d'un d'il plus jaloux, Tintact dépôt.
('('liendant je ne reconnais jias au nombre de ces

droits et de ces prérogatives la l'acuité de mettre sans
cesse en cause les principes qui sont la conséciueuce
logi(lue et naturelle de notre constitution. Ces prin-

cipes sont inviolables et sacrés, ils doivent être à l'abri

des orages de la vie politlcjuc de cluuiuo jour.

'>l

LA LIBERTE DV PEUPLE

n'eist pas illimitée, c'est une vérité triviale ; la liberté

du jieuple a pour borne naturelle le droit de la société.

m r-

M'
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Si l'iionniic ('tait un être i)iirfiut, si lu notion du
juste et (le l'injuste ('tait toujours tellement claire, tel-

lement lumineuse (lue toute iiberration chez lui fût

impossible, alors, monsieur, je dirais: laissons au pcu-
])le luie lil)erti' absolue ; laissons-lui, sans formuler
aucune r^-file, de choisir lui-m("mc, dans chiKiue eus

isol(', les princi])es (pii devront fjuider sa conduite
;

(hms cette circonstance enfin, laissons-lui la libert(.'

(r('lire ses rci)r('sentants comme il voudra,sans apjjorter

aucune restriction à son choix.
Mais s'il en était ainsi, si telle ('tait l'heureuse

condition do l'humaiiitc, alors nous n'aurions i)lus

besoin ni de constitution ni de lois.

Car pounjuoi avons-nous une constitution ?

r(n' UQroi avons-nous des lots ?

C'est pr('cis('ment ])nur d('terminor les principes
(juo doit suivre le })eu])le dans l'exercice de ses

droits, c'est i)lus encore pour iixer d'un côt(' ri'tendue

des droits du i)euple, et de l'autre l'i^tendue des droits

de la soci('t('-.

Quand un peuple s'impose une constitution, il

fait le sacrifice d'une i)avtie de sa libert('s sacrifice

g(''n('reux \)uuv Icciuel chacun abandonne (piehiue
chose de (;e ([ui lui ;ip])artient individuellement pour
le profit et la S('curit(!' de tous.

Quand un peu\)le s'imjjose une constitution, il

trace lui-mcmc le cercle (ju'il assigne à. sa liberti'-; il

se dit en (luebiue sorte : cet espace m'appartient
;

ici je puis parler, penser, agir, je ne dois compte de
mes ])arole3, de mes pensées, de mes actes, qu'à ma
conscience et à Dieu, mais vis-à-vis de la socii'té', ici

connnencera son domaine et finira le mien, et je n'irai

pas ])lus loin.

Cei)endaiit commetoutes les œuvres humaines, les

constitutions ne sont pas parfaites. A mesure ([u'elles

fonctionnent, il s'y révèle des horizons nouveaux que
l'on n'avait (f'abord pas aper(;U3 ; il s'y découvre des
abus que l'on n'avait pas soupçonnés. C'est alors
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LE DEVOIR DU LEGISLATEVU

d'intervenir et d'étendre ou r(3tr('!cir, suivant )es besoins

ot les ciroonstancen, le cercle dans leciuol se meuvent
les institutions du pays.

Aujourd'hui lo doputé de Siiint-Jciin signale un
de ces abus. Li; député de Saint-Jean signale coninio

un abus le droit d'éligibilité à cette Cluunbre des
nicnd)res de la législature fédérale. Il prétend que
ce droit d'éligibilité est une contradiction l'ragrante,

1
I

M^

UNE ANOMALIE

avec le principe nu'me de notre constitution, avec le

]irincipc l'édératif; il prétend (juc de cette anon\alie,

lU- cotte contradiction, il ])eut surgir des complica-
tions graves, des dangers réels(iu'il i'aut i)révcnir pour
ne pas avoir })lus tard à les ré[)rinu'r.

Le ministère, au contraire, semble se faire un
scrupule de toucher, nu'uie del'éi)aisseur d'un cheveu,
à ce ([u'il api)ellc complaisamment la liberté du
[jcujile !

Le ministère oub.lie (ju'il e.st des i)rincipes d'éter-

nelle vérité et d'immuable justice, (ju'il ne peut jamais
être pernns à un peu]>le de violer impunément ; il

oublie (ju'il est des principes moins saillants, moins
évidents ])eut-étre. mais tout aussi certains, (jui sont

h; (•onsé([Uence logi<pie de la forme adoijtée de gouver-
nement, (jui doivent être égalenient sacrés ; il oul)lie

cnfm ()ue la liberté d'élection doit être nécessairement
limitée sur certains ]ioints et qu'il ne peut pas être per-

mis à un ])eiiple de choisir ses mandataires parmi
toutes les classes de citoyens. A l'heure qu'il est, il

existe plusieurs classes de citoyens qui sont, de par la

loi,

'i

a:'.''

.,j.

INELIGIBLES

pour n'en citer qu'une seule, les juges. Le ministère
prétendra-t-il (ju'il serait libre au peuple, s'il lui en

prenait la fantaisie, d'envoyer un juge prendre rang

• Ht
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dans <'('ttt' Cliaiii'uo ? Nmi ; v'i'A un iirincii>t' inlniis

clic'Z toutes lc8 niiti(inHclviliHi'os(|Uo celui (jui l'.it cluirgé
(l'administrer Injustice, lu caluieet sereine justice, ne
doit pas ctre niclc aux l'iurnicntes de la vie iMi|jtii|Ue.

iiC di'imté de Saint-Jean aflinue cnimno nvineipc
étraleiiient certain «[ue l'entri'e de cette <'lnuuhre doit

ctre inti'rdite aux nu-udires de la lc.i(islature iVdt'rali',

LD.M.MK Ki.i.i'; i.'kst .MX .n(;i:s.

Vnilà. nK)nsieur, la (jue^tidn à di'cidcr. Tl m» suffît

jias d'y répondre iiar des nmyens dilatoires comme
tait le}.'oiiveruenient. Si demain, un mcnilirese levait

pour proposer l'cliL^ialitc des ju.ires. (pie l'erait 1(> <i(Ui-

vcniciiicnt ? hirait-il comme aujourd'lun : n(Uis ne
voulons pas toucher à la liliertt' du jieu[ile ? Je pous-
serai plus loin riiypotlièse.

Tl y a. aujourd'liui. aux Ktats-Unis. uondire do
puldicistcs (pli n'cdamcnt pour le beau sexe on
<r('n('ral ce (|u"ils aiJjiellent l(>s jirin'li'iirs, et (lUO
j'appellerai moi. les i'ardeaux du sexe du sexe
oh hien. du sexe laid ; (jui n'clament pour Ira fcmmrs
non seulement le droit desnirrauc mais même le droit

d'('li<iil)ilité. le droit, non-seulement d'envoyer des
dt'putés au jiarlement. mais même d'y aller si(\u;er

elles-nu'mes. Mon.sieur. nous sommes colonie d'Ani^do-

terro et in)U3 sommes voisins des Ktats-Unis ; il n'en

faut pas tant jiour c^u'il soit prohahle (|Ue tôt ou tard
ces tlu'ories (r('maneipation l'éminine p('nètrent dans
notre j»opulation. Si alors (pn-hiue (lé])uti', poussé
pur un excès de radicalisme tui de jralanterie (les

extrûnes se touchent), se h'^ve \n)\w jiroposer d'ouvrir

aux femmes les i)ortcs de cotte chand)re. jo n'entends
pas les portos dos orivlorics, nnus les portes int'mos do
la l(''jj;islaturo de (iut'hec. (jue fora le {^ouvorncment
s'il est encore au jxtuvoir ? l>ira-t-il comme aujour-

d'hui : nous no voulons ])as toucher à la liberté du
])eui)lo ? Dira-t-il : si le peuple veut nous envoyer dos
collèj^ues féminins, nous les acceptons?

Monsieur, les sentiments ehevalerosquos dos mi-
nistres mo sont connus, mais leurs princi])0s eonsorva-
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UH tcurs me sniit iius.si connus. Or. entre leur."' ."eiitinienlM

et leurs iiriiiei|ie,-'. (|\ii l'oiniortei'ii? Il n'esl pas lie.-fuin

<lc r('|iiin-ie. 1-e ministère n'Iii'sitcM'iiit piis à limiter

Hur ce jmiiit cette lilierté du peupie imui' lii(|UeIle il ji Mi-

che auinurd'li ni un si lira 11(1. si yrand respect, i'ili liieii !

cette attitude <pie le niinisière nrendrait dans cette

(iccasinn. ipi'il la prenne aujiiurd'liui. Si le principe

])(i.-ic par le hill est juste, ipt'il le dise et (]U'il Taccepte ;

s'il est faux, (|u"il le dise et ipi'il le rejette, mais qu'il

ne vienne pas. au nnni de la lilierté,

KS.*<AYKU U l.t UAl'I'IOi; A I.A .-ITl ATn>N".

droit

des
> léger

njfje-

n"en

tard
dans
iiuasé;

(les

luvrir

'mis

i(\s do
ment
ijour-

du
cr des

Je .suis un ami de la lilierté, mais la lilierté pour
moi ne signifie pas la licence. Le peuple lilire n'est

jias celui tiui n'a ni lois, ni freins ; le peu|)le liliro est

celui cliez qui tf)utes les attriliutions. tous les droits

des niemlires <le l'état sont clairement définis et déter-

nunés et chez qui il n'y a ])as emidètement d' n pou-
voir sur l'autre. Voilà /'/ ri'rUdhlr lih'rlr.

Kncore une l'ois, le principe jiosé par le \,,\\ do
l'honorahle (h'qmté do Saint-.ît'an est-il juste, ou ne
l'cst-il pas ? Je n'hésite pas à dire <iue ce ([U'on est

convenu d'aiipeler la douhle représentation, le double
mandat, est tout à fait inroïii/iiilililc ttnr (r jiriiiripr tic

jinlrr ritiislitiilioii, avec le principe fédératif.

l'ne confédération est un faisce.nu d'états (pii ont
ensondile des intérêts communs, mais "pii néanmoins
vis-à-vis les uns des autres ont des intérêts locaux,
distincts et séparés.

Pour tous leurs intérêts et tous leurs besoins ooni-

muns, les états ont une législature cimmune. la légis-

lature fédéral'' ; mais pour tous leurs intérêts locaux,
ils ont chacun une législature locale et séparée.

Dans le domaine respectif de leurs attributions,

les législatures, tant locales (pie fédérales, sont souve-
raines et indépendantes les unes des autres.

Or, pour que le système fédératif ne soit ]ias un
vain mot, pour (]u"il jiroduise les résultats (ju'il est

appelé à produire, il faut que les législatures soient

M!
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INDEPENDANTES LES UNES DES AT'TUES,

non pas seulement de droit, mais de fait ; il faut sur-

tout ([ue la législature locale soit complètement à l'abri

de tout contrôle de la législature fédérale. Si, de près
ou de loin, îa législature fédérale exerce le moindre
contrôle sur la législature locale, alors ce n'est plus
en réalité l'union fédérativeque vous avez ; vous avez
l'union législative sous la forme fédérativc. 8i vous
ouvrez les portes de cette cham])re aux membres do
la législature fédérale, vous admettez par le fait même
le contrôle de cette chambre par la législature fédérale,

et alors, comme je l'ai dit, vous détruisez l'union fédé-

rativc dont, à la vérité, vous retenez bien la forme,
mais dont vous n'avez plus lasulistance. La chose,
du reste, s'explique facilement.

Par le fait même que nous sommes un état indé-

pendant, faisant i)artie d'un autre état indéjiendant,
nous aurons avec cet état des rapports et des r(>lations

d'affaires, ^lonsieur, telle est la condition des cIkjscs

humaines que, ])artout où il y aura relations d'affaires,

il y aura également froissements et

COMPLICATIONS D'INTÉUÈTS.

i):\

Nous n'écha])iicrons pas à la loi commune. Un
jour viendra où le gouvernement de Québec aura avec
le gouvernement fédéral de ces frointroments, de ces

comjilications d'intérêts. Naturellement, la législa-

»ture fédérale se rangera du côté <lu gouvernement
fédéral, et la législature locale du côté du gouverne-
ment local. 8i, dans ces circon'^tances, vous ouvrez
les i)ortes de cette chamlire aux nicm1)re.s delà légis-

lature fédérale, n'introduisez-vous pas, par ce seul fait,

dans cette chambre un élément nécessairement hostile

à la i)rovinco de Quél)ec et (|ui devra nécessairement
])ren(lre ]iarti contre lui? Ponsc-t-on qu'en entrant

dans cette chamitre les députés fédéraux cesseront

d'être députés fédéraux ? Pense-t-nn qu'en entrant ici

ils laisseront sur le seuil leurs intéréi.' et leurs senti-

ments ? Ponse-t-on (ju'ai)rès avoir i)laidé il Ottawa la
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caase (VOttrava. ils jilaidoront à Qui'Ik'L' l;i cause do

Quôln'c? Penso-t-on «[u'ils lirûlenint ici ce qu'ils ado-

raient à Ottawa, ot ((u'ils adoreront iei ce qu'ils livù-

ïaies»! à Ottawa ? Erreur ! erreur ! les députés fédéraux
rc^ît'nt .lé[iutés fédéraux, s'il est vrai ([Ue nul no jiout

servir deux maitres à la fois; ils idaideront à Quél)oc

c(între Quél)ec la cause d'Ottawa, et ils apiniieront

leur? arjruiuents de tout le poids d(> leur intluence.

Kt iilors, (pud sera le sort de Quél.iet'? Le sort de
Québec sera

lii-

•' i:'l

I.K SOKÏ Dr TOT DE TKRPE

qui, un jour, s'avisa de voya<i:er de coinpau'nic avec le

jKtt de fer : Quéliee sera broyé.

Monsieur, ce <pie je dis là n'est juis une purehypo-
tliè.'o. Je i)rétenils appuyer mon dire de l'autorité d'un
homme que le ministère ne désavouera pas, mais ijuo

je rejcrettc de ne pas voir ici. puisi[ue j'ai à citer ses

paroles. Je prétends a]q>uyer mon argument de l'au-

torité (le riionorable député d(^ Montmorency, déi^uté

<{e Montmorency à Quél)ec et président du sénat à

iXtasva.

Pas plus tard (pie dans le débat .sur l'arbitrage,

î'honoraliledéjiuté (U' Montmorency (M.('auchon\ si je

iJK' rappelle l>ien ses paroles, en dét'endant la conduite
<k' Thonoralde prenner ministre, disait (pic lt> môme
<U'-i)nté ])eut avoir des devoirs à (Quéliee et en avoir
d'autres à Ottawa, sur la même (picstion. Monsieur,
to.r [laroles sont d'une rigoureuse vi'^rité. et do ce
«K'inent la question n'est-ellc }>as jugée? Comment!
nous allons exposer \c même bomme à i)arler et :\

njnr en contradit tion avec lui-même, suivant (pi'il sic-

i • î

A QUEBEC OV A OTTAWA ?

J'irai plus loin encore, ot je dénKnitrorai. par cette

nu'me (piestion de l'arliitrage. les consé(iuences désas-
treu.ses que jiourrait produire pour nous le double
manda*.
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lu:

Le débat sur l'arbitrage a fait constater ce fait,

(lue des deux côtés de la chambre on s'accorde â
regarder la décision des arl titres provinciaux coniuie

une criante iniquité, et (^u'il faut à tout prix sortir de
la position qui nous est faite par cette décision. Lil

où Ton ne s'accorde plus, c'est seulement sur les

moyens à prendre jiour sortir de cette position. Heu-
reusement pour nous, le gouvernement fédéral a sus-

pendu l'exécution de la sentence. J'imagine, mon-
sieur, que ee n'est pas sans peine, sans hésitati(,)n, que
le gouvernement fédéral s'est décidé à adopter cette

ligne de conduite. Je supposerai (ce qui du reste était

tout-à-fnit impossible) que le gouvernement fédéral,

soit qu'il eût craint en agissant autremcjit de mettre
la Confédération en danger, soit pour tcTute autie rai-

son, eût choisi de mettre la sentence à exécution, il y
aurait eu un immense cri il'indignation par toute la,

province de Québec. Je ne doute pas que sans tarder

le gouvernement de Québec n'eût cherché des mo\'ens
pour nous soustraire à l'inicjue sentence. Je suis con-
vaincu (jue sur-le-champ il aurait convoqué les cliam-
l)res pour leur soumettre quelque jirojet à ce sujet.

Monsieur, je vois ici dans cette chambre deux mem-
bres du gouvernement fédéral. Qu'auraient-ils fait

alors?Auraient-ils désavoué ce(iu'ils auraient ajiprouvé

à Ottawa ? Auraient-ils dit à (iuébec : n'exécutez pas
la sentence, après avoir dit à Ottawa : exéciitez-hi ?

Hélas ! il est certain qu'ils n'auraient pas pu faire

autrement (jue d'être conséquents avec eux-même3
;

ils n'auraient i)as pu ne pas tenir le même langage ici

([u'à Ottawa et ce qu'ils nous auraient dit ici, c'eût été

en résumé et sans ambage : soumettez-vous !

SOUMETTEZ-vous À l'iniquité !

et pense-t-on que c'eût été L\ de vaines paroles? ^fon-

sieur, chacun en pensera ce qu'il voudra, mais ma
conviction intime à moi, c'est que leur influence aurait

été toute puissante, (jue les intérêts de Québec auraient

été impitoyablement sacrifiés pour sauver la position

des ministres fédéraux.
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(\' n'est pas lout. L'honorable dt'i)utc*de L()tl)iniore

(M. Joly) alîirnuiit napurre dans ledthat sur l'adresse

ilUf. si lors do l'union des colonies britanniciues la

lornie b'-gislative ne l'ut pas adoptée, e'étaii à cause
de la situation iiartieulière et des

INTÉRÊTS KXCEl'TKi.NNELS DE QUÉBEC.

Ces paroles n'ont pas été relevées et elles ne jxuir-

raient l'être. C'est un fait liistoriiiue (jne la lornie

iVd('ralive n'a ''té adoptée (ju'alin de conserver à
<iuili('c cette po iilon excejjtionnelle et unique iju'elle

occupait sur !• coiltiiient américain. Cette positior,

}v suis jaloux ,ie la conserver intacte, et je dis avec le

poète :

Mon vorre u'ust pas graml, niiiis Jii bols duus 1110:1 vorro.

.\vec le simple mandat, j'ai la garantie([Ue les droits

et les priviiètics de (iuéliec seront conservés et resiiecté.s

ctiiue sa position lui sera maintenue; avec le double
imiiidat. ces droits et privilèges me paraissent dans
un danger perpétuel.

Kidin. monsieur, je dirai toute ma pensée: avec; bi

simple mandat. Quél)ec est (Québec ; avec le double
mandat, ce n'est plus ipi'un ap[)endice d'Ottawa.

m
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L031S RIEl ADX COfflUNEg

VLAinOYKR CONTR?: SON EXPULSION:
DE LA CHAMIJRE

\CILUIBRE DES COJLVLWES),
SKANCK DU 1") AVUri, ISTi

Kn lisant h- ùiprours calmo, inétliodiquo, cjiu- l'cu.-- alîoîj»

loconstitii* r tant Mon (|Uo mal .sur les coiniit','-i'e-n<liis t-n ce-

tenii'S-lù liion iiicomplots tlos (U''l)ats iiai'lomfrntîtires. ou ne
liirait {las <iu'il a T-tô jnononeô au iniliou «l'iinti 'les jjIiis viv<>s

cxcitatiniis iloiit noti-o parKMueiit ait étc' le tliéâtn'". [loi. éhi
à l'i-ovi'iR'lu'i' i n oi'tohi*'' iST.'i, v<nait il'ôtie ivélti par lo nii'uie

comté au\ élections LiC'iiC'ralos (nii ihaintonaiiMit au poiirnir le-

cal)iiu't ij'h' riiondi'al'lo Alex. McKcMi/ii- avait loriiw :iu Itntio
main de la )<''^ignatioM do .-ir Jolm A. ^laodunald. t'^rcé d;" se-

lo'.iror diovant la rové!ation du soainlale dfi Patiliiiue. La ])!é-

nonce du c-lu'i ini-tisdanrf la ca|)ita!t', l'audace ({ont il Hivràt 'ait

preuvo ou allant lu-ôtof le «ormont de dôputé entrr? los ]:i,-iiuï*

du grollier de la Ohaiiibre, accoinpa.Lîné t\<' son colli'-i:tie et ami
le Dr !''isot, député de Hiniousk'. l'incertitude de savoii- «'il

paiailrait à son siéjxe on s'il serait aii-i'té, tout oi-la ort-uit nis

émoi extraordinaiie. Toi'.te lai|Ui'stioii se résumait ceiiemiaut
à ceci : avait-. 1 éié atnnistié '? Mizr Taché, le ',) m.ars LSIO, avait

promis le pardon à Hiol en particuli< r de !a part des gonvcr-
nements impéiial et f'éiléial ; deux.jours aju^és. le niême piclat
avait renco.ntré L'iel et lui avait réitéré l'assuranc*- d'une uiu-

nis-tio complète, couvrant le meurtre de Tlio.nas .-^cott ; Ii- 17

juin de la morue année, le 1'. lîitchot. lo .iuj.'e liliM-ic et M.
."'cott assurent à ^r>;r Taché ([ue l'amnistie pL'ine et eiuii re u

été promise par le gouverneur genér.d ot par ;nr (.'liiUoiï

.Miu'docli au nom do la HiMiie ; le IJ juil'et, su- Geoi Eti'-nnt*

l'.'utier écrit à Mgr Taché poiu' lui conlirmer la proiiieifce'ruiu-

nistie.

En 1S74, la < 'liambro de.s Communes se trouvait en pix'seiicv

do trois proposition!-: l'uno de M. McKenzie-iJowell deiuiiii-

dant l'eximlsion immédiate <lu député de rrovenclifi*: 1»
s(>conde de feu M. llolton, ])roposant de tlitférer tcHite déci.*ion

jusipi'à ce que lo comité ait ("ait rapport sur l'existence de Ist

promesse d'amnistie ; lUie troisième de feu M. Moiis?^au,
décrétant l'amnistie séance tenante. M. Laurier s-c* pcononc©
pour riiuiendement Holton.

If-

lit. -

rî
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(^Traduction)

lil!

il

I v

Mi
Wi.u

mr.

jNI. l'orateur,

Tiien que cea di'bat? aient ét(' i)rol(»njié3 au-ilelà

îles limites de la jjatienco huniainc, je me permettrai
ccpemlaiit de mettre à Tépreuve rinduljieiu'e (U- lii

Chaiul)re. Je n'avais ])as eu d'aliord l'intention de
ju-endro part à eette discussion, mais elle a |tris uiic

tournure si inattendue, qu'il me sendde (pie j'accom-

plirais mal mon devoir envers nioi-mt'ine «t envois n.rs

constituants, si je me contentais de donner un vole

•silencieux.

J'ai écouté, monsieur, avec la plus urande
attention, tous les ariruments qui ont et'

J'ap[iui lie la nu)tion principale.Ct 1)ien <|

:il>ijiortes a

ne (lueUiue

mis de ces ar'aiments aient ét(

unimies dont je respe •te 1

|)puyes |iar le

(eaxicou]) mion, le do;-

av(>uer cordialement (ju'il m'a été impo-silile de me
laisser convaincre

;
je n'ai pu être convaincu (pi'au

jioinl où en sont rendues les jirocédure-; prises cdiitre

ledéputéde Provencher (M. Riel). et avec tout ce(pr(in

a pu prouver jusqu'à présent eontre lui. nous serions

justiiiables ou (pie nous aurions le droit de l'expulser.

La conclusion à laquelle, d'après moi. ia Chanilire

devrait s'arrêter, c'est (|Ue, s'il y a e\i trop de t'aits A

cliar<i;e tirés de l'oubli contre le député de Provencher
j)our ([u'il puisse être absous, il n'en est ])as moins
vrai(|u'on a laissé dans l'ombre beaucoup trop d'à m re-

faits pour (pi'il doive être cx))ulsé. Ce (jui veut dire

que je voterai en faveur de l'amendenu'nt de Pliono-

rable député de Châteauguay (M. îlolton), ce sa^e
îimeudement ([ui a été ap))uyé avec tant d'ha'ni-

Jeté, tant d'éio(juence et tant de vaillance par l'hc

rnble députe de ^outh-Ontario (.M. Camercn).
mo-

}

Mais îVi'ant d'aller ])lus loin, je dois demander
tanlon a la Cl lamhre de me servir d une huiiïue <pie

je ne |)ossède (iu'im])arfaitement : vraiment, jedevrai.-

réclumer une amnistie eom])lète, car je sais avec trop

de certitude (jue j'aurai le malbeur, dans le ciuirs des

quohpies remar»iues que je désire fair(> devant eette

m
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chambre, de massacrer fréquemment l'anglais de la

Reine.
J'ai parfaitement conscience de la corvée désa-

gréable que j'impose à la Chamltrc rjuand je la force

d'écouter un homme aussi pou familier avec la langue
<lont il se sert, mais je puis vous assurer que si c'est

toute une tâche i>our la ("liambrc, c'en est encore une
l)ieii i>lus désagréal»le pour moi. Jcsuis siconvaint-u.

HÏ coinph'''tement convaincu que l'adoption de l'amen-
dement (le l'honorable (lé))Uté (le Châtcau.LTuny est le

seul mode que la Chaiulire <levrait adopter, que je

croirais commettre une lâcheté si. pour un niotifcpiel-

conipu'. je me laissais détourner de la défense des

opinions (pie je regarde coimne les plus saine.- sur ce

sujet.

Comme je Tai déjà dit. je n'aurais pas eu la ))ré-

somption de prendre \>;\vt à ce déliât, mais ji^ me crois

justifiable d'intervenir, car il me sendile «pie la véri-

table (juestion dont la C"liand)re est saisie n'a par^ été

traitée. Il a été soulevé bien des cmisidérations secon-

daires, mais quant à la (picstion réelle, nous n'en

avons lias entendu parler.

La ([uestion a été traitée comme si les faits sur les-

(juels la motion ])rincipnle est liasée avaient été prou-
vés, et prouvés au-tlelà de tout doute. Or. je mnin-
tiens que les faits atlîrnu's dans la motion n'ont pjis

«té étal)lis de manière à permettre à cette chambre de
voter rex])ulsion.

Je désire déclarer tout d'abord que je n';n aucun
parti jiris sur la (|uestion (pii nous est soumise. Con-
tre le député de Pro\ encher individuellement, je n'ai

pas la moindre prévention: je n'ai d'a.utri' part aucune
])rédisi)osition en sa faveur.

Je ne lui ai jamais j»i\rlé. je ne l'ai jamais vu. je

n'ai jamais eu aucune relatitui avec lui. soit directe-

ment, soit indirectement. Tl n'apiiartient à aucuiie
opinion inditique, et il n'y a i^ntre lui et moi aucun
lien de symi)athie. Je suis aussi impartial qiU' si

j'étais dans la boîte des jurés.

Et ncnis devrions, tous tant (pie nous sommes,
agir

*

'•il
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CU.M.ME SI NOl'S ETIONS DKS .H-UKS.

car les Iniictioiiâ qui' nous i'XL'i'(;ons en ce luoiiii'nt

sont fies t'oiictionsjudiciiiirc'S. Tl est liien vrai tjue

rtilijct en vue est de )troté}-'cr l'iidniieur et la ]>urf'li'

(le eette ehaiiilire ; luais il est éjialenient vrai ijuti

l'effet pourrait être de l'aire perdre à un do nos conci-

toyens ce (jui lui a|i]iartient justement, de ])river le

<U'jiuté de rroveiieher de son titre et de ses i»rivilèL'"es

de membre de cette chambre, et de jiriver le co]))ti^

de Provencher des services de celui iiu"il s"(!st cbi>i?i

jxiur reiJrésentant. Je maintiens tjue nous exer^/ons île*

fonctions judiciaires et, sans aller plus loin. j"ai)j>uit^

cette oj)ini<in de^ paroles <|Ue Lord (iranville pronon-
(,'ait dans la Chamlire <les ('ommunes d'Antrletcrro en
]S(>7. Tl s'adssait d' un ( as send liai lie à celui-ci. Ceth;
opinion fut plus tard citée avec apjirobation jKir le

Procureur-Général p^ur TTrlande dans la célèbre
affaire Saddlier déjà tant de fuis cit

'iiiei ce (!u'ii disait

( e Mans ce dcb.*!

.Vous agissons ni.iintoMant en notie capficité judiciaiiv. «'t

nous sommes en conM'<|uence tenus
nous allons lemln

Ue 1) [\ser le ju.irement 'fue

no n pas sur nos désirs et nos projien.sioj!

mais sur iles7<n',',v s]iéc;ifi(jues allégués et piouvés
règles oi'dinaiies <le notre procédure.

<u;va nt 1'

Cette (ipinion de T.nvd (iranviile. eorroliort'e «•t

approuvée comme elle 1 a (te juir le r rocureur-bérit;
rai piiur l'Irlande, dans l'attaire SaiMlier. nous don })«

la vraie base sur laquelle n.ous devrions rétider nr-'ln*

décision vt conlirine d'une manière concluaQto
ma prétention, à savoir que nous exerçons des fonc-
tion^ judiciaires et ([ue nous devons suivre

LES KECil.ES DE I.A PltErVE JlRIDIQrE.

(V point étant établi au-delà de tout doute, i^xa.-

niiiuins les faits allégués et ceux (jui ont été prouvé.*.

L'honorable député de Xtirth Hastings (M.
lîowell) a basé sa motion sur trois faits. Il prétend
lo. Que Louis Riel, député de Provencher, a été mis
en accusation devant la Cour du Banc de la Keine do



sru I, KXi'fi.>ii).\ DK i.un.s i;iei.

MiiuitDlia au mois de novembre dernitT iiour K' iiirur-

tre de Thniuas Scott »>t (jirun /r//r' /''// a ('tt' l'apiuirtr

(•(intrt'lui; 'io. Que là-dessus nu mandai d'amener
fut lan(H' contre,' lui; mais (jue dei)uis cette époijue, il

il .«y^tt'mati(iuemeut fui lu justice et 4u'il est en con-

st'quence contumace; oo. Qu'il a désolx'i à l'ordre de
cette Cliamlirc i|ui lui (Mij< ij^nait <le se trouver à soii

siège iiu jour fixe.

Je conteste la, première assertion de riionoraMe
député de Xorth Ila.-t.iius, "t j'attirme qu'il n'exist"

;

1*

PAS I, OMIUIE F: rxiC l'UKlVK

qu'un acte d'accusation a été ])oi'té contre le député
(le l'rovcncher, et ([u'un iruc l>ill. a été rapporté contre
lui; je veux dire (ju'il n'exi^^te ]);is la moindre preuve;

juridique sur latiuelle la Chandire serait justilialile de
])rondre action. Il n'y avait ([u'une manière de prou-
ver ce fait précis, c'était de produire ^'/(f/'''•^.^''y(/ (1). et

rien de tel n'a été fait.

Chose étran,u(>: il n'y a jias dans le témoi.irna.L^e

donné par le l'rocureur-tiéiiéral du Manitol)a un mut
[loui' prcniver ciu'un iiulirtntru/ a été rapixirté contre
le député de l'rovi'nclier. .Te prendrai la liberté île

renvoyer la ('lunnbre au témoiirnasie du Procureur
(iénéral, pag'e 1(> des Votes et D-'-liliérations :

Question :— l'no mise eu acciisiUion do Louis Riel a-t-elle

eu lieu devant lu (Jour du Banc de lu Ueine à ^laiiitoha ?

Réponse :— .^u tenue e.rdut de la Cour tlu Banc de la

Reine cle Manitoba, on noveuil)ru <Ioi'nier, Louis Riel lut ini-s

en accusation.

Et c'est tout. Tl n'y a pas un mot (pu indii[Uo

(lu'un ^'N'' ///// a été rapporté. Si je fais cette rcmar-
(juc, ce n'est ]ias (]Ue j'attache une iirande importance
à cette omission, car ù mon point de vue, la mise en
accusation n'aurait pu être jirouvée ((Ue [lar la iiro-

(l) Nous employons iV tlessein le mol nnglnis qui n'a pas tl'(?rini-

valeiU exact dans la lanjiue fruni,aise. .ui reste, si le vocal)l(? iiulicl-
iiunt s'est perdu en France, ii n'en est pas moins d'origine fran(.aise ;

il a été porté en Angleterre par les Normands.

3'
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duction (lu document lui-nâ-iuc, ou d'une copie certi-

fiée.

J'ai tait cette rcnianiue dans le seul l)ut de démon-
trer combien la prouve eat failde, mémo au point dv
vue le plus favorable à la motion. Mais on dira peut-

être (|ue nous avons ample i)reuve ([u'un tnir hill a

été rapjiorté. dans le mandat lancé contre M. Ricl et

qui a été produit. Cet argument ne saurait être accepté.

Je ra])pellerai encorv ime lois à la (*liand)rc ({ue

nous cxcrrctiis des fonctions judiciaires, et i)uc nous
devons être fluides entièrement par les rèples de la

preuve judiciaire. Cette rtVIe admise par lord (îran-

ville lors(|u'il s'afjrissait de [iriver un liomnic do sa jiro-

priété. n"est-clle pas assez juste puur (juc nous la sui-

vions dans le cas ])résent ?

C'est poimpioi j'insiste cnore sur la nécessité, l'ali-

?olue nécessité de résoudre cette ([uestion suivant les

règles de la preuve judiciaire, et pas autrement.
La première do ces règles est que, quand on ne

peut fournir la meilleure jircuve. la preuve secondaire

X EST .TAMAIS .\DMISK.

r;'l8î;f

'•

:i:l!

i M;

it

Or. je constate que ce principe (juc je viens de
poser a été admis et reconnu par l'honorable député
de Nortli-Hastings lui-même.

Kn eflet, pourquoi a-t-il cité le Procureur-(Téné-
ral du Manitoba à la liarre do la Chand)re?

^^imi)lement pour avoir une preuve judiciaire ofii-

cielle sur les accusations qu'il a portées contre le député
de Provencher.

Ce n'était pas ]iour faire connaître de nouveaux
faits aux mendjres de cette Chambre. Nous connais-
sons tous les malheureux événements <i\n se sont
passés au Manitolia avant et depuis son entrée dans
la Confédération de cette province.

Chacun de nous connaît ces faits comme leProcu-
reurtiénéral du Manitoba lui-même, et (juand celui-ci

a quitté la liarre. il n'y avait pas un seul député (jui

eût appris un fait qu'il ne connaissait pas aupara-
vant.

m
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Pourquoi donc l'honorai tlo députa de North-Has-
tincrs ii-t-il fait venir ici k' l'rocurour-ln'ni'riil du Muni-
tollii et lui a-t-il fait répéter ce cjuc nous connaissions

aussi l>ien cjue le témoin ?

C'est (ju'il ailniettait et reconnaissait le i»rincipo

(l'ac je (Itfeiuls en t'c moment, ("est qu'il admettait
que la connaissance complète que chacun do nous
avait n'était pas sulli^ante pour permettre à la Cham-
lire (les t'ommuiu>s d'agir; parce (|u'il a reconnu
»[ue nous exercions des pouvoirs judii-iaires et qu'il

lui fallait étalilir judiciairement, et i>ar la meilleure
preuve, les accusations (pi'ii a portées contre le député
(le l'rovcncher.

l'uis(iu"il admet ce principe, il devait être consé-
(|U(nt. il tievait fournir la preuve littérale de ces accu-
sations. C'est eu ([uoi il ;i complètement échoué.

îl était tenu de jiroduire un iinUiiincnt \ il a failli

à la tâche. o[ j'en imis conclurt' à l'oup sûr ({U'il n'y a

'
I

TAS DK PKKIVK

(|Uf- le dé])Uté de Provencher a été mis en accusation
et (ju'un triir hill a été rapporté contre lui.

On dira iieut-étre (pie les raisons que j'invoque
sont de ])ures subtilités lé.tïales. Qu'on les nomme
connue on voudra : expressions techni(iues, subtilités

h'ualos, peu im|)orte; moi je dis (jue ces raisons tech-
niques, ces sulitilités léizales sont la garantie de la

lilierté hritanni(iue.

Grâce à ces exjn'cssions techni([ues. à ces subtilités

légales, ])ersonne sur le sol liritannique ne ]ieut être

dépouillé arbitrairement de ce (jui lui ai)])artient. Il

y eut un tiMups où la procédure l'tait bien jilus simple
(pi'aujourd'hui. où la volonté seule d'un homme était

sulUsante jiour enlever à un autre homme sa liberté,

sa propriété, son hoinieur et tout ce ([ui fait aimer la

vie.

-Mais depuis les jours de lattrande Charte, jamais
sur le «(d 1)ritanni(]ue un homme n'a ])U étre(lé])ouillé

de s;i liberté, de sa propriété ou de son honneur, si ce
n'est sous la sauvegarde d(> ce (pie l'on appelle dans
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II

ce lit liai (les t-'Xprc.Sfiiuu.-i turlmiiiuc-j et tk'rf riuhtiliti'.H

Ir^'iilcrf.

On iii'iiliji'ctrni lu'iit-rtrc encore (jUi' radniissiun
(le ce in'iih ipe aura imur elïet (reiii|)r'e!u'r la jusnic
<le cette t'Iiainhre iratteilidi'e lui liniiuiie ai'cusé d'iui

( rime alii>niiual)le.

l'etle olijectiiiu éhiile siiupleiuent la (juc-itiou. o ir

le
I

II liiU nui rt'.sto ù décider e:^t di! î^iivoir s'il tst vrai

<|u'uiu' accUHatiou scMidilahlo exii«tc contri; le déput-'

(le l'rovencher. Je .~(>iuieus(iuc, tant (pie nou-' u"avt n.s

pas la preuve lilti'rale, nous n'avons atieune preuve.
il est l)icn vrai (lu'en ces matières nous e.\er(;()ns

vyv) Ai:ToitiTi': soi-vkkaim;.

Aucun pouvoir ne peut chauLicr ce (pie nous
ferons, (pi ''iprinjuste et arlntraire ipie ce soit, ^'ou.s

pouvons ne tenir aucun coniple des pr('c('dents citi's

pour nous «iiiidcr ; nous pouvons ne tenii' aucun
coUipte de ces lois sacri'es t'tahlies polir la pl'olcctiou

du citoyen ; nous pouvons a.uir sur une [ireuve incom-
pl(''1e, môniu sans preuve aucune, mais lo rcrons-nous?

Nous avons bien le pouvoir, mais avons-nous
le droit de mettre arhitraircment do e(*)t(!; ces r(''.!Li;li\s

(pli SMit la si'ciirité de l;i socii'té et du citoyen? Si la,

chamlire rouhlie aujourd'hui, elle oljliendrn peut-(^4r(.i

une satisfaction passa,!j;i're, mais elle créera un précé-

dent (pli sera un danger perpétuel pour notre consti-

tution, et ([W à l'avenir servira de |»rite.\te aux i)lus

criantes injustices.

Je soumets à la, considération de la C"haml)re ([Uo

celui (|ui a à'faire l'application de la loi ne doit pas
es.sayer de se muntror plus .sage que la loi. Je .soiini''tH

(pi'il n'est pas de in"ati(pio plus dangereuse (ju'' 1'.

sayer de violer la loi [«lur obtenir un résultat, (j n:

dé.sirable (pi'il soit.

Peut-être me dira-t-on encore ([Ue ce .*ont i.i de3
ol)joctions d'avocat. Cette remar(iue peut avoir une
certaine force, mais ce (jui en a davantage, c'est ijuc

ces objections s'imposent à tout homme ({ui respecte

les lois de son jiays.

tiaii
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Je rriirtc (|U(' i(- (ilijcctiiins no simt
i!l !

l'AS Dr. ITUKS snvril ITK:

TiMit i|U(' iiou-^ iTinirniis piis ici l'iiulni iiku!, m;>u-î

n'avons (prune picuvc inconiplrtc. i|u"un(' partii' de

I;, vi'riti'.

>i nnus nvini\s eu \'itnliiiiii/iit, ui)\\< anrinns pu
(!;;ii.-i|U(-tiiinn('r le rrdcUicur-Cit'nH'al. et ]v ]ii'U-(' ()Uf

imu^ ai.rions vt'u^^si à ini'tln- !in jiiur un l'ait iiu)iiiitant,

('est (|U(' CCI inili''iniriii u'a ctc nlptcnn ipic J'ai' nnc
(i'\i.-')iii'atiijn ilu l'incnrcur-diin'ial et un jury trié

( Npl'è-^ (
lllli'ly'il Jl'i II).

l)ans tous les cas. nous a.urions jni transijucs-

(iniiiier le l'i'dcureui' (iûn'ral snr

I !'

SON i;tkan<;k coMurn:.

Kous aurions su conmient il se l'ait ([Ue lui. .«i

/•.l'ié. /clé au point de st- i'a.iro siiniple constalilc avec
un niamlat d'arrestation dnns son |iortcl'euillc. n'ait

p;!- elicrcln'. avant aujounrhui. à l'aire saisir ri'.oninie

(.iiil appelle nieintricr ; conmient il se t'ait ([Uc cet

lu iiin:e (pi'il ai>pclle anjoiu'triiui ineiutricr. il lui ait

\A ndant des années donné le titre d'and.
Or. nous ne pouvions trans(iuestionnor le témoin

hur ces points iniiiorlants. tant ipio nous n'avions pas
(levant nous lu preuve du l'ait jirincipal i[ui iiurait

donné ouverture à ces dévelo]ipe)nents iniiiortants.

Monsi(nir l'Orateur. ]iersoiuu' n'a oublié ijuc l'ho-

I ' :il lie député do Nort h- llastiuL's, en faisant sa motion.
i princijialenient appuyé sur le précédent fourni

la C'iianilire di-f^ Coniniuncs d'Angleterre, da.ns la

;>--e do tSaddlior.

Ce précédent, je l'acceiito non soulomont sur ce
,' 'int. mais sur tous lo^ autre-; points; et j':iiipo!lorai

l'attention do l'iionoralde déimté sur une chose: c'est

(jue la ])ronnèro chose (|ui fut fait(> contre Saddlier
lut de [)ronver Viiuliiiiiirii/ t'ormulé contre lui en en
mettant ?u • tal)le une copie uuthenti(|ue

Je ] Kl III aintena-nt au second a.lléuu <• iie
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V-^ motion de l'honorable di'pnté de North Hastings ; il

aïlirnio (lUc le député de Provencher a systiniati(iue-

ment éhulé les poursuites de lu justice, et (jU il est

aujourd'hui coutumace.
S'il n'y a pas de ))reuves devant la C'hamlp.'e d'un

acte d'accunation contre le dô}»uté de Provenchor. il

est inipost^ble de dire, légalement parlant, (juïl fuit

la justice, et c'est assez i)our détruire l"assertiiin du
député du North Hastings.

.Sans ce[)endant ado[)ter cette nuniière de voir
peut-être extrême, examinons la question carrément
en face: le député de Provencher fuit-il. oui ou non,
la justice de son pays ? Est-il ou n'est-il pas coutu-
mace ?

J'ai déjà répété à satiété ([uc nous n'avons pas de
])reuve légale d'un acte d'accusation : nous avons, il

est vrai, la })reuve, ici, qu'un )nandat d'arrestation a
été lancé i)ar la (^our du Banc de la Reine, au .Alani-

tolta, t'ontre le député do Provenclier. et (juc jus([u'ici

cii nnmdat n'a pas été exécuté. VA c'est là toute la

preuve faite devant cette ("luunlire à l'appui do la

motion de l'iionorable dé}>uté de North Hastings. Or,

je n'hésite pas à dire (lu'en drt)it comme en justice et

en équité, on ne peut pas conclure de ce sim[)le fait,

que le député de Provencher peut être à cette heure

CONSIDÉRÉ COMME COUTUMACE.

fl^vrM

Kn ofTet ce mandat a été lancé au terme de
novembre dernier. Qu'il n'ait pas pu être exécuté à
temps j)our i'mener l'accusé devant la cour avant la

clôture du terme, il n'y a rien là de bie\» extraordi-
naire; le député de Provencher pouvait être absent du
Manitoba à cette époque. Il est notoire que, dei)uis les

raallieureux événements de 18(il>-7(>, il a presque
constamment résidé à l'étranger. Il est très jnissible

que la nouvelle de sa mise en accusation ne lui soit par-

venue (ju'après la clôture du terme. Mais alors, dira-

tron, pour(['.U)i ne s'est-il pas livré? Simplemcn*^ ])arce

qu'il était mieux pour lui de rester en liberté jus(iu'au
terme suivant. S'il s'était livré de suite, il était (jbligé
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(ic ^estcr iirisonnior pendant cinij ou six mois peut-

tire, pour attendre son procès.

Qui ])eut dire cependant s'il ne paraîtrait pas dès
('main devant le triltunal sidès demain il en t'tait

requis par le tril)urial ? Qui peut dire (ju'il ne saisirait

pas avidement l'occasion de subir un procès, si cette

occasion lui était donnée?
Mais j'entends dire : il y a eu tmit dernièrement

un terme de la Cour, et il ne s'est pas rendu pour
répondre à l'accusation (jui pèse contre lui.

Monsieur, cette ol)jection est sans valeur, ca*: si

vous prétendez (]u'en effet la cour u siétré, alors où sont
les jirocédures (jui ont été i^rises ])Our constater qu'il

s'était soustrait aux poursuites de la justice? ()ù est

le rai)port du shérif de la province allirmant (pril a

essayé d'exécuter le mandat lancé contre le déjmté de
Frovencher et n'a pu y parvenir ?

En ]irésence de cette preuve ou plutôt de cette

absence de preuve, quel est le sujet anirlais, ayant le

respect de la loi anglaise, qui osera se lever dans cette

chambre et soutenir «lUe le député de Provencher est

ciuitumace?
.Mais il y a plus (\ue tout cela. Le député de Pro-

vencher a touj()i;rs affirmé ijae l'ancienne administra-
ti<in lui avait

h'

rUOMIS l'NE AMNISTIE

]jour tous les actes auxquels il avait pris part au
Manitol)a. avant l'admission de cette provint.'c dans
la Confédération. Il a répété cette assertion vingt fois

peut-é<re. 8es amis l'ont affirmé comme lui. et l'an-

cienne administration n'a jamais voulu ouvrir la bou-
che sur ce fait. iSommée à mainte et mainte rei)rise

de déclarer ce qui en était de cette promesse d'amnis-
tie, de dire seulement un oui ou un non, 'ilc n'a

jamais voulu dire ni oui, ni non.
Je regarde ce silence obstiné de l'ancienne admi-

nistration comme une confirmation absolue de la

prétention de M. Riel «t de ses amis; c'est le cas de-

répéter : «lui ne dit mol consent.

;li



mm-

i P'i

32 DISCOl'R^

Kli ! bion, ii'ïl en c.-st ainsi, si le député de Proven-
ilier a eu une jironies.-^e d'aïuni^ftie pour tou-^ les aetes

«pril a pu cojuniettre au Manitoba pondant qu'il était

leeliefdu irouvernenient i)r()visuire, est-il étonnant
([u'il ne veuille pas se soumettre à eeux qui mainte-
nant veulent le traduire en justiee, jtour ces mêmes
aetes? N'est-il pas justitiable d'en agir ainsi? N"a-t-il

I)as raison d(> faire en sorte que la promesse d'amnis-
lie (pu lui a été t'aiti', au nom de la Reine, soit accom-
plie ?

Qui dans ces conditions peut dire qu'il fuit la

justice de son pays, (pi'il est coutumacc?
Non, monsieur, tant que cette question d'anmistie

n'aura jias été éelaircie, pour ma part je ne déclarerai

jamais que cet homme fuit lajustic^e de s(«i pays.
D'ailleurs cette question sera bientôt élucidée, car pas
jdus tard que la semaine dc-nière. nous avons nommé
un comité ])our s'en eniiuérir. Ce comité siège eu ce
moment, et la chambre, suivant moi, ne ferait pas
seulenient un acte coupable, mais un acte illogitpie et

inconsé(iuent. si elle iirenait aucune décision ayant
rapport de jirés uu de loin à ci4te iiifaire ayant d'avoir

reyu

T.E KAPPORT Dr COMITK.

En outre, monsieur, au seul point de vue légal,

dans l'élat où en sorit les procédures ado]itées contre
le député de Provencher devant la Cour du \U\nv de
la Reine, à Manitoba. il est iînpossilde de dire (pi'il

soit contumaci'.
J'ai déjà, dit ipie j'étais prêt, en tout et [)artt)ut. à

suivre les régies établies par la- C'hambre des Commu-
nes (lans l'airaire Saddlier ; or. la principalerègle adop-
tée dans cette all'aire.. c'est qu'un homme ne peut être

déclaré contumace à moins (]ue toutes les occasions de
subir son procès n'aient été épuisées et qu'il n'ait pas
Toulu en profiter.

Iiiirs(]ue l'afTaire Saddlier se i)résenta la première
fois devant la Chambre des (,À)mmunes, la motion d'ex-
puL^ion fut rejetée, parce que*Saddlier pouvait encore
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se présenter devant le tribunal pour y subir son procès,

et qu'il aurait été prématuré de le déclarer coutu-

mace.
Le Procureur-Général pour l'Irlande disait à ce

sujet "que. s'il avait un conseil à donner à la Cham-
bre, il l'aviserait do laisser la motion en suspens jus-

qu'à la session suivante ; dans l'intervalle, les procé-

dures counnencées seraient continuées, et M. t^addlier

serait amené devant la cour et y subirait son ju-ocès,

ou il serait déclaré hors la loi. Dans l'un ou l'autre

cas, la chambre aurait alors quelque chose devant elle

pour guider sa décision.
''

La Chambre des Communes adopta cette sage sug-
gestion, et comme j'ai déjà eu l'honneur de le dire, la

motion d'expulsion fut rejetée cette fois-là.

Voilà, monsieur, \m exemple qui nous est tout
tracé; (juant à moi, je l'ai déjà dit, je suis prêt à le

suivre en tout et partout
;
je ne sais pas si l'honorable

député de Xorth-Hastings voudra en dire autant.
J'iirrivo maintenant nu troisirme point de la mo-

tion : ([ue rhonoral)le député de Provencher a désobéi
à Tordre de cette chandive ([ui lui enjoignait de com-
paraître à son siège à jour tixe.

Je nuiintiens que ce fait n'existe pas. Le député
(le Provoiu'her n'a pu y dés(i1)éir. pour la raison bien
sinii)le (pril n'a pu avoir régulit-rement connaissance
de cet ordre, puis(|u'il no lui a

-
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JAMAIS ETE signifie.

M. l>(nvell.—Ecoutez, éctiutoz.

i\L Laurier. — J'entends l'honorable député do
North Hastings crier :

" écoutez, écoutez. " Eh Inen,

je renvoie de nouveau l'honorable député au précé-
dent Saddlier, à ce précédent sur lequel il prétend s'ap-

puyer, et ((uo néanmoins il oublie tinijours. Il y verra
(pie la Chambre des Communes avait fait signifier à
Saddiier l'ordre qui lui enjoignait d'être à son siège,

qu'elle avait même envoyé, tout ex])rès. un de ses

messagers on Irlande. Je cite de nouveau les paroles
du Procureur-Général :

3

m
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Il pou"ait informel- la chambre que lundi dernier un de
6«s messagers s'était rendu en Irlande, et le lendemain, il avait
signifié à M. Saddlier, à son domicile dans le comté de Tippe-
rary, l'ordre qui lui enjoignait d'être à son siège ; (jue le môme
jour, il avait laissé une co{)ie de cet ordre ilans une maison dft

Dublin, où M. i^addlier avait autrefois résidé, qu'enfin il en
avait laissé une autre copie aux avocats de M. Saddlier.

Je m'attends bien maintenant ijue l'honorable
député (le North-IIastings va nous dire (]n'il était inu-
tile d'essayer de signitiev l'ordre de la ('hanil)re au dé-

puté de Provencher, puiscjne personne ne ?ait où il se

trouve en ce moment. Mais, s'il était impossil)le de
signifier Tordre iiersonnellement au déi)uté de Proven-
cher, il était faille de le faire signifier à son domicile
comme dans l'affaire Saddlier. N'}- a-t-il i)as simili-

tude absolue dans les deux cas ? Et voyez (juelles pré-

cautions infinies prend la C'handjre des Communes
d'Angleterre pour ntitifier Saddlier et le mettre en
demeure de se défendre contre la motion d'expulsion.

Ici rien de cela n'a été fait, absolument rien. J'en
conclus, —et je délie la contradiction sur ce point,—(iu(!

la chandire ne {lourra prendre en considération la

motion de l'honorable député de North-Hasthigs tant
qu'elle n'aura pas fait signifier au déi)uté de l'roven-

cher cet ordre par lequel elle lui enjoint de compa-
raître ici, tant ([u'cllc ne l'aura

PA,'< MIS EX DEMEIKK

:'1" n

de se défendre.

Car c'est le ])vivilège. c'est le droit de fout sujet

anglais de n'être jamais dépouillé de rien de ce <p)i lui

appa-titnt sans au itréalable avoir été mis en demeure
de se défendre.

Mais on dira peut-ê - de l'autre côté de la Cham-
bre : A (pu>i bon ces objcttions ])uriMneiit abstrîutes'i'

A quoi eût-il servi de notifier le député de Provencher
de la motion qui allait être faite contre lui'.'' Quelle
défense eut-il pu opposer '? Tous les faits qui lui étaient

reprochés n'étaient-ils pas véritables '.'' N'était-il pas
coupable ?
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Quand même il eût été le plu3 grand coupable du
monde, la loi devait être suivie et respectée. Quand
même il n'aurait eu rien à dire pour aa défense, abso-

lument rien, il n'en devait pas moins être mis en
demeure. Le principe l'ondaineiital de toute justice,

c'est (juc }K'r3i)nne ne sera jamais condamné, sans
avoir été entendu sur sa défense, ou sans avoir été mis
en demeure d'être entendu. Dans de nombreuses
occasions, des décisions justes en cUe-mêmes. j)arfai-

tement équitables, ont été cassées par les tribunaux
pu])érieurs en Angleterre, uniquement i)arce (jue la

jtartic condamnée n'avait i)as été mise en demeure de
se défendre.

Qu'il me soit permis de citer ici le langage que
tenait M. le juge Bayley dans une cause ra])p(irtée au
volume 12 des Laïc àiul Equinj iirpoi-tx, p. 242

Je ne connais au:;un cas, disait-it, où un pouvoir c>x«M'<;ant

de? fonction.s jmliciaire.s pout dépouiller un honinn' d'une
fraction ([uelconque de .sa propriété, sans qu'il ait été, au préa-

lable, mis en demeure de présentt^r sa défense. Celui qui

décide une cause .sans avoir entendu Tautre jiartie, quand
même sa décision serait juste, n'a pai iait ce (jui est juste.

Pour moi. luonsiinir, je suis d'origine française, mon
éducation est française, mais j'ai ceci de breton ini

moi : un ardent amour dii fair i>l(n/ et de la justice.

Or, j'affirme ci'ci. et jtersonne ne me contr<'dira,

i\n? \v député de Provencber n'u dans cette occasion,

ni ju.stice, ni fair phi i/. On demande à la Chand)re de
])rcndre une décision injuste, illégale

; niiiis pour moi,

je ne consentirai jamais, ni dans cette occasion ni dans
aucun autre, à déiiouiller un homme de la plus petite

parcelle de ce (pii lui a}ipartient sans lui avoir donné
le bénéfice de toutes les formes légales jxiur se défon-

dre.

Je crois maintenant (jne. sur ce })oint comme sur
les précédents, je puis concli re en toute sûreté, «pu-

les allégations .-lur les(iuelles repose la motion du
député de North-IIastings ne so.:it pas appuyées de
l^reuves suffisantes.

Ces raisons-là sont certaineiiieut concluantes en

à

il.
'
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faveur de l'ameDdement du député de Chilteauguay.
A cet amendement, mon honorable ami, le député

de Bagot (M. Mousseau) a proposé un sous-amende-
ment, par lequel il demande purement et aim])lement
l'amnistie sur l'heure, sans attendre le rapport du
comité d'investigation.

Il est difficile de concevoir quelle raison a pu
motiver cette demande de l'honorable député.

Un député de la droite disait hier à l'honorable
député de North-Hastings que son but, en faisant sa
motion, était bien moins d'expulser M. Riel que
d'essayer d'embairasHcr le gouvernement. Je soup-
^•onne que le liut de l'honorai «le député de Bagot, en
proposant son amendement, est absolument le môme.

Il semble y avoir

r.NK ALLIANCE INTIME

entre l'honorable député de North-ITastings et l'ho-

norable déi)uté de Bagot (les extrêmes se touchent) :

tous deux sont sur le sentier de la guerre, et tous

deux attaquent un ennemi commun ; l'un dirige

rattaijue ])ar le flanc droit, et l'autre par le flanc

gauche, espérant tous deux, (jue si l'ennemi échappe
aux coups de l'un, il tombera sous les coups do l'autre,

et qu'ils arriveront à hisser chacun son drapeau au
sommet de la forteresse.

^lonsieur, je n'ai pas l'honneur de connaître l'ho-

norable député de North-Hastings, je ne voudrais pas
suspecter ses motifs, je ne

31. Bowcll :—Oh ! ne vous gênez pas, je n'ai pas

de scrupules
M. Laurier :—Mais j'en ai, moi. Encore une fois,

je n'ai pas l'avantage de connaître l'honorable député
de North-Hastings. Je ne veux pas suspecter ses

motifs; je veux croire à sa sincérité. Mais quant à
mon honorable ami le député de Bagot, je le connais
trop bien, et depuis trop longtemps, pour ne pas lire

bien clairement dans son jeu
;
je n'hésite pas à croire

qu'il s'occupe bien moins de faire amnistier M. Riel

que de compromettre l'administration, a'il [est poa-

sible.

il':
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Je ]>i'nsc que, lorsque riionorable député de Pro-

vcncher apprendra ce qui s'est passé ici aujourd'hui,

il s'écriera : Seigneur,

SAUVEZ-MOI DE MES AMIS !

En effet, rhnnoral)lo déjuité do Ra.trot pouvait-il

espérer sérieusement <iuo la cliauibre adopterait son

amendement ? Dans quel l)ut pouvait-il bien le pro-

])Oser ? .

Ce n'est que la semaine dernière que la chambre
a nommé unanimement un comité pour s'enquérir de
toute cette question d'amnistie. A cette heure, le

comité siège, et Mgr Ti ché est à donner son témoi-
gnage.

Or, monsieur, ce comité est utile ou il ne l'est pas.

Bi ce comité n'est d'aucune utilité. i)our(|Uoi l'ho-

norable dé})Uté ne s'y est-il oas opposé quand il a été

demandé ? Pourciuoi n"a-t-il pas ])r(qiosé .son sous-

amendement et recommandé l'amnistie de suite ? Pour-
quoi n'a-t-il pas épargné au i)ays les dépenses énormes
que l'enciuéte va entraîner ?

Bi d'un autre côté, l'enquête faite par le comité
peut être utile pour l'amnistie.

1

v'\l

I'OURQUC)I XE PAS ATTENDRE

que Mgr. Taché, le Père Ritchot aient donné leurs té-

moignages ? L'honorable député de Bagot ])euse-t-il

(lu'il rend service à M. Riel quand il veut le priver

du bénéfice du témoignage de Mgr Taché et du Père
Ritchot? Le député de Bagot ponso-t-il (|ue le témoi-
gnage de Mgr Taché et du Père Ritchot aura moins
d'effet pour obtenir l'amnistie (jue son sous-amende-
ment ?

Eh bien, si tout ce que l'on a dit des promesses
faites à ^L Riel par l'ancienne administration est vrai,

je suis en faveur de l'amnistie, et c'est pour cela (jue

je n'hésiterai pas un instant à voter contre ce sous-

amendement.
Et que mon honorable ami me permette do le lui

Ti

î ir

l -
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(lire : son sous-amendement n'aura pas, dans la pro-

vince de Québec, l'eflet <iu"il en attend. Car, monsieur,
je dcclarc à FliDroralile députi' (pie, dts aujourd'liui,

la jirovince de Qucbec conviaîtra (juels sont ces préten-

dus amis de M. Riel, et ce (pi'ils se )»r()[)i)senc ipiand
ils crient si fort en sa laveur. J'espère aussi ([ue M.
Riel comprendra (pi'il a été le jouet de ([uobpies me-
neurs ipii, sous le titre d'amis, ont voulu l'aire do lui

un instrument pour servir leurs machinations ; j'espère

enfin (pi'il cumi)reiidra que ses meilleurs amis ne sont
pas ceux ((ui airectent le [ilus de Tctre.

Oui, je suis

i;.\ FAVKru r^E l'amnistie,

et quand le temps sera venu, c'est-à-dire quand le

comité aura l'ait son rap[)ort. ({Uand la preuve (pii a
été commencée aura été terminée, et ([u'elle aura éta-

bli tout ce que l'on en attend, je ne serai pas le der-
nier à la demander.

Je suis en faveur de l'anniistie pour deux raisons :

la ]irt'mière est celle qui a été donnée, hier soir, par
l'honorable député de i^outh-Ontario (M. Cameron),(pie
le gouvernement canadien a reçu les délégués du gou-
vernement de M. Riel. et a traité avec lui dei)uissanco
à puissance.

Si cette raison existe en fait, la conclusion est

inévitable: l'amnistie doit être accordée. Hier, l'ho-

norable député de South-i^ruce (M. Klake), répondant
à l'honorable député de South-Ontario, semble avoir
admis la légalité de la ])roposition (jue ce dernier avait
émise, car il a donné pour toute réjjouse que la pro-
position n'existait jias comme (piestion de fait, que
les délégués de M. Riel n'avaient jamais été reçus par
le gouvernement canadien comme délégués de M.
Riel, mais comme délégués du peuple de la Rivière
Rouge.

Certes, j e me ferais gloire, en presque toutes circons-
tances, d'adopter la manière de voir de l'honorable
député de South-Bruce, mais je ne saurais le faire

cette fois ; la preuve qu'il nous a offerte au soutien de
son opinion ne saurait me convaincre du coût.
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^^ En effet, (iiiellc preuve nous ii-t-il donnée ? La
seule, c'est l'extrait d'un discours i)rononet' (juelciue

part dans Ontario jiar l'hunoraliledéputéde Kingston,
dans lc(|ucl cclui-ei aurait atlirnié ce que je viens de
rapjiorter. à savoir : ijue les délécurs envoyés ])ar

M. Kicl n'avaient pas été re(,'us connue dé1é<;-ués île

M. Kiei. niais coiimie délégués du \)euple de la Rivière
Uouge.

Jùu'orc luu' l'ois, cette [)reuve ne saurait me con-
vaincre, ("ar je suis encore à auprendrc que cette

distinction a été annoncée aux délé'gués lors de leur

réception ; si une telle distinction a été faite, il faut

([u'ellc ait consisté dans une restriction mentale, i)ar

hniuellc riionoralde député de Kingston se disait (pie,

tout en recevant ostensiblement le.s délégués de M.
Riel, en réalité il ne voulait avoir affaire (pi'aux délé-

gués du iicuple de la Rivière Rouge.
Quoi ([u'il en soit, si rhonoral)le déimté de Kingston

are(,'U, lui, les délégués du peuple de la Rivière Rouge,
st)n collègue Sir (.ieorge Cartier, lui. a re(,ai les délégués
de M. Riel, et ceux-ci lui ont remis à lui-même connue
représentant le gouvernement canadien leurs lettres

de créance signées de la main nuMne de M. Riel.

Si la cliose est telle, et elle sera proliabUimeut
éla))lie à l'évidence devant le eomité, alors il faudra
suivre la eonséciuence li:)gique de cet acte, et accorder
l'anniistie.

Je suis en faveur de l'anniistie pour une autre
raison encore, c'est «juc tous les actes dont M. Riel est

accusé sont

DES ACTKS Pl'HKMKNT PoUTloiES.

un
On a dit ici. hier, que l'exécutimi i\o Scott était

crinui ; soit, mais c'était un ilélit i)oliti(iU(\ La
raison n "en parait évidente: ^\. Riel, en signant l'ai

rét d'exfCirtion de Scott, n'a fait ijue mettre à effet la

sentence d'un tribunal.

Quebju'illégal que pût être ce tril)unal. quelqu'ini-

que que pût être la sentence, ce fait seul que la sen-

tence était rendue par un tribunal, ot que le tribunal

ir-'
'\-n
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existait (le /nclo, otait assez pour donner il l'exécu-
tion un caractère exclusivement politiciue.

On a voulu dire encore que M. Ricl n'i'tait (ju'un

rebelle. Comment a-t-on pu tenir un pareil lanj^'ape?

Quel acte do rébellion a-t-il commis? A-t-il jamais
arlK)rc d'autre étendard ipie l'étendard national ? A-
t-il jamais jiroclamé une autre autorité ([Ue l'autorité

souveraine de la Reine? Non. jamais. Tout son crime
et le crime de ses amis a été de vouloii' être traités

comme des sujets britanniques, et de ne pas souffrir

cpi'on trafiquât d'eux comme d'un vil bétail ? Si c'est

là un acte tic rélicllion. quel est celui d'entre nous qui,

s'étant trouvé avec eux, n'aurait ])as été rebelle eomme
eux? Homme toute, je considérerais les événements
delà Rivière R(ni,t.''e on ISllU-TO comme une ])afre f,do-

ricuso. si mallieureusement elle n'avait été souillée du
sanjî dcTbomas Scott. Mais telle est la condition de
la nature humaine et de tout ce (jui est humain :

],E niKX KT LK M.\L

y sont constamment mêlés ; la cause la plus trlorieuse

peut n'être pas exemi>te d'imi)ureté, et la ]ilus vile

peut avoir son côté noble.

Oui. encore une foi-a. demander dès maintenant
ramnistie serait simplement on rendre plus diflicile

l'obtention finale.

Qu'il me soit i)ermis. avant de m'asseoir. de me
résumer d'un seul mot ; nous n'avons pas de in-euvo
des faits sur lesquels re])ose la motion d'cx])ulsion, et

adopter cette motion ne serait pas seulement com-
nu'ttre un acte arbitraire, mais ce serait établir un
précédent qui serait un danger j^t'i'pétuel i)our nos
libres institutions.

'li :: I
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LA QUESTION DU TARIF EN 18Ï7

PROTECTION vs. TARIF DE REVENU

[CHAMBRE DES COMBIUNES)

PÉAN-CE DU 22 MARS 1877

C'est pondant la session de 1877 que sir .Tohn A. Macdo-
nald lança pour la première fois le fameux cri de "politique

nationale ". M. Laurier prit la parole après feu M. Mousseau
dans ce tlébat. Il n'existe malheureusement qu'une version

très incomplète et très négligée do son discours dans le hansard
officiel.

MoxPiEru l'orateur,

Jo n'iniitovai pas la maniC-ro d'argumenter de
l'honorable préojiinant. Si cola était nécessaire, je

pourrais répondre à chaciue citation par d'autres cita-

tions d'un ])lus grand jioids.

Tout le monde admettra (pie la politicpic do
l'administration est à la fois bien conçue et Itien

définie. Le premier ministre a déclaré maintes fois

(pie, (pioicjue libre échangiste en principe, il ne croyait

pas que le système du libre-échange pût être intégra-

lement adojité dans ce pays, attendu que nous ne ixni-

vons prélever un revenu que par un tarif de douanes.
Lesexigences du tarif nous ont fait augmenter les

droits à 17* pour cent, et cette protection est suftisante
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|ii»ur les nitvnulacturioi'3 ut assez élevée dans rintérOt

ilu |i;iys.

Qut'llc (\st ilonc l;i ixtlitiiiuo (U' l'opposition nui
iKitis est révélée par les i)ropositi()ns des lu)nonil)U'S

députés do Kinpston (Sir John A. Macdonald) et do
\Vcllington-('(>ntrt' (M. Ortnn)? I.o nutins (ju'on on
puisse dire, c'est (ju'il n'y a rien de i)ré('i3 dans ces

propositions, ()Uo tout y est viitîue, indéfini.

i.e très honoral)le député de Kiii^'ston a dit (pie le

tarit' d»'V lait être reinainé do l'aeoii à protéger l(>s inté-

rêts agricoles, inini(>rs et numutai'turiers du i)ay9.

l'ersonno ne niera (pièces paroles sonnent agréable-
ment à l'oreille. Mais le pays ileiuande (pu'hpieeliose

di' plus. Il (lésire savoir si les moyens jiar les(iuels

on doit i)roduire ce grand résultat sont naturels ou
iiiagii|Ues.

Le trC'S honoralde député ne saurait s'attendre

(praucun de ses collègues se prononce contre la poli-

tique du gouvernonient sau^ (pi'on lui dise

Ipas

In lié

(pie I

Ireprt'i

(•oU.

le (In

s t'cru

rélog

faire

sit'ua

^

i

l'AR (il'OI KM.K SKUA REMPLACEE.

Nous savons sans doute (l'avance le sort réservé à

ces résolutions: elles seront rejetées à une grande
majorité. Mais si le résultat était douteux, ou si la

lialaiiee des partis n't'tait i)as ce (pi'elle est mainto
nant, il im])orterait encore davantage de connaître ce

(pie l'opposition entend faire.

Ni la résolution, ni les argumenta des honorables
iiiendires de la gauche ne renferment r(unbre d'un
[irineipe. La résolution du Ir^s lionorable député (h;

Kingston ne conn)orte (pi'une seule assertion : "Que
la politirpie fînaïuièro soumise ])ar lo gouvernement
augiMcnte les imp(*)ts du jieuple sans otlVi»- de com-
pensations é(piivalentes aux industries canadiennes."

Cet énoncé est fallacieux et (n-roné. Il y a aug-
mentation sous certains rapports, mais il y a diminu-
tion sous d'autres, et le tarif n'est pas onéreux ])our

la ]»o])ulation. Les honorables membres de la gauche
ne devraient pas oublier (jue quelcpies-uns des chan-
gements sont dûs à leur attitude. Ils ne devraient
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Ipiis «niltlicr t|U(' ruii tliTuifr run <K' Itturs ('ttlltVuoa

la (iHimntrt' t|iU' le droit .sur h' i)rtrol(' rttiit trop rievé,

|f|U('i't't int('rt"'t t'iiiit trop itrotr^*'. <"'<'-<t ;\ hi suite dos

Irt'iirrHcntations di' l'IioaoraldtMh'putt'' tli'.SluuHtcud (M.
('nlliy) que le f^ouvcriieint'iit a cru dt-voir HUppriiuer

|lf (Imit Hur le iirtmlf.

l'iusif.'ur.s voix :— Kcouti-z ! écoule/ !

M. Laurier: — (iuelquoH honorivljles député.s

Iff'.'erient :
" Kcoutez ! t'coute/!" niais ce l'ait est à

Trloge du j,'oiivenieiiient et montre (ju'il est prêt A

faire disparaître; un alius cliaquo l'ois qu'on le lui

.si).'nale.

Mais je ne suis pas surpris (jui; ci's iionorables

députés reu'rettent que justice ait é^té faite dans ce cas
;

les honorables niendires de la «rauelie ri'grettent tou-

jours <|uelque chose, <iuoi ([u'on lasso ou qu'on no fasso

pas. Tl y a trois ans, ils rej^'rettaient (|ue le tarif fût

aujjnienté de L") pour coi't à 17 i pour cent. (lUoiijue

cotto aujînicntation do droit donnât (piohiuo protec-

tion à ntis industiies. IV.'in dernier, chacun s'atten-

dait <|Ue le tarif serait auj^Muenté, mais il ne l'a i)as été,

et r(qq)tisition (>n exprima liruyamniont ses rejiçrots.

Je crois (jue, si h; tarif ont été autruu'nlé coninui l'on

s'y attt'udait, l'oiiposition aurait fait tMitendri; ses

rcirrets avec non moins de force.

Et nniinteiiant (pie le tarif est en i»artie aii^iinenté

et en partie diminué, l'opiiosition est aussi prodigue
(pie jamais irex[iressions de re<ïrot.

J'I

I.A IMil.NCIl'AI.K CAISK DK SICS GRIEFS

est de se voir ohlijiéo «h; séjourner de l'autre coté de la

("haiiihro. Je suis i)crsuadé que, si ses inonibros sié-

goai(,Mit do ce côté, livut serait pour le mieux dans le

meilleur des inondes, (luoicpie les choses restassent
dans le même état.

La résolution du très honorable déi)uté do Kin}.'s-

ton e.st vague et indéfînio, et a été préparéo en vue de
parer aux évontuiilités futures—c'est (lu moins ce (jue

je crois sincèrement. Le très honorable député n'a
jamais songé à adopter une politique de protection

• (
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im):i

dans les loiifrues aniiL^es qu'il a passées au pouvoir. liC

gouA'crnoim'nt actuel ne durera lias toujours. Comme
tout ce qui est humain, il aura une fin, et c'est pour-
quoi h' très honorai lie député a rédi<ré sa résolution de
façoii que son parti soit parfaitement liltrc lorsqu'il

arrivera au i)ouvoir.

La résolution est faite- de fa(;on (|ue, de (pielque

côté (1 le le vent .-ouflle. il puisse ^fonTu-r les voiles do
Toppifsition. Flus tard, le très lionoralde dé()uté et

son i)arti auront la c.inscience parfaitement à Taise vt

tireront ce (pTil leur phiira de cette résolution : lilir»^-

échan}ie, protection ])!irtielle ou tarif de revenu.
r^e pays a le droit d'en savoir d!iva?\tage. Il a lo

droit (h" demander (juc les iKmoralilcs mendires de la

pauchv» nous donnent ([Uehiue chose do défini au sujet

de la politiijue qu'ils a<lopteraient s'ilr revenaient au
])ouvoir. -Te m';qt}>uie i)our demamler cela, non-seu-
lement -ur ma propre opinion, main sur l'opinion

<run homme ([ui a toujours été tenu en haute estime,
!"> juste titre, dans le jiarti conservateur. Je veux
parler de M. Thomas Wlnte, de la Montréal Gazrilc.

A la réu'^^ion de la Chand)re fédérale de Commerce
qui eut lieu en IS74. une rés(dution fut

M. Jas. McPhe
' '

termes suivants
M. Jas. McPherson. de St. Jean (

ut iiropo.see ]tar

P. Q.), dan= les

(^u'un droit (le l.*) pour oont est Juste et raisonnable, e*-

qu'.'\ucun rdn.inionipnt du tant n'est miiintonant désirai île '

mais que, daus lo can où il y aurtait révision du tarif, il est

entendu que cela no devrait se faire qu'en surveillant de près

les intérêts du cultivateur.

.^ur ce. M. White dit :

Je -soulève une question d'ordre. Les motions devraient
être parfaitement définies. .Te 8ui,s d'.avis que celle-ci ne l'est

pas. Pertionne no nie que l'on doive .surveiller les intérêts du
onltivatear. Mais la r.iotion devrait être conçue do telle façon

f-'ie nous puissions savoir ce ({Ue le {iropc-iiit veut dir- par
*' survoilier de près."

Le ]irésident de In Chambre de Commerce, un
protectionniste, s'exprima ainsi :

Je dois dire que je suis l'^ureux que M. Whitc ait soulevé

la question d'ordre, car la motion n'est pus assez u'jfinie. U
est nécessaire qu'en passant dos résolutions nous sachions ce

qu'elles signifient.

ilenl
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orcc. un

Je ne soulève pas la (juestiou d'ordre; jo ne
demande \)i\H à M. l'Orateur d'aiipliciuer ici la décision

du président de la Chambre de Commerce; mais il

n'en est pas moins vrai (jue l'opposition devrait donner

UNE DÉFINITION PIAS EXACTE

de sa ])()liti(|ue. La résolution est i)eut-être rédigée

de l'açou à ])roduire le résultat dont jiarlait Talley-

ri'nd lorsipi'il disait à ses élèves: "Rappelez-vous
"é<ruiserlur d(pie la parole u "te doniue a 1 liomme pt

sa pensée."
Jj'opposition dit (pi'clle ne veut i)as énoncer sa poli-

tique et qu'elle ])eut constitutionnellement refuser do
le faire. Mais ce n'est ])as ainsi <jue devrait parler le

^q'and parti liliéral-coii.scrvateur. Le parti liliéral, lui,

n"a jamais hésité à faire connai\re sa jiolitiipie, à
dénoncer les abus et à suggérer des remèdes aux abus,
et non-seulement il a suggéré des reuièdes. mais il a
forcé le gouvernement (pli existait alors à les accepter.

Il est vrai ([u'on iic peui, guère s'attendre que les

honorables mendiK le la uauche nous fassent con-
iriître leur politi(pii'. pour la lionne raison ([u'ils n'ont
rien de défini, ([u"ils n'ont pas de politi([Ue.

Ils donnent un nom très sonore il quehjue chose
qu'ils appellent la " politit[Ue nationale." Mais je
sujtpose (pie la motion soit adoptée, ([Ue le gouverne-
ment t(nid.ie et (pie l'opposition soit appelée à former
un nouveau cabinet, elle n'aurait pas plus tôt essayé do
"'.lettre à exécution sa p<diti(pu' nationale ([u'il se pro-
duirait une confusion pirt- ([Uc celle (pie l'on a vue tl

la tour de Babel. Chaiiue classe parlerait une langue
qui ne serait i)as cominise 'par les antres. Aujourd'hui
même on ne concilie pas tonj-nirs bien tant d'intérêts
divers. Onj'.mrdt bien le nom d'une ])oliti(iue nationale,
mais noi ia substance.

La résolution du très honoral)le député de King-
ston proj)ose la jirotcctior. en faveur de trois intér("t.?

—agricole, manufacturier et niiaicr. La nsolution do
l'honorubie député de Hantilton (M. Wood) élimine
les intérêts agricoles et miniers pour réserver les bien-

;, I
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faits de la iirotoctioii aux manufactures seulement. Lo
très honoral)le dé])uti'' de Kingston s'empresse d'ac-

ce]itor cette modification de sa ))oliti(]ne. Vient ensuite

riionorahlc déj)Uté de Wellington-Centre, (jui met do

côté les intérêts manufacturiers et miniers pour ne son-

ger (piTi l'agriculture, et sa pro])osition est immédiate-
ment acce})tée par les messieurs de la gauche. Je

crois ([uc, si une pro]u>sition eût été présentée en taveur

des mines seulement, elle aurait été ap])uyée par les

InnioraMea mcndn'es de la gauche.
On le voit, la i)t)liti(]ue nationale est <|uelqur

cliose de très vague ; si elle signilie quehiue chose,

c'est

(ii'E i,E r.MX Dr PErri.E soit taxé :

tel est, en effet, le remède aux ahus du gouvernement
actuel, (pli nous est })roposé ])ar le grand parti conser-

vateur, <|ui S(> prétend Tami du peuple. Je ne pui-i

parler pour d'autre province (pie pour la mienne, mai^i

je ])uis dire (ju'à Quéhcc on considère la politicpK^

nationale comme un leurre et une farce, comme une
politiijU(> inhumaine, ])uis(iu'clle aurait poiu' etTet de

rendre le condiustihle et les denrées plus chers.

On a t(n't d'accuser le parti lihéral dcQuéhec d'in-

(•onsé(]uence: si M. Papincau a été protectionniste, ce

n'était i)as tant pour des raisons d'économie politi(|ue

(pie pour des raisons politiiiues. Nos pères luttaient

alors pour ohtenir la liherté jioliticpae et le gouverne-
ment resjxmsahlc. et le parti li])éral fran(;ais deman-
dait tjue le pays se suffit à lui-même et n'achetât rien

de l'Angleterre. Mais t)n nous accorde aujourd'hui hi

plus am]de justice, la plus complète liherté, et le

rc'sultat est «]ue, dans ce vaste ern})ire sur le(iuel le

soleil ne se C(niche jamais, il n'y a jias de }io])vilation

])lus attachée aux institutions anglaises (pic les Cana-
ilicns d'origine tram/aise.

Je suis yirêt à a(lmettre ipi'il y a (piehpies indus-

tries «[Ui ne sauraient être (''tahlies sans l'aide de la

législature, ("est mon ojuninn. ot je la formule fran-

chement en face de mes anus politi(]Ues.

On pourra me demander alors pourcpioi je sou-

w.\-
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tiens la iwliti([UO du pouverncmout. A cola, je réjxni-

(Irni (lue c'est parce tiue nous avons

SUFFISAMMENT I>K ruOTECÏION.

Ije «(Hi-

Le i)arti adverse ne tient [)as tant à ol)teniv une
;.lus irvando somme de protection (]u"A iiréjuuei' les

niasses contre le gouvernement.
Il ne faut pas perdre de vui^ (jue le Inrii' est a])pro-

irie aux liesoin s du moment. Il (»st vrai (ju'il v

un ilt'ticit. mais il n'est <iue temporaire. Un surcroit

d ('conoinie 1 aura bieut ôt comlilé

Si les honorables memlires de la jtauche étaient

sincères, ils mentionneraient le.=! industries qui v)nt

Ix'soin d'être proti'pées. chose dont ils se gardent bien.

Ils se tiennent dans les généralités. Parler de])rotec-

tinn sans rien détiuir d'une manière précise, c'esc ne
rien dire, l.e lilire-échange est un principe, mais la

protecti<m n'en est pas un. Quand ils ont alHrmé les

doctrines du libre-échange, on les a coni))ris sans
n princiiie que

rétrléves

H' (

lit'

peine, ("o sont eux (pli ont po
tontes les relations commerciales doivent ètn^

jiar les mêmes (-(Hiditions. Mais la protection
saurait être traitée coinme ]irinci]>e, ])uis(iu'ell(> ne
comporte aucune idée définie.

Ce mot comporte la simple atlirmation que cer-

taines industries devraient êti'c ])rivilégié'\s. exemp-
tées des règles économiques ordinaires, scnis prétextr

que l'augmentation du prix des articles (]u'elles jho-

lUiiscnt serait plus (jue compensée par bi somme ilc

travail qui se ferait de i)lus dans le i)ays.

J'aimerais a savoir si nos adversaires ]ioliti(iue

^ont capables de ]ir(niver (|u'un impôt de \~i j). c.

ne donne ]ias une ])roti'ction sullisaiite.

Il se trouve (pie, sous le régime de ces messieurs
(le la gauche, le pays a joui d'une certaine jirtwpérité ;

niais c'est un? raison de plus junir détruire leur argu-
ment, l'argumr-.it dont ils se servent aujourd'hui,
[luisipie le tarif était alors moins élevé qu'à présent.

Mais ce n'est pas tout. Les lionoral)les députés
(le Terrebonne (M. Masson). et de Hagot (M. Mouri-
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Beau), de fait tous ceux de nos adversaires qui ont
parlé sur la question, ont insisté sur l'opportunité d'une

POLITIQUE DE REPRÉSAILLES,

Ils ont déclaré vouloir une réciprocité commer-
ciale avec les Etats-Unis, avec cette réserve (lue, si

on ne pouvait l'obtenir, il fallait augmenter notre tarif

de manière ù ce (pie les droits imposés sur les articles

américains fussent aussi élevés »pie ceux prélevés sur
les articles canadiens exportés aux Etats-Unis.

8i jamais une mesure pouvait faire du tort au
pays, ce serait assurément celle-h\. En toute chose,

l'excès est un mal, et la protection n'est ])a3 exceptée
de cette règle. Une i)rotection excessive en faveur
d'une industrie serait la ruine de cette industrie.

A l'appui de cette assertion, je rai)pellerai ce (ju'à

dit rhonora])le déi)uté de Stanstead, un ])rotcction-

niste, contre la protection excessive, au sujet du com-
merce de l'huile de pétrole.

De l'aveu d'iionoraldes membres de roppi)sition,

une protection tro)) grande aurait anéanti le commerce
du pétrole, et d'après Thonorable dé})Uté de Stanstead,
il a suiii d'un droit de 25 \). c. pour détruire complète-
ment ce commerce (qu'une ligue d'industriels avait
réussi à monopoliser.

A quoi se résume le remède proposé par la gauche?
Sur notre [)étrolo railiné, les Américains auraient à
payer un droit de 40 cfaiits par gallon ; le droit cana-
dien est de 15 cents ; or, n'a-t-elle pas suggéré les

re])ré3ailles? A-t-elle proposé (pie le droit canadien
de 15 cents fut élevé à 40c."? Sa proposition, au con-
traire, est de réduire de moitié ce droit de 15 cents.

Voilà comment elle entendait user de représailles.

Tout en déclarant que le gouvernement devrait
adopter une politiipie de représailles, dès qu'une occa-
sion pratique se présente, elle demande la réduction
des droits sur le pétrole !

Si le droit protecteur de 20 p. c. sur le pétrole a
détruit cette industrie, que produirait donc un impôt
de 46, 50 ou 100 p. c. ? A coup aûr, ce serait l'anéan-

r'ii
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tissement de toutos nos industries. En vérité, je ne
puis comprendre que l'on pousse la naïveté jusqu'à

croire (lue le pays donnera ainsi dans le panneau !

Supposons (jue la gauche reprenne le pouvoir
(quelqu'un de ces jours, affirmerait-elle cette politique

de représailles ? Qu'elle nous dise donc comment elle

la mettrait en praticjue ; l'appliquerait-elle à tout, le

]K'trole compris, ou bien ferait-elle exception pour ce

dernier?
Il est évident que cette politique do représailles

n'est

qu'un simple engin de guerre,

un cheval de bataille que l'opposition trouve A, sa con-

venance, mais dont on n'entendrait plus parler si elle

revenait au pouvoir.

Cette politique me rappelle l'ancien temple de
.Tan us, dont les portes étaient ouvertes en teiu])8 de
jruerre, mais fermées pendant la paix. Que l'opposi-

tion reprenne les rênes du gouvernement, et sa poli-

titiue de re])résailles, décor devenu inutile, sera enfouie
à tout jamais dans le troisième dessous'.

Cette théorie d'un tarif de représailles que l'on

qiialitie de politi(|ue d'expédients appartient à l'hono-

ra])Ie député de Terrebonne (M. Masson). Son discours
do l'autre jour nous l'a apjiris.

M. Masson :—Je n'en revendiciue pas la paternité.

J'ai dit que c'était la politique de Sir Alexander Galt.

M. Laurier:—Il se i)eut que l'honorable député
de Terrebonne l'ait attril)uée à sir Alexander Galt.
Quand un homme se jette dans l'absurde, on no sait

plus où il s'arrêtera, c'est ce (pi'a ])rouvé mon honora-
ble nmi lorsqu'il a prétendu (juc le gouvernement
actuel devrait non seulement protéger nos industries,

mais aussi procurer du travail aux classes laborieuses.
L'honorable représentant de Terrebonne (M. Masson)
a préconisé là une doctrine—qualifiée plus tard de
communisme par l'honorable ministre de l'Intérieur

—

qui n'est pas nouvelle et que l'on trouve développée
dans le fameux ouvrage de Louis Blanc, publié en
1848, et qui a pour titre : Du droit au travail.
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Niipoléou avait coutume de. dire: (Jruttez un
Russe et vous êtes sûr de trouver un Turtare ; et les

Anglais de ce pays ont Thabitude de dire ipie si l'on

gratte un conservateur de la province de Québec,
bientôt il se transforme en radical de l'école française.

Toujours les extrêmes se touchent.
Le discours prononcé ])ar Thonorablo député de

Bagot renferme des doctrines aussi subversives (jue

celui du représentant de Terrebonne.
L'honoraljle député de Bagot (M. Mousseau) a

attafjué la magistrature de son pays ; il a i)arlé (relie

en termes dérisoires et calomnieux. Il a emjjloyé à
l'adresse des jviges un terme (jui n'est pas fran(;ais et

qui a été inventé par la presse franco-camulienne.
Tout homme (]ui ne respecte })as la magistrature do
son pays et qui se sert (l'un tel langage à son adresse,

ne saurait être lier de cette institution ni mériter lo

nom de patriote.

L'honorable député de Bagot a encore été phis loin
;

dans un iiccès et avec des accents de vertneu.se indi-

gnation, il a été jus(iu'à accuser le gouv(n'nement et

ses amis de. s'engraisser des sueurs du peuple.
S'engraisser des sueurs du ]K>uple, voilà un bien

gros mot dans la bouche du député de Bagot! ("est

là une exi)ression qm n'est pas nouvelle, mais l'on no
se serait pas attendu à la voir toml)er de la bouciie do
rhonoral)le député Pendant la révolution franijaiso,

aux journées de vendémiaire, le gént'ral lionaparte

avait été chargé par le Directoire de maintenir la

tranquillité dans Paris. Il parcourait les (piartiers,

théâtre de l'insurrection récente, (piand d'un group(^

mena(;ant, une femme de la halle, d'un embonpoint
énorme, se détache et, le bras levé, s'écrie : Voilà
un de ceux (jui s'engraissent des sueurs du peuple 1

La général, (jui à cette éj)o(pU' était d'une (vxtrênu!

maigreur, lui ré])ond : Mais, ma bonne femme, ai quel-

qu'un ici s'engraisse des sueurs du i^euple, est-ce vous
ou moi? Li; contraste était si frappaul (jue la foule
bien qu'hostile, partit d'un long éclat de rire. Je ne
vois pas d'autre ré[)onse à faire à l'honorable députéi

(jui, jiar l'ampleur et le langage, m'a rappelé ce trait.
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Je suis un des amis du gouvernement
;

je suis un de
ceux, par cons<^(iuent, qu'atteint sa vertueuse indigna-

tion, mais j'en prends tout le monde à témoin, si

(jueUiu'un ici s'engraisse des sueurs du peuple, est-ce

lui ou moi ?

Je ne voudrais pas faire aux conservateurs la

même injustice dont nous, libéraux, avons souffert

chaque jour. Je ne dirai pas que les conservateurs do
Québec sont communistes, non; mais je les crois

capables de tout pour arriver au pouvoir. Ils sont
prêts à taxer le pain du peuple, à injurier la magis-
trature. Comme le disait naguère le député de
WontAVorth (M. Rymal), la férocité de l'ours que Ton
il privé de ses petits ne saurait se comparer îi celle du
parti tory lorsque les avantages du pouvoir lui sont
enlevés.

In I
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LE LIBERALISME POLITIQUE

' 1*

DEFINITION DE L'IDÉE LIBERALE

M. Laurier admirateur et disciple des libéraux
DB l'école anglaise

{Comférence donnée à PAcadémie de Musique de Québec,

le 26 Juin 18 7Y, sur l^invitation dit

Club Canadien.) •

Une brochure du temps, publiée à Québec aux
ateliers de VEvmcmcnt, contient l'appréciation suivante
de cette conférence, qui a eu un retentissement extra-

ordinaire et qui fait désormais partie des chefs-d'œuvre
de l'éloquence canadienne:

Jamais, depuis les grands triomphes oratoires de M. Papi-

neau, on n'avait vu un pareil auditoire, un public aussi intelli-

gent, aussi cultivé et éclairé, se précipiter au devant d'un ora-

teur venant lui parler de libertés politiques et lui exposer la

vraie théorie du régime constitutionnel, ce régime aux progrès
successifs, mûrement élaborés, lents et sûrs, expression raison-

née, ferme et pacifique de la marche d'un peuple vers des
destinées meilleures.

Depuis de longues, oui, de bien longues années, nous
avions perdu l'habitude d'entendre un homme public parler

d'autre chose que de ses adversaires, des mérites de son parti,

des crimes de ceux qui lui font opposition, des mille petites

«hicanes qui sont la monnaie courante des discoureurs. Il nous
manquait la théorie, le sons do» principes constitutionnels, la

thèse qui établit, qui démontre et qui élucide.
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En un seul jour M. Laurioi s'est placé à la iuiutour do
riionimo dotât et nouH a rainenôs aux notion» .saino.s ot viriles

qni, il'Ago on âge se iléveIoi)pant, ont fait du régime constitu-

tionnel le modèle de tous les gouvernements.

L'auditoire semblait avoir été choisi, tant il y avait de
notabilités de tout genre se pressant, se disputant une place

jiour entendre le chef désormais accrédité di-s libéraux cana-

diens, pressentant TinuiKinso portée do ses paroles, ot toutes
prêtes à les recueillir connue la formule élofjuonte, comme le

code précis, net ot lumineux de nos institutions.

On était V(Mm de toutes parts, do tous les district» envi-

ronnants, ot jusque d(^ St. Hyacintiio et de Montréal, pour
assister à cotte fête uni(iue dont le spectacle a ôtû aussi impo-
sant (ju'instructif. JiOs premiers hommes du pays, aiiparte-

nant à la magistrature, au barreau, à toutes les professions

libérales, au counnerco, à l'industrie, aux métiers,—car il n'y
avait pas d'excej)tions pour ce (jue l'on consicU-ruit comhiouno
grande démonstration nationale—s'étaient donné rendez-vous
])Our eneouibrer la salle où M. Laurier faisait sa conférence et

pour mêler leurs apiilaudissements, sans distinction d'opinions,

do partis ou do tontlnncos.

Il y avait plus do doux mille personnes rassemblées dans
une salle qui en contient à peine douïo cents dans les occa-
sions les i)lus chères au public ; les gardiens des portes, envaliis

par un flot montant et grossissant sans cosse, avaient renoncé
à. recevoir les billets d'entrée ; la foule était trop nombreuse
et trop avide pour attendre ; on no pouvait pas la contenir ni

la soumettre aux règlements ordinaires, il a fallu de bonne heure
lui laisser lil)re cours et lui abandonner toutes les issues ; la

grande jjorte centrale elle-même, toujours fermée, même dans
les plus attrayantes circonutances, et (jui ne mesurejpas moins de
vingt pieds de largeur, avait dû être laissée toute grande ou-
verte, ot les gradins qui mènent de cotte porte au plancher de
la salle étaient littéralement inondés d'auditeurs qui se prê-

taient ajipui jiour tenir le plus jnofond silence, afin de ne rien

perdre des paroles qu'ils vouaient entendre.

11 y avait quelque chose dv magnifique dans le spectacle
de cette foule attentive et en même ternies enthousiaste, qai vou-

lait applaudir à chaque phrase de l'orateur et qui se contenait
malgré elle, pour ne rien perdre de ce qu'il lui disait, de ce
«lu'il lui démontrait: car le discours de M. Laurier a été une
démonstration on même temps qu'une harangue ; il a été une
exposition éclatante et vivante de ce que sont les véritables

principes libéraux, si mécormus, si dénaturés, si calomniés, et

que l'on veut assimiler en vain aux élucubrations funestes du
libéralisme européen.

Ilii
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''

( »n piMit (Uiv <|Uo ce discours ouvro utio ère nouvelle dans
notre politiiiiio. Il r;iirr;incliil d^-i coteries, di'^ tontes les mis»'-

râbles jn'titcssos (jni constituent l'iiliinent quotidien des juirtia

(|iii s» (iisputcnt sur tles riens ou ])Our dos siitisliictions pnssa-

flt'res; le liin'-riilisnie, envisagé à ce j)oint «le vue, devient une
grande et t'ccondc tlicso qui le (léharrasso di's accusations

vexutoires, (>t qui nnd son action salutaire en mcuie temps
qu'il l'élcve à la liauti'ur «l'inic tliéoi'ie sociide.

L'évôneiueut du L'''ijuin est, jiour nous sintout, Canailiens-

lrançai>, >ui suj'et d'orgueil et de supeilx» encouragement. Un
nous a crus jusqu'ici impropres à la vie parlementaire, et l'on

a eu trop souvent raison, tant notre éducatiDU est jieu de
nature à nous donner le tempérament nécessaire, tant notre
conduite dans les circoiutance» politiques trahit cette lacune
de l'éducation, ot tant notre presse, iiresque unii(uement occu-

I)ée de (juerelles secondaires où les personnes sont seulesj en
cause, semble en avir peu l'intelligence .Mais il ne faut pas
confondre uno cei'taine inexpérience avec do l'inaptitude, et

les Canadiens-français ont démontré, <lans la soirée désormais
mémorable du 2t) juin, qu'ils pouvaient, tout aussi bien que
leurs concitoyens «l'origine anglaise, comprendre le jeu et
saisir la jiortée des institutions représi^itatives, lorsqu'ils leur

sont exposés avec la clarté, la méthode lumineuse, l'argumenta-
tion calme autant (pi'éloquente. en un mot avec le sens exact
qu'a déployés M, Laurier dans tout le cours île sa conférence.

Cette conlérence n'a pas été une simple plaidoirie en
faveur d'un parti politique, c<innne on pouvait s'y attendre en
toute justice, elle a été une définition des cho»os, des chose»
dei)uis si longtem])s oubliées jiour les mots, et nous a ramenés
parl'histoiris par l'exemple des libéraux < le la (rrande-Rretagne,
et par l'aperçu tle la marche progressive des institutions, au
sentiment des principes, guides indisj)ensables flont nous
contempkms tristement le naufrage de plus en )ilus profond
dans les chicanes journalières de la vie publi(iue.

C'est de la reconnaissance (|ue ses compatriotes doivent
maintenant à M. Laurier, après l'hommage éclatant (ju'ils lui

ont rendu. Ils lui devront d'avoir soulagé la conscience popu-
laire lies accablantes iloctrines qu'on veut lui imposer, et qui
sont la négation absolue de tout j)ri)icipe constitutionnel ; ils

lui devront d'avoir ouvert une voie et montré h\ route à suivre,

bienfait incvstimable poin- un i)euple égaré ilans toute espèce
de brouillards, en i)roie à toutes les incertitudes ; ils lui

devront enfin de les avoir rendus au sain amour du libéralisme,

00 glorieux et nnmortel penchant qui a été le salut des peuples
et auquel ses adversaires ont rendu hommage, dans tous les

jlges, par la concession des réformes nécessaires et par la

reconnaissance de droits populaires longtemps combattus et
désormais inaliénables.
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C'est donc une sorte d'apostolat dont M. Laurier a jeté
les premières semences dans la soirée du 26 juin. A. nous
d'en suivre avec un soin jaloux les développements et de les

rscueillir au trraps de la moisson. A nous de marcher sann
crainte et sans hésitation, " le front haut, " comme dit l'orateur

libéral, et avec l'orgueil de nos principes. Nous savons où
nous allons désormais ; nous n'allons pas aux cataclysmes
révolutionnaires ; le libéralisme est dégagé de ses aspects
farouches, de son caractère anti-social et anti-religieux, et il

ne garde plus t^ue sa physionomie véritable, celle tîe l'amour
des libertés légitimes et nécessaires, des libertés progressives,

qui résultent des conditions naturelles du progrès, et non des
brusques poussées en avant qne veulent imprimer des esprits

dangereux.
Voilà la physionomie qu'a le libéralisme canadien, celle

que M. Laurier a indiquée, et celle que nous devrons à l'avenir

•avoir lui conserver.

Québec, 10 Juin 1877.

A M. WiLFBID LAURIBR, M. P.,
ArthabaskavlUo

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous Informer qne les membres du Club Canadien

(le QiUëbe" club fondé dans un but d'iustructlon politique, ont décidé,
a l'une de leurs Kéanoes, do vous prier de faire une conférence publique
A Québec sur le " Llbérallsnie politique."
Nous vivons dans un temps où les partis politiques se font une guerre

acharnée, guerre de perHonnulitës le plus souvent. Aussi les nieuibrea
du Club Canadien ont^ils cru qu'il serait opportun, dans l'Intérêt du
pays et du parti libéral, de vous inviter A Jeter une nouvelle lumière
sur les principes qui dirigent ce parti ot le but que ses chefs ont en vue.
Espérant que vous répondrez favorablement a la demande des mem-

bres du Club Canadien dont Je suis l'iaterpréte,
J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,
Votre trôs humble et trés-dévoué serviteur,

ACHILLE LaRUE.
Président du " Club Canadien."

ArthabaskavlUe, 14 Juin 1877.

M. AcniLiiK LaRue,
PrôRldoiu du Club Canadien,

Québec.
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre m'invltant, au
nom du Club Canadien, il faire une conférence publique A Québec, sur
le " Libéralisme politique."
Je me fais un devoir autant qu'un plaisir d'accepter votre invitation,

et, si ce Jour convient a votre Club, Je fixerai dos maintenant le 26
courant, pour la date de cette conférence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur.

V otre dévoué serviteur,
WILFRID LAURIBR.
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Je II

Monsieur le Président, '
•

Mesdames et Messieurs,

Je ne saurais cacher que j'ai accepté avec un cer-

tain sentiment de plaisir l'offre qui m'a été faite de
venir exposer quelles sont les doctrines du parti

libéral, et ce que comporte ce mot de " libéralisme "

pour les libéraux de la province de Québec.
Je dis que ce n'est pas sans un certain sentiment

de plaisir que j'ai accepté ; mais j'aurais certaine-

ment refusé si je n'avais regardé qu'aux difficultés de
la tâche. Cependant, si les difficultés de cette tâche
sont nombreuses et délicates, d'un autre côté je suis

tellement pénétré de l'importance qu'il y a pour le

f)arti libéral de définir nettement sa position, devant
'oçiniun publique de lu province, que cette considé-
ration a été pv '^ :r>oi supériev o à toutes les autres.

En effet, jt r* .
-"> îr.^'* pas illusion sur la position

du parti libéral a. ' la province de Québec, et je dia

de suite qu'il y occupe Uxie position fausse au point
de vue de l'opinion publio^ue. Je sais que, pour un
grand nombre de nos compatriotes, le parti libéral

est un parti composé d'hommes à, doctrines perverses
et h tendances dangereuses, marchant sciemment" et

délibérément â la révolution. Je sais que, pour une
portion de nos compatriotes, le parti libéral est un
parti composé d'hommes à intentions droites peut-être,

mais victimes et dupes de principes par lesquels ils

sont conduits inconsciemment, mais fatalement, à la

révolution. Je sais enfin que pour une autre partie,

non pas la moins considérable peut-être de notre
peuple, le libéralisme est une forme nouvelle du mal,
une hérésie portant avec elle sa pro{)re condamnation.

Je sais tout cela, et c'est parce que je le sais quo
j'ai accepté de venir devant vous. Je n'ai pas l'outre-

cuidance de croire que rien de ce que je pourrai dire
ici ce soir aura l'effet de dissiper aucun d«\s j)réjugé3

qui existent aujourd'hui contre nous ; ma eoule ambi-
tion est d'ouvrir la voie, comptant que la \oie ouverte
sera suivie par d'autres, et que l'oeuvre commencée
sera complètement achevée ; ma prétention ne va pas
au delà-
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Et que personne ne dise que cette manifestation
est inutile ou intempestive.

Il n'est ni inutile ni intempestif de combattre les

préjugés (jui se dressent jjartout entre nous et rojji-

nion i)ubli(iue ; il n'est ni inutile ni intempestif de
délinir nettement notre position telle qu'elle est.

Il est vrai que nous avons été assez longtemps
déjà devant l'opinion i)ul)lique, pour qu'elle ait eu
l'occasion de nous connaître et de nous apprécier.

Mais il est également vrai ({ue si. comme tout parti

politique, nous avons eu nos ennemis, i)lus (pi'aucun
parti politique nous avons été attaqués. Des ennemis
que nous avons, les uns nous ont systématiquement
dénigrés, les autres nous ont de bonne foi calonmiés.
Les uns et les autres nous ont rei)résentéH comme pro-

fessant des doctrines dont l'effet, ])révuet calculé })Our

certains d'entre nous, non entrevu, mais fatal pour les

autres, serait le bouleversement de notre société, la

révolution avec toutes ses horreurs. C'est pour répon-
dre à ces îiL'cusations, pour d_étinir notre position, (jue

la démonstration de ce soir a été organisée ])ar le Club

Canadien.

D'après ma manière de voir, le moyen le jdus effi-

cace, le seul moyen de mettre à néant ces accusations,

de défendre nos idées et nos principes, c'est de les

faire connaître. Oui, j'en suis convaincu, la seule
exposition de nos principes en sera la meilleure
comme la plus éloquente apologie.

Et (piand nous nous serons fait connaître tels que
nous sommes, quand nous aurons fait connaître nos
{)rincipes tels (pi'ils sont, nous aurons, je crois, obtenu
un double résultat. Le ]trcnuer sera d'amener à nous
tous les amis de la liberté, tous ceux qui avant comme
ai)rès 1837, ont travaillé pour nous obtenir le gouver-
nement responsable, le gouvernement du peui)le par
le i)eui)le, et qui, cette forme de gouvernement établie,

se sont éloignés de nous, par cramte que nous ne lus-

sions ce que l'on nous représentait, par crainte que la

réalisation des idées qu'on nous attribuait n'amenât
la destruction du gouvernement qu'ils avaient eu tant

de peine à établir. Le second résultat sera de forcer
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nos ennemis véritables, tous ceux qui au fond sont des
ennemis ]A\\s ou moins déguisés de la liberté, non
]iluH à en appeler contre nous aux préjugés et à la

peur, mais à se présenter franchement comme nous
devant le peuple avec leurs idées et leurs actes.

Kt quand la lutte se fera sur les pures questions

(le principes, quand les actes seront jugés d'après

les i)ensées qui les inspirent, et les pensées d'après

leur valeur y)ropre ; (juand on ne craindra plus d'ac-

cepter ce qui est l)ien ou de rejeter ce qui est mal, de
peur (ju'en acceptant ce qui est bien, en rejetant ce

(jui est nuil, on ne rende trop fort un parti à doctrines
perverses et à tendances dangereuses, il m'importe peu
de quel côté sera alors la victoire. Quand je dis (ju'il

m'importe peu de quel côté sera la victoire, je n'en-

tends pas dire que je suis indifférent au résultat delà
lutte. Je veux dire ceci : si la lutte tourne ccmtre
nous, l'opinion exprimée sera la libre expression du
licuple ; mais j'en ai la conviction, un jour viendra
où nos idées, jetées en terre, germeront et porteront
leurs fruits, si la semence en est saine et juste.

Oui, j'en ai la contiance, j'en ai la certitude, si nos
idées sont justes comme je le crois, si nos idées sont
une émanation du vrai éternel et immuable, comme
je le crois, elles ne périront pas ; elles peuvent être

rejetées, honnies, persécutées, nuiis un jour viendra où
nn les verra germer, lever et grandir, lors(iue le soleil

aura fait son œuvre et suilisamnient préparé le ter-

rain.

J'ai déjà signalé quehiues-uncs des accusations
que Ton fait circuler contre nous, je reviendrai encore
sur ce sujet, car c'est là le jioint le plus important.
Toutes les accusations portées contre nous, toutes les

objections à nos doctrines, peuvent se résumer dans
les propositions suivantes ; lo. le libéralisme est une "V"

forme nouvelle de Terreur, une hérésie déjà virtuelle-

ment condamnée par le chef de l'église ; 2o. un catho-
lique ne peut pas être libéral.

Voilà ce que proclament nos adversaires.
M. le président, tous ceux qui me font en ce

moment l'honneur de m'écouter me rendront cette
^sûÀ"!
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justice que je pose la question telle qu'elle est, et que
je n'exagère rien. Tous me rendront cette justice que
je reproduis fidèlement les reproches qui nous sont
tous les jours adressés. Tous admettront que c'est

bien li\ le langage de la presse conservatrice.

Je sais que le libéralisme catholique a été con -

damné par le chef de l'église. On me demandera :

qu'est-ce que le libéralisme catholique ? Sur le seuil

de cette question, je m'arrête. Cette question n'entre

pas dans le cadre de mon sujet ; au surplus, elle n'est

{)as de ma compétence. Mais je sais et je dis que le

ibéralisme catholique n'est jias le libéralisme politi-

que. S'il était vrai que les censures ecclésiastiques

portées contre le libéralisme catliolique dussent s'ap-

pliquer au libéralisme politique, ce fait constituerait

pour nous, Français d'origine, catholiques de religion,

un état de chose dont les conséquences seraient aussi

étranges que douloureuses.
En effet, nous Canadiens-français, nous sommes

une race conquise. C'est une vérité triste h dire, mais
enfin c'est la vérité. Mais si nous sommes une race

conquise, nous avons aussi fait une conquête : la con-

quête de la liberté. Nous sommes un peuple libre
;

nous sommes une minorité, mais tous nos droits, tous
nos privilèges nous sont conservés. Or, quelle est la

cause qui nous vaut cette liberté ? C'est la constitu-

tion qui nous a été conquise j)ar nos pères, et dont
nous jouissons aujourd'hui. Nous avons une consti-

tution qui place le gouvernement dans le suffrage des
citoyens ; nous avons une constitution qui nous a été

octroyée pour notre propre protection. Nous n'avons
pas plus de droits, nous n'avons pas plus de privilèges,

mais nous avons autant de droits, autant de privilèges

que les autres populations qui composent avec nous
la famille canadienne. Or, il ne faut pas oublier que
les autres membres de la famille canadienne sont par-

tagés en deux partis : le parti libéral et le parti con-

servateur.

Maintenant, si nous, qui sommes catholiques, nous
n'avions pas le droit d'avoir nos préférences, -si nous
n'avions pas le droit d'appartenir au parti libéral, il
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arriverait de deugic, choses l'une : ou nous serions obli-,

gés de nous abstenir complètement de prendre part à
fa direction des affaires de l'état, et alors, la constitu-

tion,—cette constitution qui nous a été octroyée pour
nous protéger—ne serait plus entre nos mains qu'une
lettre morte; ou nous serions obligés de prendre part à

la direction des affaires de l'état sous la direction et

au profit du parti conservateur, et alors, notre action
n'étant plus libre, la constitution ne serait encore
entre nos mains qu'une lettre morte, et nous aurions
par surcroît l'ignominie de n'être plus, pour ceux des
autres membres de la famille canadienne qui compo-
sent le parti conservateur, que des ii^truments et des
comparses.

Ces conséquences absurdes, mais dont personne
ne pourrait contester la rigoureuse exactitude, ne
luentrent-elles pasjusqu'A, l'évidence à quel point est

fausse l'assertion qu'un catholique ne Saurait appar-
tenir au parti libéral?

Puisque la Providence a réuni sur ce coin déterre
des populations différentes d'origine et de religion,

n'est-il pas manifeste que ces populations doivent
avoir ensemble des intérêts communs et identiques, et

que, sur tout ce qui touche à ses intérêts, chacun est

libre de suivre soit le parti libéral, soit le parti conser-

vateur, suivant que sa conscience lui dicte de suivre
l'un ou l'autre parti ?

Pour moi, j'appartiens au parti libéral. Si c'est

un tort d'être libéral, j'accepte qu'on me le reproche;
ei c'est un crime d'être libéral, ce crime, j'en suis cou-
pable. Pour moi, je ne demande qu'une chose, c'est

que nous soyons jugés d après nos principes. J'aurais

honte de nos principes, si nous n'osions i)as les expri-
mer; notre cause ne vaudrait pas nos efforts pour la

faire triompher, si le meilleur moyen de la faire triom-
pher était d'en cacher la nature. Le parti libéral a été

vingt-cinq ans dans l'opposition, qu'il y soit encore
vingt-cinq ans, si le peuple n'est pas encore arrivé à
accepter ses idées, mais qu'il marche le front haut,
bannières déployées, à la face du pays I

Il importe cependant avant tout de s'enteiidre sur
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la signification, la valeur et la portée de ce mot
" libéral ", et de cet autse mot " conservateur ".

J'affirme qu'il n'est pas une chose si peu connue
en ce pays par ceux qui l'attaquent que le libéralisme.

Il y a plusieurs raisons îl cela.

Nous n'avons été initiés que d'hier aux institu-

tions représentatives. La population anglaise com-
prend le jeu de ces institutions en quelque sorte d'ins-

tinct, en outre par suite d'une expérience séculaire.

Notre population, au contraire, ne les connaît guère
encore. L'éducation ne fait que de commencer j\ se

répandre parmi nous, et pour ceux qui sont instruits,

notre éducation française nous conduit naturellement
il étudier l'histoire de la liberté moderne, non pas dans
la terre classiciue de la liberté, non pas da'is l'histoire de
la vieille Angleterre, mais chez les peuples du conti-

nent' européen, ^chez les peuples de même origine et

de môme religion que nous. Et là, malheureusement,
l'histoire de la liberté est écrite en caractères do sang,

dans les pages les plus navrantes que contiennent
peut-être les annales du genre humain. Dans toutes

les classes de la s*^ ci été instruite, on peut voir,

effrayées par ces pages lugubres, des âmes luyales qui
regardent avec terreur l'esprit de liberté, s'imaginant
que l'esprit de liberté doit produire ici les mêmes désas-

tres, les mêmes crimes que dans les pays dont je

parle. Pour ces esprits de bonne foi, le seul mot de
libéralisme eat gros de calamités nationales.

Sans l)li\mer tout à fait ces craintes, mais sans
nous en laisser effrayer, remontons jusqu'à la source
même, et examinons avec calme ce qui se trouve au
fond de ces deux mots : libérai^ consci'vntcur. Quelle
idée cache ce mot de libéral qui nous a valu tant

d'anathèmes ? Quelle idée cache ce mot de coiiS'.'nHi'

truv, qui semble tellement cons.icré qu'on l'applique
modestement à tout ce qui est bien? L'un est-il,

comme on le prétend, comme de fait oa l'allirme tous
les jours, l'expression d'une forme noiivelle de l'erreur?

L'autre est-il, comme on semble constamment l'insi-

nuer, la définition du bien sous tous ses aspects? L'un
est-il la révolte, l'anarchie, le désordre ? L'autre est-
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il le seul principe stable de la société? Voilà des
questions qu'on se pose tous les jours dans notre pays.

Ces distinctions subtiles que l'on retrouve sans cesse

dans notre presse ne sont pourtant pas nouvelles.
Elles ne sont (jue la répétition des rêveries deciuehiues
publicistes de France, qui, renfermés dans leur cabi*

net, ne voient que le passé et criti(iucnt aniî rement
tout ce C|ui existe aujourd'hui, pour la raison que
ce qui existe aujourd'hui ne ressemble i\ rien de ce
(pli a existé autrefois. ^^

Ceux-là disent que l'îdée libérale est une idée
nouvelle, et ceux-là se trompent. L'idée libérale,

non plus ([ue l'idée contraire, n'est pas une ivlée nou-
velle ; c'est linc idée vieille comme le monde, que
Ton retrouve à chaque page de l'histoire du monde,
mais ce n'est que de nos jours qu'on en connaît la

force et les lois, et ([u'on sait l'utiliser. La vapeur
exi.stait avant Fulton. mais ce n'est (jue depuis Fultun
qu'on connait toute l'étonduc de sa puissance et (pi'on

sait lui faire produire ses merveilleux effets. C'est la

conil)inaisoii du tul)eet du pist<m cjui est l'instrument
dont on se sert pour utiliser la vajieur ; c'est la forme
des gouvernements représentatifs qui a révélé au
monde les deux principes libéral et conservateur, et

cette forme de gouvernement est l'instrument (pli leur

fait rendre tous leurs effets. j^
Sur quebpie sujet «pie ce soit, dans le domaine

des choses humaines, le vrai ne se manifeste pas égale-
ment à toutes les intelligences. Tl en est dont le regard
plonge plus loin dans l'inconnu, maisemljrasse moins
à la fois ; il en est d'autres dont le regard, s'il est moins
I)énétrant, aperçoit plus nettement dans lasi)hcreoû
il peut s'étendre. Cette distinction primordiale expli-

que de suite jusqu'à un certain point l'idée libérale et

ridée conservatrice. Par cette seule raison, le même
oI)jet ne sera pas vu sous le même aspect p:ir des yeux
différents

;
par cette seule raison, h^s uns prendront

une route que les autres éviteront, (juand cependant
les uns et les autres se proposeront d'arriver au même
but. Mais il y a une raison concluante qui explique
clairement la nature, la raison d'être et le pourquoi

i*."
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dea deux différentes idées. Macaulay, dans son histoire

d^Angleterre, en dunne la raisun d'une manière admi-
rable de clarté. Parlant de la réanion des chambrea
itour la seconde session du Long Parlement, sous

j^i^arles 1er, le grand historien s'exprime ai^Bi :

De oe jour date l'existence organique des deux grands
partis qui, depuis, ont toujours alternativement gouverné le

pays. À la vérité, la distinction, qui alors devint évidente, a
toi\jours existé. Car cette distinction a son origine dans la

diversité de tempéraments, d'intelligences, d'intérêts, qu'on
retrouve dans toutes les sociétés, et qu'on y retrouvera aussi

longtemps que l'esprit humain sera attiré dans des directions

opposées, par le charme de rhobitude ou par le charme de I»

nouveauté. Cette distinction se retrouve, non pas seulement
en politique, mais dans la littérature, dans les arts, dans les

sciences, dans la chirurgie, dans la mécanique, dans l'agricul*

ture, jusque dans les mathématiques. Partout il existe une
classe d'hommes qui s'attachent avec amour à tout ce qui est

ancisn, et qui, même lorsqu'ils sont convaincus par des argu-
ments péremptoires qu'un changement serait avantageux, n'y
consentent cependant qu'avec regret et répugnance. Il se <

trouve aussi partout une autre classe d'hommes exubérants
d'espérance, hardis dans leurs idées, allant toujours de l'avant,

prompts à discerner les imperfections de tout ce qui existe,

estimant peu les risques et les inconvénients qui accompa-
gnent toujours les améliorations, et disposés à regarder tout
changement comme une améUoration.

Les premiers sont les conservateurs ; les secunds
sont les libéraux. Voilà le sens réel, l'explication

véritable et du principe libéral et du principe conser-

vateur. Ce sont deux attributs de notre nature.
Comme le dit admirablement Macaulay, on les

retrouve partout ; dans les arts, dans les sciences,

dans toutes les branches ouvertes à la spéculation
humaine ; mais c'est en politique qu'ils sont le plus
apparents.

Ainsi, ceux qui condamnent le libéralismecomme
une idée nouvelle n'ont pas réfléchi à ce qui se passe
chaque jour sous leurs yeux. Ceux qui condamnent
le libéralisme comme une erreur n'ont pas réfléchi

qu'ils s'exposaient, en le faisant, à condamner un
attribut de la nature humaine.

Maintenant, il ne faut pas oublier que la forme

M .'
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(11' notre -ïouvcrnoincnt est collo de la HKuifirçlii':'
i_t;jn^Ventativo. C'i'st li\ rinstrunicnt <ini mot m roi <:

(•t «n aitioiiTÔs doux princiitoH lil)i'rnl et ((iiisorvntonr.

(Jn ninisViccusc souvent, nous lilx'ruux, d'être «.*'••

rt'pulilicîvins. Je ne signale i»as ce rei>rnclio ]>oiir ,-

relever; le re|"ioclie ne vaut j)us d'être relevé. .1 ;

ilis simplemont (jue la ft>rnie ini]iorle ^eu ; (]uVi.'-

soit nionarehi<iiie, ([U'elle soit rùpul)lieaine, dn iit>-

Tiient (ju'uu peuple a le droit de vote, du ni«»met •

nu il a un gouvernement responsable, il a la )»le.r'!

mesure de la lilterté. Cependant, lavUberté ne sern^
liientot (|u'un vain mot, si elle laissait^ sans r'>nt:'<::''

reux ((ui ont la direction du ]>ouvoir. I n hon)irf\

dont la sagaeité étonnante a formulé les axi-'ine* •-
Iji science gouvernementale avec un(> justesse nui p >,

laniais erré, Junius, a <lit :
" Klmial viiiH'tiirr is Irr pr>

iif lilirrl\iy Une vigilance éternelle est le j^rix de ]»

liberté. Oui, si un peuple veut rester libre, li jni i ii-

comme Argus avoir cent yeux, et toujour" éM-e f"

'voil. S'il s'endort, s'il faiblit, ehaciue moment (r:nf''i--

lence lui coûtera une parcelle de ses droits, l'ne vu'.-

lance éternelle, de tous les instants, cr'est lA Je jir.\'

dont il doit payer ce l)ienfait inapi)réeial>!o de ,,".

liberté. Or, la forme de la nionarebie repn -entînive

se i)rète merveilleusement,—plus j)eut-ttre t^xv. i .

forme républicaine—à l'exercice de cette vitrii'ine"

nécessaire. D'un côté, vous avez ceux oui gouvernen».
et de l'autre, ceux qui surveillent. 1) un coté, voiv

avez ceux qui sont au pouvoir et qui ont intérêt à y
rester ; de l'autre, vous rivez ceux <iui ont intérêt a y
arriver eux-mêmes. Quel sera le lien de cohe-^i \'.

(jui réunira chacun do ces difTérents groupe* ? {)\v\

j-era le ju-incipo, le sentiment qui rangera le<» divers

éléments de la population, soit ])armi ceux (pii goiv
vernent, soit parmi ceux qui surveillent? Ce s'>rri c:
le in-incipe libéral, ou le princi])e conservateur. \ Ov-
verrez ensemble ceux qu'attire le charme de b, no'^-

veauté, et vous verrez ensemble ceux qu'nt*:rf» .~

charme de l'habitude. Vous verrez ensemiii^» eer^-

qui 3;attachent îl tout ce qui est ancien, et von« rerr»^"

ensemble ceux qui sont toujours disposés à r< r">rinçr.

.
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iMaiiUinant, je le tk'iimnd ; i-ntro ces Ucux uIm'.»

«lui ctiikslituoiit lu liiise (U'h \» rtis, peut-il y nvt»ir uiu-

«liffcifiice iiiunik' ? I/uik' ci'-clle riKlicalcnit'nt linniic

ot l'iiutrc rmlU'iUciiiciit luiius'aiMc ? N'c^t-il pas maiii-

l\'sti! (juc toutes doux sont i' «lu'oii a|»i)clU' en iiKirale

tiKlil/ïniilcs, o't'.st-iVdire q» e toutes iUu\ sont HUï^cep-

tiblc'S d'appréciation, de pondération et de choix ?

îs'e scruit-il pas auftsi inj.iste ([u'absurde de condam-
ner ou d'appr«iuver. Ht il lune st)it l'autre, (onime

. liksoluinent mauvaise '>u bonne ?

I/une et l'autre suit susee|>til)les de Iieaucoup de
l)icn cttmme de lieavcoup de mal. Le confcrvateur
«|Ui détend les vieilies institutions de son pays pt'Ut

taire Kpaucoup de hien. de même qu'il peut l'aire

beaucoup de mal s'il s'obstine à vouloir maii\tenir
des alius deveni's intolérnbles. i.e liliéral (pli eoml'at
it^s abus, et ap'ès de lon;,'> etVorts parvient à les extir-

>er, jteui être un bienfaiteur publie, de uiênie ipu' le

ibéral ([ui porterait inie main b'^rèri' sur tics institu-

tions sacrées pourrait être un tléau non-seulement
jjuur son luiya. nuiis pour l'humanité tout entièr»\

Certes, je suis loin de l'aire un repro< he à nos
iidversaires de leurs convictions, mais pour moi. je

l'ai iléjà dit. je, suis un libéral. Je suis un de ceux
qui pensent ijuc partout, dans les choses humaines,
il y a des abus à réformer, de nouveaux horizons À
ouvrir, de nouvelles forces à dévrlupjiei'.

Du reste, le lil)éralisme me ])arait de tous points

BUjK'rieur à l'autre principe. Le principe i\u libéra-

lisme n^sTdedans l'essence même de notic nature, dans
cette soif de bonheur (pie imus appoi'tons avci' nous
dans la vie. (jui nous suit iiartoi'-. pour n'être cepen-

I

(huit jamais complètement assouvie de e( ( oté-ci de la

tombe. Notre Ame est immortelle, mais nos moyens
sont bornés. Nous {iravitons sans cesse vers un idéal

ipie nous n'atteignons jamais. Niuis rêvons le bien,

nous n'atteignons jamais (pie le mieux. A peine
t-o nmes-nous arrivés nu terme (pie nous nous étions

as igné, quv nous y découvron- de- horizons que nous
11 avion- pus même 90uii(,'onnés. Nous nous y pré(M-

pitons, et ces horizons, explorés à leur tour, nous en

' i 1
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du-ouvroiit (l'iiutrcï^ (lui ïuiwa outraînent, cncort' et

k'ujour». plu» loin.

k'ium pn scm-t-il tant «lUc rhoiiuno sera ce tiu'il

©-l,Uuit<|U« rAiiif inimortellohultitt'ra lec!)tits mortel;
«« U«Him sert»nt toujours plus vastes (|ive ses moyens,
ws actions n'arriveront januiifl îi la hauteur de sescou-
cc-pli«»i»8. Tl est le véritable Hysiplie de la falilo; son
a-uvr»v toujours fîi\ie est toujours à recommencer.

t'ptte condition de notre nature e.st précisément ce

qui fuit la grandeur de l'homme; car elle condamne
fstttltMrieiit au mouvement, au prof;rèn ; nos moyens
e4n>t bornéft, mais notre nauire est pcrfectihle, et nous
tt%-(>nB i"iii(in.i pour ( lianii) de course. Ainsi il y a tou-

jimrs nliice jM>ur riim(''lioration d«' notre condition,

|n)ur le pwi'ei-tionnement de notre nature, et pour
i'atcessiou d'un })lus jjrand nombre à une vie jtlus

fwile. Voilà encore ce (jui, à mes yeux, constitue la

•iUjM'riorité d\i liliéialisme.

Kji outre, IVwjKvience con.stute ciu'insensildement.
iinpercej^liihlement, il se j!;liss(.'ra dans le corps social

iJfeK silius «lui Hniront par entniver s^-rieusemeiit son
awension pro^'ressive..])eut-étre par mettre si>n exis-

lence en danger j^
L"eMpi<»'r.ience eenstîite encore «lue des institutions

qui, au (it'^hut. auront t'tr utiles, parce ([u'elle-; étiiient

«{•propriée» à l"ét;it de société (u'i elles avaient ité

introduites, finiront p:ir devenir, par le fait seul que
t«>ut changera autour (Telles. (rintoK-riihles abus. Telle

a été parmi nous la tenure seigneuriale. Tl est incon-
testable (|U*aux dt'liuts de la c(donie. ce système avait

singulièrement l'iicilité rétablissement du sol. Mais
CMi IS^U^ tout iiviiit leUenient changé parmi nou-< <[ue

et' .«y.*tème aurait Uni i)ar i)rodiiire des complicîitituxs

déplorables, si notre assemblée, sur Tinitiative des
ItbiTuux. n'avait eu !a -agesse de l'abolir.

(!t>nim.c conséquence de cette loi (pie j'ai indi(|uée

ct'unue la ca\ise détermiiuinte d, > idées liliérale et •

nmseï \:atTice. il se trtuivera toujours des hommes qui
p^jtLacberiMvt avec ainour à ces abus, qui les défendront
à outrance et qui verront avec terreur toute tentative

d'y porter la main. Malheur à ces hommes, s'ils se trou-
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vent avoir le pouvoir et s'ils ne savent pas faire le sacri-

fice (le leurs préférences ! ^lalhcur à ces hommes, s'ils

ne savent jnis céder et ailopter les réformes proposées!
Ils attireront sur leur pays «les commotions d'autant
])lus terriMes <[ue justice aura été refusée plus lon<r-

temps. L'histoire, hélas ! constate sural)ondannnent
<|ue bien peu de ceux (jui gouvernent ont su compren-
dre ces asjiirations de l'humanité et y faire droit. Il

y a eu iilus de révolutions causées par l'ohstinalion '

des conservateurs (jue ])ar les exagérations des libé-

raux.
L'art suprême de gouverner est de guider et diriger,

en les contrôlant, ces aspirations de l'hunuinité. Les
Anglais jtossèdent cet art au suprême degré. Aussi
voyez l'a'uvre du grand jiarti libéral anglais. Que «h»

réft)rmes il a opérées, (juc d'abus il a fait disjjaraître,

pans secousse, sans perturl)ation, sans violence ! Il :i

com})ris les aspirations des opi)riniés, il a comitris les

])esoins nouveaux créés jiar des situations nouvelles,

et, sous l'autorité de la loi, et sans autre instrunuMit

(jue la loi, il a opéré une série de réformes qui ont fait

du iteuple anglais le peuple le plus libre, le plu-
prosiière et le plus heureux de l'Europe.

Voyez au contraire les gouvernements du c(mti-

uent. La i)lupart n'ont jamais su comprendre les

aspirations de leurs peuples. Quand les nuilheureux
relevaient la tête, pour faire arriver jusqu'à leurs i)0U-

Tiions '.luelques souflles d'air et de liberté, ils ont été

l)rutalement repoussés dans un cercle toujours déplus
en plus hermétiquement resserré.

Mais, un jour est venu où les obstacles ont volé
on éclats, où ces ])euplessesont rués hors des nuichines
<|ui les paralysaient, et, alors, sous le nom sacré de la

lilierté, on a vu s'accomplir les plus effroyables crimes.

Faut-il s'en étonner ?

S'étonne-t-on quand les nuages amoncelés sur

Tiotre tête éclatent en grêle et en foudre ? S'étonne-t-

on (juand la vapeur fait voler en éclats les parois qui

la retenaient cajitive, parce que le mécanicien n'a jias

eu la prud^'nce de lever la soupape qui doit la dégager
de l'exubérance de sa propre force ? Non, il y a lA
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uut' loi fatale, (jui aura toujours le luênie effet, clans

l'uvtlre moral, connue dan;^ Tordre phy.-iiiue. Partout
(•ù il y a eoinpression, il y aura exjdo-ilen, violences

v\ ruines. Je ne dis i)as cela jiour excuser les revôlu-

tii>Ù3 ; je hais les révolution.-;
;
je déteste toute tenta-

live de vouloir faire triompher ses ojiinions jiar la

violeui'c. Au surplus, je suis moins disposé à eu airo

iitond)er la responsahilité sur ceux (jui les font que
.wur ceux (jui les provoquent i>ar leur aveugle oI»stina-

tiou. Je dis cela j)our cxpli(iucr la supéritu'ité du
liliéralisme qui, comprenant h'S aspirations de la naiiwi;

humaine, au lieu de les violenter, t.ïche de les diriger.

Croyez-vous, par exenii>le,(iue, si l'Angleterre avait

liersisté à refuser aux catlioliqucs leur émancipation ;

si flh; avait persisté à refuser aux catht)li(iues. aux
juil's, et aux dénominations [irotestanics qui n»- ^«n.l.

pas partie de l'église étahlie, la plénitude des droits

civils et politicpies ; si elle avait jiersisté à conserver le

.'-iitTrage restreint au petit nondtre ; si elle avait per-

sisté ù refuser le lil)re commerce des céréales ; si elle

avait persisté à refuser le droit de suffrage aux classes

ouvri.^'res.—iiense/-vous ([u'uirjour ne seraitpas ver.u
i>\\ \y peuple se fût l(>vé en armes. ])our se f;iire à lui-

ii.rmc cette justice qui lui aurait été oh^^tinénu'nt

r'fe.sée ? l'ensez-vous ([ue le linn hideux de l'émoiitt^

irnuriiit i)as grondé sons les fenêtres de Westmin-ter,
et que le sang db la guerre civile n'aurait pas ensan-
glanté les rues de Londres, comme il a tant de i'ois

(•-.s;ing!anté les rues de Paris? La nature humaine
f-t partout la méni(>, et là. comme ailleurs, la iniu-

)>irs.siou aurait prtxluit explosion, violences t i ruines.
{'.*< calamités terrildes ont été évitées, grâce à rinitia-

trvedes iiliéraux (pii. comprenant le mal. ont priuosé
*l appliqué le remède.

Qu'y a-t-il de plus liea\i ipH' 1"' istoire du gvai'd

p,ir(i lil»éral anglais dans ce siCele ? Au dél'Ut. c'e-t

Fiot. le sage, le généreux Fox. détendant la cause ili':^

opl>riniés. partout où il y a des oiq>rimés. L'n peu
plus tard, c'est iXili^'ill^li- '*^' grand O'Connell. reven-
«liqiiant (^t olittMiant pour s(>s coreligionnaires li'S droits

Cl les privilèges de sujets anglais. Il est assisté dans 1

$A
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cette œuvre par tous les libéraux des trois royaumes,
Grey, Brougliani, Russell, Jeffrey et uuel'oule d'autr«'>».

Puirt viennent successivement l'abDlitioii <le l'oligarelii«

gouvernenientale, le rapftel «les lois ])Vohil)ant le coni-

iiierce des céréales, l'extension du suftVageaux olafl?«î3

ouvrières, et entiu. pour couronner le tout, raboliiidu

de l'église d'Anplet(>rre cfininic religion d'état <*n

Trlunde. Et reniar«iuez-le bien, les libéraux <jui <>)»»V

rent ces rélbriuos successives ne sont pas recrut''»

sevdeiiient dans les classes moyennes, niais quelfjues-

uns de leurs chefs les plus illustres sont recrutés à;!,n3

la paii'ie d'Angleterre. Jt? ne s:iclie pas de H]>e<tacitî

(jui fasse i)lus d'honneur à rhumauilé. ()ue le speclacbî
(le ct's pairs d'Angleterre, de ces nobles, de ces riehen,

de ces puissants, ciunhattant opiniâtrement jttMn' déra-
ciner une foule d'abus séculaires. Siicritiiint leurs jin-

vilcges avec un calme enthousiasme pour r(Midre ht,

vie i>!u« facile et plus heureuse à un plus grand noni-
hrt>. A ce sujet, laissez-moi vous citer une lettre d«î

Macaulay a un <ie ses ami.s, écrite au lendeuiain «lu

vote sur le fameux bill de réforme, «pii mit fin aUHy»>-

tème des Ixniriis-iHtitrris. Cette lettre, suivant njoi,

fait voir adnnrahlement ce (pic c'est (prun libéral

anghiis. La voici. Je denninde pardon de faire c«Mto

citation, parce (pi'elle est un peu longue .

''.le \\p rovei'i'iii jaiuiiis, je ne m'attends jias A jamais revoir

laie s<;ône s(>iiil)!iihle à la 'licisinu {ificisioii) de mardi deriit<»r.

Si je devais vivre oiiiiniaiitH ans, i'impri'.ssinii m'en restt^raib

aussi t'iaiolie et aussi vive que si elle venait d'avoir lien. C'eLi

doit être connue d'avoir vu fV'sai' i)oii;nai'dé ilans le w'Miat, on
Croînwell onlcvant la ;h'(.v.«/ (»'«'(') de sur la tahle du Parle-

ment; une sei'^ne iin''in voit une l'ois t-l qu'on n'oul)liejamais, j^
tonle dôliordait de la rlianiliro de toutes parts. C^uand (>^*

étrangers eurint recju l'ordi'e (.le se retirer et <iue les porteît

eurent ('\.ô l'iTan'e:», nous étions six 0(»nt huit membres pr('*<euts,

i'in(|uante-(^!n(j de jilus qu'on n'tiii avait jamais vus dans.lacuno
autr<> liivision précéileute. Les "iii et les non l'urent coiuitit*

deu.x vol(>es de canon, tirc^es des deux C('>tés oiipcsés d'un
champ «le bataille. hors(jue l'opposition s(^ fut retirée dans Uv

corridor (/iibl>!/), oiiéiation qui dura \tlui de vingt minut:>>,

nous nous répandîmes sur les bamjuettes des dou.x côtés de 1*

chanPire : car il y en avait plnsieui's parmi nous (jui n'avaient

pas pu ti'ouver de siège pendant la soirce. ^^uand les poru;.'»
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ourent été formées, noua oominençiime^ à faire dos calculs sur
notri' nouiln-e. Tout le uioii'le était iléeouraçé. " Nous sonitne.s

• t..atu.s, nous ne sonuiies uu jilus ijuoiloux cent quatre Vingt.*.

".K- ne pcnsn jias ()ue nous soyons luôuiedoux cent cinquante.
" Léclirtvin Thompson Ips a comptés. 11 «lit au'ils sont deux
•' cent ([uatre-vinirt-dixneut'.'' Voilà co ijiii se «lisait parmi nous.^

la chaiul)re, lojsiiue les ministériels seuls s'y trouvaient, étnib

il-'jà ti'ès remplie, plus mènu' ipi'«.'ll«' ne l'est généralement dans
iesd'''l)iits d'im intérêt considérnhle. Cependant je n'avais pas
TespéraïK^eque nous tussions trois cents. (Jommo les scrutateurs
(/.//(')•.<; passaient le loni; d" la plus hnsse rauirée j;auehe. l'inten-

sité lie notie atttMition ile\ int intoléialile—deux-cent-quatre-
viuL'ton/.t'-deu.v cent (juatre-vinjrt'.'ou/.e,—nous étions tousde-
l>out, le cou tendu, couiplaut avi-e l<'s scrutateurs. A trois cents,

il y eut ini légei' cri de joie : à trois-i:ent-deux, un autre, miii.s

suppiimé !iu même itistant, cai' ikmis ne connais.sions pas encore
le iioinhiv lies ibrcfs ennemies : nous savions cejiendant ipie, si

nous ctions luittus, la défaite ne j ouvait pas être considéralile.

!']ntin. les porti?s sont ouvertes, et les voici qm entrent. Chacun
reiiv. i;omnic il cutniit, appoitait un oomjjte liiHérent du
noMiliiv iprilsétaient. Kii etlét, ))ressés ecunme ils l'étaientdans
le corridor, il était impos.sihle de se rendre compte exactement
'le leur nomhre. D'ahoid on nous dit «pi'ils étaient trois cent
trois, puis ce chitl're s'îiccrut jus(|u'ii trois cent dix et décrut de
suite ju>ipi"à ti'ois i-ent sept. No;isétions tous muets d'anxiété,

Inrsipie Charles Wood ipii se tenait près de la porte, saute sur

un hanc en criant: ils ne sont <pie trois cent un. .Mors nous
jioussdiis un cri cph aurait pu être entendu.jusciu'à Chaiin:^
l 'l'dss. nous jetons nos chapeau.x en l'air, nous liattons des
pie Is. nous nous tiap|)ons les mains.

" Les s(^rutattMirs peuvent à peine se frayer un passage
dans la foule : la chaml)i'e était reni])lie Jus(prii la talile, et une
mer île têtes s'y agitait comme dans le partern^ d'un théâtre.

.Mais vous aiu'iez pu entendre t<imber une épingle, lorsipie

Dinicannon lut les chiffres. .Mors, de nouvelles ac<'lauiations

é(dateiit, et plusieurs d'enti-i» nous versent des larmes. Ponr
:iioi, je )>ouvais à peine retenir les miennes. Et il fallait voir

la màclioire tU' P^>el tomber, et la ligm'e de Twiss <pii avait l'air

d'im danuié, et Ilerrie? ((ui avait l'air d<^.lu las ôtant sa ci'a\ate
|iour la ihrnièri' opération. .Nous nous donnons des poignées
de mains, nous nous frappons dans le dos, nous sortons riant,

lileurant, et poussant des hourras. Et à j)eine les portes snnt-
• lles ouvertes, «]ue d'autres acclamations répondent au.x nôtres.
Tous les i)assages, tous les escaliers, toutes les antichambres
étaient jtleins de gens qui étaient restés là Jusqu'à quatre
heures ihi matin, pour connaître quel serait le résultat. Nous
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iioKs fiiiyoïis i»t>iiibU'Uient un passage ù travers deux masses
iiuiii'iu'tes ii«; ;^i-iis qui Client et agitent leurs chapeaux au-
•.u'ssis (le leurs tête.-^. Enfin nous voici en plein air ; j'appclK'

'i4iiè voituie, et la jirenùère ciiose que le cocher me dit :
" Lu

M.l fst-il jias^é, inoiisieur?—Uni, )>ar une voix Que le cit-1 en
-><.>ir béni' " Ht Mac^aulay finit ]>ar une phrase (pji inilii|Ue l<ien

U- libéral: " Auii-i, coiitinue-t-il, finit une scène (jui n'iiura pro-

lal'ifuienr pas dégale, jusqu'à ce (pie le parlement létoiniéhiL

lUi-uiême besoin d'être réformé. ' — •

Celui (|ui écrivait ainsi, dans ces tenues cxhila-

aaiils. venait de vider l'abitlition du systèmo en vertu
duquel il tenait »on mandat. Macaulay tenait son
tnandat de la ;.fénérosité d'un i)air d'Aufileterre. I.ord

Luusdowne. <iui l'avait fait élire par It; lionrij i>iiurn

ue Calne. Je connais i)eu de ])ages (jui fassent plus
Allionneur à l'iiunianité ([Ue cette simple lettre ([ui

luius montre ces natures anulaises. calmes et opiniâ-

\ves dans la lutte. i|ui s'iniiutioijiti ni enfin, pleurant et

naut à la fois, parce ([u'un acte de justice vient d'être;

accompli, parce (ju'un al)us vient (l'être déraciné du
^oi de la vieille AnL'leterre.

Membres du Clttd OiiKHiini, -libéraux de la pro-

vince de (Québec, voilà {|Uels sont nos modèhîs! voilà

<iuels stint nos princi])es ! voilTiiiuel est notre i)arti!

Il est vrai (|u'il existe en Euroja'. en France, en
Italie et eu Allemagne, une classe d'hommes ijui se

«lounent le titre de libéraux, mais «pii n'ont tle libéral

«lUe le nom. et (pli sont les plus dan^-'ereux des lioin-

mis. Ce no sont pas des libéraux, ce sont des rév(du-
lionnaires; dans leurs princi])es. ils sont telleim.'nt

«'xaltés (pa'ils n'asjiirent à licu moins (ju'à la dcstiiu-

llou de la société moderne. Avec ces hommes, nous
n'avons rien de commun ; mais c'c^'t la tacti(jue de
nos adversa.ir«'s de toujours nous assimiler à eux. Ces
ju;cusations sont au-dessous de nous, et la seule
réjionse (pie nous puissions faire dignement, c'est

«l'atiirnier m)s véritables principes, et de faire de telle

sorte ipie nos actes soient toujours conformes à nos
principes.

Maintenant, arrivé à ce point de mon exposé, ja'

passerai en revue l'histoire du parti libéral de notr-

jiays. Je sui.s de ceux qui ne craignent i>as de scruter

A
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riii?toirc de mon piirti. Je suis do ceux (lui itensent

([ii'il y a plus ù {ra^'iier ù dire franchoinont la vérit»',

»iUii essayer de se faire illusion à soi-même et aux
laiires. Ayons le courarre de dire la vérité ! 8i notre

I
al ti a commis des fautes, nos dénégations n'empé-

i i.riont i)as les choses d'avoir été ce tprelles ont été.

l)u ri'ste, si notre jiarti a commis des fautes, noua
trouverons toujours dans l'autre ])arti assez de fautes

[inu' com)»euser les nôtr(\s, et au surplus, l'autre parti

tùt-il immaculé, nos ju-incipes n'en seraient, i)our

( t ia. ni meilleurs ni [lires. Ayons le courage de dire

la vérité, et (pie la vérité dite sur nos fautes iiasstoa

iMiu- emjiêche d'y retondier à l'avenir.

Jus(iu'à 1^48. tous les Canadiens - F'rançais

u'jtvaient formé (lu'un seul parti, le parti libéral. Le
(iiiili conservateur, ou ]»lutôt le parti hinj, comme on
liijipelait, n'était ([u'une faible minorité. C'est de
l.sis (pie datent les iiremières traces des deux ]»artis

(|ui. depuis, se sont disputé le pouvoir. M. fiafon-

taine avait accei)té le régijne établi en 1S41. Lorsque
M. l 'apineau fut revenu de l'exil, il attacpia le nouvel
uiilrè (le choses avec sa grande éloquence et de toute
la iiauteur de ses idées. Je n'entreprer drai ])as ici de
taire la criti(pU! de la itolitique re.=i>ectivo de ces deux
friands hommes. Tous deux ainiT^rent leur pays,
ardemment, passionnément, tous doux lui dévouèrent
leur vie ; tous deux, par des voies différentes, n'eu-
rent d'autre but (pie de le servir ; tous deux furent
IMol^es et désintéressés. Restons sur ces souvenirs,
sans chercher (pli des deux eut tort et qui eut raison.

Tl se trouvait, à cette époiiue, une (:én''ration d((

jcimes gens d'un grand talent et d'une impétuosité
(le cara(^tr're plus gramb; encore. Désespérés d'é-tre

venus trop tard pour jouer leur tête dans les événe-
iiients de 37. ils s(! précipit("''reut, avec une alacrité

iiveugle, dans le mouvement politi(pie de ré[)0(iu(\
Us se trouvT'rent au premier rang iXv^ partisans de M.
halontaine, dans sa glorieuse lutte contre Lord Met-
(iilfe. Ils l'abandonnèrent ensuite pour la i)oliti(iu(î

l'iiis .avancée de M. Papineau. et. tout en se rangeant
à sa suite, comme il était naturel, ils l'eurent bientôt
tlevancé.

>'<!
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Enhardis ])îir lour pr<i])re succès, entraîn^'S par
leur pr<)j)re enthousiasiue, ils fondèrent un jour
Ij!AlXliU\ ilans ]o<iuel ils se ])i)srront on réformateurs
et en rogén^-rateurs do lour i)ays. Non contents do
s'attaquer à la situation i)olitiquo, ils s'attatiuèrent

audacieuseniont à la situation sociale. Tls lancèrent
un prograninu! contenant yias moins de vingt-et-un
arti(des. (jui connnon(,iiit i)ar l'clection des juges de
paix et finissait i»ar l'annoxion aux Ktiits-TIiÙA, et qui
n'ctait en soiuuhî rion autre chose «pi'une révolution
complète de hi V'J''>v'ii*'t'. ^ il »îût Gté possihle que,

]iar un couj) do baguette niagitjue, les vingt-et-un arti-

cles de ce programme se fussent rcalisés dans le cours
d'une nuit, le pays au matin n'eût plus »'té reconnais-

Sîihle. Celui (pii l'aurait quitté la veille et y serait

rev«!nu le londoniain, n'aurait |)U s'y retrouver.

lia seule excuse de ces lihéraux, c'était leur jeu-

nesse; le plus âgé d'entre eux n'avait pas vingt-detix

an.s.

Messieurs, je constate dos faits, je n'entend.s pjjs

faire de reprocluî à qui (pie ce soit. I-e talent et les

convictions sincènss ont toujours droit à notre respect.

Quel est celui d'entre nous, du reste, (jui, s'il eût vé<>u

à <'(îtte épocpio, ]>eut se Hatt(>r <iu'il aurait été plu^

sage, et qu'il ne serait ]»as tomlié dans les mêmes
écarts? Tout ijréttiit alors à c(>3 exagérationR: la

situation de notre pays, la situati>in en Kin'o])e.

FjC pays n'était pas cncoicî guéri des lilessures de

l'insurrection ; on nous avait <)ctroyéune constitution

libre, il est vrai, mais la nouvelle constitution n'étiiit

pas app]iqué(> (hîbonnt! foi par le bureau colonial, fl

y avait, au fond rie clKKpu! âme, des grondements «jikî

com])riniait seul ie souveinr de la vengeance tirée <lo

l'insurrection. De tous les côtés, du reste, arrivaient

jus()u'i(;i des (llluves de démocratie v.t de révolte. 1-a

société frén)is*ait tléjà aux j)remiers souffles île cette

grande tempête (pli devait éclater quehpies années
plus tîird. ])res(iue i)ar tout le monde civilisé, et (pli

fit un moment chanceler la société sur elle-même. I^es

années (jui précèdent 1S4.S sont effrayantes à conteii)-

l)ler. On éi)rouv(> de l'horreur à constater ce travail

;ilf i
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jini.stre (jui se taisait partout, et [qui jeta tlans la

révolte, à un moment donné, plus do (luatie-vin^rt

iiiillionfl d'hommes.
("et t'tat do choses devait iiuissamment n^dr sur

dos imaginations jeunes, ardentes et ine.xjX'rimentt'e.s.

.\ussi, nos jeunes réiormateurs, non cojUeuts de vuu-
Idir révolutionner leur pays, saluaient avec transjxtrt

rliai|ue révolution nouv( lie en Europe.
Cependant, à peine avaient-ils fait deux i)as dans

la vie qu'ils s'apercevaient (ic hnn* immense erreur.

Dt's lSô'2, ils pul)liai(Mit un nouveau jourmil. fl.s

aliandonnai<;nt l'iiv^iil •i''-'^ énerg-umèiies et clier-

cliaieiit dans le nouveau journal le l'uim . sans toujour:?

la tr(niver, il est vrai, la voie nouvelle que devinent
suivre les amis de la lil'erté sous la nouvelle constitu-

tiiin.

On ne ])eut aujoui'd'hui. en relisant le ])ro<îramme
(le //.1''r/(/r, s'empêcher de sourire ; on ne peut s'enipô-

cher de sourire, en retrouvant, avec un si grand l,(in

se'is (luelquetois, t'int (h> propositions ahsurdes ou
iiapossildos. Tl serait oiseux de re))asser. une à une,
iniites les propositions incongrues que contenait le

jinigraninK^ de L'Aviiiir. J'en j)rendrai une nu hasard :

les [larlements ainunds. Je suis certain t|Ue chacun
lies jeunes réformateurs d'alors, qui est arrivé aujour-
d'hui à la dé))utation. (>st t'ernuMnent (ro))inion qu'une
l'icction tous les cinq ans est tout-à-tait sutlisante. Kt
d'ailleurs, n'est-il pas manifeste que les parlensents
annuels seraient lUie entrave constante à toute législa-

tion sérieuse, et uini source d'agitation en perma-
nence ?

('ei)endant, le mal était fait. Le (dergé, alai'mé
•le ces allures (pii ne rai)i)<daient que trop les rt'volu-

tinnnaires d'Europe, déclara d(î suite une guerre impi-
tnyahhî au nouveau parti. Ea p(q»ulation anglai.-e,

amie <le la liberté, mais amie de l'ordre, se déi lara

t'iralement contre le nouveau ])arti, et pendant vingl-
f'nq ans ce parti est resté dans l'opposition, bien (juc
'. iiunneur lui revienne d'avoir pris l'initiative de toutes
les réformes accomplies depuis cette époipie. ("est

vainenient (^u'il demanda et obtint ral)olition de la 1 ;ki
Ir II
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ti'iuire st'ignt'uriiilc ; c'est vaiiiomeut qu'il deiuiindu
et obtint la (U'ct'ntralisutiou jiulit'iiiire; c'est vainc-

.iue{it que le })reinicr il donna IV'lan à Toaivro de l;i

colonisation, ces sages réfornies ne lui furent pan
comptées; c'est vainement ([ue ces enfants, devenus
liouiines, désavouèrent lei^ entraînements de leur jeu-

ne-se; c'est vainement enfin que le jtarti conservateur
commit faute sur faute: la génération des libéraux de
1(S4.S était presqu'eutièrcment disparue de l'arène poli-

ticjue, lorsque commenta à i)oindre l'aurore d'un jour
nouveau pour le parti libéral. Depuis ce temps de
nouvelles accessions ont été faite;-! au parti; des idées

]ilus rétléchies. j)lu9 calmes, y ont prédominé ; (juan-t

à l'ancien programme, de toute la partie sociale, il ne
reste plus rien du tout, et. de la partie; politi(iue, il ne

je te que les iirincipes du parti libéral d'Angleterre.
Pendant ce temps, que faisait l'autre ]>arti ?

Lorsejue la scission entre M. Papineau et M. Lafon-
taine fut devenue complète, la fraction du parti libéral

«lui suivit M. Lafontaine, finit, après quehiues tâton-

nements, par s'allier aux tçrirs du Haut-Canada; alor.-,

au titre de libéral qu'elle ne pouvait ou n'osait pas
encore avouer, elle ajouta celui de conservateur. Le
nouveau parti se doniui le nom délibérai-conservateur,
(iuelques années s'écoulèrenc, et de nouvelles modifi-

calions survinrent; le nouveau i)arti abandonna entiè-

rement le titre de libéral, et ne s'ai)i)ela plus que le piirti"'-

conservateur. Quelques années s'écoulèrent encore,

de nouvelles modifications survinrent
;
je ne sais i)iu-'

(le «piel nom noi;s ai)pelons ce })arti. Ceux (jui aujour-
d'hui send)lent y tenir le haut du i)avé. s'api)elleront

eux-nu'mes le parti ultramontain. le i)arti catholi(iue.

Si!s principes se sont modifiés (;oinme son nom. Si M.
C;irtit>r revenait aujourd'hui sur h\ terre, il ne recon-

riaîtrait plus son \rdYi\. M. (Cartier était dévoué aux
l>rineipes dt; la constitution anglaise. Ceux qui aujour-

d'iniiù, parmi ses :inciens partisans, tiennent le haut
du pavé, repoussent ouvertement les principes de la

constitution anglai.-e comme une concession à ce qu'ils

appellent l'esprit du mal. Ils ne comprennent ni leur

pays, ni leur épo(iue. Toutes leurs idées sont calquéc-i
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sur colles des réactionnaires de France. Ils se pas-

sionnent pour Don Carlos et le comte de Chanibord,
(iiniiiie les libéraux se passionnaient pour Louis Jilanc

et Lfdru-Rollin. Ils crient: vive le roi! comme les

liliiriiux criaient : vive la ré]»ubli(iut' ! En parlant de
Don CarldS et du comte de Chaniijord, ils affectent ilo

ne jamais dire (jue Ha Miijesté le nv/ Cluirles VII, h^a

Mnje^^té le nnj Henri V. tout comme les libéraux, en
pMi'lant de îsapob'on III, ne disaient jamais tjue M.
bnuis J'xmaparte.

Certes, je respecte trop l'opinion de mes adver-
saires pour lenr litncer jamais aucune injure; mais je

leur fais le reproche de ne comiirendre ni leur époipu?,

ni li'ur jtays. Je les accuse déjuger la situation poli-

lique lie notre pays, non pas d'aiirès ce ipii s'y passe,

mais tl"iii)rès ce (jui se ]tasse en France. Je les accuse
(le vouloir introduire ici des idées dont rai)plication

serait impossible dans notre état de société. Je les

Mccune de travailler laborieusement, et par malheur
troji ctHcacement, il rabaisser la religion aux simples
jirojjortions d'un ])arti ])oliti(iue.

C'est l'habitude, dans le parti de nos adversaires,

(le nous accuser, nous liliéranx, d'irréligion. Je ne
suis pas ici pour faire parade de mes sentiments reli-

gieux, mais je déclare que j'ai trop de respect pour les

cntyances dans lesquelles je suis né i)our jamais les

faire servir de base à une organisation politique.

Vous voulez organiser un parti catholi(|ue. Mais
ii'avez-vous pas songé <jue. si vous aviez le malheur de
n'ussir, vous attireriez sur votre pays des calamités
dont il est impossible de prévoir les consécjuences?

Vous voulez organiser tous les catholiciues comme
un seul parti, sans autre lien, sans autre base que la

communauté de religion, mais n'avez-vous jias réfléchi

que, par le fait même, vous organisez la population
jirotestaiite comme un seul parti, et qu'alors, au lieu

(le la paix et de l'harmonie riui existent aujourd'hui
entre les divers éléments de la population canadienne,
vous amenez la guerre, la guerre religieuse, la plus
terrible de toutes les guerres ?

Encore une fois, conservateurs, je vous accuse à

^yi ' rt
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la face du Canada de ne c'oiuprendre ni votre pays ni

votre r|tn(|ue.

Nort adversaires nous fV)nt encore uu reproche; ils

jious reprochent d'aimer la liherté, et ils appellent
l'esprit (le lihertt un principe danfrereux et subversif.

Kst-il quelque raison à ces attaques? Aucune,
sinon <ju"il existe tn France un gnuipe de catholiques
(jui jioursuivent la lihert*'' de leurs iinprc'cations.

<'ertes, il n'y a pas en France que des ennemis de la

liherté"' c[ui îa regardent avec terreur. Les amis lei»

jtlus ardents de la liherté' la contemiilent souvent
iivec le nu'nie sentiment. Kappelez-vous le dernk'r
mot de Madame Roland. Kl le avait ardemment aimé
la liberté, elle l'avait appelée de ton.» ses va-ux, et son
dernier mot (st c« mot navrant : '' O liherté, que de
crimes on lomuiet en ton nom !" C'orrihien de fois les

mêmes parok'S n'ont-elles pas été répétées aussi sin-

cirenicnt. jiar des amis aussi sinct^'-res de la liherté!

Je i(in(,oiH très hieu, sans cependant les partager.

1(!S sentiments de ces Françai.^ ([ui. regardant ce que
la lilvcrtt' leur a coûté de larmes, de ruines et de sang,
appellent (luelquefois pour leur pays un despotisme
vigdurciix • Je con(,'Ois leurs anathèmes ;, mais ciue eeH

nnatlirnifs contre la liherté soient répétés parmi nous.

c"i'-t (•* (|U<' je ne saurais comprendre.
Kh quoi ! c'est ihuis. riice conquise, ijtli irion-!

lUMiulirc la liherté ! Mais (jue serions-nous donc sans

la lihcrtc ? (^ne serions-nous niiiintenaiit. si nos pcies

.avaient en le?» mêmes sentiments ([xw l(>s conservateur.-'

d'aujourd'hui ? Serions-nous autre chose (piUme race

de jiîiriiis ?

J'avoue hien ((ue la liherté. telle ((u'elle a été

généralement comprise et praticiuée en France, n'a

rien de .sédui-ant. Les Fran(;ais ont eu le nf)ni de in

liherté. ils n'ont pas encore eu la liberté. In de leur.'?

])oète.-. Augu^t»' Harhîer. nous a donné une idée ai?sez

exacte «le la lilierté qui a (luebiuefois passé en France.

«et qu'on a vue iiour la dernière fois à l'o'uvre en 1871.

Il la représente comme une femme

II
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A la voix laïKHie, aux durs appas

Qui, *lu liruu sur la peau, du feu dans les prunelles,

A,t'ilo et nuarliant à (iiands pas,

We plait aux cri? du peuple, aux sanglantes mêlées,

AiJX longs roulements des tàtnl>o«irs,

A l'odeur de la poudre, aux lointaines volées

Des cloc'hi s et des canons sourds ;

Qui ne preml ses juiiours ipie dans lu populace,
Et ne prêto bon laige flanc

Qa'tt des gens forts comme elle, et ([uï veut ({u'on l'embrasse
Avec des bras ioui;es de san^r.

Si Ui liberté t'iiiit liien cttle viraj^'o HÏnistro, je

comprend r.'ûs les nniitlièmcs de nos julversiiires, et io

HoraiH lo itrciuifr A m'y assucii r. Main ce nVst pas li\

lu lihorté. Vn potte îiii;/lais. Tennystm. a chanté lu

liberté, la liberté île son pays et ilu n6lr«'. Dans aon
|H)èn»e IjiJI'JJl'H'Lii^"" Tennyi^DU «"adresse à un ami (jui

lui demande. ]>our(iuni il ne va }>as clierclier, dan.s les

îlortdes riuTHdusud, undiniat plus doux, et pouniuoi,

malgré m fanté altérée, il persiste à rester sous le ciel

brumeux de rAngUlenc. Kt le poète lui réi>ond :

It is tbe laiid lliat freemen till.

Tliat .sober siiited Kreedom cliose,

The lanl wbere. ;rirt witli Iriends or foes,

A man may spe'ik tbe tbiii^' lie wiil :

A land of settled (.'overiunent.

A lantl of just ami old ictKiwn,

Wbere Freo<lom bi(i;iden>. slowly down,
Krom précèdent to piect-dent ;

Wbore (action seldo:n iratbers bead
But by ilegrees to fidiies»; wiouju'bt,

Tbe strenfîtb of i-oine dilfiisive tboUL'bt

Hatb time and sp.-ico to work and spread.

liO {)octe réiiond à son and ([u'il ne v(ut pas a'éloi-

jrner do TAngletenc. jinii-e que :

C'est la t'j'rre des boaimos libres, c'est lu terre choisie par
Ift liberté calme et nio léi'ée, < ù. iju'il soit environné d'amis ou
d'ennemis, un homme peut dire ce (ju'il veut dire.

!".»!
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Une toiTO d'un gouvernement stable, une torro «l'un in«»e

ot niitiquo icnoui, ou la liberté s'éiiaml ientouioiit do i>réci>'lt'i.t

«Il préiéilent.

où U'8 lactions lèvent riiremont la tt^te, où la force 1"

totito pensée fiécomie, s'élevant juir degrés .jusqu'à la niatiuré,

H le temps et l'espace pour se développer.

T('ll<M'st la liberté dont nou.s jouissons, tfllo o^t

la lilicrté (|ue nous ilétondons et «|Ue nos lulver-^iiire-;

iittiKiiuMit Siins lu comprcndri', et tout en en ixts.st'ihii.t

les liient'iiits. Jeiin-Iiai)tiste Rousseau (1). dans une i!<;

ses odes, |)arln de peujilades harhares (|ui, un jour,

diins un nioiuent d'inconeevithle lolie. se mirent ,1

insulter le soleil di' leurs cris et deleurs imprécations,
JiC poète caractérise d'un mot cette inepte impiété :

— Le Dieu, poursuivant sa carrière,

Versait des torrents do lumière
Sur ses obscurs blasph/'Uiateui-s.

Ainsi en est-il parmi nous de ceux (jui attatitUT.i

la liberté. La liberté les couvre, les inomle, les pin.

téfie et les défend jus(iue dans leurs imprécations.

Le Dieu, poursuivant sa carrière,

Versait des torrents de lumière
Sur ses obscurs blasphémateurs.

Mai.s nos adversaires, tout en nous reprocbni^l

él'ètre les anns de la liberté, nous reproclient encor»'.

par une inconséquence ([ui serait très grave, si Tacii-
sation était fondée—de refuser à l'église la liberté à

bupielle elle a droit. Ils nous reproclient de vouloir
iernicr la boucbe au corps administratif de l'église, nu
clergé, de vouloir l'empêcher d'enseigner au penp:.!

8(8 devoirs de citoyen et d'électeur. IJs nous reproclu'in

pour mo servir de la phrase consacrée, de vouloir
empêcher le clergé de se mêler de politique et de Ifi

reléguer dans la sacristie.

(1) li'oratcur a loi oonfoiulu J. B. Housseau avec Lefranc de Pnni-
pigniii) ; innls les <li!nx grands lyriques ^;ont si souvent cités cd'c \
côte flanB les riHîuelIs de liitérati re, «lu'ou peut aisément pardonner < -

</('(' i>ro quo au conférencier, Qiil citait de mémoire.

1
•
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Au nom du ])nrti lil)t'riil, nu nom des principe;*

libéraux, jo repousse cette assertion !

Je (lis qu'il n'y a pas un seul lib<!'ral canadien qui
vtuille empCoher le clergé de prendre part aux affaire»

luilititiues, si le clergé veut prendre part aux affaires

j)oliti(iue3.

Au nom de quel ])rinoipe les amis de la liberté

vdudrnient-ilfl refuser au prêtre le droit de i)rpndro

part aux affaires politiciucs? Au nom de (piel i)rincipe

li'S amis de la liberté voudraient-ils refuser au prOtre

le droit d'avoir des opinioiin i)()liti(iues et dolesexpri-
luor, le droit d'aiti)rouvi'r ou de désapprouver les

liouiuu'fl i)ublit's et leurs actes, et d'enseigner au peuple
ce ([u'il croît être Hon devoir ? Au nom do quel prin-

cipe le ])rétre u'aurait-il pas le droit de dire que, si le

.-iiiB élu, moi, la religion est menacée, lorsque j'ai le

droit, moi, do dire que, si mou adversaire est élu, l'état

est en danger? Pouniuoi le prêtre n'aurait-il pas le

droit de dire (jue, si je suis élu, la religion va être

infailliblement détruite, lorsiiue i'ai le droit do dire

<iue, si mon adversaire est élu, l'état s'en va droit à la

banqueroute? Non, (pie le prêtre parle et prêche
comme il l'entend, c'est son droit. Jamais ce droit ne
lui .sera contesté par un libéral canadien.

La constitution que nous avons invite tous les

citoyens t\ prendre part à la direction des affaires do
l'état ; elle ne fait d'exception pour personne. Chacun
il le droit, non-seulement d'exprimer son opinion, mais
d'intluencer, s'il le i)eut, par l'expression do son opi-
nion, l'opinion de ses concitoyens. Ce droit-là existe
pour tous ; il ne peut y avoir de raison pour quu le

l)rétre en soit privé. Je suis ici pour dire toute ma
l)onsée, et j'ajoute qxie je suis loin de trouver oppor-
tune l'intervention du clergé dans le domaine })oliti-

<iue, comme elle s'est exercée depuis quebjues années,
.le crois au contraire que le prêtre a tout à iierdre, au
point de vue du ^ospect dû à soh caractère, en s'immis-
çant dans les qu, "étions ordinaires de la politique;
cependant son droit est incontestable, et s'il croit bon
de s'en servir, notre devoir à nous, libéraux, est de le
lui garantir contre toute conteste.

i:
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Cependant, ce droit n'est pas illimité. Nous
n'avons pas parmi nous de droits absolus. Les droits de-

chaque homme, dans notre état de société, finissent à

l'endroit précis où ils empiètent sur les droits d'un
autre.

Le droit d'intervention en politique finit à l'endroit

où il emijièterait sur l'indépendance de l'électeur.

La constitution de notre pays repose sur la volonté
librement exprimée de chaque électeur. La constitu-

tion entend que chaque électeur dépose son vote,

librement, volontairement, comme il l'entend. Si le

plus grand nombre des électeurs d'un pays sont d'une
opinion actuellement, et que, par suite de l'influence

exercée sur eux par un ou plusieurs hommes, par suite

des paroles qu'ils auront entendues ou des écrits

qu'ils auront lus, leur opinion change, il n'y a là

rien que do parfaitement légitime. Bien que l'opinion

qu'ils expriment soit différente de celle qu'ils auraient
exprimée sans cette intervention, cependant l'opinion

qu'ils exi)riment est bien celle qu'ils veulent exprimer,
celle qui est au fond de leur conscience ; la constitu-

tion reçoit son entière a])plication. Si, cependant,
malgré tous les raisonîiements, l'ojiinion des électeurs

est restée la mémo, mnis que, par intimidation ou par

fraude, vous les forciez à voter difTéreniment, l'opinion

qu'ils expriment n'est plus leur opinion, et la consti-

tution est dès lors violée. La constitution, comme jo

l'ai déjà dit, entend que l'opinion do chacun soit libre-

ment exprimée comme il la conçoit, au moment (iu"il

l'exprime, et la réunion collective de chacune de ces

opinions individuelles, lilu'oment exprimées, forme lo

gouvernement du pa3'S.

La loi veille d'un 0)11 si jaloux à ce (jne l'opinion

de l'électeiir soit exprimée telle qu'elle est, que si.

dans un comté, l'opinion exprimée par un seul des

électeurs n'est pas son opinion réelle, mais une opi-

nion arrachée par la crainte, par la fraude ou ))ar Li

corruption, l'élection rlevra être annulée.
Il est donc i^arfaitement permis de changer l'opi-

nion de l'électeur, jiar le raisonnement et par tous les

autres moyens de persuasion, mais jamais par l'inti-
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midation. Au fait, la persuasion change la conviction

de l'électeur, l'intimidation ne la change pas. Quand,
par persuasion, vous avez changé la conviction de
l'électeur, l'opinion qu'il exprime est son opinion

;

mais quand, par terreur, vous forcez l'électeur h voter,

l'opinion qu'il exprime, c'est votre opinion ; faites

disparaître la cause de terreur, et alors il exprimera
une autre o])inion, la sienne propre.

Maintenant on le conçoit, si l'opinion exprimée
de la majorité des électeurs n'est pas leur opinion
réelle, mais une opinion arrachée par fraude, par
menace ou par corruption, la constitution est violée,

vous n'avez pas le gouvernement de la majorité, mais
le gouvernement d'une minorité. Or, si un tel état de
choaes se continue et se répète ; si, après chaque
élection, la volonté exprimée n'est pas la volonté
réelle du pays, encore une fois, vous entravez la cons-

titution, le gouvernement responsable n'est plus qu'un
vain mot, et tôt ou tard, ici comme ailleurs, la com-
pression amènera l'explosion, la violence et les ruines.

Mais il ne manquera pas de gens qui diront que
lo clergé a droit de di( ter au peuple quels sont ses

devoirs. Je réponds simplement que nous sommes
ici Pous le gouvernement de la Reine d'Angleterre,

BOUS l'autorité d'une constitution qui nous a été

accordée comme un acte de justice; et que, si l'exercice

des droits que vous réclamez devait avoir pour effet

d'entraver cette constitution et de nous exposer à
toutes les conséquences d'un pareil acte, le clergé lui-

même n'en voudrait pas.

Je ne suis pas de ceux qui se donnent avec aflfec-

talîon comme les amis et les défenseurs du clergé.

Cependant, je dis ceci : comme lu pluj)art des jeunes
gens, mes compatriotes, j'ai été élevé par des prêtres,

et au milieu de jeunes gens qui sont devenus des
prêtres. .Te me flatte que je compte parmi eux «[uel-

quos amitiés sincères, et à ceux-là du moins je puis
dire, et je dis :

" Voyez s'il y a sous le soleil un pays
plus heureux que le nôtre ; voyez s'il y a sous le

soleil un pays ou l'église catholiciue soit plus liln-c et

pins privil(^giée que celle-ci. Pourquoi donc iriez-

t.
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VOUS, par la revendication de droits incompatibles
avec notre état de société, exposer ce pays à des agi-

tations dont les conséquences sont impossibles à pré-

voir?"
Mais je m'adresse à tous mes compatriotes indis-

tinctement, et je leur dis :

" Nous sommes un peuple heureux et libre ; et

nous sommes heureux et libres, grâces aux institutions

libérales qui nous régissent, institutions que nous
devons aux efforts de nos pères et à la sagesse de la

mère-i)atrie.
" La politique du parti libéral est de protéger les

institutions, de les défendre et de les propager, et,

sous l'empire de ces institutions, de développer les

ressources latentes de notre pays. Telle est la poli-

tique du parti libéral ; il n'en a pas d'autre. "

Maintenant, pour apprécier toute la valeur des
institutions qui nous régissent aujourd'hui, comparons
l'état actuel de notre pays avec ce qu'il était avant
qu'elles nous eussent été octroyées.

Il y a maintenant quarante ans, le pays se trou-

vait sous le coup d'une émotion fiévreuse, en proie à

une agitation qui, quelques mois plus tard, éclatait en
insurrection. La couronne britannique ne fut main-
tenue dans le pays que par la force de la poudre et du
canon. Et cependant, que demandaient nos devan-
ciers ? Ils ne demandaient rien autre chose que les

institutions que nous avons maintenant ; ces institu-

tions nous ont été octroyées, on les a ap])liquée3 loya-

lement ; et voyez la conséquence : le drapeau britan-

nique flotte sur la vieille citadelle de Québec, il flotte

ce soir au-dessus de nos têtes, et il ne se trouve pas

dans le pays un seul soldat anglais pour le défendre;
sa seule défense, c'est la reconnaissance que nous lui

devons pour la liberté et la sécurité que nous avons
trouvées sous son ombre.

Quel est le Canadien qui, comparant son pays aux
pays même les plus libres, ne se sentirait fier des insti-

tutions qui le protègent?
Quel est le Canadien qui, parcourant les rues de

cette vieille cité et arrivant au monument élevé, à deux

:
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pas d'ici, à la mémoire des deux braves morts sur le

même champ de bataille en se disputant l'empire du
Canada, ne se sentirait fier de son pays ?

Dans quel autre pays, sous le soleil, trouverez-

vous un monument semblable, élevé à la mémoire du
vaincu aussi bien que du vainqueur? Dans quel autre
pays, sous le soleil, trouverez-vous le nom du vaincu
et du vainqueur honoré au même degré, occupant la

même place dans le respect de la population ?

Messieurs, lorsque dans cette dernière bataille, que
rappelle le monument de Wolfe et Montcalm, la

mitraille semait la mort dans les rangs de l'armée
française ; lorsque les vieux héros, que la victoire avait

tant de fois suivis, virent enfin la victoire leur échap-
per; lorsque, couchés sur le sol, sentant leur sang couler
et leur vie s'éteindre, ils virent, comme conséquence
de leur défaite, Québec aux mains de l'ennemi, et le

pays à jamais perdu,—sans doute leur pensée suprême
dut se tourner sur leurs enfants, sur ceux qu'ils lais-

saient sans protection et sans défense; sans doute ils

les virent persécutés, asservis, humiliés, et alors, il est

permis de le croire, leur dernier soupir put s'exhaler
dans un cri de désespoir. Mais si, J'un autre côté, le

ciel permit que le voile de l'avenir se déchirât à leurs
yeux mourants ; si le ciel permit que leur regard, avant
de ee fermer pour jamais, pénétrât dans l'inconnu;
s'ils purent voir leurs enfants libres et heureux, mar-
chant le front haut dans toutes les sphères de la société

;

s'ils purent voir, dans la vieille cathédrale, le banc
d'honneur des gouverneurs français occupé par un
gouverneur français ; s'ils purent voir les flèches des
églises s'élançant de toutes les vallées, depuis les

eaux de Gaspé jusqu'aux plaines de la Rivière Rouge
;

s'ils purent voir ce vieux drapeau, (pii nous rappelle
la plus belle de leurs victoires, promené triomphale-
ment dans toutes nos cérémonies pubUijucs ; s'ils

purent, enfin, voir nos libres institutions, n'est-il pas
permis de croire que leur dernier soupir s'éteignit

dans un murmure de reconnaissance pour le ciel, et

qu'ils moururent consolés?
Si les ombres de ces héros planent encore sur cette

m
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pili.

vieille cité pour laquelle ils sont morts, si leurs ombres
planent ce soir sur la salle où nous sommes réunis, il

nous est permis de croire, il nous, libéraux,—du moins
nous avons cette clière illusion,

—

que leurs sympathies
sont toutes avec nous.

m
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REPONSE DE M. LAURIER AUX DETRAC-
TEURS DU PARTI LIBERAL

Le 11 avril 1878, quelques semaines après le renvoi du
cabinet DeBoucherville par le lieutenant-gouverneur Letel-

lier, sir John A. Macdonald, alors chef d'opposition, faisait la

proposition suivante à la Chambre des Communes :

" Que l'acte que vient do commettre le lieutenant-gouverneur do la
province do Q,uéoec, en renvoyant son nilu'stôre, manque de sagesse
dans les circonstances, et porte atteinte a la position que les aviseurs
1.1e lu Couronne occupent depuis que le principe du gouvernement res-
odnsable a été concédé aux colonies de l'Amérique Britannlque^du
Nord."

Cette proposition fut rejetéo par un vote de 112 contre
70, après un long débat, dont 1 lion. M . Laurier prit occasion
pour définir les véritables principes professés par le parti libé-

ral, comme il l'avait fait (l ins sa conférence de l'année précé-
dente à Québec. 11 n'existe malheureusement qu'une pâle
analyse de son discours, que nous extrayons du Hansard :

{Traduction)

Monsieur l'orateur,

L'honorable préopinant a voulu détourner l'atten-

tion de la question principale en déversant sur le

parti libéral de la province de Québec ce qui ne peut
être qualifié autrement que d'infâmes calomnies.

Il a commencé par citer Thiers en faveur de la

monarchie constitutionnelle, pour démontrer qu'il y
a dans les rangs du parti libéral de Québec des hom-
mes qui sont opposés au gouvernement constitution-

nel.

Cette accusation venant du député de Terre-

! i
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bonne (M. Masson) me surprend beaucoup; je suis

surpris d'entendre un homme que je m'étais babitué
à considérer comme le plus juste des conservateurs do
Québec employer lui tel langage.

Il n'y aurait pourtant pas lieu de s'étonner outre
mesure de l'accusation elle-même, car elle n'est que
la continuation d'une tactique suivie, dans la pro-
vince de Qué^^ec, depuis vingt-cinq ans ; le jour
n'est pas encore venu où nous aurons la bonne for-

tune de pouvoir discuter les questions publiques sur
leur seul mérite. Lorsque nous discutons ces ques-
tions, on nous répond

m

EN NOUS APPELANT COMMUNARDS

et par d'autres injures de ce genre.

Je défie l'honorable monsieur ou ses partisans de
citer une seule parole prononcée par un membre du
parti libéral de Québec qui puisse justifier une
pareille accusation. Nous sommes libéraux dans le

sens du libéralisme tel que compris en Angleterre,
mais la tactique de nos adversaires a toujours été de
nous faire passer pour des révolutionnaires. Cela
sonne si bien aux oreilles du peuple ! aussi a-t-on

répété maintes et maintes fois cette briatale ineptie, et

on la répétera encore aux prochaines élections. Je
serai plus délicat il l'adresse de mon honorable ami le

député de Terrebonne, et ne l'accuserai pas de men-
songe prémédité ; n.ais son argument se retourne
contre lui-même, et c'est ce que je \ais démontrer.

Puisqu'il nous accuse d'être des communistes,
j'accuse, moi, le parti dont il est le chef d'être

HOSTILE AUX PRINCIPES

il
du gouvernement responsable,—et je porte cette accu-
sation en pleine connaissance de cause.

On peut juger des doctrines de ce parti par le ton
de ses journaux. Je pourrais citer, de ses organes les

plus autorisés, des articles dans lesquels les principes

du gouvernement responsable sont condamnés. On
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sait que la charte française de 1830 est une copie
fidèle de la constitution anglaise. Eh I bien, voici

l'opinion d'un journal conservateur sur cette consti-

tution de la France :

'

.Sous la charte de 1830, la Couronne était dans une posi-

tion (les plus humiliantes, et Louis-Philippe en était réduit à
arracher à la majorité, par la corruption, le principe d'auto-

rité f]ui avait été enlevé à la Couronne,

Voilfl en quelle estime les honorables messieurs
<ie la gauche tiennent la constitution anglaise, dont
la constitution française de 1830 est une copie.

INIais on dira peut-être que ce n'est là qu'une opi-

nion sur l'application de cette constitution au peuple
français, c'est l'excuse qui en a été donnée. Il n'en
est pas moins vrai que par les écrits que je puis citer

de leurs journaux, ils se sont trahis et ont clairement
fait voir quelles sont leurs idées en matière de gouver-
nement responsable. Quelles opinions proclament-ils
en ce moment même ? Qu'il me suffise de citer l'ex-

trait suivant d'un article publié le 13 mars dernier
dans l'un de leurs principaux organes, le Courrier- du
Canada :

La lutte électorale est engagée partout, et l'on sait que,
dans les circonstances qui la déterminent, elle sera aussi

violente que possible. Aussitôt qu'elle sera terminée, ce sera
le- tour des élections fédérales, suivies elles-mêmes d'un certain

nombre d'élections locales déterminées par les invalidations et
la formation d'un ministère plus solide. Ces élections locales

seront ensuite suivies d'un certain nombre d'élections fédérales,

nécessitées par des raisons analogues. Puis, entre tout cela,

les esprits seront tenus en balance par des élections d'échevins
et de conseillers pour les villes, de conseillers et do maires
pour les autres municipalités. On peut donc considérer que
d'ici à longtemps l'agitation électorale sera permanente.

Les amis de la tranquillité sont effrayés à bon droit, mais
c'est le système du siècle ; il faut boire le calice jusqu'au bout.
Tout annonce que les élections ne feront encore qu'augmenter
en fréquence ; le vent est au libéralisme et le libéralisme aime
les élections. Elles augmenteront également en agitation,

parce que l'abime qui sépare les deux partis a une tendance
marquée à s'approfondir.

ÏW
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ilii'i

Quand nous ])arlon3 de libéralisme, il s'agit du Canada
comme d'ailleurs

;
parce qu'ici comme ailleurs, le libéralisme

a inscrit sur son piogrammo : "suffrage universel, élection

par le peuple à toute charge ayant contrôle sur le peuple. "

C'est ce que, en langage libéral, on appelle la revendication

des droits du peujjle. Pour notre noble prérogative do faire

partie d'un peuple roi, le pauvre ouvrier est obligé de dérober
bien des heures à son travail. "

Voilà donc un organe conservateur du lias-Canada
qui d^'clare que le système du gouvernement respon-
sable est une invention de satan.

Dans l'enceinte du Parlement, le parti conserva-
teur pose en champion du gouvernement resi)onsable;

dans ses journaux,

IL DÉNONCE OUVERTEMENT

1 1 il!

ce même système.
D'où vient cette contradiction ? un paragraphe de

l'article que je viens de citer me donne la clef du mys-
tère. Elle fait partie de la tactique qui a toujours été

mise en i)ratique contre le parti libéral du Bas-Canade.
Au parlement les conservateurs se donnent comme
les champions du gouvernement responsable, et ils le

combattent dans les journaux simplement pour faire

de la propagande politique.

J'ai dune le droit d'accuser le parti conservateur
d'être décidément hostile à la forme du gouvernement
responsable sous lequel nous vivons. Sans doute, les

messieurs de la gauche n'oseraient pas parler aussi

ouvertement dans cette enceinte, etje ne m'attends pas
qu'ils répudient ici les idées émises par leurs journaux

;

mais s'ils sont aussi attachés ([u'ils le prétendent aux
principes du gouvernement responsable, n'est-il pas
de leur devoir

BE RÉPUDIER DE TELS SENTIMENTS?

Ils ne l'ont jamais fait.

M. Baby :—Avez-vous répudié les doctrines de
Dessaulles au sujet de l'annexion?
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M. Laurier:—Bi je devais nommer tous ceux qui,

ù une certaine épocjue, ont professé des i)riacipe3

annexionnistes, j'en trouverais un grand nombre parmi
les honorables messieurs de la gauche.

Plusieurs voix:—Non, Nommez-les.
M. Laurier:—Je pourrais en citer plusieurs, mais

c'est une vieille histoire.

Il est un autre organe conservateur, le Journal des

Trois-lUvières,—sur lequel, malheureusement, je n'ai

pu mettre la main, attendu qu'il n'est pas reçu ;\ la

bibliothèque,—(pii, on s'en rappelle, publiait, il y a
quatre ou cinq ans, une série d'articles pour établir en
doctrine que la minorité n'est pas liée par les décrets

de la majorité.

En vertu de la constitution qui nous régit, les

décrets de la majorité, lorsqu'ils sont promulgués dans
la forme voulue, doivent être respectés par la mino-
rité. Je ne veux pas dire que la majorité no peut tom-
ber dans l'erreur ; mais la constitution fournit le

remède. Il est alors du devoir de la minorité d'agiter

l'opinion publique et de faire rectifier l'erreur, et la

justice finit toujours par prévaloir.

Voilà, je crois,

LA VRAIE ET SAINE DOCTRINE ; -

mais le journal que je viens de nommer a publié une
série d'articles pour établir la proposition (ju'un règle-

ment adopté par la majorité ne lie pas la minorité.

Aux termes de la loi, un comté avait ado|)té un règle-

ment accordant un bonus au chemin de ter de la rivo

nord. Le Journal prétend que ce règlement ne liait

pas la minorité, qui s'y était opposée, mais seulement
la majorité, que l'avait voté.

Et c'est sous un gouvernement responsable (jvie

de telles idées ^sont énoncées par ceux qui outragent
le parti libéral en l'appelant parti de cummunistes !

Chose étrange ! l'ancien gouvernement de Québec
a fait passer une loi, qui n'a pas été sanctionnée, en
vertu de laquelle, sous de futiles prétextes, il forçait

les municipalités à payer le bonus, que les conditions

eussent été remplies ou non.
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Ici, au Parlement, ces messieurs sont les cham-
pions du gouvernement responsable, qu'ils attaquent
dans le pays au moyen de leurs journaux et avec les

autres armes qu'ils ont il leur disposition. Voyez
comment ils parlent aujourd'hui. Eux, les champions
des droits civils, eux, les apôtres do la doctrine (luo
le pouvoir royal est supérieur au peuple, ils rabaissent
le représentant do la Couronne dans la province de
Québec au rôle d'un automate qui n'a rien autre chose
à faire que ce que ses ministres lui disent do faire.

Mon parti est libéral; il prétend ({\\'^ la majorité
doit gouverner, que c'est la volonté populaire qui doit
prévaloir, que la Couronne a ses droits et le peuple les

siens. L'État le mieux gouverné est celui où les droits

de la Couronne et les droits du peuple sont claire-

ment définis et respectés. Ce n'est pas la doctrine des
honorables messieurs de la gauche.

A ce propos, je prétends qu'il n'est ni de notre
pouvoir ni de notre ressort de critiquer la conduite de
M. Letellier :

1

1
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SON JUGE NATUREL

est le peuple de la province de Québec.
Je ne suivrai pas l'honorable préopinant sur ce

terrain: je laisse l'acte du lieutenant-gouverneur au
jugement du peuple. Mais je dirai que, si nous adop-
tions la résolution, nous poserions un principe dange-
reux, nous porterions un coup fatal à nos institutions,

nous violerions directement le système fédéral qui
nous régit.

C'est un fait reconnu ((ue, si la province de Qué-
bec n'avait pas représenté une minorité de croyance,
de race et de langue différentes, ce n'est pas l'union
fédérale que nous aurions ; le système fédératif a con-
servé à la province de Québec son autonomie. S'il est

une chose à laquelle je tienne, c'est de conserver dans
son intégrité le principe fédératif tel que nous le pos-

sédons.
Je dis donc que le gouvernement fédéral n'a pas

le pouvoir d'intervenir dans une matière qui se rat-
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tache exclusivement t\ la constitution de Qu^ibeo. L'in-

tervention de ce parlement établirait un principe dan-
>;ereux. Je partage l'avis de l'honorable chef de l'Op-

position que les provinces sont des gouvernements
libres et responsaoles. Or, si cette proposition est

juste, n'est-il pas vrai que le peuple de Québec

POSSÈDE LE REMÈDE,

en supposant qu'il aurait îl se plaindre d'avoir été

traité injustement? Il vaudrait encore mieux laisser

subsister cette ^injustice plutôt que de mettre le sys-

tème fédéral en danger.
Qu'on me comprenne bien, cependant

;
je n'éniota

pas la proposition que, quels que soient les change-
ments qui s'opèrent dans le gouvernement de Québec,
le Parlement ne doit pas intervenir. J'admets franche-
ment (pi'il peut surgir des raisons qui justifient l'inter-

vention fédérale ; dans ce cas, il serait certainement
(lu devoir de notre gouvernement de s'interposer pour
redresser des torts auquels le peuple ne pourrait porter

remède. Mais si ce pouvoir est exercé i\ la légère, que
deviendra le mécanisme fédéral dont l'établissement

nous a coûté tant de peines ?

Je répète qu'en adoptant la résolution, nous em-
piéterions sur les droits du peuple de Qué])ec.

Mais les honorables messieurs de la gauche noua
disent que ces droits ont été violés et foulés aux jnods

l)iU' l'acte du lieutenant-gouverneur. Eh bien ! comme
je viens de le faire remarquer, le peuple de Québec
peut remédier lui-même au mal en déposant les

aviseurs actuels de la Couronne. Il n'appartient pas
nu ])arlement fédéral de décider si le lieutenant-gou-

verneur a agi judicieusement ou non, sagement ou
non ; c'est une question qui sera jugée par la duite.
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L'ACTE (Ifl LIEUT.-GOnyiRNEURLETELLIER

NOUVELLE MOTTON DE CEN8URE

UN riiAlDOYEK QUI UÉSUME TOl'TE LA QUESTION

En 1870, le» conscrvfttours, qui venaient do reprendre le

pouvoir à Ottftwa, reviennent à lu charge contre feu Letollier

(le iSaint-JuHt. Mais cette fois, ce n'est plus sir.John, redevenu
premier ministre, qui propose lu censure ; c'est M. Mousseau,
un autre homme politique disparu de la scène du monde, qui
reprend la motion Miicdoniild de la i)r6cédente session, if.

Ijiurier a prononcé à cette occasion u!i discours qui résume
admirablement la question.

{CHAMBRE DES COMMUNES)

SÉANCE m: 12 mars 1S7f>

Monsieur l'orateur,

,To ne me lève pas dans le but do répondre à l'ho-

nttrablo député do Lincoln (M. ilykort), i)arce quojo
ii(! vois rien dans sos paroles qui mérite une réponse.

Lorsque l'iionorablo député a commencé son dis-

cours, i'ai ))ris une fouille do })apior et une plume ynniv

noter les points saillants qu'il pourrait faire valoir

contre l'opposition,mais je n'ai pas ou l'occasion de m'en
servir. La première partie de son discours a roulé sur

des matières qui n'ont aucun rapport à la motion, et
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quant h la seconde partioqui avait trait à cette motion,
l'on y a déjà répondu maintes et maintes fois.

J'ai aussi attendu quelque temps pour voir si

quelqu'un des ministres se lèverait pour nous dire

quelle sera sur ce point la politique du gouvernement-
Le fait que la motion actuellement soumise a été pré-

sentée l'année dernière, par le chef de l'opposition

—

devenu depuis le chef du cabinet—et qu'elle n'est pas
de nouveau présentée par lui, peut être regardé comme
preuve que la Chambre n'aurait pas été saisie de l'af-

faire, une fois de plus, si l'on avait suivi l'opinion de
l'honorable premier-ministre, quelle que puisse être

l'attitude du gouvernement.
La Chambre se rappelle que la motion faite ji la

dernière session, la même que celle de ce jour, a été

repoussée par une grande majorité, et je déclare, dès
le début, que la majorité de la Chambre, en rejetant

la proposition dont il s'agit, n'a pas affirmé que le

principe était faux, pas plus qu'elle n'a affirmé qu'il

fût vrai ; elle n'a pas affirmé, d'autre part, que la

conduite de M. Letellier était ^age, pas plus qu'elle

n'a affirmé que cette conduite fût imprudente, qu'elle

était constitutionnelle ou qu'elle ne l'était pas. Non,
le parlement s'est soigneusement et positivement

!i

ABSTENU DE SE PRONONCER

sur Pacte de M. Letellier. Mais elle décida alors qu'il

n'y avait pas raison d'intervenir dans ce cas, et que,

sous le système qui nous régit, les provinces sont
libres et indépendantes non-seulement les unes des
autres, mais aussi du pouvoir central ; aile déclara

(lue tous les difTérends ou conflits provinciaux qui
pouvaient "nrgir devaient être réglés par l'applica-

tion des principes du gouvernement responsable dont
est dotée chaque province ; elle prétendit, enfin, que
cette question n'intéressait que la province do Qué-
bec, et qu'il elle seule appartenait le droit de juger si,

oui ou non, l'acte de M. Letellier était sage et consti-

tutionnel. A cette époque, la population de Québec
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n'avait pas donné su décision, cdlc venait sculcnicut

ilêtro saisie de la «jucation. Les élections n'avaient

pas encore eu lieu, mais elles ai)prochaient. Elles se

sont faites depuis, et (juoi ([uc puissent ])vétendro les

lionoral)les niemlires île lu droite, le résultat a été

liivovable à M. Letellier.

Plusieurs députés:—Non, non !

]\I. Laurier:—Pourtjuoi agis:-ez-vous ainsi, si vous
dites non ? Si votre cal>inet n'avait pas été défait,

pouriiuoi vous adresseriez-vous à la Chandire? Votre
motion est la ineilletire ju-euve île ce que j'avan.ce. Si

votre conduite avait reçu l'approliation du lîcuple.

vous ne dcinanderiez pas il ce i>arlenient de vous
venger. Je nuuntiens ce (|ue j'ai déjà dit, c'est-à-dire

.|Uc la population de. la inovince de (Juébec,

II Mm
il
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-KCLE int:-:ressee

dans cette ([Uestion. a décidé 'j. .dans son opinion.

-l'acte (lO M. Letellier était—hicn ou mal fondée,—
juste et constitutionnel. Or. s'il en est ainsi, si cette

(piestion a déjà été soumi-e une fi)is à la Chamlu'e. si

celle-ci a refusé d'intervenir et a rés(du de s'en rap-
porter aux électeurs de la proviuiîc de Quél)ec, et si

CCS derniers en ont disposé, n'e^t-il pas à propos p)our

nous de ne plus nous en occui)er?
Je n'hésite pas à dire, en elTet. iju'elh; n'aurait

plus été soulevée dans la Clianilire si un autre événe-
ment n'était survenu depuis lors, c'est-à-dire les édei'-

tions fi'dérale^. N(Uis eu avons l'aveu des honoraldes
rcjirésentants de la droite. I.e 17 de se|itend)re dernier
;i transféré la majorité des lil)éraux aux conservateurs

;

et aujourd'hui (pTun nouvel élément est entré dans la

Cliainhre, l'on tente encore un eiïort pour obtenir delà
majorité actuelle (ju'elle fasse ce '[ue l'aneienni^ n'a

pas voulu faire :

SUnsTITUEU LA Voi.o.NTK Dl' ForVolK KKDKI.'AT.

à vvUo de la province <le Québec. ^Niëmc sans les

paroles tondjées des lèvres de (juebi.ues messieurs de la



98 DISCOURS

! \

droite, j'aurais envisagé cette motion comme un blâme
jeté à la majorité du précédent parlement. L'idée
qu'elle fait naître,—non dans les termes, il est vrai,

mais aussi clairement que si elle était exprimée dans
le texte,—est que la majorité libérale qui siégeait,

l'année dernière, de l'autre côté de la Chambre, avait
délibérément refusé de rendre justice et qu'elle avait
ainsi laissé influencer son jugement par des prédilec-
tions politiques, parce qu'il s'est trouvé que le parti

chassé du pouvoir à Québec était conservateur, et que
le ]mïii appelé à la direction des atTaires était libéral.

Conime l'un des membres de la majorité qui gouver-
nait à la session dernière, je ne m'objecte pas à ce qu'on
nous lance cette accusation, pourvu que l'on appliciue
la même mesure à nos adversaires. Et si cette motion
doit être adoptée, ai lamajorité conservatrice doit faire

aujourd'hui ce que la majorité libérale n'a pas voulu
faire l'an dernier, si elle doit s'opposer aux provinces,
si l'une ou l'autre des deux majorités— soit celle qui
insistait, l'année dernière, pour faire respecter le droit

qu'ont les provinces de se gouverner elles-mêmes, soit

celle (jui, cette année, veut empiéter sur ce privilège,

—doit être dénoncée comme étant animée de motifs
suspects, je n'y ai pas d'ol)jection, et j'attendrai sans
crainte le jugement des hommes justes et de; l'histoire

imi)artiale.

Mais avant d'aller ])lus loin, ([u'on me permette
de faire une observation. Les élections de Tan dernier

dans la province de Québec ont porté sur l'acte de M

.

Letellier, et sur rien antre chose. A l'ouverture même
de la campagne, M. Chapieau, le chef actuel de l'oppo-

sition de Québec, déclara dans un discours i)rononcé
à Lévis que cette ([Uestion du renvoi du ministère par
le lieutenant gouverneur, était la seule (jui devait être

prise en considération par le peuple. Et il s'est servi

à cette occasion d'un laiigag(i très énergique. Je n'ai

pas ce discours sous la main, mais j'en ai gardé les

expressions dans ma mémoire (jui ne me fait pas
défaut. Ainsi, M. Chapieau disait (lue,— (juelles que
pussent être leurs fautes comme ministres, et lors

même qu'ils auraient été des défalcataires et des
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voleurs publics,— ils avaient été renvoyés inj ustement
et illégalement, que le devoir du peuple était de les

réinstaller dans les fonctions dont ils avaient été démis.

D'un autre côté, M. Joly, le chef actuel du gouverne-
ment, accepta la lutte sur ce terrain, et sur ce terrain

seulement. Il dit au peuple qu'il assumait et

ACCEPTAIT entièrement LA RESPONSABILITÉ

de l'acte de M. Letellier—que c'était un acte extra-

ordinaire, mais justifié et exigé par les circonstances

où il avait eu lieu. Or, je le répète, l'acte de M. Letel-

lier a reçu l'approbation générale. Il n'est pas besoin

de rappeler Ti la Chambre que chacun de nous a

obtenu son mandat pour des raisons absolument
étrangères à cette question. J'ai entendu cependant
l'honorable député de Cardwell alHrmer le contraire,

ce (}ue je nie. C'est la première nouvelle que j'en aie.

Quoi qu'il ait pu se piisser dans la province do
Québec, je suis très sûr que l'affaire

•ni

m

N A PAS ETE DISCUTEE

d;ms les autres provinces. Et je le demande aux
représentants dos provinces-sœurs, j'en appelle à leur

loyauté et A, leurs sentiments de justice: même si la

Cliambre possédait l'autorité nécessaire pour inter-

venir, serait-il juste et loyal envers le Bas-Canada de
s'interposer lorsque la population de la province de
Québec est la seule qu'intéresse cet acte, lorsiprelleest

seule à en soutTrir s'il est imprudent, ou à en tirer

])roiit s'il est sage; et lorsqu'elle en a affirmé l'à-pro-

pos ;—enfin, serait-il juste, serait-il opportun, serait- il

constitutionnel pour les députés des autres provinces
de condamner ce (pie les électeurs de Quél)ec ont

approuvé?
Je le deiuande aussi à ceux qui sont plus parti-

culièrement mes compatriotes, à ceux qui ont la niéme
rriginc et <pii parlent la même langue que moi, je leur

doinandc si leur conduite en cette circonstance est

patriotique ? Est-il patriotique, en vérité, de demander

Uii

4 .'
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l'assistance pp:.s AUÏIîES PIJoVIN'CES

})urce ([V.c leurs idées n'ont pas i)r(;Viilu iiu scrutin,

afin (le l'ouler aux pieds, avec ce concDurs, la vi)lunlo

expresse de leur propre province? Ce (|u'ils ambi-
tionnent est d'olitenir un simitlc trionii)he de parti, et

pour cela, ils sont prêts à sacrilier les droits ac(iuis de
leur province natale, ils invoquent l'aide et la coo])é-

ration d"un pouvoir élran;^er—je soutiens en effet que
le pouvoir fédéral dans len matières })urement \tv(.

vnu'iales est un pouvoir ctranj r

—

ouliliant oue,
toutes les fois qu un parti, en n'importe (picl ]»ay8,

appelle l'aide de la coopération d'un pouvoir étranger
atin de triom[)lier d'un parti rival, la consé(juence
invaiialile a toujours été la servitude du pays tout

entier. Je n'a]t])rélv.nde pas un aussi fatal résultat de
l'action des honoraldes représentants de la droite,

mais il en résultera une atteinte au ])rincipe que nous
av(nis constamment regardé comme le rempai't de nos
lil)ertés locales.

Et voyez la justice avec laciuelle on traite M. Letel-

lier. L'an dernier, lor.-(jUe la moiion fut }irésentée, et

(|u'on denninda de la soumettre sous forme de ';)otion

principale afin de la rendre susceptible d'anienùenieut,
on nous refusa cette t^atisfaction et l'on persista à

donner ù la proposition la forme d'un amendement à

une motion constituant la Chambre en comité des
subside- De sorte que l'on empê<'lia la véritable réso-

lution à huiuclle aurait pu se rallier le Parlement,
d'être inscrite dans les joui.'.iux de la Chambre. Et
maintenant ([Ue la motion est à iieine soumise, mon
honoi'alile ami le dé[iuté' de Laval (.M. Ouinu't) s'em-

])resse de proposer la (jucstion préalaljle. Il e?;t vrai

iiu'cn proposant la que:^tion préalable, il a eu la bonté
de dire (|U"il n'entendait jias étouffer le débat ; il a eu en
même teni]is le .-oin de citer un précédent pour faire

voir (|Ue cela n'excluait pas la discussion. Alors «[Ue

cherche-t-il. sinon faire en sorte (\X\c l'opinion (pii se

ne soit lias enreserait dégagée d'une libre discu--inn
gistrée dans le procès-verbal de la Chambre ? Tl savait

(]Ue la motion serait comlifittue par un amendement
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(|ui. peut-être, aurait été adopté i)ar une majorité du
l»arlenient ; et pour obtenir, coûte que coûte,

l'N VERDICT CONTRE M. LETELLIER,

il a écarté tout amendement.
Nul doute que plusieurs députés des autres pro-

vinces n'ont i»rêté (|Ue peu d'attention à cette affaire
;

ils ont puisé la ])lus tj:rande partie de leurs renseip-iie-

nients dans les réquisitoires dirigés contre M. Letellier

liier et aujourd'liui. Peut-être croient-ils que ce lieu-

tenant-gouverneur a consommé un grand crime, et

(|u"il s'est montré traître à la cause de la liberté. 8i,

cependant, ils exaininent les documents, ils trouve-

ront ((u'il y a un revers à la médaille ([u'on leur a

exhibée.
Ils s"ai)ercevront (jue les honoi'aliles orateurs (pii

se sont si longuement étendus sur la conduite de M.
Letellier auraient ])U commenter assez longuement
aussi la conduite (lèses aviscurs ; ils verront (jue, si la

conduite du lieutenant-gouverneur a été extraordi-

naire, celle de ses ministres l'a été encore ])lus; ils

constateront (lUe. si la conduite de M. Letellier n'a (pie

peu de précédents dans les annales i)arlementaires

anglaises, celle de ses conseillers n'en a jias du tout
;

ils se convaincront (jue les aviscurs de son Honneur
ont systématiquement tVuilé aux pieds la prérogative
royale, la lilierté du peujile vt ses droits civils ; ([Ue le

gouvernement de la province de Quéhec tonil)ait rajn-

(lement

mi
•

-'
I

AUX MAINS I) UNE OI.K.AIH HIE

(jui ne faisait aucun cas de Tautorité royale et ne se

.-iiuvenait du peu]ile ([Ue \wuy lui imposer de nouveaux
fardeaux ; ils observeront que cette oligarchie était

aussi gouvernée par des coalitions <\v spéculateurs
dont l'aitpétit vorace devait être satisfait aux dépens
du trésor jtublic. et que le trésor devait être rempli
|iar le pcu]>le au i)rix de ses libertés civiles; que,

depuis le temi)s du roi Jean, aucun attentat pareil n'a
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été commis contre la liberté et les droits civils du
peuple dans aucune partie de l'empire britannique.

\ la longue série d'accusations ])ortées contre lui,

M. ijtellicr pourrait répondre comme ce Romain de
l'antiquité qui, amené au forum pour se dis-

culper, dit simplement: "Je jure que j'ai sauvé le

pays. " Mais le parallèle ne peut se poursuivre ])lus

loin ; le personnage historique auquel je viens de faire

allusion avait commis un crime, tandis que M. Letel-

lier n'est pa^ cou'iable. Il a exercé un droit qu'il

avait tlieorlq\Temont le pouvoir d'exercer.

On ^i\' que l'exercice qu'il en a fait était impru-
dent ; mais dans l'opinion du peuple de la province
de Qvi'''bec, cette in. prudence a sauvé le pays. Et ce

n'est 1
• seulement un parti politique qui pense ainsi,

mais iii grande majorit'- In peuple: ce que personne
ne sait mieux que le prenJer ministre lui-même, car

il ne peut ignorer que des milliers d'électeurs qui ont
voté en sa faveur aux dernières élections ont partagé

et ])artagent encore les vues de M. Letellier et de ses

ministres actuels. Mai« avant d'en finir sur ce point,

je signalerai à votre attention, monsieur l'orateur, le

livre ]ileu contenant la requête de MjNI. Chai)leau,
Angers, et Church demandant la destitution du lieute-

nant-gouverneur. Cela pourra servir à ncms édifier

sur le caractère des aviseurs de M. Letellier, faire

voir à quelle justice il devait s'attendre de leur part.

Ainsi ces messieurs disent :

Dans sa communication à son Excellence le gouverneur-
général au sujet de cette démission, M. Letellier a fait des
assertions qui sont en contradiction avec les documents offi-

ciels, et qui, de l'avis des soussignés, savoir les requérants, ne
pouvaient avoir été faites par erreur ou manque de mémoire

Il n'y a pas d'accusation plus grave qui puisse
être formulée contre un homme d'honneur dont la

parole doit être sacrée. Or. quels sont les faits ? Dans
son mémoire à Lord DufTerin, M. Letellier allègue

que son autorité a toujours été
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MECONNUE PAR SES AVISEURS,

et comme preuve de cette accusation, il inclique deux
})roclamation3 publiées à son insu. Les pétitionnaires
prétendent, par contre, que cette assertion est fausse

—

comme le sait M. Lctellier, ajoutent-ils—et quo, de
fait, les proclamations portaient sa signature lors-

(ju'elles furent publiées. Eh l)ieii, quelle est la réponse
de M. Letellier ii cette accusation d'avoir volontaire-

ment et à dessein proféré publiciuement un mensonge ?

Tl dit que son secrétaire privé attira son attention sur
la publication de ces proclamations

;
que sur ce, il

écrivit à M. DeBouclierville qui vint reconnaître
l'erreur, et (ju'en sa présence, afin de régulariser la

chose, il apposa sa signature aux originaux de ces

deux proclamations. Voici une défense complète qui
montre, et j'insiste sur ce point, la mauvaise foi des
détracteurs de M. Letellier. Si l'accusation portée
contre lui avait été vraie, ils étaient tenus en honneur
de signaler le fait à la Chambre et à son Excellence
et d'invoquer le témoignage de M. DeBouchcrville
qui. suivant le lieutenant-gouverneur, avait été témoin
de rai)position de sa signature au bas des proclama-
tions. D'un autre côté, s'ils ne pouvaient pas soutenir
leur accusation, ils devaient avouer leur erreur. La
numiùre dont ils ont répondu au lieutenant-gouver-
neur est indigne de chefs de parti ; leur réplique
n'est ([u'uiio subtilité d'avocat à laquelle n'ont \)iih

recours les hommes d'honneur. En effet, ils disent en
réponse aux ex^dications de M. Letellier :

Abordant cette partie de la réponse du lîeiitonaiit-gouver-

neur qui porte sur une des accusations contenues dans la

requête, ot dans laquelle il déclare, contrairement à des docu-
ments officiels et authentiques, qu'il a signé après leur publi-

cation ces proclamations dont il a été ])aiié, les soussignés

représentent que cette explication n'est d'aucune valeur, en
présence des faits établis par les proclamations portant sa
signature, et les dates auxquelles elles ont été signées. Il est
difficile de comjirendre comment le lieutenant-gouverneur
peut porter témoignage contre sa propre signature, et pen-
ser que son assertion sur ce point sera crue.

B:i
l'ï
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Diins leur n'iilicinc, ils ne réanîDncnt pas l'accu-

sation ([ue les ijroclaniations ont dtv signées avant
leur ))ul)lication, mais ils disent ([Ue M. Lctellier ne
peut être admis à aflirnier le lait qu'il ne les a signées

qu'a])rès. 8'ils avaient été sérieux, ils auraient pro-

duit le témoignage de M. DeHoucherville, et mainte-
nant ([u'il api>ert (pie M. Lctellier a signé les proela-

mations r/' /;o.s7 /Wr^o, ses ennemis essaient de lui en
enlever le mérite et l'accusent de mensonge. 8i l'accu-

sation portée contre M. Lctellier avait été l'ondée, elle

aurait été ])our lui une flétrissure, l't n'étant jias

vraie, elle doit rejaillir avec une égale i'orce sur ses

calomniateurs.
Mais (pu' l'acte de M. rictcllicr soit constitution-

nel ou non,—une (jucstion d'une bien ])lus grave
importance se présente maintenant à mon esprit :

cette Chandtre

A-T-i:i.r.K i.i: l'ouvoii;

de s"en(juérir de cet acte et de le condamner? Si la

motion était proposée dans le liut (Folitenir une
expression purement théori(]ue <r<;pinion (pu resterait

sans résultat, nous pourrions la, discuter à plaisir.

]irécisénient comme ikhis jioin-rions discuter toute
autre (piestion qu'il ])lairait à quebiue honoralde
député do soumettre, et tout comme nous pourrions
discuter les derniers événements en France et les

causes ipii ont amené le maréchal MacMahon à se

démettre de sa i)résidence. Toutefois si cette motion
doit être, connue elle l'est réellement, grosse de con-
sé(pienccs. si son adoption doit être suivie de la cen-
sure et de la démission de M. Lctellier, alors je pré-

tends (pie la Chambre n'a ]ias l'autorité nécessaire
pour en agir ainsi, et je délie la discussion sur ce

point. Nîiturellement, je ne voudrais ]ias insinuer
que nous ne i)ouvons jamais iniervenir dans les affai-

res ]irovinciales; mais ])a3 un re]iréscntant de la

droite n'allirmcra (pie nous possédons ce droit d'inter-

venir dans tous les cas.

Or, puisque nous convenons ensemble que lu
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Cliaiiilire a lo pouvoir crintcrvcnir on certains cas,

—

ntin dans tous.—-je demande où est la limite, où est la

ligne de démarcation jusciu'à hujuelle il soit loisil)lc à

cette ('liaml)re d'intervenir, et au-delà de latiuelle il

serait criminel de le taire/ Je crois ([Ue la réiionsc a

t'tr donnée par le parlement dans ]ilusicurs circons-

tances. L'acte constitutionnel confère à rexécutif
fédéral le jxmvoir de désavouer les lois provinciales.

Or. ce iiouvoir étant conféré à l'exécutif, il s'en suit

i|ue rexercice qui s'en fait se trouve sous lajuridiction

(lu piirlement au(juel l'exécutif est res])onsalile. La
(l(j(trine est mainienaiit l)icn établie (pièce pouvoii' do
désavouer les lois locales doit être restreint au cas

seulement où les lé.^islatures provinciales auraient

lUitrepussé leur juridiction; que ce i)ouvoir ne doit

s'exercer ([UO ]H)ur la protection des droits impériaux
ou fédéraux sur les(]uels [lourraient avoir ciniiiété les

létrislatures locales, et non p(nir prêter secours à une
partie de la province (pii se croirait lésée par cette

législation. Il est éiialement reconnu que. si les légis-

latures fédérales se tiennent dans les bornes de la

javidictioi) qui leur est attribuée par la constitution.

(|ncl([Ue odieuses, quelque dcs]iotiques et tyranni(jues
ijue puissent être leurs lors, (juelquo désir que ])uissent

avoir l'oxéi'utif et le frouvornement d'apporter remède
à lie semldables lois. !a Chamlire néannioins ne doit

]'as intervenir. pavc(^ qu'une intervention en ]^areils

cas serait

INK VIOLATION Dr PiaNCIPE FEDERATÎK

(t i);,rcc que la ji;t:\".e lésée de la i)0[)ulation doit clier-

( lier et peut trouver un remède dans rai)))lic;itioii du
lirincipe du frouvernement resi)onsable. Le peupb"
]'cut s'agiter et voter; or un [jeujilc (pii possède lo

ilmit de suflTrafre a dans les mains l'instrument prnpvo
à redresser tous ses griefs, l'arme propre à venger
toutes les injustices qu'on lui fait, et ceux qui ont foi,

copimo moi. dans l'cnicacité du gouvernement respon-
:-aI)le savent (jue ces moyens sont amidements sulH-
pants. et qu'avec eux la vérité et la justice tinissent

"M
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par prévaloir. Si telle est la règle })our les actes légis-

latifs, telle doit être également la règle eu matière

d'administration. Car les actes administratifs sont,

aussi hien que les actes législatifs, sujets au jugement
du })euple qui peut se prononcer d'une manière régu-

lière.

En ce qui a trait au lieutenant-gouverneur, la

constitution nous dit (ju'il jjourra être démis ]>our

causes. Et que peuvent être ces causes? Je crois (lu'il

s'agit ici de finîtes personnelles et ([ui ne se rattachent

1)as à l'exécution tle devoirs d'un caractère ofliciel.

*ar exemple, si le lieutenant-goitverncur abnispc et

ravale la dignité de la ('ouronne i)ar une conduite
déshonorante, cette ofTense et autres semhlables peu-

vent, je crois, être des cauBos de destitution. Mais

s'il reste dans le cercle de ses attributions, (juelque

tyranniques que puissent être ses actes, il ne saurait

être destitué i)arce (juo

LA KESPONSABII.ITÉ MINI.STKHIEI,LE

le i)rotège. Il relève du,:)eu])le (|ui ])eut corriiier

ses actes, s'il s'est tromi)é, e* défaire ce (]u'il a fait.

S'il en était autrement, si la ('hiiml)re avait le pouvoir
d'intervenir parce que le lieutenant-gouverneur aurait

erré dans l'accomplissement de ses devoirs officiels, ce

serait un attentat aux principes du gouvernement res-

]:)onsable, et un abus des droits fédéraux.
On a constamment affirmé depuis l'ouverture du

débat (pie le lieutenant-gouverneur avait agi arl)itrai-

rement, sans l'avis de ses conseillers constitutionnels.

Mais si telle est l'opinion de cette Chambre, ce n"est

pas celle de la législature de Québec (pai. en ])lu3ieur8

circonstances, a déclaré que l'acte de M. Letellier était

constitutionnel, et protégé par la responsabilité minis-

térielle. La question a été soumise plusieurs fois à

l'Assemblée législative, et son opinion a toujours été

exactement la même. Le 8 mars dernier, iï fut pro-

posé une motion à l'effet d'adresser à Son Excellence

le gouverneur-général, au Sénat et à la Chambre des

Communes, une requête contre le lieutenant-gouv^i-
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ncur Letellier. Une question d'ordre coni})ortant (jne

cette requête était injurieuse îl l'égard de Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur ayant dtù soulevée,

rOrateur se prononça de la manière suivante ;

C'est un principe essentiel du gouvernement monarchique
constitutionnel que la Couronne ne peut avoir tort. Lo lieu-

tenant-gouverneur représente la Couronne dans notre législa-

ture. 11 est, par consé(iuent, nécessaire qu'il y ait, près du sou-

verain et du lieutenant-gouverneur, des aviseurs, des ministres,

(jui 1 ortent toujours la i'08i)onBabilité qui jamais no peut Hre
attribuée à la Couronne, et (jui no saurait avoir de limites. Ur,

bien qu'il soit fait usage du terme " lieutenant-gouverneur "

dans les adresses ainsi (jue dans les i)rqjets de loi soumis à la

CLamltro, d'a])rès la nature même de notre constitution, ces

uiots ne s'appliquent qu'aux (ministres (jui aont responsables à
l'assemblée. La personne même du souverain, ou celle tle son
représentant, n'est jamais mise en question. Dans le cas

actuel, les crie fs exposés dans la motion s'adresseraient aux avi-

seurs de son Excellence le lieutenant-gouverneur, et je dois,

conséquemment, déclarer (jue cette motion est dans l'ordi'o.

Kt les deux côtés de la Chambre ai)prouvL'rent

cette décision. Au mois de juin dernier, le conseil

législatif de la province de Québec—et je puis dire

qu'il n'existe pas de corjjs jjIus conservateur sous le

soleil—a îiflîrmé le même princii)e en déclarant "que
son Excellence lo lieutenant-gouverneur avait été

iivipé de renvoyer hcs ministres en mars dernier,

lorsqu'ils jouissaient de la confiance des deux bran-
ches de la législature. " Eh bien! nous avons ici Tupi-

iiion des deux branches de la législature de Quél^ec
que M. Letellier était complètement i)rotégé par la

i'os])onsabilité ministérielle. Je demande en consé-
quence si l'acte de M. Letellier, ainsi protégé i)ar la

responsabilité ministérielle, est sujet à la censure de
cette Chambre? P]n effet, le lieutenaid-gouverneur de
Québec peut-il être responsable d'abord à ses ministres,

qui sont responsables à l'Assemblée législative,

ET l'être en même TEMPS

à la Chambre des Communes ?



108 DISCOURS

Pcut-t'tro (lira-t-du ([uc lu re.si)nnHa1)ilit(' des mi-

uistre-i (lo M. Lctcllior est une \nnr (iclion. Cotte

futinn, (.•fpciKliint, est l'essence niéiuo du fïouvcnic-

Micnt. Kt si viiiis 110 lo reonniiuissez ])iiH cotte lois, nui

vous ciiiprchcr;! do lo incconuiiîtro i)hH tard? luiii'-i

vous le l'ocouiKiissez ti prosent, vous cics oijligc d'en

iidniottro la justesse dans su const'iiuenee Ic^itiiuc

c'cst-ù-dirc dans lo juj:;oniont seul du peuple.

On a dit nLunnHjins <iUo l'acte de M. Lotoliici

n'avait pas 6i6 approuvé i»ar le peuple. Je désiii'

faire à co propos (piolipios olinervations. J"]n abordiiiit

ce sujet, je nie trouve uu peu dans la position de c,

professeur de collège qui s'était niis'on frais dedémon-
tror, par une longue dissertation, hi lumière <lu soleil

en plein nndi. Un des élèves répliipia aus.sitot (pi'il

lui sullisait do regarder l'astre. i)o niêuio. il suilini

l»out-êlre aux honoraldos déi)Utés de jeter les j'eu.\

sur la situation actuelle de la i)rovince de Quélicc

pour être convaincus (pie le gouvernement de M.

liotellier a eu la majorité. Quand une jiiotion do ui<\\-

confunu (' fut proposée contre le ca'jinet Joly .*ui

Tadre-^so, elle fut nilnptéo, il est vr;ii. jiar un vote de

oii contre ;51. Mais tous les députés n'étaient pas ii

leurs sièges lorsque ce vote s'est donné, et une autre

motion fut immédiatement présentée aflirmant la

conliarice du peuple dans le nouvci'.u ministère
;

et

celle-ci fut adoptée au moment où rassemi)lée si

»u com[)let. Au reste, voici la meilleure preuve
eii-i'ait

H

l"api)ui <le nits })rétentions ; lo <S mars, INf. Angora

l'ex-procureur-général. proposa ramendement -ni-

vaut au i)ill des sul)side3:

''^.1 ' ^-^ bill ne soit pas m.iintenant In : mais que la lent'iif

on beitisiisponduojusiiu'àco quc.iusticoait éti'' remluoà la luajo

rite (le cette Cliainbie, attcmlu cpio, lors de l'ailoption des leso

hitioiis sur Icsijuellos le dit liill est basé, le cabinet chargé di-s

affaires i)ubli(jues jouissait de la conlianee de la Chamlire et

du pays : taudis (pio la présente adu\inistration ne possède

pas cette confiance.

Voilà, M. l'Orateur, quel était

Si un
ii'iiiédier

lie la proi

lier aurai

nient ou I

a--eiiililée

|ir('ciséiiie

les Sllb.-id

(|i'[iUté (la

|.as été rei

cabinet

alli|Ucl il a

Je sou
iiienl soun
ri'Ite cliaii

li.sscs de 1

'après les

le celui 1

rait tm vol(

iiuur J.etcll

destitution.

Letellier av
pas accusé (

u'avcn'r con
i|U'ime imi
destilulion V

•Si la nu
"ju'uii gVam
lienilne p(i\i

erreur, et ne
tiiUelio sini]

l'iiyalc. Or.
iHtuel n'a \k

pré ton dit se
ti'iis les cas.
]ios('o par le

""il jamais él

les annales d

lt.sjus(iu'à p
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I.K VKHITAIUK ItKMKDK COXiSTlTl TInNXKI,.

Si uiu( injustice avait ('té coininirff, le moyeu d'y

it'iiu'tlit'i' It'v'iileiiit'Ut t'tiiit ù lu (lisiinsitiiiu du |M'U|ile

(If la [H'ovincc. Car en rd'usiuil les sulisidcs. .M. Li'tt'i-

liir :iur;dt i't(' foret' de reprendre sou aneieu jrouverne-

uu'iit iiu de réïJijiuer. Ci'pendaut, lors(|Ue la nouvelle
;ij-eiulilt'e, iVaielie écdose du sutîraji'e éleetorai, élue

lii(Cis('iuent sur ee'tle ([Uestion, se n'unit d(! nouveau,
les suli.-ides furent votés. Kst-c(ï (|u"il se trouve un
(It'liuté dans cette ehandir<> (jui dira ((Ui; justice n'u

|i!i« été rendue il l'ex-caliinet de (iuébec, lorsuue ce

(;il iiiet lu! niènie a été eoudauiué [lar le triljuual

;uii|iU'i il avait fait appel?
Je Houtiens (|Ue la motion ipii nous est actui'lle-

iiiciit soumise ne peut être adoptée, s'il existe dans
(ftto chambre quelnue sentiment de justice, f.e^ pré-

iisses de la uiotion n'en justifient pas lu contdusiou.

'iiprès les discours du représentant (jui l'a propi'séo

le celui t|ui l'a secondée, e('ttepropositiou iniplit|Ue

lait un vote de censure contre le lieutenant-^ouvi

iiuur Letellier. devant être ])Voni])tcment suivi d'une
(k-titution. Or, (jue })oin'riey.-vous faire de j'ius si 31.

Ltlt'llier avait commis un crime? Et pourtant, il n'e-t

ims accusé d'avoir agi arliitrairement, nuiis sculeiooit
(l'avoir eomnns un acte imprudent. Or (jui croira

((u'unc iniprudeuce mérite un châtiment tonime la

(icstitution ?

Si la motion est adoi)tée. ce sera lu preuiiTre fois

i|U'\ui LiVand cor]is déliljérant aura tenté de punir \\i\

lieiiuiie pour un acte (^uc l'on représente comme une
i-rreur. et non un crime préuu'dité. I.e point en Jiti,ue

tiiuclie sim]ilement à l'exercice de la préro<iativ(;

r(.yale. Or, l'an dernier, l'iionoralile premier ministre
artucl n'a pas nié l'existence de cette prérogative ; il

prt'tcndit seulement {[ue l'exercice en avait été, dans
tous les cas. inconstitutionnel. Au reste, la doctrine
]io?rp par les honorables rejjrésentants de lu droite
lia jamais été jus(iu"ici forniellenient développée dans
k- a.iuiales du ]iarlement anglais, et toutes les aiUori-

té-jus(prà jn-ésent lui ont été contraires. Nous avons,
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en effet, de nombreuses autorités pour établir que

le souverain, quel que soit le nom sous lequel il est

désigné,

PEUT DÉMETTRE SES MINISTRES

pour cause, et je citerai sur ce sujet l'opinion de lord

Brougham. Voici ses paroles:

S'ils se déchiraient entre eux par des disputes incessantes,

s'ils différaient d'opinion avec le souverain, si leur» projets

législatifs étaient évidemment ruineux, si le déshonneur au

dehors et les désastres au dedans marquaient tout le cours de

leur gouvernement, il pourrait y avoir là autant de raisons

constitutionnelles pour motiver leur destitution ; et par-dessus

tout, s'il se manifestait un sentiment général de méfiance et

de désapprobation dans le pays, ce serait une cause suffisante

pour justifier le renvoi de semblables ministres.

Eh bien ! Je suppose ciue M. Letellier's'est appuyé
sur cette autorité quand il a démis son cabinet

;
je

présume quMl croyait pouvoir renvoyer ses ministre?,

s'il se manifestait un sentiment général de défiance et

de désiii)pr<)bation dans le pays ; et lerésultat|de l'appel

au i)eu})le a fait voir (pie ce sentiment existait. Le fait

([ue les ministres congédiés se sont trouvés réellement

en minorité à la suite des élections, est une preuve
suffisante ([ue tel était en effet l'état des esprits. Si M.

Letolliev a agi d'apfès cette autorité pour se justifier

d'avoir adopté la ligne de conduite qu'il a tenue, qui

( sera le censurer?
On prétend avec insistance (ju'il n'était pus

juf tifiable d'exercer ainsi les prérogatives. Cependant,
aucune décision de ce genre n'apparaît dans les jour-

naux de la Chambre des Communes d'Angleterre.

C'er-t pouniuoi je soutiens ([Ue M. Letellicr a agi do

bonne foi et «lu'il n"a jias outrepassé ses pouvoirs. Or,

s'il a agi de bonne foi, en supposant même qu'il

aurait iigi avec imprudence et inconstitutionnellement,

la majorité de cette chambre sera-t-elle prête à dire

que cet homme doit être censuré et démis parce qu'il

peut s'être conduit d'une manière imprudente?
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J'en appelle de nouveau aux sentiments de justice

et de loyauté des honorables députés des autres pro-

vinces. Il est possible qu'en cette circonstance, je ne
sois pas justifiable de m'adresser ainsi à eux, mais on
leur a lait appel au nom de la liberté, et c'est égale-

ment au nom de la liberté que je parle. En effet, ce

serait pour la Chambre une chose très grave que
d'aller au-delà des bornes de sa juridiction. J'ai cité

lord Brougham pour démontrer que l'acte do M.
Letellier était justifiable. Vous pouvez prétendre que,

bien ([u'il ait suivi l'opinion de lord Brougham, il a
Tiéanmoins agi avec impriulence. Bien. Il en a

r.ppelé au peuple, et vous pouvez prétendre égale-

ment (jue le puuple a agi avec imprudence. Bien
encore. Mais (luel droit avez-vous

DE .«UnSTITUER VOTRE SAGESSE

;\ celle de la population de la province de Québec? Il

se peut que nos notions du juste et de l'injuste ne
scient pas au niveau de celle des autres provinces,

bien que je ne sois pas prêt à l'admettre. Cependant,
quelle (lue puisse être notre mesure, :\ce point de vue,

je demande, au nom do la ]n'ovince:\ laquelle j'appar-
tiens, (juc l'on nous laisse le jnivilège d'être gouvernés
selon nos idées,—que Ton nous laisse le ])rivilège d'être

mal (rouverné?,-si nous gouverner nous-mêmes signifie

mauvais gouvernement; mais d'être dans tous les cas
t;ouvornés par nous-nu'mes. Et cela, je le demande
au nom do la liberté et du gouvernement par le

peuple.

On ne peut mettre en doute (jue, si cette motion
est .uloptée. ce sera une atteinte portée aux ])rincipes

du gouvernement fédéral ; et il est regrettable que
rettc première attaque contre le gouvornement fédéral

parte delà province de Québec. L'honorable député de
Halton nous a rappelé hier que, si nous avons aujoui-
d'iuii un système fédératif, cela était dû surtriut à la

pû,'<:iinu •>articuliêre de la province de Québec, qui
àhïvn' tant des autres provinces à cause de son ori-

dne. Je me souviens (jue, lors de la mise en 0])ération
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(le ce r^y.'itriue. on rélevait aux nue.-* précisément parce
(ju'il devait doter la po])ulation du lias-Canada d'un
gouvernement libre, indépendant et dégagé de toute

t'iitrave. Fax ce moment même. yvA «ou.s la main uii;

hrixliure publiée en 18()7 comme iirogramme électnral

du parti conservateur de la iirovinee, lors des pre-

iiiièrcs élections générales (pii suivirent la ("cmlcdéra-

tion. Lii première i)age de ce pamphlet c<»ntieut

cette explosion d'cnthousiasnsc :

De puis le proniioi^iuillpt IsrtT, le Bas-Canada est régi |iar

un nouveau mode de gouvornonicnt ; ce n'e.st plus le Bas-

<.'anada, c'est la province de (Juéliec ; avec ce vieux nom fran-

çais qu'on nous a rendue, on nous a <lomié un gouverneur fran-

çais, et toutes les âmes véritalilcnicnt patrioti((Ues ont tro^-

.saiili (ralK'',i;re.sso et iTun nol)le oij.'U('il (juanil les j'oui'uaux

nous ont appris tpie le canon de la vieilli» citailelle de (Juèliec

avait fait résoriiier sa ,^'raiide voix ]i0ur saluer le iiremier gou-

veruiHir finançais deiuiis ITtiO. Nous avons été tlétachés du
Haut-<-'anada : notre nom est la province de (Juébee, nous
avons un gouvernement canadien-iiançais, le se?ond depuis
rétablissement du pays ; nous aurons noire ]iropre gouverne-
ment et notre parlemimt, on tout se i'wn. ]iar "t pour les Cuna-
iliens-î'iançais, dans la langue frane.'U-'». Il l'aut rtre un renégat,

ou, ce i[ui est la mémo cliose, un annexioiiiste, pour n'être lias

ému jus(pi'aux lai'ines, pour ne ]ias se sentir battre le comu-

d'une joie indeHcripti'ili' et d'une lierté très légitime, à la pensée
de ces glorieux résultats du patriotisme et de l'énergie indomp-
table de nos hommes d'Etat, de nos chels politiques, qui, cent

ans après la con>piête du pays par l'Angleterre, ont décidé cette

dcrn.ére, déjà miiiressionnée par notre héroïsme et notre

loyauté, à nous rendre à nous-méi;i"s, à nous restituer noti'O

cumplète autonomie, et à eonlier le (lAi'ùt sacré de nos tradi-

tions nationales à un gouvernement ciioisi parmi nous, et com-

posé des nôtres.

Quel était, pensez-vous. IV.ideur de tout ce

lyrisme? C'était mon boimiable ami le député île

llagot ( .M. Mousseau). (Juvn'inn multthis ah iUo ! Cet

lunumc qui se réjouissait ainsi en ISliT de ce que nous
a.vinns été rendus à nous-nu''ines, de ce (pie le dépôt
sacré de notre nationalité avait été eontié à \\\\ gou-

vernement ci>m]iosé des nôtres ; de ce (]uenous avions

été séparés dit Haut-Canada. p(iur(juoi demande-t-il
m;!intenant non-seulement au Maut-Canada. mais à
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«lie n'en est pas moins puissante. Le dévouement
<ic nos concitoyens d'origine anglaise résulte de la

nature, tandis que le nôtre vient duconir, de la recon-
naissance. Nous aimons le drapeau britainiiquc, parce
que nous avons trouvé à son ombre le bonheur et la

liberté. En mémo temps, nous sommes des descen-
dants de la France, de cette grande nation qui s'est

placée avec l'Angleterre à la tôtc de la civilisation

moderne; nous avons puisé dans notre origine des
traits caractéristiques et des institutions que nous
regardons comme un héritage national, et auxquels
nous adhérons de toute notre âme.

Je suis tenu de reconnaître (juc nos institutions

nationales ont toujours été rcspcctTiCS ])ar nos conci-

toyens d'origine britannique, et je n'ai aucun doute
que, si les sauvegardes (jue nous avons dajis le système
fédéral devaient disparaître, nous continuerions d'être

traités par eux avec autant de biciivcillance et de
générosité que jiar le i)assé. Cependant, les raisons

<iui existaient eu ISG"

EXISTENT ENCORE

m
en 1S7S

; et l'état de choses qui a engagé nos hommes
d'Etîit en 1S()7 à nous donner un gouvernement i'édé-

ratif et non l'union législative, est resté le même. Nos
législateurs à eettc épo(|Uc jugèrent ([u"il était mieux
de nous doter d'un système fédéral de gouvernement,
(pioiqu'il soit plus incommode et plus dispendieux, à

raison de la plus grande liberté (ju'il confère au
peui)le ; et tant ciuece système sera en o])ération, il

sera du devoir de tout patriote de voir si ce que ces

jirincipes soient maintenus dans leur intégrité, selon

<luo le veulent et la lettre et l'esprit de la constitu-

tion. Or, considérant cette motion commcje le fais,

et comme en effet elle doit être envisagée, c'cst-à-dirc

comme un attentat au principe fondamental de la

Confédération, je pense (ju'il est du devoir de tout

patriote de repousser une proposition (jui, si elle était

adoptée, porterait le coup le plus funeste au princi])e

qui relie les unes aux autres les provinces du Canada.
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personi)e ici qui ait plus que moi raison de regretter

la mort de monsieur Holton. J'eus la bonne fortune,

tout jeune encore, d'obtenir son amitié, et depuis ce

temi)3 jusqu'au jour de sa mort prématurée, combien
de fois n'ai-je pas eu l'occasion d'apprécier les nobles
(li;alités (jui l'ont rendu cher à tous ceux (jui l'ont

c(mnu ! Les membres de cette chambre qui ne con-

naissaient cpie l'homme public, qui ne savaient de lui

que ce (ju'il faisait ici, ont pu apprécier ses vertus

civi(iucs ; ils ont admiré la grandeur d'âme qu'il met-
tait dans toutes ses actions, la juste conception qu'il

avait de son devoir, sa fidélité à le remplir et la noble
manière dont il savait s'en acquitter.

Ils ont aussi pu apprécier la force sans animosité,

la modération sans faiblesse avec lesquelles il défen-

dait ses convictions. ^lais ils ne le connaissaient pas
tout entier. Ceux qui étaient assez heureux pour jouir
de son amitié savent que ses vertus privées égalaient

ses vertus publiques ; ils connaissaient son attache-

ment inébranlable pour ses amis, son ardente affection

pour sa famille,son cœur noble et généreux qui se mon-
trait partout, dans les grandes comme dans les ])etite3

choses. ^Maintenant, il n'est plus. Le plus grand
éloge (pie l'on puisse faire de lui, est celui que l'hono-

rable premier ministre vient de prononcer, en disant
que sa porte serait presque aussi vivement ressentie

par ses adversaires que par ceux dont il partageait les

opinions. Il a été mêlé pendant toute sa vie aux
luttes de la politique active ; il a été toute sa vie très

dévoué à son parti : et, cependant, nous avons la con-
solation de voir que dans ce pays, où les luttes de la

politique engendrent tant d'animosités, il n'a pas
laissé un seul ennemi. Il est regretté par ses amis et

par ses adversaires politiques, et les uns comme les

autres partagent la douleur qui assombrit cette salle.

Ce deuil subsistera, non-seulement jusqu'à la fin de
la session, mais pendant bien des sessions encore.
Personne, monsieur l'Orateur, ne ressentira plus vive-
ment sa perte que ses compatriotes d'origine française.

Tous les Canadiens-français, sans distinction de parti,

savent que l'homme qui vient de nous quitter était un
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tniit-d'union entre les ('lonients hotérogèneg (jui com-
posent la population. Notre province était devenue
sa patrie d'adoption ; il avait vécu toute sa vie parmi
nous ; il était continuellement au milieu «le nous, et

nous le regardions toujours comme un des nôtres. Tl

était naturellement jiorté A. prendre le ))arti du plus

faible contre le plus fort
;
.ses sympathies lui firent

souvent épouser notre cause, à nous Canadiens-Fran-
^•ais, et son nom était vénéré partout dans notre i)ro-

vince de Québec, et partout au Canada où l'on parle

français. Mais nous l'avons jierdu. et notre porte est

irréparable.

l'^iiu'ri,:

f-f

!*'•
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UN TOAST A L'ACADEMIE FRANÇAISE

REPONSE PAR M LAURIER

I.ES CANADIENS-FRANÇAIS ET LEl'K ANCIENNE

MÈRE-PATKIE

M. Louis Fréchetto, lo plus éloquent dw poètes français

d'Aïuériiiue, venait do voir un do ses ouvrages couronnés par
l'Acadéniie Française. A cette occasion, ses admirateurs de
(iuéliec lui donnèrent un grand banquet le 17 novembre ISSO.

Tous les lettrés et touta la belle société do l.a vieille capitale,

sans distinction de nationalité, y étaient jirésents. Appelé à
répondre à la santé do l'Académie Française, l'honoralde Wil-

t'rid Laurier lo lit en cos ternies :

monsihur le président,

Messieurs,

Comme vous l'a dit notre président, j'ai mainte-
nant l'honneur de vous proposer la santé de TAea-
(léinio Française. En vous priant de l)oire celte santé,

je ne crois pas être appelé à vous parler du corps
savant, du centre de toutes les gloires, du législateur

de la langue, de l'arbitre suprême en matière litté-

raire; je ne crois pas être enfin appelé à vous parler
(le l'Académie française telle que nous la connaissons.
L'Académie existe, et c'est assez ; il est inutile de rien
dire de plus ; son histoire nous suilit. Je voudrais
seulement rappeler à votre mémoire l'acte généreux
par lequel l'Académie Française, mettant de cMé les

statuts positifs qui la régissent pour n'écouter que la
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voix (lu sang, reconnaissait à notre i)oète, ^ï. Fri-

clH.'tto, la (lualiti* de fran(;ais et Tadmettait, lui sujt'l

anglais, à prendre part au concours ouvert, d'après
les règlements do l'Académie, aux seuls citoyens fran-

«jais.

Quel est celui qui a pu lire sans émotion le

(Mnn])to-ren(lu do cette séance mémorable pour nous,
où M. Frécliette a été couronné?
Quel est celui qui a pu. sansémotion, revoir par la

j)ensée cette foule composée de toutes les illustrations

<le la France contemiioruine. cherchant avidement A

saisir les traits de ce frère venu d'outre-mer, que l'Aca-

démie offrait à leurs sympathies et à leur admiration ?

Quel est celui qui a pu, sans sentir ses yeux
liumides, lire le discours de M. Camille Doucet, le

secrétaire perpétuel de l'Académie, dans lequel il fait

part des objections qui s'opposaient à l'admission do
M. Fréchetto au concours et de la manière dont ces

objections furent levées? M. Fréchetto était sujet

l)ritanni(iue. et les statuts de l'Académie ne permet-
taient à personne de concourir s'il n'était citoyen fran-

<;ais ; mais ces lois positives, l'Académie les mit de
<!Ôté et elle admit ce ]io('te étranger au concours ; le

motif qui l'y décida fut celui-ci : si M. Fréchetto
n'était pas citoyen français, il faisait partie d'une
population française d'origine, et restée, malgré' les

événements, française de cœur et de sentiments.
L'argument suprême de M. Camille Doucet pour jus-

tifier l'Académie d'avoir, en violation de ses statuts,

admis M. Fréchetto à tous les privilèges réservés aux
seuls Français, rappelait des souvenirs cruels, mais
montrait que l'Académie nous avait bien jugés. M.
Doucet rappelait une assemblée tenue à Montréal en
1870, t\ l'époque la plus désastreuse de la guerre, pour
venir en aide aux blessés français, et dans laquelle

l'assistance toute entière avait impétueusement affirmé

son origine française et son attachement inviolable à

la fortune de la France.
Hélas ! messieurs, l'exemple n'était que trop bien

choisi. L'adversité est le creuset d'épreuve de tous

les sentiments, et c'est aux jours de malheur de notre

li
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anoionno imVc-])atrio <|U0 nous avons senti i\ quoi
point nous lui i'-tions attuch<^'H, il quel point noua l'ai-

miouH. Messieurs, vous m'en êtes témoins, n'est-il i)a3

vrai que Ui blessure laissée par cette guerre cruelle au
cœur lies enfants de la A'ieille France n'est pas i)lu'!

douloureuse (jue la hlossurc laissée au cœur des onlants

(le la Nouvelle-France ?

(""est lors([ue nous arriva la nouvelle des premiers
désastres de l'armée française que nous sentîmes com-
bien nous étions français. Qui ne se souvient d'avoir

vu. dans ces jours funestes, toute la population fran-

çaise de Québec, massée autour des bureaux do jour-

naux, attendant, dans une poignante anxiété, tjue le

télégraphe transmît le résultat des batailles livrées la

veille sur le sol de l'antique mère-patrie? Qui ne se

souvient de ces foules énormes enfiévrées par l'an-

goisse, et que cependant la moindre lueur d'espoir fai-

sait frissonner d'émotion, et qui ne se dispersaient

enfin que lors(iue le dont* n'était plus possible contre

la fatale vérité ? Et lors(iu'arriva la catastrophe
suprême, lorscju'il fallut nous rendre àTévidence, lors-

qu'il fallut nous résigner à croire que la Lorraine et

l'Alsace allaient être séi)arées de la France, j'en apjielle

ft vos souvenirs, messieurs, si on nous eût enlevé à
nous-mêmes un de nos propres membres, n'cst-il pas
vrai (pie nous n'aurions pas souffert plus cruellement ?

Depuis ce temps-là, nous avons attendu avec autant
de conviction profonde, avec autant de ferme espoir,

que ceux qui nous persistons à appeler nos frères

d"outre-mer, nous avons attendu le jour de la revan-
che. Le temps n'est plus où les populations peuvent
être arrachées avec violence h leur patrie et attachées
malgré elles à un gouvernement qui n'est pas un gou-
vernement de leur choix. Le temps n'est plus où la

force peut permanemnient primer le droit. Nous des-

cendants de la France, nous habitués depuis long-

temps à la plus ample liberté, nous sujets anglais,

qui, sous l'ombre du drapeau britannique, proclamons
hautement et fièrement notre origine française, nous
aussi nous avons foi dans cette justice immanente
<le9 choses humaines, dont parlait naguère un illustre
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himiine trétiit. Plus d'iiu crputro nous, en voyant la

Franco si cahno, 81 putionto, s'orft ])ris à ei=i)('vov, ii cru

<|u"un jour cette antique doviae do notre pnyH, qui

remonte aux proniiors temps do la colonie et ((ui sp

retrouve maintenant sur un de nos édifices puldics,

recevrait son exécution en Euroi>e :

.To subi un cliion qui ronf^o l'os

En lo ronj^oiint, jo jdvnds mou r(ii)Os ;

Un,joui' viondiu (|ui ii'o.st [iivs vimiu

• >ii jo mordrai qui m'aura mordu.

Quant à nous, messieurs, notre revanche, nous
l'avons mnintonant.

Après la cession finale do ce ])ays à la couronne
d'Anjileterro, nos pères acceptèrent loyalement le

nouvel état de choses; ils se jurèrent à eux-mênic:»
que, si l'occasion s'en présentait, ils verseraient leur

tang aussi généreusement pour leur nouveau souve-
rain (ju'ils l'avaient versé pour Tancien, mais ils se

promirent aussi (jue jamais la langue l'ran(;aise, cette

langue rran(;aise aux accents de la(|uelle ils avaient

été liercés sur les genoux de leurs mères, ils se pro-

mirent i|Uo janulis la langue tVan(;aise ne disparaî-

trait jamais du continent d'Américiue.
Aujourd'hui, après un siècle écoulé, l'Académie

Fran(;aiso nous donne le droit de cité dans la républi-

(|ue des lettres iraiu;aisos, et elle ])r()clame à la face du
monde (pu; non seulement la langue française vit en-

core parmi nous, mais ({u'elle est digne de l'Aca-

démie !

C'est là, messieurs, notre revanche, nous n'en

désirons pas d'autre ; elle est complète pour nous, et

nous la devons îl l'Académie Française.
S'il était possible que nos voix traversassent l'es-

l)ace et parvinssent au-delà do l'océan, nous enver-

rions d'ici même, à l'Académie française, l'exi ' "««1"'

de notre gratitude. La chose n'est paspossih .u^

ce qui est possible, c'est que nous adressions, ins-

tant même, le témoignage de notre reconnaissai >' au

vaillant poète qui a été frapper à la porte do l'Acadé-

mie, qui en a obtenu l'entrée et qui en est sorti cou-
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niiiui'. Ciir, messieurs, le aucoi-s do M. Fréchettc n'est

|iiis Hi'uloment un succèf? personnel, c'est un succCs
iiiitiiiiial.

Et f'hose reinfirqu}il)le, conimo nous l'a dit notre»

prisidcnt. et qui iittf^to (niello liante conception
nous avons de la liliorté dans ce pays, c>e ne siMit pn.»

scuh^iuciit ceux qui parlent la langue de M. tré-
clirftttMiui s'associent à son triomphe; tdUH nos compa-
triotes d'origine l)ritanni(|ue s'associent comme nous
à sa irloire, et en revendiipient leur ])art.

Rappcllerai-je cept^ndant (pi'il s'i'st trouvé ]iarmi
iKis (oini)atriotes de langue t'ran(;aise des voix discor-

(liintcs? Jo no mentionnerai le lait (juo pour rappeler
,'i iHitre hôte (pie, dans les triomphes antiipiw, il était

|ifiiiiis à (piiconque s'en sentait l'envie de se ftiire le

iK'tracteur du triomphateur, mais ((u'il ne paraît pas
i|UO jamais les lauriers du triomphateur en aient

('\i ternis. L'histoire a gardé les noms des triompha-
teurs, elle îi dédaigné de parler des détracteurs.

.Te mentionnerai ce fait ])our rappeler îi tous (|ue

Tadmiration du talent n'a, jamais été, ne saurait être
iiUMiiiipatihleavet' les divergences (ro{)inion. L'aveu
n'aura i)eut-Otre pas lieaucouj) de va,leur, venant d'un
lidinnie ([ui a eond>attu sous le même drapeau (lue iM.

Fn'i'liette, et ([ui api)artient à la même école (jue lui
;

mais à ces soi-disant catholiciues (pii, au nom de la

irliL'ion. (juand la religion n'est nullement en cause,
insultent à la gloire de M. Fréchettc, je citerai un
('Xt'ni|ile.

Sous la Restauration, il y avait un jour, dans une
prison de Paris, un pi'isonnier détenu i)our délit poli-

tiiiue. Il avait été eondanmé pour une ofîense (pui-

lifit'o. par la poursuite, d'outrage à la morale. 8on
''lit ^- ''itahlo, c'était d'avoir crii)lé d'épigrammes lui

«vives la dyna.stie régnante dont il était un
ire déclaré. "Un jour un visiteur, déjà chargé
•9, et qui, lui, était un ami ardent de la dj'nastie

'*% te, se présentait A, la ^irison pour faire visite au
pri- anier. Messieurs, le prisonnier, c'était Béranger

;

le visiteur, c'était Chateauhriand. Quelques années
plus tard, après une nouvelle révolution, la branche

mm. 1
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cadette des Bourbons avait remplacé la branche aînée

aur le trône de France. Il y avait un prisonnier détenu,

lui aussi, pour délit politique. Il avait été condanmC'
pour un article de journal publié n l'occayion d'une

loi sur la presse. Son délit véritable ét.'iit d'avoir

manifesté trop hautemer..t son attachement à in

dynastie déchue.
Un jour, un visiteur se

pour faire visite au prisonnier
nier, c'était Chateaubriand

présentait à la prison

Cette fois, le prisou-

le visiteur, c'était Bé-

savez, entre Château-ranger. Messieurs, vous le

briand et Béranger, il n'y avait rien de commun si

ce n'est le talent. Tous deux avaient en commun ce

que Napoléon avait appelé, en parlant -de Chateau-
briand, le feu sacré. En tout le reste, ils étaient dis-

semblables. Béranger n'était pas chrétien. Chateau-
briand était profondénlent chrétien. Chateaubriand
avait publié un livre qui était, sans contredit, une

des plus éloquentes et certainement la plus coura-

geuse de toutes les défenses du christianisme depuis

Tertullien, Les adversaires de M. Fréchette con-

viendront peut-être qu'il fallait plus de courage et

plus de conviUion pour écrire le Gt/i/e du Christianisnn

au lendemain de la Révolution française, qu'il n'en

faut pour faire atout propos étalage d'orthodoxie dans

notre bonne province de Québec, en l'an de grâce

1880.

Cependant, quand Chateaubriand allait faire visite

ù Béranger, il ne prétendait rien abdiquer de ses con-

victions religieuses, il ne prétendait pas se rendre

solidaire des opinions de Béranger. C'était l'homme
de génie qui allait rendre hommage au génie. C'est

un fait coiisolant pour l'humanité : il est des sphères

supérieures dans lesquelles les âmes élevées peuvent
se rencontrer sans qu'elles y soient atteintes par les

déplorables divisions de la vie quotidienne.
C'est là, messieurs, la pensée qui a présidé à cette

réunion. Ceux qui sont, ce soir, assemblés au tour de

cette table, sont ici pour rendre hommage au talent

poétique de M. Fréchette, pour affirmer qu'ils appré-

cient les lettres, pour affirmer qu'ils apprécient sur-
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tout cotto inc-mparable langue française que M. Fré-

chette SiV.t parler jusqu'à l'égal de ceux qui la parlent

le m^cax en France, au témoignage de l'Académie.
Messieurs, j'ai encore une fois l'honneur de vous

pro/c'er la santé de l'Académie Française.

îj-» ,:iî''|
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LA CONSTRUCTION Bïï PACIFIQUE

CRITIQUE DU CONTRAT PASSE AVEC LE
SYNDICAT

mî4^
i- 11' 1.1

(Traduction du discours prononcé en anglais par Thonorablo
W. Laurier à la Chambre des C'onuniines, séance du 21

décembre ISSU.)

Monsieur l'orateur,

Le.contra,t qui nous ost soumis et qu'on rocoui-

niande à notre api)rol);ition n'est (jue le couronnement,
du ijrineipe posé, il y a dix ans, par le gouvernement
alors au pouvoir, lorsqu'il présentait un projet pour
la construction immédiate et préci))itée du chemin de
for du Paci(i([ue canadien. Il ressort clairement des
rc-iiianptes du député de Richmond et Wolle (M.
Ivcs) sur la position qu'ont prise sur cette question
les deux grands partis (pti divisent le i)ays, qu'au
(U'l)iit le programme des conservateurs était de cons-
truire le chemin immédiatement et de ne pas inter-

rompre les travaux avant son entier achèvement,
taiulis que la politi(iue des libéraux était de ne le

construire quo graduellement en tenant comi)te des
besoins et des ressources du pays. La raison qu'invo-
voquait le chef du i)arti conservateur ])our justi-

fier Tachèvemcnt immédiat du chemin, est (pie cette

entreprise était une des nécessités de la Confédération
(jui sans cela serait restée incomplète.

Il n'appert pas (pic cette nécessité existât poui' la,

Confédération dans sa composition primitive, ni

qu'elle découlât d'aucune cause naturelle. Cette néces-
?ité oxisterait-ello, que ce serait peut-être le plus fort

argument contre la méthode qu'on a adoptée il y a
'luolipies années, de créer des provinces entières
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et de les doter de tout le luxe d'institutions au(|uel

seules peuvent aspirer des provinces populeuses, tan-

dis que celles-là (étaient à peine hal)itL'es à cette opociue.

Les honorables messieurs qui siègent sur les V»anc3

du trésor doivent se rai)peler ([u'ils ont été maintes
fois avertis de ne pas créer un ordre de choses qui devait

engager le pays à rachèvement immédiat du cliomin.

On a eu beau leur démontrer ({ue, s'ils agissaient

ainsi, ils imposeraient au pays un fardeau audessus
de ses forces ; ils n'ont pas tenu compte de ces avertis-

sements, ils ont forcé leurs partisans à voter en faveur
de cette iiolitique, et aujourd'hui, comme conséquence
de cette politique, ils leur demandent de consentir au
sacriiice énorme c[u'implique ce contrat.

1m je rappelle ces choses, ce n'est pas que je veuille

récriminer. Le temps des récriminations est passé, il

ne reste plus à chacun de nous qu'il faire son devoir
suivant ses lumières et l'inspiration de sa conscience.

Bir John A. Macdonald.—Très bien.

M. Laurier.—Si je rappelle ce» choses, c'est uni-

quement pour établir une fois de plus, si toutefois la

prcuA'c est nécessaire, qu'il ne faut jamais traiter à lu

légère les grands intérêts d'un pays; qu'il 'lO faut

jamais s'écarter des vrais principes sur lesquels doit

être basé le gouvernement d'une nation, car une fois

qu'on a dérogé a ces principes,

c'en est fait, de chute en chute il faut en arriver aux
plus déplorables résultats. Dans mon humble opi-

nion, c'est une faute qu'on a commise en 1871,—je

pourrais même dire un crime politique sans me mon-
trer trop sévère. Dans tous les cas, ce fut une grande
faute d'engager le pays '* la construction immédiate
du chemin. Ce fut ui autre faute, à la dernière

session, de persévérer dans cette voie en dépit de l'ex-

périence des dix années précédentes. C'était une
faute de ne pas suivre alors l'avis de l'honorable

représentant de Durham-Ouest (M. Blake) qui consis-

11! • I
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tait t\ cominencor les travaux à l'Est et il ne lo3 i)ous-

«cr {{we i^raduclleiiiont, autant ([uo le i)orinettraiont

les ressources (lu pays. Lo gDUvcrnenient a ample-
ment prouvé, par sa conduite depuis (pi'il est arrivé

iiu [touvoir, que c'était une politique détestable, i)our ne
[»iis (lire [»luH, (jue de s"en^a<ier ainni à tcu'niiner à court
délai la construction du l'acifniue. 11 l'a prouvé i)ar

<të tâtonnements, ses vacillations, (luand est venu le

moment d'accomplir les obligations (ju'il avait inipru-
(leiiiment contractées. Il le prouve encore aujcuir-

il'hui par le contrat (ju'il nous soumet oa c(> moment.
Quelle a été la politi(|ue du iouveinemcnt sur

cette (iuesti(n"i?

ICn moins de trois ans,

,'j,-, -;

4^

'i-t i^-

mi

IL A criANCK TUOTS FOIS I)K POLITK^rE.

La première année (]ui a suivi son retour au pouvoir,
il se i)résenta devant le Parlement avec un <iran(i

projet, une idée nouvelle, disait-on : il s'agissait de
cunsidérer dorénavant ce ciiemin de fer coîume un
luivrage impérial et de demander aux aut(n'ités iinj)é-

rialcs de contribuer à sa construction, sous [)i'étexte

'|Ue le Nord-Ouest devait être la seconde patrie dc^

l'excédent do pojjulation de l'einijire. On .'^e rappelle
idiubien les amis du gouvernement furent séduits et
('nubien le i)roiet leur parut grandiose. Les orateurs,
la presse du parti s'extasiT-rent devant l'idée; mais
reuchantement ne dura gu<^'re.

Le grand i)rojet s'est fané aussi vite (jue les fleurs
I [ihénièrcs de l'été et aété bieiït(")t l'emjjlacé par l'autre
]irojot soumis pendant la derniTTc^ session. Cette fois

"11 prenait i)our point de départ l'hypothèse que le

[iroduit de la vente des terres couvrirait les frais de
iniistruction du chemin. Accepté par les amis de l'iio-

iiiirable chef du gouvernement avec le même entlKJU-
niasine «juc le premier, ce projet ne devait pas tardera
"iiliir le même sort. Tl n'a ])as e" de suite, et il ne
tant pas s'en étonner.

Iiors(iue le gouvernement soumit ce plan, l'inriuié-

tudo se répandit i)ar tout le jiavs. Ce sentiment se

|<4!r.;;H
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tnuluisit ]<av la proposition du clu'l" iictuol de ro[ipn-

sition. Il est vnii que cette résolution a été rejetée,

mais je crois (pie nous pouvons survivre à notre

défaite. Un bon noinlire des iionoraldcs députés de

l'autre côté de la ohandn-e ont voté à contre-cceur

contre cette résolution. Je crois que nous pourron?
aisément survivre à notre défaite, car la session était

à peine finie <p\e le tiouvernement al>andonnait ce

projet même [(our le<piel il avait exigé| rapj)robatinii

de ses partisans. Il fallait cependant faire quelipic

chose. Le souvernement était

DAN.-; TN DU. K:\niE EMr.ARKASSAXT

ï'i

])UiS(|u"il ne pouvait se lancer dans l'entreprise sans

é[)uiser du coup à \)eu [>rés irréniédial)lement Km
finances du pays. D'un autre côté ne pas procéder,

c'était détruire du coup t(Uite sa politique passée.

Qu'allait-il donc faire ?C'ommele sorcier delà fable dent

la vie était à la merci du monstre ([u'il avait élevé.

eux aussi avaient df>nné l'existence à un monstre ([ui

menaçait de les mettre en pièces. Encore une foirJ,

(piVillaient-ils faire? Tls passèrent en Euroi)e. ofuiint

leur éléphant i>lan(; à tout venant sur la. ])lace de

Pr.ris et de Londres, mais sans succès: jiersonne n'en

voulait, même en cadeau. Il fallut bon jxré maltri'*'

ramener l'animal au pays, où ils lui ont donné ]iour

pàturag-e un vaste territoire, pour son usa<re exchi-if.

en le rendant inaccessible à tout autre (pie lui. t'est

alors ciu'ils ont trouvé (luehiu'un pour les débarrasser
de cette cause d'anxiéti- constante.

Que ce nouveau ])rojet soit de mauvaise politiipie,

nous en avons la i)reuve dans les termes mêmes em-

ployés ])ar le gouvernement pour engager ses ])arti-

snns à l'accepter.

Quelles raisons leur donne-t-il pour les persuad'^r

de voter en faveur de ce contrat? Quelles réponses

fait-il aux multiples objections qui se sont élevées? Tout

simplement ceci: Acceptez sans critiquer; c'est le

meilleur arrangement t^ue nous ayons pu faire. Pour

prouver que c'est bien cela, je ne puis mieux faire, je

11
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criii^. (jue (lo citer textuellement les piirt)le.'3 dont s'est

-ci'vi. l'autre jour, riionunil lie ministre des Travaux
pulilics.

Ici. monsicMir l'Orateur, nous n'avons jias atHiiro à une'

seiilo icr.-oniio nous traitons avec le Syntlioat. Ces iai\s<iour.s

ivjiii'^entent une îles parties au conlrat, nous sommes l'autre.

Nous avons à eoncluro un eontrat avec eux pour la eonstruo-
tiomle eei-heniin. l'autil leur dire: ''\'ous devez en passer par
nos conditions ou vous n'aurez rien '? Ce n'est pas ainsi ijue

.-0 l'ont les contrats. Vous devez prendre en considération les

l'xiiimces île la situation, ^'ous devez vous assurer si vos

cniHiitions sont acceptahles
j o\u' l'autre ])artie. et après les

avoir discutées avec celle-ci, vous vous convaincrez qu'elle est

'1,111- !e vrai, que \otre ofl'ro n'est pas suffisante, et s'il vous
l.uit tloiiiier plus do terre ou plu-, d'.u'^rent ou l'aire d'autres

conditions, il laut toujours en re.'e'.iir à ceci: c'e.'^t qu'il doit

V avoir consentement de part et a autre sur ce qu'il y aiu'a à
iloniicret à recevoir avant île pouvoir dresser le contrat et le

signer. (J'est ce que nous avons lait. Voici le contrat, et

c'est le meilleur que nous ayons pu l'aire.

K.st-ec bien là le lanu-at;-e d'un gouvornoincnt lil)re,

du juiuvoir exécutif d'une nation libre '.^ (iu'est-il

ilouc arrivé i»our forcer ainsi le iiouvernement de ce

pays à se laisser im}joser ce eontrat par le Symlicat !

(iui donc, au monde, obligeait ainsi, le uouvernemeut
à négocier cette affaire avec le Syndicat '.•' Quelle ctila-

luilé s'est donc abuttue sur le i)ays pour ([ue notre
gouvernement ait ainsi

CAriTULK SANS CONDITIO.XS

entre les mains du Syndicat '? S'il y avait eu une
L'uerre, (juc nous eussions été défaits et (pie le gouver-
iionient. après avoir été obligé d'accepter du vain([ueur
les conditions (ju'il lui {ilaisait d'imposer, se fût pré-

senté ici pour ncnis demander de ratifier le traité, son
langage aurait-il été différent de celui dont il so sert

iiujiun'd'lnn ]iour pousser ses partisans à acce[)ter le

contrat '? Lorsqu'eu 1871, au Icndeniain de la guerre
désastreuse avec la Prusse, le gouvernement provisoire
de la France présenta devant l'Assemblée nationale
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«lui vui.iiit d't'tro ('lui! et lui (Icnuindu de ratifici- k
traité conclu tivcc rAllcuuignc, i)ar lc'<iucl la France
cédait î\ ce pay-s deux de ses plus Itellcs provinces,

([uolqucs députés ))rote3tcrcnt contre les conditinii"

(lu traité. Quel a, été alors le langage du gouveruo-
ment français ? Exactement le niûnie dont se sert

aujourd'hui notre administration ;
" Acceptez ces cdn-

ditions ; ce sont les meilleures ([u'il nous ait été jioh-

sible d'ol)tcnir. " lia France avait été défaite, elle

était contrainte de plier sous la liottc du vain(jueiii'.

Ici, il n'y a eu ni guerre, ru vaincus, ni vain(iueur,' :

notre gouvernement s'est enchaîné de ses mains, i!

s'est trouvé pris dans les mailles de sa propre politi-

que, qui était mauvaise.
Apr^'S avoir i)arlé comme je viens do dire, le minis-

tre del Travaux publics continue ainsi :
" Je croi-

(|u'il e^t avantageux pour le pays (pie nous prott'-

gions ses finances en adoptant ces résolutions et j'o.s-

]»ère (pie la réponse qire nims recevrons de tous no?

amis sera aflîrmative. ' Telle est la conséquence funeste

de ce programme : on demande aujourd'hui aux pn.-

tisans du gouvernement de prononcer le '• oui '"
iiniii

ijtii doit i)longer le pays dans une dépense

DONT I.K (.JIIKKUK KSÏ rxi'OXNl".

J'admettrai bien une chose : du moment (jm' li

gouvernement est déterminé ù i)oursuivro la constnic

tion du chemin sans interru[)tion jus(pi"à son entier

j)arnchèvemcnt. l'idée de le faire coiistruive par mit

compagnie renferme certainement de ([Uoi recominiiîi-

der le projet au })euplc de ce pays. Mais, précisément
pour la raison domiée ])ar l'honoralde ministre dniis

la ])remière partie de son disc(uu's, il se présentait des

difficultés. Il a dit :

Mais bien quo le pay.s lût avec nous et ([U'une grande

majoiiti'' dcsminnbro.s de cette Chaiabro aient sanctioinié l;i

coDiiiiite (lu gouvernement, il .serait puéril de cacher (jue iiou-

»voiis ])eut-étre à entretenir des apiiri^hensions pour l'.'ivt ':ir-

Il exi.stait une inqiression d'incertitude sur le montant d'ai-



:^l'K I.K lONTUAT D\! PAClKIQrE 133

l'Oiit que renuerrait la construction du oliemin de for, ot cette

iminos-ion étidt propre à inquiéter l'esprit puldic. Personne

ne pouvait dire positivement quelles seraient les obligations

ilii pays, ou combien il t'audrnit de millions non-seulemt-nt

itour construire le cliemin, mais jiour Texploiter dans la suite.

L'iioaonilile ministre iuirait pu iijoutcr ([Uo l'oiii-

iiimi ]iulili<|Ue était é;.;alenu'Ut alaniu'c ilu la uécos^ité

dans !ai[iU'llo se trouvait le gouvcrnenieiit (.l'accorder

lie nouveau des contrats ot de voir :\ l'exéeution de ceux
ijui avaient déjà éit' donnés. C'étaient hi autant de rai-

sons ])Our prédisposer le ])ays ù approuver la renuse de
r(ntroi)riso entière entr(! les mains d'une * cmpaji'nie.

Mais le présent contrat réi)ond-il à l'attente générale?

Non. il y adaus ce contrat une polilitpie'pie ncjustiiie

aiuune des raisons donné(>s ]iar l'innioraltlo nnnisire.

\.i' i*iivs avait raison d'e-[iérer iju'unc l'ois ce contrat

>m\i\ le gouvernemeut n'aurait plus à s'dccmper de
flunner île nouveaux contrats, ni de voir à rexéculi<ui

lit'.-: vieux einitj'ats. Ïï-An di' là. le .;i:'mvernenicnt e-t

fucore oliligé d'accorder de nouveaux contrats <•( de
11..,. .\ r„^..'--,,,^i,M. ,i,,-- .,,.,.-,. 1, a XI en aura encorevt'iiier à l'exécution des anciens,

jiuur dix ans à cuntiniUT le même système nuc par le

1
as.-;é. cause de tant <rin.juièîude ]iour le l>ays. Le

lnuple ;a';iit raison d espérer (juc leeoutrat le (L'iiar-

v:;,"'Tait une fois pour toutes de toute.- oidigations

)nau' la eonstvuction du chemin. 1! n'i'ii est rien.

liarnit-i) : le gouvernemeid devra suivre le même sys-

tème que iiar le passé. 11 eu aura })our dix ans

A noX.XKR \>K .VorVK.\i:.\ Id.NTUATS.

it 'A ne sera relevé de ses oMigations que daiis dix
ans. lorsque le chemin sera lemuné. Nous voilà donc
tu jua sence d'un coidrat abortif. qui ne remplit
aucuned.es conditions ipril comj)orte. Ce r-eia comme
une sorte d'aete de société entre le gouvcriUMueid et la

i.'^nipaiiviie. Il y a ([ualre sections du chenùn à ciui?!-

truire;la compagnie! eu a deux à .=a charge et le

L'ouvernement les deux autre3, et il s'est réservé les

lilus dillicilcs. La compagnie s'engage à achevcu' ses
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travaux eu dix ans, lo «ïuuvcrncnient tcriuiiirra li-i

nH'ua dans lo niriiR' laps do temps, et alors il ct'dcra le

tnut à la('oni])a^M\io. l'ius ciuc cola, i)ondaut (iuolo;inu-

vonu'iiKMit l'ora rtnivrano do la cniiipairuii', cotto dcr-

nioro possodora tous los privil^'^cH du uouvoriu'uicnt.

lia ooinpagiiio pourra inipoiti'r sans avoir à ])ayor hs
droits do (hmano, hii niôiuo titre (iiiologouvcrnoineiit.

jja ooiiipapnio sera ox('iii]itodo taxes, tout coiuine le

trouveruenient. Kilo aura do i)lus lo ])rivilogo do lixor

ollo-mônio ses tarifs sans que lo gouverneiuout ait rit ri

à y voir. La lettre du contrat ]iourvoit. il est vrni. à

la ])ossil)ilito de rintervention du gduvorneinent.
Mais en réalité, quand le trouvornenicnt piourra-t-il

intervenir ? Seuleinont lorsque la cojupaiinio aura réa-

lisé dix })our cent sur le coût do la eonstruclion du
chemin (pii est évalué par les honorables mom])ros de

la droite à 878.1 KJO.OOO.

Quant au privilctre accordé à la compaj^nie d'iia-

porter en franchise tous ses nuitériaux, c'est là une
question sur la([uello il semble y avoir une (lUorcUe

de famille entre les honoral)lcs députés do la droit":

je n'insisterai jtas sur ce point. L'exemption de taxes

est une chose i)eaucoup plus sérieuse, (pli demandi
toute l'att^-ntion de la Chandiro. Notre ^n'étontion, du

ce eôté de la Cluunbre. c'est (juo roxomi)tion do taxe»,

jointe aux autres avantages et privilogos accordés à la

compagnie, va lui donner

UN MONOPOLE A PEU PRES AnSOLl'

dans les Territoires du Nord-Ouest. Nos honorai ilc-i

adversaires ont prétondu répondre à cette o})jectioii.

Il n'en est pas moins vrai ([u'en vertu du contrat, la

. voie, les terrains sur lesquels les gares sont construites,

le nuitcriel roulant, le capital do la compagnie sont,

pour toujours, pour toutes les générations à venir,

exempts de toute espèce d'impôts: de toute taxe fédé-

rale, si jamais il y a lieu d'en im})oscr; des taxes

locales, lors(jueles gouvernements provinciaux seront

organisés ; dos taxes municipales, lorsque les munici-

palités seront organisées. On accorde i\ la compagnie
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(Ic-i nviiiitai^'cs illôiritiinc.» et l'dii di'tniit toute [m-'si-

l)ilit(' (11' cDiicun'cncc de la part d'aucaiu' l'oiuiiatriiic

riviilr. La <'(nii]iai,'iiio a dduc ploiiirt pouvoirs, ou lui

lotirnit lt>H uioyt'us d'i'cartt'r toute rivatilé ; elle aura
(le plus le iirivilè;i;i' de iixiT elle-niême ne-^ tarifs, ce

qui lui iierniettra de l'aire des profits exorliituiits aux
iiriicns des colons du Nord-Ouest. Aux yeux de tout

hiiiiiiiie impartial, c'est là un nionop<)le uionstrueux.

(liii va l'aire des lueinlires de laCouipaguie les himlliinls

(lu X(trd-C)uest. .Te n'exaii'ère rien.

r^a Couipairnie n'aura juis. à la vt'rité. le pouvoir
(l'iniidanter au N'ord-( )uest des institutions (|ui ressein-

lileraient au n'irinie l'éodal tel (ju'on le comprend en
ICurope, et dont il est jjresijuc inipossildo île se débar-
rasser sans convulsion, mais le réprime l'i'odal n'est }>as

le seul moyen de réiluirc un peuple à rescl;iva<.''e. Ce
n'est pas le seul moyen de faire de la majorité un jouet

entre les mains d'une (diL'arcliie. Tl ne l'aut )ias croirez

(|Uc sur ce ecuitinent, avec toute la lilicrté dont nous
nous vantons, déharrassés. comme nous croyons l'ctro,

(lu jou<r féodal, nous soyons à l'abri des jniissantes

(•(iiidiiiuiisons or<ranisées pour exploiter le jieuiile et

extraire de ses sueurs des pr.^lits malbonni'tes. (^ue

rola soit possible, on ne 1

sous nos yeux.
L'bonoiable chef

l'autre jour ([u'à Theur
Ouest prélèvent

DES PKOFi

'ri nier: le fait est là

1' p.\-!tion nous a a]>i)ris

> nteb.j' mafiiatsdu Nord-

'.XOUMES

siu- les colons du Noi ii, -t
, ., tra.nsr)orter leurs

[iroduits sur les ma:ch airait vr liment ([Ue

lîi com])agnie a une j^avi (ie pro]>riété sur les terril

(les c(dons et (juc ceux-ci ne les déticnnenv que pour
le compte de la compagnie, à la(juelle ils doivent
céder le plus clair de leurs ])rofîts. Ce n'est pas là

siins doute du féodalisjne dans le sens rigoureux du
nrot, mais qu'est-ce donc si ce n'en ost pas la subs-
tance?

Autre prctive. monsieur l'Orateur, du vice fi^nda-

. -j
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iiiciit;il delà iiolitiiiuc Miiivlc ju-!(ju'i(^i. Saiin vouloir

tnuichci' lii (lUfslIoii, on jii'vit rtu iloniiindcr id, uu eus

où 1(1 (•liciiiin. iiu liou d'rtrt' coni^lruit coiiiuhï on pn'-

tciid iiujounl'liui ([u"il l'iuit qu'il U' soit, avait cti'

ciilrt'in'is ^Tadurilfnn'nt, i>as à pa.s, à iiiC!.-<urfM|U(; l'au-

ruicid rccjui;-; les lu^oiiH du jiavrf, co n'oût ]tas t'té uiu;

altcniativi: di;riH> do n'ilcxion, ila savoir s'il aurait t'ti'

payr eu octrois do terres et d'ar^j'eut, ou si le ^'ouver-

iieiiK lit du Canada n'aurait pas trouvé son avantagea
proclamer dans le monde entier (ju'il y iwail ici (h\i

tei'res et (\vi propriétés <ri'atuiles, dans toute l'étendue

des Territoires du Nord-Ouest, à la disposition des

l)auvres iiens dos vieux jiays, îi (pii l'on aurait ]ui

p.roniettie les jilus liants jirix du marclié pour lcur>

produits, reut-.tre par ce moyen y ivurait-il

IN VV.V ^loI^^ lU', M I II.K XNA ! lîKS

M i

y.

Mi

!!i

ei, ce pays, nwi's en rcvain lie il y aurait un phr-

firand noiiiliV ('e foyers heureux et prospi^res. [1 en

a étf' riulreinvnl nia'Hu'Ui'euseiuent.

On doniicï à la l'ompan'uio vinj:;l-cin([ milli<ni,>

d'a.ci'es de telle ([u'elle ](eut elioisir a sa t'aiitai'^iç.

Le résultat de cette politi([Ue ser;!, 1' même. «l;;ns li-

Nord-Ouest (jUc partout où l'on a er^'é <les tiot's en

ravi'iii de.ura odes c(impa<:'nie.«i. Le:5 iniiui;,'rant.s se lixc-

ront d'aliord sur les terres du u'ouverncinent, d<> pvétV-

reiuu' sur celles (jui ])ortenl priviU\:!\> d»- luinirslnitl et de

l)rt'emptioii. m;iis après un certain temps, lorH((Ue ces

tei'res conimenceront à être enconibrécH, ils s'installe-

ront sur <eHes de la Coni pa;.niie, et alors de doux
cliosc'^ l'une, on l'atjent de la (.'om])a,t;nio les fera

défiuerpir, ou ils devront subir les conditions oxurlji-

tantes i[ui hur seront imposées \)ar la l'oni]iagnic.

Nous n'ignorons jias (jue la plupart do ces colons

seront do nauvros îxens n'ayant d'anlros moyens,
d'autre capital <|ne linu's hra.s ; et nous savons, par

l'expérienco du passé, oe (juo leur c(M'itera dû iixunuii

le paii'iiient de leurs rodt'vancos on sus do la subsis-

tance de leurs l'amillos et de rcntrotien de leurs l'ernies.

Co n'est pas tout : les municipalités s'organiseront i)av
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l;i suite, il fitiKlrM ouvrir et ciitrotciiir des fliciiiins l't

lies nnitiM ;
niuis hi ctimpiif.'iii»' est cxciiiiit*' (['iiiiiiùts.

cllf n'aiinv part un «ou à |iuyor jiour cclii, ce qui Ht'r:i

INK SOlUCK 1)K Clin A.NK

( iiiii.iu' |i;

ini.'uUi's ;>!ir tout le pMVH. <iu':iV(ins-nous

i;'iri;itir? (Jut'Uf s;iuvt';[:iir(lc. ijucllc >;;iriintii;

is-uous contre les inconvnùcnls c|Uc errer;!

euient, je devriiis dire ccrtîuneiuciit Tihlop-

tii'ii (lu système (|ui nous e;:t jtroiiosé ? Notre sml
i;;iV;ilitie. ce seiii le hon VoUloi

jnTiiie.

r de l;i CoiiiiiiiL'nie tdle-

Oii nous dit ([Ue les inend'res nduels de In eomt
i;iL;iiie sont des limunios lionoraMes

;
eeiîi ne t';ii

r\\\f jiour iierKonne ; c'est lu uiie chose que cliacu "

I !( lonnaître. mais (luellc (|Ue soit l'iionoraliili té

uieiidires de la ('oiii]>i!<inie aujouid'hui. (jui noii.s

it re .|u'il.-< seront dans dix ans. dans cin(| ans- on

m- !.:(• dans s;x mois oui Ou 1 nou; irantit oUi

'! ici à :-ix mois la Conii'i'.îniie ne sera j>;;s lUléc à Ni'\v-

Vnrl, et ne se sera, jias dessaisie di'ses intûi'ts jMUir uui

iiMisidi'raticn d'a.rp'cnt, en laveur de laiiitalintes <'tiau-

'-V1-. leur transl'i'rant le privilCiie de di'terminer eu-x-

Mn'iiii'- ]e tracé de la li;a,rie cl de pressurer encore
iliivantaiC le- tenanciers delà ("oni]>a;j;nie alin de se

ifiaire (( ce (:uel<ur aura coûté leur ac(juisition
I: il- lnu< les cas. monsieur l'Orateur, (luelle que soit

l'iniieraliilité des memlircs de la comiiaiinie. nous
•livo.is une chose, c 'est (lu'ils sont de resi)è( e luiniaim'
ri ('(••'t U

universel

l'i'.ns 1

-h-c

n fait trop connu, attesté par l'expérience

Ile. ()ue rhomme. (iUelque ranu' (ju'il occupi

e monde, s'il n'y a lias de lois pour le coiitraii

V tmuve
•V de sa ]:ositi('n au détriment des autre?» s'il

»iuel(iue ava.ntafi-e. Kt nous savcms déjà, pai

iiiaïuèro '^ont la Compagnie a traité Icgcu ver
l'iit. comment elle se comportera

ne-

A Ï/KGAIU) DKS CUI.ONS.

Klle a imposé au gouvernemeiit un marcluj désa-
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\ antugcux ; cl!" lui ii iin])o«<'; k'?^ conditions les plu-

onircuscs, et dans «lucl luit ? Croit-on (juccesoit jioui

I( simple plaisir de renijiorter une victoire morale .-ur

1? TOuvcrm'iiient et ne jias en l'aire usage ? n'est-ce ]>as

plutôt j>our en tirer i)rolit et arracher tout ce qu'elle

pourra des terres (jui lui st)ut ilonuées ? ¥'\ rcsuiin'.

le contrat l'ait donc de 'haciuc coldii du Nord-Oue-t
une sorte de Tantale, asnis devant une lahle cluirgH'

de nsets, mais )ie jiouvant assouvir sa l'aim. Ces pau-
vres gens auront à portée de la main de liellos terres.

lUiii'J n'y ]iourront toucher sans sulùr les coiulitioii»

arituraires de la Coniitagnie.

M. l'iunih.—Tis ])ourront s'-'tahlir sur le.- terir-;

du gouv 'rnement le long de la ligne.

M. Lauiicr.— Je présume ([ue l'honorahle dépiué
nesujipose pas ([uc la po])ulation de ce j.ays devra S(

<'onfiner aux terres du gouvernenu'nt. Envisage/: hi

«luestion comme il vous plaira, il faut toujours en rc-

vernr à ceci : c'est (pie vous créez un monopole uion--

trr, ux. Nous ([ui venons de la province de Quéli-T.

nous savons ce (jue c'est que les monopole';, et j'aji-

[lelle ratt( ntio~i de mes collègues de cette i)rovir]ci'

sur l'expérience que nous e)>, avons faite. Nuis aveu-
eu cliez nous les droits seigneuriaux, et l'on sait ce

<iu'il a fallu d'etTorts ]Miur les supprimer.
il l'ut un temps où il n'y avait que les seigr.eur^

(jui eussent le droil de posséder des moulins à farine ;

ce droit, muis vi^ulions ijue les autres citoyens l'eus-

sent. Je jiuis dire que, si le législateur nous avait

refusé ce privilège, la r^'volte aurait prohahlenuMU
éclaté. Je crois que chacune des provinces du

Canada a eu ses prétendus syndicats de coloni-

sation. Il en existe dans Ontario un au Nuu-
veau-Brunswick, un dans Québec, un à l'Ile du Prince

Edouard, et je suis certain ({ue. si je fais appel à l'ex-

pcrif^ncc <le chacun des honoraliles représentants de

ces jirovinces, ils me .répondront que les résultais de

ces monopoles ont été p-..î'tout les mêmes, c'est-à-iliii

([u'ils ont retarde partout la colonisation, exploité le

rude travail du colon
; ils me diront que ces grande-^,

compagrdcs ont été
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UNK .MAI.KIMCTK'N. rNK ri.AIE.

Vni!à eo <iiii on o-^t de cos conipagnios.fiui n":ivnieut jmH

hidiino (U's ipouvoirs confi'n's au Syndicat par le jnc-

sciit contrat.

On dit liicn. et c'cnt ce (]Ue vient do me l'aire

rçinarciucrriuindraldedéiiuté (le Niaji'ara (M.PUunl))
([iril y a dcH lot- rc.servérf alternant avec les terrains

(iiiicéilc.s à la C'onii)agnie. Les rapports nous disent

iiu'il reste dans ce pays 2ô0 millions d'acres de terre.

iiiiiis )ios renseignements ne sont ]»as assez, précis pour
iimis donner une certitude jiarlaite de la eliose. Quoi
iju'il en S()it. je suis ]irêt à admettre (juc mais dispo-

siinii. ..ans cette réyion.de '_'()() millions d'acres déterre.

M; ni on déduit la sujierticie couverte ])ar les lac

les cours d'eau et les marais, les montagnes, les colli-

nes, les terres stériles, celles (jui sont rendues impro-
pres à la cuit are par des causes climatériques, les

terres qui ne sont bonnes ([u'aux pâturages, celles qui

iipiiartiennent à la compagnie de la Baie d'Iîudson et

celles qui sont réservées pour les fuis si'olaires. (jue

restera-t-il pour nos colons en sus des 'iô millions

iTacres concédés à la Compagnie?
A (juel(|ue })oint do vueciuo je me place, je cher-

che en vain une atténuation au mop.opolo gigantosiiuo
créé en faveur de cette compagnie. Mais ce n'est ]ias

tout : il v a encore dans ce contrat.

UNE AUTUE CONDITION INACCEPTAr.î.E.

sinon on elle-inC'ine, au moins par suite de lu nature
des lieux et de l'état actuel du pays. Le contrat nous
''l>lige À procéder immédiatement :\ la construction
du chemin, le long de la rive Nord du lac Supérieur.
Que le Paci^'que Canadien doive être entièremerit

construit sur le territoire canadien, nous sommes tous
d'accord sur ce point.

]\I. Langovin.—Ecoutez ! écoutez !

M. Laurier.—Oui, je ne crois pas ((u'il \ ait deAix

opinions là-dessus.

^L Langovin.—Votre o]tinion difTv-ro de celle de
votre chef.
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M. Liinrier.—Pardon ; il ;i siin[)leinent dit iiuc

lions ne devrions proct'dor ii la construction du che-
min ([u'au l'ur et à mesure (juc les ]>csoii!s du pays,

rexmeraient. Jamais je n'ai entendu ox[)rimcr ici

ro|iinion (}Uo le chemin du Pacitiiiue canadien ne
devrait pas être construit, l-e seul ])oint on Ton ne
s'entend plus, c'est l'apropos de construire tout le

chemin immédiatement ou seulement à mesure (pu-

.
piiurraient l'exiger les hesoins du pays. Tl est assez

'vident, jo cr)i-. ijue l'on pourrait parl'aitement sc

disiienser de construire dès maintenant cette sectiov)

au nord du lac Supérieur ; cet ouvrage pourrait être

A VANTACiHrsKM KXT Hl FKÉin':

ju.-iju'à iiiïe ('jio,[ue ultérieure, et il su!lir;iit pari'aite-

ment d.c jMUss(>r la -cction de Test jns'prnu S;:ult Ste

Ma:'ii'. Le:; plaine- t'ertil(\- <ie r'')Ue<1 -ont s('jiarées <ic

ceih's '!e ]"est par ime ;iii'.nen:-e itendue de ti'rritoin

stérile, au n.ird du lac. tandis 'pie hi ii;j:ne de la rivi'

sn^i tiT'Ver.-i'rai; 1',':- i.ic'illeuves terres du <'(;;itinent. à

travers (;uel(p-ies-uns d.es Ktats les oius iiiiportant.-

de 1 Tr.ion.

i^ins ces eondition.-;. ne sevait-il pas [tréié'-r;. ii!i' di

prolonger in.un.'MHatenient- le ci'cn.s'n jus(pi";\i., >ault

Saiiite-Afarie. de le r(di!'r au réseau d''s li;:','nes améri-
caines, ri (|(> nous assur',>r ain.-i. non-hculemçnt le tra-

fic de Uiitre Xor'l-Oue-1. mais et\core une part consi-

déra'de de celui des i'i'tats aniérica.ins ?
( 'e -oni là

dv:' vérités d'uni' telle évidence au point <.\r vue iréo-

u'rapluquc. qu'il serait inutile d'insister da.vanta.u'c.

r>i u.x. jirou'r'innnes s'ont a<tuelliMiuMit prop.isés à

la Chamlire. Celui du liiouvernenu'Ut et de construire

imnn (liatonient la. li;j;ne par le nord du iac Supérieui'

Quelles en seraient les cunséouences . C'est ([Ue i»eii-

dant iHx ans c(.' chemin serait .-ans < ommurucatioii
avec les liuiu>s de l'est ; nou.s aurions hien le trali(

naissant de nos Territoire.s, mai^ nous i)erdrions celui

des Kta.ts du nonl-ouest de l'Union. L'autre projet

consisterait à prolonger la ligne jusqu'au Sault Sainte-

Marie et à la raccorder ainsi imméiliatemcnt. non
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à .sm'iir (les cmbuna.s linauciers dans lc.S(|Uels (.'lie c.^t

uctiR'llemcut plongi'c. Klio a aujounriiui une drttc

de [ilus (le 81ô.t.Hl().()(IO. Cette année, elle a *'t*'ol .11-

i:t'c (reiiiin'unter eneer»! 8 l.OOO.OC!! et, inala'ré ceia. le-î

(U'tieit vont tniijour.s .s'aecuinulunv (l'année en année.
Lu p()[tu!at'.un de la provinee de (iUi'lH'e se demande
avec iiKiniétude enniment ces délieits pouire.iit êti'c

'luultlés. et jusiin'iei un n'a |!a.s trouvé de remède à la

-ituation. Non lessourie-; mit évé cm^agées au delà
^li' leur valeur, et il leur nniiuiue l'élasticité (ju; nous
permette de compter sur leur ;iUgni.'nîatio;i à l'avenir.

Il ne nous reste plu.-* <iu'un rt.'eiun^ : !a la.\'' direi;e. ù
moins ([Ue nous trouvions U!i moyen d"au.nne:Hi r le

tratic de no- elieiuins de i'er. Si ( < seeo\ir.- ne uou-
iirrive pas Meiitôt, la perspective liiianciere (le(iU('iiee

^ora vrainuMit dv^ plus criti(|iu's. Avec un eiieiuin de
l'er dès maintenant jusiiu'au Saulî Ste .'dai'ie, au lieu

l'avoir à attendre :"ù.\ ans, dans d.eux o\i trois an.; au
[ilus nous ( omniencerions à reeiuiliii' lc.~ l)i'in'!ices du
vi>nmi .Ce du minl-cuie-jt ilu ( ',o,,id.i et dt>s ]']t:it~-rnis

,

seulement avec le Nord-Ou(>at, mais avi'c les chemins
lie t'er américains. L'iu'sitation est-elle pernuse devant
vme telle alternative? Quelles raisons peut-on invo-

quer pour rad()i)tion du tracé de la rive nord du lac

Supérieur ?

l!ien <iue la <iuestion ait été traitée jUS(iu'ici en
ileiiors de toutes considérations d'intérêt local, ou me
permettra bien de dennindei' lequel de ces deux
programmes présimte h; plus d'avantages jiour ma
province. Le prolongement immédiat du chemin
U'(|u\'Ui Sault Sainte-Marie dirigerait naturellement

.sur le réseau des cliemins de l'er de (iuéhec non seule-

ment le tralie de notre Nor<l-()ue.st, mais aussi celui

h\ Nord-Ouest américain, ce qui aniveriiit fort à pro-

pos i>nur eniichii' nos cités de Montréa.l et de (inéhec.
Mais ce n'est pas encore là la raison iirincii)ale

[lour huiuelle nous désirons l'adoption du tracé du
S;iult Ste Marie. L'exécution de ce projet

svt
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les hoiidrables dtîputv's do (^ul'I)gc no iiouvtMit nim-

((ue ce coiiiincrce serait une viritiible lit'iK'iUctiuii pour
mitre \)rovince, dans l'état actuel de ses ihiances.

Même si ce n'était pas là un ai)])oint sulli-ant

puur nous retirer coniplètcnient de nos dillieultés

actuelles, on ne peut nier qu'il aniéliorcrail notabli'-

nicnt la, position et la rendrait moins somlire (|u"elle

n'est maintenant. C'est à mes collègues de (inébcc (pii

appuient le gouvernement (jue je m'adresse. On ne
cesse de nous parler cliex- nous de leur inlhu-nce
auprè*^ d.u gouvernement ; à en croire leurs amis, leurs

journaux, ils n'ont (pi'à se présenter ici pour ol)tenir

ec (ju'ils veulent. S'il fallait nu'me en croire leurs

partisans chez nous, -le gouvernement occuperait à

leiu" égard la position du serviteur dont parlent les

Ecritures, à (iui son nuiUre disait: Va, et il allait;

viens, et il venait. Eh l»ien. si ces messicuis ont une telle

inlluence sur le gouveruemeut. est-il une meilleuie
occasion tle rexereer pinu' le plur grand liénéfieejde

leur province et ])0ur empêcher qu'un grand d(nn-
magt> soit infligé au pays, car je considère (pie la rali-

ti(;ation du présent contrat sera une grande eahuuitc
pinir le Canada tout entier.

Ce coNTitAT i>T r\ i.r.i i;i;e.

:i'i.
ear il lU' dissipera aucun des inconvénients ([U'on

espère faire disparaître. puis(pi'il l.nisse au gouverne-
ment le même fardeau (ju'il avait auparavant et (pi'il

y en ajoute même de plus onéreux encore. Ce con-

trat est aussi un danger, parce qu'il implante sur le

sol lilire de ce pays un monopole (pii, un jour ou
l'autre, sera une cause de troubles qui détruirt)nt

rharnu)nie et la paix dans le pays. Voilà le chef-

d'o'uvrc! dont les nunistres sont si tiers, (jue la part

(pi'ils y ont i)rise. le t'ait de l'avoir conyu et mené à

l)onne fin leur paraîtra un bel héritage à laisser à leurs

enfants. Je souhaite (jue ce legs soit aussi agréable
aux héritiers ([u'aux légataires. J'ai la conviction

(pi'il en sera ainsi, car c'est une loi de notre nature

(lue. lorscpie l'amour et l'afTection sont vivaces, les

fautes niOnies paraissent des actes méritoires.

ivmm >
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('"rst, je ciois, le ministre dos Travaux [)ul)lics

mi a (lit (jue ce contrat ('tait de nature à enrichir

notre pays, à aii^inenter notre population, à aircrniir

nos institutions. Mes liuniMes luniicr(;s ne nie per-

ini tent ])as de concevoir comment nous arriverons à

CCS .'('sultats. Quant à affermir les institutions bri-

tanniiiues en ce pays, je serais dcsolé pour mou pays si

SA I.OVATTK DEVAIT DKrKNDRE

(le la construction d'un clienun de fer, gigantes(iuc ou
non. Les institutions l>ritauni<|ues en ce pays repo-

sent sur une base plus solide : elles sont «iravccs

dans l'esprit et le conir ('o notre pcu})le, parce ({ue ce

sont CCS institutions (jui (nit donné la liberté, l'égalité,

la paix à un pou'plo composé' d'éléments disparates,

d'honimcs ù'ori<rine et de race difTérentcs. dt)nt les

ancêtres avaient vécu séparés par des haines inouldia-

hlos.

\jV< ministres devraient se rapi)cler d'une chose
iu'ils scndilent ;ivoir oubliée: c'est (pie ces institu-

tions dont nous avons le droit de nous cnor.<j;ueillir

>oiu celles du lik} siècle et non des vestiiiH;s destemj)S
liarbares. !?i les honorables députés de la droite veu-
lent alFermir les institutions britanni(pics. ils devront
introduire dans les lois de ce pays la lar.u'cur de vues
(jui caractérise celles de rAngle'terre moderne, et non
pas chercher à. créer ici de ces monopoles (pii encore
a.ujourd'hui, si ^rrande (pie soit la nation anglaise, lui

déchirent les lianes. Qu'ils jettent un couivd'(eil sur lo

p:iys ([u'ils prétendent adnnrer et ils verront ([iiellcs

-olides et proi'cmides racines ont poussées les abus (jui

''( sont produits dan;^ ce pays, et les malheurs et les

soulTranccs nombreuses (pie les même»; causes pour-
vaient nttirer sur le in'dre. Ils en ont aujourtriiui
nu'ine sous les yeux des exemples lrai)pants. >Si ce
rontrat doit être jugé à la, lumière des princijH'set d(»s

idées de la moderne Angletcrrt , il porte avec lui sa
condamnation, et le seul devoir (pli reste à accomplir
à la Chambre est de le rejeter à la première occasion.
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car l'occasion m'est ainni l'ouriiio do doiuKi' cours i\ (lt-<

!<«ntiiii('iit.s dont iihui ('(rur denordo.
Ce (jui me causf rcitc inunensc s;itisractioii. i (•

n'esi ptiH de voir (jut' lii viilc de Moiiti l'al, ccUc vi'lt

de Mollirent que nos adversaires se iilaisaieia à leu.iv-

der coninie leur eliâleau-Cort, soit l;i preiDlève àuich-
nier le nouveau eiief du j.arli liluial; ee n'est pas

même rémotion bien légitime de Taaii |ni'sonnel. d(

l'ami politique, causée ]iai' cette exjiression pnlilicjUf

<ït enthousiaste do 3yniiiathi(> in)ur 1 hnmeiise talent

et le caractère non moins eminent de M. Illake.

Non, ce (]ui me cause ei'tte satislaclii'U inleiiM.

c'est que c(>tte démonstration est toute entu''re l'insp -

ration et rceuvre do la jeunesse; c'est ([ue la jeunesH-

de ce pays est lu itremière à acclamer le nouveau clul

<lu l'arti libéral et sa i>oliti(iue; c'est (jue la jeunesse,

fidèle aux insllncîs jrénéroux do cet Apre. ])roelaiiie

ainsi son adhésion aux idées du i arti libéral, au len-

demain d'unesession où. dans rcnceintedu iiarlement,

ces idées ont été écrasées sous le poitls d'une maj</ritt

coniiiucte.

Vous avez proposé la sardé de l;i CJiamlire (i<s

Coannnmes. Ncnis sommes le parti de la réi'ornn'. Je

Viois à la réiormaticni de la (chambre des Commuiif',s

actuelle, à ]'es[)éranee ([ue, lorscjue la ("haml)re des

Communes aura passé par le creuset d'un nouveau
scrutin, le signal donné ici ce soir par la jeunesse df

Montréal aura été entendu et (lUc dans la nouvelle
Chaml)re des Communes la politi(iue de M. Blakeseni
triomphante.

Ce n'est là cejiendant qu'u.ie esi)érance. Ceux
([ui sont ici ce soir n'hésitent pas à croire (jue cette

politi(iue est la piditicpie de l'avenir. Doit-elle cepen-

dant triompher aux élections prochaines, doit-elle

même triompiier de notre temps ? c'est là une autre

([Uestii:»!, mais c'est une ([uestion ([ui ne nous préoe-

cujx' (|Ue secondairement. Nous ne nous occupon,-

}ias d',' savoir si nous recueillerons nous-mêmes les

i'niits(U'ce(iu(Mi(nis semons aujourd'hui, ou si ces IViiit.-

.-eront recueillis par ceux (pli vieiuliont après nous.

pour le moment, nous ne v(\vons ([u'une chose, ('est

i i
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(|m' la caiisc (lui nous est ciirvi' lu caiiHO nue nous
croyons juste ol v aie. n)alj.M'('' 1(> talont et lo C'aiiictÎTCi

tîiin-ccndant du chef, est parmi Ioh ropn'scnlantfl dn
|;vs dans une ndnoiili' drsustn'Usc. Ivicoro une l'ois,

co ii't'-^t ]ias là ee ([ui tious pii'occupe. (^uc celte cause
.anit !orte ou t'ail)le nunicciqucnient. e'e-Jt la cause du
(lroi1.de la justice. fiOH jeune.s gens (jui ac(>]a'ueut

M. iilako, au lendemain de la session, ne regardent

pn" quel a étc le succ^.s de se- efTovt^. Au surplus,

vVst le caractère dos Ames ji'riii'reuscs. de la jeunesse
Huvlout. de ne pas re;-faVder au succcs. miiis de rt>^'ar-

di\- à la cause, et nous pouvons dire avec la fierté du
{)Octe aui'ien :

Virtri.r raiisa diis phiaiit, fn d virln (alotii.

Jeunes pens des cluhs libéraux de -Montréal,

jeunes Canaiiiens anglais, jeunes Canioliens français,

vous tous les ortfan'^atcurs de celte décnonstratioti.

il e.Ht peut-être malséant de ma j'art de vous offrir

(les reiuercieinents. Je ne saurais (•p[)e'.idant ré.^ister

au plaisir de le faire. Dans cette ère d'ép:oïstne uuiver-
sel, où inéiiie ceu:: (jui ^ont jeunes n'éclKi]>])ent pas
toujours ;\ la contafiion. il est consolu'-'t de voir (|ue

vous, votis (lu moins, voljs êtes resté.^ fidèles à l'en-

Ihousiasme. au désintéressement. ((Ui de tout temps
ont été le glorieux apanap:e de la jeunesse.

Jo suis heureux de constater ce faif. car à mon
iivis. le prfMuier devoir cjui inconihe au narti lihéral,

c'est (le régénère'- le sentiment puhlie en ce [);iys.

S'il est (juehiue cliose de déploralde. de désas-
InMix, ("est l'état d'avilissement dans le(|uel la poli-

(itpie est ton)l)é(>.

A l'heure où je piarle, il existe tout un grand parti

(Iftiis cett(> i)rovinco, (hins lo(iuel cha'|ue acte ([ui s"a,c-

((Miiplit. chaque parole (jui" se ])rononce. ne s'accom-
S'iu, ne S(> ])rono!ice (ju'eti vue de c(^ (|u'en pourra
retirer celui ([ui agit mi qui parle. P(>ut-ctre les idées
'jin' j'exprime (>n ce moment, si tant est qu'elles l'ran-

ihi-sent ces mur«, peut-être, dis-je. ces idées seront
l'ilc? rclcvies avec fracas

;
peut-être la vérité en sera-t-
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clic c<mtcst{''e avec cinportcinent
;
I)cut-Ctrc mon nascr-

tion t'i'ra-t-cllo représenti'e coiunio une calomnie. Je
vt'iticrt^ cependant ce f[Uc j"ai avance, et auv lu vérité

de ce (iiicj'ailirmc, j'en apiielle, non pas à vous, niea-

^'ionrs, mais à nos advcrsan'es eux-mêmes
;
j'en appelle

ainsi, non pas à ce (lui se dit i)id.)li(|uement, non p;iH

à ce ([ui s'imprime jiour la galerie, mais à ce (jui

s'avoue sans contrainte, dans le secret de l'amitié. Kt
là, messieurs, vous le savez, car tous, nous l'avons
entendu répéter dix fois, vingt t'ois, cent fois, (unix (jui

comiitent encore l'iionneur politique jjoiir (juehiue
chose, l'cux (jui croient encore «jue le mot de ])atrio

n'est pas im mot vide de sens, ceux pour <[ui le mot do
patrie va au creur et réveille les émotions les pUn
fortes, sont traités de na'ifs

;
pour eux ces forts, ces

positifs, la vraie politi(iue est de jiarler et d'agir en

vue du profit (pie l'CUt rapporter chaciuo acte, cluKpu'

parole.

Messieurs, ai-je besoin de vous le dire, si dans la

politiiiue nous n'avons en vue (juc notre intérêt indi-

viduel, si ('ha(|UO a. te, chaiiuo parole doit être mesuré
])ar rétendue des In'nélicesà en ritirer, nous ne som-
mes pas dignes d'être un peuple libre. Hélas ! si

ceux i|ui sont morts sur les cliamps de bataille, si

ceux (|ui sont morts sur les- écliafauds, avaient été

des politiques de l'école con.temporaine, s'ils avaient

calculé leurs actes, leurs i)aroles, d'après cette règle

nouvelle, au lieu île mourir comme ils sont morts, ils

auraient vécu à même les faveurs et les largesses (pio

la' bureaucratie de l'époque n'aurait été ([uetrop heu-

reuse de leur distribuer, et le peuple serait encoro

aujourd'hui un peuple esclave.

Ilélas ! les temps sont bien changés, mais est-il

besoin de répéter qu'il n'est de salut i)our un pays

(lue si les citoyens savent être fidèles à leur pays, et

savent faire passer la cause puldique avant l'intérêt

individuel ?

Le parti qui nous a gouvernés presque sans inter-

ruption depuis vingt-cinq ans a oublié ces grandes

vérités. Il a gouverné en faisant appel à la cupidité,

en faisant passer les intérêts personnels avant les inté-
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i-i'ts gt'noraux. Ces appels n'ont été ([uo tr(»i» enti'U-

dus r. i i)oliti()Ut' (11" t'ctto province a ctc dinjrt'e non
]i!H en vne de eet inti'iit pulilio <iui neul doit l'tn

l'étoile i»olairo du vrai patriote, mais en vue de l'intérêt

de chacun. Et maintenant, voyez le résultat. Nous
siiiuiiics sur les bonis (riin aliîme dont il est imjiossilile

(le mesurer rétendue. Tl est évident que, dans (lucl-

(jucs années, le i)ays va se trouver en t;u'e d'une crise

linancicre épouvantal)le.
(Quelle sera la consé(iuonoe de ce fatal état de

chnse ? Xous voyons bien la cause, mais où se trouv(î

h- reuu^'dc ? Avec une dette de plusieurs millioiis. un
actif limité, un crédit é|)uisé et ])as mcme riiouncur,

K'ttc dernière l'essource de ceux ([ui n'en ont i)lus.

(|ue nous restera-t-il pour faire l'ace à notre situation ?

l'uissc-jc me tnmiper en disant i[Ue la province devra
Itr()bal)lemcnt payer avec quel ([Ues-unes de nos libt'ités

cunstitutionnelles le crime ([ue je reproche au [larti

îtu pouvoir de n'avoir pas p:(niverné ])our le i>ays. de
n'avoir i)as consulté le seul intérêt puldic et d'avoir

^ucrilié la cause publiipic à la cupiilité personnelle.

Pour nowH (pli avons la i)rétention d'être les con-
tinuateurs de ceux (|ui nous outconipiis les libertés

cdiistitutioiinelles dont nous jouiss(tns aujourd'hui,
nous (jui avons la i)réteiition de marcher dans la voie
tracée jiar ces grandes figures <iui rayonnent encore
dans notre histoire, {)ar ceux (pu ont aimé leur i)ays

jufiiu'à mourir pour lui ; nous ne cherchons comme
eux, dans la part (juc nous prenons aux afTaires publi-
(jucs. (pie la plus grande somme de bien possible [lour

le [)ays.

Ce que nous avons à combattre dans ce moment,
c'est cette tendance dissolvante à ne considérer (jue

l'intérêt iicrsonnel, ([ui ccmduit à la v'nalité. à l'apla-

tissonient des consciences, à tmites ces infamies (jue

l'on peut encore apercevoir dans un ])assé récent, à
tous les ùangers que l'on voit ]ioindre dans un avenir
raiiproehé.

Encore une fois, si la cause publitiue ne vaut i)as

les plus grands efforts dont nous soyons capaldes. si

elle ne vaut ])as toutes nus pensées, toutes nos paroles.
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toutes iu).s iictions, nous ne soiunies pas dignes d'être

un peuple lilne.

J^e ])!'.rti li'oi'nil n'a rien ji offri*' à ceux (jui nuc-
ebent dans se.s v-iug-'. N«nxs sonnnc?, dans la niinoviti'-;

nous n'avons pas do faveurs, d'iionneur», de ])li(< es

lucvativi'S ou de lilro.-i sonores i\ disuibuor. No\'m

avons l'anihitioM l(';,itime de ti'iuiupber, et de voi •

Mr. IJlake il la ti'^ede eepays mais si nous l'e3))t'vons.

ee n'est paf i)our le i)rolit individuel que ch.i'un ('c

nous pou'-rMit en retirer, c'est pour le bien du pays
tout entier.

Je n'affecte pas d'élte indifférent à la possession

du pouvoir. D.ms notre système de gouvcrneweiU.
la possession du pouvoir, et les avantiigc.s (qu'elle eoni-

porte, sont la ré(;o'npense b'j^itinie de ceux «jui t iom-

pbent. niiiis pour nous, le ti'ioni\>be n est tjue le !)u;

secondaire ; le but i)iiinordi!il c'tst de eonibatfie pour

ee que nous ovoyons vrai ft juste, tiuels (|ue doivent
C'iVi' les rt'suU;n'^ de nos efforls.

On se rap(ielU> avec ('inolion rin'i'oïsnie de ceux
(|U. 'iiiL M'o)ts HUf b'-i clLiiup-i <lt> bataille SMnpIenieiit

pour 1 Iionnciii' de leur payn. (^u se l'apiK^Me ;ivrc

(MiKiliou d'île i|c''vit;re c!ia)';i,'e excciiti'c à lleisrlioffei).

p:ir lis cuiias-ie-s <\^^ Mc>rabon, ui.i\(!b;int à une
luoi't eertainc el [xublant inalile niai- c'i'tait un dcv-

pie- '^;ic.'i!ice à la l'oiluui^ de la F^'an'H'. Kb quoi! si

le soldat (bnine sa vie pour son i)ays. est-cetiop exi '.cr

du citoyen (piil siicrifie qutbjues avauta'^es niatciieU
jtour restei' iidèle à ce ipi il croit être la cause de- son

pays ?

Quant à nous, encore une fois nos cbefs n'ont rien

à nousofirir individuelleiniïnt, et nous n'en attendons

ri(Mi. Nos adversaire -i peuvent ri;;noter. mais non-

savons ce <iue vaut le noble o-gueil d'èt"o honoi'ab'e à

SCS i)ropre3 yeux : nous savons ce <(ue vaut le fior

pbnsir de ne rien devoir (|U à so'-nicme, de ne riou

attend 10 que de soi-même, d'être patriote de fait

t'onime «le iioni.



LA PESTION DES FRONTIERES D'ONTARIO

LA DECISION DES ARBITRES EN 1882

FAVORABLE A ONTARIO, MAIS RKJETEE PAR
LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

DISCOURS DK M. I-AIUIEK KN FAVEl'K DK LA
SKNT1C>\E A UIUTUALE

I.o iliscou'-. -u ''f. l'oiilo sur un sujoL intJvessaiit, non
3puleinpnt pour le i"'lM. . (V< 'ataiio, ni:iis aussi pour celui de
la [ii'.svinco i\e Qiiéuei,, jnt hv trontir-re septentrionalH n'est

pas l'ucora (.li''t<'iuiint''f. A\Miit l'ainiexion du Nord i luest, il

l'I.iit iiiiilaitemunt oonvonii ijuc li' ItMiitoiro d'Oni;;vio s"étt>n-

(liiit iiu delîi do i'ort-Arthui' --t du Lac dos Lois. !Mu;s deimis
ri"int'::io:i, lo ;j;ouvi.-i'ni'au'nt iV-dôial mit en doute la lo.:;alité de
cette tléliinilntion, cj qui aurait enhivé AJgvmia et touto une
varitf réiriou à t)nt;n'io, ot i'nillif. mèuio i)'ovo(]iior de'< t'oiibles

(!t i!.'s actes di> violence daîis le territoire lisjuité. I.e c ilunet

Mi'Kciizio propcsa lui arhitrtue ijui rataeee|>té ; niid> lois [ue
K'ii ariiities eussent aiijiisré, sii' .lolm A. ^Ia<d)na!d, revenu au
])iiuvoir, i-rtfasa de se soinnettre. il l'allut jiiaidt v ; i'iioa. M.
Mouiit, premier ministre d'Ontario, pu"! a l'allai; o insiju'en

AuL^liHeri'e et ont gain <le causo. On aurait évitéa|.iut''s oes
(lilticullés et ces l'i'ais judiciaires si l'on avnit suivi en J8X2
l'avis ijue M. Laurier donnant on ces termes à la séance du -i

avril i^'>2 de la (Jiiauii>ro dos Communes :

(Trailuction)

MoNsIKlIl l'oUATEUK,

Tou.s les honorables députés de la droite (lui ont
parlé sur la résolution en ce moment devant vou.s

ont l'orteniont insisté sur la nécessité de traiter cette

(piestioii au point de vue strictement légal.

C'est sans doute pour s'en tenii à cet aspect de
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lu (lucstion ([u'il ont aussi longuement orititiué la

Hcntonce renilue par lus jirl)itrcs iUKiuels lu (lucation

avait viù soumise par les gouvernements d'Ontariu
ot clu Canada.

Après avoir dissoqué cette sentence dans les moin-
dres détails, ils con.cluent <iue, s'ils avaient siégi' diinn

cette commission, ils auraient décidé tout autrement
t|uc lus arldtros.

Ils se sont donné une peine inlinie et ont fuit une
énorme déj)ense d'érudition ])our prouver que Ic-i

urbitres se sont grandement trompés en décidant (lUc

le mot " vers le nord "" signifiait réellement vers le

nord, tandis que, suivant eux. il signiiiait sim))lr-

ment le nord et rien de plus. Certes, tout le momlc!
sait que

I.'iNTERrRKTATION DES MOTS

a toujours été une des grandes causes des disputes
humaines.

En écoutant aujourd'hui les dissertations savante-;

et élaborées des députés de lu droite sur la signification

de ces mots l'rrs le Ims, rvrs le iioril. et frnitr nord, je me
suis souvenu d'une lettre, (pie l'on jieut trouver dans
rap[)endiee du livre de l'honorable déinité de Both-

well, lettre qui l'ut adressée par le mnrciuis de Torcy à

Lord !)olingl)roke, le 25 décend)re, 1712, au coui's <li'

lu uégoeiution du traité d'Utrecht.
Le marcjuis de Torcy so plaignait dans cette lettre

de ce (pidie plénii)otentiaire anglais donnât trop d'ini-

jiortance à desimpies (juestions de mots. Il écrivait:
'• Pour l'amour de Dieu, monsieur, ordonnez ù vos

plénipotentiuires d'être un i)eu moins excellents grani-

muiriens. Les nôtres, (^ui comprennent aussi la valeur

des expressions latines, perdent patience lorsqu'ils

voient ressusciter de nouveau des chicanes deiniis

longtemps réglées, au sujet de la différence de signi-

fication entre cession et rc'slilutioii. En vérité, monsieur,

de telles questions lie devraient pas être discutées

entre gens honorables. Ce n'est excusable (pie pou

ceux auquels nous pouvons appliquer l'épithète

N
"i. î
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iiPHintiKm irœ. Faites terminer ces discussions qui, si

elles se continuent plus longtemps, ne profiteront (ju'à.

nus ennemis."
Il n'y a rien tic nouveau sous le soleil, et on croi-

rait réellement que cette lettre a cté écrite expressi'ment
pour le présent débat ; on n'a iju'à substituer les mots
nord et franc nord aux mots cession et restitution, et

cette lettre s'appliquera parfaitement au cas actuel.

En vérité, de telles questions ne devraient pas faire le

sujet d'une diH])ute entre d'honoriiiblcs députés, à moins
qu'ils ne soient de la catégorie (imantium irœ.

Nous perdons patience, nous, mcnd)re3 de rojqiu-

fition, lorsque nous voyons soulever des diflicultés

réglées depuis longtemps,

sous LE FUTII.E TRKTEXTE

()Uola signification des mots noril et fnin'' nord n'a pas
(té bien comprise par les arldtres. Cette question a été

réjjléc. I\'Ur(iuoi serait-elle soulevée de nouveau?
Quel en serait l'avantage? Mais si elle doit être reprise,

iKUis désirons autaiit (pie les déjiutés de la droite do
la voir traitée nu jxiint de vue exclusivement légal et

juiidiiiue. Mais je demanderai à ceux ([ui ont pré-

tendu <pie nous ne devrions traiter cette question ([u'à

un jioint de vue strictement légal si, dans ce cas-là

même, ils ont le droit de criti(iuer la sentence ([Ui a
été prononcée. IS'ils sont sincères dans leur opinion
—et je crois (ju'ils le sont—(ptand ils veulent ((Ue la

(luestion soit traitée exclusivement comme (piestion

légale et discutée au point de vue du droit, peuvent-ils
ignorer que le grand principe fondamental en matière
(rarl)itrage, c'est qu'une sentence lie les deux ])arties

et qu'aucune ne peut refuser de s'y soumettre, à moins
de lionnes et valables raisons ? Et quelle est la raison
dans ce cas-ci, quelles raisons peut-on produire pour
refuser de se soumettre à cette sentence? La seule
que l'on donna, c'est que les arlntres se sont trompés.

Tl n'y avait qu'une seule raison valable pour refu-
ser de se soumettre : ceux qui contestent la sentence
devraient démontrer qu'il y a eu fraude ou injustice

si* '^ '
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grossière de la part des arbitres. Ceci est un principe

loiidaniental que personne ne contredira. Cependant
on n'accuse pas les arbitres de fraude, ils sont au-des-

sus de tout soupij'on. Ou ne les accuse spécillciuenient

d'aucune injustice. Ce dont on les accuse, c'est (lu'ils

])euvent s'être trompes et avoir mal envisage la cause

(px'on leur avait soumise.
( 'e ne peut être là une raison contre la sentence ot, à

moins que les députes de la droite ne soient prôts à dire

(pi'il va eu iVaudc de la part des arbitres ou qu'une
injustice criante a été coniiuisc,

ILS > ONT AUCUN DROIT

II

de ne pas l'accepter et de la critiquer con
fait. Néiinnioins, bien «lu'auiune accusa

)mme ils l'ont

,...., , ., sation d'injus-

tice ne soit portée contre la s-'iitencc, ni aucinie accu-

sation de fraude contre les arlùtres, nos adversaires se

disent inca[)ables de l"ac(ei)ter. Quelles .sont leurs

ol)jcciions ?

La première, c'est que le renvoi do cette questiDii

devant les nr'nitre:-. par le «rouvernenicnt iirécédcnt, a

été fuit sans la sanction du parloniont ; et c'est une très

forte objection, suivant eux. Va\ droit et en fait, cette

])rétentinii n'est ]»:is fondée. L'honorable député de

iîothwell a clnirement démontré que ce renvoi était

(buis les attvil)Utions de la Couronne. On prétendra

peut-être (juc c('tt(> prérogative n'existe pas d'ajtrès

notre constitutitm, mais on fera taire les scrupules tles

])lu3 rigoristes en ces nialières en répondant <iiu' la

question a été soumise aux arl)itres avec rai)i)rol)a-

tion du parlement.
Non (]u'un acte du parlement ;iit été voté pour

autoriser celte ])rocédure, mais l'apiivobiition domiée

par le parlement était aussi claire et aussi nuiuifeste que

si elle (}ût été donnée par un acte spécial. Plusieurs

députés se souviennent ([Ue, du ant lo (b^-nier parle-

mont, cette ([uestion est souvent venue devant la

Chamlu'e des Communes. Plus que cela: pendant la

session de 187S. le parlement a voté $15,CKJ0_ dans le

but de défrayer les dépenses de la commission char*

gée d'étudier la question des frontières d'Ontario.

.M
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Je (leiminde à tout hoinino sensé ai le parlement
eût jm tlonncr plus inanifestonient son approbation
((u'eii votant les sommes nécessaires jtour i)ayer les

(léponses de la commission. En (|Uoi l'approbation

serait-olle plus concluante si le i)arleiTiont avait passé
un acte pour renvoyer In cause devant l'arbitrage ? Si

IcH (l(''i)ntés do la droite veulent s'en tenir au point de
vue pur et simple du droit, comme ils nous invitent à
!<' l'aire, ils ne peuvent conclure autrement qii'il était

li)isil)lc au pouvorncment d'obtenir du })arlement la

sanction de l'arbitra^ïc, et alors l'argument qu'ils ont
si souvent ramené dans ce débat tombe par le fait

iiu'iiie.

[iC fait reste donc que le parlement

A DONNÉ SON Ari-ROHATION

(le la luaiur-re la plus évidente et la plus claire (lu'il

tut possible de le faire. On fait une autre objection à
la sentence arl)itralc: on dit <iuo ('"est une (piestion

It'iralc, et, comme telb\ (lu'cUe eût dû être réglée par
(irslioinines de loi et ])ar les cours de justice.

Te ne ])nis admettre, monsieur rOratcur, (juc l'on

ait \o droit de contester l'autorité de ceux ([ui ont
rcuiiu l;i décision, pour la rnison (|u'ils n'a]>partenaient
|>a* [n\\< à la profession d'avoc.'it. Per><oiuie ne ])ré

t(Mi(h-;i (lUe la justic(>, Ibonnrteté et l'intelligence sont
(les attributs exclu3iv'"'ment réservés aux avocats. Nous
avons vu. i\ y a queUpics jours dans un co»xiité de cette
('liauibre. des docteurs en tln'-ologie traiter des ques-
tions de loi aussi habilement, et -vvec autant de science
(juc des avocats auraient pu le faire, et tout le monde
admettra, je crois, que les arbitres i>os9édaient toutes
!os qualités nécessaires ]Mn\r rendre une sentenco
iiecoptalile aux plus difficiles.

Nous avons d'abord l'honorable juge Ilarrison,
l'une des lumières delà magistrature; caractère élevé,
esprit lucide et profond, juriste distingué ; nous avons
ensuite sir Francis Hincks, que son talent vaste et plein
lie ressources désignait à cette position ; nous avons
en dernier lieu l'ambassadeur anglais, lec^uel, par sa

4
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position ofliL'ielle, ses connaissances et son caractère,

était aussi habile à traiter une question de cette nature

qu'aucun nicnilire du l)arreau. Pour ma part je pro-

teste contre cette prétention, que les questions de loi

doivent toujours ('tro décidées i)ar les cours do justice.

Je dis que les intérêts do la société no réclament jias

qu'il en soit toujours ainsi. Les diflicultés les moins
importantes ont toujours un coté légal ; mais les inté-

rêts de la société demandent qu'elles soient réglées,

autant que possible, entre les parties, ou, si c'cnt

impossible, ])ar des arbitres nommés de consentement
mutuel; qu'elles ne doivent être portées devant les

cours de justice

qu'en dernier ressort.

Autre objection à la sentenc" arbitrale. Ou dit

que les ar1)itre3 n'ont pas tranché les ([uestions sou-

mises, mais (lu'ilsont l'ait un comitromis entre les pré-

tentions des deux jiarties. Il me parait étrange, mon-
sieur l'Orateur. (]u'une assertion senddalde soit faite

ot répétée si souveni dans cette cliandire lorsijue tou«

les députés devraient savoir mieux. Sir FrniKi-

Hincks a déclaré, dans la conférence (ju'il a faite à

Toronto, Cju'aucun compromis n'avait eu lieu ; i|Ue

les arl)itres avait rempli le devoir (pi'on leur avait

imposé
; civ'aju'és avoir entendu les arguments des

deux parties, chaque arliitre avait étudié la cause sé-

parément, et chacun, de son côté, était venu à la con-

clusion formulée dans la sentence, et que cette sen-

tence était Texpression unanime des conclusions aux-

quelles chaque arbitre était arrivé séparément.
Je ne cite pas cette déclaration de sir Franeis

Hincks pour en faire un argument en faveur du cas

actuel, mais simplement pour protester contre des

assertions qui sont faites continuellement, lorsqu'elles

ne devraient pas l'être, ])uis(iu'elles ne sont aucune-

ment fondées. Toute discussion devient impossible

si on persiste à se servir d'arguments et d'assertions

contraires aux faits. IMais que vaut, après tout, l'as-

sertion, si elle est vraie, que les arbitres

l
Pi
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ONT FAIT UX COMPROMIS ?

Supposuiis qu'ils aient fait un compromis entre

les prétentions qui leur étaient soumises, quelle ol)jec-

tiou pourraient y avoir les députés de la droite ? Ils

me paraissent singulièrement chatouilleux sur ce

point.

Ils prétendent que les frontières entre le Canada et

Ontario existent par la loi, et que le parlement de l'An-

«ileterre seul a le pouvoir de changer ces frontières. Je
-uis disposé à accepter cette opinion, mais si cette fron-

tière existe parla loi, où est-clle?ElIeexistnpar la loi,

mais la loi n'est pas claire sur ce point; et, en suppo-
sant que les arbitres aient fait un compromis, où est

t'u cela la preuve qu'ils ont sacrifié les droits d'Onta-
rio ou du Canada?

Si les arbitres, après avoir pris en considération

les prétentions des deux i)artis, avaient dit: " ^'ous

n"iuluR'ttruns aucune des deux propositions, mais
nous allons accepter une partie de clnuiuo opinion,"

([ui pourrait dire qu'on aurait lésé les droits do
Tuno ou do l'autre partie? Mais que cette jjrétontion

-oit juste i»u non, que cette question ait été résolue

par un compromis ou au point de vue de la loi, il n'y

en a ])a3 moins sentence rendue, et cette sentence lie

les i):u'tie3 à moins qu'on ne puisse présenter des
olijectioiis jdus fortes que celles que l'on a jjroduites

jusqu'à présent.

Je ne dirai rien de la décision elle-même, elle a
l'tî' si bien commentée i)ar mon honoralde ami le

(H'puté de Bothwell, qu'il serait inutile pour moi
d'ajouter un .seul mot à ce qu'il a dit. Plus (juc cola,

je ne vois pas la nécessité de la défendre. Elle n'a

pas besoin d'être défendue, et les objections «lue l'on

y a faites me paraissent d'une extrême futilité. En
supposant que la résolution maintenant proposée soit

votée et (jue la question soit portée devant la Cour
Suprême ou devant le Conseil Privé, croit-on que la

décision de l'un ou de l'autre tribunal

EEJ=; ;.ir!iijt
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SATISKKKA I,i:s IiKt'X r'AUTIKS?

Non. inonsiour rOrutcur ;
on l'ait Miijourd'lmi des

objoc'tions à liv .scnioïK-c arhitriilc, il en en for.i à In

<l('cisii>n (le tout tviliunal dcviuil Icqui'l la cause \Knn-

rait t'tro pox ('•«..

Je crois (lUc c ost Joan-.TacijUcs I^)lIS^^(•au (lui ii

<lit (juojan'ai.s un lniinnic n'avait tiiscutc untMiucsiinn

avec un nilvoreairr ^ans avoir (Hr |ituH convaincu, à lu

fin (le la discussion qu'au coninicnccuicnt. ([uo lui

Hcul avait d'oit. Il en ( st a'nsi devant toutes les

r;(,ars de jus'Jci'. Oïl est le jui,'etini peut donne sai'S-

tion aux deux partit s ? \.v perdant croit toujour.s

qu'il u t'tû tr.uté av(\' injustice, fl <?n .se'ait ainsi de

celle question si elle Omit portée devant la C!our

Suprême.
Je no parlerai pas des mérites de la sentenci;

arbitrale, mais je dis tjue c'est une sentence Ihint les

deu.v parties et que c'vA le devoir des deux parties de

s'y soumettre et d'en exécuter toutes les conditions.

]jor.=)iiue j(( parle ainsi, j«! sais foit hien (^ue je serai

violeuiment attiniué dans ma province par les menibrcs
du pî.'ti coiservateu .

Plusieurs députés.—Ecoutez ! écoutez !

M. liau'-ier.—Je vois que je ne me suis pas ti(un|ii'

sur leurs opinions et leurs vues à ce sujet. Je connais

Iroj) bien leurs p'-éjujrés pour ne pas savoir d'i'vance

(juel usa;îe ils feront de la position que je prends. Jo

sais «ju'ils ."eront appel

AIX IM.rs vn.GAIUKS PHK.UOKS

auprès de mes concitoyens. Mais, monsieur rOrateur.

j'ai trop de conliancc! en l'esprit de justice de ceux-(.'i

pour craindre ces appels. Il y a deux ans. lors(|u'uno

motion a été laite pour nommer un coniité cjiarfré de

faire une en(iuéte à propos de cette sentenc(\ j'ai, avi.'c

quel([Ue«-uns de mes amis de la «^aucbe, volé contre

ce comité, parce ([Ue nous croyions alors, comme nous

le croyons aujourd'luii, «lue cette (jucHtion était récriée

ot qu'elle ne devrait pas Hïo ouverte de nouveau. On



HUR LA (irKHTKiN DKS KRoNTlicUlCS l/oNTAHIn lôU

muf uttiKiUH alors coininr «ni nous attuiiucrn inaintc-

iiaiil ; on jir^toiulit que ihuih avions stu rifu' les inté-

rétH (If notre (irctviMce ù l'aviintiifre irOontario. Tl iiarai-

triiit «luo i>our ces <l<'iiutt'H. rendre justice ù Ontario,

( 'crit sacritirr les iiiUr^ts de Qu^'-lxc, mais il faut se

sduvcnir (|ue eette sentence n'accorde rien de plus à

Ontario (jue cette iirovince ni; possédait auparavant
;

(lie ne lui donne pas jiIuh de territoire «|u"elle n'en

avait ; elle ne lait seulement que eonlirnier à cette

[irevince le territoire atuiuel elle u droit.

On nous représenta dans cette circonstanoe eoninii-

les ennemis de notre jirovinee. Kli, bien ! ji' dirai aux
(U'jintéiide ladroitece (juej'ai déjà dit souvent ailleurs,

([Ue le parti conservateur d'aujourd'liui

N'KST pas I.K MfCMIC l'AKTI CONSKFIVATKIU

(|ui avait une t'ois sir (ieorfrc Ktienne Cartier pour chef.

l'iusieurs d<!'])Utés— Oh ! oh !

M. liaurier.— Kst-ce(iue t eux ([ui se récrient contre

ce que je viens de dire prétendent (lUe, sur la (jucatiou

qui nous occupe, ils professent les mêmes vues (jne

lirofessait sir (ieorjre Ktienne Cartier ? Ne savent-ils

pas (lue sir (iectrge Ktienne Cartier, dans plusieurs
(liicunients officiels signés de sa main, accorda à la

|»rovinoe d'Ontario beaucoup plus de territoire que ne
lui en accorde cette sentence ? Afin qu'il n'y ait

aucun doute sur ce point, (ju'ila relisent, dans le dos-

sier de cette môme ([Uestion, la dépêche signée par
fiir (ieorge Ktienne ''artier et son collègue d'alors,

riionorahle député de Halton(M. Macdougall). Comme
on se le rappelle. lors(|ue la route Dawstm tut ouverte
en ISC)!), la compagnie de la Haie «l'IIudson s'(q)iiosait

fortement à ce que le gouvernement canadien (Uivrît

une route à travers le territoire situé entre le lac des
lidis et la Rivière- Rduge. j»arce ([Ue, disait-ellt\ cela

annulait ses droits.

A (ette objection, sir (ieorge Cartier et M. Mac-
dougall ré})liquerent (jue '• quelque ilout<ï qui i)uisse

exister s-ur les frontières de raïu'ien Canada l"ran(;ais,

un invt stigateur impartial ne nierait pas i^irelUs

I
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c(nni»ronnent lo pays entre le lac des Bois et la rivière

Kouge." Jo ne doute \tixs non plus <jue, si Sir (Joorge

Cartier était encore îi la tOte du parti conservateur, il

n'entretînt aujourd'hui la niCnic opinion, et j'ose dire

que cette question

n'avrait jamais été soulevée

et ijue la sentence aurait été exécutée. S'il y a une qua-

lité pour laquelle sir Cieorge méritait l'admiration,

c'était bien son courage, et aussi sa loyauté envers ses

adversaires ; et le connaissant comme nous l'avons

(;onnu,je dis qu'il n'aurait pas manqué il Ha parole, mais
([u'il aurait rendu toute la justice dCie à Ontario ; et je

réj)ète encore que ceux qui se proposent aujourdliui

d'élever un monument i\ sir George Cartier portent

un c»»up i\ son piédestal chaque fois qu'ils soulèvent

tme objection i\ la «entonce arbitrale.

Je constate que Thonorable député de Halton, (jucl-

ques mois après, de même que M. Cauchon en 1867. lors-

(juMl faisait partie du gouvernement canadien, prétoiidi-

rentipie le territoire canadien s'étendiiit jusqu'à la

rivière Rouge. Si cette question est portée devant le ( "on-

seil privé,dans (luelle ])Osition se trouvera legouvenic-
lueiit canadien ? On dira (|ue, lors(iu'il y allait de s(ni

intérêt, lorsqu'il combattait la compagnie de la liaie

d'IIudson. et t^u'il réclamait ce territoire, il agi>;'j;iit

d'une manière, et qu'aujourd'hui il agit d'une autre

(juaud lui intérêt contraire le demande. Tl peut se

faire ([ue le Conseil privé déclare la position du gou-

vernement t\)ndéc en loi, mais pour être légal ce ne

sera ni digne, ni honorable.
Je veux parler maintenant de la iiosition de me-

compagnons de la province de Québec, Lorsqu'on a

prétendu que nous avions sacrifié les droits de la pro-

vince <le Québec, on a donné pour raison que le terri-

toire d'Ontario était déjà grand, et que cette sentence

en augmentait encore l'étendue, et l'on a ajouté que
si une grande population s'établissait dans cette con-

trée, Ontario aurait une trop grande prépondérance
dans la Confédération. Supposons maintenant que la

i' i
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([uestion soit do nouveiiu ouverte. La déciaion do-

l'arliitriijie peut être mise do côté, il peut ho taire

(|u'()ntiii'io voie son territoire agrandi et traci' suivant

jpa pn'tention.s de cette ))r(>viuce tel (juc l'ai'cordait

flir (loorge Cartier, c'est-à-dire ju8(iu'à la Kivièro-

Rouf."' ; »|u'arrivera-t-il iilitrs ? La province d'Ontario
«crii [ilus grande (juc la sentenre ne la l'ait aujourd'hui

;

([Uinul à la grande popiUation ([ui s't'taMira dans ce
tcrritoiriN croit-t-on ([ue cette prévision i>uisse se; réa-

liser d'ici à cent ans ? Quels iuiinigrants iront s'éta-

lilir dans ces terres roclunines lorscpui nous avons les

viistcs prairies du Nord-Ouest à iieui)ler ? La crainte

t'.st cliiniéri(iue.

Toi TE I.A DiFKicri/rK

repose sur une ((uestion d'interprétation de l'iictc de
177 1. l/lionora))le député d(^ liothwell a pri'tendu ipie

la jirovincc de Québec;, telle que constituée en 1774.

('t;tit cniii|)ririo diins les limites suivantes : à Test l'ovéan,

à l'ouest le Mississipi, au nord le territoire de la baie
(l'Hudson et au siul les l'rontières alors tracées..

IVun autre côté. les honorables députés de Niiigara,

Riohnumd et Woll'e et Provenclier i)rétei\dent, et en
l'ait tous les dé])utés de la droite qui ont parlé sur ce
Hiijct (lisent ([Ue le tenue " vers le nord " s'applique à

une ligne tirée l'ranc nord, depuis le confluent i\o. Mis-
sissipi et de rOliio. et cpie cette ligne astrononiii|Uc est

lu frontière ouest de la [>rovince. L'honoralde iléputé
(le Bothwell a pré-tendu avec beaucouj» de force (^ue, si

cette opinion était admise, la province de Quél)ec,
celle ([U\ était alors constituée, serait laissée sans
aucune frontière au nord.

Si cette prétention est exacte, oïl trouverons-nous
la frontière nord de la [)rovince de Québec '? S'il n'v
en avait ])as de lixée dans l'acte de 1774, on doit
admettre celle qui est 'établie par ia proclamation
royale de 17()3. Dans ce cas, cette frontière serait une
ligne passant au milieu du lac Saint-Jean. Ce terri-

toire a toujours été réclamé par la i^rovince de Québec,
et, dans le niouient présent, le gouvernement de

t;,;5 :""M
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Québec l'ait do grands efforts pour y établir une grande
l)(»pulation.

Je ne dis pas ([uo la prétention de l'honorable

déi)Uté do PjothwcU e st absolument juste, mais je di.^

«jue si nous refusons à Ontario la frontière (prelle

réclame, cette j)rovince pourra aussi chicaner la jn'o-

vincc de Québec sur sa fionticre du noid, et alors

on verrait renaître ces disputes à propos de territoire

qu'on avait crues pour jamais éteintes, (.'es sortes de

questions une fois ruglées, on devrait en accepter le

règlement, et il n'y a plus raison d'ouvrir de nouveau
la discussion.

Je ne crains pas les a]ii)cls que l'on ftira contre

moi dans la province de Québec à propos du vote ([lie

je vais donner. Je n'hésite j^as du tout à dire (lue

cette décision de rarl)itragr lie les deux parties, et

(h>vrait être acceptée de bonne foi. Je re])ousse

TOUTE IDÉE Di: .IAIa)U.S1E
0-1

de l'agrandissement d'Ont.ario
; c'est là une con-

sidération égoïste, mescjuine et injuste. Ce n'est

pas ici une question de convenance, mais une ques-

tion de justice. Je n'envie ])a3 à Ontario cette

extension de territoire (pie lui accorde la sentciiee

arl)itrale, et ([ui ne constitue mêni(> pa-T toute la partie

à laquelle elle ii droit, d'après les plus érudits de meh
contemporains. Les i)rinci])e3 éternels de justiee

valent infinimoit plus (jue des millioirs d'acres de

terre, et je demande que nous suivions ces principes,

et, enjagissant ainsi, nous prendrons le meilleur moyen
d'obtenir nous-mêmes justice en toute occasion.
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L-ALMA MATER" DI-] L'HON. W. LAURIER

En juin 1883, il y avait réunion des anciens élèves du
colii'ge de l'Assomption, l'une de nos plus vieilles maisons
(l'oilucation, qui célébrait le cin([uantième anniversaire de sa

ionilation. UOU anciens élèves rojiondaient à l'appel ; on remar-

((iiait dans cette foule Mgr Fabre, aujourd'luii arclun'ê(iue do
Montréal, l'honorable Vv'. Laurier, l'honorable juge Jette,

l'honorable sénateur Paquet, etc. Au banfjuet ilu 14, M. Lauri(!r

[iionouça, en réponse à une atlresse lue par un jeune collégien,

un discours dont M. Tarte, rédacteur du Canadien, <jui était

présent nu bancfuet, parlait en ces termes le lendemain dans
son journal :

" Il a fait un iliscours (]ui, dans n'importe i[uel

i'uys tlu làon.le, placerait son auteur au premier rang des maî-
tres de la langue IVançaise Laurier n'est vraiment hors pair
ijuc dans l'éloquence étudiée, policée qui l'ait les délices des
iiiiditoires triés sur le volet. Les clameurs violentes de la foule

le laissent froid et indifîérent ; il s'enivre des ajiplaudisse-

ments d'un amphithéâtre garni de lettrés.
"

Au noii) des anciens élèves du (,'ollèg;o de l'As-

FOiiiption, je dois avant tontes choses vous romercier,
M. Lat'ortunc, ainsi (jne les élèves actuels dont vous
vous êtes fait l'interprète, ])0ur les sentiments si pleins

d-affcction par lescjuels vous nous accueillez au seuil

de cette nuiison bénie.

Et sans tarder un seul instant, je voudrais, si vous
me le permettez, M. Lafortune, vous offrir mes fclici-

Uitions bien sincères sur le bonhctir d'expressicms (itii

caractérise le langage dont vous vous êtes servi. Vous
n'auriez pu ni mieux dire, ni dire plus vrai. Oui, eu
revenant ici, en revenant .sous ce toit qui a abrité tant
(Iheurcuses années de notre jeimesso, nous y revenons
comme on revient au foyer paternel. Oui, comme
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VOUS le dites, nous sommes tous, tous enfants d'une

même famille. Nous, les anciens élèves, nous summes
les frères aînés, vous mes jeunes amis, vous êtes les

Benjamins de la maison. Vous ne savez pcut-Ctrc ))as

encore, vous apprendrez plus tard qu'aujourd'hui

vous avez le meilleur lot.

Nous, vos frères aînés, nous sommes mainteiiant

dispersés, chacun de son côté. Telle est la loi de la

vie. C'est la loi de la vie qu'il nous faut tous, tôt ou

tard, quitter le toit paternel et nous séparer de tous

ceux à qui nous sommes attachés par les liens Icsphis

chers et les plus sacrés. Ainsi sommes-nous séiiarés

de notre .-l/?»aJ/«/fr; mais je ])uis le dire avec vérité;

si éloigné que l'on en soit, le cœur y revient souvent,

si même il n'y reste pas toujours un peu.
Ce que je dis là n'est pas 3im])le langngo de con-

vention. Je parle nu nom des anciens élèves et je sais

(pie je n'ex])rime que très imparfaitenient ce que ehii-

cun ressent au fond de son cœur. J'en atteste l'émo-

tion qui tous hier nous étroignait a la gorge, lor.-i]Ue

M. le supérieur nous ouvrait les portes avec tant de

cordiiilité.

D'où vient cette émotion? Quelle enlristla cau.-e?

Ne me faites pas ces questions :je n'y saurais réporulic.

Cette émotion, je l'éprouve. Je ne saurais l'expriiaer,

encore moins l'analyser. La cause, je sais qu'elle est

ici, mais je ne sais rien de plus. Je sais que tout ici a

son langiige; ce langage, l'âme le comprend, la langue

est imiiuissante à le rendre.
Je vous en prends à témoins, ô mes anciens con-

disciples, vous tous qui êtes venus revivre un instant

de la vie du passé, n'cst-il pas vrai que depuis hier à

tout instant vous sentez votre cieur se gonfler, vos

paupières se mouiller, sans que cependant vous juis-

siez vous rendre compte d'où vient cette émotion sou-

daine ?

N'est-il pas vrai qu'il y a im moment, en enten-

dant M. Lafortiine vous retracer le tableau de la vie

d'écolier, vous avez vécu toute votre vie passée, comme
vous l'avez vécue jadis.

N'est-il pas vrai que vous avez goûté de nouveau,

M
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dans l'étude recueillie, ces heures d'un labeur exquis,

heu. os pleines de chîirme et de tourment où l'esprit

cssaviiit ses premières ailes dans les espaces encore
iiicxplorés de la littérature et de la science?

N'est-il pas vrai (^uo vous avez éprouvé de nou-
veau tout le tuui'ment des premières ditlicultés à

vrincre, tuut 1e charme des premières difficultés vain-

cues ?

N'cst-il pas vrai que vous avez entendu le bruit,

le tumulte, le vacarinc, les tempêtes dont nous rem-
jjlisHÏi'ns la salle de récréation les soirs d'hiver?

N"est-il pas vrai que vous avez revu la chapelle,

la If'Uine vieille chapelle, par les jours de grande fête,

pleine d'encens, de lumière, d'harmonie, [deine sur-

tout (le la naïve piété de l'onfanco ?

X'est-il pas vrai (pie vous avez éprouvé quehpie
rho?? des inénarvables bonheurs d'un gvand congé?
Ali ! un grand congé! que M. Lalbrtune me pardonne,
il n'eii a pas dit assez sur ce sujet pour nous satisfaire.

Il n'-' fait remonter sa description qu'au nioment où.

le ilraiicau est hissé au nnu })our annoncer la bonne
nouvelle. De mon temps on commençait à penser au
gi'iiiul congé, savez-vous quand ? quand Unissait le

gnuul congé. Toute la semaine, notre préoccu])ation
la plus vive, c'était s'il ferait beau temps le jeudi
suivant. Toute la semaine, on étudiait le firmament
avec autant d'assiduité et plus d'anxiété que Vennor
de nos jours. Le mercredi soir, s'il faisait beau
temps,on faisait la prière en plein air, sur lejcud'rpclotr.

A propos, niessieu.''s—-je voudrais m'adresser ici prin-

cipalement aux autorités du collège- -h ce propos,
parmi tant de progrès que je constate autour de
moi, je ne puis m'empêcher de regretter la disparition
[\\xjcudc pelote; iaiii''eu suis beaucoup servi (]^uaud

j'étais écolier, mais si je dois dive pour^iuoi j'en

regrette la disparition, si j'en dois donner toute la

raison, c'est que je suis conservateur dans mes senti-

ments et mes affections. Je viens de le dire, nous
faisions la prière en plein air ; nos invocations mon-
taient tout droit jusqu'au ciel. Invariable. aent nous
terminions par un cantique à celle que l'on nommait
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la patronne des écoliers. C-'e que nous chantions, c'était

ce doux canti(iue dont chaque stance se termine par

ces mots si bien appropriés à la pensée (jui nous préoc-

cujniit pour le lendemain ; ''Doniir-nous un beau jou)-".

Ah ! avec (luellc confiance, avec quelle ardeur no.s

invocations montaient vers le ciel !
"'^''

Ceux mêmes qui n'avaient pas de voix en trou-

vaient -[unn l'occasion. Le lendemain, notre priCro

avait été exaucé'.' ; il faisait beau soleil, le pavillnn,

messager de la iKuinc nouvelle, flottait joyeusement :i

hi cime du mci : c'était grand congé, nous allions au

bois. Et je V(»u,? le demande, mes anciens condisciples

en est-il un seul qui ne so réjouisse à l'idée que deniaiu

ce sera grand congé et <[ue nous irons au 1)ois ? m •
,

Oui, quand il y a im moment tous ces souvenirs

de jadis étaient évoqués, il iiTest rc'cnu comi\ie uiU'

bouiréc de ma jeunesse. Il vous est arrivé à tous, voya-

geant par une nuit Iraîclie. presque froide du mois

d'août, de vous sentir enveIo])pés tout à couj) ])îir an

hoiilïle d'air chaud et parfumé. La sensation ne dure

ciu'un instant, mais picndant cet instant, c'est coiumi'

si vous étiez transpoi'tés de notre climat du nord ;'ux

tièdes zones du midi, Ainsi, tlcpuis hier nous rolv,.!-

vaut dans ces murs, c'est comme si nous retomlno;i.H

tout-îVcoup de nos ]iréoccupation3 et de nos occupa-
tions de chaque jour, dans votre vie d'il y a vingt {\n>..

VA nous qui sommes arrivés à Tâge mûr, nous ijui

avons passé ])ar les luttes, les anxiétés, les péript-

ties inséjinrables de la vie, nous savons comme il est

bon do se sentir (ie nouveau, ne fût-ce qu'un instant,

jeune encore <
' <'ncore écolier.

Hélas ! la vie même de l'écolier n'est pas exempli'

(le soucis. Il y a. on ]>lutnt il y avait, le dirai-je? oui,

il y avait les ]iensams. Je m'en rappelle très bien ci.

m'en rappellant. je me souviens aussi du vers si vrai

de Virgile: Forsnn et lin'C olim mcmiuissc jucabit.

_
De ces heureuses années, il n'y pas de souvenir

indifférent. On se rappelle de tout avec plaisir, niénu'

de te qui était alors de grands déboires; car les grands

déboires de ce temps-là sont sans amertume.
Le sentiment qui nous réunit aujourd'hui est un
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sentinient d'affection et de gratitude pour notre Abiui

Mater. Ccpenda.it, nous le savons, il n'est pas de lete

sans deuil. Celle-ci même n'en est pas exempte. On
ne itout songer sans tristesse, malgré le grand nombre
ijui se sont readus à l'appel, eomlnini, d'un autre côté,

il y a d'absents. Je ne parle pas de eeux que la dis-

tance ou d'autres raisons de mCme genre tiennert

i'luigiu'.-5 : eeux-là sont avec nous, ils y sont par la

pcust'o et 2)ar le eieur. Je parle de tou5 ceux que la

movt nous a eidevés. liélas ! la mort a été impitov-
able pour cette maison. Elle s'est plue <\ rra[>])or nos
téle.-i les plus illustres et les plus aimées. Les noms se

inessent eu louic sir mes lèvre.-:,de lous ceux dont les

g'-audcs (pialités eussent jeté sur notre .Wuu Mater un
inijoiu])arnblc éclat, et que la mort a mo'ssonnés avant
l'aeave.

!)'autrc;? (\no moi pourront vous ])arler de <e

jeune i.iinistre de Tieu, do (lul l'on aLtendait tant, de
im>u.'-::cur Pilcni. Je n"cn s;iurais piarlcr, car je ne l'ai

p;'.3 pcrsonucUemcnt coiuiu. Je me souviens que, de
mon temps, il existait ]:armi nous un souvenir K'gen-

claire de ses talents et de ses vertus.

Il me sera peut-être plus permis de me rappeler
les nouis (.le deux hon;n;cs qui l'ui'ent deux des plus
lirili.'iits élèves do cette maison. Je veux l'.arlcr do
Toî^opli Papin et de Louis Siméon I^Iorin. Je mcn-
liu.ine leurs noms ensemldc, bien (ju'ils n"aiont eu rien
lie cii'Hi.iun l'un avec l'autre, si ce n'est d'immenses
talents e.iscve'is dans des tombes prématurées.

baissez-moi aussi vous rappeler un autre élève de
cette maison, dont la ))onne, franche et loyale figure

la.iu'iue à cette réuni(m. Lais3c;:-nioi vous rappeler
Francis Cassidy. Nature pleine de contrastes, chez
qui les qualités les plus éminentes et les plus o[)posées
HO trouvaient réunies : il ét.'^.it à la t'ois (^humeur fiicilc

t't de convictions ardentes, homme du monde et liom me
<l'('tude, homme d'esprit et profond jurisconsulte.
Avec cela, ch^'étien convaincu, d'une probité rigoureuse
et d'une scrupuleuse honnête+é. Un homme de la

trempe de Francis Cassidy est un honneur pour l'huma-
iii*^ et c'est une gloire pour nous de pouvoir le

compter comme un des nôtres.
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Je ne cite que ces noms, mais combien d'auireaen

est-il qni; crus «jclal, ont parcouru ur.e npirière hono-

raole poai eux-m6mc3 et uiile pour autrui ! Chacun asa
tâche à ren)i))ir dans la vie. Celui qui a le plus de mé-
rites n'csi pt-s celui dont les œuvres sont les plus éolji-

tances. Celui-là a le plus de mévitos qui remplit de

SLû i.iieux la tâche que la Providence lui a d»''ppvHe,

que cette i,i<,c]ie soii eminente ou quelle soit huniMe.
Cette mirison a produit des ccntaroes et des milliers

de ces hommes, cultiviitcurs, artistr.iS; homme.^ d'al-

fairps, îiommes depic)ie.'?«ion. Ce n'est pas cependant
fiuv les élèves nue la pensée se reporte aujourd'hui,

c'est sur le^ fondateuis.

Tous ta.)t vpae nous sommes, messieurs, anciens

{lèves et élèves actuels, ueus ne pourrons jamais avoir

assez de venéiatiou pour les noms de Labelle, Meil-

leur et Cazeneuve.
Le peu que nous sommes aujourd'hui, la plupau

d'entre nous, c'oçt A eux que nous le devons. Connae
le disaic le préd'cateuv avec lont do vé'ité ce matin,

le nombie c%t co.isidér;''>le de ceux qui. pormi nous,

nés de pc'ie-.ts pauvres, n'aui? ient pas eu les moyens
de se procurer l\-ducaticn classique, si messieurs

Labelle, Meilleur et Car^e-ieuve n'avtdent, non pas de

leui eupeiflu, mpis de leu:- nécessaire, fonde cette mai-

EOii ; oui, le nombre e?t considàable de ceux qui leur

doivent d avoir reçu rin&tiucuun, le pics grand de

tous les biens de la vie, apvès la vie même
Messieurs, nous nous plaisons, et cela certes est

un or^^ueil légitime, à rappeler sr .is cesse les noms de

ceux qui dans le passé ont soutenu nos luttes natio-

nales et dont l'histoire a conservé le patriotisme.

Cependant la valeur des services qu'un horinae

peut rendre à son pays ne saurait se mesurer par l'éclat

qui se fait autour de son nom. Notrehistoive peut comp-

ter des noms plus illustres, plus populaires que les

noms de ceux qui fondèrent cette maison, elle n'en

compte aucun d'un patriotisme plus pur, plus utile

ou mieux inspiré. On a dit que celui-là eit un bienfai-

teur de l'humanité qui fait pousser deux brin.3 d herbe

OÙ il n'en croissait qu'un seul. S'il eu e^t ainsi, notre
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lansue n'a pas d'expression pour qualifier tout ce que
nous devons à. ceux qui se sont donné pour mission

de (.uUiver, dovoloppcr, ennobli', oievov Tàme hi'-

nipine, et de <aécr ces étobl^aseinents où la jeunesse
reçoit cette éducotiou foi te et chvétionne dunt nous
pMili'ii. hier ^I. le ju^e Jette.

Ilnesauipit y avoir bU'' oe point qu'une seule

voix: il n'y a pas de cîU'se plus sacice que la cau,-;.^

de riiisiiuciion de lajeinicôse.

El pour nous dc?cei)dr.nts de la France en Amé-
iiquc, c>,-:t ]Ai\H encoïc, c'est une question d'existoiice

naiioiiule. Nous ne pouvons c,ire ciuelque r,ho?c sur

ce coniinpnt qu'en semant l'insiructiou à pl(:iiic3

moins et en nous tenant constamment au niveau intel-

lecinol le pins é'evé.

Laissez-moi r>, ce sujet vous rappeler une page
d'riisioire. Je m'adresse surtout à vous, mes jeunes
aur's, qui avez ce8matiève.=> beaucoup plus naiches que
nous si la mémoiio.

rteporiez-vons au règne d'Auguste. Rome avait

fait la conquête clu monde. Tout l'univers connu
étaic à SOS pieds.

Le poète contemporriin, téminn de cette immense
puissance, alors personnifiée dans un seul homme,
s'écriait :

Divinum imperium cuin Jovc Ccesar habct.

Rome imposa sa civilisation à tous les pays qu'elle

avait conquis, un seul excepté : la Grèce. Au lieu

d'imposer sa civilisation k la Grèce, elle continua
d'emprunter constamment ?, la civilisation de la Grèce.
La langue grecque *ge partageait le monde avec la

langue latine.

Vous savez mieux que moi que l'éducation d'un
jeune Romain n'était pas complète s'il ne possédait
es lettres grecques à l'égal au moins des lettres

Iptines. Vous vous rappelez mieux que moi le pré-

cepte d'Horace à ses contemporains :

Vos exemplaria gmca
Noctuma versate manu, versate lihirha
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Messieurs, la (Irèce vaincue pouvait-elle tirer une
])lu3 éclatante vengeance »iue de torcor la maîtresse
du monde à devenir sa vassale intellectuelle?

Mossieurs, le dirai-je, c'est un peu le sort (pio je

rêverais poir la nationalité à la(|Uelle j'appartiens.

•Te voudrais forcer cette lièrc et grande race anglaise à

h'Huelle la Providence nous a associés à ])arler noLe
langue, à étudier notre littérature, comme nous-mêmes
pous sommes ohligés d'apprendre s;i. langue et d'étu-

dier sa lit Lcrature. Je voudrais enlin (|ue la langue
française se partageât ce continent avec la langue
anglaise, (on>.mc jadis les langues grec()ue et latine se

parlageaicui rancien nujnde. Certes, cctte glaire serait

asFcz belle j)our ([u'clle tentât l'ami iltion de tous les

descendants de la France. Et si l'on ne perd pas de

V 'e la force de résistance f|ui a caractérisé la race

françîiisc sur co continent, si l'on se rappelle surtout

le car.'^ctèrc d'expansion v.c la langue française, cotte

an'!)iiion no paiiiitra pas téméraire ; le résultat dépend
de nous. Pour y arriver, notre premier devoir, c'est

de se donner le ])I:iisir—reniiirquez, messieurs, je d's:

Kv timiitn- le /j/.'//,s'.'V- -d'étiulicr, et suivant le préccjite

d'ilovace. d'étudier le jour et d'étudier la nuit cette

încon!p;'ral I." lan_;uc iVanyaise, si riche, si Hexi'ùle, si

ductile (^n'entre les mains d'un maître <[ui s;>/it s'en

servir, il n'est p--'j d'instrument de musi!]ue qui lui

puisse élro comparé p;u- la variété et l'iiavn'onie. Kt

s'il est une ciiose pour la'jucllc, plus (.ne pour toute

autre, je suis fier de la maison où j'ai reçu laon ^du-

ciition, c'est l'arisiduité, le zole, l'amour avec leipiel de

mon temps du moins on y cultivait la langue IVan-

(;:ii8e. -^-v»
Hier, en entendant ce (pie nous a dit ÎM. Desorcy,

sur la pensée qui a inspiré la fondation de cotte

maison, aussi bien »jue toutes les autres du méin«
genre, il m'est revenu un autre souvenir de mes études

classi(iues. Je me suis rappelé un trait de l'histoire

d'Ajax, iils de Troïlée.
Ajax retournait dans sa patrie après la prise de

Troie ; il était poursiùvi par la colère des dieux pro-

tecteurs de la ville détruite. Le dieu de la mer sou-
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lève une violente tempête contre lui. Sa flotte est

di'truitc. Il est jeté avec (luelqucs compagnons sur

une roclio nue. Sous tant de revers, Ajax, le vaillaiit

Ajax, se sent défaillir un instant. Il s'adresse au dieu
(|ui le persécute. Que lui demandc-t-il ? De l'aire

ces.sor la tempête? D'apaiser sa colère? Ncm, il reste

toujours Ajax. " Dieu, s'écrie-t-il, rends-nous la

luniirre. et combats contre nous à la elarté des cieux" .

Ce trait m'est revenu soudain à la mémoire. Ce
m;\le courage qui insjiirait Ajax, c'était aussi le senti-

ment 'lui aimait les fondateurs de cette maison. Ce
([u'il.-! voulaient, eux auHsi, c'était la iMiniîre. En 1833,

l'avenir de la race française aujourd'hui pleinement
ot largement assuré ])0uvait encore être considéré
coinme douteux. Tl fallait la lumière pour condiattre

le? combats (|U0 nous avions à combattre. Los hommes
|)oliti(|Ucs faisaient la lutte de leur mieux. Les fon-

(l;itcin':i do cette maison ainsi que des auU-es maisons
i[ui sYlcvèvent alors de toutes parts, comprirent (jue

les ctforts des hommes politiques seraient stériles, si

l'instruction n'était répandue par tous les coins du
pays.

Les commencements de cette uiaison furent

modestes et plus (jue modestes, mais les résultats ont
depuis longtemps dépassé les esp'rances les plus
autUuieuses (pie les fondateurs diu'cnt jamr.is conce-
voir au début.

Ah ! comme nous nous associons au regret exprimé
hier jiar M. le Sujtéricur ! (jue n'a-t-il été donné au
moins à l'un d'eux de se trouver parmi nous aujour-
d'hui et de constater quel grand arln'(> a produit le

irrain de sénevé tiu'ils spmaient voici uicintonant
(in(|uante ans. Ils ne sont itlus. Ti'iuipitnyal)le mort
nou:5 ;i enlevé la suprême satisfaction que nous aurions
éprouvée à leur dire tout ce (pie nous leur devons.
^^'il est permis cependant de croire (jue, du sein de
l'éternelle félicité, ce (jui nous a été cher ici-bas peut
continuer à nous être cher, nous ne saurions douter
([ue leurs âmes sont avee nous, qu'elles remplissent
(-•ettc salle, et qu'elles versent sur cette maison d'abon-
dantes bénédictions.

Nous ne saurions non plus oublier les hommes

V.H
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dévoués qui ont été les continuateurs de l'œuvre, à

commencer j[iar ceux qui furent les collaborateurs des

fondateurs, jusqu'à vous, monsieur lo supérieur, jus-

qu'à vous, monsieur le directeur, jusqu'à vous tous,

enfin, messieurs, qui consacrez votre vio au succès do

cette maison.
Il y a une pensée dans votre adresse, mes jeunes

amis, qui m'a particulièrement touché. C'est la penséo
" qu'après une longue absence, il nous est donné h

nous les anciens élèves de revoir les directeurs et les

professeurs cette maison, qui sont toujours los mêmes
par le zèle et le dévouement dont ils entourent votre

jeune Age, sans autre espérance et sans autre rémunéra-
tion que do former de courageux soldats pour l'église

et 1 état."

Messieurs, je vous remercie pour cette bonne
pensée. Oui, c'est une joie véritable pour chacun
de nous de revoir ceux qui, comme vous le ditt-s si

bien, se sont dévoués ànotrejcnesse, sans autre espé-

rance et sans autre rémunération que de servir Djeu

et la patrie. Je puis le dire avec vérité
;
j'ai souvent

pensé, au cours de ma vie, à tout ce que je dois aux
cinq professeurs sous lesquels j'ai eu l'honneur d'i'u-

dicr pendant que j'étais dans cette maison. Je me
suis toujours rappelé avec un profond sentiment de

reconnaissance, leur patience... comment dirai-je ?

inaltérable ? presque toujours inaltérable ou ne s'alté-

rant que pour cause, leur dévouement infatigable, et

surtout cette bonne amitié qui faisait du professeur

le frère aîné de ses élèves.

Je vous ai déjà dit, mes jeunes amis, que vous êtes

les Benjamins de la famille. C'est vous dire que voua

en êtes aussi l'espoir. Vous nous dites que vous voulez

suivre l'exemple qui vous a été donné par vos aînés.

Sursum corda. Que vos coeurs s'élèvent plus haut :

jusqu'à vos professeurs, jus(]^u'àceux qui vous donnent
tant d'exemples d'abnégation, de désintéressement,

de sacrifice au devoir. Sursum corda. Que vos cœurs
s'élèvent plus haut encore. Qu'ils s'élèvent jusqu'à lu

hauteur des fondateurs. Dans leur vie publique comme
dans leur vie privée, vous ne pourrez jamais rieu trou-

ver de plus digne de votre imitation.



DNE UnESTION D'AUTONOMIE

LE DROIT DES PROVINCES A LECIIFERER EN
MATIERE DE LICENCES

LA COXFEDKRATION E8T-ELI.E UNE UNION
LÉGISLATIVE DÉGUISÉE ?

Nous avons ici tout le fon«.1 de la di«cu8siori entre deux grands
courants d'opinion, celui de la centralisation eto.elui de ladrcen-
trali.sation. I.e gouvernement iédéral avait en 1888 tenté d'enle-

ver aux provinces le droit de légiférer en matières de licences

pour vente de .-rpiritueux. L'empiétement sur les attributions

dos législatiu'es était il'une toile évidence (pie ce fut un^nirtisan

(lu cabinet lui-môuic,leu M. Jloude, alors député de Maskinongé,
([ui, (lès la session suivante (1S84), proposa la révocation pure
et simple de la loi usurpatrice. Le discours suivant de JM.

Laurier résume parfaitement tout le débat :

{Traduction')

Monsieur l'orateur.

Il me sufiira de mettre en regard de ce (jue vient
dédire mon honorable ami de Qui'l)ec-Ceutre ( M.
Bossé), le langage que tenait le gouvernement l'un

dernier pour faire ressortir le singulier con-
traste qu'il y a entre les dC-clarations passives de
ces messieurs et ce qu'ils disent aujourd'hui. T«us
se rappellent—et le fait a été fréquemment mentionné
au cours du présent débat—que l'année dernière, le

gouvernement, en proposant cette môme législation

que l'on tâche maintenant de faire abroger, plaidait

néceasité absolue. Le premier ministre disait alors

ï'^V
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m
1

1

i'i

. 1

r

; :

il

174 DISCOURS

(lu'il n'y ivviiit pas do loi prohibant la v(>nto des

li(|U(!urs onivruiitcs ; (luc toutes les lois adoptées par

les provincoH ('taiont nullos ; (luo ciui ([UO ce Hoit pou-

vait, (Ui tout temps, ouvrir uno tavorno, et (pi'au(;inii'

puissance! au mondo no pouvait Ton onipôoher. Mon
l'onoral)lo ami de Qui'l)Go-(!ontro a i>arl6 avec, unotollo

assur;inc(! (piMl ost l>on do lui i 'péter les parulcs

niOmcs du premier nunistro. l)ien ([u'ellcs aient dtjà

^!té citées dans ce débat. Le premier mini;stro .s'est

alors exprimé ainsi :

f I' n'est pas do son ploin <0'ô cjtie logouvornomont aotuol

a citre^ins ce diangomcnt. (J't'tait tiicn notre opinion \im\ in

loi ti.'Uo (pi'ollc étnit laito tlima los dillorcntcs i>rovinces devait

t'tro lunintenue. Xoii.s étions part'aitcnioni conviiinous (jiu'

c'était aux provinces (|u'niconii)ait lo devoir de s'occuper tl^'s

licences de niaga.sin, d'auborgo on de buvette, en autant cjuo

la loi leur permet île statuer en la matière.

Plus loin le très honorable monsieur ajoutait, à

])ro))os de la décision dans la cause de Russell coutro

la Reine :

Si cotte docision a quo!ii|UO valeur—ot ol!o a toute la

valeur désirable pui-(|Uo c'ast la loi du payd— il n'y a actuoUt'-

luent aucun Iri.ùn dans la province d'nniario contre la vento

illimitée otsans restriction des li(]ueurs enivrantes. Ce n'est

lias une ([uestion avec la<|uelle nous puissio.is.jouer : ce n'o>t

pas h:\ une atl'aiiv ])oliti(|UO ordinaire, c'est un casdenécosLité
majeure. .Si nous voulons ompècber la vento sans restriction

des liqueurs alcoolicpies, il l'autiiuo nous passions des lois immé-
diatement, car je prétends ([ue n'importe (jui peut ouvrir une

'nivetto et débiter des liipieius dans cette ville ou dans toute

autre partie de la pi'oviuce d'Ontario, et iju'il n'existe pas de

tribunal au monde qui puisse l'en empêcher.

Voilà, monsieur l'Orateur, un langage pércmp-
toiro, et

c'est GRACE A CE LANGAGE

que cette loi fut mise dans nos statuts. Bon nombre
d'entre nous savent que c'est avec une extrême repu-

i
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piuiîH'f (iii'uiic foule (le piirtisiiUM du j^'ouvcriKMiiont,

tiirtniit ceux ([ui rci»r<''«oi)tont lu provinco do Québec,
ont votr on r.'ivour d(! cotto loi. Us in, ro,u;ard;iiont.

((iiuiuc un ouipiMomont lUir les droits dos provinces,

ib la i('^iu<l;ii(înt coninio un (MnpiMcinont sur los pou-
voiv.s .jui appurtioniioiit à lion droit aux provinoos.

Miii-t liir.-<iu'iuic iiutoritô con.stitutionnolhî iiu.sHi iu-cr^'-

(liti'o nU'! lo prcnnior niinistro du Dominion c^at vonuo
Il ur liai- i\\w toutes los lois (pli nviiiont jusqu'ici ri'<:;le-

iiH'itli !;i vente; de.s li<pUHU>' étiiieut nulles et sans Vîili-

diti'; 'pu* les provinccts n'avaient alisoluniont aucun
(Iniil lie légil'érer sur cotte (piestion : (pu; le. seul ein'i)H

•[ui piil i'jiire iloA lois de ce ;fenre. était (;e parlement
;

([uc tout liomnio pouvait ouvrir un maf-asin et vendre
Haii? restriction, cette situation \oh effraya, la perspoc-

tivo leur ajjpurut sous dos couleurs si sombres (pi'ils

se rendirent A ces rai?:oiifl et votèrent la loi.

Je puis dir(!, monsieur l'orateur, Siins crainti;

(IV'tre contredit, (pie sans l'assuraece tranchante fiue

(eiuiiiirlait le discours du premier ministre, s'il eût
(Iiiiuk' lonnne son opinion dclinitivenKiul arrêtée—et

Ion sait <[U0 sou opinion compte auprès dv, ses amis
—(|Ue le,-: provinc(v< n'avaient |)as le droit de léfj;!-

Ii'icr en cetti; matière, 1(( l)ill no serait jamais devenu
loi, Miiis son autorité sur ses iiarlisans était si grande
qu'elle sutlit i)our vu décider i)lusieurs ^l voter pour
le liill, l)ien (prils le crussent détavoralde à ce (pi'ils

resrardaicut connue les meilleurs intérêts det.! provinces.
^iais nous avons appris une chose incontestable

depuis ([ue l'arsontiment de la nuijorité a été obtenu

•SOIS DE KAl'X l'KKTEXTKS

[lour une législation aussi répréhensible. Il n'y a [)lus

de (ImUo aujourd'hui (pie l'opinion exprimée dans lo

temps par le premier ministre était erronée. Il est

maintenant deju, prudence que les provinces ont lo

{louvoir de réglementer la vente des liipieurs eni-
vrantes. On ne peut plus contester cola. En présence
do la décision rendue dans la cause de Hodge, per-
sonne ne peut plus prétendre que les provinces n'ort
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pas le droit de légiférer sur le trafic des liqueurs. Au
contraire, la décision poite sur ce point précis—c'était

la seule (pirstion soumise au Conseil prvé,—et co tri-

bunal a rendu un jugement paifaitenieii», explicite et

péicmptoire : et ce ju;;ement ])orte que la régloiiiou-

tation du trafic des li(p;eiu*3 est au nombre des pou-

voirs ([ue possèdent les provinces en vertu de la c> ins-

titution.

Il me semble que, dans de telles circonstances,

après la déclaration du gouvernement l'an dernier (jne

le seul motif qui rengageait à passer ••ette loi était

(pie les [trovinces n'avaient pas le droit do légil-'ier,

il devrait de l)onne foi cesser de disputer ce droit ;iux

provinces. Le gouvernement devrait admettre ]oy;ile-

jnent (ju'il a eu tort et réintégrer les provinces ihms

la possession de leurs d-oits. Ceite ligne de conùiiite

serait évidemment la meilleure ; et cependant nue

voyons-nous ? Voyons-nous le gouvei-nement se m ver

et dire : Nous croyions tpie les provinces n'avaieut

pas juridiction—mais aujourd'lnii nous adiiiellnns

<[u'elles l'ont ? Non. il dit au contraire : Nous voulons

f.iire une nouvelle épreuve, un nouveau proccr^. lur

voir si nous n'avons pas juridiction eoncunenb) ;;vec

les provinces.
Voilà la position (pie Vou jirend. Je vais iHre

toute ma i)ensée; les véritables motifs qui ont dicté

cette législation ne se trouvent ni dans les doclai^tions

des ministres, ni dans les discours de ses pa)!i-ui9

dans cette chambre.

MAIS DANS LA PRKSSE CONSERVATUICE d'oNTAHIO.

Tous ceux (pli lisent attentivement les jour-

naux conservateurs d'Ontario depuis ipiebmcs Mui-es

savent, (pie depuis (pie l'octroi des licences «t

entre les mains (le commissaires nommés par le ?'in-

vernement provincial, il s'est élevé des plaintes 'l' us-

antes contre ce système. On se ])b'iignait de €<• «lUe

les commissaires étaient des partisans politiques.

Quelques députés.—Ecoutez, écoutez.

M. Laurier.—Je vois que ces plaintes ont der'cho

11!
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jusque dans cette chambre. Je crois que les véritables

motifs ne se trouvent pas seulemen'^ dans la presse
conservatrice d'Ontario, mais aussi parmi les parti-

sans du premier- ministre qui font partie de la dépu-
ration d'Ontario. Si la loi a figuré dans nos statuts,

il faut l'attribuer à ces plaintes. Je suis certain que
tout aubergiste désappointé à qui on a refusé une
licence a déclaré que c'était parce qu'il était conserva-

teur ; (lue tout licencié de mauvaises mœurs dont la

pétition a été rejetée, au lieu de s'en prendre à lui-

même, s'en est pris aux commissaires et s'est plaint

d'avoir été refusé parce qu'il était tory. Cette loi ne
nous a été imposée que dans l'intérêt et pour l'avan-

tage d'un parti, siiuplemeut pour en arriver à remettre
l'octroi des licences entre les mains de commissaires
qui seraient nommés par un gouvernement conserva-

teur. Je crois que, sans cette considération, nous n'au-

rions pas eu cette loi, dont l'adoption, dans mon opi-

nion, est une atteinte aux attributions des provinces.

Quel est l'amendenient ])roposé par l'honorable
ministre des Travaux publics ? Il se lit ainsi :

Dars l'opinion de cette Cliatiibre, il est opportun que la

question de la compétencf» flu parlement à passer l'ii'-.e des
licences de 1883 devrait être soumise avec toute la di.. ^ence
possible à la Cour Suprême du Canada ou au comité judiciaire

(lu Conseil privé, ou à l'un et à l'autre.

Pourquoi cet amendement, je vous le demande ?

Y a-t-il des doutes sur la compétence des provinces à
légiférer en l'espèce ? Je comprendrais l'opportunité
lie cet amendement s'il restait encore quelque incerti-

tude sur la question de savoir si le droit de régle-

menter le trafic des liqueurs appartient aux provinces
ou au parlement fédéral. L'an dernier, le doute était

encore permis. Mais cette année, après la décision
rendue dans la cause de Hodge, peut-on encore douter,

n'est-il pas définitivement décidé

que les provinces ont seules le droit de réglementer ce
commerce? N'est-ce pas maintenant un fait certain que

12
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toute lu législation passée par les provinces deQuélicc
et d'Ontario a force de loi dans les limites de ces pro-

vinces ?

Mais le gouvernement, qui l'an dernier se di.sait

prêt i\ laisser ce droit aux i)rovince3, voudrait mainte-

nant tenter l'aventure d'un nouveau procès pour voir

s'il ne possède pas ce droit lui aussi. Quel principi.'

comporte cet amendement ? Il s'agit de déterminer si

l'acte passé à la dernière session est loi ou non
; eh

bien, jo dis, et j'en ai»pelle à tous mes collègues, coux

de la ])rovince de Québec surtout, ([Uc cet amende-
ment est une atteinte portée aux droits des provinces.

Nous avons devant nous un tait (pi'il ne faut pas perdre

de vue: aujourd'bui, d'a[)rès le jugement rendu dans

la cause dellodge, la législation provinciale a force de

loi. Si l'amendcnient est adopté, (luel sera le résultat?

Nous demandons au Conseil privé de décider si l'acte

fédéral n'a pas aussi force de loi. L'honorable député
de Bellochasse (.M. Amyot) a dit avec raison que le

droit do légiférer sur cette question no ])eut pas être

Confirmé. Bïl appartient aux provinces, il ne peut

pas a[)parteiiir au Dominion, et vice versa. Or, il est

décidé ([u'il appartient aux provinces.
Supposons (jue la ({uestion que l'on propose de

soumettre au Conseil privé soit résolue dans l'aflir-

niative, et (pic le jugement décrète que la loi passée

par le gouvornemont fédéral. Tan dernier, est valide

et dans les limites de ses attril)ution3
;

qu'akhiveha-t-ii-?

La conséquence sera que nous aurons dualité de pou-

voirs, dualité d'autorité pour régler les mcnies ques-

ticns — l'autorité que l'on reconnaît déjà aux pro-

vinces et celle (ju'on accorderait au Dominion.
Nous aurions concurrence de pouvoirs sur les

mêmes matières, le pouvoir fédéral et le pouvoir \)ïo-

vincial. Si le parlement fédéral a le droit de légiférer

sur la môme question, qu'arrivcra-t-il ? C'est que lii

loi fédérale primera la loi provinciale, et les droits

que possèdent actuellement les provinces seront dimi-

nués d'autant.
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Si cette loi que l'on propose de soumettre au Con-
seil privé est dans les attributions du gouvernement
fédt'ral. les conséquences seront celles-ci ; nous aurons
deux pouvoirs opposés pour légiférer sur la mémo
question ; les droits des provinces seront diminués
d'i'dtant, et toute la législation existant actuellement
dans Québec, Ontario et les autres provinces, sera

réduite à néant par cette loi ; les lois actuellement
appliquées par les provinces pour le plus grand bien
des [)rovinces seront remplacées par l'acte de l'an

dernier, sous prétexte que le gouvernement fédéral a

été oldigé de passer cet acte.

Voyons le chemin parcouru depuis l'an dernier.

L'année dernière, la loi a été introduite pour nécessité

majeure; ce n'était pas, disait-on, une question poli-

tique. On ne r clamait pas pour le parlement du
Dominion juridiction législative en ces matières ; Iv

gouvernement consentait à ce que ce droit restât aux
provinces. Mais ce qui était l'an dernier une simple
question d'urgence

EST DEVENU AUJOURD'HUI UNE AFFAIRE POLITIQUE

et l'on veut faire décider si ce parlement n'a pas aussi
le droit de légiférer sur ces sortes de matières. Dans
mim liundjlc opinion, c'est là un empiétement sur les

attributions des provinces. Il n'en saurait être autre-
ment, et j"ai droit à l'attention dos partisans du sys-
tème l'éclératif, lorsque je demande si l'objet de cet

amendement n'est pas au fond de dépouiller les pro-
viuee.s d"un droit qui, aujourd'hui, leur appartient
légitimement.

Voilà, dans mon humble opinion, quebiue chose
de très sérieux. C'est un pas vers l'union législative,

eomiue on l'a dit avec raison cet après-midi. Je le

réitète. cliaquo fois qu'on réussit dans ce parlement à
dé[)ouiller une province d'un droit (qu'elle exerce,
quelqu'insignifiant que puisse être ce droit, c'est un
pas (le i)luB dans le sens de l'union législative. Je sais
bien ([ue plusieurs députés dans cette Chaml)re sont
plus i'avorabJes à une union législative qu'à une union
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fédérative. Je sais que beaucoup Terraient sans inquié-

tude s'opérer ce changemeni; pour ma part, je crois

que le système fédératif est

LE MEILLEUR QU'ON PUISSE TROUVER

pour gouverner un pays de l'étendue du nôtre. Nous
savons tous que, si nous avons une confédération, cela

est dû, en grande partie, à la position toute particu-

lière qu'occupe la province de Québec ; cela est dû, en

grande partie, au défaut d'homogénéité des éléments
qu'on avait à réunir. Il est possible que, si les élé-

ments eussent été homogènes, l'union aurait été

législative et non pas fédérative. Mais que ces élé-

ments soient homogènes ou non, je soutiens que le

meilleur moyen, le seul moyen de gouverner ce vaste

territoire, c'est une union fédérative et non pas luie

union législative. A j^ropos, laissez-moi vous citer

l'opinion d'un homme dont les sentiments et l'autorité

se recommandent à tous les membres de cette cham-
bre, et surtout à ceux d'origine française. Je veux
parler de Montesquieu qui, dans son " Esprit des lois,

"

dit:

Si une république est petite, elle est détruite par une force

étrangère ; si elle est grande, elle se détruit par un vice inté-

rieur.

Ce double inconvénient infecte également les démocraties

et les aristocraties, soit qu'elles soient bonnes, soit qu'elles

soient mauvaises. Le mal est dans la chose même; il n'y a

aucune forme qui puisse y remédier.

Ainsi il y a grande apparence que les hommes auraient été

à la fin obligés de vivre toujours sous le gouvernement d'un

seul, s'ils n'avaient imaginé une manière de constitution qui a

tous les avantages intérieurs du gouvernement républicain et

la force extérieure du monarchique. Je parle de la république

fédérative.

Cette forme de gouvernement est une convention par

laquelle plusieurs corps politiques consentent à devenir

citoyens d'un Etat plus grand qu'ils veulent former. C'est

une société de sociétés qui en ront une nouvelle qui veut

'agrandir par de nouveaux associés jusqu'à ce que sa puis-

sance suffise à la sûreté de ceux qui ae sont unis.
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Il est bon de songer que lorsque Montesquieu a
écrit cela, le monde n'avait pas encore vu

CETTE IMMENSE CONFÉDÉRATION

qui a surgi sur ce continent. A l'époque où il écrivait

ainsi. les seules confédérations dont il parlait dans son
ouvrage étaient la Confédération hollandaise, la Con-
fttlération suisse, et l'Empire allemand.

Ces trois confédérations réunies en une seule ne
dépasseraient pas en étendue une seule de nos provin-

ces ; chacune d'elles prise séparément ne serait guère
plus grande que tel de nos comtés ; les dangers qu'il

prévoyait et auxquels il voyait un remède clans cette

forme de gouvernement, ont grandi en raisoif directe

de rétendue de notre pays.
D'après cette autorité, il serait impossible de gou-

verner ces vastes territoires s'étendant d'un océan à
Tautre, avec un gouvernement unique à moins que
ce ne soit un gouvernement despotique, et alors il y
aurait rupture. Mais notre système remédie à toutes
ces difficultés ; notre organisation municipale, nos
divisions provinciales, notre svstème fédéral, tous ces

engrenages constituent un mécanisme qui offre à la

fois toutes les garanties d'élasticité et de solidité.

Je dis donc que ce système est le meilleur qu'on
puisse trouver, et qu'il est du devoir de tout membre
de ce parlement, de tout ami de ce pays, de s'oppoper
à toute tentative faite contre cette forme de gouverne-
ment. La manière d'agir du premier ministre actuel

n'a rien qui me SURPRENNE
;

mais j'avoue que je suis stupéfait de la conduite de
l'honorable ministre des Travaux publics et d'une
partie de la députation de la province de Québec.

Je comprends l'attitude de l'honorable premier
ministre, et je ne crois pas le calomnier en disant que
ses ])référence3 ne sont pas pour l'union fédérative.
C'est un fait désormais historique que si, à l'6poque
de la confédération, l'honorable monsieur avait pu
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faire triompher ses sentiments et ses opinions clans la

rédaction de la constitution, nous n'aurions pas eu
une union fédérative, mais bien

UNE UNION LÉGISLATIVE.

r

lilnl';,

I
'

'

j

Il est acquis à l'histoire que les hommes dont les

opinions ont p\'évalu à cette époque étaient sir George
Etienne Cartier et l'honorable George Brown. Il est

acquis à l'histoire que c'est grâce ù leurs efforts com-
binés que notre constitution a reçu ce caractère fédé-

ratif qu'elle possède. Tous deux étaient en faveur
d'une union fédérative, tous deux à la tête de fortes

majorités dans leurs provinces respectives, et leurs

efforts ojit triomphé dans ce sens.

Je crois que je puis aussi dire qu'il est acquis i\

l'histoire que, depuis cette époque et surtout depuis
qu'il est revenu au pouvoir, l'honorable premier
ministre s'est toujours efforcé de faire adopter une
législation qui empiète graduellement sur le caractère

fédératif de cette union et en fait une véritable union
législative.

Les formes extérieures sont observées ; la lettre

de la loi n'est jamais attaquée,
;

MAIS GRADUELLEMENT ET SUREMENT

de nouveaux principes sont introduits, de nouvelles
tendances se manifestent, et bien que la charpente
reste intacte, il se fait en sous-maiu une interprétation

de la constitution qui rend l'union aussi législative

de sa nature que si elle avait été faite et décrétée ainsi.

Vous vous souvenez, monsieur l'Orateur, que le

législateur romain n'a jamais changé une seule syllabe

de la loi des douze tables ; mais par suite d'édits intro-

duits successivement, le législateur romain édifia un
nouveau code de lois qui cependant laissait intacte la

loi des douze tables. L'honorable monsieur suit une
marche semblable, quoique dans un but moins louable.

Le veto apposé sur de nombreuses lois que les

provinces avaient le droit incontestable de passer, la

l'îi

lui''
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tentative actuelle d'enlever aux provinces un droit

qui leur appartient et que les tribunaux ont déclaré

leur appartenir, le nouveau bill des franchises électo-

rales qui nous menace dans un avenir prochain,

VOILA AUTANT DE TENTATIVES

dans la môme direction— dans le sens de l'union

législative— et si tous ces projets sont adoptés, nous
serons de plus en plus près de l'union législative.

i^i l'on persiste dans cette direction, à moins que
les députés de cette chambre ne se mettent en travers,

nous aurons bientôt une confédération de nom,
mais une union législative de fait ; les législatures

locales seront maintenues, mais elles ne seront que des
urnements coûteux, et rien de plus.

Cumme je l'ai dit, je ne suis pas surpris de la con-

duite de l'honorable monsieur : il est logique avec lui-

même, il est fidèle à son passé. Je ne puis pas dire

s'il agit avec préméditation, d'après un plan préconçu,

ou s'il ne fait que suivre incunsciemment les ten-

dances naturelles de son esprit ; mais le fait est là, et

continuellement il se rapproche par degrés de l'union

législative. Je ne suis donc pas surpris de le voir

agir ainsi, mais je serais surpris de la conduite de tout
député de la province de Québec qui voterait en faveur
de l'amendement qui est devant la Chambre.

Je ne crains pas de dire que, si le grand homme
(jui a été le principal fondateur de la Confédération,
telle qu'elle existe, était encore à son siège, son œuvre
ne recevrait pas les coups qu'on lui porte; et j'oserais

même ajouter que, si les enseignements qu'il a légués
ù ses partisans ne sont pas oubliés ou méconnus, cette

loi sera abrogée ce soir même.
Il ne me sera probablement d'aucune utilité d'in-

voquer

y -fi

' <1

LE TEMOIGNAGE DE LA PRESSE.

Je l'ai déjà fait dans une occasion, mais en vain
;

mais les honorables députés de la province de Québec
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savent que toute la presse de leur province, à l'excep-

tion d'un journal, est opposée à cette loi des liqueura.

Tous les journaux déclarent que c'est une infraction

aux droits provinciaux. La Minerve, qui est rédigée
par l'honorable député d'Ottawa (M. Tassé), disait le

18 février :

Il est certain que les lords du comité judiciaire du Conseil

privé ont déclaré dans leur dernier jugement qu'on avait mal
interprété celui qu'ils avaient rendu dans la cause de Uussell

et qui il servi de base à la loi do I<SS3. Sir John A. Macdonald
a déclaré à ce propos, au oommon(!oment do la présente ses-

sion, qu'il avait été trop loni l'année dernière, i^n ajoutant (jue,

du reste, il ne prétondait pas à l'infaillibilité en matière de
droit constitutionnel.

La signification qui a été donnée l'année dernière au juge-

mont rendu tlans la cause de Russell était d'autant plus mal-

lieureuse, qu'elle sapait i)ar la base nos institutions provin-

ciales, et que la loi nouvelle aurait pour résultat de faire penlre

au gouvernement do (juéliec en particulier—gouvernement
déjà si pauvre—un revenu d'une centaine de mille piastres,

ainsi que l'a dit M. llobertson à Sherbrooke.
Dans ces conditions, il est heureux que Ift Conseil privé

reconnaisse, ou qu'il s'était mal exprimé, ou qu'on a mal inter-

prété ses paroles. Cela nous permet de traitsr la loi de 1<S83

en conséquence.

Un atitre journal de notre province, le Canadien,

du 1er mars, s'exprime ainsi:

Quand, par exemple, à propos de cette loi des licences-

mesure d'empiétement incontestable—on en appelle à nos

liens de parti, à notre sentiment do loyauté envers sir .lohn,

nous avons raison de répondre que notre lien le plus sacré est

celui qui nous rattache à notre province, et que le manque de

loyauté viendrait de ceux qui persisteraient à vouloir nous

ravir nos droits.

L'acte des licences et le projet de franchise électorale—

que depuis deux sessions sir John essaie d'im])Oser—indiquerit

avec trop de clarté le but vers lequel il tend pour qu'il soit

possible à ceux qui sont opposés à l'union législative de garder

plus longtemps le silence.

Je pourrais multiplier ces citations, mais celles-ci

suffisent pour faire voir les tendances du parti conser-
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vateur dans la province de Québec. Je ne parle pas
à mon propre parti. Je m'adresse aux honorables
messieurs ae l'autre côté, et je leur demande de défen-

dre la constitution. En parlant comme je le fais, je

ne veux pas passer pour faire de la politique de clocher.

Je ne veux pas faire appel aux intérêts de localité, ni

dans cette occasion, ni dans aucune autre. Je ne fais

pas appel à l'esprit de clocher quand je demande à
mes collègues de la province de Québec de voter en
faveur de la motion de l'honorable député de Maski-
non<:é. C'est

LN APPEL EN FAVEUR DE LA CONSTITUTION,

telle ([u'elle existe.

Toutes les provinces sont intéressées au main-
tien, il l'intégrité de la constitution, mais aucune ne
l'est autant que celle d'où je viens.
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CONFÉRENCE FAITE PAR L'HONORABLE
W. LAURIER

i.E li! :;ai 1.S.-:4, r)/..":! les salles de la "patrie"
A MONTRÉAL

Monsieur le président,

Messieurs,

Il faut bien en croire le témoignage de ses yeux,
mais il faut le témoignage de ses yeux pour le croire.

Nous sommes réunis ce soir, sur l'invitation d'un
journaliste libéral qui nous reçoit ici, à Montréal, dans
ses meubles et dans son imniciblç. Oui, il ne faut
rien moins que le témoignage de ses yeux pour croire

à un fait si insolite dans la presse libérale de notre
race en ce pays.

Ceux qui savent que, jusqu'il la fondation de la

Patrie par M. Beaugrand, la presse libérale n'a existé
en cette ville qu'au moyen de sacrifices sans cosse
renouvelés

; ceux qui se rappellent les saignées aux-
quelles il fallait recourir pour conserver la vie au Pai/s,

au Natioind, ceux-là s'étonnent au moins autant qu'ils

se réjouissent du succès de M, Beaugrand ; il faudrait
encore plus le remercier. Il a rendu au parti libéral
un service signalé. Il a prouvé qu'il est possible,
non seulement de publier, mais de publier avec profit

pour soi-même, un journal libéral de langue française.

On avait cru jusqu'ici que, dans ce pays, où l'ins-

truction est encore peu répandue, un journal de langue
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frnn(;ai8e no pouvait ao maintenir qu'au moyeu de

subventions ofHcicIIes et de faveurfl mini8t(!;riclle3
; et,

comme le parti libéral a toujours coml)attuee8 moyens.

au pouvoir comme dans l'opposition, on avait crucjue

loH joTirnaux du parti ne pouvaient exister que parla

géniTosité des amis de la cause. Encore une fois, M.

Beaugrand a rendu un service signalé au parti lil.cral.

II a duuné le coup de grilce à une notion humiliante;

il a montré que dans la population elle-même se trou-

vent les ressources les plus profitables et les i)lus sûres

du journalisme.
Le succès do M. Beaugrand dénote assuréintMit

des aptitudes spéciales et des talents administratifs

de premier ordre.

Les temps cependant sont changés. Le journa-

lisme libéral dans notre province a aujourd'hui \A\\i

de latitude, plus d'espace qu'il n'en avait ù une époiiue

encore tout ])rès do nous. Je doute que M. Beaugrand
lui-même, s'il avait publié le Paijs ou le Nalioiwl, eût

pu nous recevoir de la manière et dans les conditions

qu'il nous reçoit ce soir.

Létude de ces mutations sociales, qui rendent

aujourd'hui possible un succès impossible il y a quel-

ques années, aurait pu fournir un excellent sujet de

conférence. Ce sujet m'eût entraîné dans le domaine

le plus irritant et peut-être le plus délicat de la poli-

tique. Si M. Beaugrand le permet, je le réserverai

l^our une autre occasion. Aujourd'hui, je me propose

de sortir de la politique
;
peut-être ne parviendrai-je

pas à m'en éloigner beaucoup.
Je me propose de vous parler de la vie parlemen-

taire. Je n'entends pas vous parler de la vie publi-

que ; celle-là est assez connue. Pendant les trois mois

que dure la session, ce qui s'y fait, ce qui s'y dit est

chaque jour publié, commenté, criti(jué, approuvé,

blâmé, par toutes les voix de la publicité moderne. Je

n'aurais rien à dire sur ce sujet que tout le monde ne

sache déjà. Mais il y a un autre aspect à la session
;

il y a cet aspect intime que la presse dédaigne, qui ne

peut être observé que sur les heux et qui peut avoir

aussi des enseignements ; c'est cet aspect que je veux

mettre sous vos /eux.

ri \y
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Il n'est peut-être pas hors de propos, tout crnl)ord,

(le (lire un mot de la capitale. C'est un sujet d^'licatî;

je n'en voudrais pas dire du mal, mais il est diilicile

crtn dire du bien. Ottawa n'est pas une hello ville,

et ne 3t'iiil)le pas destin^io i\ le devenir. Il s'y trouve
cepciuliint un endroit d'une grande beauté : c est le

sitedfs puluid K-gislatifs, form6_ par un caj) (jui surgit

du lit (lohi rivière, il (lueUiUc distance des chûtes (jue

les récits de tous les voyageurs depuis Chan)plain

ont rendues célèbres.

C'est là, cependant, la seule beauté nnturoUe
d'Ottuwa. En arrière du cap, lesol s'enfonce et s'étend

dan.-i une jdiiine monotone, sous un horizon plat

(|u"aueune ligne ne vient briser.

Les jialais législatifs sont de style gothique et au
dire des connaisseurs, ils trouveraient place dans la

iiieilleuro urchitecture d'Europe. Ils sont curtaine-

meut d'un admirable effet, soit (ju'ils nous ai»parai3-

8ent inondés i)ar l'éclatante lumière d'un soleil d'été,

soit (luo vous les aperceviez dans une sombre nuit
d'hiver, éclairés de l'intérieur par les flots de lumière

(lui s'échappent, en arabesques capricieuses, de leurs

mille fenêtres ogivales.

Malgré leur inconstestable beauté, ces édifices

sont mal adaptés à l'objet auquel ils étaient destinés.

Le style gothique, admirable à l'extérieur, est toujours
«ombre et froid à l'intérieur ; ce style convenait mal à
un genre d'édifices où l'air et la lumière auraient dû
circuler avec le moins d'obstacles possibles. Comme
le disait M. Mackenzie, un jour, ces édifices eussent
été parfaitement adaptés a un couvent de moines,
mais jamais à une assemblée législative.

C'est là qu'une fois l'année se réunissent le Sénat
et les Communes du Canada.

C'est toujours pour Ottawa une grande affaire que
l'ouverture du parlement. Toute la population de la

capitale est en émoi, mais elle n'a pas le monopole
de l'émotion. La ville est envahie par une foule de
curieux venus de toutes les parties du paya.

Les cérémonies officielles sont annoncées pour trois

heures de l'après-midi. Dès onze heures du matin,
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la Ibule commence par faire irruption sur lu place
;

à trois lieures elle a tout envahi. En 1879, dès dix

heures du matin, les portes des galeries du St'nat

étaient assiégées par une foule anxieuse de voir do

près la princesse Louise.

Du reste, ces cérémonies d'ouverture ne maïKpieiit

pas de grandeur, et elles sont certainement curieuse?

t\ ohserver.

Ces vieilles coutumes, ces solennités antiques,

implantées d'un autre monde dans notre milieu démo-

cratique et moderne, et (lui relient le moyen-âge ;\

notre époque contemporaine, vous ouvrent toutes le»

pages de l'histoire, depuis le jour où Guillaume le

Conquérant débarqua sur les côtes d'Angleterre, jus-

(^u'au jour où une princesse royale, issue du sang de

Guillaume, vint prendre sa place dans ces vieilles

cérémonies transportées par le con<iuérant de Nor-

mandie en Anî;letcrre, importées d'Angleterre sur ce

continent, au sein d'une population dont une grande

partie se trouve elle-même détachée du pays qui nu

le licrceau de (îuillaume le conquérant.
C'est dans la salle duiSénat que 3e rend le gouver-

neur. Cette salle est très belle. Elle est de aiéiiies

dimensions et de même architecture que celle des

Communes, mais les draperiee et l'ameublement sont

d'un excellent goût, et lui donnent un cachet qiii

manque complètement à la chambre des Communes.
Ce joui-là la salle du J^énat est resplendissante. Les

dames sont admises sur le parquet ; elles y viennent

en grande toilette ; les juges de la cour suprême y sont

dans leurs rol)es écarlates bordées d'hermine ;
les

ministres en habit galonné. Je n'admets pas cepen-

dant que ces robe.'? éclatantes et ces habits galunnés

soient à ma convenance. Je jn-éfèrerais pour ces juges

la robe de soie ordinaire, sévère, et qui ne manque jki-

de dignité. L'habit galonné peut convenir à West-

minster ; mais dans ce pays démocratie^uc, le simple

habit noir est incontestablement d'un meilleur effet.

J'ai déjà dit que la cérémonie est pour trois heures, et

entre riieure olHcielle et l'heure praticpie, les vieux

sénateurs essaient quelque innocente /lirlalion avec

leurs gracieuses invitées.

(
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Enfin le gouverneur a pris siège sur le trône : il

est arrivé iiu milieu d'acclamations enthousiastes qui
ne tont jamais défaut. Il désire la présence de ses
•• fidèles (Communes. "

Et pendant ce temps, que font les fidèles Com-
munes? N'ayant rien à faire, elles se livrent à ud
beau tai>age.

Les hommes même les plus sérieux, même les

Anglais, ne sont après tout que de grands enfants.

Rien ne ressemble à une école comme le Parle-

ment. Rien ne ressemble à la rentrée des classes

comme l'ouverture de la session. ^lalgré les dix mois
de réclusion qui doivent s'en suivre, la rentrée des
classes est un jour g;ii. Il en est de même du jour
d'ouverture de la session. La joie bruj'ante de nous
revoir, les poignées de mains sans cesse renaissantes,

les plaisanteries plus ou moins spirituelles, tout cela
se retrouve au Parlement, absolu'^ «^nt comme ù. l'école,

le jour d'ouverture.

Mais voici trois coups frappés à la porte de la

:?ulle. Le sergent d'armes va voir ce que c'est, tout
comnie s'il ne le savait pas d'avance. Il revient grave,
fïolennol. annoncer à l'orateur qu'il y a, îi la i)orte, un
messager du Sénat. L'orateur, non moins grave, non
moins solennel, répond (pi'on fasse entrer le messager.

Le messager entre. C'est l'huissier à la verge
noire, le principal oflicier du Sénat. Il vient annoncer
([Ue le gouverneur-général désire la présence des Com-
munes dans la salle du Sénat. Avant d'ouvrir' la

bouche, il a fait neuf pas coui)és par trois révérences
;

ayant délivré son message, il refait à reculons neuf
autres pas, coupés par trois autres révérences

;
puis il

pirouette sur les talons et disparaît, invariablement
accompagné de formidal)les l)attements de mains qui
viennent de tous les côtés de la salle.

John Bull sendde picndre un plaisir toujours
nouveau à voir faire ces révérences par un homme
payé pour les faire. La même remarcjue se répète
cha(iue année: HW/, // is ivorili Ihc mniuij.

Alors, comme de vrais moutards, les députés se

précipitent à la salle du Sénat. Ce qui^jes préoccupe
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le moins cependant, c'est d'écouter le discours de Son
Excellence. Ils laissent ce soin à l'Orateur qui, lui,

s'en acquitte religieusement.

Je viens de dire Orateur en parlant du président

de la Chambre des Communes. Je n'ignore pas la

longue controverse qui a eu lieu dans la presse sur la

manière de rendre en français le mut anglais Speaker.

Je n'ai pas l'intention de me môler il cette contro-

verse; je n'ai pas envie d'ajouter à la liste nombreuse
des zoïles auxquels notre pays a déjà donné naissance.

C'est prodigieux ce que nous avons de critiques litté-

raires, quand nous avons si peu de littérature !

Malgré tous les zoïles, je n'en persiste pas moins

à traduire le mut Speaker par le mot Orateur. Traduire

Speaker par président, cela rappelle ce que, jadis, au

temps ou j'étais ici étudiant, l'on attribuait à un avo-

cat éminent. qui, trouvant dans une lettre le mot h]i-

and-lnj, suutenait mordicus que cela voulait dire demuin,

La raison que l'on donne pour traduire le mot
Speaker par le mot président, c'est (]ue ce serait un

contre-sens de l'appeler Orateur, puisqu'il ne prend

pas part aux débats, puisque ses fonctions sont de

présider la chambre. On ne réfléchit pas que, si c'était

un cuntre-sens en français de dire Orateur, ce serait

également un contre-sens en anglais de dire Speaker.

Les Anglais ont dans leur langue l'équivalent absolu

de notre mut président, c'est le mot président ; et s'ils

ne s'en servent pas pour désigner celui qui préside la

Chambre des Communes, il doit y avoir une raison

pour cela.

J'ai remarqué que ces affectés de purisme qui per-

sistent à appeler l'Orateur président sont générale-

ment de ceux qui font grand apparat de principes, et

qui anathématisent systématiquement la France mo-

derne.
J'en conclus que ceux-là doivent au moins avoir

lu les bons auteurs du siècle de Louis XIV. Ils savent

qu'à toutes les pages il y est question du souverain de

ce qui était alors le duché de Bavière et que cependant

on n» It nomme jamais le duc, mais Vélecteur de

Bavière.
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Aux youx de nos orîtiques, n'y anruit-il pas aussi

un contre-sens ii désigner le souverain d'un duehé
par ce titre d'électeur ? La raison en est que le sou-

verain du. duché de Bavière était en même temps
t'iectcur du f?aint Emi)ire, et cette qualité remjturtait

gurrantre. Il y avait en Allemagne, suus l'ancienne

organi?iition de l'Empire, une foule do principicules

qui. cdinme le duc de Bavière, avait le titre d'élec-

teur, et dont c'était le principal titre.

("e titre d'électeur on imposait beaucoup dans
rAllemagne d'autrefois ; aujourd'hui encore le mot
?eul en impose, s'il faut en croire la bonne plaisanterie

que Henry Lahouclure a deraièroiient essayée sur ces

bons Allemands, et (lueces bons Allemands, peu habi-

tués il la plaisanterie, ont aval» e sans s'en douter.

Arrivant dans je ne sais i)lus (luelle ville d'Allemagne
le directeur du '/'/((//(, écriv.t u a^'istralomeut dans I

registre de l'hôtel : Iknnj Labnurka-c, c'cclcnr dv Mid-

tllvmx.

Je ne saissi c'est par suite de réminiscences histo-

riques, ou si c'est par suite d'une admiration exagérée
pour le régime iiarlementaire (pie AI. de Bismarck ne
concède toujours ([ue d'une main parcimonieuse aux
sujets du roi (niillaume, mais il est certain queci titre

d'électeur valut il AI. Labouchère, luie foule de i)etites

douceurs, que les aubergistes du pays des milliards
ne sont i)as dans l'habitude de }j-odiguer aux voya-
geurs.

yi les Anglais donnent 1« titre d'oriiteur au pré-
sident de leurs assemblées légishitiA-es, il y a aussi
une bonne raison pour cela, c'est que le président de
laCluunlire est en même tem])s l'interprète iiu}>rèsdu
souveridn du corps (ju'il préside. Il parle i)our les

députés. Ile /,s thcir sjx'akrr.

Ainsi, supposez c^ue nous sommes au lendemain
d'une élection générale, La Chambre des Communes
ii'a pas encore d'orateur. Les députes se sont rendus
ii la salle du Sénat, pour entendre lo discours d'ou-
verture, mais Son Excellence leur fiut intimer qu'il
île juge pas i\ prctpos de faire connaître ^es causes pour
lcs(iuellcs il a convo<|ué le piirlemerv justju'à ce (lue
les Communes aient élu un orjiteur.

13
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Le lendemain, convoqués de nouveau à la salle

du 8énat, les députes s'y rendent de nouveau avec les

mêmes allures que la veille. Seul l'Orateur, le nouvel

élu, est grave. C'est qu'il a un discours à faire, et rien

ne rend grave comme de faire un discours dans ces

vastes salles dont l'architecture sévère glace pres-

qu'aux o«. Cent niainteniant (jue l'on com})rend pour-

quoi les Anglais, hommes de hoii sens, donnent le

nom d'orateur au président de la Chamhrc des Com-
munes. (;'est en effet l'Orateur de ceux qui l'ont

élu. En Icar nom, il s'adresse au Souverain. Le

discours qu'il lui tient est à la fois respectueux et

digne ; le voici :

QuHl plaise à Votre Excellence,

La Chambre des Communes m'a élu son Orateur, bien que

je sois peu habile à remplir les devoirs importants qui me sont

par là assigné?.

Si, dans l'accomplissement de ces devoirs, il m'anivait

de me tromjier, je vous piie que la faute me soit imputée, et

non aux Conuuunes dont je suis le sei'viteur, lesquelles, pour

mieux remplir leurs devoirs envers la Keine et le pays, récla-

ment humblement par mon entremise leurs droits et leurs

privilèges accoutumés et principalement la liberté de discus-

sion, l'accès auprès de la personne de votre Excellence en

toutes occasions convenables, et enfin les considérations favo-

rables de Votre Excellence pour leurs délibérations.

A la clôture de la session, l'Orateur s'adresse de

nouveau au représeniaiit du souverain, en lui remet-

tant l'acte des subsides. Voici cette fois le langage

qu'il lui tient :

QuHl plaise à Votre Excellence,

Les communes du Canada ont voté les subsides requis

pour permettre au gouvernement de défrayer les dépensts du

service public.

Au nom des communes, je présente à votre Excellence

un bill intitulé :
" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines

sommes d'argent pour défrayer certaines dépenses du service

public, pendant l'année fiscale commençant le et pour

lequel acte je demande la sanction de Votre Excellence.''
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La réponse est dans les termes que voici :

"In lier Majesty's narae, His Excellency tlie Governer-
(jeneral thanks lier loyal subjects, accepts there benevolence
ami assents to this bilï."

Toutes CCS vieilles céroniunics peuvent paraître

ridicules ; elle ne le sont pas. La plupart recèlent un
sens iirofond. La plupart ont une valeur historique et

rappellent une conquête s\ir l'absolutisme, un achemi-
nement vers cette liberté complète que comporte au-
jourd'hui notre régime parlementaire.

Ainsi, quand l'orateur de la Chambre des Com-
munes remet au souverain le bill des subsides, il

rappelle le principe fondamental que le peuple a le

droit de se gouverner, et que nul que lui-même n'a le

droit de le taxer.

On pourrait dire peut-être que ces vieilles coutu-
mes sont l'extiression de principes qui aujourd'hui ne
sont plus mis en doute, et que le temps est arrivé d'a-

dopter des méthodes plus simples de procédure par-
mentaire, et plus en rapport avec l'esprit moderne,
je ne sais trop.

Je suis libéral par principes, je suis conservateur
de sentiment

;
j'avoue cette faiblesse; j'ai du respect

pour ces vieilles solennités, (jui n'ont rien de nuisible
en elles-mêmes, et dont tout le défaut est d'ôtre.suran-
nées.

Ce que je dislcependant^ne s'applique qu'au parle-
ment fédéral; j'ai déjà dit qu'à Ottawa toutes ces céré-
monies ne manquent pas de grandeur. La législature
est assez nombreuie, la pompe assez riche pour qu'il

s'y trouve un certain éclat. A Québec, les mêmes céré-
monies m'ont toujours paru grotesques. Du reste, ce
corps législatif de vingt-quatre membres censé repré-
senter la Chambre des Lords, cette maison de Spencer
Wood censée représenter le château royal de Windsor,
toutes (!es tentatives à l'état permanent dans notre
gouvernement local,pour singer la ioyauté,me parais-
sent i)our le moins comiques.

Je suis, certes, loin de vouloir rabaisser les légis-
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''ntares locales. C'est tout le contraire. Les attril»u-

'ions des législatures locales sont de la plus haute
irni)ortance. Mais en rnêiue temps que leurs attrilni-

tions sont d'une importiince majeure, leurs ressources

sunt exiguës et leurs revenus très restreints. Ainsi

l)lacécs, les législatures locales devraient mettre lour

gloire dans une simjjlicité plébéienne.
Qu'on imite la royauté à Ottawa, c'est dans

ror':re; qu'en la singe à Québec, c'csc absurde.
Ton^^e préférence politi((ue mise de côté, faisant

alistr;. lion 'iela grande figure de M. LetelHer, jetieus

que celui de nos lieutenant-gouverneurs ((ui s'est le

plus approché de la perfection, c'est sir Narcisse

ho.ievu 1-'Ddarit lof cinq années qu'il a rempli les

fonctions de pr-^jn' -v magistrat de notre province, sir

Narcisse Bellca i n'a januiis cherché ni à poser au roi.

ni à éblouir les badauds. Il n'a jamais voulu habiter

Spencer Wood. Il disait, avec raison peut-être, que

Spencc Wood est trop dispendieux pour les moyens
d'un ])articulier, et il aurait dédaigné de faire i)ayer

l)ar l'état les dépenses d'entretien. Il vivait sur la

r>ie Saint-Louis comme un bon bourgeois de la bonne

ville de Québec. Le matin il allait faire un tour sur

lei marchés; le soir il allait humer le frais sur la Ter-

rasse. Comme le roi d'Yvetot, se levant tard, se cou-

chant tôt, il vivait fort bien sans gloire.

Ces allures démocraticjues rappellent les gouver-

neurs d'Etat dans la Nouvelle-Angleterre qui, le matin,

sont à l'hôtel du gouvernement expédiant les aflaires

publiques, et l'après-midi sont à leurs prujn'es

bureaux, s'occupant de leurs propres affaires.

Sir Narcisse n'a jamais commis qu'une faute pen-

dant sa carrière administrative : c'était d'aller ouvrir

la session, coiffé d'un chapeau orné de plumes de coq,

la taille serrée dans un halnt doré sur toutes los cou-

tures, entre des hommes de police, espacés de trente

pieds au moins les uns des autres, et censés faire haie.

A mes yeux, il eft été parfait si, les jours d'ouverture,

il avait eu le courage de boutonner sa redingote, de

prendre sa cauxie et d'aller lire aux deux chambres le

l>cmiment (>ue dans notre langage parlementaire on

appelle le discours du trône.
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Me voici bien éloigné do mon sujet. J'y reviens.

Lo goiivorneur u ouvert lii session pur un discouis

aux deux chambres réunies. Les (duimbres lui réj)on-

(icnt par U'C adresse. Crost un échange de courtoisie.

Avant ([ue l'adresse soit présentée au souverain, il

faut (pfelle soit adoj)tée par chacune des deux cham-
bre:?. Dans la C-hamlire des Communes, latàc^.e do
pro]i()ser et seconder l'adresse projetée est d'ordinaire

(Miiiliée aux plus jeunes dé[)utés. Je viens dôme servir

du vevhc: seconder. iVo^t là encore un mot (jui agace
une certaine clause de critiques. Ils veulent que l'on

(li«e: aiipuyer. Je leur remets sous les yeux (pie le

ver^e anglais lo seront! vient du verbe fran(;ais seconder,

et (ju'il ne saurait y avoir assurément de meilleure
traduction que l'expression étymologique du mot à

traduiic. Je leur fa-is lemaripier encore que toutes

ces expre.îsions : ad. esse, seconder, discours du trône,

motion, ont été intvoduitcs drns la langue parlemen-
taire do l'Angleterre à une épofpie ou la langue offi-

c'elle de l'Aiigielcrre était la langue française, et que
pkis tard, quand la race saxonne eut absorbé la race
L'ompurante et que l'anglais fut redevenu la langue
de la n;ition, toutes ces expressions ont été littérale-

ment traduites du français en anglais.

Par une étrange fortune, pendant que ces expressions
ont perdu en France leur signitication technique par
suite de la disparition desinstitutions auxquelles elles

étaient adaptées, nous descendants de la France sur ce
continent, nous sommes destinés il les faire revenir
de nouveau dans la langue. N'est-ce i)a3 une tâche
aimée, " a labor of love," que de reprendre ces vieilles

expressions telles qu'elles ont éîé apportées de Fra^jce
en Angleterre par les Nornumds ?

C'est un honneur à la fois convoité et redouté
que de proposer et seconder l'adresse. Il est en effet

peu de tâches plus ingrates, s'il en est. L'orateur a à
commenter le discours du trône ; c'est son canevas.
Or, il est impossible de trouver rien de plus sec, de
plus aride, que le discours du trône. Il est dans les

usages du parlement de mettre dans la bouche de Son
Excellence des banalités, dans le style le plus plat

k2,ïî:-'
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([u'il soit possible tle concevoir : Son Excellence
est heureuse de revoir les membres du sénat et des

communes ; elle remercie la Providence de la bonne
récolte dans le p.iys a été favorisé ; lapolititiue minig.

térielle donne des résultats satisfaisants ; il sera sou-

mis des projets de loi relatifs à tel ou tel sujet ; les

comptes publics seront mis devant la Chambre des

Communes, et enlin Son Excellence appelle les liéné-

dictions du ciel sur les travaux de son ])arlenieiit.

La )ré]>aration de ce chef-d'œuvre est toujours un

sujet de plaisanterie à la table du conseil, ("iuaiid le

l)remier ministre soumet à ses collègues le jjvojot

fju'il a élaboré, ceux-ci sont toujours en belle humour;
ils renchérissent à (|ui mieux mieux, par les propu-

sitions les plus cocasses.

Le malheureux jeune homme à ([ui on remet ce

canevas n'éprouve pas autant de }ilaisir. Il se

demande avec désespoir ce qu'il peut tirer d'un pareil

sujet.

Il peut toujours cependant compter sur un audi-

toire indulgent. Les vieux parlementaires s'attendent

«lu'il fera quelques écarts, qu'il laissera le terrc-à-tcrre

et s'élèvera dans les nuages ; ils sourient d'avance de

ces coups d'aile ambitieux ; enfin si le fond est soiisi'.

s'il a su éviter le pompeux et le trivial, il ao])tenuun

succès légitime et on l'applaudit avec sincérité.

La parole est maintenant au chef de la gauche,

Sa tâche est de j^asser en revue la politique du gou-

vernement exposée dans le discours du trône.

Il débute invariablement par com]jlimentor les

moteurs de l'adresse. C'est quelquefois une chose

difficile; les moteurs n'ont pas toujours été luurcux.

J'ai toujours cependant admiré cette jiartie épineuse •

du discours du chef de l'opposition, Poit chez sir John

INIacdonald, chez M. Mackenzic ou chez M. Blake.

Tous savent décerner un éloge délicat, sans [tomber

dans la flagornerie.

Dans les occasions ordinaires, le ton du chef de

l'opposition est le persiflage. Il n'engage pas la

bataille : il se contente de harceler l'ennemi ; il affecte

d'être bon prince ; il met à nu tous les points faibles
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(lu gouvernement, niais sans amertume ; il semble
(lire ù la majorité : Voyez ce gouvernement ((ue v<nxs

sui)pi'vt(!Z, voyez-le tel (|u'il est et faiteH-en vos délices,

il y aile ([uoi. Bcs partisans à lui sont dans la jubi-

lation; ils rient et applaudissent; cluKiue trait nou-
veau IcB fait s'épanouir. Les ministériels commencent
liar sourire ; ils finissent par trouver que cela dure
trop longtemps.

Le tour du premier ministre arrive enfin. Il

rîpond sur le nicmo ton. C'est alors aux députés
ministériels de s'amuser. Cependant, de part et

(l'autre, les armes sont émoussées ce jour-là, à moins
cependant que le cbof de l'oppo.sition ne eroio Tocca-

mw opportune pour proposer un amendement.
Alors les voix s'aigrissent, les armes sont acérées.

A Ottawa depuis la Confédération, il n'y a ou qu'un
seid amendement proposé à l'adresse, proposé par M.
Mackcnzie en IHT.'i relativement au scandale (.lu Paci-

fuiue. La cliute du gouvernement s'ensuivit.

Je viens de parler de la manière dont les rcmar-
([ucs des chefs des deux i)artis sont accueillies. Les
Anglais, parmi tan de qualités qui les rendent si aptes
au gouvernement parlementaire, en ont une d'un rare

mérite pour rapi)lication de cette forme do gouverne-
ment. Ils savent écouter ; ils sont tolérants. Il n'est

pas dans le tempérament ardent du Français de res-

pecter les convictions d'autrui. Le Fran(;ais conçoit
te qu'il conçoit avec tant d'intensité ([u'il n'admet pas
ipi'on i)uisse penser diflféremment de lui.

Il n'en est pas ainsi de l'Anglais. Il a ses convic-
tions, mais il ne s'étonne ni no s'irrite que vous diffé-

l'iez d'avec lui. Au contraire, il y est préparé ; il

s'attend que la diversité des opinions doit être aussi
multiple que la diversité dans les intelligences, dans
les figures. Il vous mépriserait sincèrement s'il pen-
sait (Rie vous n'avez pas vos opinions à vous. Le
Fran(;ais veut que vous ayez ses opinions ; l'Anglais
veut (jue vous ayez vos opinions.

Voyez ce qui se passe au corps législatif à Paris.
Voici un orateur à la tribune. Ses adversaires ne peu-
vent tenir en place. De tous les points de la salle arri-
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vent (les intomiptidua ot des jirotostutioiis ; le plus

souvent Ici c(ni fusion devient telle (jue le président ne

l)urvicnt pus à la nuiitviBer.

Voyez au contniire notre Chambre des Conumi-
nés. Elle Hupjtorte sans sourciller ks i^lus violentes

attaques. Personne ne son<;e à interrompre, il moins
que l'orateur ne permette l'interruption. Cependant
rattacpie est vive, violente, (jnehiuelois aiurre. Jjes amis

de l'orateur l'applaudissent; ses adversaires ne bou-

gent pas ; s'ils croient (pu; l'atta<]Uc est de bonne sucre,

qu'au i)oiut de vue de l'orateur, il a raiçon, ils endu-

rent sans soueilbn-, mais s'il exagère, ils accentuent

l'exagération par un api)laudissemcnt ii'oniipie. S'il

tombe dans le faux, les figures se dérident, il n'y a

plus à craindre ; si enfin il devint p;iradoxal. on lui

donne toute latitude ; la chambre l'écoute avec un

certain sentiment que les Anglais caractérisent de

aiinisrd u'oiulrniifiil.

Voici ce fpii se passe à Ottawa où la députation

est en grande partie anglaise, mais aussi en partie

frant,'aise. Cependant mémo dans la Chambre des com-

munes, nous Canadieiis-fran<;ais nous ne savons pas

supi)orter la contradiction comme nos concitoyens

d'origine brit' nni(iue.

A[algré tout, nous sommes sous ce rapport bien

supérieurs à nos cousins d'outre-mer. Nous savons

écouter un adversaire sans tréi)igner ; nou?^ ne savons

pas l'écouter (iomplètemcnt de sanj^-froid. Nous pou-

vons (]uelque fois, rarement, rendre justice à son talent.

Jamais nous ne saurions rendre justice à sa tlicse.

Suivant qu'il a parlé selon notre opinion ou contre

notre opinion, ce qu'il a dit est pour nous absurde ou

sublin;ie.

Les Anglais sont plus sobres d'expression. Quand
nous avons entendu un discours de M. Blake, et que

nous exprimons notre enthousiasme par des méta-

phores, les plus chauds admirateurs du grand orateur

parmi ses compatriotes, se contentent de dire: Ihnt

was a (jreal sj)ccch of lilalir.

Par contre, si un adversaire a fait un attaque qui

a réussi, au lieu de dire que ce qu'il a dit était absurde,
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ilfl (liront seulement : Thnt was ircll pul from liia slnnd-

IHiint

Cette frcinelii.se (l'expre«,si()n, eettetoU'nmee d'oiù-

iiion, Hi elles existaient clie/ les Friin(;iiis, rendraient
(liez eux lii diseuHsion (l'une eouituisie inar(iU('e. Il

ni'U est pas uiiisi cliez les Anirlais. j^a discussion n'y

e?t jamais grossir're, elle n'y est non plus jamais gra-

cieuse. Klle manque toujours de eettc urbanité (jui

respeete vos sentiments eoiunie votro vie.

L'Anglais resi)eete vos opinion? : il no songe jias

à vos sentiments.
Lo poir.t capital sur le([uel nous différons d'avec

* concitoyens d'origine l)ritaniii(jue, c'est notre con-
ception à chacun de la poiitiiiue.

Pour nous fils de la France, ?e sentiment ])oliti'

(|uc est une passion, les principes sfint une religion.

Pour-l'Anglais, la i)oliti(iueest une question d'afTaires.

La seu'o pens.'e des députt's anglais en se rendant à
Ottawa, c'est (|u'ils sont eonvcxpiés pour discuter et

(U'cider les affaires du ])ays, tout comme les action-

iii'ives d'une haufiue sont couNMxiués pour discuter et

(K'cider des affaires de la b.\n(;uc.

Je dis les affaires du i)ays, et j'emploie à dessein
cotte locution insoliLc dans notre langue: quand je
(lis les affaires, j'emploie ce mot dans son sens res-

treint, comme l'é(piivalent du mot business.

Dans la conceittion anglaise, les affaires du pays,
coamie celles d'un particulier, comprennent les reve-
nus, les d'"' liens es cl toutes les questions connexes. Il

ci^t inutile de rappeler ici que ces questions de reve-
nus et de (lé])enses occupent la plus large place dans
notre po]iti(!n(' lédérale.

Jsous, d'origine française, nous comprenons la

l)oliti(iue tout autrement. Les questions de tarif, de
revenus ne sont pas notre préoccupation principale.
Nous sommes entraînés dans le domaine spéculatif:
nuus nous passionnons poiu* des théories.

Voyez maintenant les résultats différents chez les

deux races. Prenez un homme ordinaire dans n'im-
porte quelle classe de la société anglaise. Il connaît
le chiffre des dépen.;ea publiques ; il connaît les recet-
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tes; il sait co i[\\v. donnent lo9 douanes, ce (luo reml
l'iicciHc: il c(jnniiit ohaciuo itoni du turif.

('onil)ien on est-il piirnii nous, de 'ceux int'nie

(|ui crient le jdus fort, eu temps d'élection, (jui pren-

nent le nloindr<^souci dose renseitrner suretîS matières?
C!eux-là cependant, nous le savons, connaissent à Iniid

toutes les (li.-^cussions des écoles, sur la valeur rehitivi;

des diJTérent(\s t'ornu's du gouvernement, sur les théo-

ries du droit divin, sur l'union do l'é^dise et de l'état.

et sur une foule d'autres (|Uestions abstraites (jui .^ont

sans a])i)lication dans notre politi(|U(\ et <|ui n'ont

jamais été discutées dans aucune de nos asscndjléos

législatives.

La Chambre des ("omnuines est, avant toutes

choses, une assend)lée d'hommes d'atiaires, et ce sont

des questions d'afîaires ([u'on y traite. Les trois

quarts au moins de toutes les délibérations s'y font

au moyen de conversations échangées d'iui côté ;\

l'autre de la Chambre, sans apprêt, et sanscîffort d'élo-

quence.
Les étrangers ([ui viennent dans la capitale, dans

le but d'assister aux débats, sont d'ordinaire déHn]i-

pointés. Il s'attendent à entendre de la grande élo-

ciuence ; ils entendent des discussions d'afTaires.

Cependant il est de ces discussions (jui sont réel-

lement élo<[Uentcs. Voici par exemple une <iuestion

ministérielle de grande im])ortance qui va être traitée.

Sir Charles Tuppcr va exposer la politi(iue du gouver-

nement. Il sera suivi par M. Jîhike, et la mêlée

deviendra alors générale. La Chand^re inconsciem-
ment prend une physionomie particulière. Chaque
députe est à son poste. Il n'y a pas un siège de vide.

Los galeries sont remplies. Il ^y a sur toutes les phy-

sionomies comme une empreinte d'exi)ectative.

La discussion (jui suit est ouverte par deux maî-

tres discours, diamétralement différents comme les

deux orateurs eux-mêmes, et cependant visiblement

de la même école, et d'une éloquence d'un genre uni-

que.
Ce genre d'éloquence, c'est l'éloquence parlemen-

taire anglaise.
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Nous, do rnce et clYMlucation IViviu.aisos
; co quo

nous !ii)|irt'(Mon3 IoijIuh, ('(muiouous j,roûti)u.s le luioux,

cVst vvXio ('l(t(|U(!n(M' nerveuse, iua^Mit''li([Ue, «jin reiiiuo

l'iline, ([ui nuiig serm la ^orgo et nous mouille les

yeux ; e'est encoiH! eette él(i(|ueneo ai'a(lénii(|Ue ])tiro

(le I;mj;!i!,'(i, éléjranto (le diction, qui remplit Toreillo

cdiiiiiie une niU3i(iun <jui tend plus à charnnîr (ju'il

iDiivaiiiere.

L'élcKpioncc fran(;aifle est avant tout esthétique.

L'i'liKluenee auirlaise est i'vanl tout ])rati<|Uo.

L orateur anglais a pour proniièrt! préoeeupation
daller ('.'oit ua ')Ut. Il a une tlièso a soutenir ; il

catiissc; les raisorniemenls, les cliiflres, les coiiiparai-

,-()ii.^, 1p:^ '.itations, tout enlin ce qui i)cnt étayer la

thèse qu'il soutient. Tl no chevcho pas à plaire, mais
s'il iiiU'vient ;"î éhlouir votre raison, à l'inonder d'un
*l()t de lumière, à rendre; lunnneux ce ([ui était obseur,

. a ())>tenu le seul suec^3 (ju'il andiitionnait.

Cette élocjuenee no vous émotionne [)a3 ; il ne ^"y

trouve jamais de ces mouvements oratoires qui vous
frappent eommo un choe éleetriiiue, mais ({UJind un
orateur comnm M. lîlako vous entraîne avee lui dans
les «plières int(dlectuellcs, ([u'il vous fait planer à dos
hauteurs inaeeo.^sîhles, et (pi'il vous découvre des
liori/.ons nouveaux, imn-édiatcmcnt reinp!ac>'s ])ar

iTautros plus élevés encore, une émotion lente, gra-

duelle, s'empare ûo vous, vous gagne i)OU à peu, et

vo\is subjugue tout à fait.

Mes auditeurs seraient peut-être curieux d'en-

tendre ici un mot des principaux oratcuis de la Cham-
hre.

Je viens de nommer M. Blakc. Le chef de l'oppo-

sition est sans contredit le premier orateur de la

Ciiainbre. Hon élo.juence n'emi)runtc rien aux moy-cns
ordinaires de l'orateur ; elle procède toute entière

d'une seule source : la force intellectuelle. .M. lUake
est sans contredit une des organisations mentales les

idu? extraordinaires (ju'il y ait aujourd'hui dans le

inonde. Sa puissante intelligence embrasse tout.

Il a îi la fois la vue d'ensemble et la vue de détail.

Toutes les lignes extérieures du plus vaste problème
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If politique sont nettes devant lui ; aucun des points

microscopiques do latiuestion Icf^alc la plus épinoui^e

ne lui échappe, et quand il traite un sujet, il l'cpuise,

et quand il le laisse, il n'y a plus rien à dire, ni même
rien à repondre, et quand enfin il reprend son sièjre,

ses partisans sont dans l'euthousiasHie et ses adver-

saires ne peuvent se défendre d'exprimer leur admira-
tion.

Sir John Macdonald est d'un genre tout différent,

Chose singulière chez un esprit aussi alerte, l'expres-

sion chez lui manque de bonheur et de mouvement.
Tl hérite, il ânonne, il se répète, il est incorrect', mais

:lanç tous ses discours il y a un clou qui va droit au

but. Tl excelle à saisir le point faible d'un advtrsa re.

Son art suprême cependant, c'est de dire exacteiueut

ce qu'il faut dire pour faire le ])lus d'ofîet sur ses pni-

prcs partisans. Il connaît toutes leurs i)assions, tous

leurs préjugés, et tout ce qu'il dit s'y adapte exacte-

ment.
Ce qui caractérise sir Charles ïupper, c'est la

force et surtout l'audace. C'est le Danton de la

Chambre. Il j)arle avec l'abonrlance, la véhémence,
la fougue d'un torrent. Plus la cause qu'il a à défendre

est désespérée, plus il est audacieux. Il aiiirme les

propositions les plus insoutenab^-'S avec un aplomb
(ja'aucune apostrophe, aiicune interruption ne saurait

décontenancer. Bien loin de là, si une interruiition

vive vient démolir sur-le-champ une assertion trop

hasardée, au lieu de battre en retraite, ne fût-ce que

de l'épaisseur d'une semelle, il s'écrie invariablement:
" Jeroinorcie mon interrupteur, ce qu'il vient de dire

prouve tout ce que je dis. " Puis il répète tout ce qu'il

a déjà dit avec un redoublement d'énergie, d'argu-

ments et de vigueur.
La voix de M. Mackenzie, malheureusement, ne

se fait plus entendre. C'est une perte immense pour

ce pays, c'est une perte irréparable pour le parti

libérai. M. Mackenzie avait la force de sir Charles

Tui)pei', sans en avoir la fougue. Son genre d'élo-

quence n'en était peut-être (pie plus effectif. Il y avait

dans toutes ses paroles une puissance concentrée qui

H^



fiVM L\ A'IE PARLEMENTAIRE •205

pdiL-trait jusqu'il la moi-Ile. Faisons des vœux pour

(|ue 00 vaillant osin'it, ce caractère irréprooliable

retrouve bientôt la santé et reprenne la large place

qui lui apiiartient daiis la Icgislature de notre pays.

Il n'y a pas un honinin moins connu que M. xMackeiizie;

il p"v on a ])as qui ait été plus calomnié. Pendant
([irii l'tMit au pouvoir, il aétésystématifiuement reiiré-

suiité connue un fanati(iuc, comme un homme à vues
étroites et "ntolérantes. Rien n'est plus faux. M.
Mackcn/.ie est un libéral de la plus grande largeur

d'idi'os. Je crois (^uo, pendant qu'il était proinier

ministre, il avait été un peu aigri ])ar les attaques
?v?t<'niatiquei..ent injustes dont il était l'oojet. et par

k's travaux suriiumains (ju'il s'imi^osait, mais je ])uis

assurer par une connaissance personnelle qui date
inaiiitenant d'un certain nombre d'années qu'il est

jiou iriionnues d'un commerce plus facile et jdus

iitrri'able. L'homme farouche (^ue l'on représente au
iiublie est, au contraire, })lein d'hurnaur et a t(UJours
le mot i)our rire sur les lèvres.

Sir Richard Cartwright,comme ^I. Mackenx.ie. est

un homme que la calomnie a re])résenté sous les [ilus

faussées couleurs. Sir Richard Cartwright dans la vie

privée et un des (jenUrmcn les j)lus accomplis (ju'il

soit possible de rencontrer, affable, poli, d'une grâce

attiiiue. On conçoit cependant que ses adversaires ne
l'ainient pas. C'est la langue la plus redoutable i}u'il

y ait dans la Chambre. f?on éloquence est peut-être

aussi la plus classique. Sa phrase est correcte, précise,

nette, élégante, mais en môme temps elle mord et

déchire. J'ai dit tout à l'heure que les Anglais savent
éouter sans sourciller. Il n'est pas rare ce])endant
que le flegme britann'que ne puisse résister aux atta-

ques de sir Richard Cartwright, et j'ai vu souvent ses

adversaires trépigner de colère soirs sa lanière élégante.

Un trait peu connu de sir Richard Cartwright :

c'est un lettré, non-seulement un lettré, mais un (lilet-

t;>nto littéraire. Dans les longues séances de la

("liambre. (juand le débat n'intéresse pas sir Richard,
un messager lui apporte de la bibliothèque un volume
choisi, et alors, le chapeau enfoncé sur les yeux, il
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s'absorbe clans pa lecture, sans plus se prooccuper de

ce qui se passe autour de lui, que s'il était dans un
cabinet de travail.

M. Blake est aussi un lettré ; c'est même un
gourmet de littérature.

Malgré le travail herculéen qu'il s'impose pendant
la session, il suit régulièrement la littérature pério-

dique et lit tout ce qui se public. Un des employés
de la bibliothèque me disait pendant la dernière

session :''.)/. Z?/r(/.7' i.s an omnivornus rcadi'r ; xoe scnd

him cvpnjlhin;/ Ihal cornes /;?."—" Tell me, lui dis-jc,

where iloes hcfiad Ihc lime to rcadV—" // is a mystenj, sir,

but he reads cvenjlhingj^

Ce que je vous ai dit jusqu'ici vous fait voir que
la Chambre des Communes, bien qu'il s'y trouve

environ cinquante députés de race française, est exclu-

sivement une assemblée anglaise. La langue fninçiiise

y est langue officielle comme )a langue anglaise, mais

elle y est de moins en moins parlée. La raison en est

qu'il est impossible de prendre une part efficace aux
débats, à moins de parler la langue de la majorité.

Ce fait m'était naguère reproché par un homme de

grand talent, de grand sens et d'un ardent patriotisme.

Je n'admets pas le reproche. Il faut prendre les

choses telles qu'elles sont. Nos lois parlementaires,

nos usages, nos coutumes nous viennent d'Angleterre.

En outre les Anglais sont mieux adaptés que nous à

ce système do gouvernement. Dans n'importe quelle

assemblée délibérante où ils se trouveront, ils seront

plus dans leur élément que les Français, et s'ils .se

trouvent en nombre leur langue prévaudra nécessai-

rement.

D'un autre côté, nous, d'origine française, nous

sommes essentiellement un peuple artiste. Si j'avais

un conseil tl donner à mes compatriotes, ce serait

d'être fidèles à leur origine, et de cultiver ce goût des

arts et des lettres que nous tenons de la Franco, et

dans lesquels nous devrions prendre sur ce continent

la place occupée en Europe par la France.

n'
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La force des choses est telle (^u'en Amérique la

langue anglaise sera toujours la langue du million
;

notre ambition à nous devait être que la langue fran-

çaise, ici comme dans le reste du monde, fût la langue

(le prédilection, de la bonne compagiiie, de la société

polie.



tf!'

Il



iitrs QUESTION i'ADTONOllIIE PROVINCIALE

UNITÉ DE CENS ELECTORAL POUR TOUl
LE DOMINION

LUTTE ENERGIQUE DE L'OPPOSITION CONTRE
LA CENTRALISATION

plaidoyer dk m. l.vrkier contre cette loi

d'empiétement

La session do 1SS5 du Parlement lêdéral a duré six mois;
ouverte le 2y janvier, elle n'a été prorogée (|ue le :20 juillet. On
peut dire que o"e>t le blU du cens électoral (jui a fait de cette

session lu plus longue ([u'on eût.jamais vue dans les parlements
canadiens. L'o[)position a disputé le terrain pouce par pouce
et n'a cédé que devant la force numérique de ses adversaires.

Ses objections ont été résumées avec une force extraordinaire
(ian8 le discours suivant de M. Laurier, prononcé à la séance du
17 avril 1885:

(Traduclion)

Monsieur l'orateur,

Diins le cours de la discussion, hier, Piittcntiou
delà ClKunJjre a été à ])lusieurs reprises appelée sur
«1! l'ait i)articulier : c'est (juc ce n'est pas la preniièr»
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l'ois quu l'iionortible [)rf'inier niinistro chorclic ù imiio-

ser cette mesure au peuple de ce pays. De fait, dci)iiis

près (le dix-huit ans (ju'existe la Confédération, Tliono-

rable monsieur a fait sept tentatives pour faire adopter
un système uniforme do cens électoral dans tout le

Cf'nada, nuds chaque fois, jusqu'à présent, il a été

forcé de renoncera son projet. Six fois il a présciiti-

un bill de cette nature, et aussi souvent il s'est vu

forcé de le retirer, ou il a été oliligé de l'abandonner
à une certaine pluisede la procédure. On se demande
naturellement pourqu(»i ces tentatives répétées, cet

acharnement à imposer une pareille loi au pays. La
laison est bien simi>le: c'est chez lui une idée fixe

parce que cette mesure, qui est un acte de centralisa-

tion, une infraction au jjrincijie fédératif de notre

C(jnstitution, est parfaitement en harmonie avec ses

[irincipos liien connus. ^lais il a eu l)eau cherchera
entraîner ses partisans avec lui, ceux-ci ont cluujue

fois rejim])é. parce que le projet était trop décidément
contraire à leurs vues. Il a eu l)eau sonder l'opinion

publique, elle n'a jamais répondu aux appels qu'il

lui faisait. Hier, lorsijue le très honorable monsieur a

parlé sur cette question, il a proclamé qu'enfin l'opi-

nion publique était mûre pour le projet. Monsieur
l'orateur, si l'opinion publique est nlûre, où en est la

preuve? L'opinion publique se manifeste générale-

ment par des requêtes auprès de cette chambre, ou ])ar

clés résolutions en assemblées publiques, ou par la voi.x

de la presse.

i:

i' i:

ou SONT DONC LES REQUETES

qui ont été présentées en faveur de cet acte ? Pas

une seule, que je sache, n'a été présentée i)en-

dant cette session, ni pendant aucune session pré-

cédente. Où a-t-on fait dos assemblées publiques en

faveur de l'uniformité des listes électorales dans le

Dominion? Je défie l'honorable ministre de citer un

seul cas où des assemblées publiques aient adopté de?

résolutions à cet ofTet. Quant à la presse, si je nepui;

parler des autres provinces, je puis dire que, dans la
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liroviiicc (le Québec, loin d'être désiru et sollicité, ce

])ro)et (le franchise électorale a été dénoncé comme
anti])iitlii(iuc à nos institutions—non seulement \n\,v la

lUTSsedo l'opposition, mais par la presse ministérielle

elle-niOme. Le fait est (^ue, dejmis la Confédération,

nous avons toujours eu nos list(\s provinciales sur les-

(luclles ont ('té élus les membres de cette chambre, et

je ne sache pas (|u'il se soit jamais élevé de plaintes

contre ce S3'stcnio. La conviction du peuple scndjle

être, au contraire, (|ue ce cens électoral ('tait ce (ju'il y
avait de plus en harmonie avec nos institutions, et

(jue Hous tous les rapports il convenait davantage
au caract^'re de notre pojjulation.

J'ai dit (pic ce \ ^'ojet était présenté pour la septième
fois devant cette Chambre, mais il n"a été

DISCUTE QU UNE SEULE FOLS,

en 1870. Dans cette circonstance, le débat fut
assez prolongé. Le bill fut adopté en deuxième
lecture et se rendit jusqu'en comité général. IMais la
discussion était un peu décousue ; la plupart des
(U'putos (^ui y prirent part ne senddaient pas avoir
une vue très nette de la direction où'on les entraînait.
Ils ne paraissaient pas bien fixés sur la nécessité de
cette législation. La Confédération ne venait que
d'être fondée, et les fonctions relatives du gouverne-
ment fédéral et des législatures provinciales n'étaient
pas aussi bien comprises qu'elles le sont aujourd'hui

;

de là le peu de clarté du débat. Mais, lorsque le projet
de loi vint en comité général, M. Dorion projjosa un
amendement en faveur des franchises provinciales.
L'idée de cet amendement était (^uc les électeurs pour
la Chambre des Communes seraient ceux qui ont le
droit de voter dans toute élection i)our la re^u'ésenta-
tion aux législatures locales, et cette opinion scndjja
rencontrer l'approbation générale de la (Jhamljrc

;

dans tous les cas, on ne fit aucuoe argumentatien con-
tradicioire, on ne combattit pas l'amendement. Le
seul député qui parla après M. Dorion fut mon hono-
l'alile and, le chef actuel de l'opposition, qui appuya
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it:

?!

l'amendement. L'honorable premier ministre proposa
l'ajournement du débat, qui ne fut jamais repris. Le
projet fut mis au grenier pour ne ressusciter fjue cou-

vert de la i)oussière que peuvent accumuler douze
longues années.

Aujourd'hui, l'honoralde premier ministre revient

à la cliarge, il propose de changer l'état de clioses

existant et d'y substituer un cens électoral uniforme.

QUELLES SON» DONC LES RAISONS

qui motivent ce changement ?

A (|ucl mal va-t-on remédier en adoptant un

système uniforme de franchise, ou quel bien

va en résulter ? Voilà assurément un point qui

demande explication, et cependant le gouverncnieut
est resté muet. JuscpiTi i)résent, chaque i)rovince a

eu son cens électoral; Quélicc a son cens électoral à

lui propre, et c'en est un très libéral ; ce n'est pas le

suffrage universel, ce qui no rempéche[»as d'être très

large. Ontario a ses propres franchises, plus lil)éridcs

encore, je crois, que celles de Québec. L'Ile du
Prince-Edouard a le suffrage universel. Chacun des

membres de cette chambre tient son mandat en

vertu du cens électoral (jui existe dans la province

d'()ù il vient S'est-il jamais élevé, dans cette cliam-

bre ou sur aucun point du pays, quelque plaiiitc d'in-

justice à l'égard des provinces, ou du peuple d'aucune

des i)rovinces, du fait de ces franchises locales ? B"il y
en a eu. j'aimerais (^u'on le dise, car je n'en connais

pas un seul cap. Et, s'il n'y a jamais eu de ces plain-

tes, si le système fonctionne bien et d'une manière

satisfaisante, pourquoi, je le demande, proposc-t-on

un changement ? De ce côté de la Chambre, nous

ommes réformistes. Nous ne croyons pas en rininiua-

bilité des institutions humaines ; nous croyons, au con-

traire, à leur perfectibilité ; mais, en même temps,

nous ne voudrions en rien!

AITÉRER LES INSTITUTIONS EXISTANTES,

à moins qu'il n'en résulte quehiue bien ou qu'il y ait
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un mal quelconque ù faire disparaître, qucl(iue

graudo réforme à opérer. Il parait tjue ces mossieurgi

do croyance conservatrice—au moins ceux <le cette

ciuuuhre—ont une opinion diflV'rcnte. J'ai retenu
d'un (li:?cours prononcé liier par riionoraljlc député
de l'orth-Nord {M, Hcsson) que le parti conservateur
de cptlc chamitre est prêt à ai.prt)Uvor ce projet de loi

sans la moindre hésitation. Je croyais, (juc pour un
conservateur, un fervent tory, il fallait des motifs
extraordinaires pour faire la moindre modifit-dioii à

l'ordre existant. JMais, a dit cet honorable député,
nous attendons que les membre., de Topposition aient

foriuuU'; leurs objei;tions à la mj-uire. (l'est plutôt, ce

nie semble, au ,^ouverneiue)it à commencer i)ar donner
queliiue raison pour sejustitier de révolutionner l'ordre

existant. Mais il parait <iue nos adversaires sont prêts

à tout voter sans demander de raisons, même avant
(juc nous ayons soulevé aucune ol)jection ; et franche-
inent, je crois (ju'ils n'en sont pas moins prêts à tout

voter même après qu'il s'est présenté des objections

iusurniontables.

La seule raison donnée par le très honorable pre-

mier ministre en présentant ce projet,—si toutefois

c'est une rais(jn,—c'est que notre système électoral

actuel est une anomalie; (jue nous devrions av'oir un
système uniforme i)ar tout le Canada. Je n'admets
pas que ce soit une anomalie })our chaque province
d'avoir son propre système électoral. Mais supposons
qu'il en soit ainsi, il lïi'est bien pern)is de ne pas croire

à tant de délicatesse de la part d'un homme (pii,

dans le cours de sa longue carrière politiciue, s'est

rendu cou])able de bien d'autres anomalies que celle-

là. Laissez-moi vous en rappeler

UN EXEMPLE FR.VPI'.VXT.

En vertu de notre constitution, nous avons la

séi)ara.tion des pouvoirs. C'est aux législatures loca-

les qu'appartient, à bon droit, le soin de créer les

cours de justice et de déterminer le nond>re de juges
dont ces cours seront composées, et ce n'est que juste

;
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c'cpendîint losjufrcs sont payi'-s par le goitvcrncment
féili'viil, et ainsi ce parloniont ne trouve n'avoir aucun
contrôle sur l'établissonient de tribunaux qu'il ppio

de ses deniers, non plus ([uesur le nombre des jupes
dont le traitement est à sa cliarge. Peut-il exister

une plus grande anomalie que celle-là? Peut-il y
avoir un manciue d'uniformitc i>lus frai)])ant ? La
léjiislature provinciale crce les triliunaux. Tl est en

son pouvoir de nommer un, deux, trois, ([Ujvtrc, dix

jufres, si elle le juge à propos, et cette chambre n'a

rien à dire, elle n'a aucun contrôle sur ces jupes, bien

([ue nous soyons obliges de les ijayer immcdiatement
aprcs leur nomination ]iar la législature locale. N'ct-
ce pas là le comble de l'anomalie? Cependant, l'nu-

teur de cette anomalie est le trcs honorable monsieur
lui-môme. Pourcpioi a-t-il l'ait cela? Je ne blànie

pas riionorable ministre d'avoir agi ainsi. Peut-ctre

a-t-il raison. Peut-être le trcs honora) )le ministre s'est-

il rai)pellc ces paroles de Burke :

(3n considère que le gonvornement est une chose pra-

ti(|Uo, (lostinéo à faire lo boniieur du genre liumnin. mais non

à donner le spectacle d'une unilbnnité bonne toute au plus pour

les rêveurs politiques.

Peut-être cette sentence lui est-ell'j revenue à la

mémoire lors([u'il a créé cette anomalie qui existe dans

notre constitution. Mais s'il s'en est souvenu alms.

pour(|Uoi ne s'en souvient-t-il pas maintenant ? Si

les nécessités pratit]ues du gouvernement exigeaient

une anomalie de ce genre, est-ce manquer de logique

(lue de la laisser subsister encore aujourd'hui dans le

fontionnement de notre constitution ? En tout cas.

c'est là l'unique raison (jui a été donnée pour justifier

le changement que l'on cherche maintenant à intro-

duire. La constitution n'est pas uniforme, et il est

inutile de rêver l'uniformité. Certes, il serait de beau-

coup préférable d'avoir l'uniformité jusque dans le

cens électoral. Mais
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l'unifoumité x'kst pas dans l'esprit

(le notre (tonstitutioii. Tl faut 'juo noin ayons divcr-

sitt' lit' lVaiK'liis(! coiiiiih; nous avons clivcrsitô tlo fi;ou-

verncmcnts. Il iic saurait y avoir de doute, ot tous

liartiifreront cette opinion, (jue la mcilloure franchiso

([ui pourrait être adoplt'e, la plus raisonnalilo, la plus
lofrifiuc, serait une franchise ))as('e sur rinijtôt, une
t'nuiiiiiHe ([ui ferait un électeur deeliaquo contribua-

i)le. Mais ww telle franchise n'a jamais été et ne
sera jamais adoptée. Cela conduirait à des cofisé-

(liU'iK'M (jui détruiraient ])récis('mont l'olijet même
(le^! fiauchiscs. S"il fallait la suivre jusiiu'àses consé-

(jueucos légitimes, il faudrait accorder le droit dévote
nuxfoiinues mariées et non mariées, aux mineurs et

autres personnes ijui, autrement, sont privés de
leurs droits civils. De fait, les franchises n'ont jamais
en pour hase un principe abstrait. Partout, le cens
élt'rtoral s'est plié aux circonstances dans les. [uelles se

trouve la population à la<[uelle on l'a donné, suivant
la richesse, ou 1 intellij:;(ïnce, les passions ou les

lirt)u<i;és de cette i)opuIation. Ce bill en est un exem-
ple. Prenez le projet de loi qui est soumis à la

Chambre, je vous défie d'y trtmver aucun principe

suivi servant de rèj^le pour la distribution des fran-

chises ; il n'y en a pas. Je ne critique pas le bill à

cause tle cela
;
je crois qu'il ne pourrait pas être autre-

ment.

Le très hoiiora])le ministre, dans ce bill, accorde
le droit de vote aux femmes non mariées; il le refuse

aux femmes mariées. Il accorde le droit de vote aux
tlls de cultivateurs, et non aux fils d'artisai\s. Il

accorde le droit de vote aux hommes (jui possèdent à
la campagne des immeubles d'une valeur de cent
ciu(puaite dollars, et le refuse à ceux dont la propriété
no rei)résente qu'une valeur de 8100. Dans les cités,

il accorde le droit de vote aux propriétaires d'immeu-
bles d'une valeur de 8400, et le refuseaux propriétaires

«rimmeubles d'une valeur de S300. Pourquoi ces

distinctions ? Quel est le principe qui sert de base à
cetti législation ? Il n'y en a pas. L'honorable pre-

m\
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iiiior luiiiistro aou en vuo losysti-'ino «lui lui niii'îiissait

10 mieux approprit' à notre rtiit de sociét»'. \liiiH «''est

i)n'('is('nient li\ io point faible do son projet; c'est lil

l'nlijection : nous n'avons pas unesociété unique on ce

l)ay3.

Nors AVONS SICPT sncirTKS niKFKKANTKS

et lorf'que Thonoriilile «h'putr de Norfolk-Nord CM.

("havlton.) (lÎMiit liier (pic nous avont- se]it Ktats dilTi-

rcnts en ce iij'jiys. il proclnniiiit une vcrité incoiilcs!-

InMc. ("o'-t là l'erreur du Itill ; il traite le piiys ('(inniic

un Etiit unitpie et c'est là «|ue n()U8 retrouvons

encore lu prédilection bien connue du très lionondilo

premii'r ministre vn faveur d'une uiiion Icfiisliilivc.

11 n'iidinet pas (|u'il soit juste ([Ue nous ayons scjtt

socictés distinctes. Son opinimi est (pic nous ne

devrions i'ormer (pi'un seul Ktat, et c'est sur cette idt'e

fixe ([u'il a iiiodolt'' le syst^iiK! desutïVa.t!:c (pli convient

le mieux à lUie socit'té unifpu'.

K\\ bien, pnrtant de ce prîncipe,~etje reconiniiuulo

particulièrement cette tln'orie à mes collcgues d(> lu

province de Qucbec. (pie Ton su]ii)Ose être plus en

faveur du princijjc fi'dt'rntif (juc toute autre province,—
'e dis que nous avons se{)t soci(^t(\s distinctes, ("est

un fjiit (jui existe d'après la loi, aux yeux de bi lui.

(iu'il soit sage ou non, c'est matière de goût et de

pr('férence pour chacun, il n'en est pas moins la base

iiH'nie de notre constitution. Notre constitution a

])our point d'apiiui la diversité ; la. variété est la base

J

mémo de notre constitution. Si nous avions unifoi-

mi.é de territoire, de population, d'institutions, nous

aurions i)eut-êtrc eu l'union législative, et alors, t

aurions pu avoir uniformité de francbise. Mai '^'

constitution tient compte nos disseml)lances do
\

tion et de territoires, et voilà_ pourquoi je préten.

l'on devrait aussi

lie

TENIR COMPTE DE CES DIFFERENCES

dans l'élaboration d'un système de franchise pour tout

le Dominion. S'il est vrai que cette Confédération se
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coiiiposo (lo sept Ktiits (lifTi'ront.s. il (Uni dérouler

ciiiiiiiH^ ('{iiisriiuonc'c l()ffi(|Uo «lUc Icdruit (loch'trriiiincr

IfsufTrngo doit ('tre Itii^so A cliiM'un de tes Ktats si'pu-

rriiu'iit. CVst là, (•(,' H(,'nd)l('. lu ,««'ulo cnnsrcuu'nce

lof;i(iU('. (('(jui convicndrn à une iioimliitioii peiitiio

uns cniivcnir à luu,' autre. ('(M|IU ('(inviciidrii ù l'Ile du
rriiicc-lMlouard ne eonviendi'a pn? toujours à Quéliee.

Piuis l'Ile (lu l'rinee-lMloUiird. l'on aie i^uiïra^-e luii-

vcrscl (lepu's louj^lemps. et. coiiiiue l'a l'ait reniar-

(|Uci' riionornblo député du eomté d'Ottawa (^f.

Wi'i;.'lit), ce Hystèine donne .satisfaction. Lch honora
Mus (Il [lutég de la i)rovin(c de (Juélice admettront;

je croi.'». que lo putîratrc universel ne conviendrait pas
à lu ir.iijorité delà jiopulation de notre ]irovinee. Alore,

lioiu'iiUdi ne jias laiï-^-er à la province de Qucliee le soin

(lescùoiiner les i'raïu'hises iju'il lui ])lait d'avoir? pour-

(luoi ne pas laisser le même privilégie à l'Ile (h\ Prince
Kddiiard. si elle veut avoir un een.s à son m>iit? Le
jioupU' de la province de (^Uiébei' crierait a la tyran-
nie si la cliandire ehereliait à lui ini])oser le sutFi'aiie

univcrf-cl ; il en serait de même pour le peujjle de l'Ile

(lu 'r:iic( -Kdouard ;-i nous nous avisions de eliercher

ù restreindre ses l'u'.nehiscs. C'est jjour cette raison

(|ue ces sorte? de (luestions devraient être laissées au
clinix (les léi>T^l;itures locales, ("ommera dit l'iiono-

valile (léput((li! (Saint-Jean (M.AN'eldon), les l'raneliises

.«uiit (les cho.ses

'm\

9

DU DO.M.MNK DES DKOITS CIVILS,

<'\. i'(iii='''|U(!;iiiiicnt, il vaudrait nncux en laisser le

aux provinces. Je ne nie pas (juc nous ayon.s

Ml point de vue constitutionnel, d'établir un
desufFrajïe applicable atout le Dominio.i

;

aiai (lis que, d'après l'esprit de notre constitution,
lu 1(_ dation concernant les sutTraircs est matière de
droit civil et entre dan? les attributions des lépisla-

tures locales. En \)arlant ainsi, je m'appuie sur une
autorité des plus élevées. Story, parlant de la légis-

lation sur le suflT e. dit :

La vérité sein
considéré chez tn

•Hro (jue le droit de voter a toujours été

.es nations, comme bien d'autres droits
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iiu reste,—qu'il soit, ou non, dirocteinc-nt biisé sui' la loi natu-

relle,—comme un droit strictement civil, iléterminé et règle.

mente par chaque population en conformité de ses propres
intérêts et de ses conditions ;i.trticulières.

j\[()nsirur TOralour, c'est là une haute nutoritô.

c'est peut-être de cet auteur (juc nous avons le lueil-

leui commentaire sur le système fédératit'; et après

cela, comment j)eut-on dirc^ n\'cc raison fjuele contrôle

du sutlVage appartient au gDUversiement rédt'ral. que

c'est une matière du ressort du pouvoir central, et non

des provinces, c'est-à-dire des ])ouvoirs locaux? Je

priUends, au contraire, sur l:i loi de cette autorité, (jue

régulièrement le suffrage est dans les limites de la

compétence et des attriliutions de^ pouvoirs locaux.

D'un autre côté. (|uolle raison invo([ao-t-on pu

faveur du suffrage uniforme pour tout le Canada? La

seule raison, c'est que le suffrage [)rovincial mauiiue
d'uriiformité. Certes, j'admire la symétrie parfaite

des lignes rectangulaires, mais co n'e-;t là un avjru-

ment que s'il y a, d'autres motifs à l'appui. L'hono-

rable député a cherché à étayer cet argument, mm
sur le rai.'onnement, mais sur des préceptes, des

exemples et des précédents. Il dit que noti'c consti-

tution dérive do la constitution anglaise, et s'efforce

de tirer des institutions britanniques des raisons on

faveur do son projet de cens uniforme. Disons tout

de suite (pre

l'exemple est assez, mal choisi,

ci'r même en Angleterre où l'on a l'union législative,

l'unifovnnté du suffrage est chose inconnue ;
— de

fait, les franchises sont encore beaucou]) plus varitîos

(prau Canada. Laissez-moi vous citer à ce sujet un

extrait d'un livre bien connu, un livre qui est entre les

mains de tout le monde. leSliU''S))ii(ii\s Yeuf Bnoli. Voici

ce qu'on y lit au sujet du suffrage et de ses formes

diverses :

Le premier grand changement dans la constitution de la

Chambre des Communes après l'Acte de l.S.32, a étc ope ré par

1
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le Bill de ^îriorme tle ISGT-CiS. Par cet acte, l'Angleterre et le

pays <''. ùalles eurent pour leur part 493 iléputés, et TScosse
iV':, tiiiulis i^ue le nombre restait stationnaire en Irlande. Dans
;,: bourgs avaient le droit de voter: tout homme arrivé à
in 'li.'-iritr' avant les (qualités requises par la loi et occupant
une maison à titre <lo propriétaire ou de locataire depuis 12

mois antérieurs au 20 juillet de chaque année, et ayant payé
jPd rentes ; tout locataire d'ap[)artement avait le droit de
vote, s'il occupait le mérae appartement depuis un an et si

l'apjiiU'ti'inent non meublé valait au moins .£10 par année, payés
par l'occupant . Dans les comtés, tout i'ranc-tenancier dont la

temue était tl'une valeur annuelle d'au moins 41) chelins, tout

fermier et ciijii/liiililt'r pour une valeur annuelle de £'), tout

oc'Ciipant dont 11 .< rente- n'étaient ])as do moins de £12, et

tout tenancier payant ilôO par aimée avaient le <lroit de
vote.

En Ecosse, le cens foncier était de £') par année dans les

comtés; dans les botu';.'s, les occupants qui avaient payé leurs

rentes, et occupants d'ai>|jartenu'nt.-^ payant £10 par annct

,

;ivaieiit droit <le vote. Eu Irlande, les tranc-tenancieis payant
£10. les rupi/holdvvs et foiiuier.; d'un bail de CiO ans, dans tous

les cas où la valeur du baU ou du copijhuUl déi)assait d'au moins
£10 le prix du loyer ou de la rente, avaient droit de vote
flans les comtés, do même que les locataires ayant un bail de
JUans iTinie vale\u' nette de £20. Le sutï'rage tlahs les boui'gs

était limité en Irland.' aux occupants dont la rente annuelle
n'élait [las de moins de £4.

• «:[ y »3rf <*
2]^

ill!

Ainsi, nion.sietir l'Orateur, vous voyez que TAu-
frloterro n'a pas seulement éttibli itn système de
suirrauc (listmtt dans cliacun dos trois royaumes,
mais dans (•liat'un de ces royaumes, il y a dillVrontes

classes uu catégories de lYanchises. IVIais notre cons-
titution n'est pa:-» uniquement cal<iucosur les institu-

tiuos anglaises; elle Test en grande })artiosur la cons-
titution américaine, et il y a dtais la constitution anu'-

ricaine un principe ))rccis6ment analogue à celui que
je soutien? en ce moment. Il n'y a ]);is là d'unit'or-

initt' de franchises, on y a un cens électoral d'Etat et 1.1

constitution déerctn que les électeurs tle la Chambre
des représentants doivent posséder les tiualités requises
pour l'élection de la chambre la i)lus nombreuse de
la législature locale. Or, la constitution américaine
est
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NOTRE .MODELE SOUS CE RAPPORT.

Cette constitution a subi l'effort de cent ans
; elle ii

sul»i avec succès l'épreuve d'une guerre civile. Kllc

a été nioditiée de temps à autre, mais très légèrement,

et il ne s'est jamais élevé, que je sache, aucune })laiutf

contre cette disj)osition de la constitution aniériciiine.

Hier, l'honoral)le député de King Ql. Foster), en

traitant cette (piestion, a dit que c'était le devoir do

cette chambre de pi'escrire son projjre cens électoral

et de ne pas laisser la chose à la fantaisie de celui-ci

ou de celui-lil, mais (]Ue nous devrions détei'minerpar

une loi quels sont ceux qui éliront cette chambre. £li

bien ! soit
;
je n'ai aucune olijection à ce queccla f-oit

l'ait
;
jjcut-êtrc conviendrait-il, après tout, que lu (jnev

tion fût réglée délinitivemcut, et que la Chambre
déterminât dès aujourd'hui quelles seront les person-

nes (pli réliront. Jlais s'il en doit être ainsi, (pio le>

choses se fassent comme aux Etats-Unis, comme elle?

se Sont faites au Canada depuis la (Jonfédératioa. et

décidons (pie les électeurs pour la Chandjre des Com-

munes sercnit les électeurs des différentes législature-

locales. Le même honoraljle monsieur, dans la .-•uite

de son discours, a aussi dit que nous devrions être

indépendants des législatures locales. Certes, noii-f

sommes indépendants des législatures locales duii;

notre propre sph'' re, tout comme les législature?

locales sont indépendantes de nous dans leur siilière.

iNlais aussi la Chambre ne possède t"e son chef aucun

droit (pielconque ; les seuls droits qu'elle posskle lui

sont

DELEGUES PAU LE PEUPLE DES PROVINCES,

et ce n'est pas à cette chambre à dire quelle partie

de la population des provinces lui déléguera ces droits

ni de (juelle manière l'électorat sera constitué potu'

cette fin ; c'est au peuple lui-même à déterminer (piels

seront les constituants de la représentation à cette

cluunbre, en la manière voulue par la constitution,

c'est-à-dire par rentremise des législatures locales.
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D'antre part, l'honoroble ministre des Travaux
publics (Sir Hector Langevin), au cours de ce niéuie

débat, a dit (jue nous devrions avoir un mode de suf-

fnifre b'trislatif indt':i)cndant du système électoral des
législatures locales. Tl a dit en substance: Que les

législatures locales aient leur cens électoral i)ro])re
;

mais laisuns-en autant, ayons aussi le nôtre. Ce .serait

chose as.sez pnssilde, si nous avions deux catégorie.'

d'électeurs, l'une ])our la Chandtre fédérale et l'autre

classe pour les législatures locales. Mais l'honorable

monsieur oul)lie que c'est la même population (jui est

représentée aux législatiires locales et dans la Chaïu-

bre l'éijérale. C'est un régime de division des i)ouvoirs

que le nôtre. C'est le même peuple qui est représenté
dans les deux cbaniltres. locale et fédérale, •r'ette

chanilire a certains pouvoirs (jui lui ont été délégués
par le peuple. Les b'gi-^latures locales ont de même
leurs jKHivoirs ([ui leur viennent de la même source,

MAIS c'ksT le itKME PEUPLE

qui délègue les pouvoirs dans les deux cas.

Vi\o chose que, d'après moi, l'on ne saurait mettre
en di)Ute, c'est cjue ce bill porte atteinte au princifie

fédératif. C'est une tentative de centralisation. Il

ne saurait venir à l'idée de personne que le très hono-
ralde ]iionsicur (jui présente maintenant, et(|ui a déjil

présenté jdusicurs fois ce projet de loi, va découvrir
son jeu et proclamer exi)licitement que son but, en pro-

posant ce iirojet, n'est autre (pie de l'aire de la centra-
lisation. En 1(S70, lors(jue le ])rojet fut discuté pour
la première fois, le plus intime contîdent de l'iiouo-

rable ministre, sir Charles Tupper, disait :

.l'approuve entièrement le prin- i])e centrali.sateur de ce
hill. et jo crois que le cens électoral doit être autant (pie pos-
nble uiiiibruie.

Je signale ces par(des, monsieur l'Orateur, à ceux
qui attribuent quelque valeur au principe fédératil'.

Elles leur feront voir (|ue c'est là la note exact(> île ce
]irnj(>t lié loi

; comme le disait le })remier lieutenant du
ineniicr ministre, ce n'était rien moins



h

m-

222 DIBCOUKS

li
qu'un projet de CENTUALT.SATIOX,

I
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et c'est pour cela qu'il lui donnait tout son apjjui.

Il y a plus : pour s'assurer ([ue les franchises sont

d'ordre purement local, et nullement sous le contrôle

du parlement fédéral, examinons le bill même. Le

bill, dit-on, vise à l'uniformité, et cependant c'est

précisément ce à quoi il î)Ourvoit le moins. Il y a diui''

le projet de loi deux classes distinctes de suffrage :

l'une pour les cités et les villes, l'autre pour les circons-

criptions rurales. Tout homme' possédant des pro-

priétés ou hiens-fonds d'une valeur de 81ôO, si cette

proi)riété est située dans une circonscrii)tion rurale,

cet honime-là a droit de vote ; mais si la même pro-

priété est dans les limites d'une cité, il n'a pas droit

de vote. Pourquoi cette distinction ? Je ne nvnrrê-

terai à en chercher la raison, mais cela prouve ([ue.

s'il peut y avoir une double catégorie de franchise!?

dans li! même province, à plus forife raison devrait-il

y avoir ditrérentes catégories dans les diflFérentes pro-

vinces.

De même, sur la question du suffrage des femmes,

il sendjle y avoir une grande diversité d'opinions

même dans cette chambre. Pour ma part, je suis

d avis que, si la province d'Ontario veut avoir le suf-

frage des femmes, on le lui laisse avoir. Que la légis-

lature d'Ontario accorde le droit de suffrage aux

femmes si le peuple d'Ontario ])ense y trouver son

avantage. S'il plait à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-

Brunswick, à l'Ile du Prince-Edouard, ou à toute

autre province de donner

LE DROIT DE VOTE AUX FEMMES,

qu'il soit fait selon le désir ; leurs législatures ont

le i)ouvoir de le fairt, , mais dans la ])rovince de

Québec, autant <|ue je sache, il n'y a ])as la moindre

partie de la population qui soit consentante à étendre

le suffrage aux femmes, pas nu'me à l'aimable fraction

du sexe féminin à huiuelle le bill propose de le donner.

Je dirai plus: je suis réellement stupéfait de voir le

ii'i
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ministre do.^ Travaux publics, (^ui a toujours vU'

rt'puté juirnii iiou.s coiunio l'iiR'orruijtiblo cluuapion
(le ce eunservatisnie démodé, puritain, sans tache,

ennonii olistiué de toute capitulation aux abomina-
tions dcrf dofîtrincs modernes, appuyer dans cotte

cluunlire un bill (|ui est plus qu'une concession à la

perversité des doctriiies modernes, allant bien au-delà
(le tdut ce (p;.i est généralement acce])té dans ces doc-
trines, même dans les pays les plus avancés. Si ce bill

devient loi. on pourra proclamer dans le monde entier

i|Ue le Canada est un pays beaucoup plus avancé (jue

la plupart des Etats de l'Union Américaine
;
plus avancé

(lue la République Franc;aisc
;
plus avancé que l'Italie

;

et tout cela sera dû à un gouvernement conservateur
(|ui compte parmi ses membres le ministre actuel des
Travaux jinblics. Je n'ai plus ([xvà recommander le'

ministre des Travaux publics à la tendre commiséra-
tion (les l)ons et pieux conservateurs français de la

province de Québec.
Je suis certain d'une chose : c'est que si ce projet

fût venu de notre coté, il y aurait eu un joli tapage à'

propos de la perversité des Rouges ; mais c'est vuic

mesure d'initiative conservatrice, il faut bien, je pré-
munie, (jue le parti conservateur la subisse.

Le très honorable chef du gouvernement a dit

qu'il était en faveur de l'émancipation de la femme.
Je suis d'origine française et je suis libéral ; et, à ce
double titre, je déclare que je suis en faveur de l'éman-
cipation de la femme autant qu'il pe it l'être lui-même

;

mais je ne crois pas que l'émancipation de la fonme
liuisse s'opérer autant par des mesures politiciues que

PAR DES RÉFORMES SOCIALES.

J'admets que l'action de la femme doive être
d'une aussi grande influence sur la politique (|u'en
tmite autre chose, mais je crois que cette action est

jilus olHcace dans le -"ercle domestique, par voie
de conseils et de yjersuasion, tiue si la femme est
admise au poil pour voter. Si le très honorable mon-
sieur désire réellement tant faire pour l'émancipation

•
'.

-:i>
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(le la femme, qu'il lui accorde l'avantage d'une édu-

cation plus étendue, qu'il lui ouvre un plus vaste

champ d'action et d'emploi, et il fera plus pour Sun

émancipation qu'en lui donnant le droit de vote.

Mais il y a encore une plus grave objection au

projet du très honorable 2)remier ministre, c'est celle

qui a été signalée hier par l'honorable député du

comté d'Ottawa (^I. Wright). Cette mesure ])rui)o?e

de donner le droit de vote aux femmes non uiuriL-es

seulement, et c'est une prime offerte au célibnt. Le

très honorable monsieur dittjuec'e^-t un projet d'éman-

cii)ation. Si l'avantage est si grand, il place le.-- fem-

mes dans ce dilemme : elles auront à choisir entre le

célibat avec le droit de voter, et le mariage stins le

droit de vote. Cela n'est pas juste. Les écrivains du

temiis passé ont décrit les i)erplexités de la jeune fille

placée entre deux prétendants : mais les écrivains de

l'avenir auront à dépeindre les perplexités d'une jeune

fille ayant à opter entre un nuui et le droit de vote.

Il n'est pas juste (ju'il en soit ainsi et, si l'on insiste

sur ce projet, ce sera certes unenouvclle manière dctra-

vailler à l'émancipation de la femme.
La mesure prête encore à de i)lus graves objections.

Je soumets aujugement de la Chamiire quece projet e.st

UNE rilSURPATION DES DROITS POPULAIRES.

Jusqu'aujourd'hui le-s listes électorales ont été prépa-

rées par le peuple lui-même. Les rôles d'évaluation sont

dressés par le peuple lui-même, par l'entremise d'as-

sesseurs nommés par les conseils municipaux. Les

listes sont préparées par le peuple lui-même, par

l'entremise de secrétaires-trésiiriers nommés ])ar les

conseils municipaux ; elles sont revisées par le peu-

ple lui-même, par l'entremise des conseils municiinuix.

Ce système, autnui que je sache, a fonctionné parfaite-

ment, et de manière à donner satisfaction à tout le

monde. Aujourd'hui. l'on demande qu'il y ait un (duin-

gement. Et (piclle raison apport-t-on pour faire ce cIiîmi-

gement?Pour(iuoi enlèverait-on ce droit au peuple?Si

j'avais ii faire rapi)ort sur la situation de mes coaipa-

,.., M
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triotes, il y a une vérité que je dirais : c'est qu'ils sont

trop apathi<iue.^ dans l'accomplissement de leurs de-

voirs publics, qu'ils ne donnent pas aux affaires publi-

ques toute l'attention qu'ils devraient y donner. Or, le

système actuel les force à donner leur attention aux
affaires publiques, et c'est cela qu'on veut changer.
Désormais, les listes électorales devront être préparées
non par le peuple, mais par des avocats nommés par
le gouvernement, assistés de greffiers et de constablcs.

Voyons, quelles bonnes raisons peut-on amener en
faveur de ce changement? Est-ce pour un motif d'u-

nif(jruiité ? Dans ce cas particulier encore, il n'est pas
question d'uniformité. Serait-ce à cause de l'adoption

(l'un cens électoral particulier i)Our le Dominion, et

parce qu'une fois les francliir^es fédérales adoptées,

nous ne pouvons i»ormettre que les listes soient pré-

parées par les conseils municipaux, mais devons
exi'i'er qu'elles le soient par des fonctionnaires à nous ?

Cependant binons confions bien l'exécubion de nos

lois aux cours de justice
;
je ne vois pas pourquoi nous

ne confierions pas l'administration de cette partie de
la loi aux conseils municipaux, d'autant plus que cela

a toujours écé. considéré comme l'un des attributs des
conseils municipaux. Si l'on fait ce changemcit parce
qu'il est la conséquence naturelle de l'adoption d'un
cens électoral fédéral, il faut

m 1m- I

M

QUE LA MESURE SOIT BIEN MAUVAISE

pour que vous ne puissiez en faire une loi sans
dépouiller le peuple d'une partie des droits qu'il a

exercés jusqu'ici. Le système existant a donné e<atis-

faction jusqu'ici
;
je ne sache pas cju'il se soit januiis

élevé de plaintes sérieuses de ce c^ue les listes des
électeurs n'aient pas été convenablement préparées et

revisées par ceux qui, jusqu'ici, ont été cha gés de les

préparer et de les reviser.

En vertu de la loi. dans la province de Québec en
tout cas, il y a appel aux tribunaux des décisions îles

conseils municipaux. .T'ai eu la curiosité dem'as^urcr
si ce droit d'appel a été exercé dans une ceruiine

15
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mesure, car, s'il eût été exercé dans une grande mesure,

cela aurait prouvé que la loi n'était pas convenable,'

meut administrée par les provinces ; mais je constate

que, de fait, les appels ont été

I ini i 1

1

TRES PEU NOMBREUX.

1^ !l

''S

n.

Un de mes amis a pris la peine de chercher coni-

hien il y avait eu d'appels dans les divers districts,

pendant les (juatre années de 1881, 1882, 1883 et 18S4 ;

et comme résultat de ces recherches, je constate que,

dans le district de Montréal, il y a eu 10 appels; dans

celui de Québec, aucun ; dans celui de Trois-Rivières.

10 ; dan? celui de Saint-François, aucun ; dans celu

d'Artliabaska, 2 ; dans celii deMontmagny, 4 ; dans

celri de Beauharnois, 1 ; dans celui de St-Hyacinthe,
aucun ; dans celui de Kamouraska, 4 ; dans celui rie

TerreI)onnc, aucun ; dans celui de Rimouski, aucun
;

dans celui d'Ottawa, aucun ; dans celui d'Ibervilk',

1 : dans celui du Saguenay, aucun ; dans cehii de

Chicoutimi, aucun ; dans celui de Gaspé, aucun ; dans

celui de Joliette, 1 ; et dans celui de Eedford, 1 : soit

en tout seulement 40 appels pendant ces quatre

années, ou dix par année. Or, il y a dans la province

de Québec quelque chose comme 800 municipaUtés,

de sorte que le chiffre est d'un peu plus d'un pour 100

et de moins de deux pour 100 du nombre total de

listes préparées chaque année dans toutes les munici-

palistés. Il est donc évident que ce système a fonc-

tionné d'une façon satisfaisante, et vous ne devez pas

perdre de vue que l'appel accordé en vertu de la loi

actuelle n'est pas un appel de complaisance tel que

celui stipulé dans ce bill, mais un droit que chacun

peut exercer ; et cependant, il n'y a eu, en vertu de

ce système, qu'une proportion d'un peu plus d'un

pour cent de plaintes portées aux tribunaux supérieurs

au svjet des listes des électeurs préparées par les con-

seils municipaux.
Il y a encore une plus grande objection au bill.

c'est que le bill est une usurpation directe des pouvoirs

jusqu'ici exercés par le peuple. Jusqu'aujourd'hui le

^â^
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peuple a dtû chargé de la préparation de ces listes,

mais dorénavant, ce pouvoir lui sera enlevé ; et quelle

raisun apporte-t-on pour enlever au ])cuple ce droit

dont i la toujours eu la jouissance depuis la Confédé-
ration ? J'emploie le mot "jouissance" avec intention,

car roxcrcice d'un droit aussi précieux que celui-ci

doit être une jouissance plutôt ({u'une obligation.

Cependant, l'un propose d'enlever au peuple ce droit

précieux, et je ne crois pas que les rudes électeurs des
campagnes se soumettent pondant longtemps à cet

état de choses
;
je ne crois pas qu'ils abdiquent sans

protester ce droit

EN FAVEUR DES SATELLITES DU GOUVERNEMENT,

en faveur de l'innombrable armée de parasites qui
vivent à môme le gouvernement, et qui n'auront d'autre

souci que de faire ce que le gouvernement leur dira de
faire.

A tous les points de vue, de quelque côté que je

l'examine, la mesure me parait donc décidément mau-
vaise, une mesure qui sera dénoncée partons celux qui
croient aux droits du peuple, qui croient à l'inviola-

bilité de la constitution, comme un empiétement sur
les droits du peuple et comme un grand pas vers la

contralisation ; et, dans cette pensée je demande qu'il

me soit permis de proposer la résolution suivante :

Que tous les mots après " que " soient retranchés et rem-
placés par les suivants : " dans l'opinion de cette chambre, il

est préférable de s'en tenir au système suivi depuis la Confédé-
ration, qui consiste à utiliser les franchises et les listes électo-

rales des provinces pour l'élection de cette chambre.
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Li SECONDE INSURRECTION iflNÛRD-ODIST

LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ACCUSÉ
DE L'AVOIR PROVOQUEE DE

PROPOS DÉLIBÉRÉ

UN REQUISITOIRE DE M. LAURIER

Voici un des discours de M. Laurier qui ont créé une vive
sensation au Pariemorii. U a été prononcé dans des circons-

tances solennelles, au moment oîi les volontaires fédéraux
reven 'Ont d'uîio cami)ag'.c de i:)lu?ieur3 mois au Nord-Oue^t,
qui ouatait ..u pp.ys du sang et des millions. La veille même
(6 juiDe 188.0), J'houor-T-l'le Edward Plake avait formulé, en
quatre lignes, le plus '"'">• audable wt?tc/?ne/i< contre le gouver-
nement : d l'avait accusé en face d'être le véritable provoca-
teur, le véritable autour de l'insurrection. Il avait prononcé
un long et éloquent discourj à l'appui de sa proposition, dont
voici la traduction :

" Que dans l'admmistration des affaires du Nord-Ouest par
le gouvernement actuel antérieurement au dernier soulève-
ment, il s'est produit des cas de négligence, d'inaction et de
maladministration d'une nature grave dans des matières affec-

tant la paix, le bien-être et le bon gouvernement du pays."

M. Laurier a la parole : il réplique à Sir John Macdonalcl
qui a répondu à M. Blake.

—(Extrait du Hauaard de 1885, p. 3121, eèanco du 7juiU«t],
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(Traduction)

Monsieur l'ouateur,

Nous connaissons tous le vieux dicton : d'uiie

mauvaise cause, un bon avocat peut en taire uiio

bonne. Le discours iironontio hier par le trcs hoiio-

rable monsieur doit avoir convaincu cliacun de nous
([u'il y a des causes si désespt'rément mauvaises (juo

toute l'ha])ileto de l'avocat le plus retors ne saurait les

faire paraître bonnes.
Le cas doit Ctro d{'sespér^^ en effet, lors([u'uu

homme de la haute position que le très hononible
monsieur occupe dans cette chambre ne se fait pas

scrupule de torturer les paroles de son adversaire iifiu

de se faire à lui-même une thcse. Des le dcbut de
son discours l'honoval^le monsieur a adopté ce système,

et il l'a conserve jusqu'à la Fin. Dès son j)remior mot
îl vrai dire, le très honorai )le monsieur a dit que mon
honorable ami le chef de l'opposition — dans le long

discours, ainsi (lu'il l'a caractérisé, et il rairait pu dire

le plus vigoureux discours qu'ait jamais prononcé
mon honorable ami— lors(pi'il a exposé les titres des

Métis du Nord-Ouest à une concession spéciale de terre.

n'avait dans aucun cas prétendu que la réclaniatiou

était juste.

L'honorable monsieur a oublié, mais il n'aurait

pas dû oublier, que dès le début de son discours, mon
honorable ami avait afiirmc

LA JUSTICE DE LA CAUSE DES MÉTIS

de la manière la plus caractéristique, en ces termes :

La justice est la même partout. La justice est la même
que ce soit sur les bords de la Saskatchewan ou sur ceux de

la Rivière Rouge ; la justice exige que les Métis des bords de

la Sa«katchewan soient traités sur le même pied que ceux dos

bords de la Rivière Rouge.

Il:
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Le très honoriiblo monsieur, mor\sioiir l'Orateur,

Il oulilii' ces paroles, et il faut vraiment nue sa cause

soit ilôsosporoo pour ([u'il drnature ainsi les faits.

K'isuito, dans le mit dose laver do l'accusation portco

contre lui d'avoir vtd sent ans sans faire droit aux
n'cliiniations des Métis, il a dit (pic rudiuinistration

Mackenzic avait non-Hculcnient nt'^digc de rcglcr ces

ri'i'liiiiiiitions, niais^iu'il avait p(witiveiucnt niû ([u'clles

tussent justes ; et, afin de prouver son assertion, il a

citi', iivoc une satisfaction adiniraldcmont jouée un
(locuuiont d'Ktat rédigé par ninn lionoral)lo anil de
licthwcU (M. Mills) lors((u'il faisait i)artie du cabinet

Miu'konzie. Ce document fut adressé il M. Laird,

alors lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
Ouest, en réi)()nse ;\ une demande faite ))ar celui-ci

iiu nom des Alétis, pour obtenir du grain de semence,
b'honorable député de Botbn'cll s'exprimait en ces

ternies :

J'avouo 1(110 jo ne suis pas disposé â voir d'un mil favora-

ble la (lomande quo l'ont les pétitionnaires d'être aidés par le

gouvernement <l.tns leurs opérations agricoles, au moyen do
L-rain de semence et d'instruments d'agriculture. Je ne vois

pas pour ([uelles laisons les Métis prétendraient être traités,

sous ce rapport, autrement que les colons blancs nans les

Territoires.

L 1 Métis qui, sous certains rapj)orts, ont l'avantage sur

les nouveaux colons dans les territoires, devraient comprendi'e
la nécessité do s'établir dans dos localités fixes, et d'appliquer
leur énergie à l'élevage des bestiaux ou à la culture do la terre,

imi|uel cas des terrains leur seraient sans dcuto assignés de la

iiièuie manière cju'aux colons blancs. Mais en dehors de cela
ils ne doivent piis s'attendre à ce que le gouvernement les aide
'l'une manière spéciale dans leurs opérations agricoles.

En sorte que ce document de mon honorable ami
(le Bothwell ne s'appliquait

i4

PAS DU TOUT A LA QUESTION DES TERRES

OÙ il l'extinction du titre Indien, mais purement et

simplement au traitement des Métis et à leur demande
d'assistance par 'ane fourniture de grains de semence
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et Vinstruments d'agriculture. C'était tout, et cepeii-

da, ,t tout le long de son discours le très honorable
UiOiisieur a ]irétendu que le cabinet Mackenzie avait

refusé de reconnaître que les Métis eussent droit à une

coi'.cessicn spéciale de terre en extinction du titre des

sauvages. Puis, continuant sur le même ton, le très

honorabl'' monsieur a accusé ses prédécesseurs d'avoir

reculé devant leur devoir en négligeant, lorsqu'ils

étaient au pouvoir, de régler les réclamations des

Métis. Monsieur, est-il possible (jue le très honora-

ble ministre ait eu le courage de formuler un pareil

plaidoyer pour se justilier ? Depuis combien d'anm'e?

railministration Mackenzie a-t-clle été venver.^i'e?

Voilà six ans révolus
;
près de sept arnées se sont

écoulées depuis cette époque. Eh bien, 'nonsiour

l'Orateur, si c'était un crime pour l'administration

Mackenzie de n'avoir })as réussi à régler ces réclama-

tion", comment l'honorable monsieur ]!eut-il s'exo-

nérer lorsqu'il lui a été donné près de sept ans poUi

régler ces mêmes réclamations ? Au reste, l'accusation

portée contre l'administration Mackenzie est parfai-

tement dénuée de fondomeut, ainsi que je le démon-
trerai avant de reprendre mon siège, mais si cette jjré-

tendue excuse est la seule justification que le très

honorable monsieur peut )ffrir en sa faveur, je lai--ie

au pays de dire si c'cbt luie justification suflisantc ou

non.
Ensuite, le très honorable monsieur en est venu à

déclurei- d'une voix triomjihante (ju'iln'y avait pas eu

d'oppression, qu'on ne prétendait pas même que les

gens avaient été opprimés, que pas un seul Métis n'a-

vait été chassé de sa ferme.

Pas d'opprel-sion !

]\rai3, monsieur l'Orateva*, n'était-ce pas de l'op-

pression lorsque des gens qui s'étaient établis depuis

longtemps sur leurs terres, même avant que le pays

eût été transféré au Canada, qui s'y étaient créé des

foyers, virent arriver parmi eux. grâce à la politiqv;e

du gouvernement actuel, des arpenieurs qui tirèrent
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des lignes à travers leurs champs, divisant fer-

mes et champs et tirant ces lignes de manière

;\ mettre les bâtiments d'iTi côté et le champ de
l'autre; lorsque ces gens eurent beau dépêcher délé-

iration sur délégation auprès du gouvernement, ])Our

obtenir le redressement de leurs griefs, et qu'on refu-

sait avec persistance de leur rendre justice? ^i ce

ive-^t )ias là de l'oppression, je voudrais bien savoir

ce qui peut constituer l'oppression aux yeux de l'ho-

noraMc monsieur. Les foyers de ces gens ont été

envahis, non pas accidentellement,mais délil)érément,

par h manière dont le gouvernement a fait faire

l'arjientagc de cette contrée, et cependant l'honorable
monsieur dit qu'il n'y a pas eu d'oppression. iVlon-

sieur, contre quoi le père André protestait-il alors,

lorsiiu'il écrivait au gouvernement ce qui suit, après
avoir d'aliord ex} osé que les colons de l'endroit

s'i'taicnt établis selon l'ancienne coutume, en pre-

nant dix chaînes de front sur la rivière; lorsqu'après
avoir exprimé l'espoir que le gouvernement ferait

les arpentages en conséquence, il ajoutait:

• iii peut imaginer lorr surprise lorsqu'ils virent qu'on
ava^t divisé les teries, le long de la .Sa.skatcliewn.n. par carrés
(le/|Uiinintj chaînes, sans tenir compte de leurs justes rccla -

iiuit'ons et protestations.

Contre quoi le Père Vigreville protestait-il lorsqu'il

nrivait ce qui suit ou capitaine Deville, chef des
arpentages :

l'ai moi-même fait écrire ]ilusieurs l'ois à Ottawa par M.
D'. k, ariieiueur des tern-s fédérales, et toujours siins succès,

jusqu'à ce que je perdisse courage moi-.aême ; et plusieurs de
nos trens furent oMii^és de quitter la colonie, quelques uns
vendirent leurs te.TCs pour un prix nominal, et d'autres les

ubandonnèrent sans aucune compensation.
>»«é:En février 1883, le révérend père L'iduc et M. Maloney,
fiircnt envoyés en députation par la colonie afin d'exposer nos
p.aintes et de présenter nos demandes au gouvernement. On
l^ur li^, par écrit, la promesse que les terres que nous occu-
"ions seraient divisées en lots da grève de iO chaines de front
ar 2 milles do profondeur, et que l'arpentage serait fait dans
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l'automne suivant (1883). Si je comprends bien, vous me
dites de prendre patience et que tout finira bien

; voilà des

imroles que, permettez moi de le dire, je ne puis accepter
; le

temps est liasse.

L'honorable monsieur a continué en disant que

l'jas un Métis n'avait jamais été molesté, que pas un
Métis n'avait jamais perdu sa ferme.

Or, je trouve, dans les colonnes d'un

ORGANE DU GOUVERXEMEXT,

le .ïïnnilnba du 18 mai dernier, la lettre suivante

signée par des Métis. Cette lettre l'ut d'abord ])uhlit'c

en anglais dans le Bullclin d'Edmondton
;
je l'ai ici

en français et je vais la traduire de nouveav; en anglais.

Voici ce que dit le journal :

Loin d'obtenir des conditions libérales, nous n'avons pas

même obtenu justice. L'été tlernie:', nous avons eu l'air lit ilii

gouvernement pour régler toutes les (piestions relatives ar.x

terres dans cette localité. Si le seul liut do l'agent avait ététlo

provociuer la révolte des ilétis, il n'aura. fc pu inieu.x le t'uire

((u'eii suivant la ligne de conduite (ju'il a tonne, et en loniiant

les décisions qu'il a rendues—décisions que caractéi-is-e l'injus-

tice la plus manifeste. Il serait i.npossible de itev un cas

d'une section do terrain en contestation entre un Mets et un

étranger, où le ilétis n'a pas été sacritié. Dans beaucoup de

cas, (les Métis qui étaient dejniis longtemps en possession de

ces terrains en ont été dépouillés au profit trétrangers n'Uvel-

leinent arrivés dans le pays
;

et ces infortunés Métis ont été

ainsi forcés de (juitterles lieu.xet d'aller s'établir ailleurs où le

même sort les attend peut-être dans l'avenir. (.)n croit que

nous n'avons jjas de griefs ! Nous en avons et nous les ressen-

tons profondément.

SAMUEL CUX.VINGHAM,
OCTAVE BELLE ROSE,
JOHN CUNN 1 NO IIAM,
BAPTISTE COL'KTEPATTE,
JOHN KOWLAXD,
0. KOWLAXD,
L. CKASTELbAIRE,
L. GOKIVE.\U.
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Puis, l'honorable monsieur a dit que tout le blâme
lioiir la rébellion et se3 conséquences retombait sur le

parti grit. Quand l'honorable monsieur a prétendu,

ainsi que je viens de le rapporter, que les Métis du
Xord-Oucst n'avaient pas de griefs, il aurait pu aussi

bien dire ([ue le parti grit est responsable de la rélxdlion

et (le ses conséquences. Une déclamation aussi extra-

va.srnntc— car un tel langatre n'est rien de plus ([u'une

t'Xtruvatrante déclamation—est indigne de lui. Cepen-
ilant, ce langage est tout à fait à l'unisson de celui

ijue l'honorable monsieur a;tenu depuis le commence-
mont des troubles. Depuis que ces troubles du Nord-
Ouest ont éclaté, la tactique des l^murables messieurs
;l été

DE SE I.AVER LES ^FAINS

do toute responsabilité, de se proclamer tout à fait

innocents du sang répandu, et de rejeter tout le blâme
sur le.- insurgés. A chaciue demande de renseigne»
monts faite sur l'origine de ces troubles, on a fait la

nidno réponse : Les Métis n'ont pas raison ; ils

n'ont pus de griefs. Tel a été le langage de l'hdno-
ral)le luonsii'ir jusqu'à la fin. Parlant sur le même
nijet dans une occasion récente, il a dit ce ([u'il a
répété de nouveau hier—que les Métis n'avaient pa s

raison, que leur révolte était une rébellion sans cause,
et il a terminé en disant :

—

Nous croyons avec toute la conscience d'une c.-iusc juste
|ue le jugement (hi pays sera que nous avons agi du mieux
i|ue nous iiouvions. et que, dans cette occasion, nos facultés
n'ont pus été mal dirigées.

Et encore, parlant sur le même sujet dans une
autre occasion, il a déclaré autre chose. Il ne croyait
pas alors que la rébellion fût due au .larti grit - (""est

une idée nouvelle, un nouveau grief— mais ([u'elle

était due à Louis Riel. Voici ce qu'il disait :

A raison d'événements antérieurs dans le Xord-Ouest, il

(Riel) est con.-idéré comme une espèce de martyr de la cause
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—une sorte de Mahdi métis— et ils le regardent avec une
espèce de respect suj>erstitieux ; à cause de ce sentiment, il

peut influencer ces pauvies gens.

Tel était le langage de l'honorable monsieur. La
seule explication qu'il a pu donner de la rébellion a

été celle-ci : — que les insvirgés n'avaient pas de griefs,

mais qu'ils ont été les victimes et les dupes du Louis

Riel.

Une exjjlication de ce genre est de la derniùro

futilité d'après ce que nous connaissons de Louis Riel,

qui ne paraît pas être un de ces hommes extraordinaires

qui peuvent exercer un ascendant aussi universel sur

leurs concitoyens. Et il n'y a pas d'homme au monde,

quel (jue soit sa puissance, qui soit ?apaljle d'entraîner à

la guerre des gens paisibles uniqueui'^n'- par Sun influ-

ences s'ils n'ont des griefs sérieux, profondément res-

sentis et de vieille date. L'honorable monsieur a com-

paré Louis Riel au Mahdi.Nous avons peu de renseigne-

ments sur le Mahdi. Mais nous savons ceci : c'est

,qne le peuple du Soudan qui s'est soulevé avait souf-

fert pendant des années et des années d'un réj,inic des

plus despotiques. Il avait été pendant des années

littéralement écrasé sous des impôts excessifs, et le

Mahdi les entraîna à la révolte, en leur promettant de

les délivrer des maux qui leur étaient infligés. Je

puis rendre ma pensée plus claire par un exenq)le

tiré d'une des pages de notre propre histoire, quand

je dis qu'aucun homme, si puissant qu'il soit, ne peut

exercer l'influence (juc l'on prête à Louis Riel. Peu

d'hommes ont exercé sur leurs compatriotes

AUTANT d'ascendant QUE M. PAPINEAU

à une certaine époque de l'histoire du Ba.s-Canada, et

personne n'a jamais été mieux que lui doué parla

nature pour être l'idole d'une nation. C'était un

homme imposant, majestueux, doué d'une éloquei" ^

entraînante, d'un caractère sans tache, d'un patr.j-

tisme désintéressé, qui pendant des années et des

années exerça sur .ses compatriotes un contrôle presque
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illimité ; et encore aujourd'hui son nom seul suffit

pour sfdlever dans le Bas-Canada tout entier un
eiithui siasme vibrant dans tous les cœurs, chez les

homm«.3, les femmes et les entants de tous les âges et

de toutes les conditions. Quel était le secret de cette

leiloutable puissance ? Etait-ce simplement son élo-

aience. son intelligence d'élite, ou même son pur
patriotisme ? Sans aucun doute, tout cela y contri-

buait ; mais la raison principale de son autorité sur

ses concitoyens, c'est qu'à cette époque, ses compa-
triotes étaient une race opprimée et qu'il était le cham-
pion de leur cause.

Mais, du moment quo furent arrivés les jours de
réparation, l'influence de M. Papineau, si grande
qu'elle eût été jr^.sque-là, si grande qu'elle restât encore,

ce=?a (l'être suprême. Lorsque sul)séqucmment l'Acte

d'union l'ut i)asbé, Papineau l'attatiua violfiumcnt,

en lit voir les défauts, les erreurs et les dangers, et

cependant il ne put soulever ni ses parti.-ans ni le

i)euplc, pour agiter la question du rappel de cet acte.

1 lur quelle raison ? Les conditions n'étaient ph;s les

mêmes. Tout imparfait qu'était l'Acte d'union, il

comportait néanmoins une certaine mesure de liberté

et (le justice en faveur du i)euple, et les hommes (^ui

jusqu'alors, au seul son de la voix de Papineau,
auraient volontiers bravé la mort sur les champs de
bataille ou sur l'échafaud, se tinrent silencieux et

impassibles, bien qu'il ne leur demandât qu'une agi-

tation constitutionnelle pour le rappel de l'Acte
d'union. Les conditions étaient changées ; latyrarniie
et l'oppression avaient fait des relielles dos habitants
du Bas-Canada, tandis que la justice et la liberté fai-

saient d'eux ce qu'ils ont toujours été depuis, des
sujets sincères et loyaux. Et maintenant, dire que
Louis Riol par sa seule influence a pu faire passer ces
lionuues de la paix à la guerre; d're qu'ils n'avaient
pas de griefs, dire qu'ils sont entrés en iévoltu par
pure malice et par un imbécile attachement à un
aventurier,

n 1
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c'est faire injure

à riiitelligence du peuple en général, et à celle du

peuple de la fSaskatchewan en particulier. L'hono-

raljle monsieur nous dit (juc les halntants de la Riviù'c

Saskatchewan n'ont aucun grief; ce n'est là tiuo l;i

continuation du système que l'on a suivi continuelle-

ment li leur égard.

On a méconnu leurs justes droits, et maintenant

ils sont dénigrés par le.^ mômes hommes di^nt rinju^U'

conduite envers eux les a entraînés aux nialheureuy

procédés (pi'ils ont adoptés depuis. Je reproche ceci

au gouvernement, d'avoir, pendant des années et de?

années, ignoré les justes réclamations def .Métis de la

Saskatchewan, bien que ces derniers aient, pendant

des années et des années, pétitionné le gouvernement.
mais toujours en vain. Je dis qu'ils ont été traité?! pur

le gouvernement avec une indifférence qui écpiivaut

au mépris non déguisé, qu'ils ont été poussés dans hi

malheureuse voie qu'ils ont suivie, et (pie si leur rt'lu'i-

lion est un crime, la resi)on3al)ilité de ce crime revient

autant aux hommes qui l'ont provoqué par leur eou-

duite qu'à ceux qui l'ont perpétré. Le très honorabk

ministre a dit hier que le chef de l'opposition avait

préparé un factum pour les avocats de Louis Riel.

Quelques honorables dépuiés :— Ecoutez, écoutez 1

c'est vrai.

^I. Laurier : Ils disent maintenant que c'est vrai.

IMoi, je dis que, si la conduite du gouvernement peut

servir à la défense de Louis Riel, alors le gouverne-

ment doit

h EN ACCEPTER LES CONSEQUENCES.

Il ne suffira pas de dire : Vous ne devez pas

m'attaquer, parce qu'en m'atta(iuant vous sauvez Loiii?

Riel. Le gouvernement fait à Louis Riel un procè.<

qui décidera de sa vie ou de sa mort ; mais je suppo.se

que ce n'est pas le sang de cet homme qu'il veut,

tfe suppose que, s'il a quelque chose en vue, ce n'est

rien tant que l'application de la justice britannique;
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iill

tt si. (liinH les laits é'nonct's hier \)iir mon hnnoral)le

ami. il y iv quelque chose en laveur de Louis Riel pour
aider à su défense, Louis Riel ii le plein pouvoir de

s'en servir. Je dirai plus.

Je répète (jue les hommes qui font à Louis Riel

uti procès d'où dépend sa vie ou sa mort, ne désirent

pas sou sang, qu'ils veulent seulement que la justice

ait son cours ; et si la justice exige que, parmi les

nonilireux documents qui ont été supprimés, qui n'ont

pas été soumis à cette chaml)re, il y a quoique ce soit

ipii puisse aider à la dét'ense de Riel, c'est leur devoir
ili' les i)roduire ; et s'ils cachaient la moindre chose
capulile d'aider à la défense de Riel, je les accuserais

il'avoir participé à son assassinat, au cas où il serait

jugé en l'iihsence de cette partie de sa défense. Il

serait mal que l'honorable monsieur cherchât à sou-

lever les p)réjugé3 des masses en cette matière. Il y a

dans ce pays, des préjugés de différentes sortes. Nous
ne sommes pas encore assez vieux, comme nation,

pour avoir oublié la différence de nos origines ; et je

dis franchement que les habitants de ma province,
ipii ont une communauté d origine avec les insurgés
sympathisent avec eux, Justement comme les habi-
tants (l'Ontario, qui sont d'une origine différente,

synq)athisent dans un sens différent.

Quelques députés :—Non, monsieur.
M. Laurier:—Non? Pourquoi donc a-t-on réjjeté

hier, répète-t-on aujourd'hui, et répètera-t-on demain,
dans la presse, et encore et encore, que mon honorable
ami le chef de l'opposition a préparé un mémoire
pour les avocats de Riel ? Eh bien, monsieur, c'est là

m

III

FAIRE APPEL AU PLUS AVILISSANT

et à la pire espèce des préjugés des masses. On dit,

et bien à propos, dans votre langue, monsieur, que le

sang est plus épais que l'eau {blooilis. Ihicki r tluni wnlcr).

Je suis d'origine française, et j'avoue que, si je ne
devais ap;ir c^ue selon la voix du sang qui coule dans
mes veines, je serais fortement en faveur des insurgés

;

iiais pardessus tout, je prétends Ctre en faveur de ce



m
240 DISCOURS

iw'

qui est juste, droit et loyal, en fuveur delà justice dûf;

à chacun, et je dis : Faites justice et (jue les consé-

quences en retombent sur les coupable.; soit sur la

tête de Louis Riel, soit sur les épaules du gouverne-

ment. Monsieur, le gouverncnif nt est d'autant iintin-

justifiable dans sa conduite, que l'expérience du pii3.«r

devrait l'avoir rendu plus prudent. C'est un fait

digne de remarque que, l)icn que i.'ctte jeune conanli-

ration n'existe ([ue dei)uis dix-huit ans, elle adéjàrt'

attaquée deux fois jnir une rébellion à main armée. Nous

savons maintenant les causes île la première rébellion.

La lumière s'est faite à ce sujet, (iuelle était la causede

cette rébellion sur la rivière Rouge en l.S()i) et 187(1? La

cause, comme nous le savons aujourd'hui, c'est quoli-

gouvernement, — ce gouvernement-ci. les hoinnK?

qui sont au pouvoir aujourd'hui, et qui étaient nlor?

au pouvoir— a voulu prendre possession du r\v.s.

sans égard pour les droits de la ])opulation pri^^o

comme tout, tout en violant en même temps les droiî:^

des particuliers. On peut concevoir que ces gens-lù.

accoutumés à la sauvage liberté de la prairie, acruii-

tnmés, depuis des générations et des générations, à

circuler en maîtres sur tout le continent, qui cuiisidt'-

raient le pays comme leur appartenant, et chaque

lopin déterre comme un endroit à eux où ils pouvaient

planter leurs tentes ; on peut aisément concevoir, dis-

je, que ces peuples, à moitié sauvage comme ils l'éiaient,

devaient regarder avec une espèce de jalouî'ie les

agissements du gouvernement qui faisait tout à coup

irruption au milieu d'eux, et étî-'.dissait son autorik

dans le territoire. Alors, qu'arriva-t-il ? On aurait

pt-.nsé qu'il eût été au moins prudent de la part du

gouvernement d'adopter des mesures de conciliation

envers cette population ; mais loin de là, il entra d:in3

le pays et en traita les habitants comme ou traitait

autrefois les paysans

n!
AU TEMPS DE I.A FEODALITE,

comme s'ils avaient fait partie de la .erre acheti'e de

la Compagnie de la Baied 'Hudson—traitant les habi-
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tants, dis-je, comme s'ils avaient été des serfs du temps
Icodpi—faisaat partie de h- terre vendue. Le peuple
s'émut de cette conduite. Mais ce ne fut i)as tout. Le
gouvcruernc.it essaya un système d'ari)entaf!:c, le plus
odieux qu'on puisse infliger tl une population. Quel-
ques-uns des habitants avaient des établisseinents ou
des propriétés, avec champs et bâtisses, et les arpen-
teurs envoyés par le j,ouverncment ne tinrent aucun
compte de ces propriétés, et tracèrent leurs lignes à

travers ces établi' j^ements ; et comme on peut bien le

penser, il s'ensuivit

mm

UNE GRANDE A(41T\TI0N.

Les faits sor.t bien constatés par rhistoire de la réliel-

lion. et je no puis mieux l'aire (juc de citer à ce sujet
le passage suivant du rapport de M. Donald A. Smith,
qui l'ut, à cette éj^oque, nommé agent pour faire une
enquête à ce propos :

Un nombre considérable d'entre eux sont restés fidèles à
Il u.' allégeance limant tous les troubles jiar lesquels ils ont
eu il passer, et av(>e eux se trouvent uinlnteuant associés idii-

sieuvs autres dont les esprits avaient été temporaire nent
faussés par les leprésentations mcnsoti;;èies de oci-tains

hommes mal intentionnés qui y chovchaientleur pin re avan-
tage. Un leur avait caché le véritable état de choses, et les

avantages qui résulteraient pour eux de leur luiion avec le

Canada : et on leur avait dit déjuger des Canadiens en général

piu les Tails et gestes de certains immigrants irrétlécliis c/
'

les avaient dénoncés comme des encoml'reurs sur les terres,

qui tlevaient au plutôt Taire place à une race supérieure sui' le

jinint d'arriver. 11 est vrai aussi que, dans les i)rocédés non
autî.isés (le iiuelques-uns des Canadiens récenunent arrivés, il

y avait liuitière à créer l'alarme et la jaiousie «pie la popiula-

tion Liit. itonait à la perspective d'un changement de gou.er-
neuient. Dans plusieurs localités, ces aventtu'lors avaient
indu^ti'ieusemcnt choisi pour eux-mêmes <les lots de terre

coiisi léiables et, dans certains cas, très étendus et d'une valeur
exce})tionnelle, mettant ainsi les esprits sous l'impiressiou (^ue

h temps était arrivé ot^i, dans leur propre pays, les ^létis

allaioit être supplantés par des étrangeis. Cette in>i>rêssion,

cependant, je n'en ai aucun doute, aurait pu être facilement
détruite, par rempêchenxent de pareilles opératio is just^u'à ce
(|ue le Canada eût complètement développé sa politique et

démontré l'inanité de ces craintes.

1()
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Sur h; iiu'iiiC! .sujet, un livre écrit \nn' IM. Tuttli'

''L'iiifltoiro (lu Manitolui" jinrlc dans les teriuc-i sui-

vants de l'attitude et dos sentiments des Méti.s fnm-

çnis :

I.e seii timon t des Mt'-tis (rançuis se u'<luit l'i ceci : (|u'i|.

disjMitiiicnt iiii ^'ouvorncinent le dinit rie sVinj.aier «le fv

((ii'iU coiisidériiit-ut T'irc leur imys, saiH lein- con.-entonieni.

Ce seutiinen'. est bien dcuiontré [niv l'arrêt des niiipnteui-

Siow et Wehh.

Plus earact('ri«ticiue encore est un ])aiuphlct ('ciit

par Louis Riel en 1.S74. et publié au bureau du A'»"

veau Monde, et (jui contient ce passage :

Les tcriito'ies du Nord-(Juest n'ont été transi'érés an

(/'anada que le !") .juillet isVo
; niais le Canada commença ou

ISOi^-Oy des travaux publics en son propre nom, dans k>

Tene de Hupert et !e Nord-Ouest, sans en avoir obtenu l'an-

torisatinn de la Com]ia;,'nie de la Baie d'ituc'sm. L'prrivôe des

agents canadiens dansle pays a été signalée jiar loméiJiis(iu'ilj

atl'ectaient pour l'autorité de la Compagnie de la Baie triiiul-

son, et pour les anciens colons. Ils s'efforçaient de iiremlrc

possession des meillt^ures terres îles Métis, spécialement à la

Pointe-des-Chênes, paroisse située à environ oO milles à l'e^^i

de Fort-Oarry. Ils piétendent avoir acheté ces terres des

Sauvages. Après (^ue JI. Snow eût commencé à travaillera la

route Dawson, entre le lac desBois et laPointe-des-Chénes,en

ISfiS, au nom du Canada, un autre intrus, en vertu de la môme

autorité, commença un arpentage dans l'été de 1<S()9, autour

de Fort-Garry, des terres publiques et privées d'après un nou-

veau système; il'arpentage qui dérangeait sans la moindre expli-

cation l'ordre do choses existant, et troublait sans scrupule les

anciens colons dans la paisible et légitime iiosscssion de leur?

terres.

Ainsi, monsieur, vous voyez que les griefs dts

Métis à cette époque étaient de deux sortes. Ils po

plaignaient d'abord de ce que le Canada avait pria

possession de leur pays

.SANS ÉGARD A LEURS DROITS COMME PEUPLE;

et ils se plaignaient en second lieu de ce que le gou-

vernement, par son système d'arpentage, avait envalH
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leurs iiossessions et leurs propriétés actuelles. Ils se

ivvnltrrpnt ; iln ne pouviiiont pas endurer cela. Les

con8t''tiuence3 de cotte n'-bellion, (luelles (lu'elles aient

pa ('tre à d'autres points de vue, furent de forcer \e

gouvernement de rec(jnnaître leur droit de souverai-

neté j-ur la terre, par la distribution do 1, il )U,(HJl) acres

entre eux, on extincti(jn du titre des Sauvages, et

iViiliandonner le vi(!ux système d'arpentage et d'en

;i<li>|)tcr un nouveau ([ui res])ectàt les établissements

t't k'H propriétés des >lélis. Certes, on pouvait espérer

(|U(.' r('X])érience du jtassé aurait rendu le gouverne-

uicnt plus prudent, et lui aurait enseigné à traiter

avec droiture et considération une population aussi

sensible (pie les Métis. En vérité le gouvernenie-»t

semble être comme les Bourbons, (|ui. d'après Napo-
léon, n'avaient rien appris ni rien oublié ; en cette

matière, le gouvernement paraît n'avoir rien appris

ni ri^'n oublié. Je dis que le gouvernement actuel

mérite l)ien plus la censure pour le soulèvement de
la 8a3katche\van, qu'il ne la méritait pour celui de la

Rivière-Rouge. 8i coupable qu'il fût en 18(51), pour
le traitement infligé aux Métis de la Rivière-

Rouge, on peut au moins dire à sa décbarge qu'il

n'avait pas eu le temps de changer sa politi(iue,—que
la rébellion avait éclaté avant qu'il eût le temps
de réparer les erreurs qu'un peu plus de prudence
aurait pu prévenir dès le commencement. Mais, dans
l'occasiun présente, si des millions de dollars ont été

dépensés en quelijues semaines, si des vies précieuses

ont été perdues, si

;.:b

LE ffANG LE PLUS PUR DU CANADA

a coulé, si les horreurs de la guerre civile et celles

encore pires de la guerre sauvage ont souillé notre sol,

quelle en est la cause ? Et-ce parce que le gouverne-
ment n'a pas eu le temps de réformer une politiiiue

vieieuse ou de reconnaître sa route?— Monsieur, c'est

parce que, pendant des années et des aimées, le gou-
vernement a suivi un sy,stème qu'il suit encore aujour-
d'hui, et qui consiste à nier que les Métis aient des
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raisons de se plaindre. C'est parce que, durant des

années et des années, le gouvernement a fermé les

oreilles pour ne pas entendre les plaintes, parce qu'il

a fermé les yeux pour ne pas voir les torts, parce qu'il

a aoi comble l'autruche qui s'enfouit la tête dans le

saSle pour ne pas voir le danger et qui l'ignore ainsi;

c*est pour cela que nous avons eu un soulèvement sur

la Saskatchewan. Et, comme je l'ai dit, le gouverne*
ment est plus à blâmer pour ce soulèvement-ci que

f)our celui de 1869-70. Il n'y a pas eu de troubles sur

a riv?ère Saskatchewan en 1869-70, et la raison en est

évif'ente : eu 1869-70, le gouvernement n'avait pas

esspy é d'ét'-blir son autorité sur les bords de la rivière

Saskatchewan ; il n'étendait pas alors son autorité uu

delà de la rivière Rouge, et par conséquent la popu-
lation de la rivière Saskatchewan n'étant aucunement
molestée continuait à vivre comme par le passé. Ma's

le jour vint où le gouvernement du Canada voulut

exercer son autorité sur la Saskatchewan, et c'était à

propos, dans le but d'ouvrir cette belle contrée aux

immigrants de l'Est ; alors les Métis de cette région

montrèrent la même inquiétude et firent les mêmes
réclamations que les Métis de la rivière Rouge. .J'ai

démontré que les Métis de la rivière Rouge avaient

lï

H;

DES RECLAMATIONS DE DEUX SORTES :

ils demandaient que leurs droits au sol fussent recon-

nus d'une manière quelconque, et ces droits ont été

reconnus. Ils demandaient aussi de n'être pas trou-

blés sur leurs i^ropriétés, et cette demande leur a aussi

été accordée. Aussitôt que le gouvernement canadien

a voulu exercer son autorité sur la Saskatchewan, les

Métis de cette région ont fait absolument les mêmes
réclamations. Au début, ils ne demandaient que la

reconnaissance de leurs droits au sol et à l'extinction

du titre des sauvages, et qu'il leur fût permis de con-

tinuer à jouir sans inquiétu^'e des propriétés qu'ils di'te-

naient. Sur le premier point, je ne sache pas, bien

que l'honorable monsieur ait dit le contraire hier,

que les Métis de la rivière Saskatchewan aient jamais

Ûl
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formulé de demandes de terres avant l'année 1878,

ou les derniers jours de 1879. L'honorable ministre a

dit que des demandes avaient été adressées au gouver-

nement de mon honorable ami de York-Est (M. Mac-
kenzie). Je pense que quelques demandes venant du
disirict de Qu'Appelle ont été faites avant 1878, mais
fucune demande, que je sache, venant des bords de
la Saskatchewan, n'est arrivée au gouvernement avant
1878 ; et la raison en est bien claire. La contrée venait

justement d'être ouverte à la colonisation ; le gouver-
nement n'p.vait essayé d'y établir son autorité que
depuis trois ans ; M. Laird. qui en fut le premier lieu-

tenant-gouverneur, fut nommé en 1876, et il n'arriva

à Battlef())u qu'en 1877 ; de fait, il dût faire un voyage
de plusieurs mois pour se rendre au siège du gouver-
nement à Battlcford. En 1877, une pétition fut formu-
lée par les î' '^is, se lisant comme suit :

VoF requérants désirent représenter humblement que
l«urs dro'ts à la participation à l'émission des scrip$ en faveur
des Métis et des anciens colons sont aussi valides et obliga-

toires que oenx des Métis et des anciens colons du Manitoba '

et ils espérant qu'on respectera ces droits avec autant de scru -

pulei qu'on les aresiiectés dans cette province, et, dans le but
d'arriver à la répartition exacte de tels droits, vos requérants
demandent humblement qu'il soit fait le plus tôt qu'on pouii'a

convenablement le faire un recensement des dits Métis et
anciens colons en vue de répartir entre tous ceux qui n'ont
« déj4 été compris dans le recensement du Manitoba, et de
eur assurer ainsi, leur part légitime de terrains et de scrips.le

Alors, dans le cours de février, une députation
venue de Saint-Laurent eut une entrevue avec M.
ijaird à propos de cette affaire et lui présenta une
pétition comportant en substance la même demande.
Cette pétition était adressée, non pas au gouvernement
d'Ottawa, mais au lieutenant-gouverneur lui-même.
Il la ] éféra à son conseil ; le conseil ne siéga pas avant
le mois d'août suivant ; et dans ce mois-la, le conseil
adopta la résolution qui a été citée plusieurs fois hier
et par laquelle les réclamations des Métis pour leur

H
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part dans les terres étaient recommandées favorable-

ment à Ottawa.

Qu'en présence du fait que des octrois de tercains et des

émissions de scrips avaient été déjà faits aux Métis du Mani-

toba en vue de l'extinction du titre sauvage aux terres de
cette province, il y aura sans aucun doute un mécontentement
général parmi le» Métis des dits territoires, s'ils ne reçoivent

pas la même considération.

Alors M. Laird alla visiter l'établissement du
Lac aux Canards, au mois de septembre suivant. Il

eut une entrevue avec une députation de la colonie

de Saint-Laurent (jui lui demanda ce qui était

advenu de leur pétition, et quel accueil elle avait reçu

du gouvernemeni. M. Laird expliqua que, le Conseil

n'ayant siégé qu'au mois d'août, le gouvernement
n'avait pas encore eu le temps de prendre leur requête

en considération. Les délégués

FURENT SATISFAITS DE l'eXPLICATION

et leurs interprètes remercièrent cordialement le lieu-

tement-gouverneur pour la courtoisie qu'il avait mise

à répondre à leurs demandes. Les Métis, en cette

circonstance, se comportèrent on ne peut plus conve-

nablement. Alors survint la chute du gouvernement
Mackenzie, et un nouveau gouvernement monta au

pouvoir, le gouvernement du très honorable ministre

d'en face. En 1879, le gouvernement se fit autoriser

i\ traiter avec les Métis, de la même façon que le pre-

mier gouvernement «'était fait autoriser à traiter avec

les Métis de la Rivière Rouge, et ce conformément aux
suggestions faites par le conseil du Nord-Ouest ; c'est-

à-dire que le gouvernement fut autorisé à éteindre le

titre des Sauvages, m autant que les Métis y avaient

droit. Avant d'aller plus loin, il convient d'examiner

toute la législation sur la matière, afin de fixer la res-

ponsabilité du gouvernment : l'acte de 1870 qui fut le

premier ; l'acte de 1874, qui fut le deuxième, et l'acte

de 1879, pour voir exactement la portée, l'objet et la

'4
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cause de la législation qui fut alors insérée dans les

statuts. L'acte de 1870 se lisait comme suit :

Considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les

titre des Sauvages aux terres de la province, d'affecter une
pnrtie de ces terres non concédées, jusqu'à concurrence de
1,400,000 acres, au bénéfice des familles des Métis résidants, il

est par le présent décrété que le lieutenant gouve^fieur, en
vertu de règlements établis de temps à autre par le gouver-

neurgénéial en conseil, choisira des lots ou étendues de terres

dans les j)artie8 de la province qu'il jugera à propos, jusqu'à

concurrence du nombre d'acres ci-dessus exp imé, et en fera

le partage entre les enfants des chefs de familles métisses domi-
ciliés dans la province à l'époque à laquelle le transfert a été

fait au Canada-

Ainsi l'objet de l'acte est parfaitement clair ; c'est

une concession de terre d'une étendue de 1,400,000 acres

dans le dessein avoué de la diviser entre les enfants

(les cliefs de familles métisses, en extinction des droits

(les Sauvage?
;
puis l'acte de 1874 disait ce qui suit :

Considérnnt que, par la trente-unième section de l'acte

trente-trois Victoria, chapitre trois, il est décrété que dans le

but d'éteindre les titres des sauvages aux terres de la pro-

vince du Manitoba, il importe d'affecter un millio\i, quatre
cent mille acres de terres au bénéfice des enfants des Métis
chefs de familles domiciliés dans la province à l'époque de son
transfert au Canada ; et consiuérant qu'aucune disposition n'a

été prise pour éteindre le titre des Sauvages à ces terres, en
ce ([ui concerne les Métis, chefs de familles, habitant la pro-

vince à l'époque susmentionnée ; et considérant qu'il importe
de prendre tel 'es mesures, ec qu'il est expédient d'éteindre
ce titre au moyen d'octrois de terre ou d'une émission de
certificats (scrips) rach stables en terres fédérales.

Ici encore, le même esprit apparaît, le même
objet est avoué. L'octroi est fait

DANS LE BUT D'ÉTEINDRE LE TITRE INDIEN

en autant que les Métis y ont droit ;—et en 1879, l'acte
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passé par les honorables députés d'en face sur cette

question comportait ce qui suit :

Le gouvernement a le pouvoir de rtgler toutes réclama-

tions existant au sujet de l^extinction du titre des S luvages,

faites par les Métis rés.dant aux territoires du Nord-Ouest, en

dehors des limites du Manitoba le 15 juillet mil huit cent

soixante-dix, en octroyant des terres à telles personnes qu'il

lui plaira, aux termes et conditions qu'il jugera convenables.

Ainsi, il ne peut pas y avoir d'ambiguité. Une
clause a été introduite dans le statut par les honora-

bles députés d'en face eux-mômes dans le but avoué
d'éteindre le titre dc3 Sauvages possédé par les Métis.

Cet acte n'a jamais été mis en opération. Pourquoi?
Nous ne le savons pas encore. Le gouvernement ne

nous ne l'a jamais dit. Et je ne crois pas qu'il le sache

lui-mÊnie. Mais il était important de donner effet à

cette disposition de la loi. Pas plus tard qu'en 1879,

le gouvernement nomma M. Davin pour faire un rap-

port sur le sujet ; il n'apparaît pas qu'il ait jamais fait

de rapport ; mais il paraît que plusieurs personnes

influentes dans les Territoires, entre autres l'arche-

vêque Taché, ont été consultées à ce propos. Quant il

l'importance d'en finir de suite loyalement et généreu-

sement avec les Métis, voici ce qu'écrivait Sa Grâce

l'Archevêque Taché :

Il faut bien aamettre que les Métis du Nord-Ouest ont

une réclamation qui mérite d'être accueillie lavorablement. Il

règne chez eux rni grand malaise de ce quauoime démarche
n'ait encore été faite en leur faveur. Une politique libérale

de la parc du g uvernement lui assurerait l'adjonction a'un

pouvoir moral et physique nui, dans les relations critiques

existant actuellement entre les diverses tribus sauvages entre

elles et le gouvernement, serait d'un appoint considérable

pour le Djminion. D'un autre côté, l'élément métis, s'il est

méconte it, . era toujours une menace permani^nte pour la

paix et la prc périté des Territoires. Il n'y a pas ue doute

que l'état actuel des affaires dans les Territoires, en ce qui

concerne les sauvages et les m^tis, exige l'attention u gou-

vernement, et l'on devrait adopter des mesures pour entre-

tenir avec les Métis des relation^ capables de nous les atta-

cher.

Le

ressent

jou-s à

par rap

no:i sei

ments i
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Les Métis sont une raoe exce-:-ii.-:i.ujnb seniible ; ils

ressenten» virement l'injure ou l'insulte, etse plaignent tous les

jou -s à cet é^3''d. De fait, ils sont journellement humiliés

par rapport à leur origine, par la manière dont on parle d'eux,

non seulement dans les .jou''naux, mais aussi dans les docu-
ments officieh ou semi-offteiels.

M. Girouard:—Quelle est la date de cette lettre?

M. Laurier : —Janvier 1879. Dans ce ménïe
document,

L'ARCHEVEQUE SUGGERAIT UN PLAN

au gouvernement. Il suggérait qu'une certaine éten-

due de terre leur fût concédée.
Il va jusqu'sl dire:

Tous les Idétis, hommes, femmes et enfants ri'siilant au
XorJOuest au 1er janvier iS'(9 devraient recevoir, chacun
deux scrps non né/iociables pour 80 acres de terre à être

choisis par eux dans l'une des douze réserves sus-mentionnées,
les ilites terres ne pouvant être ni vendues, ni hypothéquées,
1 taxf'isjnsqu à ce qu'elles aieiut passé dans les mains d'au
moins la troisième génération de ceux qui les recevront ou
leurs représentants.

C'était là le plan suggéré par l'archevêque Taché
au gouvernement. Le gouvernement ne l'a pas adooté ;

il ne l'adoptera pas ; le très honorable premier a dé-
claré qu'il ne veut pas l'adopter. Pourquoi ? le très

honorable ministre nous a dit hier qu'il n'accepterait
pas le plan do l'archevêque Taché, parceque, sûre-
ment, ce plan-là aurait fait des Métis des pupilles du
gouvernement

;
qu'il préférait se fiera eux; qu'il avait

un plan à lui pour pourvoir à leur établissem ent.

Quel était ce plan à lui? Où est-il ? Quand a-.- il été

montré au pays ? Où a-t-il été soumis aux Métis eux-
mêmes? Je crois, laonaieur, que quand le très hono-
rable ministre dit qu'il a un clan pour le règlement
des réclamations des Métis, il se vante;—mais c'est
vne vantardise vaine et inutile. I/honorable m on-
sieur n'a jamais eu de plan du tout pour le règlem ent
des affaires des Métis ; ou bien, s'il en a eu un, c'ét ait

justement
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LE PLAN DU GÉNÉRAL TrOCHU

pour forcer les Allemands à lever le siège de Paris.

C'était, suivant lui, un plan magnifique, mais per-

sonne ne l'a jamais vu ; il ne tenta jamais de l'exé-

cuter,—et le plan de l'honorable premier est de même
nature.

Bien plus, je dis que, si le gouvernement n'a i)as

mis îl exécution le plan de Mjïr l'archevêque Taché,

s'il n'a pas réglé les réclamations des Métis, c'est

Y>arce que le premier ministre était opposé en principe

et en pratique à l'extinction du titre des sauvages, en

autant que les Métis y étaient concernés. Je dis que

la raison pour laquelle le gouvernement n'a pas. de

1879 à 1885, réglé les réclamations des Métis, qui de-

mandaient un octroi de terre, c'est parce que le pre-

mier ministre prétendait que les Métis n'avaient pas

droit à un octroi spécial de terre, et je puis le prouver

par sa propre bouche. Pas plus tard que le 2fi mars,

le premier ministre, parlant sur cette même question,

b'exprimait comme suit :

Comme corps de nation, on a dit aux Métis que, s'ils

voulaient être consirlérés comme des sauvages, il exist.'iit des

réserves plus considérables où ils pourraient aller s'établir

avec les autres sauvages ; mais que, s'ils voulaient être consi-

dérés comme des blancs, ils auraient lOU acres de terre comme
homestead- Mais ils ne sont pas satisfaits de cela. Ils veulent

avoir des scripn de quantité égale, je crois, à peu près deux

cents acres—et alors obtenir en plus, comme un droit qui va

de soi, leur homestead par-dessus le marché.

Monsieur, c'était là la politique à laquelle s'oppo-

sait le très honorable premier, que les Métis eussent

leur concession de terres en extinction du titre des

sauvages, et fussent alors libres de s'établir librement

sur les terres du Nord-Ouest. Ce principe que com-

battait l'honorable ministre est le même principe qui

a toujours prévalu dans nos statuts depuis 1870 et

l'acte de 1874, qui complétait le premier, une conces-

sion de terre était faite aux Métis uniquement en ex-

tinction du droit des Sauvages, et le Métis, après avoir
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reçu son scrip pour sa terre en extinction du titre in-

dien, avait la liberté,

COMME TOUT AUTRE SUJET DE SA MAJESTÉ

et même comme tout étranger, d'aller au Nord-Ouest
s'établir sur une terre, et de la réclamer comme sienne.

Mais l'honorable ministre ne voulait paR accorder cela

ai'" Métis. De fait, il disait encore le 26 mars der-

nier que les Métis voulaient avoir KîO .icres de terre

comme les possesseurs de homcslmd, et en plus 200
acres de terre, en extinction de leur droit au titre des
.Sa''Vii '03, et il refr, 'lit de se rendre îl cette préten-

tion ; et c'est là la raison pour laquelle, de 1878 à 1885,

la question métisse n'a pas été réglée par l'honorable
premier ministre. Je prétends que la politique du
gouvernement, telle qu'indiquée dans les statuts, a été

que les Métis avaient droit, tout autant que les Sau-
vages, il l'extinction du titre indien, mais que,

comme blancs, au lieu d'accepter une com])cnsation
collective pour leur titre indien on leur permît
de la prendre individuellement, et que c'est là la seule
différence existant entre eux et les Sauvages, sur la

question de l'extinction du titre indien. Est-ce que
la terre est donc un article si rare au nord-Ouest ?

N'avons-nous pas une surabondance de terres au
Nord-Ouest ? Et nous dira-t-on sérieusement qu'il

n'était ni juste ni raisonnable que les Métis fussent
munis d'un lot de ces immenses terres du Nord-Ouest,
pendant qu'on accordait ce privilège aux Métis du
Manitoba ? Quelle raison pouvait-il y avoir pour
refuser aux Métis de la Saskatchewai'' ^^s droits et les

privilèges accordés aux Métis de la Uivifr»^-Rouge ?

Comme le disait mon honorable ami,

EST-CE QUE LA JUSTICE n'eST PAS LA MÊME PARTOUT,

aussi bien sur la rivière Saskatchewan que sur la ri-

vière Rouge ? Si les Métis de la Rivière-Rouge ont
obtenu des octrois spéciaux de terre, en extinction du
titre des Sauvages, est-ce que la justice n'exigeait pas

\i
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que les mômes droits et privilèges fussent accoidés aux
Métis'de la Saskatchewan ? Les fonctionnaires du gou-

vernement, dans les Territoires du Nord-Ouest, le

conseil du Nord-Ouest, les colons eux-n<6mes ont tté

plus çénéreux envers les Métis que le très honorable
monsieur, A maintes reprises, la population du Nord-
Ouost a appelé l'attention- du gouvernement sur cette

question. J'ai déjà cité la résolution du Conseil,

passée en 1879 t\ ce sujet. Encore en 1881, M. Clarke

un des membres du Couseil, présenta cette ré,^olu-

tion:

Que les Métis ont toujours été reconnus comme possédant des

droits sur le même sol, d'-oitj reconnus par le gouvernement
an Canada quand il a pris poise'ision dej Terriioives : et que,

pendant que l'on avai*' largement pourvu les Métis résidant

au Manitoba le 15 juillet 1870, rien n'a encore cté Tait povr

étemihe cette portion du titie sauvage attachée aux teiT

et teriitoires en dehors de la province du Mrnitoba, telle

qu'originairement formée par l'acte do 1870.

M. Clarke continue en disant que la même chose

devrait être faite pour les Métis dans le Territoire du

Novd-Ouest. Je crois que le Conseil passa une résolu-

tion, il ce sujet, qui fut tiansmise au gouvernement,
mais à laquelle le gouvernement ne fit pas attention.

Plus tard, la population du Terùtoire du Nord-Oue.»t

tint des assemblées et passa des résolutions défendant

la même cause des Métis. Une assemblée eut lieu à

St-Albert, en octobre, cette année-là, et il fut résolu.

Considérant que le titre des Sauvages dans ce district ou

territoire n'a pas été éteint, et qye les anciens colons et les

Métis de Manitoba ont été indemnisés par des scripn en échange

de leur titre, et que telle allocation n'a pus été faite aux rési-

dents de ce teriitoire, il est résolu que le très honorable minis-

tre de l'Intérieur soit prié d'accorder de semblables scrips aux

colons dans un cas analogue, les plaçant sur un pied d'égalité

avec leurs frères du Manitoba.

Cette résolution fut transmise au gouvernement
par M. Charles Nolin. Le gouvernement fit une ré-

gonse maintenant le principe énoncé hier par le très

onorable monsieur.
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[neinent

une ré-

|r le très

Voici cette réponse :

Résolution No 3.—Comme en vertu d'un traité avec les

Sauvages leur tiire i aucune portion du Territoire dans le dia-

ti et de Lo'-ne a été éteint, cette résolution aurait besoin

(1 être expliquée.

Eh bien ! monsieur,

CETTE RÉPONSE FUT TRANSMISE

à la population du Nord-Ouest. M. Clarke, qui s'otait

occupe (le l'affaire, envoya une réponse concluante
relatant toute lu législation de 1874 t\ 1870, et démon-
trent péremptoirement que la politi()ue de ce gouver-
nement avait eu pour but l'extinction du titre des
.Sauvages en faveur des Métis. Alors des résolutions

furent aussi adopléea dans le même sens par lo peuple,
mais sans succès. Enfin, on envova chercher Riel, et

on l'amena dans le pays ; il semble que le pijuverne-

ment alors au moins eût pu accorder ce qu'il avait si

longtemps refusé ; mais il ne remua pas davantage.
Quand s'est-il décidé à agir ? Seulement lorsque la

réliellion fut mûre dans le Nord-Ouest, comme l'a dé-
montré hier mon honorable ami. Le 26 janvier,

il fit quelque chose
;

quoi ? Il demanda simple-
ment un recensement. A cette époque-là, le gouver-
nement n'avait pas encore de politique arrêtée sur la

matière. Lors de l'émission de l'ordre en conseil du
26janvicr 1885, ordonnant le recensement des Métis
(lu Nord-Ouest, le gouvernement n'avait pas de poli-

tique, parce que, commeje l'ai prouvé par le langage
(lu très honorable ministre à la date du 26 mars suivant,
il ne voulait pas reconnaître que les Métis avaient
droit k un octroi spécial en extinction du titre des Sau-
vages. Il prétendait simplement qu'ils n'avaient pas
plus de droit que les colons ordinaires

;
que tout ce

(qu'ils pouvaient faire, c'était tout simplement d'aller

prendre des homesicads ou préemptions sur les terres

inoccupées, et rien de plus. De sorte que, à cette date
«lu 26 mars, le gouvernement n'avait aucune poli-

tique arrêtée.

' ,-;r '
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Mais il survient alors quelcjuc v.hone qui fournit

une politique au gouvernement. Le jour nif'UKMJÙ

l'hononible députa', a'adressant h eettechainl>ro, (lisait

que les Métis n'avaient pas plus de droits (pip jo:*

colons ordinaires, (juc tout ce <iu'ils pouvaient d(Mn!in-

der était un /w»i<'.s/r(«(/ et le droit do préemption, on

se battait au Lac-aux-Canards, et les ballon de cette

bataille

m

FIIIFNT PLUS POUU REGLER CETTE QUESTION

que six longues années do prières et de requrstes
; six

longues années de demandes constates n'avaient pu

obtenir justice pour ces pauvres gens et apporter

remède a leurs griefs, mais les balles du Lac-aux-

Canards firent agir le gouvernement et l'obligèrent à

proposer des arrangements. Le 30 mars, quatre jours

après, le gouvernement se présenta avec une ordon-

nance dans laquelle pour la première fois les droits

des Métis étaient jusqu'à un certain point reconnus,

mais pas entièrement. Par cette .ordonnance, on fit

aux Métis certains octrois de terre, non pas cependant

en extinction du titre des Sauvages, mais avec des

conditions d'établissement. Alors on nomma des

commis? aires qui se rendirent dans les districts agité».

Un des commissaires, M. Streetj se trouvant sur les

lieux et étudiant la question, avisa le gouvernement
qu'il était nécessaire pour satisfaire les Métis de leur

faire un octroi spécial de terre, ainsi que la chose

avait été faite en faveur des Métis du Manitoba, sans

conditions d'établissement. Depuis ce temps, ma foi,

les commissaires ont distribue des titres parmi les

Métis dans le territoire du Nord-Ouest. En un mot.

monsieur l'Orateur, ces hommes, après avoir demandé
cet octroi spécial depuis 1878 jusqu'à mars 1885 sans

pouvoir l'obtenir, ont réussi dans leur requête. La

justice est doublement juste

(:
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ET DOUBLEMENT PRÉCIEUSE '

quand elle est rendue librement et de bonne grâce ;

mais elle perd presque toute sa valeur lorsqu'elle est
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tiinlive et ronduo i\ cuntro-cœur conirno dans cette

occasion. Hier soir encore, rhonoruble député n'a

p;iH voulu dire (lu'en agissant ainsi le gouvernement
rendait justice aux Métis du Manitoba et (ju'il recon-

nai.sriait leurs droits ; il s'est contenté de dire (ju'il le

ferait et (ju'il s'y décidait pour l'amour de la naix.

Pour l'amour de la piiix, (juand nous étions en pleine

i'uerre ! Pour l'amour de la paix, quand les insurgés

étaient sur le champ de bataille et (juc lo gang avait

été répandu I L'honorable déjjuté croit-il que cette

tardive concession apaisera les res?entiments des

Métis ? Non. Le sentiment qui restera dans leurs

cœurs sera celui que fait nécessairement naître la

pensée que leurs droits ont été méconnus tant qu'ils

so sont bornés à les faire valoir au moyen de requê-

tes, mais qu'aussitôt qu'ils ont pris leurs vieux mous-
quets rouilles ils ont forcé le gouvernement îl s'in-

cliner et ont obtenu ainsi ce qu'ils n'avaient pu obtenir

par des moyens constitutionnels. Voilil le sentiment
qui survivra dans le cœur des Métis. Les mêmes remar-
ques s'appliquent aux réclamations non encore énu-
méréos dans le Manitoba. Il y avait au Manitoba un
certain nombre de Métis qui n'avaient pas été soumis
au recensement et qui avaient droit t\ un octroi spé-

cial de terre. Les Métis, le conseil du Nord-Ouest et

les amis du gouvernement dans le Nord-Ouest s'adres-

sèrent à lui, mais sans puccès. Mais le 9 avril, lorsque
la rébellion était depui«» quelq[ue temps en pleine

action, le gouvernement se mit encore à genoux et

concéda aux menaces et à la violence ce qu'il avait
refusé aux pétitions et aux suppliques. De fait, le

gouvernement n'a

PAS MÊME LE COURAGE DE FALSTAFF,

car, si ma mémoire ne me fait pas défaut, Falstaff
disait :

" Les raisons seraient abondantes comme les

baies, que je n'en donnerais pas une par contrainte."
Le gouvernement, lui, n'a voulu rien donner excepté
sous les coups. Il a résisté aux prières et aux requê-
tes des colons, mais quand ceux-ci sont venus les
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armes à la main, il s'est empressé de plier l'échiné et

de leur accorder ce qu'ils demandaiem.
Il y avait encore, comme je l'ai déjà dit, une

autre réclamation faite par les Métis. C'était de n'être

pas inquiétés dans leur possession et qu'on leur en lais-

sât la paisible jouissance telles qu'elles étaient et san.»

molestaiion. Le gouvernement avait adopté le mode
d'arpentage américain, 'le mode rectangulaire. Ce mode
est bon et je n'y trouve pas à redire, mais il ne semble

que Juste et raisonnable que là où il y avait eu des éta-

blissements avant l'arpentage, le gouvernement aurait

dô. lej reconnaître,et faire tracer les arpentages suivant

les établissements. C'est là la caractéristique de tous

les ét;iblissements français en Amérique qu'ils ont

tous été faits sur les bords des rivières, et toutes les

tenes divisées de manière que les gens puissent vivre

en voisinage. C'est un trait particulier à la raeefrrn-

çaise. Elle est plus sociale, on Tadmettrasans dispute.

que la race teutonique. Dans le Jias-Canadft, la diffi-

rence du caractère des deux races est dist'nctenient

marquée. Da'is le Ba^-Canada, si vous passez dans

un établissement de gens des vieux pays, vous verrez

des maisons dans to ^tes les directions, aux endroits

les plus favorables pour le cultivateur. Elle peuvent

être éloignées d'un ou deux milles les unes des

autres. Mais du moment que vous allez dans des

établissements français, vous trouvez les maisons des

cultivateurs sur le bord du chemin, à unjet de pierre

de distance l'une de l'autre, de manière à favoriser

des relations constpntes et faciles. De fait le peuple

du Bas-Banada, dans tous les établissements français,

est en rapports constants et journaliers. Il en est

ainsi non seulement dans les étublissements français

dans le Bas-Canada, mais encore

DANS TOUS LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS EN AMÉRIQIE.

C'est la même cho^e dans la vieille Frai ce. Le r^^u-

ple des campagnes, en Frimce, habite des hameaux;
dans le Bas-Canada, on demeure aussi près l'un de

l'autre que les circonstances le permettent. J'ai
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retrouvé ce lu «laie trait de ressemblance clans les vieux
t'talilif''^ements acadiens do la Nouvelle-Ecosse. Dans
le comté de King, par exemple, dans la vieille

terre classique d'Evangéline, il y avait autrefois un
îUK'ien établissement appelé Rivière-aux-Canards. Là
iuis:^i les terres ont été colonisées par bandes étroites

;

toutes sont proches les unes des autres, et cet établis-

sement s'appelle aujourd'hui tlu nom de Rue-aux-
Canurds. parceque cette disposition, aux yeux des
populations voisines, représente uno rue plutôt qu'un
srUli'iitriil dans le sens (ju'ellc d(»nnc à ce mut. Les
aventuriers dont le sang coule niaintenaiit dans les

veines de la ixipulation jot'ftisse du Nord-Ouest vin-

rent (le triMcc et du Bas-Canada. Le même trait de
caractère cx'Mf^ chez eux. Avijourd'hui la i)upulation
métisse 'lu Xord-Ouest, |)0.rtout où elle a des étal>lis-

senu'nts, a [iris le-' terres exactement de la même
manière que l'a fait la population, soit sur les bords du
Ï:^aint-Laurent. soit en Acadie ou dans la Louisiane.
Quaiul le gouvernement prit jiossession du Nord-Ouesl.
il trouva ce^ établissements sur la i^askatchouan
disposés de la même manière ([ue tout autre étalilis-

scinent français. Les terres étaient divisées en bandes
étroites, et j es fermes étaient toutes proches les unes
(les autres. N'était-ii pas juste que la proprié. de ces
liravcsgens fût respectée, qu'on n'intervînt pu.; sur les

terres que cette poi)ulation s'était partagées entre elle,

et (juele mode rectangulaire d'ar}ientage dût s'effacer

aussitôt qu'il venait en contact avec ces établisse-

ments? . .

TELLE A ÉTÉ LA POLITIQUE

(le l'honorable dé])uté de Bothwell (M. Mills) quaiKl
il était à la tête du département de l'Intérieur. J'ai

reniariiué, hier, (^ue riionorable premier ministr(?,

(|uan(l il -d al)ordé ce sujet, a passé légèrement et rai)i-

"lenient sur cet aspect de la question. Il n'en a pas
•lit grand'chose, Il .s'est contenté de dire (^ue l'hono-
rai. le député de Botlnvell. ([uand il était à la tête du
département de l'Intérieur, n'avait pas été aussi dili-

17

w

A :

1'^

tuSi •'
I

4

I



1 !
:

Hpir

• :n

208 Discorns

gent (lu'il aurait pu l'ôtre—mais il a vanté pa pvoine

nftivitô. Il a dit tjuc le gouvernement dont il était

membre avait montré beaucoup de diligence à ce

sujet.

L'iionorable premier ministre ne s'est pas borné à

faire cette double assertion, il a même promis d'en

faire la preuve. Et alors, avec une certaine ostenta-

tion, il i)rit une carte géographic^ue et la mit sur la

table. Examinez cette carte, dit-il, et elle vous fera

voir quelle étendue nous avtms arpentée. Et aus.«itôt

après l'ajournement de la Chambre, j'ai vu un certain

nombre de partisans du premier ministre, cjui ont une

foi ])rofonde et reposent une grande confiance dans «a

parole, s'approcher de la table et chercher des preuve?

de l'énergie et de l'activité de leur chef; et d'ai)rè?

rél)ahi9sement ({u'on voyait sur leur figure, il était

évident (^ue la carte ne prouA'ait pas grand'chose.

(ju'elle ne prouvait rien du tout, car voici les fait?:

les arpentages ont été dirigés par l'honorable députi'

de Bothv.-ell cjuand il était chargé du département.
M. Hesson.—L'honorable député de Bothwell a

fait arpenter moins de 2 millions d'acres ; l'ancien

gouvernement conservateur plus de 9 millions d'aore*.

et le gouvernement actuel plus de 55 millions.

M. Laurier : — L'honorable député sait rjue le

monde n'a pas été créé en un jour. La première cho.se

créée fut la lumière. La première chose â faire pour

faire les arpentages était de tirer les lignes méridiennes,

et les rapports font voir que mon honorable ami a mis

tous ses efforts pour tirer ces lignes méridiennes afin

de procéder il l'arpentage des townships. C'était la

première chose à faire. J'espère que cette explication

satisfera l'honorable député de Perth-Nord. De fait.

mon honorable ami aborda l'entreprise dès ISTfi, et

cela de la manière parfaite qui lui est propre. Le

gouverneur Laird écrivait, en 1877, dans les ternie?

suivants à mon honorable ami à propos des arpen-

tages :

Ce sujet affecte matériellement la prospérité de ces éta

blissements et d'autres clans le territoire. J'ose donc espérei

que les travaux d'arpentage spécial .seront poursuivis durant

l'été iirochain.
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Ct'fi remonte à février 1S77 et fait voir ijue l'honu-

nible député avait déjà cuininencé l'arpentage spécial

tUs l'été lie 1876. Et quelle fut la réponse de l'hono-

ralile député? Il donna une réj)on3e exacte e<t précise

à la question, no disant ])as seulement que l'arpentage

serait fait, mais encore qu'il serait fait

EN RESPECTANT LES PROPRIÉTÉS

(IcH luil)itants. Voici ce qu'il écrivait dans cette occa-

iou :

Le prograinine tracé au parti d'arp' ntage spécial jiourvoit

à ce (jue l'ouvrage soit poursuivi tlurn.nt la saison prochaine
jus([u'ii ce qu'on atteigne la rivière Saskutciiewan dans le voi-

sinage lies principaux établissement sur cette rivière. < »n se

propose, dans le cas où des établissements se sont formés les

long lies rivières dans ce territoire, d'adapter l'arpentage aux
fermes telles qu'elles existent, c'est-à-dire de donner un front

(le 10 ou 20 chaînes sur la rivière, et d'étendre les lots en
arrière de façon à leur donner 160 acres.

C'était là la politique de mon honorable ami (M.
Mills) en 1877, laquelle avait été inaugurée dès l'année

précédente. Mais j'admets ceci : le peuple était impa-
tient. L'arpentage ne pouvait pas se faire aussi

proniptenient qu'on le désirait, et la raison en est

donnée dans les papiers qu'on nous soumet aujour-
d'hui. L'arpentage ne pouvait pas être fait parcequ'il
fallait d'abord tracer les lignes méridiennes. Il y eut
donc de nouvelles démarches auprès du gouvernement,
et, comme mon honorable ami l'a prouvé hier par une
autorité (lu'il est inutile de citer de nouveau, cette

politique devait être p«nirsuivie aussi rapidement qu'il

serait possible de le faire. Mais en 1878 il y eut un
changement de gouvernement. Ce changement, j'en
accuse les honorables députés do la droite, amena
aussi

/ *

UN CHANGEMENT DE POLITIQUE,

et, au lieu de resi)ecter les possessions des habitants et

de faire faire un arpentage spécial là où les établisse-
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nients avaient précédé l'arpentage, ils sonmireut le

peuple îl un mode d'arpentage rectangulaire, ?oit (juc

leurs terres fussent colonisées ou non, et ils f.i,îrifièrent

lu paix de leur pays à leur caprice. Quand ce nouveau
mode d'arpentage commença h être mis en

i r;iti(iue,

ou s'en plaignit dans le Territoire. Ceux qui s'étaient

établis sur d'étroits lots de front s'en iilaigniiont. et

dès le mois de nuirs 1S82, M. Duck, l'agent à •\'iiieo

Albert, adressa la lettre suivante au département :

Comme la majorité des colons de la branche sud de la

yaskatchewan, dans le voisinage de la paroisse de Saint-Lîiiirent,

ont plis i)Ossession de leurs terres avant l'arpentage avec des

fronts étroits semblables aux lots riverains dans d'autres jiai'-

i.ies du district, et en vue des diiiicultés qu'on éprf)uvera dans

ce bureau à raccorder les limites de cesjiropriétés tivec l'arpen.

tage par sections, j'ai, à lu t' miande des colons anisi étaldis,

l'honneur de vous demander des renseignements sur la [lossi-

bilité d'arpenter de nouveau ces sections dans les lots dt*

rivière d'après un pian semblable à celui adopté dans rétablis-

sement de Prince- Albert.

Ceci était écrit le 11 mars 1882, et le 4 soplenil l'o.

M. Duck n'avait pas encore reçu de répou' ; du dépar-

tement. Voyant cela, les colons tentèrent fdvtuni-

eux-iiiOnies et s'adressèrent au gouvernemeiit ei:i ce?

termes :

Xous désirons aussi que vous donnUfZ des ordres pour (jne

les terres soient arpentées le long de la rivière, en lots df IM

chaînes de largo et de deux milles de long. C'est un ancien

usage de diviser ainsi les terres, et ce serait un moyen facile

de nous faire connaître les limites de nos terres respectives.

Le 13 octobre arriva du département de rintéiieur

une réponse officielle ainsi conçue :

Mais quant à l'arpentage du territoire en question, toutes

les terres dans les l'erritoii'es du Nord-Ouest doivent être

arpentées d'après le mOvle actuellement en vigueur.

Tel fut le mode adopté et promulgué par 1»'

département de l'Intérieur le 13 octobre 1SS2 : dcHoi-

mais, toutes les terres du Nord-Ouest devaient étif
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(juellos fussent occupées ou non, colonisées ou non.

Le 21 octobre, M.Iiurgess, député du ministre de l'Inté-

rieur, répondit entin à la lettre do M. Duck ''crite le

11 mars précédent, et voici ce qu'il dit :

Lf /gouvernement n'entend pas faire arpenter de nouveau.
Il va sans Jire qu'ils pourront, locsfiu'il.s auront pris po-'se.ssion

(les ti'rres, faire faire toute sulidivision diftln-ant de l"arpentaj;e

légiilior qu'il leur plaira. Vous voudrez bien faire part de
cette décision aux parties intéressées.

Li)rs(iue les colons demandèrent que l'arpentage
lut fuit d'après leurs possessions, on répondit : Xon,
vous i»ourrez faire subdiviser vo.s terres comme vous
rentcndrez après l'arpentage, mais jusque-là le mode
darpentage sera celui adopté par le gouvernement.
Je le demande à tout homme impartial dans cette

chambre, pouvait-il y avoir une plus grande tyrannie
exercée par le gouvernement sur le peuple de la

Riviî'ro Saskatchewan, qui avait mis ses terres en luts

etroit.s. qui avait construit ses clôtures et ses maisons,
cultivé le sol et l'avait amélioré en conséquence, que
celle ({u'il exerça quand les terres furent arpentées
saa^î égard aux établissements des colons et aux amé-
liorations qu'ils y avaient faites ? Pouvait-il y avoir
une plus grande ityrannie que d'arpenter les terres

de.* colons et tirer des lignes à travers leurs bâtiments
tout comme si ces terres étaient inoccupées ou non
colonisées ? C'était une tyrannie sans excuse. Il

n"eu eût pas coûté cher au gouvernement d'écouter
les demandes des Métis et de leur dire : Nous respec-
terons Vus terres telles que vous les possédez. Non
seulement cela, mais les missonnaires de cette contrée,
ce-s hommes de paix, qui en règle générale ne se

mêlent pas des affaires publiques, ont cru devoir faire

maintes fois 'des représentations au gouvernement à
ce sujet. Le père Leduc vint ici et eut une entrevue
avec le gouvernement ; le père André écrivit lettres

sur lettres, ainsi que le père Vigreville, qui ont été
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citées par mon honorable ami, des lettres aussi

«';lo(iuontes (ju'on peut le désirer et plaidant en faveur

des justes droits du peuple, mais ces lettres re-tèrent

sans réponse.

ET I,'ON DEMANDE QUELS SONT LES (iUIEFS

de la ])opulation des Territoires du Xord-Ouost ! Eli

quoi ! pouvait-il y avoir un plus grand grief, nir'ine

dans les vieilles provinces du Canada, que celui résul-

tant de la tentative du gouvernement de faire ari^'U-

ter de nouveau les terres d'après une symétrie t(»uto

scientifique? Je dis que, si Ton essayait de faire une

telle chose ici, il y aurait un soulèvement comme
celui qui a éclaté là-bas. Rien n'est plus cher à un

homme (pie le pauvre morceau déterre (pi'il a arra-

ché au désert ou à la forêt par son travail, et le gou-

vernement a agi d'une manière tyranni(iue et injus-

tifiable en faisant ce qu'il a fait.

Ah ! je comprends nuvintenant (jue ces gens,

irrités de cette négligence systématique de leurs récla-

mations, aient enfin recouru à des moyens regrettal)les.

Maintes et maintes fois déjà, les hommes se sont révol-

tés pour des causes moins ju.stes que celles que ces

hommes pouvaient invoquer. Voyons la conduite du
gouvernement. Pendant six longues années, le peuple

du Nord-Ouest a revendiqué ses droits au moyen de

pétitions. Pendant six longiies années, il a employé
tous les moyens constitutionnels que la loi mettait à

sa disposition pour obtenir justice; il a présenté des

pétitions; il s'est réuni en assemblées publicjues ;
il a

passé des résolutions; il a envoyé de.3 délégations.

Les pétitions sont restées sans réponse. On n'a pas

tenu compte des résolutions adoptées aux assemldées.

On a reçu les délégations avec un visage souriant et

des paroles encore plus mielleuses qu'on mettait par

écrit, mais qu'on oubliait dès que les délégués avaient

tourné le dos pour s'en retourner chez f ax. Pendant

ces longues années, le gouvernement n'a rien fait,

absolument rien !
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Aprt'S avoir envoyé tant do pôtitions inutile;^, les

Mt'tis ont recouru ù une démarche très significative;

ils sunt allés chercher Riel et l'ont amené dans le

pays. Voilà au moins qui aurait dû ouvrir les yeux
au frouvernement. Il savait que Riel est un homme
audacieux ; il savait que le peuple du Nord-Ouest
avait le cœur plein d'une amertume toujours gran-

ilissiintc, et il aurait dû savoir que dans ces circons-

tances il y avait

TOrS LES ÉLÉMENTS d'uNE CONKLAHUATION

spontanée, dont les résultats pouvaient être désas-

treux, comme ils l'ont été. Cependant rien nr put
ôimiuvoir le gouvernement. Louis Riel ne restait pas
inactif; il tint beaucoup d'assemblées auxquelles
assi.staient en grand nombre, non seulement les .Métis,

mais les colons do race blanche ; on discuta la situa-

tion
; on exposa les griefs du peui)lc ; et cependant le

l)euple ne se soulevait pas encore. Le gouvernement
ne pouvait plaider ignorance, parce (jue la presse du
pays, les journaux publiés au jNIanitoba dans les

intérêts du parti au pouvoir avertirent l'administra-
tion dé temps à autre de ce qui se passait; cepen-
dant, on n'agit pas davantage du côté du gouverne-
ment. Il y a plus : les propres fonctionnaires du
gouvernement l'avertirent ù plusieurs reprises. Bi

vous examiiioz la correspondance, vous verrez (pie

-M. Duck, l'agent local a Prince-Albert, insista à ])lu-

^ieurs reprises auprès du gouvernement pour <iu'il

remédiât aux griefs de la population, mais (jue ses

lettres restèrent toujours sans réponse.
Vous verrez qxfG M. Pearce, employé infatigultle du

îrouvernement, signala fréquemment l'imminence du
danger et fit des suggestions, mais (pie le gouvernement
ne se décida pas encore à agir. Qu'est-ce que deman-
daient donc les Métis? Quelque chose d'injuste ou
d'initiuo ? Non, mais exactement ce qu'on avait
accordé aux Métis du Manitoba ; rien de plus; quel-
ijue chose de si juste que le gouvernement lui-même a
tini par l'accorder, mais lorsqu'il était trop tard.

'''II!
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Tant qu'il avait C'té temps d'agir, le gouvorne-

meut n'avait rien Jait. Mais si le gouverncnient

demeurait inactif, l'opinion publifjue s'agitait. Le

pays était si éloigné, les communications étaient si

difticiles que, parfois, il n'arrivait ici qu'un l'clio

affaibli de ce qui hc passait dans ce territoire. Dts

I1S88, mon honorable ami le chef- de l'opposition

appela l'attention du gouvernement sur les ])]aiiito.-i

que proférait lo jjeuplo des Territoires. Kn cette (icca-

sion, le ))remier uiinistre lui rtq)ondit t|Uo tout alluit

bien. Mais l'honorable député de Pruvcnchor (.M

Koyal) fit alors entendre un cri d'alarme et siL'iiiila

le (lan^'er. Un tel avortissenuMit. venant d'un imitisau

si (idMo dcl'admini:-tration, aurait dfi au moins [)i<|Uer

son attention : cejiondant. rien ne se fit encore. De

nouveau, à la session suivante, mon bt)norablo ami de

Huroii-Ouest (M. Canieron) exposa les griot's du Nnrci-

Ouest et demanda, un conùté. Le gouvernement
répondit que

^:i

TOUT KÏAIT SEREIN LA-BAS
;

il ne voulait pas agir. Au commencement de la pré-

sente session, mon lionorable ami appela de nouveau

l'attention du gouvernement sur l'état du i)ay.-, on

présentant son bill pourvoyant à la représentation dos

territoires du Nord-Oue^t. Ce bill devait suliir si

deuxième lecture le 11 mars. A cette é])oque on .«en-

tait vibrer dans l'atmosphère les premiers gronde-

ments ])récur.'ear3 de l'orage qui devait bientôt fondre

sar le pays. Le gouvernement ne pouvait manquer

de voir ce qui se passait ; de fait nous avons la preuve

qu'à cette époque, ses agents mêmes poussaient de^

cris d'alarme. Le ministre des Travaux publics se

le^'a de son siège et proposa tranquillement l'ajourne-

ment du débat. Voilà tout l'encouragement qu"on

donna à ces j)auvres gens. Même à cette heure, il

n'était peut-être pas encore trop tard. Si le gouver-

nement avait montré quelque bonne volonté, il e;^'

possible que ces gens, en voyant cela, auraient modifiât'

leur attitude et que le soulèvement aurait été évit''.

Mm
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Piu.s tard nous Jivonw eu le ùiricours du lucinicr

niinistrc ([Ue j'ai déjà cit<', dans Iccjuel le gouverne-
ment (li'clarait qu'il comptait sur l'appui de ses amis
et (iiie m conscience lui disait (|u'il avait fait tout ce

(iu"il pouvait i)our pacifier le pays. De telles vantar-
(liscrt lie la jiart du gouvernement, à la veille d'une
rt'liellion tju'il a attirée sur le pays par sa mauvaise
adiuiiiistration, sont, je crois, sans précédent dans
riii.--tiiire, à moins que nous ne rappelions les paroles
(rKiiiile Ollivier. ([ui disait au Corps Législatif, en
l^Tii. qu'il allait t\ la guerre d'un cœur léger, (piand
il allait plonger son pay.s dans une des plus grandes
calauiités qui puissent assaillir une nation. Pour
couronner tout cela, nous avons une lettre du secré-

taire d'Etat, disant le G juin :

Si les JIctis avaient «lo-s ;,'rief8 sôiioux contre lo gouverne-
ment cana'lifn, la voie ordinaire >\u pctitionnement leur était

ouverte comme à tout citoyen lilue. Ils ne s'en sont p.'is i>ié-

v.ilus.

Monsieur l'Orateur, c'est tout simpleuient ajouter
l'insulte aux mauvais traitements. Quoi! Les Métis
n'ont pas pétitionné ! .

Que POUVAIENT-ILS DONC FAIRE DE l'M S

que L'O qu'ils ont fait d'une manière constitutinunellc?
La vérité, la voici : c'est que pendant ces longues
années, ils n'ont fait que pétitionner et ])étitionner,

demander et tieniander, frapi)er à la porte du gouver-
nement, se traîner aux genoux des ministres, et le

gouvernement n'a jamais daigné lever un doigt p"ur
les secourir. Voilà la vérité. Le gouvern émeut n'a

jamais rien faitpour exaucer les prières et les vuntx de
ces pauvres gens. Je me trompe ; oui, le gouvernement
a fait quelque chose : il a envoyé une troupe de ]>olice

à Carlton. Quand le peuple revendiquait ses droits

par des pétitions, quand il tenait des assemblées pour
iliscuter ses griefs, le gouvernement savait ce qui se
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passait, et au Uou de redresser ces grief?, il envoyait

la police à (^irlton, afin d'en inipo^^er au pcupk'.

Voilà resi)rH'e de justice ijuo ce peuple a reyue du jriui-

vernenieiit tant qu'il ne s'est nus révolté. Monsieur
l'Orateur, s'il y a dans tout cela (|U<;l(iue chose de plus

reprrJHMisilile dans la conduite du j^ouvernenient
; c'est

bien le t'ait d'avoir envoyé dos hommes de jjoliceâ

('arlton pour répondre aux pétitions du peuple pur la

force armée, (,'e n'er-t pas là la justice l»ritanni-|Uo
;

ce n'est pas ainsi (|u'un gouvernement hriti.nniquo

l'épond d'ordinaire aux denuindcss de ses sujets ; niais

c'est ai'isi i|u"on administre Injustice en Russie. Cent

ainsi que

f.i

I M

l..\ lilSSlK KKPONn Al'X UE.MANUKS DE I,A I'OI,0(i.\i;.

Chaque fois que les Polonais se lèvent pour réclanior

leurs droits, les Russes font exactement ce (ju'a fiiitle

frouvernement canadien : ils envoient des troupes

armées à Varsovie.
Ce n'est pas tout : il y a dans toute cette atTairo

un axUre point auquel on n'a pas touché à ma cou nais-

sance et ([ui cei)endant parait avoir frai)i)é l'esprit de

bon nombre de gens. On n'a pas exprimé ce senti-

ment, mais on dirait qu'il est dans l'atinosphérc, non

seulement dans cette chandire, mais aussi dans le

pays. On ne l'a pas dit, mais il y en a beaucoup nui

croient <juc, si ces gens se sont révoltés, c'est parce

(lu'ils sont, jusqu'à un certain point, d'origine fran-

çai.=e.

Le ]ircmier ministre a dit hier que Gabriel Dumont
et ses amis sont ce qu'ils ont toujours été, des rclielles.

Tl n'est pas à ma connaissance que Gabriel Dunymt
ou aucun de ceux (jui ont pris les armes sur la Haskat-

cbewan ou sîjr la rivière Rouge aicHt jamais songea
se révolter contre l'autorité de Sa Majesté. Ce n'est

pas contre Sa Majesté la Reine (ju'ils se sont révoltés;

c'est contre la tyrannie du gouvernement canadien. Il

est très possible que les Métis, à peine sortis d'une vie

nomade, n'ayant pas été en réalité plus de sept ou

huit ans sous le régime britannique, n'aient pas encore
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iippris i\ aimer h; drapoiiu l)ritanni(|Uo parce <[m\ jus-

(|u'i\ iin'soiit, ce drapeau confié aux mains des députés

(le hi (Iri)ite ne leur a pas apporté c(!ttc justice qui a

a((.'()i)ii)iij;né le (Inij)oau l)ritanni(pic partout depuis

(in(iU!uit(! ans. Mais je dis ceci, moi ([ui viens d'une
jiniviiicc où il y a moins de cimiuante ans tous les

hdiiHuos (le la riice à huiuelh; j'appartiens étaient des

rebelle^ et où tous coux de cette race sont aujourd'hui
(lossimas aussi fidèles et aussi loyaux ([ue les autres,
— je «li^ : Rendez jusitice h ces hommes, accordez-leur

k'UM droits, traitez-les comme v<j,us avez traité le

peuple (lu Bas-Canada depuis (juarante ans, et Inentôt

vous ;nn'oz ':• con^ontemont, la paix et Tharmonie
(laiiâ iiiutc rétendue de ces territoires où rrgncnt
iiujounrhui la discorde, la haine et la f^uorre. au détri-

ment (lu pnys.
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VNi: rHOTESTATION REri'jyTia&ANrj-

NOUVEAU UEQUrsiTOTPvE CONTRE LE
(lOUVEllNEMEXT

l,E " SILVEK T()N(ii;El) LAlUIKlt"

(Ihsi'otir.t jimiiDiirt' à la Ckamlivc ih:s Cuniniuiifs Ir

le. )it(irs ISSC))

.Wnis lecouiumndons tout particulièrement la lecture de
co'ii-cours. Au Parlement, il passe pour le plus Leau <i\n y
ait iiiiiiais été prononcé ; c'est peut-être en otK't le cliel'-

d'ii'iivre do M. Ijiurier. C'est au lendemain de ce discours (jne

lu plusse ani^laiee ilu Dominion lui a décerné lo surnom île

Sllci.r tniijue'l Lanriiv.— Inutile de relater les circonstiinces
ilan» ies'iuelles il a été i)rononcé ; elles sont connues^lu monde
c:.tier

; au reste, ce volume contient sur la (juestion du Nord-
UiKst une série de discours qui en donnent i historique com
plet— Louis Riel, le chef des Métis canadiens, venait d'être

nus ,1 mort. M. Blake, alors chefde l'opposition, et JI. Laurier
t'iitivpriii'nt de convaincre leurs collègues ([ue le vrai coupable
n'étfùt pas celui qui venait d'êiro pendu, mais bien le gouver-
nement lui-même pour avoir sciemment, délibérément, poussé
les Métis au désespoir et à la révolte. Devant un tribunal
impartial, la tâche eût été belle et triomphante ; mais les deu.x
puissants orateurs s'adressaient à une majorité parlementaire
qui no pouvait admettre l'évidence des faits qu'en se désa-
vouant et se déjugeant elle-même. C'est dans de pareils

moments i^u'on sent combien il est déploralde (fue noire grou-
pement en partis, si favorable pourtant au bon iunctionne-
ineiit du régime re])résentatif', étouffe trop souvent l'indépen-
daiico lies caractères. C'est l'impression capitale ([và se dégage
du morceau d'éloquence qu'on va lire.
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{Traduction)

MoXSIElK I/OUATEUU,

Puis(|ue personne de l'autre côté do la Cliaiulnc

n'a le courage de continuer le dél)at, je vain accom-

plir nioi-mémc ce devoir. Le ministre des Travaux
Publics a déclaré (ivu- le gouvernonient était i)i'ct et

même anxieux de discuter la question qui mms i-st

soumise. Est-ce donc là la preuve de ce cdurage

dont il se prétend doué?
Monsieur l'Orateur, de tout ce qui a été dit ju:-

(lu'à présent, de tout ce qui est tombé des lèvres de

nos adversaires, il n'y a qu'un point sur lequel nou?

nous entendons, un seul et unique point, je veiux

parler de l'éloge fait à nos volontaires par le ministre

des Travaux Publics (juand il a pris la défense du

gouvernement.
Les volontaires avaient un douloureux devoir :i

remplir et ils l'ont rempli d'une manière qui fait hon-

neur à eux-mêmes et au pays. Sous l'uniforme du

soldat bat généralement un cœur cliaud et généreux.

Considérons en outre que nos soldats sont des citoyens

ayant des intérêts comme citoyens, mais quand ils

sont sous les armes, ils ne connaissent d'autre devoir

que celui du soldat.

Cependant, il est ])ermis de croire que lorsque le

soldat est sous les armes, il a encore un cœur et une

intelligence; il est permis de croire que ceux qui

combattaient au Nord-Ouest, le i)rintemps dernier,

avaient les mêmes sentiments et les mêmes idées

qu'éprouvait un grand soldat, un grand roi, le roi

Henri IV de France, lorsque durant de longues années

il combattait ses sujets rebelles. Quand il frappait

queliju'un de son épée, il avait l'habitude de s'écrier:

'' LE KOI TE FRAPPE, QUE DIEU TE GUÉUISSE,''

Il est permis de croire peut-être que nos soldats,

(luand ils étouffiiient la rébellion, étaient animés du

même esprit et priaient Dieu de guérir les blessures



81R I/EXFCUTION DE RIEL 271

([u'il l'tait de leur devoir d'iniliger. Tls croyaient (iiron

ni' devait pas verser plus dt sang (ju'ils n'étaient uMi-

gt's d'en verger eux-niénies. Le gouvernement lui a

\mm' tjuele sang répandu ])ar les soldats ne suflisait

|ia>ct tiu'une autre vietinic devait être sacrifiée.

Nous avons entendu le ministre des Travaux
l'ublicp. lc»rsqu'il essaj'ait de défendre le gouverne-
uicnt. dire que sa conduite était rendue justiiiable par

une de ces dures nécessités que nous imposent notre

iliéliti' à la Couronne et les intérêts du ])ays.

Monsieur l'Orateur, je suis encore à me demai^der,
iiKiiic après tout ce que viennent de dire les membres
dt l'autre côté de cette chambre, en quoi notre fidélité

à la Couronne et les intérêts du l^ays peuvent mettre
olstaolo à Texercice du privilège de pardon, l'un des
plus noljles privilèges royaux.

Le langage de l'honorable membre n'est pas nou-
veau; ce n'est pas la première fois (juc l'on voit les

aviseurs responsables ou irresponsables de la Cou-
roiiuc essayer de tromper le public et peut-être eux-
luûiiie*. en prétendant c^ue la fidélité à la Couronne
et les intérêts du pays demandent du sang, quand le

]tardon nous offre une auttre alternative possible.

Lorsque l'amiral Byng fut condamné à être

t'usillé pour le seul fait d'avoir été malheureux dans
un combat, des hommes se rencontrèrent qui employè-
rent les mêmes arguments auprès du roi. D'après
eux. il était dans l'intérêt du i)ays que la sentence fût

misse à exécution, quoique le tribunal, en condamnant
l'amiral, eût demandé sa grâce avec instance. Cepen-
dant, les avis i)ernicieux ]»révalurent, la sentence fut

nii.^e à exécution, mais le jugement de l'histoire, le

jugement de la postérité, do cette jjostérité à la(]uelle

nos adversaires font maintenant appel, a rangé au
nombre des nieurtres judiciaires l'exécutions de l'ami-

ral Byng. Et je ne crains i)as de i)rédire (jue l'his-

toire rendra Uii jugement send)lable dans la cause (jui

nous occupe, (?ar il en a été de mônie cluuiuc fois (|u'un

pouverncment a voulu ai)pli<iuer la loi avec une
rigueur implacable, lorsque tout le monde demandait
de pardonner.

(';»"
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Monsieur rOniteur, dans la province où je vis. et

suriout parmi ceux auxquels je suis lié par une cum-

in uae origine, l'exécution de Louis Riel a été univer-

sellement regardée comme le sncrificf d'une vio hu-

maine, non pour satisfaire l'implacable justice.

H'

ii'

i : •

1;;

,
>TATb A DES IDEES DK VEXfiEANCE

et à des passions haineuses.

Et maintenant, avant d'aller plus loin, il vaut

mieux peut-être (jue je parle immédiatement de l'ajri-

tation qui est née de l'imiverselle condanmation du

gouvernement, non seulement jiar ses. ennemis, luaLï

aussi par ses amis.
Le mouvement (juo l'exécution de Riel a fait

naitre a été mal compris, ou plutôt j'oserais diri.' taiis-

sèment représenté. La presse tory d'Ontario a atta-

(|ué tout à coup d'une uianitrc cruelle et brutnle. pcs

anci'^'UH allié,-; Canadiens-Français qui lui avaient oti'

î'n'éles pendant vingt-cinq ans et plus. Elle s"atta(|ua

non seulement à leur action, mais aux motifs qui les

iivaient fait agir. Elle les accusa d'être animés non

par une honnête conviction, mai.s i)ar des piéju^»:' à>-

race. Elle ne ])orna i)as ses attaques à ses anciens

amis, mais étendit ses accusations à toute la race

canadienne-française. D'après ces dires, le fait (]W

Riel est d'origine française était la seule raison de

l'attitude prise par les Canadiens-Français. Elle la

accusa tous d'être ]irêts à se mettre entre le criminel

et la justice, chaciuo fois (jue ce criminel était un

Canadien-Français. Elle les accusa tous de vouloir

ei'npêcher l'exécution de la loi, lorsque cette loi mena-

çait un des leurs.

•.vôMonsieur L'Orateur, je ne suivrai pas sur ce point

l'exemple donné par les memljres de l'autre côté de

cette chambre ([ui ont cité de longs extraits dos jour-

naux, quoicjue je puisse donner du M((ll et dos autre:!

organes tories des citations remfermant les ])a!=i=a!ii'3

les ])lu3 acer])es ([ui se i)uissent écrire contre la natio-

nalité canadienne-française. Je ne v(n\x pas niPttre

plus d'aigreur ((u'il n'en faut dans le débat ; je citerai
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;ini)leinent un paragraphe "du Mail, l'un des plus
modérés, qui fera voir les sentiments dont on était

animé Ti notre égard dans cette lutte.

Le 7 de décembre dernier, on pouvait lire dans le

.l/iz/ïlo passage suivant, au sujet des Canadiens Fran-

çais : Leurs chefs nous récompensent aujourd'hui

en prétendant qu'ils ont le dritit d'empêcher l'appli-

cation (le la loi sur la trahison chaque fois qu'il s'agit

(\\m traître d'origine française, fuL-il deux fois cou-

paole.

Monsieur l'Orateur, cela est faux.

CEI..\ EST UXE BASSE CALOMNIE.

Je revendique cette justice pour mes concitoyens
.l'nii^^inc iVauçaise, qu'on ne ])eut trouver nulle part

iiilleurs sous le soleil une race plus docile, plus caliuc,

plus soumise aux lois. Je revendique cette justice

pourines concitoyens d'origine française et j'en appelle

au témoignage de tous ceux (jui les connaissent et qui
ont vécu au milieu d'eux, pour dire (jue, s'ils ont com-
mis des fautes, ils n'ont jamais du moins caché, protégé
ctcMicouragé le crime.

Il est vrai que, dans la présente occasion, i! i ont
muntré une vive sym])athie pour l'infortuné mort
sur l'échafaud le seize novembre dernier. Mais
cela n'était pas dû aux préi'érences nationales ou aux
pitjugés de races, si vous voulez leur donner ce nom.

Ils n'ont pas été plus aveuglés par les préjugés de
races <[ue ne l'a été la presse étrangère qui a 'olàmé
l'exécution de Riel. La presse étrangère, la p'Tsse
amévicaine, la presse anglaise, la presse française,

presque sans exception, a considéré l'exécution de Riel

conuiie un acte injuste, ineycusable, contre les idées de
nuire époque. Certainement on ne i)eut accuser cette

l>rL'.-se d'avoir agi scnis l'influence des préjugés natio-
naux. Il en est de même des Cauadioiis-Français

; ce
siiut \t"i raisons et les arguments résuKiint rigoureuse-
riienl de l'é. ide des faits de la cause (jui les ont déter-
minés ù prendre l'attitude (ju'ils ont prise, et non des
préi'érences nationales. Mais si on avait dit que les

18
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prt'jngrs do rticc, les liens du .sang ont rendu ])lu?

vive et plus profonde lu conviction (jue leur esprit

avilit formée, eelii uuruit été parfaitement vrai. .Je.

n'admettrai pas que les liens du sang ])uissent aveu-

glei ma raison au ])oint de me faire confondre le mal

avec le l)ien, mais j'admettrai,—et si cela est un faillie.

j'en fais l'aveu.— que je ressentirai au cœur une \)\m

profonde blessure ai l'on commet une injustice à

l'égard de (clui auquel je suis uni par coinniii-

nauté de sang et d'origine (ju'envers quebiu'un nu:

n'est que mon semblalde. Je n'admettrai rien de plus.

Je ne crois pas qu'il soit vrai que le conn- i)uiH^'i'

aveugler la rai:-on au point de lui l'aire confondre le

bien et le mal.
Avant d'aller plus loin, je désire établir, uu autn-

point. Le .'/ff'V et les autres organes tories c)nt dit à

plusieurs reprises (|ue les chefs des Canadiens- Fran-

çais avaient

l'intention dk former un parti canadiex-

kran(;ais,

indépendant de tout autre parti dans la Chanil)ro. l't

ne reconnaissant d'autres intérêts que les intérêts de

race.

Je proteste contre une telle assertion. Cette asser-

tion n'est pas fondée, elle est faite dans le but de nuire

et contraire à la vérité. La formation d'un tel parti

serait l'anéantissement des Canadiens-Français.
Aussitôt que les citoyens d'origine française, qui

sont en minorité dans la Chambre et dans le pays, se

seraient organisés en parti politique à part, ceux qui

sont d'origine diflférente et qui sont en majorité feraient

de même, et le résultat serait désastreux pour nous.

Ici, il n'y a (qu'une façon de former des partis. Il

ne peut et il ne doit y avoir en jeu que des question?

de régie et d'administration dans le gouvernement de

notre pays, et les Canadiens-Français, qui ont pri-

part au mouvement, n'ont jamais eu d'autres inten-

tions que de s'organiser sur la base des partis existant-,

et non autrement.
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Luiigueuil. Je crois que c'est au mois de janvier

qu'un a tenu cette assemblée. M. Benoît, le député
(le ce cuiuté, y avait été invité, mais s'était al)Stonu

d'y ])araJlre, et le l'ait avait été le sujet de commen-
taires de la part de ceux qui adressèrent la parole

alors. Voici comment s'exprima M. Denijardins :

M. Bônoit a peut-C-tre mieux fait do s'abstenir, car J'ai

lié.-,it('' inoi-iuènie, en lisant en tête do l'invitation que,j'ai reçue

les mot;- : Parti National. Si on eniend par ces mots un autre

parti (|Uo ceu.x «[ui existent déjà, je ne suis jias de ce parti
;

muis si on comprend par là que les libéraux et les conserva-

teurs doivent s'unir dans une même idée et présenter un front

uni ciiaque fois ()ue leurs intérêts nationaux sont en danger,

je suis de ce parti. Le mouvement actuel n'a pas pour but de
faire échapper un criminel à la mort parce qu'il est canadien-

français ; mais nous voulons que des deux coupables, .Jackson
et Kiel, si l'un devait avoir la Tie sauve, l'autre l'eût aussi. Nous
ne voulons rien de plus ; ([uelle que soit notre force, nous
désirons lajustice pour tous.

Des coîurs froids ont dit que l'exécution de celui

que ses amis regardaient comme un insensé, fût-elle

injuste, ne justifiait pas cette explosion de sentiments
dont Québec a été le théâtre lors de la mort de Riel.

Je ne suis pas de cette opinion. A notre époque, au
point de civilisation oïl nous sommes parvenus,

I..\ VIE HUMAINE LA PLUS HUMBLE A SA VALEUR

et a droit à la protection des conseillers de la nation
Il y a quelques années, l'Angleterre envoya une

expédition, dépensa des millions, répandit le sang de
iiuel(iues-uns de ses meilleurs soldats dans runi([ue
but de délivrer quelques prisonniers d'entre les mains
du roi d'Abyssinie.

Il en est de même ici ; la vie d'un simple sujet de
Sa Majesté a sa valeur et ne doit pas être traitée légè-

emont. S'il y a des membres de cette chambre qui

^
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pensent que l'exécution de Riel n'était pas justifiable.

(|ue clans les circonstances cela n'était pas "judicieux,

que cela était injuste, je dis qu'ils ont le droit de porter

une accusation contre le gouvernement devant l'opi-

nion publique, et si cettte accusation est portée et c;ue

le gouvernement soit appelé à y repondre, on doit

s'' ttend/e qu'il y aura des gens (jui prendront une

part plus vivo au débat.

On ne doit pas supposer que les mêmes causes (|ui

ont agile l'opinion publique dans la province de Quc'lec

agissaient de la niêUie manière sur toutes les classes de

la société ; on ne doit pas supposer que les raisons (ji'i

soulevaient toute la société étaient les mêmes pour

chaque classe de cette société. Les uns pensaient quu

le gouvernement n'avait pas eu pour tous ceux ([ui

étaient accusés ou avaient pris part à la rébellion une

justice égale. D'autres étaient d'opinion que l'i-iit

d'esprit de Riel était tel que l'exécuter, c'était com-

mettre un meurtre judiciaire. Mais la grande masse

du peuple croyait (]u'ou devait pardonner à tous les

prisonniers, Riel comi>ris, par.ce que la rébellion résul-

tait de la i)olitique suivie par le gouvernement à

l'égard des Métis.

Il est trop tard aujourd'hui pour contester lefaii.

Cependant, nous venons de l'entendre contester dans

cette chambre. Et i)ar qui ? Par le dernier homme
([ue j'aitrais cru capable de le contester, par l'hono-

rable député de Provencher (M. Royal).
Il nous a donné l'autre jour sa version sur l'ori-

gine des troubles. Selon lui, tout le monde est les-

ponstible de la rébellion, il n'y a qu'une seule excO|i-

tion. Le Globe est responsable de la révolte; la /'"

7/ :r's Union est responsable de la révolte ; les colons

sont responsables de la révolte. Il n'y a pas u.ie per-

sonne à laquelle vous ])uissiez penser qui ne soit cou-

pable de cette révolte,

EXCEPTÉ LE GOUVERNE>rEXT.

Le gouvernement est parfaitement innocent du foit

accompli, aussi innocent que l'enfant qui vient de

naître.
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Voilà ce que nous a appris l'honorable député l'au-

trejour.Mais si l'honorable député est sérieux,coniment

se lait-il que les Métis n'ont pas été poursuivis? Si

le lÙobc est la cause de la rébellion, le Globe aurait dû
être mis en accusation, Si les colons étaient les insti-

gateurs de la rébellion, les colons auraient dû être

poursuivis également.
Mais il y a plus que cela. L'avocat de la Cou-

ronne avait l'autorité et même a reçu instruction sp; -

ciale de prendre des procédures contre les instigateurs

de la rét)ellion, contre les colons (pii certainement
étaient plus coupables que les Métis qu'ils avaient
poussés à se r('îVolter, Voici une partie des instruc-

tions données par le ministre de la Justice à l'av(> -at

delà Couronne:

// (l'ill èîre vrai, et d'aprli /e? informa/iom que le gouverne-
nmt a nhlemies, il stnible probable

On dirait que le gouvernement partage l'opinion

de l'honorable député de Provcncher et entend agir
en conséquence :

n ('oit être vrai et, d'après les infoiaiations que le gou-
vernement a obtenues, d semble probable que la rébellion a
é'' act .-e-'ient encouragée parles blancs, spécialenieiit à
Tiinc: Albert. H n'y a rien dans toute la mission qu'on vor i

a confiée, Je crois, que de découvrir, si c'est possible, quel-

ques-ans des hoin ues qui, beaucoup plus instruits que les

Métis, ont poussé ces derniers à se révolter, et vous êces requ's
de porter toute votre attention sur ce point.

L'honorable député de Provencher (M. Royal)
paraît n'avoir été d'aucun secours ])uur l'avocat de la

Couronne, malgré cette connaissance des faits qui lui

a permis de dire dans cette chambre, avec l'autorité

qui s'attache à chacune de ses paroles, que les colons
étaient seuls responsables de la révolte.

S'ils le sont, comment se fait-il

qu'aucun colon n'ait été accusé,

ue tous les colons soient en liberté ?
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Que devons-nous conclure de tout cela ? devons-

nous conclure que le gouvernement n'a pas voulu sou-

tenir lu position prise ])iir sir Alexander C'anipliell?

Ou devons-nous conclure ({ue l'honoral)le dc'puti'' de

Provencher n'a fait qu'une de ces assertions hasnvdops,

dernier ex])('''dient ]jour (h'fendrc un acte autroiiioiit

iiijustifial)le?

L'honorable d('i)uti' a été plus loin. Il a non seu-

lement accusé les colons, la l''(inn('r\s Union, le llloli"

d'être responsables de ce qui s'est passé, mais aussi

l'ancienne administration Mcdvenzie. Tl a dit que

l'action de ce gouvernement, depuis le moment où il a

pris les affaires en main jusqu'au jour où il les a lais-

sées, est nulle et (pie l'histoire de son administration

au Nord-Ouest est une page blanche.
Eh bien ! monsieur l'Orateur, voilà une accusation

(pie l'on ne saurait porter contre l'administration

actuelle. L'histoire de l'administration actuelh^ n'e.-^t

pas une page blanche.

ni: sAN(i ! DU SAXG ! encouic nu s.\NO !

des prisons ! des échafauds ! des veuves ! des oy\i]w-

lins ! des destitutions ! des ruines ! voilà ee (jui souille

l'histoire de l'administration des alTaires du Nord-

Ouest par le gouvernement d'aujourd'hui.
Monsieur l'Orateur, il pourrait y avoir (piehjue

chose à dire, comme l'honorable député ])eut le roiice-

voir, sur l'administration de Thonorable député d'East-

York (iMr. JNIackenzie) dans les affaires du Nord-Ouest,

mais ce n'est pas le temps d'en parler (^t l'occasion

s'en présentera plus tard. Laissez-moi cepcnidant

dire une chose à l'honorable député. Si le gouver-

nement de M. Mackenzie est répréhensible pour la

manière dont il a administré les affaires du Nord-

Ouest, s'il a manqué à ses devoirs, combien plus lour-

dement doit peser le blâme sur l'administration ac-

tuelle, (pli n'a encore rien fait de ce qui aurait dû être

fait par ses prédé(.esseurs ?

^Lais j'oubliais ; l'honorable député n'a rien a

dire, ou au moins très peu de chose, contre ceux qui
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j,'uiivoni('iit le lt:iys Diuiiitcnant. Tl t'St possible qu'ils

n'ont iius montré boaiU'oup de diligcneo dans rm-i'uin-

|ilisH('iiiont de leurs devoirs, nniis ils ont montré beau-

ciuii) (le lionne volonté, c'est ce (|Ue ])réten(l du moins
l'liiinnral)le déi)Uté.

Citons ses paroles :

En 1H8() Sir .loliti Jlaedonakl profita ilc la premier"' oe'^n-

>i(m iiu'il juit avoii' jjoiir proioiitcM- un pr.ijot do loi. Ce t'iU lui-

mriue, in (ilioiMu ]>arti f oiisorvatour, qui prit l'iiiitiativn d'iniH

mesure iiour ôtoiidi'O los privilf'ge.H et les «Iroits dos Métis dans
le tiM'iitoii'e du Xord-Oucst en suivant l'oxeuiiiln donné pai' la

lirovincfi du ]Manitol>a, (|ui avait acicordô, en vertu d'uncï loi, 1p>

lirivilè^'cs et d-w drollo .semblables aux Métis de celte provinoo.

Cela est e.Kaet, excepté (piant à la date ; c'est IHTD
au lieu de ISSO. 8ir John Macdonald, comme il Ta
(lit. présenta un projet de loi pour donner aux Métis

(lu Novd-Oue.st les mémcis privilège.-! nue ceux dont
jouis.-^aient les Méti.s du Manitoba.

Cotte loi, dont j'ai le texte devant moi, se lit

comme suit :

Que le.s pouvoirs suivants soient par le iirésont délégués
au gouverneur en conseil pour faire tlroit à toutes réclamation.s

l'xistiuu en rap|iort avec rextinetion des tit.'es des Sauvages,
<t fonuulées p:;r le.s Métis résiliant dans les Territoires du
NorilOucsl, en dehors <les limites du .Manitohaantérieureuient
iiu 1.je jour de juillet 1870, en octroyant de.s titres à t. .'Iles per-

?onlu^^ (jans telle mesure et à tels termes et conditions qu'il

noun'.Têtre d(> temps à autre jugé à propos.

Les dispositions de ce statut furent répétées dans
!:i loi de 18.S;-5.

Mais avant d'aller plus loin, il peut être im[>or-
tant de définir tout de suite quels étaient les privi-
lt'go.s et les droits (jui furent accordés aux Métis du
Manitoba.

Par l'acte de 18V0 on décréta ce qui suit :

Con>idérant qu'il importe, dans le but d'éteindra les
roits des Sauvages aux terres de la Province, d'afîecter une

partie de ces terres non concéilées, jusqu'à concurrence de
1,400,()0'J acres, ;iu bénélice des familles des Métis résidants, il

M'
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e«t jiar le jnésent dccrété quo lo lieutenant gouverneur, en

vertu i\e rogleinents étftl>lis <lo teiuiis (\ autre par le jinuvi'i.

npur-^'énéial on conseil, choisira fies lots ou étenùue* do terrm
dans les parties de la Province qu'il jugera A pro^.Of, jiis( nà
concurrence du nouiNre d'acres ci-(lessus exp' imé, et en Um
leparta.L'p entre les entants descliel'.s de liuniilcs métisse sdomi
ciliéf «iaiis la province à l'époque il laquelle le translert a et-

f<)it au Canada.

m '

m
'

iii

h.

Piir uiio li)i ultoricuro, l'Acte do 1S74,

LKS MÊMES PUIVIliXiliS FIMIENT ÉTENDUS,

non seulomon' inix chefs do fannlle, mais aux en-

fants mineurs dos Métis, toi ([ue (li-(ini par la section

',V2 do ce slatul. Ces actes, d'ajuès leur interpréliitidn,

assifinaient d'abord, on le voit, à clnuiue chef de

fi'niiile, le m.' eeau de teire dont il se trouvait le pns-

sesseur à réitt)(iue du transi'ert, suit une étendue de

1()0 acres, et en (Uitro assuraient aux Métis, en ruiliut

du titre indien, KiO acres de terre ou un srrip pour

autant
;
plus 240 acres ou un sn-i/i pour autant à

chaque enfant mineur. En 187i>, le premier miniritre

se fit autoriser à étendre ces privilèges aux Métis du

Nord-Ouest. On voudra hien remarciuer que les Métis

du Manitoba ont ététraités comme une classe spéciale ;

non comme Sauvages, non plus comme blancs, mais

comme une » las.'^t» participant aux droits des uns et

('es autres. Pour les trai-er comme des Sauvage.*, il

aurait fallu les par([uer sur les réserves
;
pour les

traiter comme des blancs, on aurait dû leur donner

des hoiiicstnuls
; mais non, on les considérait, encore

une fois, comme une classe particulière, participant

aux droits des l>lancs et des Sauvages. Comme blancs,

on leur ;ionna un honirslcdd de IRO acres sur le mov-

oeau de terre dont ils étaient en i)osse3sion ;
connue

Sauvages, ils devaient avoir du srr//> pcjur une valeur

de ItîO acres pour chaque père de famillt, plus 240

acres pour chaque enfant mineur.
En 1879, je le répète, le gouvernement fit j)as«ei'

un statut semblable au statut des Métis du Manitoliii.

A-t-il exécuté cette loi ? Quand l'a-t-il exécutée ? A
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(lucllo t'pn(iue a eu lieu lu promi^rc :.i_i'.'>;iition donnée
|i;ir le gouvernement caniidiei à lu loi de IHTI) ? Le
jjiemior ucto qu'uit janiuis fuit le gouvernement du
Caïuida en exécution do lu loi qu'il avuit lui-môme fuit

[lasser,

A EU LIEU LE 28 JANVIER 188Ô !

Il avait fallu ([ue six longues années se fussent écoulées

avant ([Ue le gouvernement songeât mémo à aceoniplir

cet acte de justice on faveur des Métis, apros nv(»ir

pris la peine de s'y faire autoriser, dans le temiis. par
le |>arlenient. Pendant toute cette lon^i^-ue pér'odo,

rien, ahsoluiuent rien n'avait pu émouvoir le gouver-
iicniont.

lilionorable député de Provencher nous a appris
cependant ([ue le gouvernement avuit fait son d(îVoir

envers les Métis. Monsieur, si le gouvernement a fait

son devoir envers les Métis, ooiniueut .«o laii-ilque les

Métis aient dû pétitionnoi- si souvent et si longicmps
pour olileinr leurs droits ? Comment expliquc-i-on
les (lélégaiions (;t les pélil'ons dont i's ont inondé le

département ? Comment so fait-il qu'ils aient si sou-
vent importuné le député de Provencher lui-môme ?

Conmient se fait-il, pur exemi)le, que, le lî> noven)l)re
l>!S-_', .Maxime Lepine, aujourd'hui prisonnier îiu péni-
tencier du Munitoba ; Baj^iste Boucher, blessé sul' le

champ de bataille ; Charles Lavnllée, blessé sur le

champ de butaille : Isidore Dumas, tué sur le chitmp
•le bataille, et ]>lusicurs autres, s'adressèrent à M.
Duclv. l'agent à Prince-Albert, pour s(dliciter sou c- tre-

niis(! active auprès du gouvernement ;ifin de gagiu'r
celui-ci à reconnaître leurs droits, lui représentant
dans la mOnxe occasion qu'ils avaient pétitio, né, et

<|ite leurs reciuêtes avaient eu l'apimi (('hommes in-

fluents, entre autres l'honorable M. Royal, ledépiutéde
Provencher, mais que tout avait été inutile ? (,'ommont
se fait-il, je vous le demande, que ces hommes aient
passé par de telles épreuves pour obtenir la recon-
naissance de leurs droits, si le gouvernement leur u
rendu justice ? Non: pendant tout ce temps, l'agita-
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tion a rt'ffiK' t!n porumnencc dans le Nord-Ouost, cl le

gouvcruciiiciit i)'a pus rcniiu' un doi;.'!.

l/liDiioralilc (U'putc' <l(! lUîHcchussc (.M. Amyot) a

(lit l'aiitrcjour «luo, itcndant cette longue si'ric d'an-

ncos, le gouvernement n'a l'ait qu'une choHO ;

fi''

l'.r

.i

m

DOUMlll KT UONn.KII.

Selon moi, l'expression n'a rien d(! trop fort, puiH(|iu

nou8 en avons l'attestation dans Uî livre hhni du ;_'(mi-

vernenient mênu!. Le oroiricz-vouH, mon.siour l'Oru-

tcur? nous avoii.-' la i)r(;uv(! (|U<i le dcpartcnicnt avait

perdu la nu'moiro do la loi (ju'il avait lui-niciiir t'ail

mettre dans Ioh ntatuts ; nous avons la preuve ([ue

le gouvcrniMuent avait bel et bien oubli*'- que les Mt'tis

avaient droit à des privilèges i»articulieis. ('"est à

[)eiue croyable ; cependant, nous un avons laprcuvf
sous nos yeux, ici. Un jour, les colons do Prince-

AUiort s'assend)lèr(Mit pour di'libi'rer sur leurs pinprc.s

griel's et sur les griet's îles 3léti,s ; t>iirniiles r('st)luti(ai;-'

adoi)tt'OS, se trouve celle-ci, la troisième :

3^ Proposé p'M M.Miller, secoii'lô. par M. Si)encer, et

adojtti'' à l'iiimniiiiité:

" Attoiidu ([ue le, titre indien dans co district ou terri

toiro n'est pas devenu ('Idint, et ijiic les vieux colons et la

population métisse du Manitoba ont reçu i.lu snrq) en remplaRo-

nient de toi titre, et quo cotte alloou.tion n'a pas été i'aito à

c«'U.\ (|ui résident on ce torritoiie :

' Ji'tsf)/n, nue le très lionorabio ministre de l'Intérieur soit

roijuis d'accorder le ilit noip aux dits coloii«, les niottant

ainsi sui- un pied irégalitô avec leurs contièros du Manitoba.
"

Cette résolution demandait simplement (pie h->

Mî'tis du Nord-Ouest lussent traités exacteiuont

comme les Métis du iManitoba avaient été traités, exac-

tement comme l'honorable député de Provciieher a

admis (qu'ils auraient dû être traités ; et cependant,

(luelle a été la réponse du département? ^lonsieur, la

réponse du département va prouver précisément ce

que je viens de dire, (ju'à ce' ' e époque en 1881 le dépar-

tement avait complètement ablié la teneur du statut

I

!!
> t i
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•il" IL AVAIT I.II-MKMI-; KAIT METTUK

(liiiiH uns lois. Voici (|U('llf'a t'ti'cclto n'-MonHO, udrcssc'c

à riiiinoriililc' Liiwrcuco ChirlsC, (|ui avait Iransiuis lu

iMtitioii à Ottawa :

DKI'AIITK.MKXT DU r.'lXTKRIi:!, H,

Ottawa, l'2 nov. ISSl.

Moii.-ifUr,

Sur in.stniotifiii «lu ministro «le l'Intôrirui', j'ai riioimnir
il'accii.Hcr récciilioii d'un iiiénuiiro par vous tiaii.^niis.coiiKMuiiit

ciTtiiiiK'.' !(''.so!uv..iiii il'' :iti''0.s à iiiio iih,'iOinbli.''n iriial>itaiits ùi;

ilistrict in^ Loino ((|Uii voiih rojuvsfntc/. a • 'Vm^eil du Nord-
iii;i'.-t), toMuc à rrinno-Albort le JS octobfo '.

Kn it'ponse aux quostions contenuosi dttijo ' < diverses
U'solutioiis ti'an.sniisos, jn doi.s voua dire

iJt'solutioa \o .).—Couimo en vertu d'un tiiiitr- aveo, li-s

Snuvages, leur titro à toute poriion (|U(dc;on(|Ue du 'l'erritoire

lenteiiiii' dan-, lo distiiot de Lonie a étô éteint, cette résolu-
tion «kmanderait exiilication.

Ainsi, voici une i-c'-ohition mettant lo gduvome-
iiient en deniciirc de donner cfTet A une loi (ju'il a lui-

inC'ine tait i)a.sser, d'accorder aux Métis les droits par-
ticuliers ([ue cette loi-là niême leur garantissait, et

lypendant le gouvernement répond «[ue cette résolu-
tion demande explication ! Eh Iden ! l'explication est

venue, et ellt; n'a pas tardé. Voici la réponse do M.
Clark e :

Carlton, T. N. ( )., liô J mvier 1 SSL'.

Monsieur,

J'ai riionneur d'accuser récc2)tion de votre lettre du 22
novembre dernier, contenant la réjionse du très hrnorable
ministre de l'Intérieur à un uiéiuoire, yav moi transmis, de
certaines résolutions ado])tées à une assemblée des habitants
'lu ilistrict de ïxtvne, tenue à Princc-Albeit le iS octobre l>iSJ.

A l'égard de la résolution No ?>, on a fait ob.server que :

" Coninie, en vertu d'un traité avec les Sauvages, leur titre

à .itipune portion du Terr toire dans le district de Lorue a été
éteint, cette résolution demanderait explication."
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Je soumets respectueusement que le titre des Indiens a

été sans doute éteint, mais évidemment non celui des Métis

résidant dons les Territoires du Nord-Ouest.
Le gouvernement du Dominion du Canada a maintes et

maintes fois reconnu ce droit terrien des habitants métis,

comme l'atteste le statut du i'arlement du Canada (1870), Xi

Vict., chap 3, section 31, ainsi conçue :

Suit le récit de tous les statuts par lesquels le

Parlement du Canada a consacré à maintes reprises le

droit des Métis à une compensation pour leur titre

indien
;
puis M. Clarke i)oursuit:

On voit que, depuis la première législation en 187U, à la

dernière en 1879, les droits terriens des Métis ontétérecon
nus par le gouvernement, et qu'il a été expressément pourvu
à l'extinction de leur titre.

Certes, l'explication était assez claire, ce semble;
mais non, le gouvernement retomba de plus belle

dans son état de somnolence et d'inertie ; le ministre

reprit l'attitude paresseuse qui lui était habituelle

dei)uis tant d''ann<'^es.

Les Métis pétitionnèrent encore; ils envoyèrent
leurs amis en délégation à Ottawa; ils envoyèrent
même l'honorable député de Provencher ; mais A (iiioi

bon tout cela ? le gouvernement ne devait rien

taire, absolument rien, jusqu'au 28 janvier 188ô,

lorsque le ministre fut réveillé en sursaut sur sa

chaise par les premières secousses de la tempête qui

allait l)ientôt ravager le pays dans toute son étendue.

TROP TARD ! TROP TARD ! TROP TARD !.

Quand la semence de l'injustice a trop longtemps
germé dans le cœur de l'opprimé

;
quand les années y

ont accumulé, amassé une trop forte dose d'amertume
pour qu'il puisse })lu3 longtemps la contenir

;
quand

les humiliations, les déceptions ont rendu l'hoiiime

farouche, désespéré ; il arrive alors un moment où le

moindre incident suffira pour déterminer une confla-

gration, tout comme une étincelle échappée dans la
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prairie peut i\ certain moments y allumer un incendie

c|ue rien ne pourra arrêter, que rien ne pourra noyer.
Quand legouvernements'est décidé à agir, il était,

hélas ! trop tard ! Le petit incident s'était produit :

([uel fut-il ? L'honornblo député de Provencher nous
Ta raconté. A peine le gouvernement eût-il annoncé
(ju'unc connuission serait nommée, un homme commit
l'imprudence de dire que la commission ne viendrait

pas. mais que les balles viendraient li sa place ; et je

trouve ce récit de r])onorable monsieur corroboré par
un passage d'une lettre publiée en décembre dernier

)iar l'archevêque Taché, qui raconte ainsi les débuts
lie l'insurrection :

L'assurance qu'on enverrait une commission' ne fut po'nt
acreptéo ; on aima mieux croire à une rumeur <(ui aliait à diio

qu'au lii'U (le leur iiccordor leurs dioits, les autorités envoyaient
(le?: fers pour le chef et du plnmb pour ceux qui le protége-

raient. CeHe conviction produisit le résultat qu'on devait en
attondre. . Métis songèrent à la résistance et à se déi'eudre.

Mai urinés, s.jis munitions, sans provisions, ils s'empaiérent
lies magasins qui se trouvaient dans le voisinage. L'attaque

-

inconsidérée faite contre eux, au Lac des Canards, fut une
déclaration de guerre.

Il y a dans tout ceci quelque chose de frap»pant

potir un bon nombre: c'est une analogie singulière
entre Torigine de cette rébellion et l'origine de la rébel-

lion (lu Bas-Canada en 1837.

Dans le Bas-Canada, l'agitation avait duré pi1u-

sieurs années, de même qu'elle a duré plusieurs années
au Nord-Ouest, et ce fut aussi lorsque le gouverne-
ment chercha à faire arrêter les chefs du mouvement
(jue la rél)cllion éclata ; et sans aller plus loin, je suis

heureux deraj)pcler que, si déi)lorable qu'ait été cette

r('v()lte du Bas-Canada, elle n'en a moins ol^tenu sur le

cluuiip aux Bas-Canadiens les droits (ju'ils réclamaient
en vain de])uis tant d'années. Elle eut encore un
aiUre résultat; ce firt de transformer soudainement
une population juscjue-là favorable à la réliollion el

d'en faire spontanément les plus fidèles sujets que
l'Aiiirloterre ait jamais eus.

Cette transformation n'a pas encore eu le temps If.

I
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II!

de s'opérer au Nord-Ouest : mais je n'ai pas le iiioin-

dre doute que l'anolagie ne se poursuive jusque-là.

])uis(|ue

m

1

mil

Wk

m

r-E PREMIKH EFFET DE LA IIEBELLION

i\ été (Tassurer aux Métis la reconnaissance des droit?

qui leur avaient été relusés jus(iue-là.

L'accusation que je viens de porter contre le

gouvernement n'est jias seulement d'avoir été iiéfrli-

gtnt dans l'accomplissement de ses devoirs enver?

les Métis, mais aussi de leur avuir formellement

nié des droits (jui leur étaient dûs. Je hi, --.'itère

de nouveau. J'accuse le gouvernement d'avdii

méconnu, non-seulement par omission, mais sciem-

ment, ])ar des act&s de propos délibéré, les droits légi-

times des Métis. J'ai dit que le premier arrêté du

conseil des ministres en exécution du statut avait étt

passé le 28 janvier 1885. Que disait cet arrêté? Il

importe d'en étudier le contexte en vue de l'accusa-

tion que je viens de porter contre le gouvernement.

Cet arrêté se lit ainsi :

Sur mémoire du minLstre de 1" Intérieur, en dut*» du 2'J

janvier, portant qu'il est désirable,— en vue du règlement

équitable des réclamations des Métis duManitobaet desToni-

toires du Nord-(>ue3t, qui auraient eu des droits au sol.s'il-

avaient produit leurs l'éclamations dans les conditions requi5e>

par l'Acte ilu Manitoba, iiinsi que des réclamations de ceux

qui, bien que résidant au Manitoba et ayant un titre équitable

à larticiper â l'octroi, ne l'ont pas fait, . de vérifier le nomliiv

de ces Métis
; lequel mémou'C recommandait que le ministre

de l'Intérieur fût autorisé à faire ce dénombrement et à

employer trois personnes à cette fin

L'arrêté pourvoit en ])remier lieu, vous le voyez.

à la confection d'un dénombrement des Métis ayant

droit à compensation, afin de régler équitablementleri

réclamations de ces Métis.. Quel devait être ce règle-

ment équitable? L'arrêté est vague sur ce poin^ ;
m}

seulement vague, mais muet. Le règlement devait-il

consister à dunner ce «lui avait été donné aux Méti>

du INIanitoba, comme l'a insinué l'autre jour ledéiniti

de Provencher ? Je prétends que non; je soutiens

que le règlement
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(il'E LE OOrVEKNEMENT AVAIT DANS l. ESPRIT

et qu'il appelait écpiitable iri'tait pas le nirine nu(|uel

(III on l'tait arrivé dans le cas des Alétis du Manitoha.

On nie permettra l)ien de rappeler ici en (inoi avait

con.siHtc ce ]treiuier règlement. On avait donne aux
Mt'tis du Manitoba, en premier lieu, à titre gratuit,

les terres ([u'ils occujiaient à concurrence de KîO acres

chacun, en leur qualité de blancs ; en second lieu, en

extinction du titre indien, 160 acres de terre pour
.•h.'Kiuo cb.ef de famille, plus 240 acres ou un scrip

é(|uivalent })Our chaciue entant mineur. Etait-ce là

le règlement qui devait être fait en vertu de Tarrêté
ministériel du 28 janvier ? Pas le moins du inonde,
(lis-jo ; et j'en i)ronds à témoin sur ce point ce (ju'a dit

le premier ministre lui-même le 2ti mars dernier lorsque

cette atfaira est venue devant cette chaml)re.

Il a dit en cette occasion :

Comme corps de nation, on a dit aux Métis que, s'ils

voulaient être considérés comme des sauvages, il existait des
réserves plus cnisidéraViies où iN pourraient aller s'ctablir

avec les autres sîiuvages : mais que, s'ils voulaient être consi-

dérés connue des blancs, ils auraient l()0 acres de terre comme
himtsicad- Mais ils ne .'ont pas satisfaits de cela. lis veulent
avoir des srrips de quantité égale, je crois, à peu près deu.K
cents acres—et alors obtenir en plus, comme un droit qiii va
de soi leur homestead par-dessus le marché.

Ainsi, voua le voyez, le gouvernement n'était

nullement disi)03é le 2'è mars 18(So à traiter les Métis
des Territoires du Nord-Ouest comme il avait traité les

Métis du Manitoba. Si telle avait été son intention,

le premier ministre aurait dit : Nous allons leur faire

don, comme nous avons fait pour les Métis du Mani-
toba. des morceaux de terre qu'ils occupent en lots

gratuits de l(iO acres chacun, et cela leur tiendra de
homcMvad

; en outre, en leur qualité d'Indiens, nous
allons leur donner, en extinction de leur part du titre

indien, des scn'ps terriens à concurrence de IfiO acres
pour chaque chef de famille et de 2-40 acres pour
chaiiue enfant mineur. ]\Iais non, .. ien de cela
dans les paroles du premier ministre ; ce qu'il a dit

prouve assez

'•t,-
!



288 DISCOURS

SON HOSTILITE A CE MODE DE UEGLEMENT.

Il dit : Ou ils peuvent demander ii être considérés

comme des Sauvages, et alors ils peuvent s'en oller

sur les réserves ; ou bien, s'ils veulent être traités

comme des blancs, ils peuvent avoir leur homesicad

comme n'importe qui.

J'accuse donc le gouvernement de ceci : c'est cjue.

lorsqu'il i)as3ait l^ord-e en conseil du 28 janvier isSô,

ce n était pas son mtention de vend) e justice aux Métis

des Territoires du Nord-Oaest de la même manière

qu'elle avrit été; rendue aux Métis du ^Manitolja. Au
reste, l'intention contenue dans les paroles que je viens

d'emprunter au premier ministre ;; été exécutée quatre

jours plus tard, le oO mars, lors(]u'un autre ordre eu

conseil fut passé. Et que disait ce nouvel arr^-té?

Le voici : .

Le ministre de r In tériour est d'avis qu'il est urgent de

faiio droit à ces cleaiainles : "lemièrcnent, en donnapt à

cliaifue Jlétis chef de Camille léj'tlant dans les Terii- liicj du

>>Oiil-< )ue3t, hois des liai'tes du Mnnita'ua anLérieuremOiit au

15e jour de juillet 1870, le lot oanaoïsena do tevie dont il est

préseniement l'occapnnt inconte ;té et do bonne foi, pou'' avoir

résidé dessus et l'avoir mis en cultJ'-e, jasqi'à concuiience de

160 acico ; et si le lot ou morceau de tei.e dont il a i'occujia-

tion />'<;'« /((/e comme Siibdit éta't de moi'is de 1(10 acres, la

difiérence devant être com))ensée par une émisiion de scrip

lac'iet.ible en te^r.^, pu tau.-cd'un dollar Facre ; et dans le cas

de cl;i(|ue Jlétis chef de faillite résidant dans les Teriitoi'e.i

du >Tord-Oueit a'îtérieurement au lOejoa-' de juillet 1870 non

îiié-.eniement orcupant hovafiue d'une terie, ua scrip devant

être émis en sa favei.i, rachetable en terre,jusqu't. concurroiiie

de $160.

Suit un dispositif semblable concernant les enfant?

mineurs. Eh liieu. analysons cet ojxlre en consei'. A

quoi pourvoit-il '? Simplement à ceci: caie le Métis

recevra un octroi de l(i() acres en qualité de scUhv ou

de homi'slciider, miiis qu'il ne lui sera rien douné en

extinction de son titre indien. Si ce Métis cd déjà en

possession d'un lot de lOU acres, il en conservova h

propriété ù litre gratuit, rien de ^dus ; si son lut na
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pas une étendue de 160 acres, il en recevra la diffé-

rence, rien de plus. Il est donc bien manifeste qu'il

cette date, aux termes mêmes de l'ordre en conseil, ce

n'était pas du tout l'intention du gouvernement do
(lom'cr aux Métis dos Territoires du Nord-Ouost les

mîmes droits qxai avaient été donnés aux l\Iétis du
Manitolia. Or, la commission étant conçue sur les

ternies de cet arrêté, il était impossjjjle pour les com-
missaires de faire artre chose (jue d'exécuter les dispo-

?itiou3 contenues dans l'arrêt.

Ils n'avaient pas autorité d'aller au-deli\ deceque
cet ordre en conseil les autorisait à faire. Cette com-
mission fut confiée â ^IM. Street, Goulet, et Forget,

et dèn leur arrivée au Nord-Ouest, dès (ju'ils eurent
commencé leur enquête, ils s'aperçurent tout de suite

(|ue le règlement projeté

XE SERAIT PAS DU TOUT UN RÈGLEMENT,

et que les Métis allaient être de nouveau désappointés
et mécontenté.?. Aussi, le 4 avril, M. Street télégra-

phiait-il en ces termes à M. Macpherson, alors y.duis-

tre de l'Intérieur:

Si les Métis le désii'ent, ne serait-il pas sage de leur donner
(les scrips, un de soixante ou deux de quarante dollars, leur
pennettiuit d'acquérir des titres d'occupation par voie posses-
àoire sur le* terres publiques? Autrement,* ii <ïouvernement
ne (loni^.e réellement rien pour le titre Sauvage. Me permettez-
vous (le donner avis que la commission prendra connaissance
lies réclamations autres que celles des Métis ? Pearce con-
court dans la première suggestion.

Dans cette dépêche, le commissaire fait donc
remarquer tout d'abord que, s'il doit prendre l'ordre
en conseil à la lettre, le gouvernement ne donne abso-
lument vicn en extinction du titre indien. Le jour
>uivant.une lettre partit à la suite du télégramme de M.
!>treet, et elle est encore plus explicite :

19
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CHKlt i^llt DAVJl),

Nous somme.s iirrivi^a ici ilâ bonne heure ce matin, et j'ai

rencontré mes collègues 'le la conmiission au bureau des terres

du Dominion à lU heures. Leurs lireinières paroles f'uront

pour poser la question dont vous entretient mon télé^raniun'

d'hier ; ils me tirent voir avec force que ce point pourrait

devenir une l'ormidahle pierre d'achopiiement dans nos négo-

ciations avec les Métis. Do peur que vous n'.ayez pas parfaite-

ment saisi le sens démon télégramme, je vais l'expliquer briè-

vement. Sujiposez un Métis régulant sur un lot, disons de Kki

neres, et l'ayant occupé depuis le :.'> juillet !S70, dans de:, coi,-

(iitions (pli, s'il était un colon de race blanche, lui donneraiont

droit à \M octroi tie terre en vertu tles clauses de /Kniw.stcad de

l'Acte des toires <Iu Dominion, nous ne pourrions, aux termes

<le l'autorité iiue nous possédons, lui accorder plus de ces lOil

acres même s'il est chef île famille ; nous ne pourrions lui

accorder rien de plus pour sa réclamation comme Métis. ()i,

, o.ir.ne le gouvernement a to'.'j'ours paru devoir traiter avec

les Métis comme s'ils eussent «les tlroits généraux supérieurs

à ceu.\ <les colons étrangers ordinaires, mes collègues disent

que ce sera un nouveau désappointement et un grand mécon
tent(>ment si nous ne donnons à ces occupants métis rien de

plus (pie ce (jue peut réclauier le colon ordinaire, et rien en

extinction de leur titre indien. M. Pearce a discuté la cpies-

tion sur toutes ses faces avec nous, et est tombé d'accord avec

nous sur l'urgence d'obtenir, si c'est possible, une autorisation

qui nous permettrait de laisser les Métis réclamer la terre qu'ils

occupent, en vertu des clauses de homestead, et de leurdonr.ei

en plus des scrijjs i)0ur §100 ou $240 suivant le cas pour leur

titre indien. î

Voilà la politique suggérée par M. Btreet dès qu'il

eût commencé son enquête, et quelle fut la réponse?

Pas plus tard que le lendemain, arriva ce télégramme
qui était au moins

DE SIX ou SEPT ANS EN IlETARD :

W. P. R. Street, C. R,
Président tle la commission de« affaires métisses,

Winnipeg.

Pas d'objection à votre suggestion d'accorder des script

et de permettre aux occupants d'acquérir titres par voie pos-

sessoire dans le cas où ils en exprimeraient le désir.
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Knfin, justice était donc rendue i\ ces ])auvre3

gens ! Depuis Bopt longues années, ils avaient i)('ti-

tionné. mais toujours en vain. Le 2() mars, le premier
ministre, de son siège en cette chambre, avait donné
cdiinne sa politique que ces hommes n'avaient droit î\

iiucuns i)rivilègcs s-péciaux, (pi'ils n'avaient rien des

droits qui avaient été reconnus à leurs frères du ÎMani-

toba. mais ([u'ils devaient être traités non comme IMétis,

jion comme une classe particulière,mais soit comme
des sauvages, soit comme des blancs, l'un ou l'autre.

Enfin, le temps de la justice était arrivé pour eux.
Enfin, ils recevaient ce qu'ils avaient sollicité en vrtin

par plusieurs années de pétitionnement ; et quelle

était la cause de ce changement ?

En dix jours, du 2(5 mars au (5 avril, le gouver-
nement avait changé d'idée et de politique, et leur

donnait ce qu'il leur avait refusé depuis des années.

Quelle était la cause de ce réveil ? Les balles du
Lac aux Canards ! la rébellion du Nord-Ouest ! Le gou-
vernement les avait repoussés pendant des années,

mais enfin ces hommes avaient pris leur vie et leur

liberté entre leurs mains, et enfin le gouvernement se

rendait et leur accordait ce qui leur appartenait. J'en
appelle maintenant Ji tous les amis de la liberté dans
cette chambre

;
j'en appelle, non seulement aux libé-

raux qui siègent autour de moi, mais à tous les

hommes qui ont dans la poitrine le cœur d'un Breton,

et je leur pose la question : quand des sujets de Sa
Majesté ont pétitionné pour leurs droits pendant des
années, et que ces droits n'ont pas été seulement perdus
de vue, mais foulés aux pieds, et (juand ces hommes
prennent leur vie entre leurs mains et se mettent en
révolte, est-il un seul membre de cette chambre qui
dira que ces hommes ne devraient pas recevoir grâce
de la vie par le fait même de se voir réintégrés dans
la légitime possession de leurs droits ? est-il \in mem-
bre de cette chambre qui ne dira pas que les criminels
dans cette rébellion,— s'il faut qu'il y ait des crimi-

nels—sont, non pas ceux qui se sont battus, qui ont
versé leur sang, qui sont morts.

pi
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MAIS LES HOMMES QUI SIÈGENT ICI,

devant moi, sur les banquettes du Trésor ?

Monsieur l'Orateur, la rébellion est toujours un
mal, c/est toujours une offense contre la loi Ibndainon-
tale dea nations ; moralement, ce n'est i)a3 toujours

un crime. Dans la semaine même qui a yn'écédé l'oxi'-

cution de Riel, le ministre de la Milice a ainsi expriim;

son opinion sur les rébellions :
" Je déteste tous les

rel)elles
;
je n'ai aucune sympathie pour la rébellion,

bonne, mauvaise ou indifférente. " IMonsicur, ce i|ui

est* détestable— j'emploie le mot dont l'honoralile

monsieur s'est servi ;— ce qui est détestable, ce n'est

pas tant la rébellion que le despotisme qui engendro la

rébellion ; ce qui est détestable, ce ne sont pas les

rebelles, mais les hommes qui, ayant les avantages du
pouvoir, n'en remplissent pas les devoirs ; ce sont les

hommes qui, ayant le pouvoir de redresser les torts,

refusent de porter attention aux pétitions qu'on leur

adresse ; ce sont les hommes qui, lorsqu'on leur

demande un pain, donnent une pierre. L'hon()ral)le

monsieur déteste tous les rebelles, dit-il. Je me
demande s'il comprend dans ce sentiment de haine le

grand rebelle dont la fière statue se dresse ici, pour

ainsi dire à portée de mon bras. J'oserai dire que si

cet homme, auquel le gouvernement canadien a fait

élever une statue ici, avait pu revenir à la vie aujour-

d'hui et reprendre sa place sur les bancs des ministres,

il se serait rappelé qu'un jour il avait été rebelle lui

aussi.

Mais j'ai vu un temps où le ministre de la

Milice n'éprouvait pas cette horreur des rébellions

(ju'il professe aujourd'hui. J'ai vu un temps où le

ministre de la Milice n'avait pas pour les rebelles

cette haine implacable qu'il affichait publiquement à

la face du pays, pour ainsi dire à portée de voix d'un

malheureux condamné à mort
;
j'ai vu un temps où

le ministre de la Milice avait dans le cœur la plus

vive sympathie précisément pour ce même rebelle

auquel il a fait allusion et dont il a sonné à l'avance le

glas funèbre lorsqu'il est allé à Winnipeg protester de

sa haine pour la rébellion, Riel avait déjà été rebelle
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une fois ; il avait déjîl été mis en accusation auparavant,
non pour simple rébellion, mais pour meurtre com-
pliqué de rébellion. Cet honoral>le monsieur, qui

maintenant éprouve une telle haine pour les rebelles,

ouvrit la bouche en cette occasion. Dans une certaine

circonstance, cette chambre fut saisie de résolutions

ayant pour objet de couvrir d'amnistie toutes les

offenses se rattachant à cette rébellion et tous les délin-

(juants, à l'exception de Riel et do quelques autres, à

qui Ton accordait même une amnistie mitigée. Et

bien, l'honorable monsieur a pris la parole dans cette

occasion. A-t-il alors proclamé, comme il le fait

nujourd'hui, son horreur pour la rébellion ? A-t-il

alors tenu le langage qu'il a tenu récemment à Win-
nipeg ? A-t-il dit qu'il détestait tous les rebelles ?

A-t-il dit :
'' J'éprouve une haine extré)ne pour tous

les rebelles
;

je n'ai aucune sympathie pour la rél)el-

lion, bonne, mauvaise ou indiftérente "? Non, mais
voici ce qu'il a dit :

M. Cai'on dit qu'il votera contre la résolution 2)arce qu'elle

ne donne pas une solution complète des difficultés du Noi'd-

Uuest. Ayant voté contre l'expulsion de Kiel de cotte chambre,
il ne peut voter son bannissement du pays. Ihio amnistie
complète serait la seule solution pratique, et il est convaincu
que les mêmes difficultés vont recommencer l'an prochain.

Monsieur l'Orateur, tel était le sentiment de l'ho-

norable monsieur à cette époque. Eh bien, si alors

Riel avait droit à une amnistie pleine et entière,

n'avait-il pas droit, au moins,

A UNE COMMUTATION DE PEINE

après la dernière rébellion, (jui n'avait pas été assom-
brie par un acte comme celui qui avait ensanglanté
les pageS' de la première rébellion ? L'honoral)le

monsieur a dit naguère, il a répété autant comme
autant que la première rébellion était parfaitement
justifiée. Or, si la première rébellion était justifiée, la

seconde rébellion ne l'est-elle pas également ? Où en
.seraient les Métis aujourd'hui si cette dernière rébel-
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lion n'avait \niH eu Hou ? Auraicnt-il.s obtenu ItM

droits dont ils jouissent nuiinteniint ? Je vépîte, nion-

siour, ({Uo les juges du gouvorneniont canadien ont

nuiinlenant la preuve, la conviction (lue ce ^^ouvor-

neinent n'a cédé ([ue devant l'insurrection, et non
part devant les justes représentations des Métis, et

(ju'il a littéralement forcé ces gens à se révolter.

Monsieur l'Orateur, voilà ma i)«nsée telhi (pio jo

l'ai déjîl exprimée dans d'autres occasions. J'en

appelle, cette lois, comme j'en ai appelé ailleurs, à

tous les amis de la Liberté, à tous ceux (jui, pendant
ce dernier ([uart de siècle, ont s«nti i)ali)it(!r leur coair

(îluuiue l'ois (ju'on se battait dans (luebjue l'oin du
monde pour la cause de la liberté; à tous ceux (jui

ont sympathisé avec les Italiens, lors'ju'ils délivraient

leur iiays du joug de l'Autriciio; avec les Américains,
dans leur lutte de Titans pour l'unité nationale et lu

supi)ression de Tesclavage des noirs ; avec les .Mexi-

cains dans leur triomphante résistance à la donnnii-

tion étrangère que l'EmiJcreur des Français cher-

chait à leur imposer ; avec les Français eux-mêmes
dans leurs eflorts généreux, bien que souvent mal

dirigés, ])our élever chez eux ce boulevard de lu

liberté, le gouvernement parlementaire et respon-

sable; avec les pojiulations du Danube, Ion ([u"elles

ont cherché à-se déliarrasser de la dégradante domi-

nation des Turcs. Et lorsc^u'cntin enfin

ivn groupe de nos jn'opres compatriotes se lèvent les

armes à la main pour revendi(juer des droits long-

temps méconnus, des droits dont la justice a été

reconnue sur le cham]) dès qu'ils les eurent réclamés

par la voix de leurs fusils, devrons-nous n'av<iir au-

cune sympathie yjour eux ?

Monsieur l'Orateur, ces hommes étaient dans le

tort ; il fallait réduire la rébellion; c'était le devoir

du gouvernement d'affirmer .gon autorité et de venger

la loi ; tout cela est vrai, mais, je le demande

A TOUS LES AMIS DE LA LIBERTÉ,

n'y a-t-il pas dans leur cœur quelque chose de plus

fort que tous les raisonnements au contraire, qui

ïiî
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lour (lit que ces hommes ('taicnt excusables ? Telle

('Ht, telle il toujours t'tt; in;i pensée, monsieur Je l'ai

oxprinK'c ailleurs. J'ai pu. il est vrai, m'ai)orccvoir

depuis (|U(' j'avais prandemcTit scan(lalis(' les journa-
listes tories et les (U'putt's tories. Monsieur, je sais ce

i[W. c'est ([uc la loyaut(' des tories. Les tories ont de
tout toniiis (iU) fameux pour pr(*;cher la loyaut('! aux
autres, ils ont toujours ('t(' fameux i)ar Unu- proi»r<f

Idyautc, tant (ju'eile leur rai)porte profit. Hous le

rèjrno de Jacques, les tories ('talent fatigants de
iiiyiuiti', parce (jue la tyrannie (h; roi pesait sur les

wiiius et les dissidents; mais lorsqu'entin la tyrannie
(le .1:H'<|ues s'appesantit sur le:- tories eux-mêmcd et

n\ï réj^lise selon leur cœur, leurs id(''es d'Tlotes roi;u-.

roui un choc des plus salutaires. 11.^ se ranp("'rrent

avec les Avhips, et—ô abomination des abominations !

—ils rpaulèrent le nious([Uct, firent alliance avec le

prince d'Orange et le placèrent sur le tr(*;ne, et enctire

(l(î notre temps, c'est, je crois, l'ojiinion courante chez
les tories que ce fut un jour heureux pour l'Angle-
torro que cehd qui vit l'clater cette r('bellion.

l^i nous ])a3sons d'Angleterre en ce pays, nous
viiyons le mémo spectacle. En 1(S41), nos tories ont
t'ait grande parade de leur 'oyaut('' à tous crins tant
([u'ils o'it pu espérer (jue le gouverneur-général se

nmntrcrait délo3'al au peuple, mais à peine eurent-ils

vu 1(^ gouverneur-général se montrer loyal au peuple,
<[Uclour])ropre loyauté s'évaporait par tous les pores
(;t s'évanouissait en l'air. Cette fois, ils n'ont pas
épaulé le mous(juet—c'eût été une arme trop noble:
—c'est avec des œufs et des pierres qu'ils poursuivi-
rent le re])résentant de Sa ^lajer-té. Ils ne prirent pas
lo fusil, mais avec des plumes et de Tencre ils écri-

virent et signèrent des manifestes annexionnistes.
Eh ! monsieur l'Orateur, nous ])ouv(m3 poursuivre

ce récit jusqu'au temps où ce '^'ouvernement a pris le

piiuvoir : lorsqu'il a inventé sa Politi(iue Nationale, et

l(Jvs(iu"on leur objectait que ce serait une ijolitique
injuste et peu généreuse envers l'Angleterre et qu'elle
pourrait bien mettre en péril le lien britannique, les

tories ne nous ont-ils pas répondu froidement : "'Eh
bien,
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TANT PIS POUR LE LIEN BRITA. IQUE I"

Monsieur, voilà ce que c'est que la loyauti' des

tories. Mais ces gons-lîl sont prOts A sacrifier le lion

brilaunique, si le bien britaniii(iuc devient un ol)Htaclc

à leur ambition ; ils sacrilieront sans renioids le lien

^ritanniijuc le jour où ce lien sera une barricre outre

eux et les dclices du pouvoir ; ils le sacritieviiiont

demain pour le simple app:\t du gain le plus sordide!

Va ce sont ces bommes (pii aiï'octent d'rtre scandalisH

(|Uand nous in-ofe.ssons de la f-ynii>atl ie pour les goii-

de l'Ouest qui ont eulecieur de revendiquer jusiiu'au

bout des droits longtemps méconnus!...
Je ne permettrai certes pas à des bommes ([uioiit

une telle tradition de me faire des lectuns sur laiityini-

té. .Te suis sujet britanni(iue. et je m"bo' ), autant ijuc

(lui ce soit dans cette clnunbre, de ce t titre. Mai.^

que l'on n'attende i)as de moi <iue je v ce jïduvpi-

nement fouler aux pieds des compatriotes sans amis
sans'! défenseurs, sans protecteurs et sans représentants,

dans cette chamljre: ce n'est pas là ce (pu^ j'cntciul^

par loyauté, j'ap])ellerais plutôt cela de rcsdavaifc.

Je suis sujet britanni(iue,inai3 ce n'est pas une loy-

auté du bout des lèvres (juela mienne. .Si les bonorahlos

messieurs d'en lace veulent lire l'bistoire, ils verrniit

tpie mes ancêtres, dans toutes leurs luttes passée?

contre la couronne d'Angleterre, n'ont jamais voulu

autre cbose que d'être

ÏUAITKS COMME DES SUJETS nUITANNIQUES

et qu'aussitôt qu'ils se sont vus traités comme tels, ils

ont pris place à côté des plus loj'aux sujets que l'Angle-

terre eût jamais eus, sans toutefois perdre le souvenir

du pays de leurs aïeux. Monsieur, ]Hiisque notre

loyauté est suspectée par les honorables me.-sieurs,

je ne puis mieux l'aire que.de citer l'oxpre.ssion même
des sentiments de ma race et de mon ])arti, tels qu'il?

ont été exprimés il n'^y a pas Itmgtemps par mon hono-

rable ami de Mégantic (M. Langelier), dan« une

cirroi

nier.
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rirctingtnnce qui n'avait rien do poliiicjiu!. LY'to der-

nier, le Canada rcM'evait la vii^ilu d'un certain nombre
(le (loi ('gués de chambres de c(nnmerce de France.

Ceux-ci ont été reyus à Québec par le conseil munici-
pal, qui leur ])re,senta une adresse, et dans cette

occasiun l'honorable député de Mégantic, en sa t[ua-

lité (le nuiiro, s'est exprimé en ces ternies :

Li fortune delà fruerreavoiiluquo nos dostinôos politiqueH

lussoiit unies ù celles de 1' An,L'Ii>tcrro, et fiuanil nniis voyons tous

li'jiivantagts que nous avons retirés du uouvol état de choses,

iintio rojrret d'êcre sé[mrés de lu Kraiioe n'est j)ii.s sans coni-
peiisiition. Si nous jiouvons étiibliruvee lu France des relations)

couunerciali's étendues, il ne nous nian(|Uf'ra plus ripn
; nous

consei'verona un régime politique dont nous nous trouvons bien
et nous obtiendrons (ui niêuie tciiaps la satist'actiou do nos
intéii'ls et do nos sontinionts.

Voilà (ptelle est encore la loyauté de3 Canadiens
Français d'aujourd'hui, ([ui mari icut sur les traces

lie leurs p('res. lOh ! quelle obj( nn y a-î il à cela ?

Sous parlons français, ce qui est pour nous un grand
désavantage au point de vue strictement vttilitaire,

pin-j(|u"il nous tant de jdus apprendre une langue
l'tnnigcre pour \)rendre notre i)art du mouvement
national en ce pays. Il faut l)on gré malgré que tous
parlent l'anglais, tant bien (luemal. L'unité de lan-

gue serait peut-être préférable, au point de vue pure-
ment utilitaire ; îr.ais le français est la langue de nos
mères, c'est la langue qui évoque dans nos esjjrits les

plus saintes associations d'idées, celles (jui péiirircnt

les premières au cœur de l'homme et qui ne meurent
jamais ;

.di

m

I

ET, TANT QU IL Y AURA DES MERES FRANÇAISES,

notre langue ne saurait disparaître. Mais ce senti-

ment n'ofTre aucune incomi)atibilité avec notre loyauté
envers l'Angleterre, et nous sommes loyaux à l'An-
gleterre

; et si l'on me demande un trait de cette loyauté,
je n'en puis trouver de plus beau que le mot d'une
(lame canadienne-française t\ M. DeBelvèze, qui en
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18')ô visita le Canada sur l'ordre de Napoléon III ;

"Nos cœurs sont à la France, nu3 bras à l'Angleterre."

Mais la loyauté doit être rc'( iproque. Ce n'est pas

tout (jue le sujet soit loyal envers la Couronne
; il faut

aus^i <|ue la Couronne soit loyale envers le sujet. En

ce tjui la concerne, l'Angleterre u noblement, géné-

reusement fait son devoir ; mais ici, c'est le gouverne-

ment canadien qui n'a pas lait son devoir à l'égard

des Métis. Le ministère est tout scandalisé, et sm
amis feignent aussi d'être bien scandalisé,^} de ce que

ces hommes réclament leurs droits, qu'ils le.s ont

même réclamés le fusil à la main. Le gouvernement
a-t-il été loyal envers ces Métis ? Non, puisque, s'il

en avait été ainsi, les troubles n'auraient pas eu lieu.

Or, si le gouvernement ne respecte pas la loi. et si par

suite de ces dénis de justice des hommes sont p()U3sé^

à braver la loi et à revendiquer leurs droits les armes

à la main, je dis (jue le gouvernement est tenu de

faire son examen de conscience et de s'assurer s'il a

fourni quelque caus(! d'insurrection ; et dans ce ca,s,

il doit loyalement donner le bénéfice des circonstance.^

aux coupables. C'est ce que nous avons prétendu

dans le Bas-Canada, et c'est une des raisons pour

lescjuclles nous avons pris cette affaire tant à cœur.

Malheureusement, ce n'est pas là la doctrine du

gouvernement. Cette doctrine a été énoncée tout

autrement dans le mémoire que le gouvernement a

publié peu de temps après l'exécution de Louis Riel.

Peu après cette exécution, le gouvernement a jugé à

propos— et je ne l'en blâme pas— de mettre sa défense

devant le pays, dans un document très éla1)oré partant

la signature de l'ancien ministre de h. Justice, sir

Alexander Campbell. Voici ce (ju'on y lit dès les pre-

mitres phrases :

Les adversaires dw gouvernement ont accusé celui-ci

d'avo'v provoqué, sinon rendu justillable la rébellion, eu mal

aùniiuistiaut les affaires des Terntoirers du ^'ord-()uo^t ot ne

prêtant aucune attention aux justes réclamations des Métis.

Je ne crois pas qu'il convienne de traiter ici cette -lostion,

dont se sont emparés les partis politiques . Lorsque ces accu-

sa tions seront poitées d'une manière constitutionnelle, le

gouvernement, qui est responsable aux représentants du [leu-

pie, sera en état d'y répondre et d'en démontre)' le néant.

tv

n!î'
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Que le gouvernement puisse être forcé de rendre

compte de son acte, cela va de soi. Il doit rendre

compte, il est responsable au peuple : rien de plu?

simple. Mais ce n'est pas ici la principale prétention

(lu gouvernement. Le principe posé par celui-ci est

(luo, lorsque le peuple canadien a à juger l'acte du
jrouvci'nement en exécutant Riel, la question de savoir

si nui ou non la rébellion a été provocjnée ne doit pas

entror en ligne de compte dans ce jugement. A-t-on
jamais entendu parler d'une doctrine plus incons-

titutionnelle, plus inacceptable ((uo celle-là? Je pré-

tenù.-?, "l'ioi, (juc c'r ••! là (|Ucl(iuo cbosc d'al)Solu-

luent contraire à la saine doctrine ; rr.y s'il est une
liivonstîrice où le gouvernement est tciiU do s'assurer

tout ù'aljord s'il y a eu provocation à I'oIîco-ji^ (jui a

entraîné la peine (le mort, n'est-ce pas lorsqu'il .s agit

d'un crime purement politique ?

("est toujours avec regret, j'en suis convaincu, que le

ministre delà Justice se voit dans l'incapacité detairQ
un raiiport l'avorable à la commutation d'une sentence
capitale. Dans ce pays, chaque fuis qu'une sentence
de mort a été prononcée contre un de nos semblables,
c'est !e devoir du ministre de la Justice d'examiner
(le près les causes du crime afin de s'assurer si les

exigences de la loi ne seraient pas aussi bien satis-

faites autrement que i)ar la peine capitale. Rien n'est

éparguv' pour en arriver à cette conclusion. Et cepen-
dant l'un vient nous dire ici que. lorsqu'un homme
est acpusé d'un crime politique, le gouvernement n'a
pas à s'occu[)er de savoir s'il y a eu provocation ou non
de la part de la Couronne ! Aux yeux de ce gouver-
nement, toutes les rébellions sont les mômes, provo-
quées ou non, et doivent être traitées de la mCmo
manière. Vous n'avez pas d'alternative : toutes les

'évoltes sont essentiellement, également coupaldes.
Vous devez trouver également mauvaises la révolte
de .Junius Brutus et la tentative d'insurrection de Cati-
lina. Eh bien, c'est si peu ma manière de voir que
c'est précisément là l'un des points sur lesquels je cite
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le gouvernement devant le tribunal de l'opinion.

C'était son devoir, lorsqu'il eut à décider si la sen-

tence de mort serait exécutée sur la personne de

Riel, de s'assurer avant tout si celui-ci n'avait pas été

provoqué à l'acte pour lequel il se trouvait dans

cette extrémité ; or le gouvernement n'en a rien fait :

il est donc, de son propre aveu, coupable

• d'avoik foulé aux pieds un devoir

mm !

It'

qui est l'un des plus sacrés qui soient imposés à

l'homme. De fait, cette monstrueu'se doctrine. du

gouvernement est si in=-outenable qu'il n'a pas osé la

soutenir jusqu'au bout. Avant même la conchi^ioii

de son factum, sir Alexander Campbell avait aban-

donné sa théorie, car on trouve au bas tout à fait ces

lignes :
,

•

Que le fait seul de rébellion doive être puni de mort, voilfi

une question sur laquelle les o))inions |)euvent diffôrer. Li

trahison sera probablement toujours considérée, comme elle

l'est actuellement pai-rai les nation- civilisées, le yilns trraivl

des crimes ; mais l'exécutif doit juL-f^r chaque condamnation

pour cette offense sur ses propres mérites, et en di.sposor en

tenant strictement comi)te de toutes les circonstance? qui

l'accompagnent. Dans le cas qui nous occupe, c'était une réci

dive, accompagnée, comme la première rébellion

L'ex-ministre de la Justice cummence par posev

la règle, que nous ne devons pas prendre en considé-

ration les causes qui ont amené la rébellion : manière

fort cummode de nous interdire l'examen des causes,

mais qui ne l'a pas empêché, lui. de prendre en consi-

dération que c'était une seconde offense. En effet,

c'était une seconde offense, c'était la seconde fois que

le gouvernement se rendait coupable d'une rébellion;

c'était la seconde fois que Riel était relielle, par suite

de la conduite du gouvernement. Monsieur, je ne

suis pas de ceux qui voient un héros en Riel. La

nature l'avait doué d'un grand nombre de brillantes

qualités, mais elle l'avait dépourvu de cette suprême

qualité sans laquelles toutes les autres, en dépit de
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leur iclat, ne sont d'aucune utilité. La nature l'avait

dépourvu d'un esprit bien équilibré. Dans ses yir: s

niouicnts, il n'était bon qu'à interner dans un asile
;

dans ses meilleurs moments, c'était un monomaniaciue
religieux et politique. Mais ce n'était pas un méchant
homme,— je ne crois pas du moins qu'il fût le

méchant homme pour lequel une certaine presse veut
le l'aire passe . 11 est vrai qu'à l'enquête un l'ait des
plus dommageables a été mis à sa charge ; il est vrai

([uil avilit olïert d'accepter une somme d'argent du
gouveiiiement. Mais, en justice pour sa mémoire, il

"aporte i^ue toutes les circonstances de cet incident

soient mises deva.-t la Chambre. Il est évident qu'en
atceptant cet argent, sa raisun troublée ne lui l'aisait

plis voir (ji^e ce fût une trahison de la cause de ses

(.onipatriotes

Q clijuc" députés :— Oui, oui.

M. i^aurier :— Certes, monsieur l'Orateur, je sais

fort bien que les honorables dépvités qui m'interrom-
pent en ce moment n'auraient pas compris les choses
de cette

attribue

manière : mais aussi, monsieur, je leur

DES FACULTES MENTALES MIEUX EUQILIBREES

ijue celles de Louis Riel. Il est évident que, s'il a
accepté cet argent, dans ses esprits confus ce n'était

pi's dans l'intention de trahir ses compatriotes, mais
plutôt de travailler p' av eux d'une au re manière :

lie disait-il p)as qu'il irait fonder avec ' argent un
journal aux Etats-Unis et soulever les autres nationa-
lités

Un député :— Susciter une autre rébellion.

M. Laurier :— Je concède que, si cette intention
eût été exin-imée par un homme en p)leine possession
de sou intelligence comme mon honorable interrupteur
de l'autre côté de la Chambre, ce serait assez pour
étoulFer toutes nos sy^apathies à son égard, nuiis il y
;i une atténuation que nous ne pouvons raisonnable-
"leijt i)as mettre de côté : c'est qu'il est prouvé que,
si Riel n'était pas totalement dénué de raison, au moins
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personne ne peut nier que, sur la corde politique,

son cerveau ettiit di'traqué. Or, est-il juste d'appli-

quer les mêmes règles dans le cas d'un esprit t'iui.-?t'

comme dans le cas d'une intelligence parlaitement

saine? Rien ne serait plus faux, plus injuste. Il ne

saurait y avoir, à mes yeux, de discussion sur l'Aat

mental de Ricl. Le printemps dernier et au com-

mencement de l'été, lors(ju'arrivèrent les premières

nouvelles de ses faits et gestes dans le Nord-Ouest,

lor.siiu'un l'entendit dire qu'il allait établir des uitinur-

ciliés dans le Nord-Ouest, qu'il allait déposer le Pape

et créer un pape américain, ceux qui ne le connaissaient

pas purent le prendre pour un imposteur,nuiis ceux i[ui

le connaissaient comprirent tout de suite ce qu'il y

avait chez lui. Dans la province de Québec, il n'y eut

pas un moment de doute à ce sujet. Il n'y avait iieut-

êtrc pas dans toute la province un seul homme <iuine

sût qu'il avait été déjà plusieurs fois interné à l'asile;

la population de Québec n'eut donc qu'une pensée.

c'est ciue le pauvre malheureux venait de retomlter

dans un des accès auxquels il était sujet. Quand ses

avocats furent choisis et qu'ils commencèrent à se

préparer pour le procès, ils virent du premier coup-

d'œil que, s'il devait compter sur la justice, sur l;i

plus simple justice, ils n'avaient qu'une chose à faire;

plaider folie.

On dit qu'il a eu un procès équitable. Je le nie

'formellement. Je ne reviendrai pas sur les arguments

qui ont été invoqués à ce sujet
;
je me contenterai de

signaler une seule particularité à l'attention de me^

collègues. Cet homme a detnandé un délai d'un mois

pour son procès ; il a obtenu huit jours. Etait-ce là

de la justice?

était-j:e de la -justice britannique?

Etait-ce donner fuir play à l'accusé ? Quand il décla;

rait sous serment qu'en justice pour sa défense, il lui

fallait un délai d'un mois, quelles grandes rais^'

publiques y avait-il de ne pas se rendre à sa demande?
Quelles grandes raisons publiques exigeaient donc le

rejet d'une demande de cette nature ? C'est cependant

Ji
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ce qiK' Ton a fiiit. Kt puis quand il a tUnuiiinU'' des

témoins indispensables à sa cause, a-t-on l'ait droit il

8a veinu'te ? Non, il s'est vu refuser twut cela. Je" "
il

le

rappellerai ici A la Chambre l'aflidavit de Riel, qu'il

avait hesoin de plusieurs témoins, entre autres de

Gabriel Dumont, de Michel Dumas et d'autres. J'ad-

luct.s (lu'il était assez diificile d'assigner (îabriel Du-
mont et Michel Dumas, tous deux coutumaoes

; mais

il faut se rappolor qu'il proposait une alternative tout

à t'ait i)raticable. et (pi'on a rejeté sa demande. V<nci
f(M|u'il demandait sous serment:

(^u'à moins (juc le gouvernement du pays, ou cette hono-
nible conr, ne me fournisse les moyens d'amener ces témoins
(levant cette coui', il est essentiel à m:i défende (pie les divers

paiiiers, écrits et documents qui m'ont été enlevés quand, |e

me .-ui> rendu au j;énér,il Middleton, et qui m"ont été pris par
luiet SOS ofHoiers dans ma maison plus tard, soient placés

entre les mains de mes avocats, pour qu'ils les examinent et

les étudient avant que je subisse mon procès.

Monsieur, vous voyez de quelle manière on a

traité l'accusé en cette occasion. Il demandait de
deux choses l'une. Il disait : Ou fouroissez-moi cer-

tains témoins, Gabriel Dumunt et Michel Dumas et

autres ;
ou bien, si vous ne pouvez ou ne voulez pas

taire cela, rendez à mes avocats les papiers qui m'ont
été enlevés t\ Batoche. Y eut-il jamais requête plus

raisonnable ou plus modérée présentée devant une
cour de justice ? Cet homme disait simplement: Je
n'insisterai pas absolument sur ces témoins essentiels

à ma cause, si vous ne pouvez pas les amener ici, mais
au moins il y a une chose que vous pouvez faire pour
moi : c'est de me donner communication des papiers

qui m'ont été enlevés à Batoche. Pourquoi ces papiers
n'ont-ils pas été produits ? Raison d'Etat*! Allons
donc ! ces papiers ont été démandés durant la présente
session, et le gouvernement a spontanément consenti

à leur production sans la moindre olijection. Où pou-
vait donc être, alors, cette raison d'Etat ? Il est vrai

que ces papiers n'ont pas encore été produits devant
nous., mais au moins la raison d'Etat invoquée au

'4
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procès ne l'a pas été ici, et pourquoi ? Parce que cette

raison n'aurait pas soutenu un instant d'exameu
devant ce parlement.

Il y a plus, après ce procès incomplet, le jury a

recommandé le prisonnier â la clémence du tribunal.

Le ministre des Travaux Publics a dit l'autre jour i{ue

c'était chose tout ordinaire que ces recommandations
à la clémence du tribunal. Assurément, ce no sont

pas là des choses extraordinaires, mais ce qui est très

extraordinaire, jjar exemple, c'est que le gouverne-

ment ne tienne aucun compte de ces recommanda-
tions. C'est là le fait extraordinaire qu'on a vu en

cette occasion. Après le procès, ii y avait dans l'es-

prit de bon nomhre de partisans du gouvernement une

telle conviction que pleine et entière justice n'avait

pas été rendue, qu'ils présentèrent sur le clianip une

pétition au gouvernement pour tiemander un<i com-

mission chargée de faire l'examen du prisonnier,

atin de s'assurer s'il était sain d'es^jrit ou non. Cette

pétition a été présentée, à maintes reprises, m'informe-

t-on, au gouvernement par des amis du gouverne-

ment. Celui-ci n'a pas refusé, mais il a traité cotte

pétition comme il avait traité toutes celles des Métis ;

IL A DIFFÉRÉ, DIFFÉRÉ,

jusqu'à la semaine même qui devait précéder l'exécu-

tion. Et alors vint la commission Etait-ce bien

une commission? Je ne sais pas au juste ce que

c'était; quelles instructions avaient été données, c est

ce que nous ignorons. Mais ce que nous savo ns, c'e.?t

c^ue le S novembre 1885, juste une semaine avant

l'exécution, deux médecins de l'Est étaient à Kéginu et

faisaient l'examen du prisonnier. Ces personnes

étaient-elles envoyées à Régina avec mission d'aviser

le gouvernement que la sentence devait être connnuée

ou non ? Je dis péremptoirement ^^^ae non.
C'est encore une accusation que j e porte contre le

gouvernement : lorsqu'il a envoyé cette prétendue

commission à Régina pour faire l'examen de Riel, ce

n'était pas avec mission de déterminer la question, si

h', '

f- SH^^I

i ; ,

M; > HH
V i

k. ,. ili



'•,1 F'

SUR L EXECUTION DE RIEL 305

lii sentence devait être exécutée ou commuée, mais
("utiiit simplement [lour jeter do la poudre aux yeux
ilu public, afin de iiermettro au gouvernement de
(lire; Nous avons coustilté des S})éeiali?te3, et ils ont

tait un rappiMi de sauité d'esprit. Mais, monsieur
l'Orateur, il est en preuve qu'au moment même où
cette commission siégeait à Régina, ])endant <(ue le

docteur La^'ell et le docteur Valade faisaient subir un
txanien à Riel, le 6, le 7 et le 8 nevembre, pour* voir

s'il était sain d'esprit ou non, en ce moment même le

iruiivcrnement avait décrété inexorablement la mort
(le Riol. Voilà (pli restera à la honte du g'ouverne-

iiient, ])eut-étrc ])lus «pie tout le reste, parce <iu'en ce
uuiiiicnt-là même, il jouait tout sim])lement la conré-

ilie. Ce n'était i)as la justice qui rinsjjirait ; il vou-
lais simplement aveugler, tr(;m]»er le public.

•To sais, monsieur, ([Ue l'ordre en conseil conte-

nant la décision finale du gouvernement a été laissé

le 12 novembre; mais plusieurs jours avant cette

ilate, le gouvernement avait formé son jugement. C'est

vers cette date (pie le ministre de la Milice fit un
voyage au Nord-Ôuest. Il arrivait à Winnipeg le 7

ou le S novenibre, de sorte qu'il avait dû quitter

Ottawa vers le 3 ou le 4, ou même le 2 noveii:')re. Or,

avant même le départ de l'honoralile ministre d'Ot-

tawa pour Winnipeg, le sort de Riel, sans être formel-

lement enregistré, était irrévocablement décidé i)ar

k'< aviseurs de Bon Excellence. Nous en avons la

preuve du premier ministre lui-même. Voici une
lettre (pli a été écrite par le premier ministre au mi-
nistre de la Milice :

-Mou cher Gakon,

Vous vous plaignez d'être accusé ^l'avoir iiuitté Ottawa
avant que le .gouverneur on conseil eiit pris une «'écision à
l'éiraril de Louis lliel, et cela pour déserter votre poste alin de
nv pas participera cette décision.

(.'(^la est tout à fait faux
;
puisqu'avant même votre départ

loui' Winnipeg, le conseil en était venu à lîlconclu-'on, en
votre présence comme memV)re du conseil, qu'il était nécessaire,
'l'ins l'intérêt de la ji s ice, (^ue la sentence fût mise à etlet.
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Monsieur. icndoiiH au niini«tri' ili' la Milice iv

(jui lui c.-t dû ; il a ou

SA i.AK(;i-; l'Airr dc sAN(i ur. i.oris uir.r,

;

il u'(.'>t (jur juste (ju'il ait ci' ((Ui lui appartient. 1)1-

avaiit HOU (lt'[)art d'Ottawa, la déei.siou Jiualc avait ît

anétéc entre lui et re.s collègues. (Ju'il garde toute .>;i

part'do uiérite. .si l'on peut a])peler eelii du mérite, mi

«ju'il ait sa i)leine part de honte! Qu'il ait sa part dr

re.s})(iii.'aliilité dans la eoniédie «(ui a été jouée par hi

suite ilevant le publie. (!ar enfin, je le denumdo Atout

lionmie sensé.—;)e le demande à tous ceux qui sitVcin

sur lo'^ l)iin(|uettes de rop])ositi<ni,—-je le demaiule à

îou.s les citoyens du pay.s : y eut-il januiLs rioii (b

plus honteux de la part d'un gouvernement que d'e)!-

voyer. dans le seul but de se moquer du j)Uhlic. uih'

commission pour s'assurer d(i l'état mental (l'un

prisonnier, lorsciu'ii était finalement décidé entre eux

que l'cxéeution aurait lieu (juand même? Pouniuni

ilonc cette enquéti' sur la sanité ou l'insanité du ini-

sonnier. si le gouvernement avait dès lors décidé et

statué qu'il serait pendu'? Pourtiuoi ? ce qui est arrivt-

depuis le t'ait voir ; c'était pour pouvoir dire au i>eui»!i-

du Canada : Nous avons consulté des hommes il-

l'art, ils ont fait leur rapport, et c'est stir leur rapport

(lue nous avons agi !

Monsieur, ce n'est pas sur ce rapport iju'ils ont

agi.

Le i:appoiit médical n'est qu'un lsurke;

ce n'est pas là-dessus qu'ils ont agi, puiscjiU' lorsqu'il

a i»u leur parvenir il y avait déjà longtenip? qur

leur décision était prise ; et c'est })our cela (juc je cite

le gouvernement devant le i)ays, non seulement parei-

«ju'il s'est rendu coupable d'une cruauté, mais pani'

(ju'il a cherché à tromjier le peuple do ce pays. .Monsieur

l'Orateur, si le gouvernement voulait sincèreiiien"

s'assurer si Riel était fou ou non. il n'avait nullenient

besoin d'une commission pour cela. Tl lui sutlisiiit ili'

relire l'histoire du prisonnier; il lui aurait nu'uic

m m
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Milice

r.i,;

icut. DiH

e avait (:{(

](' toute .'îi

luéi'ite. ou

sa i)ai't de

uéo \m- la

unie à tout

i[\[\ siè;_'em

Iciuande à

is l'ion (11'

it (lUe iVen-

julilie. mit'

entai (l'un

entre eux

Pouniuiii

.ité du vri-

B décidé ^'1

ai est arrivé

e au peuplf

lomnieH de

ur rapport

([u'ils <»»t

ruKE;

le lorsqu'il

kemii? i|}>''

Ijuc je citi'

lueat parc»'

liiai.-^ pnïif

.Monsieur

Leèveiiieut

inuUeniem
HliUsilit df

bit inéiiii'

sulli do consultor sou dossier on rapiKH'l avoc lu

vélitdlion. Nous iivons désorniais dovant nous un i'ail

i(Ul ap[)artiont à l'iiistoirc : léost ([uc, lorsijUo Riel ,-us-

Jitait cette réO)ollioii, il avait olioisi ooninie .«(Ui sooré-

taire et son avisour ou (dn>t' lui fou uotoiri.'. William
.îoseiili Ja(d<sou, le signataire (le ses lettres ot do m'h

arrêtés do conseil.

Quel est riioniiuo qui prétendra (|U(!. si Iliol

avait été ou i^loinc possession do ses iaeuUés niou-

tales, s'il avait ou une saine poreoiitiou (l(;s choses, s'il

avait 'técapalde de disocrnor, il aurait accepté un l'on

(oiuiuc sou priueii)al avisour? Cotte cirooustauee

u'a-t-elle pas l'rai)pé les honorables nu'ssiours {\o rnutrc
côté do la Chanibro ? L'un dos i)lus grands sujets

(l'aifrreur qu'ait jamais éprouvés le peuple du lîas-

(V.nada. c'est la croyance courante <iuo la justice

n'a tas étk i.a aikmk roru i.oris lUKr.

que ])our William Joseph Jackson. Jackson a eu, lui

aussi, son procès, et je dois rendre cette justice aux
avocats do la couronne dans son affaire, cpiMls ont fait

leur devoir. Dos le début, ils admirent la folio du
lirisiinnior ot rccommandorout raciiuittement. Le
procès de Jackson eut lieu le 2(') juillet dernier. M.
(^>ler, avoeat de la Couronne, s'exprinia on ces termes
eu ouvrant le i)rocos :

Le prisonnier est accusé d'avoir pris part à la récente
rébellion, d'avoir 'empli les fonctions de secrétaire particulier

(le Louis tîiel, le chef <ie cette insui'i'ection. 11 est ilonc

'onuellenient accusé de ce nrinie; niaisil pai'ait queson avocat,
M, Me. Arthur, est en mesure devons donner une preuve
sutisfai.^ante de l'aliénation mentale do Paoousé et de vous
démontrer (ju'il n"e.st réellement pas et n'était pas responsable
des actes ipi'il a commis.

La couronne ne se projiose pas tie contester cet allégué d<-

l'avocat de l'accusé. De fait, la preuve est fournie i)ar les

médecins rini ont été chargés par la couronne de faire l'i-xamen
lie l'accusé, et la ]n'euve (jui est ])arvenue à la connaissance de
1 avocat de la couronne pendant qu'il préparait d'autres procès
démontre (^ue l'accusé, à l'époque où il a commis les actes qui
lui sont imputés, n'en était pas responsable.
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Il importe de voir tiuello sorte de preuve !i l'tr

faite eu cette occasion. C'est le Dr Jukes (^u'on inter-

roge :

Par M Osier:— Q. Est-il tollement fou que l'on puissi-

«lire qu'il n'est pas respousublo de se.s actes ?— H. IlyuilH<

moments où je considère qu'il esttrès resi>onsal)le. AujoiinriuK

il a parlé et raisonné avec moi d'une manière très claiic ; mai-

il y a trois jours il était délra([ué. Je ntî crois pas (juc, ^i nu

l'amenait ici tout à coup, sans prépai'ation, il serait capuljlf d.

conduire son proeès et do se ien<lre justice à lui-nièmi'.

Q. Votre opinion est <lonc, dans uncî mesure très large,

([U'il ne pourrait pas contrôler ses actions ?—K. Je n'ai .jiiiiuii>

rien vu en lui (jui mo tlonne l'impression (juo ses actions sont

'•••contrôlables ; co sont plutôt ses lialhu^nations, ses iJèes. li

a d(>s idées particulières sur des matières religieuses <'n iai)|ii)it

avec l'insurrection et en rapport avec la reUirion nouvelledoni

il pense Kiol le i'ondatour et (pi'il croit «le son tlevoir de sou-

teni-.

Q. Est-ce ([uc ces idées auraient pu l'engager à comuietir.

le crime V—]{. S'il ^larlait d'une manière rationnelle, je cioi-.

que oui, mais il ne parle pas sensém(>nt.

Q. Alors,vous no le tiendriez pas responsable d'actes com-

mis en nqiport avec (!es idées '.''

—

\l. S'il commettait des !ieti'>

dans la condition où il est aujourd']iui,,jo ne l'en tiendrais [y.h

responsalJe. La plus légère excitation jiroduit sur lui m
grand etl'et. Ki<d m'a dit qu'il l'avait t'ait prisomner ilaiis s. i;

propre intérêt, parce «ju'il n'aurait pas été prudent de le lais ei

circuler.

Et bien, monsieur l'Orateur, j'en appelle à leui

homme impartial: si cela s'applit^uait à Williaii;

Joseph Jackson, cela ne s'api)liquait-il pas également,

a la lettre, à Louis Riel '? Ces deux hommes n'étaicul-

ils maniatiues sur les mêmes sujets ".'' Jackson parlait

sensément, mais il avait des hallucinations ; il en était

de même pour Riel. Cependant, l'un deux est acquitti'

et interné dans un asile, d'où on lui ])ermet ensuite

de s'évader, tandis que Riel monte sur réchatainl

Auiourd'hui

I

JACKSON EST UBUE, RTEL EST EX TEKIM:.

Comment voulez-vous donc c[uej'en arrive à une autre

conclusion (juc celle-ci : (ju'on n'a pas accordé à l'un

i'
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l;i iiK'iiie mesure de justice (iu'i\ l'autre? Loin de luni

dt' VDuliiir soulever le.- préjugés do ruées ; nuiis, ^u'oii

v^i'U.^e, les préjugés im sont pas toujours le l'ruit des
mauvaises pussions ; ils sont quehiuefois l'excès des
[ilu-^ iii))»les sentiments; le préjugé nutii)nul \H'\\t être

luxiircssion d'un légitime orgueil national. Aussi,

(|iiuii(l le peuple du Bus-Cunadu vit (ju'un des pri-

soiiiiicrs était traité (Tune munière, et (|Ue l'autre

^.:iit traité dilTéremnient, était-il justilialili! de res-

sentir cette injustice connue il Tu ressentie.

Nous avions toujours ignoré, justju'à ce (juc le

mini.-itre des Travaux Publics eût parlé l'autre jour,

iHiL'lle avait été la véritalde raison de l'exécution de
lîifi. Nous lu connaissons maintenant: riionorable

iiidii^ieur u ])urlé, et nous avons pu lire clairement
dans ses jinroles. Le gouvernenu'nt avait pourtant
(crit une brochure ])our se disculper. Mais non, l'uti-

liti (le cette brochure n'existe plus ; elle n'a jamais
l'xi.-lé; aucuiu! des ruisons (jui y sont données jiour

ju.-ftilier rexécution n'était lu véritable. La seule uti-

lité (le cette publication n'a peut-être été (jue de four-

nil' au bureau des imi)res3ions ollieiellos la chance de
ralk'niiir la coniiance chancelante de (luelqvu'S parti-

sans (lu gouvernement. Aujoiu'd"hui, par exemi)le,
nou^ cdunaissons lu véritable raison pour laquelle Kiel
a été pendu

; lu voici telle que nous l'a donnée le

niini-itre des Travaux Publics:

Nous avions devant nous ce t'nit, que Louis lliel avait,

ijuinzo ano avant ces événements, coniniis un acte qui fut

coasideré dans le temps connue méritant le cliâtim nt le plus
iQvnv. Le pr'sonnier Louis lliei n'a pas cté alors condanuié à

ce sév("'re chAtiment ; on lui permit seulement de passer cinq
aniiéfs à l'étranger ; il ne l'ut pas même amené devant un
tribunal pour subir son procès, et y être' puni ou absous, pour
la mort de Thomas Scott.

Voilà donc la raison :

LA MORT DE THOMAS SCOTT.

Puis(iue j'ui nommé Thomas Scott, qu'on me per-
mette de m'urrêter un instant aux évéuementa que ce
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innii ('vi)<[U(!. TiO ministre dos Triivanx I*ultiiiM adit

rîiutrc jour (jiic ceux ([ui .symiiMtliiHiiiciit iivt'c lliil ne

|Miuvjiit'nt ('((ndaïuiior lo |j;nuvonioiiiont pour l'iivoir

»'X('cut(', i)uis(iu'il.s ruviiicnt oxciusé lui-uièmo pour

l'oxt'i'ution (le Scott, ot ijuc runiquc (léfciiso dans son

cas ctiiit do dire ([uc (.'et acte avait été commis par un

Kouvcrnemout ilc /'(trio.

Ce n'était pas 1 A la vraie raison. Legouverneinciitdc
Riel (tait-il un ^ouvcnicniciit df fiiflit u\\ non, c"('st |;\

une (iU(,'stion sur lai|ucllc il peut y avoir un(! «îriuidc

divergence d'opinions. C'est pour d'autres eauscsiiUf

la mort de Scott n"a jia.s eu desuile'-î judici!iir(<s coiiuiic

l'aurai l'occasion de le faire voii', mais [luisiiue je viciiH

de mentionner la mort de Scott, je dois di'^larcr (|Uf

j'ai toujcuu's i»ens(' (pu' cette mort a été la plib

douloureuse tra^cclie dent un pays ail jiimais ( té le

théiitr(; ; c'est un de ces a(!tes pour lesquels il n'y a])as

(rexeus(! jiossilile. excei)té l'excuse que nous coniiai|-

sons mainteruint. c'e.-1-à-dive (pie l'homme (pli eu l'tait

accusé était un in.-ensé. Je m; [iiiis concevoir inriiii

liomnuî .«'ain d'es])rit aurait pu commettr(( un ailf

au.s.-ù cruel.

Peu importe (ju(; l'exécution de Scott fût l'ai.'lc

d'un gouv(;n)emcnt '/'' faclit ou non. Les gouverne-

ments (le j'tirlo se rendent souvent coupaMes denu-ur-

tres judiciiiires. nous savons cela aujourd'hui. Que

l'acte de IU(-1 ail été l'acte d'un gouvernement (Iffnrhi

ou non, ([u'ost-ce (jue cela l'ait? mais sil'auteur de

l'exécution eût été responsable de ses actes coiuinc

les membres (jui siègent sur les haucs du Trésor sont

rcspon.'saldes des leurs, la mort de Scott serait une

tacliesur hiniémoirede Ri(!l,connnere\-i'''ntioii ''m duc

d('(in,

W ll'S

t . nuirai

,-ou\ loiaent

. est une tacho

comme enfin la

(rKnghien e.'^t une tache sur la méi
comme la mort do Louis XVF epf

annales de la Convention,
lîyng est une tache dans an
anglais, comme la mort de lie Stu
sur la mémoire de la Reine i Ji/.abetli

mort de Riel sera une tache InefFaça l(» et

P)

l'éternelle honte du gouvernement ACTUK!..

Ainsi, c'est la mort de Scott qui est Li cause de la
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ilicH ;i (lit

;i' llicl 111'

ur l'avoir

rllic iMHir

(hins Hdii

lis pur un

IcllH'llt (le

1), c'i'Sl 1;\

Kl Ln'lUlili'

'ilUSl'SqUi'

'09 ClMllUK!

U' je vit'lH

larcf ijUi'

(' la plus

nuis tir 11'

1 n'y a pa^'

H l'iiuiiaii-

^ui cil l'tait

dir ipruii

.! un acb'

fût l'aelf

gouvcrui'-

(le UK'Ur-

nii. Quu

lit ili'fnchi

l'autour (le

coiinnt'

i'i.^itr s(.)ut

jorait une

|(ili ''iiluc

il(H»n,

ils les

- mirai

.nioiU

iiic tacho

ontinla

iTK!..

lise do 1.1

iiiiirt (If llifl ' l'ouniuoi alor^i, si riiDiiorahlc iniiiis-

'Hj i|ui a «lit ittlii croit i[\U'. la iiiorl, Scott ii t'tc un
I riiiit', n'a-t-il pas puni Ivicl «liiiis h; temps ?

Sciitt a ('t(' cx('cut('' dans Ic-i prcinitMvs jours de I STu :

le ;j;(iiivernpincnt est resté au pouvoir jus(iu'à la lin de
h7;!. Cepcndiiiit il n'a juniais rien faii pour niottrc le

aip iliie (

hV("

'.rriICllK

iriiiic

n accusation. lS7n-71-7"J-7;> s'écoiilt'rent.

|Ue (|Uatre amu'es entières ; et malien'' cela le jiou-

nt. sachant. C'otnnio on Ta dit ici, ((u'un tel

avait ete commis, n a amai:- ait aucune
(li'iiiarclie [lour on punir rauteur. l'our (|uelles raisons

.'idiu' ? l'arco (|Uo le fïouvi'rneinont avait iironiis de
niis^or roifensc sous silence : parce (pie le «rouverne-

mcnt 110 voulait pas (pic cet hoinme suiiit son iJroci-'s ;

lililiH. au contraire, il lui louinissait d(' r!n;j;ent pour
ponuettre de (inilter le pays. .Monsieur r<)r;iteur,

' (Icmando au.x inoinhres de l'autr»» ('("iti'' de cette

'ui

' li;iiiilire. si roironse devait t'tre punie. poiir(pioi ne
;';i-t-el!c pas été ? Kt si (;llo no devait pas être punie
alors, pounpioi dovrait-olle l'i'tro au.ourd'liui .'

Il est facile d(^ conii)rpndr(! lo lanjfaLn' de rimno-
l'.iMc (lé|uité. îl est clair, il est évident (ju il i)arle

iiiusi alin de soulever les sentiments d'une partie do
iiotrt^ population ; et à l'appui, je rapiiellerai à l'Iiono-

ivililc (lépnté les paroles prononcées [lar le ministre (h-

ia .Milice, (jui démontrent ([Uo dans le temps Totrcnso
i.li'v;iit être entièriMueiit pardonnée.

l'ili liien ! si la faute devait être alors itardonnée,
ist-il juste do rév(>iller cette accusation aujourdliui
«ontre oolui <[ui l'a cominiso ? Kst-il juste (l'en taire

maintenant le motif d'une condamnation à mort
"litre lui ? Monsieur l'Orateur, l'oxécution de Riol

'-Î Tune des plus grandes erreurs (ju'un gouvernc-
iiiiiit jiuisso commettre, c'est plus que cela ; c'est un
.:ravo outrase

MX nifOITS 1)1-: I. Iir.MANJTK.

Cependant je n'ai pas été surpris outre mesure
ilu langage du ministre dos Travaux Publics. Ce
languL'i' n'est pas tout à fait nouveau pour nous. Le
^t-'critaire d'Eti t a visité son comté au mois de ian-

Hi
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vier, et lui aussi a parlé de cet événement ot Je In

murt de Ricl. ^

Le ministre des Travaux Pul)lic.s r e se sinuiait

pas de rencoatrev ceux (|ui l'accusent aillti:''S 'pU' sur

le par(juet de cette ehambre. Le secrétaire d'Etat ne

pe soucie pas, lui, de rencontrer ses accusateurs, mai<

il va volontiers devant le peuple. Tl est donc alh' à

Tcrrcl)onnc et voici ce qu'il a dit :

• l'ai lioaiicoup de s}'mi)atliic pour k-s ilélis etje l'aiinouvi'

avant au,jour;l"liui. En 1S74, quand Audjroi.se iiCpine fut ncnn!-

i\e nieurti'o, jt' {lait'ma'us plus do. 2(101) milles ]iour le délVinlie.

.)o no pa.-siii pas le clia])Oau chez mes amis pour recuoiUii' im-

sou-Cl'iptions afin de i)ayer les «.lépcMises Dccasionnées jutr !:i

dépense de l'accu.sé. Je l'ai lait bravement, suns espoirde rfcoiii-

pense. (Applaudissements).
A un ceitiiin point de vue.rinsuirectioii de ISTOparaissai'

e.vcusable. Des hommes plus élevés (|ue moi dans laiiolitii|ii''

ont été jiis([u"au point de clirc que cette rébellion était Jiisti-

tialiU;. Elle avait pour br.t de maintenir des droits nationaux.

que la cession du ((Mritoii'e par ini ijouvoir supérieur im-ttaii

en tlanger. .le détendis mon client et au coirs de la délV'nv'

j'"eus la priMive. et la iireuve la plus évidente, qw l'cNéeuti ou

«.lu malheureux Scott était le meurtre le plus atroce qui t-fit

jamais été commis. Cet horrible meurtre avait été coiiun

-

sans la participation et sans rap])robation de Lepine, iniu-

c'était un eiî'et de la vengeance égoïste du <lictateur du Nonl-

Uuost. Louis Riel.

Telles sont les paroles prononcées par l'honorablf

député on cotte occasion. O'est ainsi qu'il apprécif

les faits dix ans ai)ro>^ qu'il est revenu du Nord-Ouc-t,

Ce (juïl a appris alors lui permet do dire niainlcnaiit

que l'exécution de Scott est le meurtre le plus atrooi'

tjui eût jamais été commis. Cependant, à peine (lucl-

ques semaines après son retour de ^^'inni]lOg. oii il a

défondu Lepine, l'honoral^le député présenta dan-

l'Assemblée Législative de Québec une résolution où

il ]iarle dans les termes suivnnts de l'acte qu'il aiiiielK'

)naintcnant un meurtre atroce .

Les troubles dans l'établissement de la Rivière Koaiv,

maintenant la province de ^^anitoha, en lS()t'>-7u, ont pris uin'

telle tournure (pi'ils ont dé.irénéré en un soulèvement cousili'

raldo. Les chefs du mouvement ont constitué un izouveiiu'
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ment, et l'un des actes commis sons l'antorité usai'pée de ce
gouvernement a été, nous le déplorons, l'exécution d'iin sujet

(le Sa Majesté Cependant, s'inclinant devant le verdict

rendu contre l'un des i'auteurs du mouvement, le public, dans
lu loir.taine i)rovince du Manitoha aussi bien (|ue dans les au-

U'es provinces du Dominion et même on Angleterie, est i'ovtcm

ment convaincu ((ue ce déplorable acte de violence est si étroi-

te: e.it iié i.ux événements politiiiues de cette malheureuse
t''lioi|ue, (|u'il est impossible de l'assi niler à un cas de meurtre
nrdinaire Afin tl'cxercer la clémence, pour réaliser les

idées de conci iation, de paix et de trampiiliité (,ui sont le

liut auquel doit atteindre la Coni'édération, en outre pour
enlever toutes les causes de divisio'^ et d'hostilité entre les

racfs et, en particulier, pour que la recommandation à la clé-

mence (^ue le jury accorde à l'accusé ait son efl'et. nous prions

liiniiblenient votre Excellence d'accorder en faveur d'And)roise
Lepint' la royale prérogative du ]iardou et de lui accorder sa

;,'mce.

E!i bien, si en 1874 l'honorab'c ministre nouvollr-
niont arrivi' de Winnipeg où il venait ('.(> dcdendre
Leiiiue. (lit (jiie cette mort " est si (^droiteinent lii'e

aux événements de eette niallieureuse époque qu'il

est iiiip()sdl)le de rns^^imilor aux cas ordinaire? de
meurtre "'

et cela afin de sauver la vie d'un liomme.
est-il juste, est-il loyal de représenter maintenant
cotte m(trt comme un meurtre atroce afin de faite

perdre la vie à un autre hoiuîne'?

Monsieur, la mort de Scott a été oubliée pendant
liinuleiiips. On ne devrait pas faire renaître ce sou-
venir pour des considérations politiques. Elle fut un
indiiient

IX1-: (irKsTn)N iîrii.a.vte.

troll brûlante, (jui agita le iieujjle tout entier de notre
pays.

Quand mon honoralde ami le député de Ea.«t-

^ork (.M. Mackenzie) arriva au pouvoir, elle avait été

pendant de longues années une question qui éveillait
et ijassioimait l'opinion i)ubli(iue.

_ Scott avait été exécuté dans les premiers jtnirs de
1^(11. Une amnistie avait été promise i)ar les hommes
iju. siègent maintenant sur les l)anquettes du Trésor,

M''''" ' '
'

lit,.

:i,e !

*'
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mais ils u'nviiiont jaiuais ou lu courage de l'accordiT;

ils n'avaieut januiis ou le courage d(i faire honneur à

leur ])arole et de donner aux coupal)les ce qu'ils leur

avaient promis. Les années s'écoulèrent, et les piis-

snons s'aigrissaient de plus en plus. On a des iiréjuftt's

à Ontario, on en a aussi à Québec ; à Ontario (m

envisage la (juestion sous un [urint de vue, à (iuébee

demandait «jue la jui^tico

demandait (juc ce goiivti'-

sous un autre.

I^e ])euple d'Ontario
suivit son cours ; (iuébec
iiemoni accomplît sa ])romesse. Placé entre les Vd-ux

différents des deux provinces, le gouvernement n'mn
rien faire et il laissa toutes ces eolères atteindre un

tel point d'intensité (|u'elles mirent le pays eu un

danger au<iuel le gouverneiîient n'osa pas faire face.

Mais l()rs([ue l'administration de mon houonilile

ajni le député de East-York arriva au jiouvoir. client

face à 'a tiilliculté et la résolut d'une manii-re diiini'

d'éloges. Mon honorable ami demanda à ses parti-

sans d'Ontario et à ses partisans de (Québec d'nbau-

donner une partie de leurs j)rétentions pour le l)ien

commun, de les sacrifier sur l'îiutel de la patrie afin

Us ClUltl''(ie s unir dans une idée ctjmmune
rent, ils s'unirent, et le résultat a été comnu> 1» dit

rhonora!)]c député de Rouville (M. (Jigauit). <|Uol;i

paix dont on n'avait pas joui depuis noml)re d'aimées

régna enfin dans le pays.

La ([uestion de l'exécution de Thomas Scott a été

longtemps une chose du passé ; 4uel.- sont ceux main-

tenant qui veulent la ressusciter? Ce sont les députés

de l'autre côté de cette chambre, c'est-à-dir(! ceuxdM

mêmes qui devraient être les derniers à en parlci'!

.Monsieur TOrateur, nous sommes un peuple nou-

veau, nous cherchons à pacifier et à unir les élément-!

divers et opposi'S et opposés dont se compose cette

nation nouvelle. Réussirons-nous si le seul lieu

crunicm doit être

UN ESPRIT DE VEXffEAXcE.

s'il faut rechercher les causes de nos souffrances

passées et nous les reprocher mutuellement '? Je regrette
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iiuele guuverneinent dans cette occasion n'ait pus

trouvé un exemple à suivre dans l'une des pa<!;es de
riiistoire de nos voisins.

Après la guerre civile, il y a eu des gens, ijui. lors-

«luils eureiit appris les atrocités commises dans la

l>ri.^iin d'Andersonville et ailleurs, demandèrent (jue,

-i une amnistie était accordée, du moins ceux «pii

t'taient coupables de ces cruautés fussent ])oursuivis

eu justice. Cependant, pas une goutte île sang ne fut

ri'liamlite. aucun i)rocès n'eut lieu et il est évident
([uo cette fayon d'agir a contriltué à faire de la nation
iiniéricaine la grande et puissante nation qu'elle est

luainteuanl.

.J(. regrc: ! e an^^ii ipie le gv)uvernement n'ait pas
ili'îaclu' une autre teuilleùe l'histcvirr' du jtcuple amé-
ricain. Il y avait une raison

—

une,..;!nde raison, à

imm sens—in)ur l'engagera accorder, sinoii rnmnistie,
au moins une commutation de peine. Lu i.j mai,
le lendemain de la bataille de l>atoche. le général
Miildlcton, commandant des forces canadiennes, écri-

vait ceci à Louis Riel :

.Mon;ieui' Kiei,,

•le suis jiiOt à vous recevoir, vous et voti>e ooiiM-il, et à
vous l'rotégri' jusijMà ce que votre altaire aitétédécilée par le

;:ouvi'nioiiient caïuuiien.

ïnv.v. JlmuiKTOx.

Uicl se l'ondit alors. lilst-ce sur la l'oi de cette

lettre, de cette invitation du général ]Middlcton, (ju'il

«t'.st rendu? Il ne saurait y avoir là-dessus de meil-
li'ur témoin que le général Middloton lui-nu'me :

Mai lô J'envoyai des partis iriioniines à c.ie\ul, sous
les ordres du iii;ijor Boulton, pour battre les liois. Dans
l'aiMès-midi, deux éclaireurs — Arm.stroui; et Ilouiàe — ijiii

iivait'Ut été envoyés avec Boulton et qui s'étaient détachés du
parti (l'eiix-îuèmes, tombéreiu sur iviei, qui se ren lit eu lur
t'inlaiit une lettre, dans laquelle je le sommais de se rendre
et lui promettais de le iirotéiier jusqu'à ce que son atl'aire eût
Hé prise en cousi lératiou par le gouvernement cana<lien.

Monsieur, n'est-ce pas là la preuve que Riel s'est

<* 1

rr^TTW^-

|t

ri

I

»

il



î!^' il

h

llil!''-

316 DISCOURS

rendu sur la foi de la demande qui lui en était faite

par le général INIiddleton ? 8'il en est ainsi, alors ji;

denuinderai à tout homme juste et lionoraljle si If

gouvernement canadien était justifiable d'exécuter

ensuite un homme (jui s'était constitué leur prisonnier

SUR LEUR riiOPRE INVITATION ?

Il se peut qu'au ])oint de vue strictement légal Riel

n'ait pas pu invoquer cela comme un empécheniont à

toute mise en accusation contre lui, mais, dans iiiim

o[iiiiion. il doit répugner à tout esjtrit juste et liouo-

rahle île voir traîner au giltet un liouMue qui se toiii--

tituc votre prisonnier, à votre demande, afin d'éviter

une nouvelle effusion de sang.

La lettre du général Mitldleton était sans doute

dictée par un louable sentiment d'humnnité. c'était

aussi un acte éminemment politiciue. Le rapjjort du

général après la prise de Batoche nous apprend i|Ut'

l'une de ses idées fixes était la capture de liiel. Celii

se conçoit aisément. Tant que Riel était en cam]iagne.

la rébellion ne pouvait i)as être considérée finie ; il

pouvait encore organiser des Ijamlcs de niurillas. et il

aurait encore fallu du simg et de l'argent pour sup-

primer ces derniers vesiiges de réljellion. Le général

dit dans son rapport :

Nous nous mîmes en marche dans la direction du gur

Lépino. Ayant luit hahe pour le dîner,
,
je reçus avis que Kiel

était dans le voisinage, ce qui me décida à pousser sur If gué

Short ou (iuardapui, de quelcjues milles ])lus proche et d'y

hivoua(jiM>r pour la nuit.

Comme on le voit, le général se voit obligé di'

modifier sa marche parce que Riel est dans un certain

endroit où il ne s'attendait pas à le trouver. Le nioin»

(p le gouvernement eût dû faire quand Riel s'e?t

ren..u, ce n'était certes pas de le traiter comme s'il

avait été pris les armes il la main dans un condiat.

Nous avons à ce sujet un Ijeau i)récédent : celui (lu

général Lee et du général Grant. Le 2 avril b^05.

Richmond, qui avait si longtemps résisté aux troupes
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(le l'Union, capitula, et le général Lee coramenya sa

retraite avec Tintcution de joindre son année à celle

ilu frénéral Johnston. Tl l'ut 3uivi do [)rès par l'arniée

victorieuse, et le 7 avril, le général (Irant lui envoya
une lettre, dans la(}uelle il ne le soniniait pa=, mais
l'enirajiCait simplement à se rendre. T.e général Lee
ret'uiii et continua à se battre, mais deux jours plus
tard voyant que la situation était désespérée, il

(lciii;'nda une entrevue au général Grant et consentit

i -0 rendre. Le général Grant dicta ses conditions, les

viiici :

Palais de Juritice d'Appomattox, Virginia,

9 avril liilô.

(iélUM'ill,

En conformité de la substance de ma lettre du 8 à votre
ailie<so, je propose do rocevoir la rodditioii de rarmé(^ do la

Vi\i,'iiiie-Nord aux conditions suivante.-», savoir; Dos listos ilo

tou^ les otlii'iers et soldats seront i'aitos on doahlo, uuo copie
(li?v;iiit ôt'.'o remise à l'officier (jue je «lésignerai, l'autre restant

tiiuro les mains de toi officier ou tels officiers do votre choix.

Les officiers doimoront personnellement leur paroi(^ do ne
pas reprendre les armes contre le gouvernement des Etats

-

l'nis jusqu'à ce ([u'il y ait eu échange, et ch.iipio commandant
lie réiriment et de compagnie signera un ougagoinent ana'ogue
[lour ses hommes. Les armes, l'artillerie et tout ce (jui est

le propriété publique seront emjiaquetés et remis aux ulli-

cieis que je nommerai pour les recevoir. Ceci ne comprendra
pas la sabretache dos officiers, non plus que leur bagage jier-

-onnel et leurs chevaux. Ceci l'ait, tous les oîliciers et soldats

prrarront retourner dans leurs foyers, et ne seront jias inquiétés

par les autorités des Etats-Unis tant qu'ils respecteront leur

parole et les lois du lieu do leur résidence.

U. .S. GUAXT.
\w général lî. C. Lkk.

Comme vous le voyez, en se rendant l'armée l'ut

renvoyée sur i)arolc. Pas un ne fut détenu, mais tnus
eurent leur liberté tant qu'ils ne reprendraient [las les

armes et ne violeraient iias les lois des Etats-Unis. Il

y eut en haut Meu aux Etats-I'nis <iueli[ues personnes
iui crurent que cela ne devait pas em[)ô<'lier le gou-
vernement do poursuivre les chefs pour trahison, car
ils étaient certainement coupables de trahison. Le nou-
veau i»résident des Etats-Unis, Andrew Johnson, prit
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mî'Uio des luosurcs pour fjiiro un ]jruct'S au gém'inl L.

et à un certain nombre de t^es principaux (^(Ufier?

,

mais le géni'ral (irant s'y oi)posa décidément. C'est

là qu'apparaît la Lfrandcur (l'Ame du général (Irant;

il Uicnaça de donner sa démission et de (juitter rariiuV

si ]( général Lee et les autres prisomiiers de «luorri'

étaient nus en accusation. Qucliiues nu)is après, nu

comité du C!ongrès était sai ;; du la (juestion. Le général

(irant l'ut appelé devant le comité et rendit ce témoi-

gnage :

il'ai >lû i'iéciueimnont intorcôiier pour K' géu('r;il Lee et

les autres oiHci(3rs prisonniers surijarolo, pour cette raison que,

tant (ju'ils respectent les lois d(!s Etats-unis, leui' parole K-

protègo voutro toute arrestation et iirocès. Dans le teniiis, li-

i'rcsiilent entretenait l'opinion tiireetenient contraire, c'est-.i-

(lire ipi'il l'allait l'aire un procès et ]iiunr. Il deniauduit iiuanu

le temps \ieu(.lrait où l'on jjourrait punir. .le répondis ; .lamais.

tant (ju'ils uliéiront aux lois et respecteront les termes rie lu

capitulation.

Eldridge—Vous envisagiez cela conune une reddition sui

parole, et souteniez (ju'ils ne pouvaient passer en procivs ([ue

lors(iu'ils violeraient cette parole?
(irant— ( tui, c'était là ma manière de voir.

Eldriilge—Consiilériez-vous (pie cela s'appli(iuait à .lellci'

son Davis '.'

(liant Non, monsieur, car lui n'avait pas donné paioli'.

Cela ne s'appliquait à aucune des i>ersonnes capturées, seule-

ment à ceux qui avaient ilonné parole.

Eldriuge.— Le Président insistait-il j^our (pie le générai

Lee subit son procès pour trahison ?

(irant C'était sa prétention .le persistai à dire qiK-

le général Lee n'aurait pas rendu son arméi; ni rendu les aruu-.

s'il eût supposé qu'après s'être rendu il dût subir un pi'OCL->

pour trahison et être iiendu.

Eh bien, n'est-il pas nranifeste, comme l'a dit

l'autre soir l'honoraltle député de Wcst-Hurou, (pie >i

liiel eût supposé qu'en se rendant il subirait le niéiue

sort que s'il était fait prisonnier, jamais il ne se lut

rendu, mais cpi'il eût fait ce ([u'ont fait (ialind

Dumout et plusieurs autres '.'' Pour revenir au iirén-

dent américain, (pii peut douter (jue des deux

hommes, Andrew Johnson et le général (irant. 1'

véritable homme d'Etat, le vrai patriote
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KTAIT t'Kl.l'l i.lVl PLAIDAIT l.A (I.ÉMKNrK ?

On voit lo n'sultîil aujourd'hui. Viu^t ans ;\

[ii'ini' ."•' rtiinl ('couli's dc'i)uis (|ue cette rébellion, la.

jilus tunuidalile ijui ait jamais dé.solé un pays, a été

subjiiK'uée, et précisément à cause de la politique de
clt'iiH'iK'c adoptée par les vaiiupieurs, les deux sections

de (.c pays sont aujourd'hui plus intimement unies

(|!H' jamais auparuvaiit,i)lus intimement même qu'elles

ne l'avaient été lors(pi'cllcs avaient combattu pour
l'iiidépendance. Voilà l'exemple (pi'aurait dû suivre

le iiuuvernement canadien ; car, je le répète, ce n'est

|iii- en répandant le sanjî (|u"on fera une nation unie
ilt'ia ii'itre. majs vmiqucment en se montrant ,tr''nrr(nix,

miséricordieux i)our 1(uites les offenses politiques. Le
guuvern ji'.ieiit dit (ju'il voulait faire un exem pie. Voici

co (ju'on lit dans le dernier paragraphe de son aiiolo-

de écrite :

r-

Kn iin^'lant .-^a «lOcLsion sur la iluiiuinde (juc l'en a laito île

coiiiimier la sentence ivniluo contre le prisonnier, le mouvei-
iiL'iuoiit a dû ne pas iierdre de vue la nécessité d'un cliâtiiuent

e.xemplaire et teniliiuit pour le orinio commis dans une con-

tU'c située, sous le rajiiioi't des étalilissenients et de lîi ijojiu-

l;it ion. comme le .sont les l'enitoiies du Nord-Ouest; l'isole-

iiK'iit (les colons sans défense, qui y sont déjà établis : les lior-

icui< au.\(|uelles ils seraient e.xposés dans le cas d'un soulève-
mont des Sauvages ; Pctlet sur les immigrants do la moindre
(lôfail lance dans l'administration d(; la justice; et les consé-
i|Licnces qui résulteraient, dans ces régions, si l'on venait à

croire ([ue des crimes connue celui de lîiel pouvaient se ciwn-

mettre sans encourir l'extrême rigueur de la loi, par le pre-
iiiiei' individu qui serait suj'et à des illusions on (jui pourrait
laiic croire aux autres qu'il y est sujet.

Ah ! oui, le ^•ouvenicmcnt a convaincu tous ceux
iliiut il parle. Métis, Indiens, colons de race Idanche,
lie la force de sou hras, de sa toute-puissance à châ-
tier. Plût au ciel (ju'il se fût donné autant de peine
liour les convaincre tous. Métis, Tndicris et colons de
lace hhmclie. de son désir, de son Ijon vouloir ù leur
l'eudrc justice, t\ les traiter convcnaljlement ! S'il avait
pris les mêmes i)eines i)our faire le hicniju'il en a pris

jiinir punir le mal, jamais il n'eût eu besoin de prouver
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à. ce peuple que la loi ne saurait être viol(jo iiai)Uin-

ment, parce que jamais la loi n'aurait (•tv. violi'cMii

rien. Tandis qu'aujourcriiui, pour no rien dire de

ceux qui ont perdu la vie, nos prisons regorgent

d'hommes qui, désespérant de jamais obtenir justid

par la paix, ont cherclu'' à l'oljtenir ])ar la guerre;

d'I^ommes qui, désespérant de jamais être traitéà

oo.nmc des hommes libres, ont i)réi"éré prendre leur

vie entre leurs mains plutôt (pie do se voir traitée en

esclaves. Ah! ces hommes ont cruellement soufTeil.

ils soufTrent encoie; mais patience! leurs sacrilieos

ne resteront pas sans récompense. Leur chef est dans

la tomljo ; ils sont oux-m('nu:!S dans les i'ers. main du

tond do leurs cachots, déjà il.> iMiUvcnt voir (jirclli-

s'est levée sur leur pays.

I. AUROUK DE CETTE .lUSTICK, L ALROltK DE CETTE I.lIiEini

({u'ils ont réclamées en vain, mais pour lesipudlcs il-

ne se sont prs l)attU3 en vain. [>eur sort évoque. i)lu-

que cela il prouve la vérité de cette invocation dr

Hyron il la Liberté, dans l'introduction du l'risnnmn

lie Clu'Uon :

Elemal s lii It or tho clm'ulo.ss mind!
Brightoat in cltiiii;.j.)in, Liboity iliou art!

For tliere (hy lr.ibi;..ùou h Iho liea 't—

ïhe licait wlich lovj of tlice .iloîio cm hind ;

And wheB thy sous to i'jttin's iiv coii3i','uod—

To fetters and tlio dami) vault's daylo33 giooiii,

Th.ir cOrtutry coininers witli tlioir iiiai'tyrdoin I (1)

Oui, leva- martyre a préparé le triom|)hc do leur

j)ays ! Ils sont dans les fers aujourd'hui ; mais k-

droits pour lesquels ils se sont battus sont reconnus.

Nous n'avons pas encore devant nous le rapport do l;i

commission, nuds nous savcnis (juc plus de doux iiiirn

des réclamations si longtemps repoussées ont été enfii'

agréées. iNIieux (lUc cela encore. Nous lisons dans '"

K 11) •• Souiflo C'tornel do l'àmo ind^'pcndiiiti" ! Nulle part tu n'os l'I"-

lirillanti» qu'au sein dus cachols. n Lllurtû : car lu tu Irdiitoa dans lo cn'ur. !

oceur (iu(' ton seul amour veut cajitiver : it nuaiid t(S Mis sont i)loiiu('3 (^^nslf^

fers diRi-' Ie« t'.rs et dilua la trUrlireuse liorreiir d'un caveau 'uimiil''.

leur martyre prépare le triouiplied.e leur patrie I—Le l'risonnicr de (.'/nV/oi.

traductiou uouvellu de Louis liarré.
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discours du trône qu'enfin ces territoires vont avoir

une représentation n elles propre. Voilà encore une
mesure de justice (^ui tHuit réclamée depuis lonp-

ti'iiips. mais en vain, de ce côté de la Chambre. Cela
ne se pouvait pas alors ; mais après la gueire, cela se

]ieut ;
c'est la dernière conquête de cette insurrection.

Oui, je le répète encore, leur martyre a préparé le

triomphe de leur pays, et ce seul fait nous prouve qu'il

y avait là cause suflisaute. indépendamment de toute

autre, pour se moritrer clément et pour celui qui est

mort et pour ceux qui survivent.

Ni r

I
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M. LAURIER A TORONTO

LES GRIJ'JFS DES 3IÊTIS ET L'EXÉCUTION
DE RIEL

EXPOSK COMPLET DE LA QUESTION

MKMIC lAXGAGE A QUÉBEC ET A TORONTO

rX BEAU TRIOMPHE SUR I-ES l'RKVENTIONH

ET LA UALOMNIE

Lesi ailvei'saii'os de M. Laurier avaient dit qu'il n'oserait
pas iiUcr répéter devant le peuple d'Ontario le langage qu'il

avait tenu dans sa province à propos de la rébedion des Métis.
M. liiiurier saisit la première occasion de relever ce déK. Invité
avec l'honorable M. Blake par le Club des jeunes libéraux de
Toronto, il y prononça le 10 décembre 1880 le discours suivant,
dont nous trouvons un excellent compte-rendu dans le Tor'uif"
Gldhc du lendemain. Les deux chefs libéraux parlèrent dans
le Pavillon d'Horticulture, devant une salle comble ; la foule
était telle' qu'un grand no.ubre ne pui'cnt trouver place
ilans la vaste enceinte. Le fauteuil était ocou|;)é par M. W. I).

<iiOf.'ory, président du Club des jeunes libéraux, ayant à sa
ilioite M. Laurier, à sa gaucho M. Blake. On remanjuait sur
l'cstia.Ie MM. A. A. Marsh, B.B. Hughes, A. F. Chamberland,
Patrick Hughes. W. A. D^uglass ; P. B. Casgrain, M. P.; l'ho-

iifiralijo Wm il^cMaster ; .Joseph Kilgour ; H, H. Dowart, 1er
vice-président du Club des jeunes libéraux ; J. H. Gilmore,
trédorier du Club ; capt Snelgroave, rédacteur du Cobnurcf
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Worlil
',
Jnlin Dryman, Adam I{. Groolman ; J. F. Edgar, JI.

P.
I

II. B. Munley, N. C. Lovl-, (ioorge W. K()oly,(}. W. Eadjf

row, Alex. Boyd, D. Carlyle, 1!. B. Ilamiltoii, Joli» Leys ; le

ivv. .lohn J. Sliea ; Ilci.iy Swan, If. LaForcc, K. A. Dickson.
L'assistanci! su composait do tout-Toronto ; les lorie.^ y (''laiciit

veiiUrt on nombre ;
n)aift, dit In Globe, rai^umontation Aon

orateurs était si convaiiicanti', U'uv logique si irrésii.sliljic, ijuc

les seules manques di! ilé.saiii)rol)ation se liornèvent à (jiii'lijui.'s

ju itestations isolées, au.-situt étoulléoi par les bravos de la

toiile. JM. laurier parla on ces termes :

(TivlKclioii)

monsieur le puksidknt,
Mesdames et messieurs,

C'est toujours avec uiio certaine émotion (iiioje

nie présente devant un auditoire anglais. C'est une

i;apr 'sion dont je ne ]>ui3 nie défendre, car j'ai toa-

jours conscience du désavantage (ju'il y a à ni'expri-

mer dans r le langue qui n'est pas ma langue m;Uor-

nelle. Cette crainte est, il est vrai, atténuée en ce

moment par le plaisir et l'honneur de pt)rter la parole

devant un auditoire de Toroi>Lo, de cette grande cité

de Toronto à laquelle on est unanime il accorder la

palme puur la culture intellectuelle au Canada. ( Aj;-

plaudissements.) Maie permettez-moi, mesdames et

messieurs, de ne pas m'attarder il ces ])récaution3 ora-

toires pour en arriver au plus tôt il la question capi-

tale du moment, sur laquelle j'aurai peut-être lo Ihiu-

heur de jeter quelque nouvelle lumière dans vos esprits

par les quelques remarques que je désire vous adresser.

Le fait de voir paraître devant vou ' un Canadien
dont la langue maternelle n'est pas l'anglais,—ce (pli

ne l'empêche de partager dans toute leur intensité' les

sentiments d'amour et d'orgueil que nous in.s]iire

notre commune patrie,—a toujours son imj)ort-nce.

surtout si l'on songe qu'il y a aujourd'hui au Ca.iiulu

un bon million et demi de sujets de Sa Majesté qui

diffèrent du reste de la population par la langue et

par d'autres traits distinctifs. Jusqu'à une époque

récente, cette particuhu-ité n'avait jamais donné lieu

i\-

i !l
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H\\i\ (k'S cnmmentiiircfl ciiiprcûiUs de cnurtnisip ot <le

boiiiH' ontente ; et partout où la cluiilitû di!» huigucs
existait chez nous, il y nviiit

MUTUALITÉ DE BONH PIlOCKDÉfl.

Mais depuis plusiourH moi.'-) lu presse do cette provinee,

la prossi! tory (h; cette province, et en ijarticulier de
cette ville, s'est apjdiiiuée à répandre au loin, i\

repeter sur tous les tons, tiu'il y a dans la race iVan-

çaiseau Canada un vieux Uïvain do rébellion en 1er-

lucntation constante ; (pie les Canadiens-l"^'an(,ais sont

loin d'étve unaiiinicnient loyaux à la co.istitution
;

(|ii'ils ne savent se soumettre t\ leurs devoirs de citoy-

ens (le ce pays qu'en autant (pie cola l'ait leur at'aire

l't (pie cela s'accorde ave(; leurs intérêts et leurs pré-

juges ; et, l'on me permettra bien de l'aire allusion à

ma propre personne en cette ciiconstanco,—ne suis-je

pas uioi-iuéme tous les jours représenté comme un
traître et un rebelle? (Applaudissements.)

lue voix.—Non ! non !

M. Ijaurier.—Kh l»ien, nie voici ici ce soir ; le

|iiiiuii)al objet do mu visite à Toronto est de faire l'ace

à ics accusations et d'y répt)ndre à l'endroit même où
elles sont i)ortées. (Longs upplaudissemonts.) Je
vous remercie, monsieur le ])rési(lent; je vous remercie
aussi, jeunes libéraux de Toronto, do m'avoir fourni
r()ccu9i(ni de me défendre et de m'cxonérev. C'est ce
(pieje vais essuyer, et j'espère que j'y réussirai, à

votre .satisfaction. (Nouveaux applaudissements.)
Les questions du jour qui vous intéresscyt tous

sont iuultii)les, et c'est de ces (jucistions (lue je désire
vous entretenir.

•Te suis Canadien-Français, mais

AVANT TOUT JE SUIS CANADIEN

(tonnerre d'applaudissements), et il existe entre noua
des intérêts communs, sur lesquels nous sommes unis.
Mais l'espère que vous me permettrez de m'a])pliquerespère que vous me per
surtout à réfuter les accusations
parler. (Bravos.)

appiiqi

dont je viens de
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Il est toujours tucilc, messieurs, d'accuser, il est

tîicile de soulever des préjug-t-s, mais je puis défier qui

que ce soit de citer un mot, un fait, tendant à démon-
trer que depuis 1;M1 les C"anadienB-Frant;ais ne se

soient pas montrés les plus loj'^aux sujets de Sa Ma-
jesté. Avant d'aller plus loin, laissez-moi deinîuulcr

(juels sont nos détracteurs. Quels sont ceux qui se

voilent la face et sepcaudalisen^ sii'ort de la prétendue
déloyauté des Canadiens-FriUiynis? Quels sont-ils ?

(iui sont-ils, sinon les mêmes hommes, le même [);u'ti

qui, pendant trente longues années, à ])0U (''excep-

tions i)r('S, ont été maintenus au pouvoir })ar les votes

de ceux-là qu'ils vouent aujourd'hui à l'exécration

de leurs concitoyens? (A2)|)hiU(lissen)(Mits.) C"t'<t

désornuiis un fait histori(jue (juc, (Uqjuis LSô5, la masse
du peuple canadicn-i'rançais a été presque uuiininu' :\

ap])uyer le parti cons. ivatour. C'est un fait liisto-

ri'[ue que, itendaut cette longue jtériode, le parti cdu-

servateur a été

MAINTENIR AU POl'VOFU PAU LE VOTE (A.\'AJ)IEN-FKANrAI<.

(Longs et bruyants applaudi-ssements.) ('!'est un fait

historique que, peuclant la majeure jjartie de cette

périod'\ le parti conservateur avait pour chef ilans le

lîas-fanada, sans c]ue les tories d'Ontario aient jamais

murmarc que je sache, un homme dont je respecte k
mémoire, sir George Etienne (îartier, ([ui cependant
;'.V!iit été un jour en rébellion ouverte et avait porté

les armes contre la Couronne d'Angleterre; (ju'à

cette épo(|ue TEglise c;>tholi(iue roniainc donnait ou-

vertement son plus cordial appui au parti conserva-

teur; c'sst aussi un fait histiu'itiueque tant que les

Canadiens-Français sont restés uni- ])our niainti-nir

er. plr'ce les tories, janutis ceux-ci n'(mt trouvé aucun

reproche il faire ù la jonduite des Cuaadiens-Fran(,ais
;

januiis ils n'ont vu le nunndrc danger dans rinHueuce

(.le l'église. Ils jouissaient du pouvoir et des bt'uétiee^

que ra])porte le pouvoir; et Dieu sait (ju'ils en tiraienf

tout ce .jU'il était possilde d'en tirer et même davantage.

et jnn.uiis cependant leur conscience si délicate, si tacjle
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s-1'uan<;ai<,

à ('tFai'uui'lior, n'a laissé percer au dehors le moindre
siiçne des alarmes qu'ils éprouvent aujourd'hui et qui,

•l'il faut en juger le ton de leur presse, ont de tout

temps oosédé leur esprit. (Nouveaux applaudisse-

ments.)

Ah ! leur presse était bien différente de ce qu'elle

est aujourd'hui. C'était alors, chaque jour, des éloges

sans nondire à l'adresse de l'église et de la race des
("aaiidicns-Fraiiçais. Leurs journalistes écrivaient

eoluniies sur colonnes ])uur i)rouver (|ue les Canadiens-
FraïK.ais étaient lameilleuredes jiopulations. (hi lan-

çait certaines circulaires exclusivement destinéis ,m

une certaine classe d'électeurs ])our démontrer (|ue

le jiarti tory était le véritat)le enfant de l'Eglise. .Mais.

•À peine les Canadiens-Français euriiiit-iis commeiné à

sp diviser entre eux (!t a mettre ainsi en péril ]r gou-

venuMuent tory.

ON CiIANi;EA -OIDAINEMKXT DE TAcriiirE,

et l'on se mit à aUai[Ucr avec fureur uiic lace et une
religion (jue l'on ;iva;t jusque-là cajolées. Quelle a

t'îé la cause, le motif de ce changement d'attitude ?

I.a réponse est bien simple : le motif des attaques est

le même (|ue ''elui de-^ a-'lu!ations. Tl consiste à se

cranqtomuu'. C'est toujours la même tacticiue. (Applau-
(lis.'îCinents frénétiques.) Les appels aux préjugés de
race et de religion sont au fond diMnéme nature, de
iiiêm-' caraclére. ffier, c't'tait pour conserver le pou-
voir (jue ces honunes faisaient appel aux i)réjugés de
mes compatriotes. Aujourd'hui, ils s'aperçoivent <iue
leur jeu ("st [lercé à jour, (jue le vote i atholiquc i"ur

éeli;qipi' ; alors, ils font voltefaee et font a[)pel a to\it

ceviu'ils peuvent supposer voir de préjugés dans cette

province.

Fil l)ien. messieurs, laissex-iuoi faii'c un pa-< «h'

plus et dire (luo, si demain mes coini)atriotes se lal-

lii'.ieat de nouveau au gouvernement, vous verriez le

piUii tory recommencer ses minauderies avec i)lus de
.i-'i'àee (|ue jamais. Vous les verriez rentrer leurs griffes

»'t reeiimmcncer à aiguiser leurs dents pour la curée

El
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officielle, mais vous ne les entendriez plus grogner

contre l'influence ecclésiastique et la protendue di-

loyauté des (,'anadiciis-Français.

Messieurs, je }»uis admettre franchement qu'avant

1841, c'est-à-dire avant l'octroi du gouvernement res-

ponsa]>le à oc ]jays, cha(]ue honlme de ma race t'tait

un reliclle, sinon armé, au moins d'esprit et de cnnu'.

Mais, si les pires ont été des rebelles, s'ensuit-il néces-

sairement r|ue

LES ENFANTS DOIVENT NOVKUIi; T.A TRAHISON

dans leur coour ? (Cris de; non, non, et bravos.) Je -^uis

sûr ([u'il y a dans cette assistance des gens ([ui apprt-

ciont les sentiments de ces vaillants highlanders (jai

se sont battus aux côtés du Prince Charles à Culloden
contre le drapeau anglais, ([ui dès ce temps-là Holtait

déjà dans toutes les parties du monde. Eh bien, j"eii

appelle à ces scènes passées. La conduite de ce<

braves .".près que la réljcllion fût finie est une preuve

vivante que la lo^yauté la plus ardente peut succéilor

au mécontentement, et même à l'état d'insurrection.

Ce qui est vrai des Highlanders écossais est aussi via

i

de mes concitoyens tïo Jrace française danscei-ay^.
La seule diflférerce, c'ost que les Ecossais se n\[

battus pour un sentiment et (pie les Canadiens se

sont battus pour un principe. (Applaudissements. )Mai<

avant de se révolter contre la couronne d'Angletonv.

ceux-ci avaient donné plus d'une fois des preuve-

éclatiintes de leur loyauté à la métropole. C'est un

fait lnstori([Ue ([u'aussitôt «jne Théioïque r(inil)at

que se livrèrent Montcalm et Wolfe se fût terminé [lai

la victoire de Wolfe, les Canadiens- Français acceptè-

rent sans arrière- pensée leur nouvelle situation et se

firent loyaux sujets liritanniques. (f^ongs apiilauili-^-

sements.) A deux re{)rise3 consécutives dans l'espacf

de fiuelques années, leur loyauté fut mise à l'épreuve,

et en (pioi faillirent-ils? (Applaudissements.) l'eux

fois le pays fut envahi par les Américains, et deux foi-

ceux-ci furent repoussés
;
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ilus grogner

rétendue cU'-

llAHISON

ET LES CANADTEXS-FRANÇAI.- ,-.E BATTIRENT

avec iiutant d'intrépidité pour repousser l'envahisseur

qu'auiiùent pu le taire les autres sujets l)ritanni(|ues

du temps. Toutes les tentatives des émissaires, du
gouverne in eut t'ron(;ais envoyés pour les détacher du
troue d" Angleterre et les persuader d'unir leur sort à

celui (les Américains, tout cela fui inutile.

Po',u(;Uoi donc se sont-ils révoltés? L'histoire a

été u'inoin de leuis luites contre la Couronne : elle

peui palier. Tout ce qu'ils demandaient, c'étaient les

droits ûeh sujets britanniques, et aussitôt que ces

droits leur oi.t été accordés, je le répète, ils sont dev
•nis ce (prils sont aujourd'liui. les ]>lus fidèles sujets

nue rAni;,ieiGrie ail jamais eus. (\'if enthousiasme.)
Me3sieuis c'est chose naturelle chez les hommes

de vui.e oiiy-ine que d'être attachés aux instituijons

liriiiiunicpies. Chez vous, c'est une tradition. Il doit

en ètie auvsi, car ces institutions sont, de leur nature
nu'nie. liées aux sentiments et aux souveni'-g que vous
avez uii})orLés de la mère-[)aiiie. Mais ])our nous
l'attiichoinent que nous portons à la couronne d'An-
.s;le'ierie découle d'une autre source. Chez vous, ce

sentiment vient du sang (jui coule dans vos veines, le

noîic vient du co'ur et découle de la reconnaissance.
.Nou>^ avons apijri.3 à aimer les institutions anglaises
jia.ee f[ue nous y avons uxiuvé plus de liherté que nous
n'en eussions jamais eu en restant sujets de la France,
(liiavds.) Que de fois, dans la gr:inde ville que j'ai

riiomieur de représenter, regardant la hannière de
.-aint (icorge floticr sur noire hère citadelle, jeme suis

dit que ce drapeau .--yniliolisait la défaite de mes com-
patriotes, de mes ancêtres, mais aussi (^u'il était le

drajie.tn le plus précieux j)Our l'espèce huniaine, puis-
'!"/' c'était

'«i.

Ur' :.'

Lie OR.M'E.VI' DK lA LIBERTÉ!

i' peut se faire que les sentiments ([uej'exprime eu ce
uioinent ne soient pas du goût de messieurs les

tories

Plusieurs voix —Ecoutez! écoutez!
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M. Laurier.—Je vois (]u'il y a ju-^iiue dans cette

assemblée des turies qui ne me croient pas sincère

lors(|Ue je i)arle ainsi. Mais je no parle pas pour \r:~ tories

au ('finir sec et qui n'agissent (pui par ealcvi. ("e?t

aux libéraux (pie je m'adresse. Eux saun nt com-

prendre ({Ue c'est la lil)erti'! (jui a rendu l'Angleterre

chère à nos cœurs et f[ui a fait à jamais de nous de

loyaux amis de sa cause. (Bravos.)
Vue chose qu'on nous reproclie amùremeut. c"cst

d";)voir conservt' notre individualité comme race, et

on dit que (''('st une marque de déloyauté que do vou-

loir rester nous-mêmes. La justesse de ce rejjroehe

m'échappe. J'admets que nous gai'dons notre langue,

notre religion, nos mo'urs, mais je ne vois pas en ([uoi

il est juste de nous le reprocher. Tl y a plus : il me
semble que r.ous serions indignes de toute estime,

indignes du nom de Canadiens - Franc^'ais, si nous

n'aviiins pas conservé comme une chose sainte la mé-

moire de nos ancêtres. Je le répète, j'aime l'Angle-

terre, j'honore et j'c=îtimo les institutions anglaises, je

ne regrette pas de nous voir aujourd'hui les sujets de

hi reine plutôt que de h' France, mais me ma maiji

droite se dessèche si jamais la : n'-moire de me- an-

cêtres

CK.-iSAIT D KTUK CIIEUE A MOS OKVR

( Vit's ai^idaudissements.)
On nous reproche aussi de vouloir franchir la limite

des prérogatives et des libertés anglaises ; on dit niie

nous cherchons à faire prédominer nos institutions et

notre langue. Je repousse cette imputation. J'inter-

dis à qui (|Ue ce soit le droit île m'adressorce reproche,

et cependant, à en croire nos détracteurs, je suis l'uu

des plus grands criminels de ma race. C'est ce que

prétendent en tous cas les journaux tories. Je ne [lui^

trouver de meilleure réponse <[ue de répéter ici ce que

je disais dans une harangue que j'adressais au mois

de mai 1884 au Club Natioi il de >rontréal, S(»)iété

composée d'étudiants, comme vous le savez sans

H \
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ilouti'. J'avais choisi comme sujet le parlement d'Ot-

t;i\va. et voici ce (jue je disais entre autres clioses:

C'o (jue je vous ai dit jus(ju'ici vous fait voir que. la Chauihre

l'es Communes, bien i^u'il s'y trouve environ eimiuante dé[iutés

,1(' rari' liançaiso, est exclusivement uni> asseni')Iée anglaise.

I; langue française y est lanirue otlleiclle comme la langue

:ii)i:lais(\ nniis elle y est de moins en moins {inilée. La raison

.•:i est qu'il est ini))Os>ihle ili> piendi'c une pjirt efficace aux
liélats, à moins île parler la langue i.le lamajonlé.

Lo reste de la citation démuntrait ^ue réioi^uooce

irançaise est estliétique, mais (jUc les (•irconstauces

• talent telles en Ai:;>'ri({ue que Tanj^lais était de.-tiné

jiar ia force des choses à devenir 1;; ''us universelle.

Vt '.là. messieurs, toute Tétendui; le ma faute.

T'adnu'ts (juela langue anglaise est destiuio ' 'levenir

.[\ langue de ce pa.ys, et c'est une chose (jue pas un
homme sensé ne peut nier. D'un autre cO)té, je me
liorne à constater f[UO nous sommes de race française

it que. comme tel.-^, nous avons certains devoirs à

remplir
; voilà tout. A.ssurément, pas un Canadien

lie .-aurait trouver à redire à cela. J'ajoute que iu)us

-iMiunes tous Canadiens, i'^ijus l'Tle de .Montréal, les^'j"

laiix (iui viennent du Nord par rOutaouais s'unissent

lUix eaux qui viennent des lacs de l'Ouest ; elle se joi-

iîiHnt. elltiJne se mêlent pas. Elles offrent en cet en-
liroit lespcctar-lede deux courants ])arallèles. parfaite-

ment séparés et distincts, et cependant elles suivent
la ménic direction, coulent côte à cote entre les mêmes
vives, eoUes du majestueux .Saint-Laurent, et dans
'i'uro()urse elles roulent ensend)le vers l'océan, [lortant

«m- leur dos puissant le commerce d'une nation. (Vifs^*

iiliplaudisseincnts.) Voilà l'image [>arfaite de notre
peuple. Nous pouvons ne pas nous assimiler, ne {)as

nous fusionner, mais pour tout cela î">0U3 n'en sommes
pas moins les éléments d'une même nation. Nous
liiuvons être français d'origine — et loin de njoi de
Vouloir renier m(;n orig'ne, au contraire je m'en
iireelame orgueilleux. Nous i)ouvon3 être anglais,
KMi.ssais, ou de toure autre nationalité ; mais aussi
nous sommes Canadiens ; nous ne faisons (ju'un
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dans la poursuite du but commun ; et non seulement
nous sommes Canadiens, mais aussi nous somme;
membre du même empire, l'Empire Brilanni'[m;. Ce

seul l'ait d'être tous Canadiens, de poursuiv/e un bm
commun, d'être membres de i'Empire Britannique,

tiers du tiire de sujets bntannique.-3, et surtout t'un:'

diens, prouve surabondtvmment que nous pouvun.»

conserver nos tievlês nationales respectives sans (jne

cela nui.se en rien à l'umité nationale. Contnic Cana-

dien, il existe entre nous une comniunauié de senti-

ment qui ne saurait être partagée j)ar nos conciioyeus

de i'auire côté de la mer.
Connue Canadiens,nous avons des considération^

locali s et nationales (jui nous unissent et nous pcr-

metienl du songer au pays de nos ancêtres, sans nmi?

sentir pour cela moins bon canadiens.

VOILA LES SENTIMENTS DE I.A RACE

à huiuelle j'appa^'tiens et, en les exprimant je sens que

je suis litlèle à nioii riang, tidèle au Canada, lidèle à

l'Angleterre, et entin—et c'est une chose qu'un m'ii

souvent reproctliée, en nie traitant de traître,— je .stiis

avr.nt tout lidèle à la cause de ia liberté et de la jus-

tice. Monsieur le itrésident et messieurs, si je suis

français d'origine et lier de l'être, en i)olitique je suis

un lil)éral de l'école anglaise. Les principes (pie je

professe, tels (qu'ils sont, sont le résultat de i'étmle et

de la réflexion, et ne me viennent pas du p 'vs demt.-

ancêtres. Ils me viennent tîe l'Angleterre, (' 'ette

auguste mère de la liberté moderne. J'appartiei]- !

l'école de ces hommes qui remplissent de leurs non-

les pages de l'histoire d'Angleterre et qui ont toa-

jours su affronter les puissants chaque fois (pi'il s'est

agi d'obtenir justice pour leshumbles.
Je suis de l'école des Hampden, des Pym.

des Russell, des 8omers et des IWirke; de l'école

de cet homme qui, dans une occasion (jue non*

connaisso.is, n'a pas hésité à dire aux ministres de la

Court) uic qu'ils ne s'étaient pas conduits ciannie ils

le devaient à l'égard des ^colonies et de leur reproch'V

j
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il'aviiir provoqué une robelHou. tout comme plus tard,

iMii ministres ont ans^i 2)rovoqué une r'.'bellion. (Rires et

ijijdiiiuli.ssenients prolung^'.s, avec <jaoi(iue3 grogne-

meiits [iDussés piir (luciques eouservuteurs.) Mais les

t.tries auront beau liurler, ils ne feront pas de moi un
traître ! (Rires.) Seulement, je les en préviens, jamais,

moi vivant, aucun gouvernement no piétinera sur

mon ci-rps. Tant ([Ui; j'aurai un souflle de vio. sur-

tout tant que j'occuperai un sic^e au Parleuu'ot,

iliaque ibis que je verrai des hommes foulés aux jjieds,

!'ii.<ioni-ils français, celtes, anglo-saxons, je défendrai

It'iir cause de loutes les forces de mon être. J'ai \)\ch e

tonscience de mon imjjuissanc e, laissé à moi seul,

mais il est une chose ({ue je ]jourrai faire en face et en
ili'^iit de toutes les chuneurs : ce sera d'exhorter le

[leiiple de ce paj'^s à se ranger

porii i/oppriMÉ CONTRE l'oppresseur !

Longs applaudissements,)

(Ace inoQiLOt, <iiu'l']u'un dans 1 assistance se ni'.t A inter-

romuie, ei une voir: crin : A la porte 1 Interrupteur !)

M. Laurier.— Oh ! non, non, ne le mettez pas à
la porte

; au contraire, qu'il reste pour entendre.
Hilarité prolongée.) Je suis précisément arrivé à une
partie de mon discours qui aura peut-être l'efTet d'aga-
er les quelques tories qui peuvent.se trouver dans
'ette salle. Certes, je resi)ecte toutes les opinions. Je
ue puis espérer que les vues, (pie je vais exiirimer
seront partagées par tous ceux qui m'entendent, mais
au moins essayons de faire une discussion amicale, si

c'est possible. (Ecornez ! écoutez l) Tout ce que je
lieniande. c'est le fair j/lay britannique. Je suis venu
ici ]»our me défendre de certaines imputations ; il n est

uo juste que ceux (piiont entendu l'accnsation enten-
^ic'Ut aussi la réponse. (Vifs aj»pl.) Je le réi'ète,

iiion-ieur, je ne suis pas un traître. Je ne suis pas un
prêcheur de révolte. Il y a eu récemment, vous le

;avtz. une rébellion au Nord-Ouest et. bien que ceux
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qui se ï-out insuvgc'.s aient ooniiui.s une grave erroiir,

bien (ju'il ait lullu, eomnie je l'ai dit eu niainto-

oecaj^ions. leur faire i'ai^c ù coui)s de fusil et les n'diiiiv

par les aruies, je répète ici (pie, dan3 mon opinion, la

culpabilité de la rébellion ne retombe pas Rur les iiaii-

vres inallieureux (pli ont pris les armes, mais uniiiuc-

me'^.t. enlièrement sur le <i[ouvernenient qui Um ;i pru-

voqué.«. (Longue salve d'api)laudisscnients.)

Je ne puis m'attendre à étr»; approuvé par tout le

nuuide, mais je m'adresse à tout Anglais, à tout lioniinc

ne portant ])as seulement un nom anglais, mais ayant

un coHir anglais dans la poitrine; est-il parmi eux un

seul liomme prêt ù coiulamner une rébellion simple-

ment parce (|ue c'est une rébellion ?(('ris de ; non ! non !

et l)ravos.) N'est-ce pas un fait que l'histoire d'Anglt-

terre est remplie de rébellions ? Il n'y a ])as une race

qui ait fait autant (pie la race anglaise ]iour la cau^c

des libertés humaines, et pourquoi cette Angleterre,

qui est aujourd'hui si grande, a- t-elle grandi, sinon

parce que

JAMAIS UN ENFANT DE l'aNGLETEURE

i: '.

1*' ]

n'a voulu se soumettre à la tyrannie? Aussi le peuple

anglais s'est-il vu, maintes et maintes fois, entraîné à

la rébellion, ])arce c|u'il ne pouvait obtenir se*

droits autrement que par la rébellion. Et, si quel(pi'iui

se présentait ici pour récuser mes paroles en doute, je

pourrais citer des noms de rebelles dont mon contrii-

dicteur lui-m'*me a conservé le souvenir dans son

cœiu- et (^u'il regarde comme de grands patriotos.

comme les sauveurs de la liberté en Angleterre.

Vous me direz que ces pauvres Métis à demi-

sauvages ne peuvent être comparés aux héros de

l'histoire dWngleterre. Eh bien, soit ; il n'y a pas de

comparaison possible entre ces deux classes d'hom-

mes. Mais, messieurs, l'esprit de liberté n'est pas abso-

lument le résultat de la culture intellectuelle. Ou le

trouve chez le plus humble des hommes. Et. .*i

humilie que poit son rang, tout homme à qui l'on

refuse justice a droit à la justice. Et rappclcz-vous.
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iiie>5uau's. OUI, Viij>i)flfZ-viJUri (juc co iK'Ujik' ;i (U'iiu-

sauvii ire (jui s'est insuviri' dau.s le Nord-Ouost no s'est

pus r('v()lté coiiti'c Sa Majesté la Reine, ne s'est jias

ii-volti' pour aucun ni()l)ile de déloyauté envers la

couronne l)ritannii|ue, ni par dédain dos institutions

britanniques. Ils se sont révoltés sans plan apparent.
sm^ ordre de e;'injiagne. La raison île leur insuriec-

tiiiti e^:l assez simple, la voici: e'est ((ue le plus jtetit

vermisseau ([ui rampe sur la terre se redresse et

( licrilie à mordre le pied (pli Téerase, et c'est pour
ct'lu <iue je dis que la culjiabilité de cette insurrection
ne retombe pas tant sur ces hommes (pie sur ceuxcpii
les ont provo(pu's. Je dis (pie

c'est le GOrVEIl.NEMENÏ QUI EST UESPOXSAnr.E !

(Cris de : Oui! oui! et bravos.) Voilà l'accusation

(lU(^ je ])orte contre le'fiouvornement. et je vais essayer,

et j'espère réussir à vous convaincre (jue, pendant une
loiijiuc succession d'années, les INIétis se sont vu refu-

ser des droits légitimes, de.-î droiistiui ont été reconnus
dès (]u'ils eussent été réclamés avec des balles. Je
l'accuse (l'avoir traité les Métis avec mépris, avec un
dédain qu'il ne prenait même pas la jjeine de dissi-

muler; je raccnse de n'avoir pas même daigné écouter
leurs suppliques; je l'accuse de les avoir i)oussés au
désç.s])oir, de les avoir poussés à ce degré d'exaspéra-
tion où la raison abandonne l'homme, de les avoir
incités au crime qu'ils ont commis. (Applandisse-
nents.) Je ne doute pas qu'il y ait ici des gens (jui

trouvent ce langage trop fort... (Cris de oui et de non.)
Je réitère cependant mon accusation, et me mets en-
tièrement à la merci de votre jugement.

Vous admettrez tous avec moi (jue le plus prér ieux
privilt'ge dont nous jouissions sous la constitution,
c'est le droit de pétition. C'a toujours été 1 un des
privilèges incontestés du royaume d'Angloterr ^ rjue.

dKi(|ue fois (ju'un sujet de Sa Majesté croit avoir un
priofcjuelconquc, il a droit de s'approcher du trône,
de pétitionner le souverain, d'exposer ?.cs griefs quels
<|ii"ils soient. Or, les ^létis se sont prévalus de ce
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<lroit. Pendiint sc'iit longues années, ils n'ont cessé

<ra(iresser à Ottawa cle.^ pt'Litions, des mémoires, de^i

r(']ir('HentatM)iis de tcuies .•^ovti»'^, dans ks([iicls ils

exiidsaient Icuv.s j;,rieis. Poodant sept longues iinui'o.s,

ils n'ont rien reçu tjui ressombliU j\ une léponsc. Ce-

pendant !U\iot'r<i"liui nous nous entendons dire pi r

le gdnveriiemciil et i»i.v les ni>ii'< du gouveviieiuom
<|Uo le.4 Méiis n'avaient en réalité aucun grief; (juc,

s'ils ont pétitionné, eo n'éia't (,ue pour des .'a iliu-H.

La dél'eiis(Mlu gtii'vei nement a consisté atout
nier. Il a conmiencé i)ar nier uu'd 3' eût eu une seule

[)étition. ]M. Chiviileiiu a éc'it il va <iuol(iue t( laps

une leitvc dans huiuelle il dirait que les Méiis nOiit

jani.iis t'ait de repn seiuaiions. et (jue. s'ils en aviiitnit

l'ait, on y aiui'it poiié atieuiioii. Au mon)enl intiue

où M.Chapleau écrivail cela les livres Meus contciiniont

lii iirem'e en blanc et en noiv ([Uo sci:;;i.Mi(; et dix l'on

des démarches a.vaient eu' i'ait' s p;ir le gouvcriieiiient

par les ^létis dans un ini,e\voilc de sent année.! ! Aussi

.a-i-on dû abandfuiner cci,to excuse. On ne ])eut plus

nier (pu; des pétvions aient été envoj'ées. Mius o'i

dit niainteiianl; que les seules représentations ([uiont

été faites étaient i'utilcs.

Futiles ! Oui, sans doute, futiles aux yeuxdugou-
vernenient,

HABITUÉ A DISTRIBUER TOUS LES JOURS

des milliers et des milliers d'acx-es des meilleures terres

du pays à ses mignons et à ses amis. A côté de

ces extravagances, c'était en etTet (luelque chose de

futile ([ue les g.iefsdu i)auvre Méiis ([ui réchuiiiiit

son modeste morceau de ter.e ! (A|)plaudissexnciU3.)

Mais c'était tout pour le iNIéils (longs appb'udif.sc-

ments.) et. messieurs, qu'importe l'importavce ou la

futilité d" ses griefs, il avait un droit, c'était qo.'on lui

réponde. Ktdumomr it qu'aucune répon en'étîdt don-

née à ses pétitions répétées, de ce moment son grief

cessait d'être futile, il devenr't important. Jevousle

demande, quelle excuse donner t\ cette conduite?

Pendant sejjt longues années, les Métis demandèrent
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:j;iii« jaiiiiiis* UMjevtiir inriiiu uni' repoiirto. Kniin, ils

eu rfijuri'iit une. 11 l'ut l'ait une promesse à une île

leurs (IqHitations on ISS)]; niiii.-i coihuh! jo vouh le

ilt'iiioutrerni. cotte iirome^se l'ut l'oulrciuix pioiln. la

iniviilo ilu fntivcrncint'ut l'ut vioh'c. Faut-il s'étonner

(|U(' le C'O'ur «le ces liomnies se soit rempli d'amer-

tuiue; (|U'ils aient jierdu toute conttauci' (.lans lo jiou-

vi'iiiciiKMit ; (|U"ils eu soient vcnui à la ciux'lusion

(lu'il n'y ai' pour eux rien à attendre d'Otiawa. ni

juïtice.'ni e.spoir? Faut-il s'étonner «prils aient re-

rduru au suprême artrunient auxquels recourent tou-

jniirs les liommes (|uand ils ont épuise tous les autres

ninycns dose l'aire rendre justice.

Mois, diront peut-être i|uel(iuos-uns. e(>ux ipii par-

lent en fa\'eur des Métis se laissent entraîner par la sen-

timentalité ; ils ne représentent pas exactement les faits;

ilf j!V(i*sissent les fautes du gouvm'nemcnt. Je puis

r(-|ioiulre A cela ([ue ee (pie je vous ai dit jus(ju'ici n'est

lieu auprès de la simple réalité des faits tels (pte les

]irtitii>ns les faisaient connaitre au gouvernement. Je
léiiccuse [las celui-ci .seulement d'avoir refusé de
iv|>iiiulre aux suppliques ipii lui venaient de ce< pau-
vres <j;cns; je l'accuse aussi d'avoir

CACHK I.K VKKITAni.K KTAT DK Clioses
;

d'avoir nris au noir les pétitions ([ui lui arriv;rïent

tons les jours ; d'avoir tenu cela scciret i)our le 2)u]die

Hi «ii'néral, et en particulier pour les ro[)résentant3
ilu iieuple à Ottawa. Voilà, certes, une accusation
sirieuso

; mais je la formule catégoriipienient, après
en avoir bien pesé clia<iue parole: j'accuse le gouver-
nement d'avoir soigneusement caché toute information
'lu [luMiu pendant sept années. Encore une i'ois, rues-

sieurs, sur tout ce que je vous dis, je m'en l'apporte à
viitre jugement.

.Tus([u'i\ ce que la rebellioii eût éclaté, nous con-
naissions relativement l)ien peu de chose sur la con-
'litioii dos Métis du Territoire du Nord-Ouest. Nous
savion-t hien (juil existait (luelque mécontentement
l'ariiii la itopulation de race blanche : imiis nijus iirno-

22
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rions que le niôcontcnlomcnt fût encurc plus gc'néial

et iilus acTentU(' chez les Mttia. C'est à peine si, de

temps à autre, un faible écho de leurs plaintes arri-

vait jusiiu'A nous.
Le 7 nnvrs ISS^), M. lilake fit motion pour demamler

la production do certains documents. Il demandait
co[)ie de toute la correspondance, mémoires etc. con-

cernant les ri'claniations des habitants de Prince-

All)ert et des districts environnants dans le Nord-

Ouest, au suiet des terres qu'ils occupaient et d'autre.'!

dctaih aiîcctant leurs droits. Messieurs, je suis bien

aise <|u'il y ait des amis du gouvernement dans cette

réunion. J'ai formulé une accusation sérieuse contre le

gouvernement ; eh bien, je m'en rapporterai au juge-

ment des amis niAmes du gouvernement, sur l'accusa-

tion que je viens de porter et queje répète,d'iivoir bel et

bien dérobé les informations aux regards de la Cham-
bre.Cette motion de M.Blake,demandant production d(,

certains papiers concernant les réclan-:ations des Métis,

fut faite le 7 mars 1888. Quand l'ordre de la Chambre
a-t-il été obéi? L'ordre de la (Chambre fut donné le 7

mars LSS3. Il eût suffi de quelques semaines pour pro-

duire ces pièces. Quand donc, je vous le donne à

deviner, cet ordre a-t-il été exécuté ? En 1883 ?... Non,

pas m6me en 1883...En 1884? Non; pas mCine en

1884. ...Les papiers ont été produits le 5 mai 1SS.3

lorsque la rébellion était dans son plus fort; lorsque

Ias manrorps l'fnimit nt\ rnivinnosno • Inrsfiii'on unles msurgés étaient en campagne ; lorsqu'en un

mot il était trop tard pour adopter des mesures

préventives que l'opinion publique eût réclamées si

l'opinion publique avait mise en possession des faits.

(Applaudissements.)
Deux longues années s'étaient donc écoulées;

deux sessions s'étaient succédé avant que l'ordre de

la Chambre fût exécuté, avant que les papiers

demandés eussent été produits. Comment qualifier

cela ? Je m'adresse à l'intelligence et à l'esprit de

justice de tous ceux que n'aveugle pas le i)réjugé de

parti. Etait-ce un cas d'incurie apathique, ou de

recel volontaire d'informations? (Applaudissements.)

Si ce n'était ni de l'incurie, ni un recel volontane,

m
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quVtiiit-ce dune? Peu importe que ce fût l'un ou
l'autre. »iu'il y eût incurie ou recel crinfurmations, je

pittciuls, njoi, que

c'était l'N ACTE CUIMINEI.. •

(Applivudissements.) Bi l'on trouve mes paroles troj^

eîvèrcs. que les ministres expliquent leur conduite
;

qu'ils nous disent quel nom il faudra donner à leur

action.

Ce n'est pas tout. La production de ces papiers,

Icô niiii 1885, après que la rébellion eût éclaté, n'a pas

été faite spontanément par le gouvernement. Il fallut

que M. Hlake les lui urrachAt par sa persistance.

(Applaudissements.) Lorsque la rébellion eût éclaté,

ilny eut (pi'un cri pour demander des renseigne.nents.

Tfiut le monde voulait savoir ce que c'était (jue les

Métis et de quoi ils se plaignaient. M. Blake se fit en
cette 0000 ion l'interprète du public. Jour par jour,

:,l'rh (pie les nouvelles de la bataille du Lac aux
Can",rds nous fussent parvenues, M. Blake se levait

pour demander au gouvernement de produire les

papiers qu'il avait demandés deiix ans auparavant, de
même que toutes les autres pièces de nature à jeter

quelque lumière sur le sujet. Jour par jour, on la lui

refusait. Ce ne fut que par une persévérance infati-

gable que l'on put forcer le gouvernement de produire
quelques-uns des papiers Pas tous! Nous savons
aujourd'hui que quelques-unes des pièces les plus
importantes ont été supprimées et n'ont jamais été

déposées sur le bureau de la Chambre.
Maintenant, me demandcrez-vous, quels étaient

les griefs des Métis ? Que demandaient-ils? Simple-
ment ceci: Ils voulaient être traités de la même
manière que l'avaient été les Métis du Manitoba ; rien

(le plus, rien de moins. Les Métis du Manitoba
avaient reçu des titres gratuits pour les terres qu'ils

occupaient
; les Métis du Nord-Ouest demandaient la

même chose. Les Métis du Manitoba avaient reçu un
octroi sj)écial de terre en considération de ce que nous
sommes convenus d'appeler l'extinction du titre

it 'ij.'i''^*' lÀ)^' il 'i I
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sauvage; les Métis du Nord-Ouest demandaient la

même chose. Et ils n'étaient pas seuls à demander
cela ; les colons de race blanche le demandaient pour

eux les fonctionnaires mêmes du gouvernement le

demandaient pour eux. Et cependant on le leur refu-

sait. On le leur a refiisé pendant sept longues années.

On le leur a accordé, lorsqu'ils l'cureni demandé le

fusil à la rnain. Alors, pour la première fois, le

gouvernement céda à leurs demandes.
Mais je laisse à M. Blake le soin de traiter ce côté

de la question. Certes, c'était là un grand grief.

Cependant, si c'eût été leur unique grief, je n'éprou-

verais pas pour eux, je l'avoue, la profonde sym-
pathie fiu'ils m'insfdrent. Il y avait autre chose: le

gouvernement

s'est montre tnhl'main, cnrEi,,

i\ leur égard au sujet de leurs terres ; d'une inhumanité.
d'une cruauté telles que pas un peuple au monde no

voudrait s'y soumettre. Vous avez entendu des niini.^

très, des membres du parlement, des journaux déclarer

que jamais il n'y avait eu un seul IMétis expulsé desii

terre. Les ministres ont dit cela, des membres du

parlement, des journaux l'ont répété jusqu'à ce que

ce fût devenu un des lieux communs de la littérature

tory. Que des memln-es du parlement, que des jour-

naux répètent ce i)ropos, je m'explique cela. Ils accep-

tent de confiance les déclarations des nnnistres. Mais

en vérité il ne m'entre pas dans l'esprit que les minis-

tres affirment pareille chose, à moins de supptiser

qu'eu voulant convaincre les autres ils se sont con-

vaincus eux-mêmes. Vous avez, peut-être, entendu

raconter l'anecdote du Français qui voulait mystifier

un de ses amis. C'était à Marseille.— " Si vous allez

dans le port, dit-il à son ami, vous y verrez uue

baleine". L'ami resta incrédule tout d'abord, mais

finalement il se dirigea vers les quais, faisant part do h
nouvelle àtous ceux qu'il rencontrait.] usqu'à ce qu'une

grande foule se fût portée au même endroit. L'au-

teur de la plaisanterie lui-même, voyant les gens ]nen-
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dre cette direction en foule, se dit :

—"Après tout, peut-

{tre y a-t-il quelque chose. Allons donc voir s'il n'y a
païiî'tellenient une baleine dans le port." (Grande
hilariti' et bravos.)

Chaque fois que je lis les discours de M. Thomas
White. de M. Thompson, de M. Poster, qui alHrment
à la face du pays que jamais un seul Métis ne s'est vu
spolier de sa terre, cette histoire me revient en mémoire
(Nciuvolle hilarité.) Je crois que ces messieurs, à force

de vouloir en imposer aux autres, ont fini par s'en

imposer à eux-mêmes. Ils no mancjuent pas d'astuce

tout de même. Ils disent : Nous défions l'opposition

de prouver qu'un seul Métis a été dépossédé. Leur
pvivilîiro de faire un triage parmi les papiers à pro-

duire (levant la Chambre et de dire quels sont ceux
ipii doivent être produits et quels sont ceux qu'ils

devront supprimer, leur donne une grande confiance.

Mais.cn dépit de ces désavantages, j'accepte le défi

ipiils nous portent de prouver qu'il y ait jamais eu un
Métis dépossédé de son bien. Si maigres que soient à

ce sujet les données des livres Ijleus, il y en a suffi-

?amnicnt pour faire la preuve en question, sufiisani-

niont pour prouver non pas un cas isolé de spoliation,

MAIS T01:T un système ORGANISÉ

par le gouvernement i)ar lequel la p»q)ulation entière

allait être chassée de ses terres, un à un. Telle est la

nouvelle accusation que je formule.
Vous entendez les ministres vous dire que pas un

seul Métis n'a été dépossédé. Permettez-moi donc d(î

signaler à votre attention l'extrait »iue voici d'une
lettre écrite par le P. André au Conseil du Nord-Ouest,
en juin 1881 ;

•Je demande votre indulgence pour l'obligation dans
l8(juelle jo suis de vous faire connaître un grief personnel, qui
cependant vous donnera une idée de l'état «les affaires deman-
dant un prompt remède. J'ai au I^ac aux Canards un espace
lie tene d'environ vingt acres dont j'ai été en possession depuits
'leux ans. La terre était clôturée et en avait coûté beaucoup
J'argent et avait toujours été respectée comme étant la pio-

I::
"
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rriété de la mission catholi(iuo dans cette région. J'ai été

un des premiers colons sur ce point, et grâce à iin^s efforts

la colonisation a augmenté rapidement, et personne ne m'a

jamais contesté la possession légale de cette terre jusijn'iiu mois

do mars dernier, (juand un homme du no'ii de Kolley, s'empa-

rant do mes droits et sans entendre mes protestations, réclama

la terre connue lui appartenant, y biHit une maison, s'empa-

rant aussi <i'une partie de ma terre. Et ce n'est pas le seul

exemple de ce genre au Lac.

Après tout, messieurs si ceci n'était qu'un cas lort

ordinaire de Lixsj)iuiii^ comme il peut en arrivor dans

tous les pays, il y aurait peu de chose à en dire;

nutis ici, il y a ceci de particulier, et je puis en donuer

la preuve,—cjne ce hrspnss était le fruit d'un ^ystèinc

protégé par le gouvernement et que le gouvernement
n'a jamais voulu ré])rimer, en dépit des demandes
répétées (pi'on lui en a laites. L'origine de ce systtiue

remonte, à i<S7(), lors de l'annexion des Territoires ;ui

Canada. ' Il y avait alors plusieurs établissements

métis sur la 8askatche\van. Il y iivait un élalilisse-

ment de IMétis Ecossais à Prince-Albert et un étaltlis-

.'^emcnt de Métis Français sur la branche sud. à Saint-

Laurent. Ces Métis, d'origine différente, avaient pris

leurs terres en cet endroit, ayant chacun tmiis ou

(puitre cents acres. Ils avaient ado])té une symétrie par-

ticulière ])our leurs terres ; les ]\Iétis Ecossais coninie

les ^rétis Français avaient pris une largeur d'environ

dix chaînes de front sur la rivière et deux milles de

profondeur. Quand le gouvernement prit possession

de ce pays, il se mit en frais de faire arpenter les

terres vierges. Il adopta le système d'arpentage amé-

ricain, par sections de carrés parfaits mesurant «pia-

ranto chaînes sur toutes les faces. Je n'ni pas h
moindre objection à ce genre d'ari)entage. C'est indit-

bitablement une méthode plus mathémati(iuc: mais

vous admettrez avec moi que c'eût été une injustice

que de l'appliquer aux terics déjà occupées pavées

Métis. Aussi y eut-il une rébellion en 18Gl>-7(». L'une

des principales causes était que les arpenteurs du

gouvernement, qui avaient reçu instruction d'arpenter

les terres par sections carrées, poursuivirent leurs
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(tlicnitions, non seulement dixns la prairie,—là il n'y

avait pas lu moindre objection,—mais jusque sur le.s

terre.^ haljitôesde la Rivière Rouge et de TAssiniboine.

De là la rébellion, et lorsque cette rébellion eût été

upaisriée, il fut décidé que les terres occupées par les

Métis seraient arpentées suivant leurs limites

actuelles et <pie les titres seraient dressés en consé-

([uence. Plusieurs années ensuite, comme vous le

savez, ils eurent un représentant du gouvernement
(lîiiis le Nord-Ouest, et le premier, M. Laird, nommé
lieutenant-gouverneur des Territoires par M. Mac-
kcnzie, atteignit cette contrée lointaine en 1877.

1,'rN DE SES rUEMIERS SOINS

fat de demander au gouvernement de faire arpenter
les terres des Métis suivant leurs lignes d'occui)ation

actuelle.

Mais, avant de vous faire conuailrc l'opinion de
M. baird sur le sujet, peruiettez-moi de vous citer

une reiiuête adressée au gouvernement d"Otta\va en
Tannée 1877 par George Maclcay et environ cent
ciiKpumte Métis Ecossais de rétal)liHseu)ent de Prince-

Albert. Voici ce (ju^exposaient dans cette pétition

(ioorge ilackay et ses copétitionnaires :

La ijétitiou ilcs soussignés, colons et luibitants de Prince-
Albci't, dans les territoii-^s du Nord Uue.itdu DoniUiion, repré-

sente liuuiblenient :

\'os pétitionnaires, en terminant, représentent huiublo-
ment ijuiMie partie con»idéral)le dos terres de cet établisse-

ment sitné si:i' la Saskatchevv^n avaient, avant le Iranstei't des
territoires du Nord-Ouest au Dominion, ét^' occupées selon
•[Ue c'était l'habitude à Cette épo(iue, c'est-à-dire eue chaque
colon prenait um^ étroite lisière de terre, lai|nelle faisait front

à la rivière et s'étendait à deux milles en arrière.

Que les maisons et autres améliorations ((u'ont jiu faire

plusieurs des colons se trouvent sur les lots ipi'ils ont ainsi

cccupés.

(."est pourquoi vos pétitionnaires prient huiablement Votre
E.\cellence de vouloir bien, en donnant des instructions aux
arpenteurs fédéraux, réserver aux anciens colons et pionniers
lie cet établissement les mêmes droits et privilèges qui ont
été réservés aux anciens colons de la province <le Manitoba.
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Quelle était la portée de cette pétition? Ces Métis

Ecossais exposaient qu'ils avaient ])ris leurs terres

suivant la coutume du pays, c'est-à-dire par bandes
étroites ayant t'ruiit sur la rivière, avec une profondeur
de deux inilles. Ils demandaient que le mode général

d'arpentage adopté par le gouvernement ne fût jtas

ai)pliqué sur leurs terres, mais qu'il y eût un arpent-

tatio ::'pécial, comme la chose avait été concédée au

Manituba. Cette môme année-là, j\l. Laird, alors

gouverneur du Territoire, exprima la même opinion

qu'eux dans une lettre qu'il écrivait à ce sujet au

gouvernement. Voici la lettre de M. Laird, en date

du 12 février 1<S77. Elle est adressée au ministre de

l'Intérieur:

Monsieur,

J'ai l'honneur <lo vous tiansmcttie sous i>ii un extrait

d'une lettre de 'SI. Jiuii 's Walker, in.specteur <le la police à

cheval (lu Nord-Ouest à BattletWr I, touchant coitaines disputes

à i)roi)Os de réclamation.s de terres à PrniceAlbert et à Samt-

Laureut. (J'est unes question ([ui alî'eoto luatériellement la

prospérité de ces étal)lis3euients et d'autres établissements

dans les Territoires. (Jo serait, en conséquence, mon avis que

les travaux du parti d'arpentage spécial fussent continués en

la manière suivante et rpie l'on iixât d'avance des points qui

permettraient la continuation de l'arpentage le long tle lu

Saskatchewan, dans les entlroits où il existe déjit et où il pour-

rait se former bientôt des établissements. Mon idée, c'est <pie,

])artout où il y a des établissements le long de la rivière, il va

falloir concéder un mode d'arpentage semblable à celui i[ui a

été adopté le long des rivières Kouge et Assiniboine. <>n

devrait laisser aux colons leuis divisions <le front sur la rivière

et tirer les ligne»; en arrière assez loin pour donner à chacun
une moyenne de 100 acres.

Le ministre de l'Intérieur était alors

L'iIONOHABI.E DAVID MIJ,LS.

M. Mills fît droit à la pétition, à la demande si rnison-

nable qui y était formulée, ainsi qu'aux remarques
aussi si raisonnables faites par M. Laird. et le mémoire

i'
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(juc je tiens dans ma main, portniit la date du 14 mars
1877. constate que le changement demandé fut adoi)to

pour tdus les cas si)ociaux :

Le pio;»rainnie tracé au parti d'arpentage spécial pourvoit

i"i ce i|iu' l'ouvrage soit poursuivi durant la saison proehnino
jus-fiu';!

(•'' (lu'ou atteigne la rivière Saskatcliewan dans le voi-

sinH;.'!' lies i)rincipaux établissements sur cette rivière. On se

l)ro[io>i', dans lo cas où .les établissements se sont l'onnés les

long <!es rivièi os dans ce territoire, d'adapter l'jirpontage aux
fermes telles qu'elles existent, c'est-à-dire de dormer (selon

i|ue e'e.-t praticable), une moyenne de dix ou vingt chaînes de
Iront sur 1,! rivière et d'étendre les lots en arrièi'e de manière
àdoniii'r liiO acres à chacun, les lignes entre les lots devant
('tre, en règle générale, tiiéea do manière à concorder autant

(|ae possible aux lignes des sections régulières adjacentes.

Telle était donc la ])olitique du gouvernement
McKonzie. (A])plaudisscmentf?.) Dans la prairie libre

où le,> terres n'étaient pas occupées, il ne servait du
mode darpentagc par sections dans la division du sol^

(Ml lots (le 40 chaînes de longueur sur 4!) chaînes de lar-

<;eur ; mais partout où Ton trouvait des éta])lissements

(!e .M(His. Ecossais ou Français, occupant leurs terres

en sections étroites, la r^^glc devait être de diviser les

terres exactement suivant leurs limites d'occupation,
et. je vous le demande, pouvait-il y avoir quelque
ch(i«e de plus raisonnable, de plus juste? (Vils applau-
dissements.)

Mais, comme vous le savez, il y eut un change-
mont de gouvernement en 1878, et en même temps
que ce changenicnt do gouvernement, je regrette de
le (lire.

UN CHANGEMENT DE PCIITIQUE.

La nouvelle politique qui a été alors adoptée est

une politique que tout liomnie juste ne peut qualifier

autrement que du nom de tyrannie. (Longs applau-
dissements, cris de Non, non, sifflets, et red(n;l déments
(le bravos.)... Comment! lorst^u'on songe que ces pau-
vres gens avaient pris leurs terres en étroites lisières

r
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du ('ix chaînes dclurf^eur sur deux millca do profon-

deur, (ju'il.s jiviiienl adoj)té cotte division du soi, sui-

vant la c(nitunie du pays, à une ('po(iue anti'iieurp

A rctahliflseruent du gouvcrncnicnt dans le Nnnl-

Oueset, est-il un seul honiuic ([ui prétendra ipio co

n'était pas une véritable tyrannie (juc d'envoyer dc-i

arpenteurs pour diviser ces terres en blocs carrés?....

(Tonnerre (t'applaudissenients.)

Une voix :—Oui! (La voix de rinterru[)tcur a-

l)erd dans les api)laudissenu^nts redoublés de la luasu'

des auditeurs.)
M. liaurier :—J'en ai)i)ellc là-dessus au fuir phni

britanniciue. Je vous rai»i)elle de nouveau la p('litiiin

([Ue je viens d(î vous lire, celle de (îeorge McKay et

de ses 150 compagnons. Je suis fior de vous le dire.

COMMK IIKFOUMISTE. COM.MK I.mÉUAI,.

comme l'un des partisans du gouvernement >hd\('nzii',

la prière de (^es Métis écossais^a été entendue. (Longs

applaudissements.) Leura terres furent lU'peiiti'tM

comme ils le désiraient dans l'été do 1<S7S. la (lornii'it;

année du gouvernement McKenzie. M. Mills vit à ce

<|ueles terres des Métis Eco.ssais do Prin(;e-All)ert et

des Métis Français de Saint-Laur(;nt lussent (livisic'i

d'après leurs ])roportions d'occupation; et si le gou-

vernement eût agi autrement, tout homme non aveu-

glé par l'esprit de parti le lui re[)rocherait comme un

acte d'injustice et de tyrannie. (Bruyants a[iiil;ui-

dissements.)
^Malheureusement, le changement du gouverne-

ment entraîna un changement de politique, et sous

cette nouvelle politique, le système d'arpentage rectan-

gulaire devint d'application rigoureuse dan- toute

l'étendue du Territoire, que les terres fussent vacantes

ou occupées. Je ne saurais trop le dire, messieurs,

c'était là l'une des mesures les plus vexatoires, '.es

plus tyranniques, que l'imagination pût inventer

contre une population pauvre, mais libre. (Applau-

dissements.) Pourtant ces pauvres gens ne deman-

daient pas grand'chose, en disant : Nous avons pris
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nos terres avarit ({u'il y eût un gouvernement, nous
h's avons beaucoup améliorées, accortlez-nous donc la

fiivour de ne pas les diviser. (î'était bien peu de chose,

cette justice

x'aIUAIT pas coûté CHKU au (iOUVKllNKMKNT

et eependiint elle a été refusée !

Liiis.-cz-nioi vous citer une autre lettre du P.

André, iidressée ^ 8ir John Macdonald lui-même, et

(liité«! du 10 juin 1S,S;î :

Monsieur,

•le vous éoi'is dans le but d'attirer v>ti'^ attention sur In

[/osiiirm ,>énil)le, eiiihjirrassée où se trouven; !i'-! Métis Fran-

çais ili;s l'ives sud <le la Saskateliowan. >>uivai!: :
ne vieiUu

l'outuiiie du Manitoba, ils ont taillé leurs lots sur un.' largeur

lie dix eh'iines en front et deux milles en proton leur ; Us
espéraient ([ue le gouvernement suivrait la règle déià élablio

et ferait arpenter ces terres en lots de dix chaînes île front

sur 'leux milli-'s do [U'of 'ideur. On peut imaginer leur sur-

prise lors(|u'ils virent (|u'()n avait divisé les teircs, li' long de
In Siiskatehew.'ui, par carrés de quarante cliain(>s, sans tenir

compte de li'urs Justes réclamations et protestations. Quid
l'st le résultat de eetto division anormale. Nos .Métis sont
iiccablés de iliilicultés au sujet do leurs terres, et cette procé-

dure va désormais semer la désunion et la discîorde paiini

notre population et va rendre le gouvernement odieux à leur»

yeu.x, coiisidér.ant (|u'il .se n :id coupable d'une gmve injus-

tice à leur égard. Cet arj:)entago emlirouilU* lamentaMiMuent
les choses. Quelques-uns y ])erdent letn- terre, qui se trouve
t'n,i:lobee par leurs voisins ; les autres voient lo l'ruii de leurs

industrie et de leur travail gaspillé. On pourrait aisément
mettre fin à ce malheureux état de choses en prêtant l'oreille

à leurs réclamations. Kt comment pouvoz-vous refuser cela

quand vous ave/ accordé une faveur analogue > Prince-Albert?
Toutes les terres le long des branches nord de la Sa>katelie'.van

ont été arpentées de cette manière, tout le monde a été satisfait,

et l'on n'a pas entendu la moindre plainte au sujet Ai', l'ariieii-

tiiL'e. .le ne puis comprendre, monsieur, pounjuol vos arpen-
teurs auraient deux méthodes diflerentes pour morceler le

domaine public, l'une pour Prince-Albert, dix chaînes de front
sur deux milles de profondeur, (jue nous approuvons et récla-

mons comme un droit,voyant que vous l'avez accordée A Prince-

'K; '^^î? 1^'-' -n
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All)ort ; l'iiutre qui consiste à faire des oarr<^H de 40 cimiiies

«ans prendre en considération lu (lisj)O-iition de \n rivière ni

les limite» actuelles des (îolons. N'oiis protestons solonnelK

nient contre cette ilerniére méthode, et vous supplions hniu.

blement, monsieur, iTordoniMM' un nouvel arpentage et de

valider ainsi notre re(iiiète. Déjà tout le pe\iple de cette

colonie vous a 'idressé un(> pétition à ci' sujet, mais In réponse

qui luiir a été faite sous votre tlireoiion n'«vst pas calculée pour

leur inspirer l'esiioir do vous voii- redresser le tort iloiit ils se

plaiiineut. (Jonnaissaut la situation ditlicile fiù se trouve notiv

liopulation, j'ai résolu de tenter unnouv(d elfort ipii,je l'esiière,

aura îles résultats heureux, et j'ose espérer que vous vous reii-

(Irez à leur juste demande, et ((Uo pas plus taid que l'été pro-

chain vous or iomierez un nouvel ar|)enta,!;<) dos terres mu' la

branche suil dp laSaskatchuwan. En d'uuiaut votre généreux
concours à cette alFaire, vous l'erc/- uti .l'tc île justice envers

notre population (,>t lui rendrez un service pour lequel elk'

vous sera éternellement reconnaissante.

.l'ai l'honneur d'être, monsieur, votre humble sorvitmu.

PÈliE ANDdf:,

Supérieur île St Ijuirent,

T. X. I >.

Grondin I'. i'.

Au très hoiiorable

Siij Jon\ A. Macdonald,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

Voilù l'une des ])étititms onvoyi'tîs par les .Métis.

Vous iidinetlrez (ju'elle est conçue dans les termes les

plus courtois, dans le langage le plus .«en«i', et qu'elle

expose les laits de la manière la i)lu3 po.-îiuvo. Cepen-

dant,

CETTE DEMANDE FUT ENCORE KKI'OrSSÉE.

Permettez-moi aussi de vous lire la pétition envoyée

vers Ij même temps par (iabriel Dumont, dont le nom
est devenu si célèbre depuis.... (^Sifflets et applaudisse-

ments.) (le Gabriel Dumont qui a été rebelle, tout

le monde le sait, mais dont l'acte de rébellion va peut-

être nous être expliqué par ceci. (Vifs applaudisse-

ments.) Vtiici la pétition adressée îl sir John Mac-

ll'I^^il:!
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(loimld le 1 8e))teinbre 1SS2 pnr Gabriel Dumont et

(Hmriinte-deux autres Mttia :

Nous (lésiions *'gn'' ment que vous donnioz des ordrea

})Oiir i|iii' les toiles Hoit-iit arjiCHtée» lo Ion>{ do la il\ ièio par
liix cliaiius de large sur deux milles de long ; c'est l'ancien

u-iige <lu pays d«i disliiliuer les terres do cotte façon et cela

iiou> |Firait'ttrait de connaître les bornes de nos torreo resi)ec-

livcs.

Nous es]iér()ns ([ue vous ferez un accueil favorable A cette

liétilion que nous vous adressons ; et (juc vous feic/ coiiunitro

votiv (l(''cision le ])iiis tôt possible. (J'vst va que nous atlen-

lons avec anxiété en piiflnt Dieu de vousjprotégor et de vous
lOiiscrver poui' la direction de ce grand pays du Canada (juo

voii> uoiiveinoz av( c tant de sagesse.

.Messieurs, ce h'était i)as là lelangnged'un triiître,

(cii'i'tuit pn-H le langage d'un rebelle. (Appliiudisse-

iiioiits redoublés.) Ciabriel Dumont priait Dieu de
(onsei'vor Sir John Macdonald au payn. Si sa juste
lU'iiumde avait été l'avorablenient accueillie, rinnuMie
iiui à celte éii()([uc était un loyal sujet et (jui priait

l)ieu (le conserver le premier minisire au pavf ne
«erait jamais devenu un rebelle. (Bruyants api)laudis-
seiiients.)

Monsieur, la conduite du gouvernement est ^i peu
e.Kcusiildeque les ministres n'ont jamais tenté de délen-
(Ire leurs actes au mérite. Je n'ai pas encore entendu
'inH'ul ministre, ni un seul de leurs partisans, dé(darer
i|u"il était juste et raisonnable (jue ces pauvres gens,
t|ui occupaient des terres divisées à leur manière,
eui-sent un arpentage conforme à leurs lignes ac-

tiU'llo--. Mais, par exemple, voici ce ([u'un nous répond.
("est (lue les Métis qui pétitionnaient ainsi vw nouvel
;irpcnt;me. avaient pris leurs terres a]>rè3 Tarpentage.
Ûiulit : Si nous n'accordons pas un nouvel arpentage,
c'est jinrce qu'ils se sont établis sur ces terres après
•m'ellcs eussent été arpentées ; ils savaient comment
elles étaient, ils d^^vaient les prendre telles ([u'elles

étaient. La réponse serait parfaitement juste si elle

était exacte ; mais je les prend? au mut et vais démon-
trer qu'ils disent ce qui n'est pas exact. Sur (luel

témoignage appuierai-je ce démenti ? Je prendrai la

m
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parole de M. Cloorge Duck, rugeut des terres du gou-

venieiuent même à Prince Albert. (Aiii)liiudi.Sfceiueuts.)

Je pourriiis aussi invoquer le témoignage du Père

André, dont je viens de vous lire une lettre qui prouve
explicitement que les pétitionnaires métis nviiiont

pris leurs terres avant l'arpentage et les avaient

pai '.âgées suivant la coutume du pays. Mais je m'en
tiens à la lettre de M. Duck, qui était l'agent du guii-

vernenicat dans l'endroit. Cet homme savait ce (lu'il

disait, il connaissait à fond toute l'airaire, ses décla-

rations sont donc de la plus haute importance. Que
dit-il ? Prétend-il que les terres avaient été pvi?>o:^

après rari)entage ? 1\I. Duck dit #iu(!

LES TEKllES ONT ÉTÉ PUISES AVANT l/AKI'KXTAfJE,

qu'elles ont été sectioimées par carrés pendant que les

Métis les occupaient. Et que récom maudit-il ? Un
nouvel arpentage. Il indiquait ce moyo'n comme
devant donner satisfaction à ces pauvres gens. Laissez-

inoi vous lire sa lettre :

il)
'

IhiIi '

BlIÎKAU UE3 TERRHS FKUÉRAI.KS.

Triiice-Albert, T. N. U, 11 mars Ls>2.

Monsieur,

Comme la majorité des colons sur hi branche sud de 1»

iSaskatchewan, dans le voisinage de la paroisse de St Laurent,

ont pris jjossession de leurs ter'/es avant l'arpentage, avec des

fronts étroits semblables aux lots riverains en {.lautres parties

(le ce district, et à cause <le la ditîîculté qu'aura probablement

le bureau de tixer les Umites de terrain conformément à lar-

pentage de section, sur la demande de plusieurs des coloiw

(pli st trouvent dans cette situation, j'a' l'honneur de demander
s'il est possible d'arpenter de nouveau ces sections en lots

riverains sur un plan semblable à celui adopté sur l'établisse-

ment de Prince-Albert, aucun de ces lots n'ayant encore été

inscrit à ce bureau.
J'ai l'honneur d'être, monsieur.

Votre obéissant serviteur

GEUKGE.S DUCK.
^

.
' \ Agent des terres fédéiale-.

L'arpenteur général des terres féilérales.

Ottawa.

fi
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Voilà le tomoijïniigo de i\I. Duck. ('onnnent le

^riiuvorneinent peut-il soutenir (jue les Métis ont ]n'is

leurs terres après l'arpentage ? ("e n'est pas ce que
(lit ce fonctionnaiie, cjui établit au contraire que la

masse des Métis avaient pris leurs terres avant l'arpcn-

tagc, et ({ue les arpentages avaient été faits malgré
eux.

AV MÉPlîl!? DE LEUUS DROITS.

Il suggérait un nouvel arpentage eomnie les Métis de
Prince-Albert l'avaient obtenu du gouvernement
M(Ki'n/.ie. Ce n'est }ia.s tout. Il existe encore des
preuves })lus importantes. Je puis vous citer main-
tonnnt le témoignage du Conseil du Nord-Ouest lui-

im'iiii'. Voici le ménidiro cpi'adressait ce corps au
irouveruement d'Ottawa en octobre 1883:

Los t;l;inatiiii es du présent mémoire deiutmdent de plus,

en fUvoiir des Métis des Torritoiros qui n'ont pas pnrticipé au
règlement en extinction du titre du.i Métis au Manitoba, la

jouissiinco des mêmes droits accordés aux Métis de cette der-

nière province.

Ils demandent aussi un arpentage plus soigné dans la

réirion (le la .Saskatchewan l' ord ; ils demandent de plus que
l'ariientJige spécial de la Saskatchcwan-suci, fait par M. Aidons,
arpenteur des terres fédérales, dans la paroisse de St Antoine,
soit approuvé, et que l'agent des terres à Prince-Albert rec^oive

instruction de recevoir les inscriptions pour ces terres
;
que

les terres des paroisse; de Urandin, St Laurent et t?t Ixjuis,

ayant tront sur la Saskatchewan-sud, soient arpentées en Iota
(le lix (haines, telles (|u'elles sont occupées.

Maintenant, messieurs, en face de ce nouveau
tî'inoignr.ge, y a-t-il un hon)inc pour soutenir le gou-
verneiiient quand il prétexte ne pas avoir voulu
accord 'r un réarpentage aux Métis parce que ceux-ci
n'avaient pris possession de ces terres (|Ue de])uis

qu'elles avaient été arpentées ?

Non-seulement les ^létis et les missionnaires,
mais les propres fonctionnaires du gouvernement et

le Conseil du Nord-Ouest lui-même prouvent <iue les

\n
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Métis possédaient leurs terres avant l'arpentage et que
le seul niuj'en de leur rendre justice t^ait de lûar-

penter ces terres comme le demandaient j\I. Diuk et

le Conseil du Nord-Ouest. (Applaudissements.) (Quelle

réponse donna-t-on à ces pétitions et à ces deniaiiJo.^

successives? La réponse fut toujours

I
i

H:

l'IlOID ET DKDAIGNEUX.

Une Ibis pourtant, on varia cette réponse. En uclobri'

1.S.S3, on leur dit (jue les terres ne seraient pas arpen-

tées, si ce n'est que d'après le système ordinaire.

Après cela, messieurs, peut-on trouver extraorfliiiiiire

que le co-'ur de ces hommes se soient em))lis d'amer-

tume, après avoir vu le Conseil du Xord-Ouest dciiuui-

der la même chose (qu'ils avaient demandée, aiirè-

avoir vu les fonctionnaires du gouvernement eux-

mêmes solliciter la même justice (ju'on leur avait

refusée, après avoir vu leurs niissioujiaires réclamer

jjour eux la justice qu'on leur refusait, et après avoir

vu toutes ces demarule? et ces sui)pli(iues repcuissée;-:

est-il étomiant que le désespoir r-c suit einpiivé do ee<

j)auvres Métis et ([u'ils aient pris les aruies en ISS.5

pour ol)tenir justice?

La révolte avait déjà été près d'éclater en LSS2, voiei

dans (pielles circonstances. Cette année-h\ ,(iuc]iiue-

arpenteurs étint>nt à travailler dans le voisinage (l'un

étaldisscmt-nt appelé 8t-Albert, jirès d'Edmouîuii,

Comme à l'ordinaire, ils divisaient les terres en lots

carrés de quarante chaînes. Quel(|ucs colons se ra.-^^em-

1 lièrent autour d'eux dans le but de les empéclier de

continuer leur travail. Les arpenteurs serendiîent

alors auprès du missionnaire de l'endroit, le Père

Leduc, et lui demandèrent de vouloir bien conseiller

r. ses gens de les laisser continuer en i>ai.x leur travail,

promettant qu'un d'eux reviendrait ensuite et ilivi-

scrait les terres de façon à donner aux habitants Icms

lots étroits suivant l'usage. Le Père Leduc se rendit

à hi demande des arpenteurs et conseilla aux culoiis

de les laisser continuer en paix leurs opérations, .'ur

la promesse qu'ils faisaient de revenir Inentôt pour
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diviser les terres comme elles étaient occupées. Le>i

arpenteurs ne furent pas molestés davantage dans leur

travail et purent le finir paisiblement, divisant toutes

les terres en lots carrés, après quoi un arpenteur revint

et commença à diviser le terrain en bandes étroites.

Mais un ordre lui vint d'Ottawa de discontinuer ses

opérations et de s'en tenir à l'ancien sj'stème pour
l'arpentage des terres. La promesse faite aux colons
par les arpenteurs était donc violée.

On se figure aisé ment

LA COLJ-:UE ET l'iNE TGNATION

de ces pauvres gens quand ils s'aperçurent qu'on les

avait odieusement trichés, si je puis employer cette

expression. Cependant ils ne se révoltèrent pas et ne
recoururent pas aux mesures violentes. Il s'assem-
blèrent paisiblement, comme vous êtes assemblés ici

ce soir, délibérèrent sur leur position et décidèrent
d'envoyer une délégation à Ottawa. Ils choisirent

pour cette mission le Père Leduc et un homme du
nom (le Maloncy. lesquels furent reçus à Ottawa en
mars 1883. Après beaucouj) de diflicultés, ils ' irent

plusieurs entrevues avec les ministres, qui leur p.omi-
rent enfin de faire droit à leur demande et de faire

diviser les terrains de la manière dont ils étaient

occupés. Mais le Père Leduc voulait une promesse
écrite, et non verl)a]e. Pour 1' obtenir, il dutiropor-
tuner et harceler les ministres jus<|u'ri ce qu'enfin le

ministre de l'Intérieur d'alors. Sir David Macpherson.
lui eût donné une promesse écrite où on reconnaissait
les droits que les ^îétis réclamaient dans leur piétition.

Ce document comportait qu'un arpentage S[)écial

serait accordé et " que les terrains occupés ou pos-
sédés avant l'annexion des Territoires du Nord-Ouest
au Dominion seraient reconnus parle gouvernement.

"*

Il est inutile de citer ce document plus au long, en
voilà assez. Le Père Leduc s'en retourna sur les Ijords

de lu Saskatchewan, emportant avec lui cette pro-
messe faite par le ministre de l'Intérieur, il se rendit
aux Fourches, là où les deux branches de la rivière se

23
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joignent, t't i/arcoiiiut l'un airt-s l'autre tous les ('ta-

IViissenients pour aitj)rcn(lre aux colons (lu'entin

on avait ])rr;tt' l'oreille à leur demandeiet (lu'il.s auraient

un nouvel ariientagc.

Laissez-moi vous dire de suite »juc nous n'avons

pu retrouver ce document parmi ceux produits par le

gouvernement, Le gouvernement tenait ce document
Ci'chi' et les inlornuitions qu'il contenait, mais nous

nous eûmes la bonne fortune de mettre la main dcr^sus.

et M. Blake en fit la lecture à la Chambre des Com-
munes, et déclara qu'il avait oté signé par un ministre

du gouvernement. Le gouvernement ne contredit

jamais ((ttte déclaration ; bien i)lus i! n'y répondit

jamais. (.Mouvement.)
J'ai dit, monsieur, (pie le Père Leduc, fortdeeette

promesse, avait dit aux habitants de laiSaskatchewan:
"Nous aurons cnlin just've ; un nouvel arpentage ser;i

sait." Que s'en suivit-il de cette promesse ? La pro-

messe solennelle, donnée sous la signature d'un

ministre de la couronne,

KIT VIOLÉE ET KOl'LÉE \VX PIEDS.

La parole de Sa Majesté.représentée parsosministre^.

fut violée et foulée aux pieds. Je vous le demande
encore une fois, messieurs, est-il étonnant que ces

hommes se soient indignés d'une telle conduite ? Hi

vous voulez une preuve de ce que je viens dédire.

\{Àc\ une requûte présentée à M. Duck le 19 novembre
ISSo, et signée par William Bremner et vingt-trois ou

vingt-quatre autres Métis.

St Louis de Langovin, Saskatchewaii,

19 novembre 1883.

Monsieur, •
'

Les .-ous.'iijiiiés, cultivatt^iirs résidents de la paroisse de St

Ix)uis de bati^evin, sur la bruticlic^ sud d»> la Saskatchewan,ont
l'iionneiir de vous taire 1 e.xposé .suivant de leurs j^riefs, par ru'i-

port an.\ terres qu'ils habitent. Plusieurs d'entre nous se trou-

vent ioi ilei)uis les années !S73, 74et75; et tl'autres, en plus

grand nombre, depuis 188U. Too9.>ans exce[ition,nous avons pii^

les terres que nous habitons, suivant le mode suivi autrefois

s>
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sur les terres de Ifi Kivière Rouge et de l'Assiniboine, e'est-à-

(lire en lots de rivière. Dans l'automne de 1N8U, nous avons
IMvsentéuiK; i)etition au ministre de l'Intérieur à Ottawa i^our

m'oir un arjHMitage spéeial en lots de rivière tel qu'accordé à

rétaMisseineut de Priace-Albert et à une partie de l'étahlis-

seiiu'Ut de St Laurent.

Nous avons tous signé la dite ijotition, sans excepter M.
MiclielCanny, (|ui, depuis, a iait inscrire sa terre à votre

liurt'iin <'omme lot carré, et contre l'action duquel nous pio-

tpstoui hautement parles présentes. Depuis cette époque nous
avons adressé de nouvelles pétitions pour le même objet, en .

(lillérents temps, en appuyant notre demaude de Tintluence

(le tous les gons liant i)lacés f|ui voulaient s'intéresser à nous,

tels (|ue messieurs Joseph Royal, M.P. ; D. H. Macdonald, M.
C. N. O., L. Clarke, S. G. "Mgr (irandin et le R. P. Leduc.
Kntin le prin*^emi)S dernier, le R. P. Leduc, qui avait été

envoyé en délégation à Ottawa par la population d'Edmonton
et de St Albert, nous a montré la réponse du gouvernement,
(|iii ].romettiiit ini arpentage spécial pour toutes les terres

l.iiMtèes de la Saskatchewan. Depuis ce temps là nous atten-

dons en vain ce nouvel arpentage.

Voilà encore une des nombreuses pétitions qui,

coiunie toutes les autres, ne reçut aucune réponse, et

messieurs, tjuelles furent les conséquences de cet état

(le choses ? Les conséquences furent que les Métis se

virent, l'un après l'autre, chassés de leurs terres. Et
voici connuent : Nous avons une loi, et une très

bonne loi, d'après laquelle tout sujet de 8a Majesté,

âgé de 1(S ans, a droit à un hoint'stcail de 100 acres dans
les Territoires du Nord-Ouest. Quand les titres sont
dressés et les plans déposés entre les mains de l'agent,

tout sujet de Sa Majesté peut aller au bureau de
l'agent et faire inscrire son nom ])0ur un quart de section
il son choix, et, dès ([u'il prend ainsi possession de ce
lot, il lui appartient de plein droit. Le Métis possède-
il le même droit 'P Non, il ne possède pas ce droit

d'inscription. Et pourquoi pas? La raison est bien

ainii)le. L'agent des terres a dans son bureau le ))lan

d'un loirnsliij),—supposons un des townships où la

rébellion s'est fait sentir. Sur ce plan, les terres sont
divisées par lots carrés de 40 chaînes de longueur sur
40 (le largeur. Si un Métis se présente à l'agent pour

:>ir
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obtenir un lot, celui-ci lui dira :
" Je vais vous ins-

crire pour un homestcad clans n'importe quelle partie

de ce plan." Le Métis lui désigne un lot de dix chaînes

de largeur sur deux milles de longueur en disant ;
" Ins-

crivez-moi pour cette pièce de terre." L'agent répond :

" Non, je ne puis faire cela, mais je vais'vous faire

une inscription pour ce lot ; 40 chaînes sur 40.
"

" Mais, objecte le Métis, si voua me donnez une largeur

de 40 chaînes, je me trouverai prendre une partie

de la propriété d'un autre ; et si vous m'en donnez

une longueur dequarante,mon lot couvrira partie d'une

propriété déjà occupée; par conséquent je ne puis

faire cette inscription." N'est-il pas évident que le

Méti? n'a pas le droit d'inscription ? Et'si vous di nirez

une preuve plus évidente encore, voici une lettre

adressée t\ M. Duck par Louis Schmidt qui vous con-

vaincra :

Gr randin, 8askatche\van T. N. ô.

1g 26 avril 1884.

Monsieur,

J'ai l'honneur (le vous exposer les faits F.uivants :—.le suis

un des nombreux colons du sud de la iSaskatchcwan, cjui

durant les quatres dernières années ont t-nvoyé pétitions sur

pétitions pour fau'c diviser nos terres oi? lots de dix ou vingt

chaînes do large sur deux milles de Ion;,', comme on l'a fait

l)Our les établissements de Prince-Albert, sur les rives non! ot

sud fie la Saskatchewaii. .le regrette d'avoir à dire que jus-

qu'ici on n'a pas fait droit à notre demande, on ne lui a iné;îie

pas donné une réponse quelconque, et je crois devoir diio qu'un

tel état de chose est presque intolérable. La majorité des

colons, et je suis un de ceux-là, occupent et cultivent leurs

terres depuis plus de trois ans, et, i)ar conséquent, doivent

aveir droit à des lettres patentes. Mais, comme ils ont jiris

leurs terres voisines les unes tles antres, espéi'ant qu'olle^

seraient divisées en " lots de rivières " (river lofs) ils n'ont jm

les faire inscrire au Bureau des Terres. Il est inutile di- vous

faire perdre un temps précieux en multipliant les détails.

Vous voyez, en un coup d'œii, le véritable état dos chosos. En

conséquence, je vous prie sérieusement d'y rémétlier lo plu<

tôt possible, pour la satisfaction de tant c'o loyaux sujets île

Sa Majesté et de votre humble serviteur.

LOUIS SCirJIIDT
A l'hcmrable ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

'; IIH-
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Cette lettre, monsieur, prouve assez ciue les Métis

ne jutuvaient obtenir ces terres, ni s'inscrire pour
les obtenir. Mais, si un étranger venant des provinces

de Québec, d'Ontario ou d'Europe, et bien moins scru-

puleux que le Métis, se rend chez l'agent et demande
un de ces lots, sachant bien qu'il est occupé déji\, il

ira. documents en mains, déloger le pauvre Métis de
chez lui et lui dire:

"VA-T-EX, CE CHAMP m'aPPARTIENT. "

Voici qui prouve non-seulement la possibilité,

mais la réalité cle ce monstrueux ordre de chose. La
requête que je viens de lire fut envoyée à Ottawa le J

décembre 1883, avec les demandes de Louis ochmidt
et de Jean-Baptiste Boucher. N'avons-nous pas là la

preuve—la réponse à l'assertion du gouvernement
que pas un seul Métis n'a été dépossédé de son bien?

Nous trouvons dans les livres bleus même la

preuve que plusieurs Métis ont éié efTectivement dépos-
sédé?, spoliés de leurs terres.

(Ici quelques tories 3e mirent à faire quelque tapnge.

Unniteur, un instant interrompu, les apaisa en leur rappelant
que clans une circonstance précéden te, l'honorable Thomas
Wliito s'était, lui aussi, récrié contre cette même accusation,
et pour toute réponse, lui avait dit : Balivernes que tout cela !

l'était tout ce que 1q ministre avait pu trouver de mieux:
manière bien commode (le réfuter un fait précis, appuyé sur
(les pièces officielles Dans la même circonstance, AI. White
avait ausni reproché à M. Laurier d'avoir cherché à créer
l'impression qu'un citoyen anglais avait spolié un Métis, parce
que le spoliateur dont il avait parlé s'appelait Salter, et que
Salter était un nom anglais ! M. Laurier continue :)

Messieurs, je proteste contre une telle insinuation.
M. White cherchait à faire croire que je voulais faire

de la démagogie nationale.
Je ne me suis jamais rendu coupable d'une telle

bassesse. (Bravos.) J'ai maintes et maintes fois dénoncé
dans la province de Québec, comme je le fais ici, la

politique du gouvernement sur cette question, mais le
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ciel iu'e3t témoin que jamais, en quelque endroit, en

queltjuo occasion (jue ce soit, je n'ai fait appel uux
préjuges de races. (Applaudissements.) Le langage

que j'ai tenu dans la province de Québec est le même
que celui que je tiens ici ce soir. ( Ecoutez, écoutez !

)

Je n'ai pas deux manières de parler
;
je n'en ai i)a3

une pour les Canadions-Franyais et une autre ptjuv les

Canadiens-Anglais, je n'en ai qu'une seule. Nous
sommes ici sous la protection de la liberté et de lu

justice britanniques. (A])plaudissements.) Mais la

vérité est que M. Salter était un des premiers colons

danc la paroisse de St- Louis de Langevin, ainsi que

son voisin avec (pii il était en désaccord. Vt)ici toute

l'explication.

Qu'il se .soit élevé ipielque dispute entre deux
voisins métis à propos d'un morceau de terre, il n'y a

rien d'étrange là-dedans et ces disputes ne sont pa.s par-

ticulières aux territoires du Nord-Ouest. J'irai i)lus

loin ; CCS sortes de disputes au sujet de terres ne sont ])as

rares, non seulement au Nord-Ouest, mois sont très

communes partout où il y a des hommes et des voi-

sins. Il y aura tles disputes et des contestations aussi

longtemps qu'il y aura dos hommes. Il n'est pas rave

de voir de ces contestations à propos de terres dans
la province de Québec et dans la province d'Ontario...

.AI. White soutenait donc que c'était un ca» 'le

In'spass, un sivipla lirspass, une violation de la loi, un
Métis voulant supplanter un autre Métis. Voici le

point: Thomas Salter n'avait coupable d'aucun ires-

pass, il n'avait en aucune façon violé la loi ; mais

quand Thomas Salter se présenta pour s'emparer du

bien de son voisin, il avait en mains une autorité et

des titres qu'il tenait du gouvernement. Il avait en

sa possession une inscription qu'il avait prise chez

l'agent ; il ne violait pas la loi ; il agissait avec le

pouvoir que lui donnait la loi établie par le gouver-

nement du Canada. (Applaudissements.) Voilà la

nuance ; et le peuple d'Ontario la saisira aisément.

Aucune cour de justice ne pouvait remédier à ce cas.

S'il se fût agi d'une chicane ordinaire, comm.e nous en

trouvons partout où habitent des êtres humains, le
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Hpolié aurait pu s'adresser iX une cour de justice pour
n'cliiiiicr ses droits mais on lui disait: " Vnioi mes
titre-, je les tiens du gouvernement du Canada. "

Voilà pourquoi le cœur de ces pauvres gens s'est

empli d'aigreur. Tls se voyaient e:i.posé3 il être spo-

liés, non pas illégalement, mais légalement

ET AVEC I,A SANCTION DU GOUVERNEMENT.

Encore une fois, doit-on s'étonner de ce iiue le cœur
(lo CCS hommes se soit rempli d'amertume aprrs avoir

iiiainlc-3 et maintes fois demandé justice au gouver-

nement, sans même en obtenir une réponse quel-

eonque ; après s'être vus cliassés un par un de leurs

terres? Est-il étonnant (^ue ces hommes aient pet du
[latience il la tin, iju'ils aient perdu toute contiance

dans le gouvernement ? (Appl.)
Le gouvernement et ses amis vous disent (jue hi.

r.'liellion est simplement et entièrement due il l'agi-

tation suscitée par Iliel. Dans l'été de 1884, aprè.s

avoir envoyé pétitions sur pétitions, et demandé
justice pendant trois longues années, et toujours sans
rt'sultat quelconque, les ]\Iétis ont envoyé clicrcher

Rie), le seul homme instruit de leur race. Ils l'ont*

fait venir et il a commencé l'agitation, nn\is qu'a fait

le gouvernement ? A-t-il fait une seule démarche pour
rûiiiédier au malheureu.x: état de choses qui existait

alor-i dans ces territoires sachant,comme il le savait.que
Riel était un homme dangereux ? (Applaudisse-
ments et cris de " oui. "

) Je n'ai jamais dit le

eontraire. (Tonnerre d'ap])laudissements).... Sacliant
cela, dis-je, a-t-il agi en conséquence? (Cris de Non
iioii et, bravos, redoublés.") Lorsque cet honnne arriva
an Nord-Ouest et commença il susciter l'agitation, une
agitation paisil)le et constitutionnelle (jui dura six
moi*,qu'a fait le gouvernement pour remédier à cet état

(leclioseSjqu'a fait le gouvernemen tpour réprimer cette

agitation qui pouvait se terminer, comme elle s'est

terminée en effet, par une révolte ? Il a envoyé un
détachement de police au Fort Carlton pour terrifier la

population et l'empêcher deréclamer ses droits. (Mou-
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•vemont.) Sommes-nous ici sur un territoire britau-

-flique

ou SOMMES-NOUS EN RUSSIE ?

-(Applaudissements frénétiques, salves répétées )

C'est tiinsi (^ue la Russie a toujours traité la inal-

heuvcusc Pologne. Chaque fois que ce pauvre pouplc
•« vlenuindé sa liberté, le gouvernement russe a tait

élimine le gouvernement canadien en 1S84,—(applau-

dissements prolongés)— au lieu d'écouter les juntes

demandes de cette nation, il a envoyé des soldats à

Varsovie pour terrifier le peuple et arrêter ceux (|ui

avaient la témérité d'élever la voix en faveur de louis

pr(^pres concitoyens. On nous affirme maintenant

que la révolte a été causée par la perfidie de Kiol.

(Appl.) Permettez-moi de vous donner le témoignage

du corps de police envoyé au fort Carlton. Voici ce (jue

le Surintendant Gagnon écrivait au Major Crozicr le J'î

décemlv-o 1884 :—

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que dans le cours du mois

dernier les Métis des cantons do St-I.iiurent et de Batoche ont

tenu une assemblée publicpie aux fini d'adopter une pétition

proposée par un comité, et que cette pétition, sijjnée par les

habitants des deux établissements mentionnés, a été envoyét^

à (.)tta\va. Cette assemblée, au dire do tous, jjaraît avoir été

tenue avec beaucoup d'ordre. Plusieurs autres réunions moins
considérables ont eu lieu tiaus le même temps, mais toutes

avaient l'apport à certaines ati'aires regardant les écoles. Les

Métis sollicitent Riel de s'étatilir par ni eux, et comme gage

de reconnaissance pour les services qu'il leur a rendus, ils l'ù

ont fait présent d'une maison bien meublée, et doivent enooie

lui présenter une bourse le -Janvier prochain. Ces tétnoignuges

prouvent bien la bonne volonté do la majorité, et doivent

démentir certaines rameurs affirmant qu'un grand nomlue
d'entre eux manquent <le confiance en leur chef, que sa mai.ioie

d'agir et de parler dénote une tête chaude, trop chaude, et

qu'il ne s'accorde pas avec leurs prêtres.

En autant que je puis le voir, le principal grief des Métis

est qu'ils craignent que le gouvernement ne sanctionne pas

le mode suivant lequel ils ontjusqu'ici ima 'eu's hoviestecuh-,

dix chaînes de front sur la rivière sur deux milles do longueur,
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Voilà le dernier avertissement d )aaj au gouver-
nement par ses propres ofHcier'î, lo 2J décembre 1884.

La révolte éclata quatre mois aprtis. Mais ils ne firent

alors aucune démarche pour donner satisfaction i\ ces

Kcns ; ils ctaicut avertis du riniin/nonco du danger;
lis voyaient l'agitation prendre de jour en jour des
proiportions plus alarmantes et i)lus sérieuses ; et

cejiendant, malgré tout cela, ils n'ont pas iait

INK SEULE DÉMARCHE, PAS lîN SEUL EFFORT

liour roniédier à cet état do choses (jui devait se ter-

miner, comme il s'est terminé, i)ar une révolte.

.Maintenant, citoyens de Toronto, citoyens de des-

ccnclanoe et de sang anglais, je vous le demande, h
tous et à chacun de vous, si le sort vous eût fait naître
vous-njémes sur les bords de la Saskatchewan avant
qu'il y eût môme un semblant de gouvernement
quek'(inque dans ces territoires lointains, et tiuo vous
vous y lussiez établis selon l'usage et la coutume du
pay.< et ijue, lors de rétablissement du gouvernement,
il eût envoyé des arpenteurs par tout le pays pour
morceler en tous sens vos établissements ; si, après
vosjjrotestations reitérées, on vous avait promis justice

et (jue cette promesse eût été violée ; si après avoir
essayé par tous les moyens possibles de faire valoir
vos dntits, vous n'eussiez obtenu aucun résultat, je
vous le demande, messieur-, qu'auricz-vous fait ? (Cris

de" Guerre, guerre, révolte! " et bruyants appl.)

Avant de terminer, laissez-moi vous rappeler le

langage (jue tint en une certaine occasion le comte de
Chathani, le plus grand homme de son temps, riiomme
qui au 18ème siècle a le premier communiqué à l'An-

gleterre cette impulsion dans la victorieuse et glori-

rieu.se carrière qu'elle a depuis suivie. (Appl.) Laissez-
moi vous rappeler (luelqucs paroles de ce grand
homme. Les colonies américames au sud de nous
étaient alors en révolte ouverte avec l'Angleterre.
Lord Chatham, vieux et faible, se rendit un jour à la

Chambre des Lords et accusa les ministres d'être la

cause de cette révolte, leur disant qu'ils n'avaient

'r
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piis le droit do taxer un peuple non repr^sont»'; dans

le piirloinent l)ritiinni<iU(!, et ([uo cY-tiiit ni plus ni

uKtinH «lu'un note de tynumie de leur i)urt. Il dit:

" Si j'i'tais Ani^Ticain, eoniine je suis Anglais, jaiuui.s,

tiint (pi'un soldat étranger foulerait le «ol de mon
pays, je ne niottraÏM has les armes, non, jamais, jinnain,

jannvis ! ! ! (liruyants appl.) Si ces bons journalistes

de cette loyale i)resH(! tory d'Ontario avaient viVu

alors, qu'auraient-ils ponsi' de langage de l.oiJ

CliatlÉam? (Rires et appl.) Pour ma part, mesHionri?,

je suis un loyal sujet (Hruyants aj»i)laudissonientH)

mais j'ai h; i'()urage de mes convictions... (appliuiilis-

scments redoublés). .. ([u'elles soient ctu'rectes nu non.

(Voix: '' Kllcs sont correctes ! '") Je crois (pic cos

hommes

ONT KTK K.NTRAINKS .\ I.A IIKVOI.TE

Je sais ({n'en se révoltant, ils se rciu'.aient couiiiililc-i

d'un crime contre la paix puldique. Je ne suis pas

né sur le:s bords delà Saskatchcwan, mais sur hîs bords

du Saint-Laurent, et, <iuand la révolte éclata j'av:iis

un sii'ge au parlement, j'avais i)rùté le serment d'alii-

geance à Sa Majesté. Je devais être fidèle à mon

souverain, et je connaissais mes droits ('«unnic citoytn

et mes devoirs comme sujet de Sa Majesté. En apin'-

lant les volontaires sur les lieux de la n'volte,

p(nir la première fois dans oettc affaire, le ,i:<ui-

vcrnement faisait son devoir. La révolte vouait

d'éclater et devait être réprimée. liC gouvernoiuent

avait besoin d'être soutenu, je l'ai .soutenu, (bong.*

applaudissements.) Tant que la rébellion ne fut pu?

entièrement reprimée, tant (juc t<Mit danger ne fut pii'-

c()nii)létement disparu, le parti libéral comme pai'li.

loin de créer des mi.sères au gouvernement, laiila

dans la tâche qu'tl s'était attirée. Mais, quand la lui

fut vengée, quand les choses eurent repris leur cnus

ordinaire, le temps était arrivé d'accuser le gouverne-

ment et de lui demander compte de sa conduite.

(ai)pl.) et dès lors je changeai de tactique. Je dis

(jue c'e^t là mon opinion et non celle de tout le parti

• Y ,
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lil)érnl, cnr tlnns octto nffaîrc olincun iv 6t('. piivfiiite-

iiifiit libre (l'oxpriincr l'opinion (lu'il entendait, mais
1111)11 opinion il mol, c'est que, puisiiu'on avilit provo-

(|in'' la révolte, on devait user de elcinonce ai)r»s la

victiiire. (Lonf^s appl.)

Cliacun doit agir selon les dictées di; sa (îonscience.

Eli bien, messieurs, convaincu comme je le suis ([uo

(Ts li(iiuiii(!S étaient dans hmr droit, qu'ils dérendaient
li'iu;^ justes droits, qu'ils avaient été poussés au crime
pur lo gouvernement, j'ai, comme toujours, exprima;
iiKM convictions dans un langage aussi l'ranc et aussi

(MUM'gi(iU(! (|u"il étai' en mon pouvoir de le l'aire.

(Ai)i)l.) Je sais que j'ai été une cirioo de scandale
[lour 1:1 phalange des journalistes iilcus qui se
siint torturé le cerveau pour t'W tirer do 1 nigues
[ilirascs d'indignation et de mépris qu'ils m'ont i,ii[)i-

toyalilcment lancées à la face. (Appl.)
Ma patrie n'est pas seulement la i)rovince do.^

(iiiélicc où je suis né, elle s'étend encore à toutes les

piulios de ce eontinenl

ou KI.OTTE r,K DRAPEAU BRITANNIQUE.

(.Vppl.) Mes eoinpatriotcs no sont pas seulement
loux (le de.scendan<'(î l'ran(;aise oommtî moi. Xon. je

iTcoiiiiais pour me-; comp;itriotes et pour mes iVèros

tous ceux qui, sur ce continent, vivent à l'ombri^ cl

siius la i)rotection du drapeau })ritannique, (piclloipie
HDJt leur race ou leur crc^yance. (Bravos.) l'^t vous
odiiviondrez certainement avec moi (pi'il est dans les

ilpsseins de Dieu que tous les peuples, sans distinction
diM'ace et de religion, qui vivent à l'ombre et sous la

protection du dra])eau britanniciue, doivent être égaux
(levant la loi, et «luand nous voyons un gouvernement
maltraiter un pauvre peuple, simplement parce qu'il

est pauvre et ignorant, nous devons ressentir l'injure
et l'injustice. Quand nous voyons un gouvernement
violer ainsi les desseins de la divinité, il est du devoir
de tout bon citoyen de résister à cette violation et do
combiittre par tous les moyens constitutionnels en son
pouvoir. (Applaudissements prolongés.)

i!'-;-
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'• HOMS RULE " POUR L'IRLANDE

VIGOUREUX PLAIDOYER EN FAVEUR DES
IRLANDAIS

IMPERFECTION DE L'UNION LEGISLATIVE
EN ANGLETERRE et en CANADA

PROTESTATION CONTRE LES MESURES REPRESSIVES

Doux fois déjà, en 1882 et en 18Sfi, la Chambre des Com-
mîmes avait voté des adresses à la Reine en faveur de Tlrlande
ilans sa lutte pour le se7/-(/oper/)e»ieH^ En 1887, la situation

émit encore plus sombre : ia liberté de réunion et de discus-

>ion allait recovoir un coup terrible par les mesures draco-
niennes de M. Balfour, le nouveau secrétaire d'Etat pour l'Ir-

lamle. Le 2! avril 1887, M. Curran proposa des résolutions de
piotc'station contre le ''bill de coercition". La discussion
'lin'a plusieurs jours, et se termina par l'adoption des résolu-
tions par 130 contre 47 en dépit de l'opposition du j^remier
ministre et de plusieurs de ses collègues et de ses principaux
.imis. MM. Bowell, Carling, White, Tupper, Ilaggart, Foster,
McCanhy. Mais cette opposition était inutile contre la coa-
lition de tous les députés irlandais des doux partis avec tous
les Canadiens- Français et le parti libéral tout entier. JI. Lau-
l'ii r ilonn(^ rex]ilication de cette alliance patriotique entre
Iii.'unlais, Canadiens-Français et libéraux dans le discours
>uiv,int. dont nous avons trouvé une traduction, telle quelle,
dans le Hanmrd :
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(^Tra il action) v '

MoNsiEi-u l'ouateuk,

Cette chambre ayant déjà deux fois exprimé ?es

sympathies pour l'Irlaude au sujet du Ihnir lialr, il n'v

avait pas, dans des circonstances ordinaires, do motit?

d'exprimer de nouveau des vœux déjà bien connus.

Mais les circonstances actuelles no sont pas ordinaiics.

elles sont mêmes exceptionnellement pénibles et dt'uln-

rables ])Our ce malheureux pays ([u'un nouveau imil-

heur menace, un malheur d'une nature si grave ([ii'il

exige ([ue non seulement ceux qui aiment l'Irlanik'.

mais encore ceux qui aiment l'Angleterre et le iVanc

jeu et qui sont fiers du nom britannitjue, renouvellent

l'expre.-sion de leurs sympathies. Il faut admettre

qu'il est très malheureux, non seulement jjour l'Ir-

lande, mais aussi pour l'Angleterre, que, pendant

cette année jubilaire, dans une partie de l'empire liri-

tannique,
,^

UX PEUPLE CIVILISÉ

soit soumis à des lois aus^i cruelles que celles que

l'on a rintention d'imposer au peuple d'Irlande.

L'honorable député de Bruce (M. McNeil) quia

porté la parole hier, a prononcé un discours élaboré et

modéré dont le but principal était d'établir la propu-

sition que la coercition était nécessaire en Irlande, et

il a résumé sa pensée par une résolution portant que

le parlement. du Canada ne devrait pas exj)rinier pou

opinion touchant la législation impériale parce que

nous n'avions pas les informations nécessaires i)our

baser une opinion : mais l'honorable député a dû lui-

même croire que nos informations étaient suffisante.-.

puisqu'il en est venu à la conclusion, sinon dans .=ii

motion, du moins dans son discours, que la coercition

était nécessaire en Irlande. Il n'est donc que ju?te

que les amis de l'Irlande, ayant tout autant d'infor-

mations à leur disposition que l'honorable dt'imtt'.

arrivent à une conclusion différente et croient que la
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V('rit!il»lo ])oliti(iue ù adopter n'est pas lu politique

ilf la coercition, mais celle de la libertt'. D'ailleurs,

M. (iladstone, conihattant })()ur le peuple irlandais,

invite tout ceux qui sympathisent avec l'Irlande à
enregistrer leur approbation de la lutte (|ui se pour-

suit lu'tuellement. Dans une lettre récente, il dit:

.l'attache une très grande vuleurct iim' très luuite iiri])nr-

tauco aux manifestations incesyaiites <lo sympathie qui sepro-
iliiisi'Ut actuellement en A"méri(iue de niême que dans les

colonies, en faveur du [)eu|)le irlandais, thms la crisojprovoiptée

[ar le hill insultant et insidieux dont le parlementent niain-

teiiaiit saisi sons aucune laison.

Si le conseil des amis de TTrlande ]^eut avoir
i|uel(]uc valeur ])our ceux qui livrent actuclleinent ces

i(iiiili;its. il me semble (jue celui de tous les sujet.- de
Sa Majesté qui ontjnui des bienfaits du Hoiitc Hnlr

lioiidant vingt-cinq ans doit avoir une valeur encore
plus grande eu égard

A i,i:i"i{ EXPERIENCE OEs n:::N':"AiTs du HOME rtlLE

et, puur cette raison, je dis carrément que les repré-

sentations d'aucune classe des sujets des colonies de
Sa Majesté, quant aux bienfaits du Home Unie, ne peu-
vent avoir plus de force que celle des sujets de 8a
Majesté d'origine française. Et parlant comme ('ana-

(lien-Franf;ais, je ne puis m'empéeher de comparer
l'histoire de mon pays avec celle de l'Irlande. Au-
jourd'hui, je vois une'grande similitude entre la situa-

tion actuelle de l'Irlande et celle du Canada, particu-

lièrement du Bas-Canada, il y a ciniiuante ans. Il me
semble que les hommes publics (pli ont aujourd'hui à
ivglcr la question irlandaise sont retenus par un sen-
timent de défiance que leur inspire le peuple irlandais,

(le la luénie manière ([ue les hommes publics qui, il y
a ein(iuante ans. avaient à régler la question cana-
dienne étaient retenus par un même sentiment «le

ilt'fianee à l'égard des habitants du Canada. Il n'y a
«[Ue deux moyens de gouverner les hommes—parle

ix.--y

t^' '.^ '>?

mi

;:t" I
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despotisme ou la coercition, ai vous voulez l'appeler

ainsi, ou par la liberté. Vous pouvez opprimer une
race inférieure et non civilisée, mais nun un peuple

fier et qui se respecte. On a l'ait l'essai de la coerci-

tion en Irlande non pas une fois ni deux fois, mais à

des reprises presque innombrables,

ET DANS CHAQUE CAS ON A ÉCHOUÉ

et, si l'on en tentait encore l'épreuve, on échouerait

nécessairement encore. Le peuple irlandais ne serait

pas le peuple fier qu'il est s'il se laissait intimider par

la coercition au point d'abandonner un seul iota de

ce qu'il croit être ses justes droits.

L'honorable député de Bruce (AL ?tIcNeil) a dit

hier que la coercition avait réussi. Tl a dit, du moins

ai-je compris, qu'il en avait été ainsi au sujet du der-

nier l.)ill de coercition, que ce bill avait su]>prinié le

crime. Comment peut-on tenir un tsl langage? !^i

la coercition avait réussi en Irlande, comment se fait-

il ([ue le sort de l'Irlande soit ce (]U il est aujourd'hui?

L'honorable député a lui-même consacré la plus

grande partie de son discours tl démontrer ((u'aujour-

d'hui le crime abonde en Irlande. On peut, par la

coercition, punir le crime, on pteut étouffer toute

expression de r()]yinion ])ubli(iue. on peut étoufTer.

même avant iiu'elie ait été articulée, toute maniuc de

murmure ou de désapp^robation, mais on ne peut piro-

duire dans le cœur du peuple ni le contentement ni

l'affection pour le gouvernement, ou ne peut t'aive

naître cette joie et cette allégeance auxquelles tout

gouvernement doit tendre. Ce qu'il faut aujourd'hui

en Irlande, ce n'est pas

rXE LOI DE CHATIMENT,

mais un ordre de chose qui supprime le crime en ?up-

pri'.arait le motif du crime, résultant des lois agraire-,

seul crime existant en Irlande., Ce qu'il faut, c'est un

ordie de chose qui rende le peuple content, heureu.\

et fier de son allégeance.
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Voilà, co t;u'il faut uujuunrhui eu Irliuide, et

puisqu'il a été i)r()uvé. et prouvé, il me semble, au
delà de tout doute, (jue la eoereitiou a échoué chaque
t'ois (|u'on en a t'ait l'o^^sai, je demanderai à ceux qui

aujourd'hui approuvent la coercition, non seulement
(lariS te i)arlenient, mais encore en deiior;^. s'il ncr-erait

]i!i.s bien d'essayer l'autre manière de jrouvciiur les

îioiiinieH par la liberté.

Cho.se étrange, ton? ceux (jui aujourd'Juii com'iiit-

ttMit le //('//(-" /((//'. soit sur ce eoiitinent soit sur l'autre.

tous ceux qui aujourd'hui préconisent la ct)ercition

doivent admettre, et ils l'admettent avec plus uu
moins de ré]>ugnance, qu'un gouvernement local (]uel-

t'oïKiue devrait être accordé à l'Irlande. L'honorable
(li'|iuté (jui a ])roposé l'amendement actuellement
catro vos nniins. bien que son discours ait roulé sur
la nécessité de la coercition, a cejjendant, dans son
amendement, adhéré aux résolutions (jui ont été pas-
nées pur cette chandjre en faveur du Uomi' Hulc. Cela
n est pas nouveau. Autant que je me rappelle, tous
les honnnes d'Ktat, en Angleterre ou ailleurs, (jui ont
traité ce sujet et sont arrivés à la conclusion (pie la

l'oercition était nécessaire, ont cei)endant dit ([u'après

tout l'état de chose actuel était intolérable, et <!ue l'on

devrait imaginer

INE FORME QUELCONQUE DE GOUVERNEMENT LOCAL

|Kiur l'Irlande. Seulement, leurs conclusions man-
quent absolument de clarté. Tout en parlant ainsi. l'ins-

tant d'après ils disent le contraire ; tout en admettant
que l'Irlande devrait être dotée d'un gouvernement
local quelconque, ils terminent cei)endant leurs dis-

cours en disant qu'après tout le parlement im])érial

doit avoir un contrôle absolu môme sur les affaires

locales. Et quel est le secret de cette contradiction ?

C'est tpie les hommes qui traitent cette questioa et

combattent actuellement M. Gladstone n'ont pas con-
fiance dans le peuple irlandais, et tous croient que, si

l'on accordait une indépendance législative quelcon-
que au peuple irlandais, celui-ci s'en prévaudrait

24
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siiu[»k'iuciit [)oui' se si'ii;ux'ro()iH])lctuiiiont (leroni[)irc.

(!ohi me roiiic'ten miinoirol'liistoiro lU; mon ])nyH,l'his-

tuiri! du CiUiatki, et iJiHtiL-ulirrcmont du liiis-Cau;ulii.

L'iinnorahlc (U'[)Vit('' (jui, rantrojcHir, n iippiiyr riulr('>-

80. le déi)Ult' d'Albert (.M Weldoii)- dans un disf'ouis

lial)i!c et modéré, a nipixdé que, pendant la première
iuiiiée du règne de Sa. Majest'''. il y avait eu une rélicl-

lion d;in;s ces province!--. M î-'e.st ci:orji;ueit;i de

ce <|uMl n'y avait ijas eu de révolte dans les [jrovinccs

maritimes. (Test vrai. ïl n'y a })a« eu de réliellinn

dan.s les provinces maritime.-*, mais il y a eu du nu'cuii-

tement,

II, V .\ KV DK l.'AdlTATIOX.

et pourtjuoi ? Parce ([ue les hahitant.s îles provinces

maritimes.de concert avec ceux de toutes les province'^

an!j;liiises, demandaient alors une plus grande lilicrté

loeaU'. JiC même mécontentement régnait dans tout

le Ilaut-Canatla. Il y a même eu une réliellion dans

le Haut-Canada, bien qu'elle ait été circonscrite dans

d'étroites limites. Mais dans le Bas-Canada, il y a eu

une rébellion sérieuse et profondément enracinée.

On n dit dernièrement qu'il pouvait y avoir des

rébellions sans cause, que celle-là pouvait avoir ou

lieu simplement par malice et par entrainement. Mais

le gouvernement anglais n'a pas cru cela. Tl a cru

que, puisque les habitants des colonies anglaises

avaient i)ris les armes contre le gouvernement, ce ne

devait pas être sans cause, et il a dépêché ici un des

hommes les plus éminonts d'alors, lord Durham, pour

rechercher les causes de cette rél»ellion. Lord Durham
vint ici, il remplit sa mission et s'en ac([uitta bien, il

•tudia les causes (jui avaient amené l'insurrection

dans le Has-Canada et dans le Haut-Canada, et qui

avaient provoqué le mécîontentement dans tout le ter-

ritoire anglais en Améri(iue, et il lit rapport à son

gouveinement. Ce n'est ])as mon devoir dépasser

aujcuird'hui en revue tout le rapport d(! lurd Durham.
Si j'entreprenais cette tâche, je me verrais dans l'obli-

gation de combattre avec force (lueUpies-unes dca
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Durham, pour
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ns tout le tei-

rapvovt à son

oir'de passer

lord Durham.

is dans Vo\^\-

lues-unes de?

(•(inclusions aux(]Uollcs il est arrive, surtout celles

(|ui intéressent Hpécialonient mes compatriotes d'ori-

tiiiie rran(;aise; mais je parle sim])lement aujtuird'liui

(les faits généraux, ((ui, dans l'oijinion de lord Durlian:,

ont t'ait révolter deux provinces, et eausé \\n mécon-
tentement général; je parle aussi du renn-de (lu'ilx"

reeuiuraanda alors. Lord Durham assigna cmnnu^
cause de cette réliellion et de ce mécontentement le

luit ((ue les aspirations du peui)le à Tolitention d'un
gouvernement autonome étaient

SANS CKSSE TKNIKS KX KCIIIC'.'

par lo bureau colonial, et il recommandait comme
ronièdo que les ])rovinces reçussent la plus entière

indi'pendance législative. Tl déclarait que Tindépen-
dance législative devait être donnée même à ces

colonies, (jui étaient alors plongées dans les horreurs
de la guerre civile. Son opinion était celle-ci: si les

aspirations du peuple à une indépendance absolue
dans un gouvernement local continuaient d'être mises
en échec })ar le bureau colonial, l'irritation produite
par cette ligne de conduite pousserait le peuple à
demander non-seulement son aut aiomie, mais aussi

sa séparation de l'empire. Tandis (jue, si tous les vœux
du peuple pour l'obtention du srlf-novcrnniciil étaient

exaucés, s'il obtenait une indépendance législative

aljsulue pwur l'administration de ses alTaires locales,

se? intérêts locaux et l'orgueil impérial seraient en
même temps satisfaits ; et le drapeau qni protégeait

?e? lil)ertés locales et lui rappelait tant d'actes glorieux
deviendrait d'autant plus (dier à son cceur.

C''était une conclusion hardie, si hardie môme que
riioniine d'Etat le plus libéral d'alors en Angleterre
lu'sitait à l'accepter, comme aujourd'hui les hommes
les i)lus libéraux d'Angleterre hésitent à appliquer la

même doctrine au gouvernement d'Irlande. Lord
^Jiilm Russell, qui était alors secrétaire des colonies,

et l'un des esprits les plus libéraux de son temps, fut

eiiargé de l'examen du rapport soumis par Lord
Durliam. Tl approuva presque tout ce qui avait été

r. -i
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dit par lord Durhaiu, exceptant seulement ce qui

avait trait il l'uctroi aux colonies

DE LÉGISLATURES LIBRES ET INDÉPENDANTES.

Il s'exprima dans les termes suivants, sur ce sujet :

Il ne me semble piis que vous piiisHiez assujétir le c'oii:-eil

exécutif (lu Canndii à la responsabilité qui est à bon ùioit

exigée des membres du pouvoir exécutif en Angleterre.

Et après s'ôtre ('tendu longuement sur cette idi'e.

il concluait ainsi :

Je ne connais pas de raison pour ([Ue l'Assemblée légi^sla-

lativc de chaque province*, séi^'aiément, ou de deux provinces
unies ne lût pas écoutée avec déféi'ence ; mais .je ne suis pas

prêt à poser, i)Our le gouvernement futur des colonies, li-

principe nouveau que nous devrions assnjétir l'exécutif, «lan.;

les colonies, aux mêmes restrictions qui piévalent en Aii::lf-

terre.

Parlant de l'impossibilité qui existait, d'aprè-;

lui, d'accorder la même somme d'indépendance lv^\>-

lative aux colonies de la mère-patrie, il tit les autres

remarques que voici :

Mais le gouvernement du Canada ne se trouve pas dans

la position élevée et inattaquable qu'occupe le souverain

d'Angleteire, C'est un gouverneur recevant ses insiraciioiis

de la couronne sur la responsabilité du secrétaire d"Etat. 11 y
a donc, évidemment, une différence essentielle entre l'e.xé-

cutif d'Angleterre et l'exécutif d'une colonie. Le gouverne-
neur pouriait demander à son conseil exécutif de proposer
une certaine mesure. Le conseil pourrait réiiondre qu'il uo

peut proposer cette mesure, n. moins que les membres de lu

Chambre d'assemblée ne l'adoptent. Mais le gouverneur
pourrait répliquer ([u'il a reçu des instructions du gouverne-

ment impérial, lui ordonnant de pioposer cette mesure. Com-
ment, dans ce cas, doit-il procéder'? L'un ou l'autre de c^s

pouvoirs doit être mis de lôté ; ou le gouvernement doit con-

trôler l'Assemblée législative, ou autrement le gouverneur
doit être considéré comme un zéro entre les mains de l'Assem
bl'e législative, et ne pas essayer de faire adopter les mesures
recommandées par le gouvernement impérial.



EN FAVEUR DU " HOME KULE 373

Ainsi un libéral comme lord John R.us.^ell ne
pouvait trouver jour d'adopter la conclusion de lord

Durham,

i;t d'accokdek l'indépeiNdance législative absolue

L't le gouvernement responsable à une colonie. Les
(ll)st;u'le:^ lui paraissaient insunnontal)le.s. Nous savons
(|ue ces opinions do lord John Ilussell ont prévalu
peiulant plusieurs années. On a donc essayé cependant
nucli[ue temps lie gouverner les colonies d'ajjrès les

idées émises par lord John liu.ssell, c'est-à-dire d'après
l'ancien 3ystème,non d'après les idées de lord Durluun,
non d'après cette notion alors nouvelle.que le,t^ouverne-

luent responsable devait être accordé aux colonies. Il

est bien connu que le Canada ne jouit pas alors de
l;i paix, il est bien connu (pie, durant toute cette

jH ricde, il y eut tle l'agitation ; le peuple menait une
vie misérable et il ne se faisait pas de progrès. Mais
Ihialemenl. un homme doué d'un esprit élevé, du
uum de lord Klgin, arriva ici et n'hésita i)a3 à nous
(Inimer rin(.léi)endance législative absolue que deman-
(iait le pays, indéi^endance qui avait été recomnuvndée
aux hommes d'Etat de la (Irande-liretagne, mais que
ceux-ci avaient considérée comme incompatible avec
les intérêts de l'empire. Lord Elgin ne craignit j)as

d'assujétir les ministres du pays aîiY'inêmes respon-
sabilités et aux mêmes restrictions qui prévalaient en
Angleterre. Nous savons qu'il le fit en dépit de tous
les tories d'Angletene, (lui se sont opposés à l'alTran-

chissement du Canada avec la mémo hostilité et hi

luénie violence qu'ils aflichent aujourd'hui

CONTRE l'affranchissement nU PEl'PLE IRLANDAIS.

Malgré tous ces efToi'ts, l'opinion de lord Klgin pré-
valut, et l'Angloterre nous accorda l'indépendance
législative la plus complète, et le gouvernement res-

pc
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fiercux ((u'on le croyait? Ia'h intorCts iiuiM'riîiux out-

ils .souffert (lo co ré}j;iiuc ? Au coiitrairo, iiucun dv ces

int('rcH9 n'a souffort, et l'iigitatioii t'oiunntt'o pour
l'ol)tention de nos Irancliiae.-î iocales cessa iinniMlia-

leiiieut, le eonteiiteiueut sucei'da au uircontenteint'iit,

et l'esprit d'insuhordiniitioii ijui se nianirestait au|);i-

r;ivant lit plaec à re^iJi'it de loyauti'. Et aujourd'hui,
monsieur l'Orateur, connue vous le savez, dans (cttc

anni'e du jubilé de Sa Majesté la reine, il n'y a ])as.

dans c(î vaste e!ii;)ire. un pouce do terrain où ne troiic

Ta loyauté la 2)lus re-Jix'ctueiise et cependant cui-

tpiante ans aujiiiravaut, on y voyait régner l'esprit de
réitellion le plus liuraciné. Ce chnnireiuent est

I.'EFKET I)K i,a i.ibektk,

c'est le résultat ile l'octroi au Canada de son autn-

nnc.

Quelle serait la condition du Canada, aujourd'hui.

si cette politicine n'avait pas prévalu, si l'on avait

suivi la i)rati(iu(> «le tenir le ])euple dans la fuijéljon.

de lui refuser les libertés locales qu'il réclamait?
Notre condition, aujourd'hui, serait celle de l'Irlande.

c'o9t-à-dir(^ un état de chose proiluisant du niécontcii-

tenient et de l'agitation, provoijuaid^ constamment ihv^

demandes de rét'ornies. toujours ret'u-^ées. Il n'y a pas.

il est vrai, monsieur l'Orateur, de rél)ellion. aujour-

d'hui, en Irlande; nu'.is le contentemen.t y rcgiic-l-il?

L'allégeance à la couronne anglaise est-elle supiioitée

de bon cœur"'' La, enndilinn du peuple irlandais, uion-

.«ieur l'Orateur, est aujourd'hui, pu Kuroi)e, à jieu prè.s

la ])lus miséral>!e qui e.\iste. CiH état de chos(> duit-

il toujours durer":' N'y a-t-il pas un remède? Cet ttat

de elio.ye a déjà duré ,«e])t longues années, et nous dir.i-

t-on (ju'il n'y a aucun remède?
En ni'appuyant sur ma propre expérience, je ilis

(|u'il y a un remède, et ce remède n'est pas la roor-

cition, mais l'autonomie. Que le gouvernement anghii-!

traite le peuple irlandais comme il a traité le peuiilo

canadien. Qu'il ait confiance dans le peuple irlandais

comme il a eu confiance dans le peuple canadien.
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e son iiutd-

Ur IL SADllKSSK AI'X ITKUII::),

l'i lit v(*!'()nniiis,SiUU'(î, ;iiix plus iv)l)los stMititaents di-oo

peuple; (lu'il rclficlic l't'ireinto dans laqiu'llf il on.st'vre

iiiiiintxniîuit co malheureux pay.-». <iuUl luiaceordoune
((•rtiiinc iUitoiunnie. (|u"il n'IaldisHo lo parlcniout i\

Cullcgc-lircon, ni j'ose dire ((Ue ce i»i'o'i)nd infconten-

tonient, créé par de.s slèelerf d'a.nresi^iou, dis|)araiira

eu (iuel«iuos année?!. J'ose dire (|u'aprèH cela, l'union

nilii: l'AngleteiTt; et rirhmde deviendra i)lus étroite

([u'olle ne le l'ut jamais. (!e ne sera pas une union

!i|)l)uyée sur la l'oree brutale, mai.s ce sera une union
i)ii-ée sur rarFoction et le r(V'!p(;ct mutuels. On nous
(lira peut-être, monsieur l'Oratinu' : "l'-h ! mais il y a

lies (h ina;j;oi;'U('s eu friande ([Ui em[)êcheront un tel

clianirement ."'
Il peut y avoir des déma^ofrues en

Trlaade ; mais l(>s déma^o;;-m'S dans un pay-i liltreet

lieureu.x ne .sont i)as dangereux
;

(• EST I,.\ 'rVKANMK h C (.inVKliNEMKN'l'

i|ui rend les déujagogues dangereux et puissants.

On viendra <'neore nous dire : .Mais il y a eu
Irlande des gens ([ui lu; se contenteraient [ta-i dos
Uiiertés locales et qui voudraient eoniidéterla sé[)ar;i-

tidu de rirlande d'aA'ec r(Mni)ire. (.'ela se ])eut. .T'ad-

mettrai même (pi'il doit y en avoir. Mais je réjiête

nue, s'il y en a. leur influence ne ilurerait [las une
niiiiute a|)rêri que ITrlande aura,it oMenu les liberté."

locales qu'elle demande actuellement. Non, leur
iutluence ne durerait [)as. car il leur faudrait, ou se

ri'cDiicilier à Tétat de cho-^es iixistant. ou peialre leur
inllaeuee, Prenons l'exem[)le de Papineau dans le

Ha.s-Canada. Il n'y a jamai-^ eu dans aucune nation
«ihonune qui eut [)lus (rem[)ire sur le cœur et l'esprit

(le ses eomi)atriotes que Papineau, avant les années
(le la rébellion de 18:î7. (.'epcndant, après larébellion.
après ([ue nous eiunes obtenu le gouvernement respon-
sable, Papineau a tenté une agitation parmi la ]nq)U-
lation du Bas-Canada pour l'engager à détruire l'acte

d'Union
; et cette agitation est complètement tond)ée
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à plat, (.'oux-iri mriiic (lui, (|U(;l(|ue3 îuuu'os iiuiuna-

vaut. iiuviULMit vor.-é leur suii^ pour lui olx'ir ndiii

plus voulu n''[)oii(lrt' à sa voix. I']t pouniuoi ? ['mu

lu simple niivoi iiuc !(; pcuplo avait oltteuu Ic-i lil>i'i'ir.-i

]iM'ul<!S (jui lui (lonuait'iit [)i'ot(M;tiou et Hi'curili'', et (|iii

ic mettaient «latisuno condition dont il l'tait yati-ilMit.

.Pose atlirnicr (juo le rt''.«ultat serait le niénie si (ni

app!i(iuait à I Irlande une idditlip e analogue à colle

iiccorcli'c au ]{as-(.'anada. Dan.s ce ctl9, il convient—
])lus fiuc cela, il est de notre devoir, ce nu) send)lc. et

de notre devoir impérieux, à nous citoyens de ce vaste

empire—de l'aire tout on notre pouvoir [)our porter

nuim-l'ortc i\ ceux qui détendent la c;iuse de rTi'lnnde.

cl de l'aire voii' [)ar rexemp'.e vivant (pie nous don-

nons <[ue. pour rendre le irouvornemont do T Irlande

fort, il faut rendre le i)eui)le libre.



l.LmiercMJ!] parti lj],:.uaiid(ll[îii

(iPiAXDKS OVATIONS KN SON HONNKrK

T.E ri(irK-Mvfi' i>K s<imi;u.-^i;t

Ce lut 'III ;;r,iiii| luntif ilf ivjouissatico 'laii- tutiic l,i

viiii't^ lie Qiii'lii'C! l()rs(|Uo le.» (U'initt»^ lilx'riiux iv'^iiniN iiiix

Miiii iiun"s (Ml ISS7 ch'ii 'ircnt M. iiui'ii'i' )n :il:ri'( lui
i>

cil rciiiimu'.'Mu 'il' riioiior.ilili' l'jdw.ird Jjlaki; < ni

iirj;aiii-<:i |»)(n' lo 2 août <lr ccttt' iiiomt" imur'f» un ;.'r;iiiil ]iii|U>'-

iiii|U(' il SoinerHct (Mc.^intic), nu h'.s iiliniiatours ilu '• i'utuf

ini'mit'r lainisti'i^ du D tiniiiioii "' se U'Uiiirc.ut iKifuiiliior». Lon
clu'ls du |i;ii'ti vini'i'iit do tous l".s |ioiiiU de hi proviiirp. jiiii'

tiMiMs iv.'idit'r.s do (2 lôliii! CD 'le l^f^vi.-', do .Mo itri'al et df Smiit-

ily.u;inili''. ]»ai' tiaiiis si'ocuiux de < 'o.iticooko, U;iliiMi)iid.

r!'ii--Rn it'ios et Arilialiiiskii ; du c oiniduit nur rt>s:i'adi' au
iiiiiiii- deux cents !<éiiai(n,r.-i, df-iuit(''B IlmIZ-imux et

|
rDviiifiaux,

fx-ui'j);iic-s, joui'ii 'iisU's l'U M. i^auiier i\ eu t d.l's adri'.s.-.f sd.
tlicitiitioiis des citoyi'us de l'i-ndroii (Pli-si-'villiO. <lii coiuli'

ilo Dniiimiond et Ariiialia.ik.i, du Club N'ut oiuiî do Saiiit-

llyai'iallii , du l'iuo .Salioiial de <J'»ali noke, des l.l»>i'aux de
l!u;lllHi):i

rai.l.' .Nf.

d. i,0!i orati^u;',; dii la ciiMUiistauce t'ure .t : 1 lio.io-

/aiirier I lior M. Mei-.-i(T, 1)10 ai ;ii iiisMi-

(If 1(1 in'oviiKto de (.iuiMjcf ; M. .loliii Wliyu-, ex-M. l'. I' ; M
tji'O. Tureot, députi^ du .*legiiili

C, A. V. \\:\U'\

l'Ii.lS

10!

inix ciimui lues ;
llioiiorali

C. ^[. fi.; ,i!.U. .\iiiyoL, député de lielli

l'Ii.is^tj iUixoo.nm ni.?.s : .M J. Livor;jae,dé|>uté d'^ Dr i;ix ao.i 1-

Ai;ii;il)iiska aux coiamaaes ; lo Dr Tiuvot te. et M. Ernest
ivmli!uy. I^e diseoui-.s-jU'ogi'ainiH'' de M. Laurier noulcva un

Hiîliirisiii-iine extraordin" il fur. ji art eulièienu'iil reui.irji

l'iii" lii [iiélérence que do:ina'it I orateur à i'uniua do laiiiere

|iii', pour peu ((ue eo liit. réalis ibie, s\ii' l'union di> lab,'l'.uiiiia

niPiv iimôdeauio, (pli tejiait al.irs l'alii 'lie à la pla'i' de la

réci|iiM,':té illiniil(^> •. A une éiioipt- oà lu !oyautt> de la province
iloi^iK'Ijcc était vivement suspectée p ii' ses détractouis, c'était

mif lépoti.-e péremptoiv ipio eetto déda/atimi tOiuSaiit de la

:/iao!ir le riindes.inti'rpi'éts el 's plus autorisés es CanadiiMi--
Fraiiçiis. Voici le «liscours de M Liurier, tel que anu'. av.nH
pu le reconstituer, tant bien (|Ue ;nal, d'après les journaux, du

j

teiiiji.s :
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Monsieur i,e puksidext.
mesdames et messieurs,

Je devrai!-! sans doute coiuinencei- par vous ex|)!'i.

nier toute la reconnaissance (jue j'éprouve pour ia

véi'cption plus que cordiale qui jn'est laite diuis la

présente circonstance. Cependant, je ne saurais m'em-

pûchev'd'ex|^riuier dès le début le plaisir (jUe j'é[)ruuve

à mo trouver encore une l'ois dans cette bonne paroisse

de Honierset.

Parmi les adresses (pie j'ai reçuc-i aujouvd'jiiii,

il en est une, je dois le dire, (pai m'a été plus particu-

lièrement au cœur, c'est celle do mes anciens cobd-

tovens, si je puis les appeler ainsi, de mes micious

amis de Somerset. Une phrar-e surtout que jo iif

saurais ouhiier, c'est celle où il est dit (|ue les citoyens

de Somerset m'ont toujours

i-!

••i
> T

CONSIDERE (;OMMK UN FRERE.

Kn effet, depuis vingt ;tns tpie je connais lu belle

paroisse de Somerset, je puis dire que j'ai ioujours éti'

reyu ici ])lu3 comme un frère que comme un étranger.

Voici vingt ans maintenant (pic, pour la ipreinièrc l'ois,

je mis le i)ied dans ce village, et de[)uis, l)ien sic- i'oii^.

j'y suis revenu. J'y suis venu l)ien souvent pour mes

affaires profcssionntilles, à i'épxpie l)énie où je ne

)n'occupais que de ma profession
;
j'y suis venu liieii

des fois aussi depuis (pie j'ai onbrassé la carrière

])oliti(iue. Le fait est (pie, depuis toutes les élection*

(pli se sont faites ici depuis ISdV, il n'en est qu'une,

à laipielle je n'ni point juis pan. c'est la dernière.

("est celle où mon ami ]\i. Turcot a remporté une si

|

glorieuse victoire. (Applaudissements.)
En descendant lie la station, de vieux a;uis Ji?

Somerset ont été assez bons de me dire qu'à la dernière
j

élection ils avaient regretté mon ab->ence du conité.

—C'est bon et flatteur de leur part. Je suis certaui 1

que. quoique j'eusse pu faire, je n'aurais rien pu
|

ajouter au triomphe de mon ami M. Turcot. Cepen-

dant, j'aurais été heureux de venir, ne fût-ce que i>onr|

^ !j«<l. ? •;
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iiiviver los vieille.-i traditions qui do tout teiiipi^

m'imt uni à lu i)aroissc de Sttnievrfet.

C'est la promicre fois que je viens à .Somerset

ilppuis le désastreux incendie cjui a dévasté ce village,

il y a deux ans. Et (juel cluingeinent s'e.st opéré ! De
l'iiit. c'est ce que personne au monde ne i)ourriiit com-
[ireiulre, à moins de connaître de vieille date les

citoyens de Somerset, comment il se l'ait que nous
YdVdns en ce moment relevé de ses ruines, et d'un^
iiKiiiiére si rapi<le, ce ])eau village <jui n'était ([u'un

uiuncoau de cendres.

Je suis bien aise de constater (iiio. pour relever

If village, l'esprit de parti a été mis de côti';
;
je sais

qu'en lj.ii[)rf n'éleet. ai les bleus rivalisent avec les

muues dans ce village, mnis je ..'. aus^i (ju'une
luis le.-, élections (inies, il n'y a plus i.i libéraux, ni

rnMïoi'vateurs,

NI iJOroES, M lîl.Kls. •

Kt jc' me le demnn;";', messieurs, même en temi)s
d'rloctiun, est-ce que, par liasard, il en resterait encore
lies vieux bleus dans le townsiii)) de Somersef, ? Et
letto t'oi;i-ci, si nous parlions à l'endroit (u1 nous
;!vions coutume de parler autrefois, je mettrais la

11111:11 sur les yeux et je me denumderais s'il en reste

ciicoro. des vieux lileus
; je ne crois })as({u'il y en ait

un seul (jui reste. (Applaudissements.)
Eh bien ! le teni[)sest arrivé de mettre l'épauler à

l:i ruue et de travailler tous ensemble à relever le pays
(iiiuiiie vous ave/ relevé votre village (te la ruine.

Messieurs, je vous dois des remerciements jiour

lac'cuoi! qu(! vous me faites aujourd'bui
;

je reincnne
iiie.-i amis ([ui sont venus, je \)uis le dire, de presque
tiiutes les ])arties du pays. Je vois des gens de l'iin-

deii comté d'Artliabaska (juc j'ai rcprésciUé pendant
!iin»:tcini)S, je vois des enfa,nts de ma place natale, (b^s

gi'iH avec le-quellcv je suis idlé à Tétiole, je v,»i^ des
pens (le la division que j'ai 1 honneur de représenter.
P'-aniis de Québec-Est. (Applaudissements.)

Je remercie également tout le monde d'être venu,

il;

H/. :

-1.

H • (^

'

1

V'i
*'

K.: I 'I

ff: .•
î:-
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je remercie mes ainis de Somerset d'avoir pris l'initia-

tive de cette magnifique démonstration, et j'exprime

aussi mes remerciements à mes amis du comté cFAr-

thabaska, spécialement pour l'adresse qu'ils luoiit

présentée. Le l'ait est que je crois qu'une adresse ne

peut exprimer de meilleurs sentiments.
En 1877,—-je n'ai pas de reproches à l'aire à iier-

sonne,—chacun a cru l'aire son devoir, mais je dis

^sans hésitation aux électeurs du comté d'ArthiiLa?ka,

que, lorsqu'ils m'ont repoussé en 1877, et «ju'ils m'ont

lait riionneur insigne d'être appelé à reiirésenter ce

que je crois être la division la plus patrioliiiuo. i;

division de Québec- Est (applaudissement?), ils m'om
peut-être rendu un service.

Ma" amis, tous vous me félicitez du choix i|ui a

été t'ait de nui personne pour guider désormais

LE PAUTI LIBÉRAL 1)1" CANADA.

Vous ivi'en félicitez, messieuis.et moi.je Icdéiddie,

et vous tous, j'en suis c(jnvaincn, dans votre cœur

vous déplorez l'événement funeste ([ui a privé le

parti libéral de la direction d'un homme coiuim'

l'honorable Edward lUake.
La perte de M. Jîlake, messieurs, est une perte

irréparable i)our le parti (lu'il dirigeait avec tant de

sagesse, de grandeur et d'éclat, irréparable pour le

parti (pu le suivait avec tant de dévouenv'nt et d'affec-

lion. —irréparable pour le pays auquel il (ii'ii'i'it ?;i

grautle intelligence, sa santé, son temps, et je d'-'s

dire aussi pour ce pays qui l'a si mal payé de retoiu.

Vous me félicitez, messieurs. Je dois le dire, ce-

pendant, c'est avec la plus grande répugnance que

j'ai accepté la position qui m'a été offerte par nie?

amis de la Chambre des Communes ; cette position,

messiours, le ciel m'en est témoin, je ne l'ai jamais

cherchée, je ne l'ai même jamais désirée; mes amis

me l'ont donnée, ils m'en ont cru digne, mais moi. je

ne la dé-irais pas. je n* m'en rec onnaii^sais pas iif>ii

plus les aptitudes ;
j 'aurais préféré de beaucoup ctii"
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tinuer d'être ce que j'avais été jusque-ià, c'est-à-dire

coutinaer cVûtre plutôt ua franc-tireur du parti libé-

ral, 811 prenant part à la lutte lorsque les émotions

,ie la lutte m'entraînaient, plutôt que la lourde res-

puisque - - j.--- j i

Jai cru que les services que l'on se doit les uns aux
juitres me faisaient un devoir d'accepter dans mon
[larti le postc le plus exposé, puisque

I.E POSTE LE PLUS EXPOSÉ ,

luétnit assigné.

Vous me félicitez, messieurs, et vous félicitez les

Canadiens-Français de ce qu'un Canadien-Français a
i- élu comme chef du grand parti libéral dans

loiite la puissance du Canada. (Applaudissements.;
Je duis rendre cette justice à mes honorables

collègues de langue anglaise dans la Chambre des
Coniiuuues. à Sir Riciiard Cartwright, à j\I. iJuvies,

à.\I. MiUri et à une foule d'autres qui plus que moi
avaient des titres à être chefs du parti. Je du..;

leur rendre cette jueiice qu'ils ne paraissent point se
Ujuveiiiv que nous ne sommes pas de la même ori-

U'ine. ou, s'ds s'en souviennent, ce n'est que pour
affirmer par leurs actes comme parleurs paroles, que.
dans les rangs du parti libéral, il n'y a pas de question
lie race, mais que nous sommes égaux. (Applaudisse-

liiient.s.j

!?an3 doute, messieurs, je suis homme, et les

|hnniines ont leurs sympathies et leurs préférences,
|llai8je dirai comme le poète latin: "Homo suni et

iimani nihil a me cil.icnu)n pudo". Je sui^ homme et

Itien de ce qui est humain ne doit m'être "étranger"
ht, comme le disait tout-à-l'heure un ami dans la fuule.

liesuis Canadien-français et j'ai tout l'orgueil de ma
IMe, mais tous les droits de la constitution anglaise
jiûe sont aussi chers que ceux de ma race—et si l'occa-
piuii se présentait jamais, que les droits de nos
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IVèren gruartî-s fuH.st-nt iissaillis, je k'S dôleiiàriiis avei

uutiint (l énergie et de euuvictiou que je di-tondiuLs

les droit.s de nui ])i'upi-o race. (Appliuidissoiiieiits.)

Lu manière ne serait peut-être pas la niénio, iinii>

rinipuision serait Ja même assuruuent. il peut

paraître inutile d'énoncer de.-i vérités aussi ccrtaiiie-

que celle-h'l, mais il l'aut les r!ip})eler plus (inejauiiii..

parée (pi"eutre noii.s,

—

^^le ne liuiue jkis mes lemuniuc.»

à la [irovinee de Quélter, je dis d'un l)out à ruutro de

la Coni'édération—je regrette de dire ijue les préjug...

de religion et de race redoublent di' recrudescence'

DKPl'IS I,KS TUAGHiUES ÉVÉNEMENTS

(pli ont ensanglanté le Nord-Ouest.
Une certaine presse dans la province d'Ontario

s'étudie, avec un zèle digne d'une meilleure cause, à

séparer le> catholiques des protestants, et je regrette

de dire que dans notre province, souvent ces atta(iues

sont repoussées par des moyens aussi condamnables.

j^^ Les appels aux préjugés, qu'ils viennent des

I catholiques de Québec, ou des protestants de la pro-

vince d'Ontario, sont également regrettables. Pour

ma part, j'ai autant d'aversion peur celui qui, dansln

province de Québec, fait appel aux préjugé.s des

catholiques, que pour celui qui, dans la province

d'Ontario, fait appel aux préjugés des protetiants,

(Applaudissements.)
Le vrai patriote, messieurs, ne connaît pas la

flatterie, il ne connaît que la justice ; le vrai patriote

tient toujours le même langage, soit qu'il s'adresse

aux protestants d'Ontario, soit qu'il s'adresse aux

catholi(pie3 de la province de Québec ; le vrai patriote

n'a qu'une seule mesure, c'est la justice, justice à qui

justice est due. (Applaudissements.)
N'est-ce pas là ce qui a été le caractère |)articulier

de la carrière politique de l'hnorable Edward Hlake?

Jamais M. Blalce, ni pour la possession du pouvoir,

ni pour aucun autre motif, n'a fait appel aux i)r(\jugés;

s'il avait un défaut, c'était le défaut des grandes âmes

et dos grands caractères ;
non, n'appelons pas cela un
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<l('iiiat, mais une (junliti' souveraine, c'était la <iaalitt'

(loiiiiuiuiU; (le sa n.'.tui'e :

I.A rVlSK I)i:s FAIHI.KS K'i DKS ()PPUIMh>

l'iittiiiiit en (iuel(iiio sorte iustiuetiveineut (api)laiuliH-

si'iiit'iits). Ûiiel est l'jiuimue tle iiutre race qui a dé-

li'îiilu avec plus (réiiergie et de vigueur «jue J'hon. M.
liuiKt', Ja cause des M (ti.s, pousses A la révolte et au
(uiue par l'injustice d'uu gouvernement iiervers?

(iuel est i'eni'ant de l'Irlande sur ce continent qui
a iK'k'ihIu avec plus d'éloquence et avec plus de rai-

suii la cause de ce pays inlortuné ?

Canadiens-Français, je vous demande une chose,

c'est que, tout en vous souvenant (jue moi, CcUiadlea-

Inui^ais, j'ai été élu cliel'du parti libéral du Oanada,
vous ne perdiez pas de vue (|Ue les limites de notre

liutrie ne sont pas coniinées à la province de Québec,
mai.s qu elles s'étendent à tout le territoire du Canada,
cl (lue là c'est notre patrie uà Hotte le drai)eau bri-

t!mni(iue en Amérique.
Je vous demantle de vous en souvenir \)our vous

rappeler (pie votre devoir est simplement, et avant
tuut. (l'être Canadiens. Etre Canadiens ! c'était là le

but (le la confédération ; la confédération, dans l'esprit

(le ses auteurs, avait pour but de rai)procher les

différentes races, d'adoucir les aspérités de leurs rela-

tions mutuelles, de rapprocher les groupes épars de
Hijets britanniques. Voilà quel était le programme,
il y il vingt ans. Les divisions sont-elles tinies? De-
puis vingt ans, la famille canadienne u-t-elle été fon.

(lie? La vérité, c'est qu'après vingt années du régime
delà confédération, les ]n'ovinces maritimes subissent
laconfi'dération, mais ne la chérissent ])as. La pro-

vince (lu ^h^nitoba c.^t en pleine révolte contre le gou-
vernciijent de la confédération, messieurs, non pas
une ri'vnlte à main armée comme la révolte des Me tis,

mais une révolte légale. La province de la Nouvelle-
Ecusse demande à se séjiarer de la Confédération. Et
portez VdS regards à l'est el à l'ouest, au sud et au
nord, partout le sentiment dominant est un senti-

ment (le malaise,
,
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DE MÉCONTKNXEMENT ET D'iKUITAÏION.

Voilà, messieurs, quel est le tableau que nous uvonj

aujourd'hui sous les yeux après vingt années du

n-ginie tle la Confédération. Un dira ]jeut-étio que

ce tableau est exagéré. J'en appelle au bon sens de

tous ceux qui ni'écoutent : nialheureusenieut, ce

tableau n'est que trop vrai. J^t cependant, s'il est

vrai, si c'est là l'état pénible ({Ue nous avons à cuiis-

tater, la l'aute n'en est pas aux institutions qui nous

régissent, mais aux hommes qui nous gouvernent.
La l'aute n'en est pas aux m.'^titutmns qui iiou;

régissent parce qu'elles sont excellentes, et pour ma
p;irt, je le déclare de suite en ma qualité de chef du

parti lil)éral, la politi(jue que je me propose de suivre

est de faire tovit en nujo pouvoir pour faire aimer et

respecter les institutions sous leaiiuelles nous vivons,

Ces institutions, messieurs, sont e.\.ccilentes. Je suis

sujet britannique, je suis de race française, je l'ai

(kclaré dans la province d'Ontario, je suis lieureux

de le déclarer aujourd'hui devant mes compatriotes

de même race que moi et de même langue matoriielle.

J'ai aussi la fierté de mon allcgeance. (Applaudisse-

ments.J
Je ne m'arrêterai pas môme à la controverse qui

s'élève quehiuesfois entre nons sur la manière dont

nous sommes devenus sujets britanniques, yomnies-

nous devenus suje;s britanniques par conquête ou (cci

sion? La chose ne souffre pas pour moi de difficultés,

mais pas plus en histoire que sur les événements con-

temjiorains, je ne veux caciier ma pensée. Si Moiit-

calm n'eût pas perdu la bataille d'Abraham, le cheva-

lier de Lévis n'aurait pas capitulé et le traité de Paris

n'aurait jamais été signé. Voilà la position. Mais je

le dis ici devant mes frères de langue française et devant

mes frères de langues anglaise : nous avons fait

UNE CONQUÊTE PLUS GRANDE ET PLUS GLORIEUSE

que peut l'être une conquête territoriale, nous avons

cmquis nos libertés, et si l'événement d'aujourd'hui a

quelque signification, nous pouvons affirmer sans
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ciainlc do nous tromper que cela est dû à l'octroi (|ue

T10U3 avons reou de nos libertés civiles et ])olitiques.

Nous faisons partie de l'empire britannique, noua soui-

lues sujets briUui[ii<iues, et cependant, rappelez-vous,

messieur!?, ce que comportait lie fierté et d'orgueil le

titre de citoyen romain, au commencement de ^^re
loniiUiic. lorsque saint Paul, chargé de chaînes, étant

sur k point de subir d'indignes traitements, n'avait

([u'à du'o :
" Je suis citoyen romain," etfju'immédiate-

iiient il était traité avec le respect qui lui était dû.
Nous sommes sujets britannicjues, nous devons en
{•tre fiers, nous faisons partie du plus grand empire
qu'il y ait dans le monde, et nous sommes régis par la

constitution cpii a été

LA SOURCE DE TOUTES LES LIBERTÉS

ilans le monde moderne. Je vais plus loin, je n'hésite

l'us à dire que je suis un admirateur de notre constitu-

tion. Sans-doute, elle n'est pas parfaite, elle a des
dt'fuuls sérteux, défautr. que mon ami l'honorable I\I.

"tlercier sera appelé à corriger bientôt dans sa confé-

rence interprovinciale. (P.ravos et applaudissements.)
En parlant connue je le fais, j'exprime mes idées per-

sDunelles. Quant à moi. je le dis sans hésitation, le

princij^e de notre confédération, c'ost-à-dire le prin-

cipe de la séparation des pouvoirs législatifs, est une
source de ])rivilège3 pour nous si nous savons nous en
servir. Mais malheureusement, messieurs, jusqu'à
présent nous n'avons pas su nous en servir. Mais,
«nnine je le disais il y a un moment, s'il existe du
mécontentement parmi nous, si à, l'heure qu'il est il

règne une irritation sourde d'un bout à l'autre de la

province, la faute en est aux h(;!U!ue3 qui nous ont
gouvernés ; la faute en est aux hommes qui, au lieu

de gouverner suivant l'esprit de nos institutions,

ONT MÉCONNU LE PRINCIPE DES LIBERTES LOCALES

l't lies intérêts locaux, dont la reconnaissance fait la

base de- notre constitution. Le mal date de loin, il

25
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tist vnii, le mal date de l'origine même de hi (.onfi'dé-

Tution. Je vou.s ui piirlt' tout ;\ l'iieure de la Nouvelle-
Ecosse ({ui (leiuaude à se séparer de la ('on fédération,

dans laquelle elle a été entraînée de force.Pour ra.Mcncr

la Nouvelle-Kcos.'^e dans la ('onfédération, l'on a violé

les principes les plus élémentaires do la justice et do

toute liberté constitutionnelle.
" La"N"inivclle-r']co3.se ne voulait pas de la Confédéra-

tion ; elle voulait rester comme elle avait été jus(ia('-

là, une c(donic anglaise. C)n a méconnu ses droits et

malgré elle on Ta forcée de prendre place dans la con-

fédération canadienne. Je ne m'étonne pas ([uc.

quoitpie vingt ans se soient écoulés, cependant le C(cin'

de la Nouvelle-Ecosse soit resté ulcéré comme il était

le i)renncr jour : c'est que toutes les promesses (jue Ton
avait faites à la Nouvelle-pA'osse et au Nouvcaii-
Brunswick, c'est-à-dire aux provinces maritimes.
pour les engager à entrer dans la Confédération, ces

promesses, dis-je ont été odieusement violées. On
avait promis aux provinces maritimes de leitr donner
un tarif modéré comme celui dont elles avaîent joui

jus(iue-là. Et au lieu du tarif modéré qu'on leur

avait i)romis, on a doublé ! on a triplé ! et dans quel-

ques cas même quadruplé le tarif qui existait à cette

époque ! Et dans quel but ? Dans le but, messieurs,

de priver les i)rovinces maritimes de leur commerce
naturel, du commerce légitime c^u'elles avaient jusque-

là. Dans le but de détruire le commerce qu'elles

avaient avec les Etats-Unis et de les forcer à com-
mercer avec l'Ouest. La politique du gouvernement
a triompbé sur un point ; on a réussi à détruire le

commerce des provinces maritimes avec les Eltats-Unis,

mais on n'a pu créer le commerce des provinces mari-

times avec l'Ouest, parce que, si l'on peut légiférer sur

des questions de tarif, on ne peut pas

,
LEGIFERER CONTRE LA (JEOGRAPIIIE.

Les provinces maritimes sont dans la position de

l'imfortuné Tantale, qui était placé devant une tal)lo

ii\
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chargée de meta dolicicux. et qui, lorsqu'il voulait y
mettre lu main, voyait la table s'éloigner de lui. De
même en est-il pour les provinces maritimes. Elle»»

ont un marché ouvert sous leurs pas—le marché des
provinces de la Nouvelle-Angleterre—et elles ne peu-

vent pas s'en servir. Une table chargée est bien dros-

sée sous leurs yeux, mais jamais elles n'y peuvent
toucher.

Mais, me direz-vous, les ])roviuce3 maritimes
ai)])uiout le gouvernement? Il est vrai, je regrette de
U; dire, que les provinces maritimes api)uient le gou-
vernement de sir John. Mais î\ quel prix ? Au prix

(le millions ((ui sont pris dans la caisse publicjue pour
ûtrc distribués dans les pruvinces maritimes.

Le gouvernement, afin d'emporter l'élection de
I)igl)y i)ar une majorité de 28 à 30 voix,—'je tiens

ilans'jna main ici des documents qui le constatent,

—

s'est vu obligé de dépenser la bagatelle de $Ô8,0U0.

Les gens des provinces maritimes prennent bien

l'argent (pi'on leur distribue de la part du gouverne-
ment ; ils prennent bien la bourse qu'on leur tend,

mais ils n'en continuent pas moins à repousser la

main qui leur donne. Ils disent : Puisque nous som-
mes dans la Confédération malgré nous, profitons-en.

mais jamais la Confédération n'aura notre cœur ; elle

aura nos votes,

MAIS NOTRE CŒUR, .TAMAIS !

Aujourd'hui, ces prodigalités touchent à leur fin et

quand elles auront touché à leur fin, qu'arrivera-t-il ?

Le mécontentement qui existe aujourd'hui continuera
d'exister, et quand les moyens dont on s'est servi

IKUU' apaiser ce mécontentement n'existeront plus,

c'est alors que le mécontentement se répandra davan-
tage, et lorsqu'il aura gagné tuus les membres de la

société, l'on pourra se demander, pour me servir de
l'expression de John Howe :"What next?" Qu'arrivera-
t-il ? Je ne sais pas ce qui arrivera, mais c'est une
question à laquelle les hommes politiques doivent
penser, et je ne peux pas m'empêcher de croire que
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les hommes qui sont aujounl'hui i\ la tûto do lu Con-
fédération, sir John MucMlonuld et ses (oll^guoH doi-

vent y penser. Soit : mais si sir Joiin Mncdonald
y

pense, ce doit Ctre comme lo roi Luuis XV pensait
a l'Etat de la France lorscjue son trône était éhranlé
do toutes parts ; à ceux (|ui lui on faisaient la reniiu-

i)ue, il répondait :

•' Oh ! aprèf» tout, cela durera -^

toiijours hien aussi longtemps ({ue moi !" Cela {iHrait

être la politique du gouvornoniont actuel ; cela durera
toujours aussi longtcnq'S ([ue sir John Macdonald,
et quand sir John Macdonald sera disparu,

APUÈS LUI LE DÉLUGE !

(Apjdaudisscrncnts.)
Je ne vous imrlcrai pas des cau«es du méconten-

tement qui existe dans le Nord-Oiiost, ou plutôt (juiy

existait naguère. Mon hut n'est pas de faire dos

récriminations. Je ne vous parle ])as du mécontoii-

tement (jui existait dans le 'No;d-Ouost parce que le

Nord-Ouest s'est fait justice à lui-mAmo II avait

des griefs, le gouvernement a été forcé de les recon-

naître et lui a rendu la justice (pi'il demandait.
Puisque cette (juostion est finie, messieurs, il no me
reste plus qu'à souhaiter (c'est tout co que j'en dirai

aujourd'hui) ([ue lo gouvernement donne la ])lus

entière et la plus grande satisfaction auy pupu!atii)ii3

du Nord-Ouest et qu'il répare lo mal qu'il a fait il

cette population. Mais, s'il n'y a plus Hou de ])arlcr

des causes de mécontentement du Nord-Ouest, il y a

certainement lieu de parler des causes de mécontcn-
teiîiont qui existent aujourd'hui dans la province du
Manitoha.

Messieurs, la province du I\Ianitoha n'est pas

habitée seulement par unepoi:)ulation métisf-'c, connue
l'est le Nord-Ouest, c'est une population composée
des éléments les plus civilisés que les peuples les plus

civilisés du vieux monde ont fourni. Et cependant,

à l'heure qu'il est, c'est un fait indéniable que la pro-

vince de Manitoha est en révolte contre nous, non pas

contre nous comme peuple, mais contre le gouverne-
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ment cunadicn. R^ivolte légale si vous le voulez,

mais révolte certainement, révolte ouverte contre

l'iuitorité du gouvernenient canadien. Si la province

(le Manltuba cHt en révolte aujourd'hui contre l'auto-

rité du gouvernement canadien, la cause en est à ce

({Ue le gouvernement canadien n'a pas su ou n'a pas
plutôt voulu ro.sp(H;ter LIija.!.Jiiipeudauco léyi;il;itivo de
lu province du Manitoba. L'mdéi)c'ndanoe législative*

est la biiae do notre constitution et, pour moi, le prin-

cipe par excellence du gouvcnieinent. Noussommes .
^,

t(iu-i t'édér.'iliHteH. Sir John Maedoiiald, à l'époque de ~~4- -

-'

l;i Cunl'édération, déclarait pour sa part (ju'il était

tliéoriciuement en faveur d'une union légi^jlative, c'est-

iVilire (ju'il n'aurait voulu avoir, connue il le disait

lui-mémo, qu'un seul parlement et qu'un seul gouver-
nement; mais devant l'état de choses qui existait

dan-* les provinces, devant l'iiostilité de celles-ci îl

l'union légi-dative, il a accepté unes union l'édérative.

Dans un pays comme le nôtre, avec une population
hétérogène, la séparation des jiouvoirs est indispen-
sable

;
pour gouverner un pcu[)!e composé d'éléments

hétérogènes, la séparation des pouvoirs est ab,=-oh;ment

nécessaire. Je Vius plus loin, je dirai que, mémo pour
gouverner un peuple composé d'ébiment^ homogènes,
liirs(iué ce peuple se trouve dinseminé sur un vaste
territoire, dans ce cas encore la séparation des i)ou-

v.iir:. est nécessaire. Dans ce cas, l'union législative

conduirait nécessairement à la tyrannie
;

UNE UNION FÉDÉUATIVK KST I,A SEULE

qui puisse procurer le.s libertés civiles et politiiiues.

Prenoîis. par exemple, messieurs, nos voisins des
Etats-Unis. Suppo.-^ons que. dans ce pays-là, il n'y
aurait eu iju'un seul parlement, peut-on croire pour
un moment que la république voisine aurait aujour-
d'hui atteint la haute prospérité (qu'elle s'est de tait

ac([ui3e avec son sj^stème de gouvernement fédéra tif?
Le même argument s'applique à notre pays. Quand
même les influences climatériques seraient le seul
motif, il est reconnu que les traits ethnographiques de

,v\.v^.

iH-/'v
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la m^mo race varient suivant les cli L'honiiDo
du Sud, rhonnno de l'Ouest et Tl. «me de l'Est,

dans les Etats-Unis, exhibent des traits et d(!H ni(i!urn

particuliers aux uns et aux autres ; il est nninif'e^tcï (nio

ces diverses (da.sscB (riinnnnes doivent avoir des lic'sr)ins

difîérents ; il est manifeste (lue le Texas et le iMiiiiic,

la Louisiane et le Massaclnisetts ont des hesoinn

locaux ditlférenta, et que la Californie et le Illiodc-

fsland n'ont pas des hcHoins locaux setuldablcH.

S'il n'y avait qu'un pouvoir uni((ue, pourrait-il servir

ces intérêts locaux ? Suflirait-il d'un seul parlement?
N'est-il [)as évident et maïufeste «lUe, jxiur servir cps

besoins locaux, il i'aut des législatures locales ? Sup-

posons (ju'il n'y aurait eu (jue le Congres, il est mani-
feste (ju'cn quehpK'S parts la léfiislation auriiit pc-'i''

d'une nuinière arbitraire; il y aurait eu du mécontcu-
tenient, et au lieu de l'harmonie (pu; -n voit n'jrucr

chez nos voisins, il y aurait eu do 1' lonie. et ;ui

lieu de la ])r(is[)érité (pio l'on voit r' partout, il

n'y aurait cpie ])auvreté et ruine. Ce (p.i est vrai (1(h

Etats-Unis est également vrai de notre pays. Noih
sommes trrs bien situés, et de plus nous avoiin ce

(px'ils n'ont jjas, une population moins homogriio
que la leur. Tl est nnmil'cste (pie dans notre province
nous avons des berioins (pu ne sont jias les besoins

des provinces niaritinies, nous avons des besoins (|ui

ne sont pas ceux de la province du ^Manitol)a. Or, il

est clair pour tout le monde (pie, dn moment (ju'il si;

présente d(\s besoins locaux, le ))rincipe fcdératil". (|ui

fait la distinction entre les intérêts locaux et les inté-

rêts généraux, est le seul système d'ain-Ts lequel on

puisse gouverner 1(}3 hoTunies en toute liberté. Siée
principe est vrai, messieurs, et je crois qu'il est vrai,

il s'en suit nécessairement que le principe fédératif, hi

séparation législative est

I/AGENT LK n.US PUISSANT UE I-'UNITÉ NATIONALE.

L'union législative ne répond pas aux besoins locaux,

l'union législative i)(jserait nécessairement, tyranni-

quement quelque part et ferait désirer une séparation
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colnpl^to, tandis ([uo la sôpiirution h'gislutivcdcs pn-
vincD'î ro.'qx'cto 1(m droits do tous ot ost imn .source; do
hdidifiir pour touH. Sir Joliii .Macdonajd, mnssiours,

jo vous l'ai dit, ('lait tlu'oriiiuoiiicut on faveur d'uno
union lû^àslativc ; lo-i l)(HoiiH du nioiniMit on ont lait

un partisan do l'union iV'dt'rativo, mais vouà cun-
iKiisscz lo vors du poète i'ran(;ais : v.

yChussez lo nature', il rovient au L'alop. / " ' •

f.o naturel do sir Jolin Macilonald est revenu au
fjalop et au triple tralop. D(!puis 1878, le naturel de
nir John Macdonald a, repris le dessus, et il ne s'est

]ius liasse une seule anné(> depuis celte éi)0(iue nui n'ait

vu de la ])art de Sir John A. MacDonald une atlaipu;

uouvelle contre l'autonomie des provint'cs. ii'acto -^

(les licences, l'acte des chemins de for, l'acte des"
iViUichises sont là i)nur attester les idt'es tout(>s centra-
lisatrices do sir John Macdonald, et pour l'avoriser

SOS empiètemonts sur les droits dos l('<.dslature3 locales.

Mais heureusement toute- •oy atta pies n'ont pas
réussi; si toutes avaient roussi, nous aurions bien
(le fait le gouvernement ft'dératif, mais nous au-
rions en rc'aliti' l'union léi^'islativo, et sir .Tolm Ma( -

(lonald serait lo maître al)S(»lu de toutes les i)rovinces,

(le la province de Qut'bcc, de la provin(;e d'Ontario et

(le toutes les autres provinces de roc('au Atlanti-

(|Uo à l'oci'an l'acifuiue.

Malhcurensoment, la constitution ((ui nous vvi^ii^
et pour huiuelle, comme jo l'ai dit, j'ai le plus grand
respect, a mis entre les mains du gouvorn(!nuMit une
arme terrilile dont le gouvernement s'est servi pour
altafpier, comme il Ta voulu et <iuand il a voulu, les

liberU's locales des provinces. Cet instrument, c'est

le pouvoir do (Lîaaicjj, <iui est réservé au gouverne-
ment par la constitution. La section iJQ dv l'acte

de la Conféd(jration dit (|ue le parlement britanui(|U0
aura le pouvoir de désavouer les actes passés par le

parlement du Canada. Kt la section !K) donne les

mêmes pouvoirs au gouvernement central, au gouver-
nement du Canada, sur les actes passés par les lér:'^-
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latures locales. Sir John Macdonald a pria avantage
du pouvoir qui lui était conféré par cette section 1)0

pour exercer un système de tyrannie sur toutes les

provinces. Il y a deux sortes de désaveu :

LE DÉSAVEU JUDICIAIRE ET LE DÉSAVEU TOLITIQU;:

.

Le dv^'saveu judiciaire s'exerce lorsqu'une loi e?t

transmise au pouvoir central, et que le ministre de In

Justice est d'opinion que cette loi n'est pas dans les

attributions du parlement local ; dans ce cas-là, le

ministre do la Justice fait rapport au conseil des minis-

tres que la loi en question n'est pas dans les attribu-

tions locales, et la loi est dé.-avouée sur ce rapiiort,

c'est-à-dire qu'elle devient nulle dès ce moment-lù.
Messieurs, ce mode-là n'est pas satisfaisant, c'est

un des modes les j)lus ariritraires qu'il y ait sous

le soleil. Qui-nd une loi est passée par une légis-

lature locale, il y a tout autant raison de supposer
({ue cette loi-là est dans les attributions do la législa-

ture ([ui l'a passée, (lue de supposer qu'elle n'ei^t pas

dans ses attributions parce (^u'il a plu au gouver-

nement central de lo déclarer ainsi. Cette disposition

n'existe pas dans la constitution américaine, et le

fait est (^u'il arrive bien souvent, qu'il est arrivé liieu

souvent que le gouvernement central, sous le simple

prétexte qu'une loi n'était pas dans les attributinns

d'une législature locale, a désavoué cotte loi, l>ien

({u'il soit constaté maintenant que cette loi était dan.i

les attributions de la législature provinciale.

Je vois par un extrait de la Gazftlr. O/ficiclli' que

le gouveruenient du Canada 'vient de désavouer une

loi |)assée par le parlement de Québjc en ISSf). Cette

loi est intitulée ' L'acte concernant le

cutif. " Le désaveu de cet acte est dans les termes

vants :

OUDRE EN CONSEIL
HOTEI- DU GOUVERNEMENT

Ottawi, mar,li, 19 jinll<?t i<S87.

Présext: — Son Excellence Je Gonvernenr-c/énéral en Gimifil.

Attendu qae le lioutenp.nt-gouvcrneur Je la province de

pouvou' exe-

11 i-

ï'.

!!

Il H
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Q iébec, (^e concert aveo le Comeil législatif, et l'Assemblée do
cette i)rovince a, le 21èine jour (le jum A. l). 1880, passé un
acte qui a é*é transmis, intitulé " Acte concernant le pouvoir
exéciitii'".

Et (ittondu que le dit acte a été soumis à son Excellence
le Gouverneur général en Coîiseil, accompagné d'un ra!)port

du ministre de la .lustice, énonçant qu'il croit qu'il n'appar-

tenait i)as à la législature do passercet acte, et recommandant
en cousôiiuence que le dit acte soit désavoué.

11 a jilu à »Son Excellence le (iouverneur général, ce jour,

par (!t avec l'avis de son (Conseil privé, do déclarer son désuvou
du dit iiote et le dit acte est tlésavoué en consé(px.'nce.

Ce liont le lieutenant-gouverneur do la province do Québeo
et toutes autres personnes que les pi-ésoutes i)euvcnt con-
ceru'.'r (li>vront prendre connaissance et agir en conséquence.

TOIIXJ. McGEE,
Greiîier du Conseil i'rivé.

';;' tCJj^t

.Te, sir Henry Cliarles Keitli L'etty I'"itzmaurice, marquis
de Liinsdowne, Gouveriieur-Général du Canada, certili'? jiar

le présent que l'acte passé par la législature d(i la province de
Québi'c, le lilèmejour de juin 188G, et intitulé "Acte concer-
nuit le i)Ouvoir exécutif", a été reçu par moi le 2Uéme jour de
juillet 1S80.

Donné sous nos soin'.!; et sceau c^ lOéme jour de juillet

1SS7.

LA^;sDOw^:E.

Pour ma i);irt, mcsaleurs, je crois autaut, sans
coiiunître les faits plus que je ne les connai.^, (luo la

li'gi.slatiun mise sur nos statuts par le jjrodécessenr
de mon ami l'honorable M. Mercier, .M. Tail Ion, qui
(•tait alors procureur-général, était tout autant dans
les attriliutions de la législature locale, que je suis

disposé à. croire qu'elle n'est pas dans .ses attributions

parce qu'il a i)lu à M. Thompson de déclarer ({u'olb;

iip l'est pas.

Le ministre de la Justice peut avoir raison et il

peut avoir tort; s'il a tort, messieurs, il prive la pro-
vince d'une loi que la législature de la province
eroyait être nécessaire pour .son administration. Ce
n'est pas ainsi, messieurs, que l'on doit administrer
une confédération.

m:

h ' >
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MIEUX VAUDRAIT ADOPTER LE SYSTEME AMERICAIX,

c'est-tVdiro avoir le désaveu des lois prononcé pnr

.^ les trilniiianx judiciaires.

j
jC Outre cela, messieurs, il y a plus, il y a le dm-

-^ veu politique. Ce désaveu politique est l'instruiuent

le plus arbitraire de tyrannie que jamais un gouver-

nement sous une l'orme i'édérative ait inventé.
-v D'après ce système, une loi passée par une légis-

lature provinciale, même si cette loi est entièrement

dans les attributions de la législature provinciale, est

cependant, s'il plaît au gouvernement
4i-'

«ir .John A.

Macdonald, désavouée, rendue nulle*^'-* D'un mot, il

détruit l'indépendance législative des provinces. C'est

là, messieurs, l'exercice de ces droits t3a'anni(juo3 t[t

pousse la \ r.)vince de ^Slanitoba à la révolte. La \r>r

viocc de Manitol)a est une province dont lapri'iciiiale

production est celle du blé, elle a donoljesoin do voles

ferrées pour écouler ses produits à l'étranger. Elle

en a deux, et toutes deux sont sous le contrôle de h

compagnie du Paciti(iue('anadien, (lui charge des pris

exorbitants. Et du moment (juo le cbemin do iVr

pressurait la province au i)oint ([u'il n'y avait plus de

prolits à cultiver le blé dans la province du .Manitoba

et que toute la j)o])ulation, comme un seul litimme.

demandait ce (ju'elle avait droit de demander, c'est-à-

dire des communications par chemins de ter, la U'gH-

lature du Manitoba. pour donner des chemins de for

au peuple de cette province, a ])assé différents actes

d'incorporation établissant des chemins de fer. depuis

la ville do Winniijcg jusqu'à la frontière américaine,

Le gouvernement d'Ottawa, taisant usage de ce pou-

voir arl)itraire que JG viens de dénoncer, a désavoue

ces lois-là clia(![ue fois qu'il en a été' ])assé. Eu ap;-

sant ainsi, messieurs, on ne commettait pas seulement

un acte do tyrannie, mais le gouvernement

VI0L.\IT SYSTÉMATIQUEMENT SA PAROI. K.

Nous avons un proverbe en français, celui-ci :

•' Franc comme la parole du roi."
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[E AMERICAIN',

prononce par

Quand on dit :
" La parole du roi a été donnée",

on a tout dit. La parole du roi a été donnée par sir

John ^lacdonald, mais la parole du roi a été violée

par le gouvernement de sir John Macdonald. La
parole de sir John avait été d(jnnée en 18S1 . Dans ce

temps-là, on avait donné le mono])()lo à la compagnie
du Pacifique. Mais l'exercice de ce monopole
devait s'appliquer simplement dans les territoires

régis par le gouvernement du Canadii et non dans la

province du ManitoJja. La loi même h\-dessu3 n'est

]ia3 ('quivoque, et les déclarations ellcs-ménjes de sir

John .Macdonald ne sont pas équivocjucs non plus.

Dans cette circonstance, sir John disait :

Alin lie lui (C. P. R.) donner une ohanoe, nous avons
pourvu (juc le Parlement du Canada (l'Oiuai'qiie;! bien le Parle-

ment du Ca;.a aa j nous ne pouvons pas contrôltr aucun autre

parlciiiont ; nous ne pouvons pas contiôlor Ontario, nous ne
pouvons i)as contrôler I^Ianitoba), jiendant les dix années qui

suivront la construction du chenùn, donnera à s.on propre
chemin, dans lequel il a mis tant d'argent et tant de terr.'s,

des garanties de subsistance.

Vous le voyez, ici sir .Tohii JMacdoiiald ne préten-

dait pas qu'il pouvait contrôler la i)rovince du Mani-
ti^lia, ni la province de Québec, ni la province d'On-
tario : au contraire, il déclarait distinctenicnt ^\\xo le

gouvernement du Canada, n'avait pas le droit de con-
trôler la législature d'aucune province, et un homme
i|ui alors était un des membres les " lus éminents de
la Chambre des Communes, et ci"a' :uijourd'hui fait

partie du gouvernement de si'" Joim Macdonald. I'Iiku.

M. Whitc, déclarait dans des ternies plus catégoriques
encore que le gouvernement n'avait pas le droit de
l'ontrôler le gouvernement du Manitoba.

11 (lisait :

Mais on nous dit m; intonant qu'à cause île la clause des
(piinze milles, il n'y aur.ijam.iis d'autre chemin de ter dans ce
pays. A quoi s'applique cette cla'.ise? .Simplement aux terri-

toires sur lesquels le parlement du Canada a contrôle. Il n'y
arion pour empêcher la législature du J\Ianitoba, maiutenimt,

ÏÏ-^'
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si elle lo juge à propo?, rraccordaruae charte depuis Winnine"
jusqu'à la ligne internationale. A ce moment même il y a une

compagnie qui s'organise ])Our construire un chemii) de fer

depuis VVinnipeg jusqu'à West Lynn, sur la frontière, et cpla

après la ratification du contrat. Cotte clause do l'acte n'enlèvi»

pas à jMimitoba un seul des pouvoirs que la pr .vinco possède.

Et comme question de fait, ce parlement ne pouvait lui

enlever aucun de ses pouvoirs. Manitobaa les mêmes pouvoirs

que les autres iiroviuces poiu' l'incorporation de conipugniei

de chemins de 1er dans les limites do la province et il n'y a

rien pour empêcher cette province d'!ncor[)Orer une compagnie

depuis Winnipeg juf-qu'.'i. la frontière et faire connection avec

les cliemins du Sud. La seule garantie que cette compagnie

possède d'après le contrat, c'est que le commerce de l'oues

ne sera pfis détourné de leiu" ligue, une ligne étrangère. Mai

il n'y a rien pour oin[iêclier qu'iui chemin de fer nu soit cons-

truit dans la Manitoba, diins les limites do la i)rovince, qui

jiorterait le coinnierce à aucun clie;uin de i'or venant du coté

des Etats-Unis. Voilà la. position sur cette question.

A quoi s'applique cette clause? simplement au

territoire où le irouverneivient du Cansula a lecortrùle.

Il n"}' a pas d'éf^uivocjue possible dana ces di'clura-

tions.

Dans Tespvit des auteurs mômes du contrat du

PaciMciue, le gouvcrneniont du Canada n'avait pas 1?

pouvoir de désavouer le3 lois de la province du Muni-

toba et cependant, à quatre ou cinq repriseï diiTih-cutes.

le gouvernement de sir Jtdm Macdonald a do.oavatU'

le,? lois par le.H(iuelles le gouvernement de la provinc

du -Manitoba prétendait avoir des communication
par chemin de l'er.

Qu'cHt-il arrive ? Le gouvernement de la province

du }da.nitoba. le gouvernement de M. Norquay. l'ami

(le tnr John ^îacdonald, })endant la aesfjiou qui vient

de linir au Manitol^a, a été obligé lui-même de prendre

l'im'.tiative d'une nouvelle loi. de faire panier une

loi qui incorpore un chemin de fer, depuis la ville de

Winnipeg jusqu'à la fronticire des Etats-Unis.
_

Eî

nualgré cette loi-là, malgré l'opinion de la province

du Manitoba, le gouvernement de sir John ]Macdonal'i

a désavoué cette loi. Il a désavoué le droit du Mani-

toba d'avoir la
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CONCURRENCE DES CHEMINS DE FER

Je signale à l'titlention de tous ceux qui blAmeut les

Métis d'avoir eu recours aux armes, la situation ac-

tuelle dans le Manitoba.
Le peuple du Manitoba, il est vrai, ne prend jx-is

les armes, mais le peuple du Manitoba, à l'heure fju'il

est, viole ouvertement la loi du pays, puisque la lui

du pays, aujourd'hui, telle qu'elle est définie par la

coustitution, est que le peuple du Manitoba. de par
la volonté et l'autorité du gouvernement du Canaila,

n'a pas le droit de construire des chemins de i'er, et

cependivnt, à l'heure qu'il est, la province est à eu
construire un. 8i ce n'est pas une révolte, qu'est-ce

que c'est donc ? Comment ! messieurs, si ce n'est pas
là une révolte, je demande que l'on me dise ce que
cW; et après tout, qui voudrait blâmer le peuple du
Miuiitoba? Le gouvernement mOme (jui a voulu con-

trôler le peu])le du Manito))a, le j,'ouvernement qui a
voulu lui imposer sa tyrannie, est obligé de fléchir et

(le reculer. Pourquoi? Parce qu'il sait que le peuple
du .Manitoba saurait prendre les moyens nécessaires
et efficaces pour se défendre.

Ce droit de désaveu que le gouvernement a sur
les législatures provinciales est le même que celui

que le gouvernement britannique possède sur la légis-

lation canadienne. C'est-à-dire ([Ue le gouvernemant
britannique a sur le gouvernement du Canada les

mêmes droits que le gouvernement du Canada a sur
les K'gislatures provinciales. C'est-à-dire que le gou-
vernement britannique a le pouvoir de désiivouer et

(l'annuler les lois passées par le gouvernement du
Canada. ^Mais voici bientôt vingt ans que la Confédé-
ration existe, et je n'ai |)a3 mémoire,—et ma mémoire
«ît assez fidèle,—^je n'ai pas mémoire que jamais le

gouvernement britannique ait désavoué une seule loi

du Canada pendant ces vingt années. Je fais

erreur; je me rappelle en effet que le gouvernement
j

Iritaimiqne a désavoué une loi passée par le Canada,
P'iiiis c'était une loi hâtons-nous de le dire, c'était

I

une loi qui avait été passée par le parlement du Canada
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pour permettre au comité chargé en ISTSdes'enqut'vir

du scandale du Pacifique, d'interroger les témoins sons

serment. Cette loi a été désavouée par le g')uverne-

ment Ijritanniquc

A I,A DEMANDE DE SIR JOHN MACDONALD lA'I-MKMK.

Ce n'est que lorsque sir John Macdonald a demandé
au i)arlement britannique de mettre à néant notre

législation, que le gouvernement britannique est inter-

venu
;

jamais autrement. Et cela i)0ur une lionne

raison ; c'est (jue jamais le gouvernement brit;in-

ni(|ue ne voudrait se rendre coupal)le de la tyrannie

dont le gouvernement de sir John Macdonald se rend

coupable envers les provinces. Il y a plus: jamais le

gouvernement du Canada ne voudrait se soumettre.

de la part du gouvernement britannique, à la tyrannie

à la(iuelle le gouvernement de sir John Macdonald
soumet le peuple des provinces, sir John annule les

actes créant les chemins de fer du Manitoba pour lu

raison que ces lois ne sont pas d'accord avec la poli-

tique du Canada. Mais si le gouvernement de la

Grande-Bretagne voulait désavouer une loi du Canada,

sous le prétexte, messieurs, que cette loi ne cadrerait

pas avec la politique dela(irande-Brctagne, jedisque

les tories eux-mêmes seraient obligés de protester

contre l'intervention du gouvernement britanni(|ue.

Les tories sont bien loyaux dans ce pays-ci, au

moins du bout des lèvres. JEn 1879, le gouvernement
tory adoptait une politique fiscale, qui non seulement

ne cadrait pas avec la politique fiscale générale de la

Grande-Bretagne, mais qui était en hostilité ouverte

avec la politique de la Grande-Bretagne. Et quand

les grits d'Ontario prétendaient que cette politique

allait mettre en danger le lien colonial, les tories

répondaient :
" Tant pis pour V lien colonial !

" Vous

pouvez juger par là de ce qui arriverait si le gouver-

nement britannique jugeait à propoj d'intervenir dans

les affaires du Canada. Il ne faut pas faire à autrui

ce que l'on ne voudrait pas qu'on nous fît à nous-

mêmes. De môme que les tories ne seraient pas
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bien ai.ses de voir le gouvernement britanni(|uo inter-

venir et annuler leurs lois, de même nous pouvons
doniauder (juo 1(! >i-t)uv(!rnement tV'dérul

n'intervienne pas dans nos AFFAIUeS LOCALES.

Mon ami M. Mercier, que je suis bien aise de voir et

(|UC vous êtes tous aises de voir à côté de moi aujour-

d'iiui ;
M. Mereier, ([ui nous arrive avec les lauriers

tous irais de la victoire de Laprairie (appl.), vous dira

tout à l'iieure qu'il est sur le point de convoquer une
conlVrence intcrprovinciale.

J'espère, messieurs, sans connaître exactement (piel

e.-t son ])rogranmie pour cette conférence iiiterpro-

vinciale
;

j'espère (pie cette question du désaveu fera

partie des délibérations de la conférence, et que lui et

ses collègues nous donneront, nous sugiïèreront un
aiuendoment à la constitution cpii pour toujours fera

main basse sur les abus du l'ctu et fermera la i)orte

aux actes de tyrannie que le gouvernoment de sir John
Macdonald fera toujours triompher dans le luit d'ar-

river à ses iins.

Il est une autre question sur hupielle la conférence
aura à se prononcer : c'est celle des subsides provin-
daux.

h^ur cette question, je crois, messieurs, (pie je

Hiia d'accord, comme je l'ai toujours été d'ailleurs,

avec les projets de M. Mercier. Les subsides provin-
ciaux sont une cause de malaise toujours croissante
dans les différentes ])rovinces. La source du mal,
c'est que la manière de distribuer les subsides pro-

vinciaux est tout-à-fait vicieuse. Pour ma part,

—

et c'est là mon opinion personnelle—je suis plutôt
opposé aux subsides provinciaux

;
j'aurais voulu que

les provinces eussent des revenus assez considérables
pour leur permettre de ne rien demander au gouver-
nement fédéral.

c'est un principe tout a fait faux

que celui d'après lequel un gouvernement perçoit les

levenus; et un autre gouvernement les dépense. Cela

:>.-

|h

iii- "'•., !:
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levra toujours conduire ii l'extravagance. ]Moii ai

VI. î,[ercier îiii-niême, iniilgrc la confiance que j'ai i

deviii jUujuui.T uwiiuuinj i* i. ujvLiiivayaiice. ^MOu ami
M. Mercier lui-même, maigre la confiance que j'ai en

lui, îiura le.s plus f^çrandcf' Jiilicultrs du monde à lutter

contre la fausseté de cç système. Il est l'taldi uiain-

tenant
insuffîsai

que les subsides donnés aux provinccri sont

uits ;
aussi ont-ils été auf^mentés à nuuntea

reprises, et ces augnientations successives, faites sum
règle, sans proportion, constituent on réalité un systè-

me de corruption entre les mainr. du gouvernement
fédéral, et trop souvent cette augmentation des subsi-

des n'a été de In part du gouvernement fédéral ((uele

paiement de la note eu récompense de trahitsons poliii-

(jues. J'ai confiance ([ue le gouvernement de riiono-

rable îî. Mercier suggérera un nouveau mode. Au
reste, comme c'est là un sujet dont la conférence iiiter-

provinciale doit s'en occu]ter, je n'assisterai pus

d'avantage.
La politique fiscale du gouvcrnomcnt est encore

une auire cause de malaise parmi le peuple. Vous
connaisse/, tous le vieux dicton :

" Promettre plus de

beurre que de pain". C'est ce que les partisans du
gouvernement de .Sir Jolm prônaient sur les bustings

lors des élections de 1878. 11.° vous disaient (pi'ils

avaient dans leur poche une panai;ée infaillible,

laquelle, si elle était appli(|uée,

FERAIT COULER LE LAIT ET LIO MIEL

sur la terre du Canada
;
quoique chose qui vous ferait

vendre plus cher tout ce que vous auriez à vendre,

acheter à si bon marclié que ce serait presque pour

rien tout ce que vous auriez à acheter, quelque chose

enfin qui mettrait du pain dans toutes les bouches

(rires), du foin dans toutes les bottes et de l'argent

dans tous les goussets.

Rappelez-vous, messieurs, les promesses qui vous

ont été faites à cette époque. On vous disait que les

maux dont le i>ays i-oufï. ait provenaient de la concur-

rence étrangère. On vous disait : Que l'on .ap{)lique

seulemeiit notre système, notre '" Politique Nationale"

et de ce mornent-ià, tous ios brus qui alors cherchaient
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(le rouvi'iiKC aux Etats-Unis allaient en trouver eu
abondance au ('anada, que les manufactures surgi-

raient déterre par enchantement, <|ue l'on en verrait sur

toutes les rivières, sur tous les cours d'eau, sur tous

les i)ct;ts ruisseaux (rires); (luo le cultivateur trou-

ve; ait un nuirchc local pour tout ce (ju'il aurait ù

vendre tL toujours ])our un prix rL-munératif.

Je ne blâme pas le peuple de ce pays de s'Otre^

laissi' prendre à ces fallacieuses promesses ; elles

(talent véiiuisantes. Elles ont été j)rise3 au sérieux

(le bonne foi. Mais quelle et la réalité?

Je demande s'il n"ey<t pas vnii que

LE VEU KOXGErU DE 1,'ÉMIGRATIOX

continue plus (lue jamais son œuvre destructrice. Je
(leiiiiuide s'il n'est ])as vrai—du moins c'est ma convic-
tion, qu'il n'y a pas 10 par cent des familles cana-
diennes qui ne comptent pas un de leurs membres aux
Etats-Unis. Et si je demandais à tous ceux viui

m'entendent à l'heure (^u'il est et qui comptent ([Uel-

iiues-uns de leurs proches aux Etats-Unis de lever la

main, combien, messieurs, de bras se lèveraient-ils

ù commencer par moi-même ! (Cris, '* ^Tout à net !
'')

Oui, " tout à net." Je crois que je puis affirmer de
nouveau ce que j'ai dit tout à l'heure, qu'il n'y a pas
dix par cent de la population canadienne-fran(;aise
(|ui ne compte pas quelqu'un des siens aux Etats-
Unis.

On vous disait aussi, à propos des produits agrico-
les, que vous alliez trouver un marché ici même, entre
vou!=. et que, si Uon acceptait la politique nationale,
vous trouveriez des marchés tout autour de vous. Les
avez-vous, ces marchés à vos portes? Quont aux prix
que vous recevez pour vos produits agr^jok'.-,, j"<'se

(lire—et sur ce point je ne crains pas d'être démenti

—

([ue jamais les produits agricoles ne se S(Mit vendus i\

aussi bas prix (qu'aujourd'hui. Ils ne se vendent
pas, ils se donnent. Le blé, l'avoine, l'orge et les

autres produits ne trouvent pas de prix rémunérateur

I

,t
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et se donnent ù nioilloiir niurclu' que jiminif*. Le
nouvel oi\lre de chose devait produire une rûiction.

La rtnction est en effet arrivée, messieurs, elle a

connuencé dans la province d'Ontario. Elle ne s"e.st

pas arrCti'e dans les limites modérées, mais elle a ({(

a l'extrême et, à l'heure présente les cultivateurs vn

grande majorité dans lu province d'Ontario demandent
l'union commei'ciale avec les Etats-Unis, c'est-à-dire

la sup]iression de tout droit d(> douane entre les deux
pays.

Messieurs, je ne suis pas prêt à dire, pour inii

part, (]ue ceux qxn se sont laits Jes i)ropagateurs et les

adeptes de l'Union Commerciale aient jusqu'ici assez

clairement défini leurs vues. Ce i[u'il y a au fond c/e

cette idée, ce qui on y voit de plus clair, messieurs,

c'est simplement l'expressicm d'un sentiment en

faveur de la réciprocité. L'idée est mal définie peut-

être,mais voilà le sentiment dont elle contient le germe:

c'est que ce qu'il y aurait de plus avantageux itour le

peuple du Canada, ce serait une réciprocité quelcomiue
avec le peuple des Etats-Unis. L'idce de la réciprocité

a toujours été

TK DES ARTICLES DU PIIOGRAMME DU PARTI I.inÉlîAL

Nous avons eu autrefois un traité de réciprocité avec

les Etats-ITnis, depuis 1!554 jusqu'à 186Gj et tout le

monde s'accorde à dire que cette période a été la plus

Ijelle. la plus prospère de notre histoire.

Le mérite de ce traité appartient tout entier au

parti libéral, et sur ce point-là je ne saurais faire

mieux que de citer le ténu)".gnage de sir John Mac-

donald, lui-même, quand, il y a trois ans dans la

chanil)re des Communes, il disait:

En ]))r>mior lieu nous avons eu un traité de réciprocité

(pli il é'.ù liiialenient conclu en ISÔ4. Le mérite de ce traité,

on uutant que le Canada y est concerné, appartient tout entier

à l'administration de Sir Francis Ifincks, et au gouvomoinent

libéral de cette époque. Bien que le gouvernement dontj'étais
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unis». 1^0

vtuction.

?, oUo u

ne s'est
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nioiu'S on
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tiniont en
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n réciprocité

,TI LIBERAI-

,rocité avec

A^ et tout le

K Cite la plus

entier au

vurivis faive

John Mac-

l\ns dans la

le récipioPiti"

Ide ce traité,

Vit tout cntiev

iouvenionipnt

fut dont j'étais

meinl in tMi Ksr)4, lVl)lv:^ lu retraite (le Sir Francis Hincks, ait

eu iicciilciUcllcniont à remplir le devoir <lo terminer la con-

clusion du traité en présentant ot faisant adopter l'aote de
ratiliciition, cepemlant lo mérite en revient tout entier au
parti rélormiste, et c'est c(!rtainomeiit mi grand mérite, car le

traité a été d'une grande utilité au Canada.

Ainsi, du témoignage niênie de sir Joiin A. iMue-

doiiiild, le mérite du truite de réci[)rocité avec les

Etats-Unis appartient au jtarti libéral. Et, comme
il le dit lui-même, cela n'a pas été un mince mérite,

(iir ce traité a été d'un immense avantage au Canada.
Lo traité, comme voirs le savez, a pris lin en lSfif>. Sir

John Macdonald est resté au pouvoir, depuis ISdC)

ju*(iu":i 1S73, à la fin de 1873. Sir John Macdonald

A-T-II, .lAMAIS LEVÉ IN DOIGT

pour ol)tenir un renouvellement du traité de récipro-

cité? Januiis.

Mais, lorscjue M. McKenzie est arrivé au pouvoir
en 1874, la première chose pour ainsi dire <]u'il a faite a
été d'envoyer un agent ^ Washington, l'honorable Geo.
Brown, qui était chargé de négocier avec le gouverne-
ment américain un traité de réciprocité. M. Brown
8'acquitta de sa tache, il réussit à faire un traité,

auquel le gouvernement consentit, mais malheureu-
sement le traité ne fut pas ratifié par le gouvernement
américain. Les choses en restèrent là, nuiis la récipro-

cité était tellement populaire,que sir John AFacdonald
hn-niênie, lorsqu'il proposait la i»()liti(iue nationale,

pfiliti(iue qui, comme je le disais il y a un instant,

(levait faire couler le lait et le miel sur lu terre du
Canada, lorscju'il proposait cette politiciue. disait

qu'il était prêt à laisser de côté la i)ohtiquo nationale.
Voici ce qu'il disait

;

'Jue cette chambre est d'avis qui" le hi(M\-êtrc du Canada
'xigo l'adoption d'une iiolitique nationale, qui, par un judi-
cieux arrangement du tarif, fasse bénéficier 1(^3 intérêts agri-

colos, miniers, manufacturiers et aiUres du Canada: que cette
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])nIiti(juo rotiondra au C'aiia<la Ic^ inilliors do nos compati iotps

(|iii s'exilent chaqiio année, etc., ftc.,et,ilii'i,t;('o comtud elleiloit

iV'tro dans le sons d'uno réciproeitô de tai'ifav('(! nos voi'^ins.

Huivant les besoins des divers intérêts du Canada, tendra ^'luii-

denuMit i\ iii'ocurei' à eu pays la récipiocité <lo comiiiercf.

Ainsi ([\\e vous le voy<>z, .sir .Tolin MîU'doniiM

(tait prêt, si le pouvornoinont aiuériciiin était prêt do

son côté A nous doimcr la réciprocité,

A AnANDONNEU I,A ToUTIQUE NATIONALE.

11 y a plus: Sir John Macdonald déclarsiit ù h
{'hanil)ro([Uc, si nous a<loptions la politicpie natidiialo,

c'pst-à-diro la i)oliti(jU(! do-* rci)résinllcs, les JOtiits-l'nis

seraient obligés hon gré, nuil gré, tic nous accorder la

récij)rocité.

En ISTij il disait encore ceci :

I! n'y a aucun m.il à la récipiooité de tarif. C'est iliii;

rdtv^ intérêt. Mais je pense (pie le luit d'avoir une politique

de représailles douanières est d'amener la réciprocité, car -i

»vous êtes pour l'avoir, vous l'iiurez de cette t'açoii soulein Mit.

Les Américains no nous donneront jamais la réciprocité, ;i

moins uue nous ne leur inontiions qu'ils y ont tout avaiitai'e,

Pourquoi nous donneraient-ils la réciprocité, si notre luaiclu'

leur est ouvert aujourd'liiii '? C'est en leur l'crinant notre

marché qu'ils nous ouvriront le leur.

Voilà ce que déclarait sir John Maedonald.

C'étaient les représailles seules qui allaient iiou^

ouvrir le marché américain, et dans la même année.

sir Charles Tupjier Taisait le tour >'

mes et déclarait la même 'dlo^''

une politique deréprésni'le^ !\

les Américains seraient

trois ans de nous ouvri.

que du gouvernement tV

représailles

ira poi

rai

>ui-

V

, Miiinti-

doption.î

,its-Unis.

doux ou

c'.

'(1

.il lu politi-

it une politique de

léral disait au peu-

ple du Canada, et il le disait sai rire—peut-être inti'-

rieurement avait-il envie de rire— il nous_ disait qii'

nous le peuple du Canada, un peuple decinqmillioi

Le gouverneinent
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iriiatiiliints, fii iiouh fcniiidns no- portos à un peuple
(k'.-<()ix!tiiti^ luillion?! (riiiil>itiiiils,uous ii 1 lions tell eu ii-nt

le? iilTiUUf'r qu'ils nous (liniicnt : "(irùce ! j^râcc ! pour
raiiiour (le Dieu, ouvrez-nous vos portos, car nous
allitns mourir do l'iiiin."

l/annéo suivante,

ilii

11, MKTTAIT C'KTTK MKNACE A KXKC.TTION.

Vous irét(}s ])a3 -ans savoir, messieurs, (pio les Aim'ri-

ciiiiiH aimoraieiit mieux souffrir do la laim plutôt «pie

(le nous ouvrir leurs portos par oontruintc!, (ju'ils i)ri l'è-

rt'niieiit no {m^ avoir do commerce; avec nous i)lutot ([Uo

(le (ciraîtro céder devant nos menaces. Aussi ne se

!<(int-ils pas montrés Ineii pressés, les Américains. Et
(iu;ii!(l le gouvernement a fermé nos ixtrtos au com-
moive américain, il n mis dun.s l'acte «jui créait la poli-

tii|U(' (iscalo du i)ays une clause par huiuollo il oiFrait

aux Ktats-l'nis d'ouvrir nos portos à tous les produits
af.'n((>les américains, du moment que les Américains
Vdiulrnient ouvrir leurs portes aux produits agricoles
du Canada.

Voici cette clause:

VI—Tons les articles .suivants, savoir: Los animaux de
toutes p.s]h"h:os, les fruits verts, le foin, la iiaillo, le son, les

giaiufs do toutes espèces, les légumes (y (îompris les iiommes
(le tori'c et autres racine.s), les i)lantes arbres, arbrisseaux, la

houille et le coke, le sel, le houblon, le blé, les pois et fèves,

l'orge, le seigle, l'avoine et la farine de tous autres grains, le

litMiiro, lo fromage, le poisson (salé ou tiitné) et le bois de
service pourront être iinporrés au Canada francs de droit ou à
un taux (le droit moindre que celui prescrit par lo présent
acte, sur proclamation du gouvoi'neur-général en conseil, qui
pouria être pronudguée lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction
f|Uo les articles identi(iues du Canada peuvent être importés
en liancliiso aux Etats-Unis, ou sur paiement d'un droit n'ex-
cédant pas celui dont ils seront frajjpésen verfu de cette jiro-

ilamation lorsqu'ils seront importés en Canada.

ISîi BLili;!î.
lîf ,::.^

V i

V(jilù neuf ans que la ligne dormante est à l'eau
;

voilà neuf ans, et le poiasou n'a pas encore mordu
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voilà neufans que le gouvernement du Cpr.dda a ouvert

aux Américains le marché du CaUcVC a, si les Anitri-

cains voulaient ouvrir au Canada les .urrchés aiin'ri-

cains ; et chuse certaine, les Américains, qui pourtant
passent pour des gens liabiles en affaires et soucieux
de leurs intérêts, jusqu'à présent n'ont pas voulu

SE PREVALOIR DE NOS OFFRES.

M(essieurs, depuis ce temps-là, le gouvernement
ayant tendu sa ligne dormante, s'est croisé les liras

et n'a pas voulu l'aire un .seul mouvement. De plu^,

il n'a pas voulu même lever un doigt })(jur ouvrir des

négociatiuns avec les Etats-Unis dans le but de pro-

curer la réciprocité. Bien plus encore, en ISS ;. M.

Davies, de l'Ile du Prince Edouard, faisait une mutina
par laquelle il déclarait au gouvernement ([u'il était

urgent d'ouvrir des négociations avec les Etats-l'nis,

pour faire un nouveau traité. Voici cette motion :

Qu'en vue de l'avis donné par le gouvernement des Etats-

Unis au gouvernement de la 'iiaiide-Bretagnf;, que les nlauses

<lu traité de Washington oonceniant les iiêc'.ierio.s no seran-iit

pas renouvelées, et qu'en conséquence de l'expiration au 1pi'

j'uillet 1 SS.j dos avantages et exemptions réciproques do ce

traité, cette oliambre est d'opinion que de-> mesures dovraiont

être prises, à une date rapprocliétî, i)ar le gouvernement au

Canada, dans le but d':unoner des négociations pour un nou-

veat traité accordant aux citoyens du Canada et des Eats-

l^nis les avantages récipr0(pjos des pêcheries et l'exe.iip-

tion des droits de douane qui existent maintenant, ainsi q;ie

toutes autres libertés réciproques et additionnelles dans 1j

commerce dots Ueux pays, et (jue dans toutes telles négnci-

ations, le gouvernement devrait être directement re[)"ésenté

par quehpi'un nommé par le gouvernement du Canada.

Qu'est-ce que Sir John a répondu à cette propo-

sition ?

Ils (les Etats-Unis) savent que nous sommes prêts en

tous temps, nous leur avons dit sans équivoque que nous

sommes prêts en tout temps à renouveler le traité de 1S)4.

Ils savent parfaitement bien que nous sommes prêts à cou-

.• 1-3,
.

'•
^l
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tinuer les clauses des pêchei'ies du traité do Wusiangton, sur

le inèiue pied ([u'auparavant ; ils savent parfaitemeiii que le

Canada est toujours disjjosé à entrer en des arrangements
raisonnables avec eux, et je crois que nous devrions laisser les

chost^s là. Je crois (jue, si nous passons cette résolution, il

n'en résulterait aucun bien
;
je suis convaincu i[no, ct> serait

trust', er toute (?'pérance de former de nouveaux arrangements.
.le ne crois pas qu'il serait convenable de dire «lueile serait la

eoniiiiite du gouvernement, avant d'en avoir conféré avec le

frouvernement tle Sa Majesté, entra cette date-ci et le premier
luillftt ISSô. Je suis parfaitement convaincu que ral>i>tion
lie cette résolution déclarant que uous devrions entrei' iinmé-
iliatement en négociations (])arco cjue si cette résolution-là

jHisse, nous flovons entrer immédiatement en négociations:
l'ordre de la Chambre serait à cet ell'et, d'entrer en négoei-
iitions dans le but d'obtenir le traité de réciprocité), n'aurait

p;is d'autre résultat qu ' de nous attirer de nouvelles rebuf-
liule-i, ccîume celles (jue nous avons déj . essuyées antérieure-
ment.

Voilà ce quo déchirait sir John Mac(h)nald. Il

y a plus: non-seulement

LA POIJTUn'K Di: UKrUKSAILI.ES

l'tait ailirinée dans le discours quo je viens (h' lire,

mais encore la politiiiue de représailles était prônée
('gaiement comme une excellente politi([Ue. Et le

giHU-ernement a déclrré, à maintes reprises, que le

ont du tarit" qui avait été mis dans les statuts en 187V),

la ijulitiiiue fiscale, était d'amoindrir et de détruire le

connnerce que nous l'aisions avec les Etats-Unis. Bien
plus, la presse ministérielle, hi presse salariée, celle

'lui par conséquent reflète la pensée des ministres,

iKclarait (jUe le peu])le du Ciiuada ne v(ntlait pas du
coiunicrce avec les Etats-Unis. Or, je vous le demande,
messieurs, en face de cette attitude hostile, est-il enJU-

uant que le gouvernement américain n'ait jamais
voulu ouvrir de négociations avec vous ? Au reste, en
eût-il été autrement (lue le gouvernement aurait tait

la même chose. En face de semi)lables circonstances,

j
e dis (jue la politique du parti libéral doit être une

,

m.

lu
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l)oliti(iue toute différente. La politique du parti con-

servateur eut une politiiiue de représailles, mais la

politi(|ue du parti libéral doit être une politique de

bonne amitié et de bon vouloir envers les Etats-Unis.

C'est en agissant ainsi que nous obtiendrons d'eux un
échange de l)ons ])roeédés.

Il est admis—et le fait e^t indénialde.—que le

traité de réciprocité passé en LS51, ayant été avanta-
geux aux intérêts du Canada, l'a égalenient été aux
intérêts des ICtats-Ihr''!. Cependant les Etats-Unis,

délibérément, n'ont pas voulu renouveler ce traité.

Pourquoi ? La raison, messieurs, c'est ([u'à une é])0(|ue

d'é])rf'uves pour la nation ;iméricaiue, le peuple
anglais et le peuple canadien ne lui ont

PAS MANIFICSTK LA MOINDUE SYMPATHIE.

Je *iens dans ma main un discours prononcé par .sir

John Macdonald îe 2:S mar.s USSl, dans letiuel il recon-

naît ce t'ait-là. Dans la même occasion dont je vous
ai parlé toui à l'heure, en 1S84, sur la motion de l'hu-

norable .M. Davies, sir John MacDonald disait ceci :

Nous avons éi)ranvé des regrets Jor^cjne les Ainéiieains,

p,ir stiito, Je (lois \o dire, «l'un sontiiuent bien ntituri'I d'irrita-

tion contre l"An;j;leten'e, nous dcianôroiit îivis (pie le traite ne

sei.Tit jias renouvelé. Ce n'est pas la i'iiutc du (Janada «i le

traité a pris iin. TjO Canada, pendant la guerre civil'.> entte le

Nord et le Sud, a lait tout son ])Ossil)le pour entretenir des

relation-! amicales avec les Etats du Nord, et je me rappelle

parfaitement bien cette déclaration souvent répétée par M.

Steward, qui était à cotte éporpie un esprit tlirigeant da.ns los

Etats du Nord : rpvil aurait désiré que la conduite de la mère-

patrie, la Orande lîretagne, eût été aussi ,'unic.ale envers les

Etats du Nord (pie l'avait été la conduite du Canada.

Pour ma part, je déclare que. si M. Steward était

satisfait de l'attitude du g(nivernement du Canada à

l'égard des Etats du Nord, durant la guerre civile, il

était satisfait de bien peu de chose. Pour moi, je ne

suis pas satisfait de si peu; je ne crois pas «pie le
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peuple du Canada, dans cette circonstance, ait fait S(»n

devoir à l'égard de ses voisins. Il est vrai que nous
n'avons pas lait comme l'Anglotorre; nous n'avons
pas armr des croiseurs pour détruire le commerce
aiïK'ricain. bien qu'à la vérité, lorsque les llibustiers

se sont organisés pour aller dévaster les villes des
tVonticres du Vermont et de New York, ils aient pu
s'échapper avec une singulière facilité après avoir

été arrêtés par le gouvernement. Messieurs, sans
tenir le gouvernement responsable de cet incident, je
prétends qu'il est coupable

n'A VOIR JIANQl'É A SON OEVOIR

à cette époque, en ne manifestant par la moindre
syiiiiiatbie à la nation américaine durant la terril)le

pévidde de ISOl à ISlio, lor^:que les Etats du Nord sou-

tenaient la plus formidable guerre civile (]ue le

monde eut jamais vue, pour préserver l'unité nationale.

l'armi les hommes i)ubîics de l'époque, il n'y en
a qu'un seul—et ( o fait-là doit être retenu—il n'y a

<iu'un seul homme puldic de cette époque, l'hono-

rable M. Brown, qui ait ouvertement déclaré ses aym-
pathics pour la cause de la liberté pour laquelle les

Ktats du Nord combattaient en l.S()l et ISO-j. (Appl.)
Messieurs, si à cette épcjquc le gouvernement du

Canada, si le peuple du Canada.—car je crois (jue le

peuple du Canada mérite auf;si jusqu'à un certain

point ce reproche.—si le peuple du Canada, dis-je,

avait manifesté ([uel(|ne sym]iathic.—rien de ]>lus, car
les Etats-Unis étaient assez riches, ils n'avaiesit pas
besoin de renfort ;— si le peuple et Icgouvernen.ent du
Canada avaient manifesté la moindre symi)athie, nous
surtout qui avions un traité de commerce avec eux;
si l'on iivait montré (|ue ce traité de comn)erce im-
plii|Uait aussi des services mutuels, je crois »iu'(>n

l^fli'i, le traité de récii)rocité aurait été renouvelé. Tl

nel'a ])iîs été. Je viens de vous en donner la raison de la

bnui'lio même de sir John Macdonald. ("est l'hos-

tilité du peuple américain contre l'Angleterre, hosti-
lité eausc'e r)ar l'attitude du peuple anglnis à l'égard

r

•
; 1
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des Eltats du Nord pendant la guerre civile; c'est cette

hostilité qui a été la cause. Mais le temps marche et

guérit les blessures les plus profondes. Nous savons
qu'il existe aujourd'hui aux Etats-Unis un groupe
d'hommes décides

Ui

lis:-

A NOUS DONNER L UNION COMMERCIALE.

Nous savuns qu'un nienibro du ('ongrès américain,

M. Butterwortli, a introduit un Inll dans ce sens au
Congr^-is américain. Nous savons aussi que ^l. Wiaian
est venu tout deriiièreinont à Ontario })i)ur engager
cette province à ado[)ter cette idée do l'union com-

merciale. Nous savons (|uc la ville de Détruit et

d'autres villes et les corps commerciaux do cotte

ville so sont prononcés jusqu'à un certain point en

laveur de l'union commerciale. Si l'on me demande
maintenant mon opinion, la voici : je ne suis pas prêt

pour nui ])art à dé'clarer i|ue l'union commerciale est

une idée acceptalde. Je ne suis pas prêt pour ma
part à déclarer »iue l'union commerciale devrait être

adoptée au moment présent. Tl faudra beaucoup
<l'étudo et de réflexi.vU avant de trraicher cette ((Ue---

tion ; il y a benuroup à dire pour et contre.

L'idée de l'union cojnmercialb pout être r(''alisa')lo

])eut-être aussi est-elle environnée de diOiculti's ns u--

montnl)les. Mais je dirai ceci, et voilà nui poliii'iue

actuelle : c'est ([uc le temps est arrivé où il fuut aban-

donner la politique de représailles suiviejusqu'icl par

le gouvernement cnnadicn ; le tenips est arrivé où il

faut montrer au peuple an)i;ricain (|ue nous sommes
frères. Le temps est arrivé où il nous faut leur tendre

la main, tout en tenant compte des devoirs iiuo nnu-

devons à ncjtre-mère patrie. (Bravos et applaudisse-

ments.)
On a parlé dans cei tains quartiers—et je suis

également obligé d'en parler—d'une

UNION COMMERCIALE AVEC LA GRANDE-BRETAGNE

on a proposé l'union commerciale avec la Grande-
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Bretagne, comme une {ilteraative à, l'union commer-
ciale iivec les Etats-Unis. Pour ma part, je dirai de
l'union commerciale avec la Grande-Bretagne ce que
j"ai dit de l'union commerciale avec les Etats-Unis.

Je ne crois ])as que la (luostion ait été discutée prati-

queiuent jusqu'aujuurdMiui. Certes, si cet ubiet était

réalisable tous nos intérêts étant sauvegardés du reste,

j'accepterais un traité de commerce de cette nature.

Il est permis de supposer que ce mouvement serait

suivi par tous les pays <iui aujourd'hui reconnaissent
la suzeraineté de la lirando- Bretagne. Tl y a ([Uelques

années, en 1883 ou en 1884, M. Rouh-n", l'un des hom-
mes les plus éminents de la France, disait : "A l'heure

qu'il est, l'équilibre du monde ne repose plus, comme
par le passé, sur les Alpes et les Pyrénées, il repose
<ur les deux hémisjjhères." Ce ([ui était vrai à cette

i'po(iue, dans l'ordre politique, est vrai aujourd'hui
dans l'ordre commercial. Le commerce du monde,
qui était autrefois limité aux nations de l'Europe,
(;iiil)rasse aujourd'hui le monde entier.

Il est donc permis de croire que toutes les nations
qui reconnaissent la suzeraineté de la Crande-Breta-
gne consentiraient ù se rallier par des traités commer-
ciaux. Aujourd'hui on envoie des délégués en Austra-
lie dans ce but. Qu'est-ce (]u'il y aurait de plus
farile (juc d'ouvrir un commerce avec l'Australie, ([ue

•l'avoir un traité de commerce avec le continent aus-
tralien? Messieurs, je crois l'idée bienfaisante et juste,
ets'il en est ainsi, je crois qu'elle finira par triompher.

.Messieurs, il y a une intinité (l'auti'c- questions
(limt j'aurais aimé à vous entretenir aujouril'hui

;

niais, dans une circonstance comme collo-ci, il est

iuijiossible de passer en revue toutes les (juestions po-
litiques (jui méritent l'attention du [)i3upleilu Canada.
Je ne puis aujourd'hui qu'effleurer les (lilllcultés dont
la solution me parait urgente, mais ne serait, pour
peu (iu'elle oit différée,

PEUT-ÊTRE PLUS RÉALISABLE PLUS TARD.

Personne ne saurait voir sans alarme l'état de
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it:!
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chose qui existe aujonrcriiui dans le pays, ce mécon-
tentement sourd, cette irritation croissante contre le

système qui nous régit depuis ])ientôt vingt ans. Je

soumets à mes compatriotes de toute race et de toute

origine qu'il est temps de mettre fin à la politique qui

a engendré cette irritation, qui n'a d'autre but que le

triomphe d'un parti, et qui sacrifie les intérêts les plus

sacrés du pays au triomphe du parti.

Je soumets à tous mes concitoyens qu'il est temps
de travailler à l'établissement d'une politique telle

que tous les citoyens du Canada se sentent heureux
d'appartenir à ce pays. Je soumets à mes ('()ni])a-

triotes qu'il est temps de s'appliquer à rendre aux
provinces maritimes tous leurs droits, c'est-à-dire

leur marché naturel. Je soumets t|u'il est tem])s de

rendre à la province du Manitoba l'exercice de tous

ses privilèges
;
qu'il est temps de s'appliquer à rendre

à toutes les i>rovince3 l'autonomie législative, afin

(|U 'elles existent de i'ait cbmme elles existent de droit.

Il est tem]).s eniin de s'efTorrer d'obtenir, s'il est

possible, pour tout le peuple do ce pays, le marché le

plus naturel et (|ui sera, en mémo temps, le plus pro-

fitable.

Je le déclare en terminant comme je l'ai décluvé

en commençant : j'ai foi dans les institutions de mua
pays, et je crois ipio, si ces institutions étaient bien

administrées, elles feraient naître une période <le

pros]jérité (pie nous n'avons pas connue jusqu'ici.

Pour ma ])art, aussi longtemps que j'occuperai

luie i)lace dans la confiance de mon ])arti ; aussi lonji;-

tenips que j'occuperai un siège dans la législature de

mon pays, aussi longtemps que, par la parole et par

l'exemple, je jiourrai prêcher cette doctrine, je consa-

crerai ma vie politique à répandre parmi mes compa-
triotes

l'amour des institutions nationales.

(Applaudissements.)
L'œuvre est grande, je le sais, et je n'ose esp^^rer

pouvoir la mener à bonne fin moi-même; je n"u3e
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espérer qu'il me sera donné de lui faire faire un pas
;

mais au moins l'fouvre est digne de nos efforts. Et
pour ma part, quand arrivera l'heure du repos su-

prême, quand mes yeux se fermeront pour toujoui»s,

si je puis me rendre ce témoignage, ce simple témoi-

friiage d'avoir contribuée guérir une seule blc'isure pa-

triotifiue dans le cœur d'un seul de mos compuiriote-^,

d'avoir ainsi avancé, si peu que ce soit, la^cause de
l'union, de la concorde et de l'harmonie entre les

citoyens du Dominion, alors, messieurs, jo croirai que
ma vie n'aura pas été tout à fait inutile. (Apphiudis-
sements prolongés.)

Si' ^ 1

1

tl

m .



f i\

^i

i

if

m

A'

)v



.^^^I"^"^

RECIPROCITE COMMERCIALE ILLIffllî^Ë

AVEC LES ÉTATS-UNIS

LE SUPPLICE DE TANTALE

MARCHE IMMENSE, MAIS INACCESSIBLE,

A NOS PORTES

LE PROGRAMME DU PARTI LIBERAL CANADIEN

En 188S, tous les projets scabreux de zohereiii américo-
canadien, d'union commerciale ou douaniôri', l'ont place à

l'idée d'un renouvellement du traité de réciprocité sur les

bases les plua larges possible. Le parti libéral dans les com
munes canadiennes, dirigé pour ia première lois par M. Lau-
rier, adopte cette politlipie comme article premier de son pro-
gramme. Sir Richard Cartrwight soulève l'un des plus beaux
débats qui aient jamais eu lieu dans nos parlements par une
proposition comportant: premièrement, une profession de foi en
faveur de la réciprocité illimitée : secondement, l'urgence do
la reprise des négociations avec Washington en vue d'obtenir
la réciprocité complète des tarifs «le douane. M. Laurier, après
que ses amis eussent accumulé dos montagnes de statistiques
et d'arguments à l'appui de la thèse du parti, lésumn le débat
dans un discours digne de figurer parmi les plus beaux mor-
ceaux d'éloquence nationale.
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(CHAMBRE DES COMMUNES)
SÉANCE nu 5 AVRIL 18SS

{^Tnui nelion)

^l'iN.-ilKUU l/oRATEfU,

Le prc'sont di'bat, depuis fiu'îl nst, oommono*''. n l'tû

cîiriicti'risé, cliez nos lionoriihloH colK-'guos do l'uutrc

côté de la Clinmhro, pur uno iiafticuliii'itt' (jui se

retrouve dans tons Icurn discours. (!etto fois encore

coinme toujours, on voit co (pi'unt vu les réformistes

de tout temps, ceux (lui ne sont plus «.omme ceux

qui vivent encore: la eause do la RrCornio en buttoTi

l'accusation do déloyauté. On scriut vraiment tontr

de rétor(iuer Targument et d'exposer st)U3 son vrai

jour cette exul)érautc loyauté (jue ne manquent januiis

(radicher à grand bruit nos honorables aiuis de l'autre

côté de la Clunubre chaque iV)is (jUe les faits et les

preuves leur font défaut dans la discussion. On serait

tenté de rétorquer l'accusation et de démontrer que la

loyauté de ces apôtres du Monopole, (lui crient plus

fort (juc les autres aujourd'hui, ne repose guère sur

autre chose que sur un mobile égoïste, sordide, qui

leur fait voir dans la réforme proposée la fin d'un état

de choses

QUI FAIT LA DKSOLATION DU PAYS,

mais la fortune d'une poignée d'individus. On serait

tenté de démontrer que le cri de loyauté a toujours

été, est encore, sera toujours le dernier refuge, l'argu-

ment suprême de cette vieille graine de tories qui se

croit créée de toute éternité pour goiaverner, et qui,

par une longue habitude du pouvoir, en est arrivée à

ne plus pouvoir se mettre en tête qu'on lui enlève,

sans faire acte de haute trahison, le patronage, les

places, les subsides, les monopoles,—car c'est là tout

le gouvernement à ses yeux. Je ne mettrai i»as en

doute la sincérité de quelques-uns de ces prophètes de

malheur qui, chaque fois que ce jeune pays veut faire
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\\n \mH en avant, ne niamiuent jamais d'y voir un dan-
ger pour le niainiien du lien britami juc et c|ui n'ont

pa^- appris il i:tre plus sages ni plus coura}.'ou:. par
|'exi)t-'Tiencc de la longue série de leurs sinistres pré-

dictions restées sans ace()inplissenu ;it.

Je ne m'arrêterai i)as, monsieur. i\ entamer une
(lir^cussion stérile avec ces apôtres -lu monopole ou ces

tories enracinés jjour lesiiueis le grand olijet, les tins

suiivénics de la ])oliti((ue se résument à la jouissance

ilc.'^ pots-de-vin olUciels, et dont toute la Itjyauté vient

du ventre ; mais jo m'adressevtii à ces hommes ))ien

intentionnés, mais timorée. <iui, sentant des inclina-

tions pour uu cliiin^ciuenl, redoutent cepondant tout
chanjj;oment. Vous qui voyez, dirai-je à ceux-là, des
ohjoctions à la réforme parce que vous craignez que
le bien (pli en résulterait ne serait pas sans mélange
de conséquences t'âcheuscs, étcs-vous donc sati-l'aits

de lii condition actuelle du pays, (luo vous croyiez

(ju'il ne faut rien risiiuer pour son avancement ? Est-

ce votre oi)inion ([u'ayant au sud de notre pays un
cluuiq» (le ricJies;ies immense et à portée de nos mains,
nour; devrions nous laisser détourner d'une nolde en-

tre|irise \nn' cette considération, indigne d'iunnmes
courageux, que, grisés par raccroissement de notre
prospérité, nous pourrions finir par perdre de vue
notre allégeance ? Consentez-vous à être comparés à

cet insensé qui se laisserait mourir de faim de peur
(lueles aliments qu'il prendrait ne continssent du poi-
son ? De grâce, bannisson? donc de nos esprits cgh
peurs ignobles, ces avilissantes considérations.

J'en appelle, moi aussi, à votre loyauté
;
j'en appelle

à la loyauté de tout ce que nous devons à nos origines,

;ui .saug (jui coule dans nos veines, à rexemi»lc (le nos
ancêtres et aux traditions qu'ils nous ont léguées, et

je dis (jue c'est par notre fermet' à suivre c:;s nof)le.i

traces (jue nous nous montrerons

VRAIMENT FIDÈLES ET LOYAUX

à n(ttre reine et à notre pays. Souvenons-nous (]ue,

fi la grande nation à laquelle la plupart d'entre nous
27
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doivent leur origine, et dont tous non." tenons les ins-

titutions dont nouH soninie.s fier.s, occujx! uujnunriiiii

un riinjj; A tlevt'', c'es^t parce (lu'nux diirérento.s ('pu-

uufs do son lii-toirc, eon peuple n'a iiinmis rciuli'

devnnt un devoir (juand les circonstances lui en ('(uii-

niamliiicnt rnccouii>li",-('ni('nt. et ne s'ent janinis prt'iM-

cupé (lei^ c()M?u''([uenceH (jui on r(''HuUernient pour lui-

nif-nie ou pour son pnys. Souvenons-nous ([ue. h; notre

prttpre pays a atteint ia (irre position ([u'i! occuin dnin

notrc! opinion, il le doit nu triîViiil iuces.'ant des Ri'l'in-

inistes d'aulrefois, (jui cependant ,s(^ sont vus à tdiit

moment en hutte au même reproclu^ de déloyauti' ((ui

nous accueille aujourd'hui. Apprenons A voir ïe-< cIiom'-

telles ({u'elles sont, sachons l'aire i'ai'c à la situatim

comme des hommes, et s'il résulte de cet examen que

la situation exige; réforme, eh bien, faisons un ]iii3

vers la reforme, avec la pensée bien arrêtée que si, eu

ceci comme en toutes choses, le mal doit être mêlé

au bien, il sera toujours temps de remédier au iiuil

quand le mal se déclarera. Je le répct»-., envisageons

la situation, non telle (lu'elle devrait être,

M.VrS TELLE QU ELLE EST
;

non telle (pie nous la dépeignent les orateurs minis-

tériels, mais telle ([ue nous l'entendons définir tous

les jours dans le langiige énergiciue et dépourvu de

tout artifice du ])euple.

Avec notre sol varié et fertile, avec notre salubrc cli-

mat du Nord, avec nos immenses ressources agricoles,

avec nos abondantes richesses ndm'rales, avec nos iné-

I^ùisables forêts, avec nos pêcheries, les i)lus ]>roduc-

tives du monde, nous devrions pouvoir nous dire que

notre i)ays est un lieu dei)r(>si»érité et dccontcnlcuieiit

univc'-'ds. Quelle est cei)endant la situïition aiijour-

'l'iiii.? Je viens de le dire, nous avons toute rai^cu

d'êtres Tiers de notre pays, tiers de sa [loijulatiou,

tiers de .'jon histoire, fiers de ses iïistitutions. fiorri du

rang (pril a déjà atteint parmi les nations de ia terre;

mais bien aveugles ceux qui ne voient ]ias daiiBce

corps débordant de jeunesse et de vitalité la idnie
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pri»rnn(lo (lui le rdii^fc et iiioinico (rattiuiiun' les sources

vitiilr.-t. Quanti on voit ce jeiuic ))!iy:s si {"ovtih- en
resHourecs perdre; Ha population, i:cs onliints h; (|uitter

par centaines ])our aller se cri'cr un fover djins un
lay^» qui n'est pas plus favorisé (|ue celui-ci de lu

uata.'c. il n'y a (prune eonclu.-iii-n à tirer : c'e-it (juo

i^rKI.Cil'K CIIOSK VA MAL UlEI/ilK PART,

(>st qu'il y a (iuel(|ue lacune (|ui mérite l'attention

de tous ceux pour (pli le patriotisme n'(\st pas un vain
imit.

Cependant, le «gouvernement, (jui voit toutes ces

di(jscs comme nous, invile le ]»arlement. par la hou-
die (lu ministre de la Marine et des Pêcheries, à

drélaror ([u'il n'y a absolument rien à faire, si ce n'est

(le s'en tenir à la i)oliti(iue (pii permet le maintien de
(Htc «itujition i)énil)le ; et nous avons vu des mem-
hrt's (lu parlement se lever les uns a]>rcs Icp autres

pour déclarer (ju'il n'y a rien à faire, (pie tout est pour
leniicux. Je ne jierdrai pas un instant à disputer
sur ce ]ioint ; il suHit de mettre en re<i;ard nos préten-
tions de ce côté de la Chambre et celle de nos hono-
raliles amis de la droite, et de s"en rap])orter à la déci-

sion du pays, au jugement de tous les citoyens sans
exception ; tous, à l'exception ])eut-étre des mono-
polistes, seront unanimes à dire (pvil y a (juchpic
àmv (le défectueux dnns la condition des affaires du
pavH, quehpie chose qui apiielle l'attention du parle-
iiicnt (.'t de tous ceux ([ui ont des i)rétenti()ns au titre

j

(te patriotes. On nous a dit, on nous a répi'té à satiété
que notre pays est ] r.ispère, ([u'il est heureux; l'un
dénies lK)norables amis, ledéinité de .Montréal-centre
(M. Curran), a fait une peinture éblouissante de notre
prospéiité, (hms liMpielle. si je me rappelle l)ien ses

I

paroles, il a dit que la pauvreté, le dénument n'exis-
tent pas chez nous. Monsieur l'Orateur, le mot pros-
p<''rit(' (ist relatif, appliqué aux Uiitions c(unme aux
[pitrticuliers. Tel (jui se considère dans l'abondance,
avec un certain revenu, dans certaines conditions,
pourrait (Hre pauvre aveclelncine revenu dans cer-

li'
' ' V

t'i-,*-

li
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tainf^=5 autres cunditions ; il en est de même des nations,

Si vous uons jugez, si vous voulez uiebiirei liisituii-

tion de 'O pay? d'après la moyenne de certains pay
plus vitux, je suis prêt à admettre que nous pouvoiij

nous dire relativement ^^n'ospères. Je fais cette con-

cession volontiers, et permets à mes lionDvables adver-

saires d'en tirer le parti (ju'ils pourront. Disons donc

<|ue le paupérisme n'existe pas chez noii.'. Nous ne

sommes pas menacés de famine, et nous sommes as,'ii-

rément dans de meilleures conditions (j'.'.e lu riiine. nù

l'on il vu il y a quelques années quatre provinv^es pre--

qu'entioremcnt dé])euplées par la fai.n. Nous lic

soujnies pas non plus dans l;i position de '"Trlandr:

nous perdons de notre population, mais pas au taux

d'un tiers en deux ans, ct)mme cela est arrivé a

rirlande.
Ixlais. monsieur l'Orateur, est-ce là un argument?

Il ne suffit pas pour Otre prospère

D'ÈTUE a l'abri du PAIPKRISME ET DE LA T-'AMI.NJ:

Vu ;ioa])'e jeune, robuste, éner,<ri(iue et actif, sur i

continent, a droit d'asi)irer à phn ({uo cela. l/av',ru-

ment n'est jtas qu'il y a ciiez nous rareté de produiis

naturels, mais au contraire (ju'avec une abondance de

ces richesses naturelles, les déboueliés manquent i)Oir'

l'excédant de ce qui est consommé sur i)lace. 1/argu-

ment est que notre production manufacturiè''e e^^t

restreirte aux demandes locales qui sont très limitée-,

et en c(jnsé(iuen'e bien au-dessous de la capacité pro-

ductive de notre population. Le peuple de ce pay.« a

<lroit de s'attendre à ce «pie tout ei ''lUt né sur ce ?iv

trouve ici, c^uand il sera dccnu homme, du travai.

au-''^i facilement et aussi bien payé qu'il pourrait l'U

ti:)Uvor au-(i<d;"i de la frontieie. Les habitants de "

pays, les laboureurs du sol en particulier, oit drivi

de s'attendre à voir le fruit de leur travail comniiuvl^"

le« plu^i hauts prix que ]ieuvent offrir les marché' li-

plus recherchés du monde. Ils ont droit de s'attendv''

que l'arjrent que les nécessités de leur état leur tniit

investir sur la iiropriétéjfoncière conservera toujoar?--

valeur. Mais, lorsqu'ils voient cju'il n'y a pas detiï-
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vail p'iur tous les enfants du pay.s, et que ce qu'il y
a (le travail est insufïimminent rémunéré; lorscju'ilâ

cniiHtivtent que la propriété l'oncière, loin do :j;agnor eu

valeur, en pcM'd d'année r>u année ; lorsqu'ils voient

((u'en dépit de tous nos effitrts, nous n'avons pas encore

pu atteindre un chitTre de ô millions de population,

qu'au contraire au moins 1. million de C'.iuadiens nés

eu ce [)ay.s sont aujourd'hui citoyens américains ou
vout chercher du travail aux Etats-Unis, je vous dis,

moi, qu'il n'y a qu'une concdusioii qu'ils puissent
tirer: c'est qu'il y a quelque chose (jui va mal

ET (>UI DK.MANDE REMEDE.

Cette .situation crée nécessairement un snntimont
(1 irritation et de mécontentement qu'il importe de
di^-^iper ; autrement, au premier jour cela nous jouera
quelque mauvai:; t(nir.

Les honorables messieurs d'en face di.sent qu'il

n'y a rien de bien neuf dans notre langage. L'hono-
rable ministre de l'Intérieur a dit. dans .sa réponse à

mon ami de South- Oxford (sir Kich.ard Cartwright),
que les arguments de celui-ci étaient du réchauffé,

que tout cela avait déjà été dit aux élections de 18S2

et (le 1SS7. Eh bien, soit, il n'y a rien de nouveau
da)is nos arguments. Ils ont été employés en 1882,

il3 ont été répétés en 1887 ; mon honorable ami aurait
pu ajouter qu'ils avîvient été invo(iués aux élections

de 1S7S. Il aurait pu ajouter que, si lui et ses amis
sont revenus au pouvoir, c'est parce que de 1876 à
'187S ils av.aient fait au gouverreraont du teni,».-' un
gvniul reproche de 1 émigration (lui, jo l'admets, dévis-

sait alors, m s'en prenaient à mon honorable voisin
de gauche et p" omettaient d'enrayer réuiigrati»»n ù<-'

leur retour au pouvoir, et aujourd'hui ibs sont tcnu.s

en honneur de racheter leurs ]»romes.ses orales ci écri-

tes fi d'arrêter le mouvement d'énugration. Qu'on me
Ijeiiiictte de compléter ma pensée en rafraîchissant la

mémoire de ces messieuvs sur le langage qu'ils tenaient
avant 1878. [;e chef du gouvernement lui-même, qui
était alors chef de l'opposition, va justement me
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fournir lu meilleure citation que je ])uis9e di'sirer.

Voici, mot pour mot, ce ([u'il disait dans son discDurs

de l'arkdale. en juillet 187S :

Non seulement le pays soutire d'une dépression générale

dans toutes les branches d'industrie et de commerce, luii.s l;i

population s'expatrie en masse pour aller chercher do l'emploi

dans les manufactures des Etats-Unis.

Un cléputé.—Relisez donc cel.'i.

M. Laurier.—Je ne recommencerai pas ma lecture,

mais je poursuis :

X'est-il pas honteu.x, criant, «le voir (|ue, ilans un i>ays

fertile, .avec un climat salubi'e. avec un jieuple robuste et intel-

ligent, avec de bonnes lois, .OdO.OOO .le nos comjiatriotes so

son.; vus obligés de traverser la frontière depuis quelques
années et sont allés se lixrr aux Etats-Unis, parce qu'ils no

trouvaient pas ici d emi»loi poiu' leur énergie- leurs aptitudes

et leur esprit d'entreprise, par suite de la mauvaise politique

de nos gouvernants ?

Monsieur l'Orateur, si c'était si honteux, si eriaiit,

en 1878. de voir queôOO.dO;) de nos compatriotes étaient

passés de l'autre côté de la frontière, quelh'' é[iithèt(>

assez énergique favdra-t-il appli(iuer à la c .diiitede

ces hommes (jiti avaient engagé leur parole qu'ils met-

traient fin à ce mouvement, qu'ils enrayeraient l'émi-

gration, mais qui l'ont portée

DE 500,000 .\ 1 MILLION •:"

Je ne dis pas cela poar récriminer, mais seulemuiit

pour faire voir que le mal ne date pas d'hier, (iti'il

épuise l'énergie nationale et qu'il faut à tout prix

trouver un remède.
J'ai dit, monsieur rOratetu", que le sentiment

dominant dans le pays est un sentiment de niéeon-

tentement. La cause de cet état d'esprit estdoultlo:

elle est en même temps d'ordre i)olitique et d'ordr;'

économi(iue. Au point de vue politique, on ne fini-

rait douter d'une chose ; c'est que le mécontentement
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.iH ma lectuve,

(|ui lU'évaut dans les esprits eut du pour une bonne
partie à la manière dont la (Confédération a été impo-
si'e A certaines sections du pays, et aussi à l'abus

qu'on a fait du régiine fédératif, s'en servant comme
(1 im instrument pour créer des oubarras et du tracas

;\ certaines autres sectiuns du pays. Un fait (pi'on ne
[leiit nier, c'est qu'il y a à l'Est du Dominidn toute

une province qui a été entraînée de force, contre son

gré, dans la Confédération, et qu'après vingt ans, la

trace de ses fers est encore aussi vi3il)le qu'au pre-

mier jour. Un autre fait qu'on ih> niera pas non ]ilus,

c'est (|u'il y a dans l'Ouest tout un pays où la consti-

tution a été violée, torturée, pour imposer au peuple,
injuptement, tyrarini(|uenient, le joug exécré d'un mo-
niipole monstrueux, et cju'on a ainsi créé dans les

t'.>prits une surexcitation qui aurait pu avinr les plus
fatales consécpiences si, beureusement, le gouverne-
ment, agissant comme il a fait liier sur \i: (luestion de
l'entrée en franchise d'importations américaines,
n'avait pas brustiuement changé de politique et ca()i-

tulé. Un autre fait non moins indéniable, c'est que,
ilans la province d'où je viens, toute une série d'atten-

tats de la part du gouvernement fédéral contre l'auto-

iioniie politique de la province a rempli les esprits de
ilctiance et de déception. Autre vérité indiscutable et

'lui .s'impose: si notre pays était aussi prospère qu'il

lii'vrait l'être, ou même autant qu'on voudrait le faire

croire, le uiécontentement aurait été en bonne partie
di-!«i[)é; car il est rare (jue des causes politiijues pro-
duisent des griefs du^-ables et sérieux, à moins qu'ils

n'affectent en mal les conditions éconoiniques d'un
pays. Hi notre prospérité était telle qu'on la repré-
sente, si la Nouvelle- Ecos.-e en particu'icr avait trouvé
•tans la Confédération la prospérité (pfon lui avait
lironiise. il y a longtcm|)S que cette province se serait

vvconciliée au régime fédératif. Si le Manitoba avait
continué à jouir delà prospérité (pii a mar<iué ses
débuts, cette province serait aujourd'hui aussi heu-
leuse de faire partie du Dominion qu'elle l'était il y a
dix an:. Mais pont-on se le dissimuler? tous nos
efforts en. ce sens ont été inutiles. Le succès n'a ja-

6
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à

mais été à la hauteur do nos espérances, pourvu )i?

*\, Puurcjuoi? sinon parce que nous n'avons

PAS ENCORE TROUVÉ LES CONDITIONS TCONOMIQUIN

rc(|uises pour faire produire à notre pays autant (lu'il

le devrait, parce cju"!! n'y a pas d'é<[uilil)re chez udu.s

entre la consommation et la production, parce 1(110

nous n'avons j)as encore trouvé de déliouchéa sulH-

sants pour Fénergie et l'activité nationales à niesuro

que cette activité et cette énergie augmentent ?

Dans d(î toiles cr>nditions. le travail du peuph' ui-

rapportant pa-- et no devant jamais rapj)orter autant

que s'il était mis dans des conditioas économi(iuo«
difFéruiites. comment peut-on s'attendre que le pays
soit heureux et qu'il soit fier de ses in«titation.-î ? Le
marchand de hois, le cultivateur et'le manufacturier
travaillent, mais leurs efforts sont comparativement
stériles ; et si vous leur demandez quelles sont les con-

ditions écononni|ues (lu'il leur faut pour rendre leur.-i

efforts aussi fructueux qu'ils devr,.iout l'être, ils vous
répondront : '"Il nous faut de l'espace, il nous faut un
champ d'action j)lus vaste." Le pécheur vous dira

que, s'il ])0uvait envoyer son poi::«son sans frais de

douane à Boston et à Portland, il ne demanderait rien

de plus ; le cultivateur vous répondra que, si ses nro-

duits pouvaient atteindre les cités et les villes d'au

delà de la frontière, et qui sont i>resque à sa porte,

il ne denninderait rien de plus ; le marchand de bois

vous .dira que, s'il avait accès à ces immenses éten-

dues de territoires qui ont tant hesoin de nos pn>-

cluits forestiers, ses désirs seraient comblés ; et k'

manufacturier—le vrai manufacturier.

PA-* LE MONOPOLISTE

—

vous dira qu'il demande non pas de^ faveurs, mai:^

champ libre seulement. Eliminez les barrières (|ui

obstruent la route, et il uera prêt à soutenir la concur-

rence avec les Américains, et sur leurs propres mir-

chés.

Dans le cours de l'été dernier, ]M. Butterworth,



ONOMIQUKS

EN FAVEI:R de I,A RECIPROCITE 42Ô

ijui ''Ht l)ien connu en ce pays, et riuia les mêmes vues
que nous sur les relations qui devraient exister entre

le Canada et les Etats-Unis, M. P*utter\vort!i. [)arlant

«ur ce sujet à Dt'troit, fit une remarque ([ui me parut
Ti la t'ois singulicremeut et historiquement vraie. Il

(lit ceci :

I/liistoire rie tontes los nations n"oht que le récit du travail

{(U'clles s'imposent iiour agrandir le chouip de leur tratic et ùe
leur cnmiueroe.

T'ius nous étudions ces partdes. plus nous nous
':oiivain([Uons ({u'ollc sont éminemment vraies. En
effet, l'histoire du genre humain montre qu'aussitôt

((u'une nation a cou'iuis sa liberté, l'énergie du peuple
(|ui jus([ue là s'était consumée en agitations politiques,

i:e tourne vers le travail et l'industrie. Bientôt la capa-
cité de prodtiction du pays exoède sa capacité de con-
soiuiiiation ; alors il faut chercher de nouveaux ca-
iiiuix jniur écouler cette exul>érance de produits, et dès
lors l'histoire de cette nation devient une suite d'ef-

f'irts

l'Orit AOiJANDIK I.E CHAMP

de .son trafic et de sou c ommerce.
Tille fut l'histoire des républiques italiennes au

iimyen-âge. après qu'elles eurent conquis leur liberté.

Elles étendirent graduellement leur commerce ati

delà des nitirs de leurs villes jusqu'à ce qu'elles en
euuvrissent toutes les terres a.rosées par la Méditer-
raiiuce et les mers voisines. Telle fut l'histtnre de la,

H(illan('e ait dix-se[)ticme siècle. Après avoir secoué
lej(utg de l'Espagne, quoiqu'ayant une population de
2,Uil0.t)M0 d'âmes seulement, elle d''veloppa graduelle-
ment son commerce et en fit le plus considérable de
l'épociue.

Ainsi en e.:t-il de l'Angleterre. Pendant nombre
d'années, l'attention du peuple anglais fut al)sorbée
li.tr l'agitation politique, et i)endant ces années, son
comnicrcc resta presque stationnaire ;

mais, ayant
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enfin inin un frein uux ])ou\'()ir3 du trône, a^i.suri' hi

HUi)r''iniitie du parlement et ol)tenu ses liljertés poli-

ti(|ues, à partir de ce moment, l'iiistoire de l'Ancjjlo-

terre est devenue le mémorial de l'activiti' et de l'i'-

nergic toujours croissantes du peuple britannique.

Le commerce de l'Angleterre a agrandi son champ
d'action ju3(]u'i\ ce qu'il eilt envahi continent après
continent, et aujourd'hui il n'a d'autres limites (jue

celles de la terre.

L'histoire des autres nations est aussi notre ln'.=i-

toire.

Pendant des années et des années, l'éneru-io de
notre ])euple s'est consumée en luttes politiques pour
ol)tcnir sa liberté, et pendant ces années le ])ays no

iit (jue peu de ])rogvès ; mais quand nous eûmes enfin

obtenu le gouvernement responsable et l'indépen-

dance législative.

CK «iUI KTAIT ARIIIVE AILI.ICI'US AUUIVA ICI.

L'énergie du peuple, (pai jusque-là avait été dépensée
en stériles agitations politiques, se concentra, sur le

travail et l'industrie, et dès lors il nous fallut cher-

cher des débouchés et des issues pour écouler le sur-

plus de nos produits. Les forêts. le:s mines et la mer,

voilà les champs sur Icsipaels notre peuple a porté son

énergie. Notre pays est ])ar-dessu3 tout un yays

agricole ; et comme nous avons de grandes étendues de

terre à notre disposition, de nouvelles contrées ont été

chaque année ajoutées au territoire en culture ; et la

somme des })roduits augmentant proportionnellement
au nombre des e.K])loiteurs du sol, le besoin de nou-

veaux débouchés et de nouvelles issues s'est fait sentir

dans une égale proportion ; et c'est ainsi (|ue l'histoire

de notre pays est devenu une suite d'efforts incessants

pour agrandir le champ de son trafic et de son com-

meve.
S'il y a quelque chose (jui, plus que tout autre, carac-

térise la politique canadienne depuis que nous avons

le gouvernement re3i)onsal)le, c'e-t bien cet efTovt

constant tenté par notre peuple pour trouver de
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iiniu'elles issues et do nouveaux (lcboucli<'s alin

(remployer son énergie toujours croissante. Je ne dis

pas que ces efforts ont été systéniatiiiues et prémédités
;

au contraire, ils ont été irréguliers et spasmodiques,
tantôt dans une direction, tantôt dans une autre ;_

ils

ont été comme une aspiration continuelle et instinc-

tive à passer de conditions économiques anormales
à (les conditions plus naturelles, ahsoluuient comme
rhonime ()ui, placé dans une atmosphère viciée,

.«'agite en tout sens pour trouver un peu d'air frais et

pur sans lequel il ne peut vivre.

Aussitôt que la lutte pour obtenir le gouverne-
ment rc3ponsal)le eut cessé, aussitôt que nos ami? les

torie-s—qui, aussi loyaux ah)rs qu'ils le sont aujour-
d'hui, s'efforc(""'rent, par le feu, Témente et l'effusion du
sang, d'intimider lord Ellgin et d'empêcher l'étahlis-

soment du nouveau régime—furent forcés de se sou-
mettre à l'inévitable,

I.E PREMIER \CTE DU (.OUVERSEMENT DU TEMPS

-un gouvernement libéral—fut de chercher àouvrir de
nouveaux débouchés à l'énergie productive de notre
peuple. Le gouvernement trouva blo(iuée3 et fermées
les issues naturelles. Tl y avait au sud de nous une
nation grande et prosptjre, «jui est un peu notre pa-
r(nUe à cause de son origine, mais dont nous étions

séparés par de nombreux ot malheureux préjugés et

par certaines barri^-res artitîciolles ; le gouvernement
concentra ses efforts pour abattre ces luirricres, et le

l' sultat fut le traité de réciprocité de^lîvîïT qui. bien

iiue d'une portée limitée, fut, tout le monde l'admet-
tra, l'âge d'or de notre trafic et de notre commerce.
C'était notre premier eff(^rt ]jour agrandir le champ
'If notre trafic ot de notre commerce. Tl fut couronné'
(^l'un plein succès.

Cependant, cette ère de progrès fut de courte du-
rée. Aussitôt que le terme ae sa durée fut arrivé, le

gouvernement américain donna à entendre qu'il ne re-

nouvellerait pas le traité. Pourquoi? Etait-ce [larce que
letiaité ne lui était pas également avantageux? Non

;

/V5'/t

i
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tous {ulluetteut que le traitô était aussi avautagoux
aux Américains qu'à nous. Le gouvernement améri-
cain a agi ainsi simplement à cause du mécontente-
ment causé dans les états voisins par l'attitude \)vn

amicale (lu'avaient prise et l'Angleterre et le Canada
envers les Etats-Unis pendant leur lutte gigantesque
pour l'existence nationale. PersDnno ne niera que
cette révocation du traité porta un rude coup A, notre

commerce ; aussi de ce lemps, ce fut clioz nos hommes
d'état lUie idée fixe d'o'otenir le renouvellement du
traité. C'eci est tellement vrai (lUe. plus tard, lor.?(iue

la i)rolection fut adoptée comme la politique du pays,

Une des i>rincipales raisons (jui la tirent ad(qiter e-t

(pie par elle on devait

FORCEE LES AMÉlUC.VlS'S

à nous donner la réciprocité.

La résolution dans huiuelle est formulée la poli-

tiiiuo du gouvernement dans cette occasion a été liieii

souvent citée, mais on me permettra de la citer en-

core parce qu'elle a un cachet bien significatif eu

face de ramendement ([ue vient de proposer le gou-

vernement d;ins les circonstances actuelles. Voici

cette résolution :

Que cetts Cliambro est d'opinion q i> le l)iftn-êti'e ilu

Ciiniula demande l'aloption d'une politique nationale, laquelk'

par un judicieux reuiMuieineiit du tirit' euL-ouragera et déve-

loppera l'agi ici. 'ture, les exploitations minières, manufactu-
riéi'es et autres intéi'èts et imlustrie.s du Canada; (ju'une

tfUe politique retiendra chez nous des milliers de no conci-

toyens actueUeuient obligés de s'expatrier i)0ur se procurer le

travail 'jue leur refuse le sol natal.

Nous sav' 'US tous à quel point cette politi<iue a

été fallacieuse, mais, sans doute, les honorables mes-

sieurs de l'opposition diront qu'elle a été éminemment
profitable

M. Landerkin —Elle n'a chaesé de chez nous

qu'un million de nos compatriotes
M. Laurier.—La résolution se continue comme

suit :

i"

» i
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(^l'elle ramènera la iirospéritô à nos industries clinnce-

lantt's ot maiiitonant si (léplorahlonicnt iléprimt'es,cmi)i''t'liora

!e Canada de devenir un niai'olit' où tout se sacritio, en<.'oura-

goia et dévelopjitMu un coiunu'rcc actif <'iitre les provinces, et

irDiiant—coiiinio elle devrait lo laire—à une réciprocité do
tarit avec nos voisins, en autant que les divers intérêts du
Ciiuati.t pouiiont le ilenuindcr. cfintiMbuera notalileineut à pro-

ciirei' éventutillemeiit à ce
l
ays une réciiirocité de commerce.

Maintenant, si je ne donne pas wnc interprctution

cnrrecte des jiaroles de nK)n lionoriible unii, je lui

deniandcrai île nie reiirendre; niais si les mots ojit un
-ens 4Ueleon(|Ue, i^ue signifie donc le dernier para-
graphe de cette régolution'? signitie-t-il autre chose

(lue ceci: que, (luehjue désirable ({Ue i)uisse être pour
nous la protection du Canada contre les autres pays,
la rt'ciitrocJté, en autant (iuc les Etats-Unis y sont

concernés, est en réalité

LE GRAND OBJET DÉSIRÉ ET DÉSIRABLE?

Monsieur, en l'ace de cette résolution, je dis que
ranicndenicnt otTcrt i)ar le gouvernement n'est \)aa

logique, ilwcl est donc l'objet de cet amendement ?

("est de conserver la politique nationale intacte,

dans toute son intégrité. Le véritable but de la

politique nationale, comme le déclare la résolution

que je viens de lire, était au contraire d'obtenir la réci-

procité. Il est évident que ce but n'a pas été atteint

et ([ue nous devons nécessairement chercher d'autres
moyens pour y arriver.

Tel a été le résultat du premier effort tenté pour
a;:randir le champ d'action de notre trafic et de notre
commerce. Mais à cette épo(;ue nous avions un autre
olijct en vue. Quant la nouvelle de l'abrogation dtr

traité nous arriva, le pays était engagé dan? une grosse
disputa (jui s'est terminé par la coniédératinir des pro-
vinces, et nul doute que tous ceux qui ont contribué à
ce grand événement

ESPERAIENT QUE LA CONFEDERATION SERAIT

non-seulement une grande réforme politique, mais
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aussi une jirnndo réforme économhiue. Dans rencointc
piirlomentaire, on a beaucoup upiuiyé diiiis le tenais

riur le l'ait (juo Ich provinces, en adojjtant entre elles

un systèinc de tr;i(ie r('(;ipi'o(|U(,', trouveraient de.-*

dél)ouehés nullisantH pour écouler le surplus de leur

production. L'honorahle («corge iJrinvn, 411! faisait

alors partie du gouvernement de coalition, s'étendit liu-

iicment et vi<foureusement sur cette idée. Après avoir

étaMi au cours dn débat ([ue le i)renner ol)jet de la

confédération était d'amener une <,'rande réforme [)oli-

tifiue. il continue ainsi :

M. l'Oiiitcur, un Hocoml niotii pour lp(itiel je suis forto-

nunit eu laveur de l'union est qu'elle fera tlisparaître les bar-

fiorci coiumeriiales (jui nous séi>ai'ent et nous ouvriiM iia

uiunhé où se lonconti'eront librement ()uati(> luillioiis

'l'homuiey. (,'pjcoutez.) N'est-ce pas au libre échange d'un

état ;i ur. autie que les Etats-Unis do;\ent le iucrveilleu.vi>ro-

grès iu!itéti(d (|ui les distingue '! N"e.st-ce pas la vaste étendue
de leur uiarolie national (jui a fait progresser .si rapidement
toutes les branches irindustrie en créant une demande illi-

mitée pour tous les j)roduit.s de consommation journalière et

stimulant ainsi l'activité et l'énergie des producteurs'/ .le

vous avoue, monsieui' l'Orateur, que cette seule idée d'ajou-

ter i)rcs d'un million de consommateurs à notre population

actuelle l'ait disparaître pour moi toutes les objections de di"-

tail «lu'on a soulevées contre le piojet d'union. En face des

avantages (jui vont en résulter pour nos agriculteurs et nos

fabricants, que deviennent les spécieuses considérations finan-

cières (^ue les honorables membres de la gauche sont allés

chercher dans leur imagination'/

Toutes les nations tlu monde ne demandent <iu'à étendre

leurs dumainoK, elles dépensent des sumuies considérables et

soutiennent parfois des guerres [trolongées pour acquérir de

nouveaux territoires encoi'e inc-cploréi» et inhabités. (Ecoutez!)

Certains pays emploient tous les moyens jiour diriger l'énii

gration vers leurs côtes : passages gratuits, concessions gra-

tuites de terrains, provisions, outils, tout est fourni à l'émi-

grant. Nous-mêmes avons des agences importantes d'inuni-

giation, et nous sommes satisfaits ijuand nos dépenses ani- i-

elles considérables ont amené parmi nous quinze ou vingt

mille colons. « »r, monsieur l'Orateur, il s'agit d'une prnpn.

sition ijui, en tni jour, ajoutera à notre population un million

d'ames et à notre domaine de riches territoires en nous don-

nant de plus tous les avantages d'un commerce étendu et

prospère dès à présent.
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Tout le monde admettra qu'il n'y a \)aH en cela

i\n mot (jui lie poit essentiellomoul vrai. ([Hc tout ce
jiasHajie e!-t parfaitement clair et exjilicitc et n(> con-
tient pas l'(»ml)ro d'une erreur. Cependant la thèse
(ju'on soutenait si <''lo(|uemment n'a pas r('ursi, et cela

non parce (|u'clle ('tait crr('n('('. mais

A TAISON DK (KRTAINKS CAUSES

(l(>nt on ne tint pas aPi-ez c(im]ite dans le temps.
J'ai fait cette citation mouv (U'niontrcn- (|Ue dt'jà en

ISC).'). une des plus belles intelligences (|ue le Canada
ait produites ('tait convaincue ([Ue. pour assurer le

l)ien-('tre et l'avenir de notre commerce, il fallait

atout prix ajouter à la caiiacité de consommation du
jjuys. La nu'nic id(^e fut soutcniu- dans le nu*mcd('l)at

par M. (ialt, (jui pn'tendil, avec toute rau1()rit('' (ju'at-

tachait alors à son nom son titre de ministre des
Finances, (jue par la conf(''(l (''ration il esp(''rait trouver
un substitut au marcln' anu'i-icain (pie nous venions

(le perdre par l'abrogation du trait(' de ri'ciprocit('. Il

dit :

.Si nous voulons un exemple des avantages du libre

l'cliangi', il nous suiiit d'étudier les eil'ets du traité de récipro-

cité avec les Etats-Unis. Dans l'espace d'un an à peine, après la

mise en force du traité, notre coninierce de jiroductions nuli-

g(nies s'éleva de ¥2,0Ut),000 à plus 120,(1(10,0(1(1 pur an.Aujourd'hui

nous sommes menacés de voir s'interrjmpic ce commerce
;

nous avons lieu de croire que l'actinn des Etats-Cnis sera

hostile à la continuation du libre échange eoinmer^dal avec
nous; nous savons (pie la ccmsidéraiion de? avantagv's du
tiaité pour les deu.\ parties contiiictantes n'est jxis ci> qui

.-'uide aujourd'hui les honunes p()liti(^u(•s des Etats-Unis, mais
([U'ils cèdent, sans s'en apercevoir à l'uritatioii produite chez
eu.\ par de tristes événements C'est évidemment un devoir

pour nous de chercher d'autres débouchés pour nos produits,

('ne porte nous est lermée, il faut en ouvrir une autre
;
nous

di'voiis nous répandre dans une autre direction, et, en établis-

sant la liberté de eomm -rce avec nos co-sujets, ibrmcr des
ivLuions dont la stabilité ne sera pas à la merci do tout [uiys

l'tranger.
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Ici, encore, rien tl dire contre la thèse en ([ue;;-

tion ; mais toutes ces grandes espérances qu'on entre-

tenait alors ne se sont pas réalisties. Quoique tous

les gouvernements depuis ce temps se soient eflont's

d unir enseml)le l'Het et l'Ouest de la Confédi'rittinn.

d 'amener l'échange des denrées de l'Est contre colles

de rOuest. jusqu'anjouririiui nous n'avons réu.«.«i à

développer aucun commerce entre ces deux ])avtie.^

du Dominion, si ce n'est

IN TUAFIC A PEU PH)>:s INSIGNIFIANT,

et les lieaux rêves des hommes do ISGô, relativeniciit

au succi'S qui devait couronner leurs elToi'ts et anu'iiçr

un coiiimerce actif entre TE^t et l'Ouest du i>ays. sont

restés à l'état de rêves. Quel point a donc échai)|)i- à

luurs calculs et les a ainsi déjoué'^? Le point qui

leur a échappé, comme on l'a souvent démontré de-

puis, c'est la conformation jj,éogr;iplii(iuc des difK-

rentes provinces du Dominion. Les hommes de l.S(i."i

ont oublié ([u'aucune mesure législative, aucun détief

exécutif ne saurait supprimer les distances (pii sépare

l'Est de rOuest de notre pays ; ils ont oujjlié que la

nature a interposé entre YEnt et l'Ouest des ohstacles

qui rendent tout Commerce avantageux impossil)le. et

qu'aucune législation ne saurait surnu)nter. jMonsieur.

l'expérience est la preuve des théories, et après l'ex-

périence <iue nous avons faite pendant ces vingt

dernières années, il me sera facile de démontrer do

quelles illusions étaient le jouet les hommes de l>i(w.

'M. McCiee prit i)art au même débat, émit et dé-

fendit les mêmes idées qui avaient déjà été exprimées

par M^L Brown et Galt, et il préci.=a sa pensée en prô-

nant pour exemple un commerce ])articulier, le com-

merce de charhon de la Nouvelle-Ecosse ; il dit :

Les houillères inépuisaV)les rlevleiulront par la suite iiveo

ce projet,— qui est de fait notre traite de réciprocité avec les

firovinces inférieures,— la grande ressource de nos vilies jiour

8 combustible.
Je sais qu'au dire des anti-unionistes d"en bas, la contéilé-

ration serait la perte du mirchc de la Nouvelle-Angleteue



EN FAVEUR DE LA RECIPROCITE 433

bse en ques-

qu'on cntro-

luoique tous

)ient efïorct'S

oiifécU'riitinn.

contre ccUw
vous réuî^!»! à

deux Diivtio?

lANT,

relativcnicm

)rt3 et amt'iiev

(lu pays. :^"nt

,)iic écliaviii à

Le poir.t^ (Hn

d<imontrô (1p-

juc des «litïï'j

iiumes de ISii.i

3, aucun diciet

ices (lui Pt'pave

|ou1jUo que l;i

des obatucles

iniposi=i1)le. et

itev. Monsieur,

et après l'ex-

iMit ces vingt

déuiontrcr lie

unies de l^t'»''-

.t, émit et d»'--

î'tu exprimées

pensée on pve-

ulier, le eoni-

; il dit :

ar la suite avec

>rocité avec 1<'S

nos vilies iiour

bas, la conféilé-

lelle-Aiiglcteire

poui' leur cliaibon : mais je ne vois giiôro stu- (juoi ils <e fomion i

[KUir airivcr à cette conclusion. Vn anti-unioniste même
ileviiiit savoir (jue la population du Canada égale à peu près

oflle lU' toute la Xouv. Ile-Annie «Mn', ijue nous eon-iommons
ii.ir aiiné'j auta;it ,li' cmbiistibli- iprcile, et uu'aveo l'union

i.,w M-nvinces trouvci'ont olic;/ non-! ini ninrclié au<-^i riv.Ti"-

;;i- iix tiue celui iju.' eos théoriciens U\-i menacent ùe perdre.

îl n'y a pas un .--eul mot de trop dans ci' passajio.

Il e^t Irè's vrai (pu; la poimlation du Canada, ('«.'•alait

;iliivs ccllo de toute la Xonvello-An^Oetorre. mais .M.

Me'k'C n'avait pas rennirqué (jue la ^Nouvollc-Angk'-

terre était tout pr(;s de la Nouvelle- Ecosse et (jue les

niii.es de cette dernii-ro étaient

iKoi- Ki.oif.NKKs rn; maim m"; dk nutiu-: oikst

leinicn pour' a'clle [)Ussent leur être de 'jUclii'i'uli-

L .-; M. 'Mcdee eût vécu nlus lonjrtenips, il au-

ru ' Vi>ù- le eharlion de la Nouvellc-Keo.sse. ]iro-

t.'ifi' [Kir un droit de plu? de cincjuante jiour cent sur

liMÎiari. -u sortant des liouilliéres. transi)orté de i'ICst

;\ l'Ouest à vil prix sur les cliennns de l'er du j:ouver-

iieiuent. et il aurait pu voir (|UC pas un seul morceau
lie eharlion delà Nouvelle-Keosse no s'est jamai.i en-
riire remlu justpi'à Toronto.

On dit fjue nou^ avons développé un commerce
interpi'ovincial entre l'Est et l'Ouest. Je le nie. Je
nie rorniellement que nous ayonrs réussi à dévelo^tper
luieun commerce entre l'Est et l'Ouest. Il s'échange
lùon (|uel(iue.s marchandises entre les deux sections

ihi piiys. mais est-ce là tout le résultat de la coiitV-di'ra-

timi? Est-ce là tout ce qu'on attendait de l'Enion ?

Non. Le tralic (pu se t'ait entre l'Est et l'Ouest n est

|i;i* un coiinnerce mitional. niais il est dû < ntii'î'cment

à ce i[ue le pavs est forcé de payer le transport de
ces marchandises entre ces deux [lartiesdu Dominion,
'•une légifère pas contre la nature, et la nature a
interiio-c entre l'Est et l'Ouest des olistacles (jue ne
pourra jamais surmonter aucune légi.sïïilîiùTrt'f chi^iuc
année, il devient de i)lus en plus évident (pie les espé-
riuues entretenues jiar les hommes do lS(;."i ne sont
'|Uo (le vaines illusions, qu'il ne pourra januds exister

•JS
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entre la Nouvelle-Ecosse, le Nouveim-Brunswick. TTle

du Prince-Edouard d'un côté, et les province.* d'au-

delà de (iuél)ec d'autre part.

V'qA ainsi (jue nos efforts étant déjouts. aiiciui

dél>ouclié ' n'étîint ouvert au connnerce (lue ihui.;

aviuii-i cs|iérc, il arvivii (juc. pour la preniicn- l'ois en

ce pays. If» ))rotection devint une cjuestion prali(HU'.

Les déi'en.-eur.s de cette idée nouvelle ont pu espérer,

il? ont dr moins soutenu ,'ivec hardiesse (lue la prn-

mulgation d'un tarif élevé l'erait naître chez iKHb

tant de manufactures cl nous amènerait un si fort

recrutement d'immifrration. tout en faisant ce^fei'

notre émigration, (jue nous trouverions alors ici le.'

marchés que nous avions espéré trouver à l'étrantrer,

Et (juoicjue. durant l'agitation politi(iue de 1.S77-

1878. on ait jjromis à toutes les classes ijue Taddii-

tion d'un tarif protecteur leur fournirait les plus grand?

avantages, c'était à la classe agricole ([u'on faisait les

plus belles promesses. Kn effet, on fit jouer à la politi-

que nationale le rôle de la bouteille magiijue entre h?

mains du jongleur, fournissant tour à tour du vin.

de la bière, des si)iritueux, voire même de l'eau selon

que le mystifié demande du vin, de la bière, du

whiskcy ou de l'eau. Ainsi promit-on aux cultiva-

teurs fjue, si nous avions la protection, chacun d'eux

aurait

UN MARCHÉ A SA PORTE

pour vendre ses produits. Le chef de l'opposition

d'alors disait dans le discours qu'il fit à Parkdale on

juillet 1878:

En îiyant toutes sortes d'industries, nous aurons un pity-

prospèv^ ; grâce à ces industries, les enfants du pays n'iront

pins ù l'ctran^or pour l'onrijlnr par leur travail et leui inilib-

trie, lis échangeraient Ii-s fruits «te leur lal>eur contre ceu.x

«tu sol, les villes se multiplieraient, et non-seulement noib

tenons ini firaii<l connnerce de produits comme le blé, la iarini',

le liétaii, mais nous iburnirions encore au marché le fromage.



EN FAVEUR DE LA RECIPROCITE 435
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If Ipcinie, les œufs, lo>: lé;;iinio- ot n';tr"'> in<^!in'< •ivo'lni*'^ Hp h\

terme. Coinment seiaitil (jue les t(M':es dans le voisinage des

villages ont plus ilo valeur iiue celles (|ui en sont éloignées,

q;;.-; \i - terrains situés près des ville'; sont plus estiinés qne
ct'U.'c (loi entourent les villages, que les terrains contigus aux
r'rr< :<(' vendent mieux que ceux .-iuiés [.iv.^ «les viiles ? L^s

terrains autour <le Toronto ne valent pas, a'i poiiit de vue
Mpiicole, ceux situés .'i 3(1 ou -lu , .

';. - île l.i vill.', et ei-;.e'.i;l:uit

ils so.it plus recherchés. La rai.,on en est «lUe kis cultivateurs

pliicés autour de Toronto ont un marché pour leurs produits,

et ne sont pas obligés de s'éloigner pour les veudi' . i'ius le

cultivateur est proche du marché, plus il peut vendre ses pro-

(luit.s M bas prix, et cette seule raison suffit pour montrer com-
lien ijéitendent l'im do l'autre le journalier, le manufacturier
t't le cultivateur.

Kn autant qne ce raisonnement tend à prouver
que l'adoption du tarif protecteur développerait de
eiandes industries manufacturières, il est cai)tieux et

taux, mais si l'honorable monsieur a voulu dire

([u'une grande population ouvrière est le meilleur
marché pour les produits agricoles, je suis d'accord
avec lui. L'Angleterre aujourd'hui consomme non
seulement ses propres produits agricoles, mais al)Sorbe

incore ceux de plusieurs autres pays. La Nouvelle-
Angleterre est beaucoup dans la même position. Elle

(lél)ense non seulement ce qu'elle produit elle-même,
mais absorbe encore l'agriculture de plusieurs états

voi<?ins. et malgré que le cultivateur canadien ait à
payer un droit fort élevé il la frontière, il importe
beaucoup de ses produits. ALiis la prédiction de l'ho-

norai île monsieur ne s'est pas vérifiée. Le ])ay3 n'a

jamais été inondé par la classe manufacturière. L'émi-
gration n'a pas été arrêtée. Bien des rêves se sont dis-

i^ipé?. bien des rêven

SE SONT TOT'UNÉS EN CRlICr.I.Es DKCEPTIOXS,

ear c'est un fait bien avéré (jue plusieurs des
plus chauds défenseurs de la protection, qui avaient
promis ces brillants résultats, furent victimes de leur
inoprc dévouement tl cette cause. Dans leur ardent
'li'^ir de faire triompher cette idée nouvelle, ils ont

li,'r

r.r;

n !
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repr^'-senté le pays couveit de inanufiictures avec: de
superbes constructions et de gigantes(iues cliemiiiK-s

lançant majestueusement vers les cicux la fumée de
l'industrie moderne. Ils ont dépeint les cités et les

villes toutes peuplées d'artisans et d'ouvriers qui (on-

!«ommeraient tout ce <[ue les cultivateurs ])()urrai(K',

produire, mais ces beaux rêves ne se sont pas réali->

N

et ici encore on a vu un fiasco complet. Quelle i ii

était la cause? Pounpioi ces 1)eaux résultats (|Ue di-

vait donner la politiiiue nationale ne se sont-ils pas réa-

lisés? Parce (lue les agitateurs de 1877-7S avaici.;

complètement perdu de vue (pie l'industrie mocUrnc
ne peut progresser et grandir davis un marché liuiit' .

Il faut à l'industrie moderne un vaste cham)) jnuir

([u'elle puisse i)vospérer. Le principe de rindu^tiif

moderne est ic suivant: Iléduire au j)lus bas prix

])ossible le profit sur les articles manufacturés et eii

augmenter la production dans une ])rogression infi-

nie. Dans de telles conditions, personne ne peut

manuf;uturer aucun article avantageusement à moins
qu'il ne le fasse sur une grande échelle, et celui qui

))cut écouler ses produits sur les grands marcliés e>\

toujours celui «jui peut les vendre au plus 1)as prix : et

en même temps, celui <pii pourra réduire un tant -oi;

peu le coût de la production de sa marchandise n'iiuia

plus à craindre la concurrence et surmontera faeil'-

ment les obstacles qui l'entravent.

H ' '

In

VOILA LA KAISON

pour laquelle la politlipie nationale n'a pas réus-i;

voilà la raison pour laquelle les manufactures no

se sont pas multipliées. Voilà pourquoi, monsieur.

nos manufacturiers, gênés comme ils le sont pur

le tarif, surchargé's pour le charbon, surcliarg.'-

pour la matière première, ne peuvent étendre leur

industrie et leur commerce, jiarce qu'ils ne peuvent

atteindre les produits des contrées où le coniniercf

jouit du libre-échange. Leur champ d'action est res-

treint à leurs i)ropres marchés, et avec nos marchés ot

une population de moins de 5 millions, ils ne peuvent

.H
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étt-ndre leur commerce et consôquemmont pronrrosser.

Piuiions un seul exemple, le coton. On espérait que,

grâce iiu tnrif, on verrait surgir le lonp; des crnnd-i

{KHivoirs (l'eau, de Kinjçstoii à Montr'-al, de=? centaines

(If filatures de coton, (jue nous aurions des; h'gions de
lil(.'Ui's et de tisserands d'; coton. Cependant, mon-
git'ur, nous n'avons aujourd'hui que vin^t-trois manu-
l'iKtures de coton avec un total de oUT.dSS nuHiers.

Ces chiffres peuvent paraître (^'normes à première vue,

mais en r«':i1itt' ils S(jnt insignifiants. Kn 1^71, l'An-

gleterre il elle seule poss('dait plus de '22.(1(i() nianu-
l'actures de coton et IM millions de m('tiers ; et actuel-

lement, dans la petite ville de Cardiff ((ralles). une
veille compagnie est à t.'rig(îr treize moulins dont la

c;;i>acit('' n'unie dépassera (îoU.OOO métiers. Cons('-

(lU('ii)mcnt. le chiffre de nos manufactures est tout A

t'ait insignifiant ; nos vingt -trois filatures de coton,

avec leur fil )().()(!() métiers, ne sont

(jr'r.NE (iouTTK n'K.vr dans i.'ockan.

un at(')nie dans l'espace. Nos manufacturiers de coton
«e sont mis à l'œuvre avec confiance, mais ils

^e sont bient(')t vus en po-;session d'un immense
stock de marchandises ('u'iis ne pouvaient écou-

ler. Alors, monsieur, (ju'ont-ils fait ? Ils se sont
oimcertés et ont décidé de réduire la production,
il.« ont diminué les heures de travail, congédié leurs

eui[ili(yés. afin de conformer la production aux
lii'soins du pays. Ils se sont concertés pour empo-
cher sur le cajn^^al investi les larges profits que le

tarif leur donnait sur la concurrence étrang('''re. Ce-
pL'iulnnt, comme je le conn)rends, ces profits sur le

capital investi ne sont pas con3idéra1)les relativement.
Bien (|ue nous n'ayons que vingt-trois manufactures
et (inXUOO métiers, ce n(niil>re est encore tr(q) élevé

pour les besoins du pays ; aucune de ces manufactures
ne fonctionne continuellement aujourd'hui, même un
irraud nombre ne fonctionnent (jue la moitié du temps,
et pas une seule régulière.nent. Ce qui est vrai pour
le coton l'est également pour les autres industries du

ï- \ ' \/

tÊ
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pays, ot lîi conclusion est iiii'vitable : c'est (|Ue lii po-

îiticiue nationale n'u pas produit les résultats ni;x-

quels on s'attendait alors. La iiolitique nationale n'a

pas développa une seule grande industrie natioiiiUe,

ni créé un marché dome.«ti(iue (home market) pour
notre agriculture, comme on nous l'avait promis.

Mais, monsieur, la nécessité d'agrandir le champ de

notre trafic et de notre commerce est si grande ipift

pendant tout ce temps nous avons cherché on tout

sens, tantôt .lans une direction, tantôt dans une mi-

tre, de nouvelles issues et de nouveaux déhouohiîj

j)our notre commerc^e.
Dans le déliât sur l'a'lres.^e durant la présonto

session, le i)romoteur do coLto adresse nous a apnris

avec orgueil (|ue le gouvernement avait délégué des

commissaires en Australie afin d'oljtonir le comniovce
avec ce pays ; il nous a dit ((Ue dos négociations ont

été ouvertes avec la Répul)li(jue Argentine pour éta-

Idir un courant commercial avec cet état. Quo ré-u!-

tera-t-il de ces efforts? Tl on résultera la mémo (liiwe

qui est résultée de tous nos autres efforts d:ins oc

sons. Quel résultat ont rapporté les délégués ouo

nous avons envoyés au Brésil, aux Tndosoccidoutnio^

et en l'>>pagne? Aucun, et pour la l)onne rai?on (|Uo,

entravés (>omme nous le sommes par un tarif ])rotoc'-

teur. nous ne pouvons tenir tête au libre commoroe
de rAnglcterre dans ces marchés; de telle sorte ([Up.

comme conclusion inévitaltle, tous les efforts que nous

avons faits de])uis J^T-pour développer notre coni-

erct^ et en étendre la sphère

n'ont KTIC qu'une SUITE D'ÉcHECS.

Que nous reste-t-il donc il faire ? Le problème
est-il sans solution? La situation est-elle à jamais

désespérée? Ne nous reste-t-il plus qu'à nous croi-

ser les bras et à attendre, attendre, toujours attea-

dre jusqu'à ce que quelque chose d'imprévu et d'ina;-

tendu survieinie et fasse pour nous ce que no.n

n'avons pu faire pour nou'î-mêmes? Non, il y n

une voie toute grande ouverte devant nous, et c'est
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(h; recourir aux soul^ nioyon-i ((ui dans le passé
n'ont pas failli : e'e-tt d'adopter la résolution de mon
huaorablo ami à ma >j;auclie (sir Ricliard Cartwrij^ht), '

c'est d'ouvrir aussi «grandes ()Uo possi'jle les portos du
commerce entrt; notre pays et le-<([i()) niillion-i irhiibi- flx-Ct ! ^^ ^ xJLfL'

tiuits (|ui sont au sud (le nous, fci rappelou'^ cm'oro
les paroles do M. Brown. Il attendait les i)]ai^ f^rands

it'snltats do l'ouverture do noîre mardi' ;\/J_ymilU()n.'S

d'Ames. Voie! «-es paroles :

Mais voili, monsieur, iino propositioa ipii ;ijiutoi-.'i non
^puleiuoiit un yiillion d'ànns à notre po{)uI;i,tioii, unis u'Ijoin-

dni de précieux territoires à ceux ((iit^ îioih possédons déjà et

nous assurera liiviintage d'un C()m:n''rco largo et protitablo et

déjà .»xistant.

.Monsieur, cet es)»olr se serait réalise, n'eussent
l'ti 1rs obstacles naturels. .Mais ce ([ue nous attendons
aujuurd'Iuii de cette résolution do mon honorable ami
•st. non pas Tacccs à notu*»>inar(du' d'un p(Hii)l(' d'un
million, mais l'acccs do Jipymillions des i)lus rirhe.s

lialiitants du jïlobe, dont ne nous sépare pa.s nunue
la ])lus petite ct)llino. Cependant io jiouverne-

niont ne veut pns ()l)tempérer à notre proposition. Le
iiiiuvcrnement n'a pas d'objections

A KNVDVEU DES DÉl.ÉCirKS .MX .VNTIPODES,

niais il ne peut envoyer des commissaires à Wash-
ington. Il n'a pas d'obiections à ouvrir d(>ri

n/'irociations avec la Réi»ubli(iue Art,'entine et ses
"• millions d'habitants, mais il ne veut pas entrer en
l'olations avec les Etats (pii sont au sud de nous et

diiiit le commerce est vin<j;t fois plus considérable «lUf

celui de la Républi(iue Ar<j;entine. Mais ils ont le irs

raisons pour cela Ils n'aj^'issent pas par pur caprice,

ces messieurs. Ils ont leurs raisons. Ils ont dans
leurs statuts une offre permanente d'ouvrir leur mar-
ché, dans une certaine proportion, aux Etats-Unis,

pourvu (jue ces derniers ouvrent le leur dans une égale

prop()rti(jn. Mais ils ne vont pas au-delà; ils se

drapent dans leur dignité et n avancent pas d'une
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semelle. L'offre qu'on fait augouvornoment américain
est (riin canictr-re limité, ne couvrant que les produits

naturels seulement. Ce n'est pus ce (pie nous dénia u-

dons. Ce n'est pas une offre de commerce illiniiti',

comme celle (jue demande mon honorable aini A ma
gauche. Mon honorable ami a pruuvi'. au moins à la

satisfaction de tous ceux qui veulent envisager la

chose froidement et sans parti pris, qu'une rrciprociti'

illimitée est préférable à un(; r«('i[)ro('ité limit<'(>. Si

enf<»re le gouvernenK-nt avait olitenu la réciprocité

limitée ([u'il a offerte au gouveruemont américain,
nous aurions été contents cU; l'accepter, et le gouvcr-

nenuMit aurait eu droit à bi gratitude du pays. .Mais

le gouvernement a failli dans ses efforts. Cette utïVr

permanente est là depuis neuf ans et le gouvernenicat
américain n"a i)as jiigé à proi)os de monlre à l'aitpit ;

mais je me trt)m[)e, ce n'est pas un api)ât. appât n'c-it

pns le mot propre.

C KST f.NK MENACE.

et l'on s'est servi de cotte menace envers le gouver-

nement américain pour voir (ptel mal résulterait s'il

refusait de nou« ouvrir ses portes. L'appât ou la

menace, quel(|Ue soit le nom, n'a i)as été etlicace. et

nous devons essayer autre chose.

Mais, dira-t-on. la réciprocité limitée peut être

considérée comme une chose ijnnraticabl e. Je n'ai

pourtant pas entendu une seule voix s'élever de

l'autre côté de la frontière en faveur de la réciprocité

limitée ; mais par exemple, des hommes d'état éiai-

nents. des membres du Congrès, des marchands inliu-

ents. des chambres de commerce se sont maintes cl

maintes fois prononcés vigoureusement en faveur de

la réciprocité illimitée, et actuellement il y a devant

le Congrès deux mesures à cet effet. Ce sentiment.

qui est prouvé par les propositions devant le Congres,

n'est pas d'hier. Il date de 18GL Des cette année-là.

la chnml>re de commerce de la cité de New-York sou-

mit au Congrès une pétition en faveur de l'extension

du traité de réciprocité qui existait alors.



EN FAVEUR DE LA RKCIPUOCITE 4U

Cotte pétition adressée au Couki'l'.'î eut un etîet

liratii|Uo. En 1S()1, lo Confîn"-) prit en ('nnsi(l''r;itii>n

une résolution du cuniité «le coiniuoi'co en faveur de
l'cxtonflion du traité et de ses provi.sion.s. Celte ré-^o-

lutiiin fut passée tjii mars 1S!')4 ; on la prit en considé-

nition t'ii (lécenil)re suivant, mais nuillieureuscmeiit

rien n'en résulta. Kt pour«iuoi? A cause <lcs évène-
iiioiits (pli survinrent en IStll ; à eause de l'altitude

]iiHi amicale maintenue par l'Au^çleterro et lo Caiiadi
envers les Etats-Unis dans lesj^riiudes luttes nue ro.^

derniers soutenaient alors. Leeroiseur .l/'/'vfn>i'' éipiipé

dans le port de Lnidres, le coup de inaln <Te Sainl-

iilliau tramé à .Montréal, nous aliénèrent tellement
l'opinion i)ul)li(pie ehez les Aniéricains (ju'ils ne vou-
lunnt plus rien faire avec: cette résolution : nous
liiiiivons nous faire une idée des sentiments entrotonu-j

dans le temp- par l'administration de M. Lineolu, en
lisant une t'ertaine h'ttre adressée à lord John Ru.'«-

-(11 ot écrite pur M. Adams, alors mijiistre ]»rcs la

ciiur de St-James. Elle porte la date do novemljre
\>^M. et dit ceci :

L" liion-ôtro et la i)ri)si)i»i'it('' 'los [novinpcs britiinniqiies

^ont iu'.ssi riincLM'oment désiras pu/ nous (jn'ils pi'uvoiit l'Otre

par 11 fri'.'inilG-Ri'iita'^iio. Dan- un snns pritiijuo, ellijs sont
une so (ice (le revenus o.t do prostii;;' pour nn 'le ces pays, ci
le sont à peine dans un degré mounli'e pour l'auli-e, (quoique la

jnridic'tiin en ai)p'.i tienne eiiti(''ieniont au ]H'0!nier. Mou ^oii-

vernemeiit a assez prouvé (jue e'ét lit lu sa sinotTO l'Oiivioiion,

en consentant à ouvrir ave.; idles ries relations de eoniinerce
ot de trafic! ré îiproipies et lihi'es prescpie aussi intimes ipie

celles ijui existent entre 1 >s ditt'éreuts éi^iis II- l'Çnion. .Ju-)-

(lu'ici nous avons eu lieu «J être satisfaits de ces relations dans
toutes les circonstauees, et cette disposition s(! continuera
sans doute pourvu (pie l'amitié soit réciproipie et que la paix
et l'iiiuiiio'iie sur les frontières, indisjiens.iblesau maintien des
l'Onues relations, soient t'enneiuent assuréc-s.

Ces sentiments étaient ceux de l'administration
dp M. Lincoln en 1804. et ils sont encore les senti-
inents de l'administration do M. Cleveland en ISSS.
N'jus avons une preuve suflisante des sentiments de

1. f

1
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railiuinistratioii do .M. ('Icvi-liind sur cutU; matit'rc

(lîin.s lu corrcspondanco ('cluuim'o outre M. Hnyunl ot

sir ("liîirlcs Tiiuiicr. I^ann la Icttro udro-isro par M.

HîiyiM-(l A sir ('luirlcs, riuoiciiio cctt»' Icttro ait i-ti'- citt-c

H(»uvont, on me porniottra do la citor encore une fuis,

pîirce qu'ollo mo nonildo

HIKX ( I.AIUK KT lUFN sKiNl l'ItATI VlC,

M. lîiiviird, apr^-rt avoir tait allusion à la m'ccssiti' de

rt'^lor los dis))utos provenant do la (lucstion dc'^ p(*ch(!-

ries, proposait un rrglomont do la nianirro suivMUto ;

J'ai fonfianco (|U0 tnxxn di'iix nous (.iien;.ions à alii'iiiilrH

lin rèL'Ionieiit ju-to et dôtiiiitil'— et (|u'il n'y H(iu'iin s(MiliiMvi'n

d<' l'obtenir—c'ost on traitant cnidinloincnt, sur dos Ici-ies

libérales l't <li;^iie.s de vôritiibles lioiuini's d'état, K>3 n-lations

c'Oinnun'ciales entières.

Cos mots sont Idon slunilu-atifs, mais Jour sons

précis est coiujdctcnioiit exj)li(iuô par ce qui suit. .M.

Havard continue:

I,a irravité do l'état actiH'l des ciio.-os l'iitre no.^ pays res-

peetif'ri exiiie de nous une entière franeliisi\ Je sens! ijiie nous

sonnucs placés à la l'onrehe de d<Mix clieinins. Dans une ' ces

directions, je vois luio alliance parluiteinent établie et sure,

ternie, bienl'aisante et exeni]>te de toute jalousies et pleiiif

des fruits d'une nrospéi'ité provenant d'unt; amitié att'ennie

jmr des intérêts mutuels, et patiente parce qu'elle est tondéo

sur la justice ; daiid 1 autre, je vois une carrière de uialneu-

reuse rivalité, soulevant le long do nos interminables fron-

tières toutes sortes de différends et de tracasseries.

Que sifinifient ces derniers mots"? Qu'avait dans

l'idée M. Bavard '.-' Le soûl moyen do régler oottoii'ae:5-

ti<m ost de faire disparaître los causes (lui non- menti-

cent d'une " carrière de malheureuses rivalités susci-

tant toutes sortes de tracasseries le lonp; do nos fron-

tières '. To suis heureux de oonsti.ter que celui tl qui

la lettre était adressée, et qui malheureusement n'est

ptis à son siège aujourd'hui, a rendu !e réciproiiue et
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iioxpriin»'; les nu'nies sciitiiuont.s dans sa ri'ponsi' à M.
Hiiyard :

.Ifl concoiU'.H ontit'-i'iiiiii'iit cliiii«i l'iilôn i|uc vous i-xjiiiiiiez

i|UO tous doux iKJus ohiTclioiiH à iittt'iiulro un ivj^louiout justo

(>t défiiiitil'—ot «ju'il n'y iic(irun seul nioy^n do l'ohtcMiir— li'ost

en traitant oorilinlomciit, sur dos hasox lilx'Talos ot d'unot <lo

vriital)U'H lionuuos d'otat, los lolations ooininorcialcs cnLioios.

Vitilù le scntiiuont dci deux des lioiuuio.-! (|ui

mit pou après servi coiiuno j)l('!nip()tontiair('.s. rliaoun
pour son ffouvcrnouicnt respectif, r.es plénipoten-

tiaires aiiiérieuins onl t'ait des propositions aux pléni-

potontiairos l)ritanni(iues.

lifKI.I.ES SONT CICS l'Itol'osITIONS ?

Nous n'avons j)U iléeouvrir encore, i)our des
raisons (jui n'ont pas été expliquées, les projjosition.s

laites par les plénipotentiaires aniérii'ains, et ees pro-

linsition.s n'ont pas été divulj^'uées au publie. Mais
nous pouvons au moins n(Uis (i^urer ce ([u'ellos peu-
vent être, et <iue peuvent-elles être si ce n'est le ré-

llexe des sentiments exi)rinié'S par .M. lîayard, le seeré-

tairo d'Etat, quand il écrivait à sir Charles Tupper ?

<iue peuvent-elles être, sinon une pr<q>osition d(> ré-

L'ier la question de manière à ro[iousser loin <u! nos
larjrcs frontières le dan<;er imminent de différends
(1 d'acte' d'hostilité ? (Jue peuvent-elles être, sinon
une proposition d'aholir les ilouanes entre les deux
pays? Je ne puis trouver autre chose, et à moins
4U'on nous démontre par la suite ([Ue j'ai tort

ot quo telles ne sont pas ces projKisitions. je crois

iiu'on peut conclure de lionne foi (jue telles étaient

les i)r()positions de M. lîayard. Les, plénipoten-
tiaires l)ritanni(iue3 ont-ils répondu dans le même
*ens ? Non. Les propositions l'aites par les pléni-

potentiaires anglais, et que nous avmvs actuelle-

ment devant nous, ne sont i)as dictées par le même
•'«prit (jui inspirait à sir Charles Tu])per sa réponse A,

M. Bayurd. Sir Charles Tupper, dans cette réponse,

'-: ï

m
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disait qu'il csptiriiit lui aussi que cetto question serait

réglée par des iiégoeiatious franches Hur des bases

libéiviles et dignes de véritables honinics d'état, embras-
sait le champ entier des relations commerciales entre

les deux pays. Quelles ont été les nouvelles projiosi-

tions des i)lénipotentiaires britanniiiues ? Demaii-
daient-elle^ un règlement com]>lot et définitif de hi

(juestion sur ces bases? Non ; un demandaic seulement
une i)lu3 grande latitude dans les relations commer-
ciales. Sir C'iuu'les Tupjjor avait i)roposé de réglci' la

(luestion p^ir un débat embrassant

I.K CIIA.Ml' KNTIKK DES ItKLAÏK iNS COMMERCIAl.Ks,

mais les proporàtions des plénipotentiaires l)ritau-

niiiues demandaient seulement une plus grande lati-

tude ûans les relations commoreiales que celle ([ui

existe mainU'nant. .Je dis (jue les pléni^jotentiaires

britanniques étaient contrôlés par quelque inliucnce,

soit par le gouvernement canadien, soit par le gnu-

vernement anglais ; ilans tous les cas, ce (pii est arrivé.

c'est que les plénipotentiaires anglais u\)nt pas coii-

couru dan« les intentions de M. JJayard lors delà dis-

cussion dn traité.

Vous le voyez doue, monsieur l'Orateur, leteniii-

est émineniiuent l)ien choisi pour .igirdanslc sens indi-

(lué par m'^n honoral)le ami de gauche et pour envoyer

un délégu' au gouvernement de Washington, atin d"y

travailler, s'il trouve que la chose est encore possil)le,

à faire dis] 'traître ce danger d'hostilités de nos fron-

tières. yivU le gouvernement ne fera pas cela. Même
si cette proposition lui était faite comme je crois qu'elle

lui a été faite lors de la discussion du traité, il la re-

pousserait. Il ne veut pas de la réciprocité illimitée. Il

s'en tient à la réciprocité linutée. Il maintient l'ofTn'

qu'il a inscrite dans le statut de donner la réciprociti

sur les p-.'oduits naturels seulement. Quelle rai-

son donne-t-il pour justifier cette conduite ? La raison

qu'il donne, c'est qu'à l'heure (pi'il est, la réciprociti'

illimitée serait fatale à nos manufactures. En bien,

monsieur, voyons ce que vaut cet argument, que l;i



EN FAVEUR DE LA RECIPROCITE 445

merciai.es.

rrciprooité illiinitt'e serait fatale ;\ nos manufactures.
Tl o.«t admis <iue la réciproeit('' illimitée comprendrait
1.1 ri'ciprocité sur les produits naturels, et les messieurs
(le l'autre côté sont prêts à accorder cela. Ils admet-
tent donc que la réciprocité sur les produits naturels

>ci'ait favuiuljlc .\ *.x'a.\ qui Ic.-j iuuini.-.-'' nt c^ les ])ro-

(luisent. ou, en d'autres mots, qu'elle serait profitai de
;ui.\ cultivateurs. Ils prétendent ([Ue l'intérêt des
(ultivîitcurs est sur ce jjoint en conflit avec celui des
laanufactuiiers. Tls admettent ipie la réciprocité il-

limitée, ([ui comprend la réciprocité sur les produits
naturels, favoriserait la classe agricole ; mais ils sou-
tiennent qu'elle .-erait en même tcmi;s pr^iiidjcuible K
;uix manuXacturie_rs. Je n'admets pas cet argument,
(lueliiu'il soffT parce que je crois que

fiJ')i{>,Mt''|..'ji'->|

muent, qi'»'

!,A UKCIPHOCITE SEKAIT FAVORABLE A TOl'S.

.^lair•. s'il arrive que nous soyons forcés de choisir

entre ceux qui fournissent les produits naturels et

les manufacturiers, pour ma part mon choix est fait
;

je suis pour l'imlustrie fjui compte pour 70 par cent
ilans notre iiopulation. Je suis pour cette industrie

«ans huiuclle aucune autre ne i)eut exister. ]Mais,

monsieur l'Orateur, je ne puis en aucune manière
admettre l'artrument. Je n'admets pas un seul ins-

tant que la réciprocité dans les produits manufacturés
Soit nuisible aux manufacturiers. Quelle est l'objec-

tion ? C'est que^nos jeunes industries, comme on les-

appelle, ne sont pas encore assez fortes pour soutenir
la concurrence contre celles du peuple américain.
-Monsieur, c'est une particularité de ces enfants a]ipe-

lés industries de ne jamais croître. Ce sont des mons-
tres, liisiis iiahine ; leur ai>pétit est insatialdc. et

ceiiendant ils ne deviennent jamais forts. Il aut les

taire manger, les porter dans ses bras; abandonnés
à eux-mêmes, ils gémissent de la ma.iière la iilus

liitoyal.)le et ne peuvent se tenir sur leurs jambes.
(es rachitiiiues sont en réalité si faibles ciu'ils s'en-

tendent entre eux et comjdotent pour extorquer du
liays. non seulement ce (lu'il leur donne volontaire-
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meut, mais eucovc ce qu'il no veut pas leur ucconlcr.

Ah ! je conçois ti'ès-l»ieu que le monopoleur ne veuille

])as (l(> la récii)rot3iti' illimitée. Le inarehi' lui .appar-

tient .1 lui seul ; u:i marelu'- de l)ien peu (Téteuduc.

il est vrai, mais ([ui lui appartient entièrement et ne lui

donne pas de com'urrcnce ; ear,.-;"i! y avait eoncuiTencc.

il lui faudrait travailler de la tête et de-? Uxiicciuiue
tout le monde. IMais

mr
T.K VKIUTAIU.K M.WrK.VCTruiKU,

iil

!i
tï
î

bien loin de craindre la réciprocité illimitée, saluera

avec enthousiasme le jour où le marché américain lui

sera ouvert. Que faut-il à l'industrie moderne pour
prospérer ? De Tespace, rien autre chose que de

l'espace; donnez à nos manufacturiers ce vaste mar-'

ché d"un peuple de (^ millions d'âmes et tous ceu.x

qui ont un ccpur dans la poitrine et une tête sur les épau-

les diront qu'ils sont prêts à entrer en concurrence avec

nos voisins et que depuis lonnrteraps ils désirent ardeni-

mcnt cette concurrence avec le manufacturier améri-

ricain.

Mon honorable ami le député de Rouville

(M. (jligault) disait l'autre jour qu'il était opposé

à ce mouvement parce qu'il pensait que la réciprocité

illimitée ruinerait nos manufactures. Il parlait au

point de vue local. Je regrette d'être obligé de différer

d'opinicul avec lui sur ce point. Voici ses paroles:

Dans les villes de St Hyacinthe et Montréal, le nombro
des consommateurs des proiluits agricoles s'est grandement
accru. Chafjtie semaine nos cultivateurs se rendent à ces

marchés ; chacpie semaine des commei'çants parcourent nos

district ruraux jiour aclieter les œufs, les volailles, les ani-

maux, les fruits et autres produits agricoles. Et où sont expé-

diés ces articles, et cela en plus grande quantité qu'autrefois?

Ils sont expédiés à St Hyacinthe et à Montréal où le noml)re dos

consommateurs a considérablement augmenté. Détruisez, p.ii

la réciprocité illimitée, les industries manul'acturières do ces

deux villes, privez de loui' emploi ces milliers de travail leur.->
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r iU'coriU'r.

L-ne veuille

lui appar-
(rL'tcuilui'.

mt et ne lui

)aL'ai'ienc(;.

a:jjuCC)iuue

tue, saluera

iiKivieain lui

idernc pour

103e que de

1 vaste mai'-'

et tuus ceux

surlesépau-
urreiiceavec

!irent ardem-
uvier améri-

le Rouville

était opposo

|a réciprocit é

1 parlait au

é de différer

paroles :

§al, le nombre
ki grandement
rendent à ces

larcourent nos

llailles, les ani-

1

où sont expé-

(ju'autrt't'oiH ?

Ile nnni'ire 'les

iDétniisez, par

luvièros de ces

le travailleurs

qui gagnent leur pain dans ces établissements, (juel en sera le

résultat? Notre marché pour les produits agricoles perdra
son importance.

Monsieur, je dirai à luun honorable ami «juc

roiiininii (|u"il exprime sur le résultat delà véeiprocité

illiniiti'».'. relativement aux nianul'aetures do Sl-IIya-

cintlie. n'est pas celle des manufacturiers de St- Hya-
cinthe. M(in honorahle ami le iléputé do St-Hyacin-
the (M. l!er!iier) est lui-même manuf;'' ' urier et il est

en faveur de la récii)rocit»'' illimitée, . je tiens à la

main une dépêche télégraphiipic de M Boaz. Tun des
manu facturiers les plus iiiiiMH'tants et les mieux
connus à St-Hyacintlie. nui dit ([Ue. si on lui donne
(loinain le marché américain. uiir.^'S-demain il trii)lera

son étalilissement. Voilà, .nonsieur, roi)inion d'un
vériluhh- manufacturier. Le sens commun, la raison
nous disent qu'aujourd'hui plus le champ d'action du
manufacturier est vaste, plus ses opérations seront

étendues et plus grands seront son commerce et ses

profits.

Mais, monsieur, voici une autre olyection et une
Mlijection f|ui à première vue paraît Iteaucoup plus
i-crieuse. On nous dit (jue la réciprocité illimitée

DIMINUERA DE BEAUCOUP NOS REVENUS.

Dans les circonstances actuelles, les imi)ortation3 de.s

Etats-Unis ajt)Utent à nos revenus la somme de S7,-
(HH),00(). Il est. incontestable que, si la réciprocité
illimitée était adoptée, nous perdrions ce revenu.
Monsieur, je déclare immédiatement et je le dis avec
emphase.—;je ne vois pas dans cette perspective la

moindre cause d'alarme. La perspective serait une
cause sérieuse d'alarnu^ monsieur, si les revenus du
pays avaient été maintenus en j)roportion avec ses

dépenses. 8i les revenus du ]niys avaient été- main-
tonus au chiffre indispensable pour satisfaire aux
lio.-oins administratifs de Tétat, la nécessité de
]H)urvoir à un tel déficit en ])rélevant une taxe
annuelle sur le peuple serait un problème st'rieux.

I,|.:
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Mais, monsieur, sous le tarif excessif iictuel, le revenu
a l'té porté bien au delà des besoins légitimes du pays.

L\'(|uilibre vient d'être rétal)li i>ar le gouverneiiièut

entre les revenus et les dépense.", mais comment ?

En diminuant les revenus ? Non, mais en augmentant
illégitimement les déjjcnKes. Monsieur, ce fait d'aui;-

nienter illégitimement les dépenses du pays au delà

des besoins naturels du peuple est une chose grave et

([ui devrait appeler la sévieu-e atti'ution des membres
de cette chambre. Il est gros de (•nnsé(]Ueiices désas-

treuses. Les Etats-Unis aujourd'luxi nouffreni du
même état de choses. Ils uni. eux aussi,

\'-y"-'M

^-^^^^

r.N UEVKM' COXSIDHliAJU.K MAIS ANOU.MAI,,

et. (luoiijue les dé[)enses aifuit été maintenues sur un
pied légitime, tous les mau>. dont nous soiifliKUs

aujourd'hui et qui sont le pendant d'un fort revenu et

de fortes dépenses, se font auss»! nentir aux Etats-rnis.

Dans un récent numéro du Kurprr's \\'irl,lj/, l'éditeur

de ce journal, qui est une des meilleures publications

américaines. a})rès avoir passé en revue la politiiiue

du président Jefferson — qui favorisait les grandes

dépeu'^es. et afin d'y sul)venir maintenait un tarif

assez élevé pour obtenir un surphis—poursuit en ces

tenues, que je recommande à l'attention de tous ceux

(jui s'occupent de ces (piestiona dans cette chambre:

L'expérience a prouvé, cependant, ce que Jefferson ne

pouvait prévoir, ()ue la politique qu'il j)réconisait conduit à

une sur-imposition, à la législation en faveur d'une clas>e, ù

une perturhîition générale du commerce et de l'industrie t-t à

la corruption politique.

Tous ces maux, nous les avons dr.ns notre ])ays.

Nous avons eu une législation partiale en faveur <1 une

classe, nous avons été surtaxés et nous avons la cor-

ruption politique—unecorrui)tion politi(iuesi éhontée

([u'aujourd'hui elle ne cherche pas même à voiler sa

turpitude. Permettez-moi de vous citer à ce propos les

paroles prononcées il n'y a (jue ([ueb^ues semaines
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dans la cité de Québec par le premier ministre de ce
pays. Au dîner df)P'^:' îiu iK.ii;>t.i' de la Milice, il a
prononce ccj pa-o»o.-> uicu bigiiiiicalives :

SiiiultieM Maclonal;!, un Ecosniiis, 1 1 paroi nonioux à

l'excès comme U' sont tous lea Ecossais à part moi, se donnait
beaucoup de uuil pour ôcoiioiuiser un excédant. L'opjiOsition

se mO(juait de lui, dii^ant (ju'il n'avait pas le cooiu' de dépousm'
l'ar/ïont, mais qiu-, lor.s(ju't>lle arriverait au pouvoir, oIIh .-e le

]iaria,Wfait. Dv sorte (ju'il fut iittèralenieiit aclieti' uvi-c son
propre argent. Legric (pii .scc'è lera au 'gouvernement actuel

jie trouvera pas un i'^rt excédant l.'ùssé derrière iiou.s à dépen-
«er parmi st'B partisans. Nos adversaires disent que nous
aclietous les colièges électoraux, mais nous les achetons avec
leur propre argent.

Voilà, donc lo niveau autiuel la politique de
ic i)ays est descendue, grâce au pernicieux système
suivi depui-g tant d"aniiées ! ^Monsieur, je saluerai

avec joie le jour où ce gouvernement ou aucun autre
gouvernement subséquent n'aura plus

LES MOYENS DE CORROMPUE I.E PEUPLE,

même avec ses propres deniers. Je saluerai avec joie

le jour oi\ l'on n exigera du peujde que l'argent stric-

tement nécessaire pour pubvenir aux be'^oins du pays
;

ol, dût la réciprocité illimitée n'avoir d'autre otlet que
(le réduire les dépenses à un cbiflre assez raisonnable
piiur qu'il ne fût plus possible à aucun gouvernement
(le distribuer des deniers aux électeurs pour les cor-

rompre, je voterais t\ deux main^ jtour la réciprocité
iHiuntée.

Les avantages, monsieur l'Orateur, do relations

lommevciales bbies, et non interceptéci^ entre ce i»ays

et lo grand état au sud de nous, sont indéniables. On
ne les nie pas. De l'autre côté de la C'bambre, on n'a.

t'ait aucune assertion contre notre prétention, (lue cet

éeliange de relations amènerait les meilleur.- résultats.

Les objections faites jusqu'ici ne visent pas l'idée

elle-même, elles sont toato.s basées siniplemeut
sur la supposition que ce système serait fatal à cer-

tains intérêts de notre pays. .

29

7 ''> '

U

^^r-tZ.^ vQl^^-^

? ..pi

ft* i,



450 DISCOURS

Mais, monsieur, lu seule grande objection (jHe

nous ayons entendue de toute" pnrts de l'autre coté

de la Chambre, c'est le.cri.iie déioyau_té. Ce cri s'est

^lev<'' comme un glas luguV>re dans tous les discours

que ces mesf^ieurs ont prononces au cours do cedi'liut.

L'objection, c'est qu'admettre l'ranco les importations
des Etats-Unis, t;indis que iicus taxons les marcliaii-

dises importées de la. (iran de-Bretagne, serait déloyal

envers cette derniers. Tout cela se trouva! résiiuu-

dîins une phrase de riionorable ministre de l'Intérieur,

en ré]K)nfe à uncin;eiru;itinn de mon honorable ami

de l'Ile du Prince-Edou.'ird :

" Ce que j'ai dit. c'est (ju"un tarif diif'érentiel contre l'Angle-

terre serait déloya! envers la inère-p.itrie et incompatible nvee

notre positiou.

Monsieur, si cette objection a un sens quelconque,

elle signifie (juc si, nous trouvons qu'il nous serait

avantageux il 'adopter un système de commerce réci-

proque et libre avec les Etats-Unis, nous devons re-

noncer à cet avantage ])arce que non,? sommes une

colonie de l'Angleterre. Voilà la proposition énoncée

par l'honorable monsieur d'en face. Je dénonce une

telle pro))0sition
;
je la répudie, je la désavoue comme

indigne d'un honnue, comme anti-canadienne et même
auti-britannicjue. Prétendre, monsieur, que notre fidé-

lité coloniale exige que nous nous abstenions de tout

esprit d'entreprise, que nous devons refuser d'agrandir

n.)tre commerce et d'augmenter la prospérité de notre

pafô, suivant 1p« meilleurs systèmes qui s'impose à

notre jugement
;
pvuieiidre cela, dis-je, est-ce là de la

loyauté? Non, et si je voulais caractériser ce senti-

ment dans le seul langage qu'il mérite, je dirais : Non,

ce n'est pas de la loyauté,

MAIS PLUTÔT DE LA SE^yjhJI^-

Nous sommes colonie de l'Angleterre, il est vrai; mai.»

nouo ie sommes, non par contrainte, mais par choi.\;

et si nous sommes colonie anglaise aujourd'hui, c"e?t
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! objection i{\.\v

de l'autre cûté

té. Ce cri s'est

ïT 1o?> iliscouv'

•urs de ce dolent,

ea importations

13 le? innrchan-

e, serait déloyal

tronvii réHumi-

re de l'Intérieur,

i\ hon()rai>le ami

itiel contre l'Angle-

i incompatible avee

sens queltoiUjUi;.

lu'il nous serait

coniuicrce réci-

nous devons re-

)U.< Sommes une

)pcsition énoncH'

Je dénonce une

déi?avoue comme

.adienne et même

ir. que notre fidé-

hstenions de tout

el'user d'agrandir

ospérité de notre

fs qui s'impose à

|u, est-ce là de la

.ctériser ce senti-

e, je dirais: Non,

llLT":£,

nue nous ;!iOnjnn,'b couvaiiiCUi-i qu'aujourd'hui notre
dépendance coloniale est parfaitement ccnnpatible

avec la plus large mesure iie progrès national et de
prospérité matérielle. Si ces messieurs de la droite

|Fi<'lendent (jue notre situation comme colonie amoin-
drit et restreint nos chances d'avenir, que l'Angleterre

lions permettra de nous élever à un certain niveau
gans jamais pouvoir le dé* r^ser, je dis ou'iis ciiloni-

uitut l'Angleterre. Et si quelqu'un de la droite venait

nous dire que l'Angleterre peut être jalouse de quoi
aue ce soit que nous puissions faire pour améliorer
notre situation, je lui dirais qu'il ne connaît pas
l'Angleterre, ciu'iï confond l'Angleterre d'aujourd'hui

avce celle d'il y a cent ans.

Je laisse à la considération des fidèles et loyaux
sujets d'enface, dont ha bouche est toujours pleine de
protestations de loyauté, les paroles suivantes pro-

noncées par lord Palmerston il y a vingt ans, relative-

ment aux provinces britanniques de l'Amérique du
Nord :

Si jamais ces provinces se sentent assez fortes pour se
maintenir par elle-mêmes et si elles ne désirent plus conserver
le lien (]ui les rattache à nous, nous devrions leur dire: Dieu
soit avec vous et vous donne les moyens de vous maintenir
comme nation !•

Voilà les sentiments des hommes d'état britanni-
ques. Ils nous préviennent que, lorsque nous voudrons
notre liberté politique, nous serons libres de l'obtenir.

Mais ce que nous demandons, monsieur, ce n'est pas
l'indépendance politique—nous voulons rester à l'om-

bre du drapeau britannique,—mais nous affirmons
notre indépendance économique tout comme notre in-

dépendance législative. Monsieur, les colonies ont des
intérêts communs avec la mère-patrie, mais ils ont
aussi des intérêts particuliers. Aujourd'hui nous impo-
sons un droit élevé sur les importations anglaises.

Nous n'exigeons pas cet impôt seulement pour obte-
nir un revenu, mais aussi pour nous protéger, poiii-

nous mettre en état de fabriquer nous-mêmes ce que
jadis nous importions de l'Angleterre et neutraliser
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d'autant le commerce britannique. Il fut un temps
où ceci n'aurait pas été tolère ; il fut un temps où

l'Angleterre aurait désapprouvé et interdit une telle

politique ; mais aujourd'hui, nous l'adoptons comme
une chose toute naturelle, aujourd'hui on ne nous
demande plus compte de notre politique. Pourquoi?
Parce que l'Angleterre a depuis longtemps admis le

principe que les colonies ont

,DE3 IXTÉKKT3 l'AliTICULIERS A SAUVEGARDER,

et qu'il est de leur devoir, qu'il est de leur droit et de

leur pouvoir de développer, de faire grandir et pro8-

f)érer ces intérOxs, même s'ils viennent en conflit avec

es intérêts britanniiiues. 11 n'en a pas toujours été

ainsi cependant. Au siècle dernier, l'Angleterre a

perdu ses colonies américaines pour n'avoir pas voulu
reconnaître ce principe. Les xVniéricuins se sont

révoltés pour revendiquer le principe (jue l'imposition

et la représentation doivent marcher de pair. Les

principes peuvent dormir pendant des générations et

des générations, jusqu'à ce qu'enfin ils soient niis au

grand jour pour la solution de quelque grave prublt-

me. Et pourquoi les colonies américaines revendi-

quaient-elles ce principe ? Il y avait dans ces colo-

nies un commerce qui leur était propre, mais il y avait

aussi le commerce anglais, et le parlement anglais,

d'où les colonies étaient exclues, légiférait exclusive-

ment dans les intérêts du commerce anglais et contre

ceux du commerce indigène des colonies américaines.

Dans notre propre pays, en 1837, une révolte

éclata dans les deux plus grandes provinces apparte-

nant alors à l'Angleterre, et la cause de cette révolte

dans les deux provinces était la même. C'était parce

que le g'ouvernement anglais persisliut à ne pas recon-

naître les intérêts des colonies, comme leurs législa-

tures les lui représentaient- Le gouvernement anglais

n'avait pas alors la môme opinion sur cette matière

que celle qu'il a aujourd'hui ; cependant quand la

rébellion éclata, non seulement dans le Bas-Canada,

où la population n'était pas d'origine britannique,
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mais môme dans le Haut-Ciiuatla, le gouvernement
anglais envoya un commissaire pour s'enquérir des
causes de la révolte. Il eut la main extrêmement
heureuse dans le choix qu'il fit de lord Durhara, car

en lui il choisissait un homme d'une graiifle sagacité

d'esprit, d'un grand courage personnel, un honinio
aux vues larges et libérales. S'il était de mon devoir

de faire une revue de son rapport, je serais obligé de
l'aire une exception quant à l'idée qu'il s'était formée
de mes propres compatriotes, mais ce rapport, dans ses

grandes lignes,dans ses principaux aper(;ui. a été l'une

des plus grandes conceptions d'une époc^ue fertile en
idées larges. C'était en vérité toute une révolution.

Lord Durham vit du premier coup d'œil que les colo-

nies avaient des intérêts particuliers, et que ces intérêts

devaient être développés jusqu'il leurs conséquences
légitimes ; et il en vint à la conclusion que les parle-

ments locaux étaient les seuls capables de traiter ces

intérêts logiquement et légitimement. En consé-
quence, il suggéi'a de donner aux colonies des gouver-
nements responsables. Ce fut, dis-je,

UNE VÉRITABLE RÉVOLUTION.

Tous les pays qui jusqu'alors avaient eu des colonies
avaient pensé qu'il était nécessaire de les tenir sous
leur contrôle immédiat ; tous croyaient qu'accorder la

moindre liberté ferait naître le dosir d'une émancipa-
tion complète. Lord Durham découvrit que la pro-
position contraire était vraie. Il découvrit et soutint
que la Contrainte faisait germer le désir de l'émanci-
pation, mais que la liberté serait un gage sûr d'union
etdeficlélité.

C'était assurément une révolution ; c'était l'une
des plus grandes conceptions du siècle, et d'autant
plus grande si l'on tient compte des circonstances dans
lesquelles elle se présentait. Il y avait dans le

temps une révolte à laquelle les deux provinces pre-
naient part. Il y avait rébellion dans le Haut-Canada,
où le peuple était d'origine britannique ; il y avait
une révolte, de beaucoup plus dangereuse, dans le
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Bas-Caniuhi, où les hubitantg étaient d'origine étran-

fïère et n'avaient été faits sujets de l'Angleterre que
depuis peu de temps. Au moment môme où le pays
passait par les déchirements de la guerre civile, où le

sol était couvert de sang, où l'Angleterre était obligée

de recourir à la force clea armes pour maintenir sa

domination, Durliam disait : Rendez-les libres, et

vous les rendrez loyaux. Et nous qui vivons aujour-

d'hui, nous sommes les heureux témoins de lasagease

de ce grand esprit et de la réalisation de sa prédiction.

Nous qui vivons aujourd'hui, nous constatons que
cette politique a fait naître une loyauté profonde là

où il y n cinquante ans sévissait la révolte.

Eh bien, monsieur, je demanderai aux honoral)le3

député J'en face jusqu'où s'étend cette liberté qui nous

fut alors accordée ? Je prétends qu'elle va aussi loin

(jue les intérêts canadiens le demandent, et c'est dans

cette mesure que nous la réclamons de ce côté-ci de

la Chambre. Il est vrai qu'alors lord Durham n'av ait

pas un seul partisan. Les homme* d'état britanni-

t(ues ne pouvaient concevoir (jue le gouvernement
responsable pût exister dans Une colonie comme il

existait chez eux, et ce ne fut que lorsqu'une autre

intelligence supérieure, lord Elgin, arriva en ce pays

«[ue la politique de lord Durham fut entièrement

adoptée. Mais lord Elgin alla plus loin. Il négocia

le traité de réciprocité, et dans ce traité ; il admit le

principe d'un tarif différentiel contre le commerce
anglais. Y-a-il un honurabledéputé de l'autre côti'

de cette chambre pour soutenu- que ces grands

hommes, lord Durham et lord Elgin, n'ont pas

SAUVÉ LA COURONNE ANGLAISE

sur ce continent? Quelqu'un soutiendra-t-il que les

colonies auraient longtemps consenti à être gouvernées

par le Bureau Colonial, sous le contrôle d'une oligar-

chie? Qui ne sait que le traité de réciprocité négocié

par lord Elgin en 1854 réprima efficacement le mon-

Vdment annexionistequi eut lieu après les événements

delS49? Je dis à nos honorables amis d'en face:
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V(iu9 désirez nuiintonir l'union britannique sur ie

continent, je le désire aussi, mais j'ajoute (jue, si voua
voulez conserver l'union britannique sur ce continent,

l'union britannique doit niitrcher de concert avec tous
les besoins de co pays. A ce propos, je ne puis faire

mieux que de citer le rapport des délibérations du con-
seil ilu gouvernement de coalition de 1865, qui est

gros de signification en vue des circonstances ac-

tuelles. Voici ce qu'on y lit:

Sous l'opération hienCaisante rJu régime ilu gouverneinent
respon able que la politique récente de la mère-patrie a accordé
iui Canada, de même qu'aux autres colonies posscilant des
institutions représentatives, Jointes aux avantages obtenus,

t'râce au traité <le réciprocité, d'un commerce sans restriction

avoc nos plus proches voisins, en fait de produits natmels tles

lieux pays, tout mouvom^înt en faveur des changements orga-

niiiues a (iessé, tout mécontentement au sujet des relations

politiques actuellos do la province a co;uplétement ili iparu.

Et maintenant, voici où l'on admettait que la réci-

procité avec les Etats-Unis avait efficacement réprimé
le mouvement annexioniste qui suivit 1849:

Bien qne la colonie reprôjenterait sous un jour absolu-

ment faux l'opinion de ses habitants en affirmant que leur

loyauté à leur souveraine se rcs-tontirait en aucune façon de
l'abrogation, grâce à la politique désobligoante d'un gouverne-
ment étranger, de privilèges purement commerciaux, quelque
valeur qu'où y atfc.ich-?, elle croit cependant ne pouvoir se

tromper en attirant l'attention des homm-^s d'état éclairé^

(lUi président aux destinées du vaste empire auquel le souve-
rain orgueil des Canadiens est de voir leur pays appartenir

,

sur la connexité qu'on constat^ généralement entre la proa-

petite matérielle et le contente:nont politique d'un penole,
car, en agissant ainsi, elle sent qu'elle s'adresse aux motilo ks
plus élevés qui puissent anim^^r de^ ho u nos d'.HÎtit patrioti-

ques, le désir de perpétuer une do ninatitm reposant sur l'allé

geance sympathique d'un peuple prosi)èra et content.

Ainsi, tant que le pays sera prospore, nous n'aprons
il craindre aucun désir de changements organiques.
Mais dès que le peuple commencera h croire qu'un
changement organique peut augmenter sa prospérité,
dès lors noua aurons à craindre des dangers. Quant
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AU DROIT MORAL

(jue nous avions d'agir comfne nous l'avons fait, je

n'ai oari le moindre doute.
L'objection des honorables messieurs d'en (ïice

serait bien plus forte si eWe <-lait présentée sous un
tiutrv^ l>oint de vue. Si, au lieu de nous dire que nous

n'avons pas le droit d'imposer des droits diffrTcii-

tielrt contre l'Angleterre, ils nous avaient dit qu'il ne

.«erait pas généreux envers l'Angbitcrre de faire des

tarifs difTérentiels contre elle, l'objection, âmes yeux,

aurait été de beaucoup plus forte ; et si je ne craignais

de dépasser les liiuitos du bon goût en jjarlaut de

mes sentiments, je dirais que c'est h\ une considéra-

tion qui m'a beaucoup donné à réfléchir.

On nous a dit ;\ plusieurs reprises dans le cours

de ce débat qu'en matière politique toute sentimenta-

lité doit être mise de côté. Je no concède pas cela.

Mon opinion est que le sentiment, aussi bien en poli-

ticpre qu'ailleurs, est susceptible de diriger nos actions

de manière à les rendre généreuses, si nous pouvons
être [généreux sans sacrifier le devoir. Monsieur, je,

suis d'origine française, et j'ai souvent dit—et vous-^

même, monsieur l'Orateur, vous direz avec moi,—
qu'il n'y a pas sur le continent américain de sujets

plus loyaux tl Sa Majesté que ceux d'origine fran-

çaise. Cette loyauté vous est toute naturelle, à

vous, messieurs qui êtes d'origine britannique; elle

coule dans vos veines ; elle est innée chez vous, vous

l'avez puisée au sein maternel ; chez mes compatriotes,

c'est la reconnaissance qui a fait naître le même sen-

timent que celui qu'ont gravé dans vos cœurs l'o-

rigine ou la naissance. Je parle du fond du cœur:

âue ma langue s'attache à mon palais, si jamais je

ois prononcer une parole injuste envers l'Angleterre!

que ma main droite se dessèche si elle doit prendre

part à quelque chose de déloyal à l'égard de l'Angle-

terre !

Mais il ne s'agit pas ici d'une question de senti-

ment. Il s'agit d'une question de aevoir, et, si je suis

obligé de choisir entre ce que je dois à l'Angle-
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terre ot co que je dois A mon pîvys, je servirai

d'abuvd mon piiys. Et il n'y ii pu'i un neul Angliiia

avant un cœur dans la poitrine, qui ne dira la nu-nto
chose s'il est de l.oune race. Monsieur, l'An^çlett-rro

nous traiterait avec ni('])rii* si nous agissions uutre-

iiu'ut. L'Angloteire s'attend à ce (jue nous fassitma

le plus que nous [tourrons pour nous-niômes, et elle

siiura bien prendre soin d'olle-mt'iine sans le i^ecours

(U'S tories canadiens. Je suis ]>arlaiteMieiit sftr

(l'une chose. Il est bien possible que John liull gronde,
mais il y aura dans ses murmures autant d'oij^ueil

(|Uo de colère et John Jiull se sentir;i flatté d»; v<»ir

(|u'il a des enfants qui lui rossenibleiit assez po-.'r ne
)i!is i)erdre l'occa.-=:on de gaf^fuer un UKideste sou. Joliu
Bull sera llatté eu -icntant <iuo ce rejeton est bion le

siuig de son sang.
Mais il V a

UNE AUTIIE SOUTE DE LOYAUTÉ

dont on n'a pas parlé de l'autre côté de la Chamlire
et (pli pourtant a sa place ici. Je n'ai par? entendu de
l'autre côté de la Chambre un seul mot sur la loyauté
que nous devons A la Confédération. Il y a vingt ans,
nous avons uni les provinces britanniques sur ce con-
tinent dans le but d'en faire une nationalité nouvelle
et dans l'espoir d'en faire une nation. C'était alors
une union sur le papier, et on espérait qu'elle devien-
drait un jour une union réelle. L'union a duré vingt
ans, et quel est le résultat aujourd'hui? Qu'avoni=-
noua fait pendant ces vingt années ? Je dis qu'aujour-
d'hui, après vingt ans, l'union qui, en 1867, n'était

qu'une simple union sur le papier est. encore une
simple union sur le papier.

Quelques députés : Oui.
M. Laurier.—Mon honorable ami le doyen des

ci-.mtésde Halifax (M. Jones) a été pris à partie
un jour pour avoir dit qu'il était citoyen de la Nou-
velle-Ecosse par naissance, et Canadien par acte du
parlement. J'ajouterai, avec connaissance de cause,
que les sentiments alors exprimés par mon honorable

S 'i
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ami sont les sentiments qu'entretiennent les dix-neuf
vingtièmes de la popuhition de la Nouvelle-Ecosse.

Quelques députés:—Non.
M. Laurier:—Oui. 7 ut-être dira-l-on que je n"ai

pas raison de parler ainsi, parce que la Nouvelle-Ecosse
a renvoyé une majorité pour appuyer le gouvernement.
Monnieur, la raison pour lacjuelle la Nouvelle-Ecosse
a renvoyé une majorité à ce gouvernement, c'est que la

(juestion que lui a soumise le parti libéral n'était pus
le rappel. J'ai foi en la Confédération, nous avons foi

en la Confédération, et nous voulons que les provinces
maritimes comprennent bien que la politique du parti

libéral ne tend pas tant à les induire à élire de nos
partisans, que de les gagner à la cause de la confédé-
ration et de faire d'eux, non seulement de loyaux
sujets britanni(iues, comme ils le sont, mais aussi de
loyaux sujets canadiens. Si vous voulez faire cela, ai

vous voulez atteindre ce but, vous devez modifier
entièrement votre politique; si vous désirez atteindre

ce but, vous devez dimner aux habitants de la Nou-
velle-Ecosse et des pro^'inces maritimes leur marché
naturel. Laissez-les commercer où le commerce leur

est le pluj profitable, et vous aurez gagné leur oa:'ur

au dr:ipeau canadien, et non au drapeau britannique
seulement. C'était notre espoir jadis de créer

VXB NATION UNIQUE EN CE PAYS,

c'est encore notre espuir aujourd'hui.
Quelques députés :—Eeoutez, écoutez !

yi. Laurier :—Je salue avec joie ce sentiment, avec

une joie Stàns borne et d'autant plus grande qu'elle était

tout à fait imprévue. Je croyais, ^d'après les dist'uurs

des honorables messieurs de l'autre côté de cette

chambre, (qu'ils espéraient que ce pays demeurerait à

jamais une colonie. Je vois maintenant qu'ils ont des

aspirations plus élevées, et je leur en donne crédit.

Les colonies sont destinées à devenir des nations

comme l'enfant est destiné à devenir homme. Per-

sonne, pas même de l'autre côté, n'affirmera que ce

pays qui comptera un jour une population plus nom-
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i)reu3e que celle de la Grande-Bretague elle-même,
doive s'en tenir éternellement aux présentes relations

politiques avec l'Angleterre. Le jour n'est pas éloi-

gné où les relations actuelles entre la Grande-Bretagne
et le Canada devront se resserrer ou cesser entière-

ment. Pour ma part, je ne veux pas aller plus loin

sur ce terrain à présent ; mais je dis simplement que,
si jamais, à l'heure qu'il voudra, le Canada désire, pour
me servir de l'expression de lord Palmerston, se suffire

à lui-même, la séparation se fera non seulement paci-
fiquement, mais amicalement et avec attendrissement,
c'umme le fils quitte la maison paternelle pour fonder
à son tour une famille. Mais ce n'est pas là la ques-
tion du moment. Aujourd'hui nous avons à résoudre
un grand problème: procurer les meilleurs moyens
de développer et d'agrandir la champ de notre com-
merce de manière il donner à nos industries actives

l'espace qu'elles demandent pour prospérer et se

développer. Voilà notre devoir à l'heure présente
;

vcHà la tâche qui nous est imposée et que nous devons
remplir. Nous, de ce côté delà Chambre, cruyona que
la motion de mon honoral)le ami le député de South-
Oxford (sir Richard Cartwright) résout la ques-
tion ; nous ci'oyons que la solution du problême,
c'est la réciprocité illimitée avec la grande nation
ivu sud de nous.

•J'apprécie à sajuste valeur l'olijection de nos amis
de l'autre côté de la chambre qui disent que notre
conduite n'est pas généreuse envers l'Angleterre. ]\[a

réponse sera bien simple. Je désire seulement que
nous puissions faire à l'Angleterre les mêmes propo-
sitions que nous faisons aujourd'hui au ]ieuple amé-
ricain. L'Angleterre nous a ouvert ses portes. Ces
messieurs de l'autre côté de la chambre ont

FERMÉ NOS PORTES A l'ANGLETERRE.

Ils l'ont fait, je le sais, non pas dans un esprit d'hosti-

lité envers l'Angleterre, mais parce qu'ils pensaient
agir dans l'intérêt de ce pays. Ils ont adopté la

protection comme leur politique. L'Angleterre a

^« t'i !
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pour politique le libre-échange. L'Angleterre est ù

3,000 milles de nous. La politique des Etats-Unis est

une politique do protection. Ils sont nos plus pro-

ches vuisins. Là sont les débouchés dont a besoin

notre commerce. Par conséquent, nous n'avons pas
à choisir la conduite que nous devons tenir, elle nous
est dictée par le simple bon sens.

J'apjtrécie également a sa juste valeur l'olîjection

de ceux qui prétendent que ce chiaigenieiit sera le

signal de toute une série d'autres qui devront se ter-

miner par l'annexion. Monsieur, je concède à l'ins-

tant que oette objection a une certaine force, si vous
ne la considérez que superficiellement. Mais c'est une
erreur capitale en matière politique que de croire que
les événcinctits se moulent uniforméuient sur leurs

causes. Il est bien vrai que l'histoire se répète,

mais l'histoire ne se répète pas toujours absolu-

ment dans lc.3 mêmes termes. Il est bien vrai que
les mêmes causes produisent toujours les mêmes
effets, mais ces effets sont toujours modifiés par une
variété de circonstances concomitantes. Qui, par

exemple, il y a cinquante ans, se serait douté que de

la concession du gouvernement responsable résulte-

rait une union bien plus intime entre l'Angleterre et

le Canada, ce (jui est pourtant arrivé?
,
Tous le? pro-

phètes du temps prédisaient que de cette concession

résulterait une désunion complète entre le Canada et

l'Angleterre, mais tous ces oracles ont dit faux. Les

deux pays n'en ont été que

rî.rs ETROITEMENT UNIS QUE JAMAIS.

De ce côté de la Chambre, nous prédisons que l'adop-

tion de la résolution de mon honorable ami aura pour
effet d'amener à ce pays une telle prospérité que le

commerce augmentera, non seulement entre le Canada
et les Etats-Unis, mais entre le Canada et la Grande-
Bretagne elle-même, et rendra notre union avec cette

dernière encore plus étroite.

Je ne voudrais pas non plus, monsieur, traiter

à la légère les craintes de ceux qui, à la veille d'un
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grand événement comme celui-ci le sera certaine-

ment, sont pris crindécision et de terreur devant l'in-

connu. Je m'explique parfaitement ce sentiment.
Même quand on est bien convaincu qu'une certaine

situation politique est devenue intuicrable,4U un chan-
gement s'impose, il ee peut qu'on se méprenne
sur la réforme projetée. Par exemple, il peut arriver

au plus radical réformiste d'entre nous, quelque con-

vaincu qu'il soit qu'une revision de l'acte d'union
qui lie les trois royaumes est devenue nécessaire,

d'éprouver des craintes à l'approche d'un change-
ment. Avec un passé aussi glorieux, quand le pré-

sent, en dépit des maux intolérables qui le désolent, a
rendu l'Angleterre aussi puissante, celui-là même qui
voudrait amender la constitution et l'aniendcr'efficaoe-

ment, de manière à remédier aux maux cKintants,

celui-là même, monsieur, ne toucherait i)eut-être à
Tordre de choses existant que d'une main tremblante.
Mais tout cela n'empêche,—et les tories les plus ar-

dents l'admettront,.— que l'histoire de l'Angleterre a
été

l'KE TRANSFORMATION CONTINUELLE.

Il n'y a pas un siècle où l'Angleterre n'ait changé,
pas un siècle où elle soit demeurée ce qu'elle était au
siècle précédent. L'Angleterre a marché de progrès en
progrès jusqu'à ce qu'tlle ait atteint sa présente posi-

tion. Cependant, chacun de ces changements qui ont
lait de l'Angleterre ce qu'elle est aujourd'hui a trouvé
sur son chemin les tories et les conservateurs, vomi^--

sant des accusations do déloyauté comme ils font
encore aujourd'hui. Pour no pas remonter au-delà
du siècle présent, quand l 'émancijjiLtion des catholi-

ques fut devenue inévitable, toîîslcs tories de l'Angle-
terre, à partir du roi, pleprèrent sur la chute de l'An-

gleterre ; (piand le lU-fonnJiill fut voté, tous les tories

anglais versèrent deslarmes sur la chute de leur pays
;

quand les lois sur les céréales furent aliolies. les

tories anglais se lamentèrent encore plus fort. Dans
notre propre pays, lorsqu'on commença à agiter la
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question du gouvernement responsable, tous les tories

du Canada gémirent sur la rupture imminente
du lien britannique, et lorsque, quelques années après,

nous eûmes obtenu le gouvernement resi3onsable,les

tories ne se contentèrent plus de pleurer, ils s'empor-
tèrent et se laissèrent aller à dos accès de rage épou-

vantable. Leur fureur n'était que trop réelle, mais
leurs larmes étaient de simples larmes de crocodiles.

Ce (]ue les tories anglais ou canadiens pleuraient

dans ces occasions n'était ni la chute de l'Angleterre,

ni la rupture avec l'uniun britannique; c'était la perte

de certains privilèges et de certains monopoles qui

dans ces occasions leur échappaient forcément. Mon-
sieur, si les idées des tories canadiens avaient pré-

valu il y a cinquante ans, le Canada ne serait encore

qu'un mélange de provinces dispersées, gouvernées,
ou plutôt possédées chacune par quelque petite coterie

de famille. Si les tories d'aujourd'hui, si ceux dont

nous avons entendu les lamentations depuis quinze

jours avaient vécu il y a cinquante ans, comme leurs

ancêtres ils auraient hurlé leurs protestations de

déloyauté contre les réformes qui ont élevé le Canada
de la position qu'il occupait alors à la fière position

qu'il occupe aujourd'hui; ils se seraient opposés à ces

réformes avec les mêmes cris de loyauté dont ils nous

cassent les oreilles aujourd'hui. Et jugeant de l'avenir

par le passé, j'ose dire que dans cinquante ans d'ici

ILS SE RÉJOUIRONT

de l'adoption de la résolution de mon honorable ami,

—car elle doit être adoptée un jour ou l'autre,—ils s'en

réjouiront, en dépit de l'horreur que, fidèles à leurs

instincts tories, ils éprouvent à la vue de toute réforme

nécessaire.

Monsieur, Je ne veux traiter qu'avec respect les

protestations qui sont élevées contre le changement
du présent état de chose.

Cela me rappelle certaines paroles d'Armand
Carrel,un Français doué d'un talent considérable, et
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promettant, qui mulheureusenientu succombé préma-
turément, victime de cette malédiction de la civilisa-

tion française, le duel. Armand Carrel était officier

dans l'armée française, mais il l'abandonna pour pren-

dre part à l'une des nombreuses insurrections qui écla-

tèrent en Espagne vers l'année 1820, en faveur du
gouvernement constitutionnel. Il fut fait prisonnier,

jugé par une cour martiale et condamné « mort, mais,

ui)rès toute une série d'incidents plus dramatiques les

uns que les autres, il fut finalement acquitté. Quel-
(jues années après, parlant des événements qui avaient
amené ces insvirrections : la révolution française, les

guerres napoléoniennes et les désordres organiques
créés par ces événements, et par suite les nouvelles
aspirations dévelop])ées dans certaines classes de la

société, par contraste avec l'immense attachement à

l'ancien régime et le dépir ardent de restauration
qui animait d'autres classes de la société, voici ce
qu'écrivait Armand Carrel :

Les chosos, dans leurs continuelles et fatale.s transforma-,

tiens, n'entraînent point avec elles toutes les intelligences ;

elles ne domptent point tous les caractères avec une égale

iacilité, elles ne prennent i>as même soin de tous les intérêts
;

c'est ce qu'il faut comprendre, et pardonner quelque chose
au.^ protestations qui s'élèvent en faveur du passé. Quand
une époque est finie, le moule est brisé, et il suffit a la Provi-

dence qu'il ne se puisse refaire

Ces mots me semblent pleins de sens, ils semblent
apprendre aux Réformistes qu'il est de leur devoir de
se tenir toujours à la hauteur des circonstances de
l'heure présente sans en craindre les coneéquonces ni

pour eux-mêmes ni pour le pays, re3])ectant toujours,
sans en tenir compte, les protestations qu'on opposera
inévitablement en faveur du passé ;—selon le mot du
président Lincoln, "sans malice pour personne, avec
charité pour tous, avec fermeté dans le droit tel que
Dieu nous le fait voir." Dans cette conviction, mon-
sieur, j'en appelle, en cette occasion, à tous les réfor
miste-; j'en appelle, non seulement à ceux qui font

i
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partie de l'organisation de la réforme, mais à tous c eux
qui croient que

LE MONDE NE PEUT RESTER' STATIONNAIRE?

J't-n appelle à tous ceux (jui croioiit que de nouvelles
exigences surgissent continuellement et qu'on doit en

tenir compte
;
j'en ai)pelle à tous ceux qui croient «pie

les conditions économiquci-i actuelit'-- du Canada sont

fiiusses et chingereuses
;

j'en appelle aux vieillards

qui dans leur jeunesse ont subi les désastres de nom-
breuses batailles en faveur de la réforme, et ([ui ont

donné un coup d'épaule pour élever le pays au

niveau qu'il occupe aujourd'hui
;

j'en appelle aux
jeunes qui doivent viser à relever encore le niveau de

leur pays;—je demande à tous leur appui dans la

tâche que nous avons entrejn-isa

Monsieurs, nos adversaires, en cette occasidu

encore, se servent de leur vieille arme, l'injure. Ils

nous traitent de déloyaux, de traîtres et d^uTnexio-

nistes. Ces invectives ne nous effraient pas. Elles ne

sont que le prélude de celles que nous réservent nus

adversaires. Ils feront aussi appel à tous les préjugés

qui peuvent exister chez le peuple contre une telle

politique. Ils dénatureront les plua nobles sentiments

afin de faire naître de la défiance contre cette politi-

que ; ils fouilleront les replis étroits du cœur afin d'y

iveiller tout ce qu'il peut y avoir de bas et de vil

contre cette politique nouvelle. Mais de telles tacti-

(jues ne nous inquiètent point. Nous avons déjà fait

face à tout cela et nous pouvons encore y faire face.

J\t^ disent que, sans aucun doute, le peuple nous

repoussera et que la victoire se posera encore une fois

sur le drapeau conservateur. Nous dédaignons ces

considérations. Nos vues sont plus élevées, notre but

est plus noble que ces considérations basses, vulgaires,

viles et mesquines. Mais, monsieur l'Orateur, je m'a-

dresse à tous ceux qui croient que la politique n'est

pas commerce, ni un gain
;
je madre-se à tous ceux

qui croient que la ])olitique est un devoir impérieuj

et qu'il faut remplir, non en vue du gain à atteindre,
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à tou3 c eux
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bas et de vil

ide telles tacti-

vons déjà l'ait
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peuple nou*

jncore une fois

édaiguun^ t^e^

vées. notre Init

,3se3, vulgaires,

)rateur..)euia-

politique nest

,e à tous ceux

roir impérieux

Lin à attelndvc.

nuiis pour le seul amour du devoir, et îl ceux-là. jo

dis dans le langage du poète :

Onward, tln'uwall tcrrors otî!

Slight tne scoi'iis, scoin tlie scofF.

In the race, and not tlic (iiizc,

(Mory's tnie (listiiiotion Yw<.

'l'i'iunipli hords with moancst tliin;:.?

('nn\inon i'ol)lioi>, vilfj^t slini's,

'Mid tho recklcss multitude !

But tlie gonerou;.-, but tlio good
Stand in modesty alono,

Still sorenely struggling on
Planting peacei'ully tlie see.ls

( If l)i'ight liopes and bettor deeds.

Je crois, monsieur l'Orateur, ({u'cn j^roposant sa

vé.-ohition, mnn honorable ami à ma gauche a jeté on
terre la semonce d'espérances plus brillantes ot

de jours meilleurs pour ce ])ays. Nous jiouvons sul ir

un échec, mais, comme l'a dit mon honorable ami de
l'Ile du Prince Edouard (M. Paries) il y a (juehpies

jours,

LE TE:sirs est pour nous.

Oui. le temps est pour nous, la cause est juste et

elle prévaudra. Nous sommes aujourd'hui dans les

derniers jours d'un hiver long et rigoureux. La nature,

(lui est maintenant engourdie et inerte, se réveillerai
d;ins (|uel(|ues jours sous l'influence bienfaisante d'un

]

soleil jdus chaud, et cotte belle rivière (pli coule aux l

pieds de ce rocher, aujourd'hui retenue prisonnière \

sens la rude étreinte de la congéhition. secouera liientôt '

•^es entraves et reprendra son c()urs lil/re et majestueux
vers la mer. Autant je suis sûr (jue ces ehoses arri- :

veront. autant je suis sûr ([Uo. sous linlluence bien-
i

!;ii-;!nte de la (liscnssion et de meilleurs sentiments i

de- deux céites de la frontière, l'hostilité (pli gronde 1

sourdement la long de nos frontières disparaîtra, les j

l'iirri^res ([ui entravent maintenant notre commerce
s'ouvriront toutes grandes ot jiar toutes les avenues
du nord s'ecliappera le commerce libre, sans entrave-,
i^aiis crainte d'embarras et de provocations.
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MORT DE L'HONORABLE THOMAS WRITE

{CHAMBRE DES COMMUNES)

Hkaxce dl '!') A\u:i. ! >ss

Do toutes les courtes harangues })rononcées à la Cliambre
(les Communes à l'occasion de la niortirunldéputé, c'est peut-
être celle-ci qui a proiluit. le plus profond eli'et. Elle est restée

au Parlement comme un modèle du genre.

{Traduciimi)

MoNf^IEUR l'orateur,

En secondant cette proposition, je ne sais trop com-
ment exprimer l'émotion que nous cause ce doulou-
reux événement. Engagés comme nous le sommes
dans des luttes de tous les instants ; divisés, comme
nous le sommes, dans nos aspirations, luttant cluniue
jour, et quelquefois avec passion, pour le triom-

phe de nos convictions respectives, nous sommes trop
enclins à oublier qu'après tout il existe entre nous
tous une solidarité universelle ; et lorscpi'un homme
de la valeur de M. White est enlevé d'au milieu de
nous, chacun se sent individuellement frappé, et, pour
la première fois peut-être, nous nous rendons compte
du mérite de celui qui n'est plus. Mais c'est le mal-
heur de notre nature : nous ne savons apprécier pleine-

ment ce que nous avons (juc quand nous ne Tavons
plus. C'est à l'obsession de cette pensée (pie je me
?.Q\\a incapable d'échapper en ce moment.

La mort de M. White est une grande perte pour
le pays, et je comprends l'extrême acuité de la dou-
leur de ses amis. Son énergie indomptable, ses con-

g^mjll;
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naissances profondes sur toutes les (jucstions politi-

ques, ses grandes ai)titudP3 adniiniiHtr.'itives, fon liiil)i-

leté dans la discussion et son talent omtoiro, toutes ces

([Uiilitt's n'unies, dis-je, en fiUMiient une ])uis:^ain'e

pour son parti.

Coninie l'a dit le ministre des Triivanx Publics.

nous, les dt'putés de la gauche, ne saurions oulilior

qu'en toutes cireonstanees, soit diins cette cliauilne.

soit dans ses relations privées, M. A\'hite s'est toujours

montré poli, courtois et obligeant.
Si (.'('ttc perte e,-t cruelle pour le piiys ut pour le

parti au(piel api)artenait M. Wliitc, personne, j'en

suis sûr, ne l'a ressentie plus viven~.ent que eelui ijui

est depuis si longtemps à l;i ti'le de son parti, le pre-

mier ministre. Nous sympathisons tous avee lui en

cette triste circonstance, et, malgré nos divergences
dVqiinions sur diverses (piestions. nous comprenons!

(;u'à son Age hi mort d'un vieil ami intime doit être

poiu' lui un COU]) l)ien douloureux.
Depuis ipielque temps, nous avons été cruelle-

ment é]irouvés. et M. W'hite est le neuvième de nos

colligue-* ([Ue la mort enlève depuis le.-î dernière? élec-

tions. Cette mort si im))révue. ai)rès tant (rautro.-.

nous rappelle le mot saisissant de Jîurke :

•' Quelles

ombres nous sommes ! (juelles omljres nous p: ur?ui-

vons 1
"



M. LADRIER DEVANT LE PEUPLE D'ONTARIO

LE MEETINCI LIBÉRAL D'OAKVILLE

GRANDE OVATION AT' CUKF MBKRAL

.S(i.\ (il'IMoN >^V\i I.A SlTTAriLN ECONOMIiilt: Df PAVH

<'liiiquo année, surtout depuis son élévation à !a direotion
fie piiiti libéral, ^I. I.aurici' ai île à aller s"entrete!iir <U'a

gfamles ((Ue-stions du jour avec le peuide d'< intario. Sa tournée
(le ISSS lut une série d'ovations. Lesjeunes libéraux de Toronto
donneront l'exemple en Tinvitant à porter la [) irole le 13 août
à tt,ikville, dans le comté de lltdton, qui était alors eu pleino
période électorale. Lii fête l'.it mi.;oilinU(V Le discours
'jii'on va lire fut rapporté au long dans toute la presse iibt'ralo

de la province.

{^Trrchirliiiii)

M. I.E PKÉ.SinEXT,

Messiki'ii?^,

J'essaierais en vain de trouver des expressions
atin de vous i)eindre toute la recunnaissanee dont je

vous suis redevable pour le bienveillant accueil (jui

ni'ost fait aujourd'hui. Croyez (lue je ]virle du fond
du co'ur et que mes paroles ne sont pas des jjuroles de
pure convention que dicte la politesse. C'est avec
une émotion profonde que je parle et. si les con-

venances me permettaient de parler plus longtemps

I



47«' DISCOURS

(lt( moi, j'ujoutoruia ([ue rien (.lau«i iim vie no lu'u luit

pliH d»; pliiisir <(Uo la lutniirro dont je vi(!iH d'ôti'c

uctucilli pur niorf concitoyen -i d'Ontario, surtout aprr.-^

avoir et»' clovc, grîlco il fii bionvoillaniîc! do mes anii^

dans la Cluunbro des CoinniuueH, à hi position (|Uo

j'occupe;.

Je vous .suis H[)('(ialonu!nt reconnaissant, il vous
monsieur le ))rt'>^ident, pour les l)onnes ))ai'oles »iue

Vous avez dites île laoi.

Je suis Canadien- i''rai>(;ais, comme je n'ai [)as

l)esoins de vous le répéter. Vous lo savez déjà, et il

est inutile do vous lo dire de nouveau. -Mais, (luehjue
vii' tiue soit mon amour [)our la i)atrie de mes ancê-

tres, je demoure avant tout loyul sujet delà Ueinc
d'Anuleterre, et de plus citoyen tlu Canada. (Applau-
dissements.)

Il n'est pas nécessaire do vous dire ([Uo le parti

lili'r;d II beaucoup soutîert

DK I,.\ DISPARITION DE M. lU.AKK.

(l'ravos.) C'est une iiersonnalité. C'est un de (;e«

alliés [(jui ne se remplacent [)oint. Si notre [)arti n'a

l)as soutï'ert davantage par le fait de sa retraite de la

direction, c'est dû d'abord à l'exomple i[u'il nous a

donné et à la force ipie ce même i)arti a acipiise .ufrâce

à lui; c'(îst dû aussi i)Our biîaueoup aux hommes
habiles (jui m'entourent dans la Chambre des Com-
munes et en particulier à mon honoral)le ami sir

Richard CartwriiA'ht (l)ruyauts ai)plaudi3sements),
qu'on doit féliciter d'avoir inauguré, dans le cours de
la session dernière, une politique qui, bien (^u'atta-

(luéo par lo Hot furiea.x des factions, bien (ju'assaillie

par des hommes aveuglés par les préjugés, bien qui'

vilipendée par les en vieux,devra cei)endant triompher,
comme je l'espère, dans ce comté de Halton pas plus
tard tiue dans huit jours.

Je suis venu ici pour vou-î parler d'une question

(jui s'impose en ce moment à notre attention. Quant
à moi, quoifiue je sois aujourd'hui le chef responsable

«• 1 1
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(lu parti <1(! lu Rrrurmc, je; lu; veux t't n'ai d'aiUri!

iiiii'iti; <|U(! celui «rapinirtcnir à co i^rand parti. Kt

p:ir partisan do la U'Iornio jo n'entende pm ])arior

-l'ulonicnt di! cm'Ux ipii sont dans les nnijf«i (u- c" parti,

mais do ti)us les cildyL-nn ([ui croient i|U(' le niondu nu
peut ro.storHtiitiounHlwî. UnoH()ci«'t(4n(? pout ijrouros.sor

j moins (|U(' ses nirnihrc-f n'admctlent en principe

ipi'il laut l'aire les clianijjenientH requis par les l)es(»ins

innivf.'aux de cette société, ("est lil lo principe (pii nous
luit apir.

.Te vois d(!vant moi un ^rand noniln'e d'iioninics

(pli évidvMiinient sont d->s vétérans dans les luttes

(lu parti Rét'oriniste, et rien ne me l'ait i)lus plaisir

(picde voir près de moi surccitte estrade mon vieil ani'

.Toc llymal (npidaudissements). dont le nom est

faiiiilier dans tous les l'ovtM's d'Ontario, un do ces vété-

rans do la Rél'ornio ([u'on voit doi)uis tant d'années au
plu» épai^^ d<' la mêlée, dans toutes les batailles. M.
Ilyunil et d'autres de sa liém'ration peuvent attester

i|uc pas une jfénération n'a passé au Canada sans
avoir été témoin de comliats livrés pour la cause de la

R'i'ornu^ et d(> tentativ(!s do se- partisans pour l'aire

disparaître quiiUiuo mal .social. Ils se rai>pollent «{lie,

dans les ])remicres anné(>s d(! leur 'puinesse, notre pays,
)inii-spulonu'nt lo Ilaut-C'anada, mais aussi le Has-

('luiîida, où je suis né, était la, proie; do ([uchiues i'avoris

i|ui jouissaient sans travail <lo nos ricdiossos.

Tls se rappellent ((ue Robert Baldwin passa pres-

i|ue toute sa vie à lutter contre cet abus et à obicuir
l'iitin le ffouvei'nemont iiar le peuple et pour le poui>lo.

(Applaudissements.) Ils se rappellent ([u'à peine ce
mal était-il disparu, un autre; surt^issait.

l'union du IIAI'T kt l)f HAS-CANADA

était une œuvre si im])arl'aite (juc le principe si juste
ot si équitable de la représentation basée sur la ijopu-
lation fut systématieiuement repoussé par une ])ro-

vince, puis par l'autre, dans la crainte (ju'en admet-
tant ce principe on n'arm.àt la ])lus puissante des deux
provinces d'un instrument de tvrannie.
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Ils se vapi)el]cnt que George Brown combattit
toute sa vie pour dbteuir justice sur ce point, mm
seulement ))our Ontario, mais pour toute l'cteuduo

(le rUniou cann/licnne. Toute sa vie il lutta pour
faire triompher le V('rital)le remède à cet al)U-' en

substituant au sy.-:tîjme défectueux de l'Union la Con-

fcdcration de toutes le? provinces de l'Amérique Bri-

tannique du Nord. (Bruyants applaudissements.

)

Eh liien, monsieur le président, je dirai aux Ré-

formistes du comté de flalton, aux Réformistes d'On-

tario, que nous les Réformistes de ISSS, nous les Cann-
diens (l'aujourd'lini. nous avons aussi un devoir à

remplir, une tâche à accomi)lir, un al)us à faire dispa-

raître, et que. si nous ne détruisons [)as cet a]>us, c'est

lui (jui détruira ce [lays qui nous est cher. (Ecoutiv. !

écoutez !)

Monsieur, je pose la (lucstiou à tous ceux (pii st)nt

]>résents. Il y a maintenant vingt-un ans que la

Confédération a été fondée. A cette é[)O([U0. nou«

avions l'espérance, n'est-il pas vrai ? nous avi(ms l'c--

pérance, comme on l'a dit alors, de lier entre elles

l)ar ce système non. eau les ])rovinces anglaise- du
continent, de les unir ensemlile 'par les liens de r;ifre(-

tion et du respect mutuels, enfin d'en former une n.n-

tion. Tel était notre rêve, telles étaient nos es])é-

rances souvent exprimées, souvent répétées. Eh bic-n.

je le demande à tous ceux qui m'entendent, saus

m'occuper do leurs anté(>édents ni de leurs prédilec-

tions ])olitii;nes. (pi'ils soient conservateurs ou réfor-

mistes, je vous le demande à tous, (pli ipie vous soyez :

reportez vos regards en arrière et dites-moi où nous

en sommes de la réalisation de la tâche que nouî

nous étions imjiosée il y a vingt-un ans. Monsieur.

la pénible réponse à cette ((Uestion, c'est ([uo nous

n avons pas avancé d'un seul point, pas d'un iota.

Poiu'(pioi ? Parce que le Canada n'a pas trouvé. d:ins

ce nouveau système, cette i)rospérité qui était l'oljjet

désigné dès le début à ses efForts. (Applaudisse-

ments.) Je ne veux pas comparer notre sort à celui

des nations européennes, mais je vou demande s'il

n'est pas vrai que
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NOL'rf N AVONS PAlS ATTEINT LA PKOSPKKITE,

but (le DOS effdi'ts ? Je sais ([Ue c'est une cliose (jue

la presse luinisti'riolle n"ii(lmcttrîi |)as : je n'attends
d'elle aucune admission, mais je den)anderai aux cmi-

servateurs <jui me t'ont l'honneur de m'écouter dans
le nioinent leur o])inion sur la (juestion. La, ])resse

fiiuservatriee allirme (jue nous sommes un peuple
tr^'S ])rosi)èrc, mais elle raisonne sur ce point ciuume
-ir John Falstafï': elle ])rf'nd les sentiments jxiur les

faits. (Rires.)

Sir John Falstairs't'tait vanté ipie le i)rince lui

(levait mille livres; mais. ))ris à partie par le prince.

([ui lui demande; "Est-ce (|ue je vous dois mille
livres?"— '' Si tu me dois mille livres.? Tu me
(luis la vie et l'amour, et la vie vt l'amour valent un
million." (Rires.) ("'est ainsi (]ue la presse conser-
vatrice raisoi >. (^uand nous lui disons (jue notts

no .-'iiiimes ])as ^irosprrcs. elle nous r('[)ond : "Nous
t'ai-nns ])artie du plus <>rand em[)ire du monde."
( N'nuvi^lle hilarité.) Certes, cela est Iticn vrai, mais
MU-si il est également vrai ([ue nous n'avons pas oli-

toiiu. sous cet empire, la part de prospérité c[ui nous
t'tiut due sur ce grand continent. ( Applaudisse-
iiicnts.)

Mais, monsieur, il y a ur, moyen parl'aitemeut

HU' (ju'on peut employer ehaipie l'ois (ju'on veut s'as-

nirer si une nation est aussi prosi)rre qu'elle devrait
ITtre. La propriété foncière est dans notre civilisa-

tion un critérium assez exact de la ])rospérité puhli-

iiue. Sicettevaleurmonte.il y a auu'mentation de
jud-périté

; si elle haisse. il y a iiuelciuc chose (|ui va
mal ([uelque part. Je ne crains i)as d'allirmer,—et l'on

ne contestera pas facilement cette a (lîrmation.-que dans
lo Doniiniiur. en dehors des ^rrands centres créés par
los chemins de fer. la valeur de la propriété foncière
'liu'ant ces huit dernières années ne s'est pas élevée

;

mêiiie. dans lieaucou]) d'endroits, elle a baissé. Je ne
>ai,s pas (juelle est cette valeur dans le comté de Hal-
ton. mais je puis dire, quant à la province d'où je
viens, (ju'il n'y a pas une seule ferme dans Quélu-c



474 DISCOURS

litl

pour huiuoUo 0(1 donnerait le prix qu'on donnait il y
a huit ans. J'invite tous les conservateurs ici pr»'-

sents à n'fli'chir là-dessus.

La cau^e du mal est facile à trouver ; il n'c^-^t i)as

ni'eessniro de la chercher bien longtemps. Qu'est-ce

(pu donne do la valeur Ti la pro))riété dans les centres

créés i)ar les chemins de fer ? C'est cju'à notre épixjue

la i)()[)ulati()n est ohlijjjée de se grouper dans ce-;

centres. Qu"e^'t-ce (]ui donne de la valeur à la propri-

été partout ? c'est la population. Montrez-moi un pays
où la ])opulation est dense, et je vous dirai à coup
su'-: Voilà un pays où la propriété a de la valeur.

Où en e.it notre population sous ce rapport ? Tl se fait

chez nous

rXE ÉXOUMK DKPEIiOTïION DE P0Pri..VTI()X.

C'est par centaines, i>n peut dire par milliers, i|Ue nos

(Munpatriotes (piittent chaque jour notre pays pour
aller offrir leur travail à nos voisins. Je sais que c'est

là une chose (jue la presse conservatrice va nier, mais
j'en api)ol]e aux gens intelligents. Si la presse nio

cette proposition, elle ))eut aussi l)iennier que le;-, '.oil

luit, que le feu brûle, (juc la nuit succède au jour et

Ir» jour à la nuit, rjuedeux et deux font (juatre. (Ap-

l»laudissenients.) Tl est aussi raisonnable de nier l'une

de ces vérités de la Palisse que de nier l'émigration.

Je n'ai)])ellerai pas la statistique à mon secours

pour prouver ce (jue j'avance, nuiisj'en a[)peUo à

l'intelligence, j'en appelle à l'expérience de tous ceux

<|ui m'entendent. Mais, monsieur, je ])eux dir(! dai;

Ontario ce <[Ue j'ai dit souvent dans ma iirovincc ;
il

n'y a jias un homme. ])as un seul homme de même
origine (juo moi et âgé de (piarante ou (luarante-cinq

ans. (\m n'ait pas un proche parent de l'autre coté do

la frontière : un père, un fils, un oncle ou un cou-in.

Ceci peut paraître un peu absolu, et cependant je ne

crains ])as d'être contredit pour ce (pii regarde la i»ro-

vince de Québec. J'aHirme do nouveau qu'il n'y a

])as aujourd'hui un seul Canadien-Fran(;ais dans

Québec, dans les quarante-cinq ans, que no compte pas

II' Ml
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aux Etats-Unis (lueliiii'un des siens. Et je crois que
je pourrais poser la question à queli^u'un au liasnrd

dans cet auditoire—vous, m(jnsieur, on vous, ou tel

autre—n'avez-vous pas quekiue membre de votre fa-

mille aux liltats-Unis ? et (jue la réponse serait :

" J'ai

un tils, un cousin, un uucle, '' selon le cas. Mais alors,

viiilù une situation tout simplement effrayante.

Et pour(iuoL notre population cmigre-t-elle ainsi?

.If comprends ^'émigration d'Europe en Amérique,
mais je ne peux comprendre l'émigratitjn du Canada
aux Etati-.-Unis. (Bruyants applaudissements.) Jecom-
jnends que Tlrlande, mal gouvernée comme elle l'a

t-té pendant des siècles, émigré. Je comprends (ju'il

puisse y avoir un courant d'émigration venant d'Angle-
terre, où la lutte pour le pain de chaque jour, de plus
m i)lus rude, est un sujet d'anxiété pour des
millions de nos send)lahles. Je comprends qu'il en
<iiit de même pour rAllemagne, écrasée comme elle

l'est sous un militarisme despoti<iue. Mais je me de-

imuide quelle peut être la cause i)our le Canada, ([uelle

peut être

ri

I.A IJAISON I)K NOTRE EMK; KA TloX ?

l>t-co dû à ce que nos institutions sont inférieures aux
institutions américaines ? Personne au Canada m;
•lira cela, (iîruyauts applaudissements.)

Nous sommes convaincus (jue non seulement nos
institutions ne sont pas int'érieuros à celles de nos
Voisins, mais tiu'elles sont meilleures en ce qu'elles
iiDt plus d'élasticité et sont plus l'avoraldes à la li-

lierté. Est-ce dû à notre sol, à notre clinnit ? Som-
mes-nous inférieurs aux Etats-Unis sous ce rajtport ?

•Monsieur, j'admettrai, car c'est la vérité, (jue les Amé-
ricains ont un clinuit ])lu3 varié que le nôtre, mais
l"iur tout ce qui est i)ropre à l'aire une grande n;i-

tiim. pour tout ce (jui peut aider à deveioi)per une
laie noblo et forte, nous avons l'avantage du climat et

'le la production sur nos voisins. (Ai)plaudisse-
ments.)

Eh bien, si la cause de l'état de chose actuel ne
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peut être attvilnn'e ni au sol, ni au climat, si elle ne
peut être attribuée aux institutiun.s, à quoi ou ù ([ui

faut-il s'en prendre ? J'invite tous ceux (pii sont ici.

quelles quo pui-^sent avoir été leav.^ convictions ijoliti-

ques dans le pas-*é. ti me répondre s'ils le peuvent.
Qu'ils me disent s'il y a une 9'autre réponse ù

l'aire <iue colle que je vais donnoi'. Si l'état de ch.i>o

actuel n'est dû ni au climat, ni au sol, ni à nos in<ti-

tution«j, il n'a pas d'autre cause que la poiitiq le

économicpic du ^Duvernenient.
Une voix.— Voilà la racine du mal.
M. Laurie:.—Oai,^c'est là en effet

I..\. RACINE Ur M.VL.

Je suis liiyal
;

je ne dirai pa;^ que la politique écono-

miouodu gouvernement, la politique nationale, c-t la

seule et unKiue cause du mal dont nous nous plai-

gnons. Monsicur.je sui.s libéral Je suis réformiste et j'ai

la prétentior. de toujours parler franc avec mes coni-

pati'iotes
;
je (Hd la vérité, même l()r!^(]u'ellc n'e.-t pa-

tout à fait agréable à dire. Je vevcmlique le mérite

de toujours parler (ra[)rès mes convictions. Je ne fais

pas peser tout le blâme sur la ])oiitiquo nationale:
mais j'accuse le gouvernement d'avoir promis, il y
a dix ans. de détruire le mal et de ne pas l'avdir

encore fait ; mais au contraire de l'avoir envenimé
par sa polit iriue. (Applaudissements bruyants et pre-

lungé"* )

11 y a dix ans. monsieur le président, vous étiez

un tout jeane bomnie, mais, ayant comme vous de

qui tenir (Bravos).... vous avez dû dès cette épixpie

prendre une part active aux événements politique...

Voua vous rapi)clez ce qui s'est passé alors. Niai^^

étions aux derniers jours de l'administration de M.

McKenzie. Vous vous rappelez que, partout où les

orateurs conservateurs pouvaient s'improviser une

tribune, vous étiez certain d'en trouver un pérorant

contre >I. McKenzie et ses collègues, les comparant
à la mouebe du cocbe, les traitant de propres à rien.

criant <iue, si les ministres avaient eu un peu de rhu')i-
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leté et de l'intelligence de leurs adversaires, ils auniient
e'iiuou un plan pour faire disparaître le mal dont le

pays souffrait. Tie commerce était alors dans une
période de dépre.s.siou. ?d. Moivuiizie voiid disait,

sir Richard Cartwrighl vous disait (^u'il leur l'tait

iiïiliossible

d'enrichir i.e pays tau acte du parlement,

e', si jamais deux liommos ont t'té vengés jiar les évé-

ne Kcnts, c'est liien eux, par ce ([ui est arrivé tlepuis.

Mai^ les orateurs ccmservateurs, (jui nous étour-

(lis:-a;eut do leurs cris dans Ontario, vous disaient (jue

sir Jf)lin Miicdonnld avait dans la main une ])aguette

niaLiiquo et ([u'il n'aurait ([u'à Taglter pour faire surgir

(le terre des manufactures qui couvriraient la province
et donneraient du travail à nos fils, de façon à ne pas
l''S obliger à s'expatrier.

Pormette/.-moi de vous rai)peler ce qui se disait

alors. 8ir John a j^arlé dans bien des endroits à

cette époque ; mais il disait partout la même chose et

les quehiucs mots (|ue je vais citer d'un de ses dis-

cours, prononcé non loin d'ici, à Parkdale, vous doii-

iieroiit une idée du reste :

Y*
Notre commerce et notro industrie, disait-il, sont non seu-

lement dans la di pr ssion, mais notre popula ion déserte le pays
pour cliei'cher de rein|)loi dans les uianutactures des Etats-

Unis. N'est-il pas honteux, ciiant, de voir (pie, dans un pays
foi'tile, avec un climat salubie, avec un peupie roîii.-te et intel-

ligent, iiveo de Itonnes loU, ")00,OilO we nos compatriotes se

sont vus obligés de traverser la frontière depuis riuelipies

années et sont allés se .4xer aux Etats-l'nis, ])arco (pi'ils ne
t:'ouvi;ent pas ici d emjiUn pour leur énergie, leiu's aptitudes

(.'t leur esprit d'enti'ei)rise, jjar suite de la mauvaise politiipio

tic uds <iouvei'nants ?

'.
s

i;' I

ir 'V

;!. I

'1: -

Aujourd'hui, la presse conservatrice soutient (ju'il

n'y a pas du tout d"émigration. Mais, à cette épo(iue,
sir .joiin disait (ju'il y avait une émigration et (jue

o' tait unt; honte et un (•rim(; de ne pas remiu'cher.
Monsieur, je vous le demande, si c'était alors si hon-
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teux, si critinl, de voir 5UU,U0() de nos concitoyen.'^

I)as9er la frontière pour y clierchcr de l'ouvrage," (|iu'

devons-nous penser dt^s honnncs (jui prétendaient faire

disparaître le mal et ijui, loin de là, ont porti' le

chiffre de l'émigration de o()(),UW à 1 million ? (Rires

et bruyants ai)plaudissemcnts.)
Mais ne S(jyon3 pas trop sévères pour sir John

et ses amis. Il vaut mieux se montrer généicux
quand on tient (luehiu'un à sa merci. Nous avdu.s

aujourd'hui l'avantage sur notre adversaire, car uoii-i

trouvons sa condamnation dans ses propres paroles.

Après tout, peut-être était-il de bonne foi, peiU-être

croyait-il possible de trouver, dans sa i)olitique natio-

nale, un remède aux maux dont-itn souffrait alur?:'

C"]'. vous le savez, l'histoire nous offre des exeniiilc-

de pareilles erreurs. Il ne manque pas d'honniio»

qui, après avoir avancé des propositions l'ausscs,

ONT KINI PAR SE CONVAINCUE EUX-MÊMES

qu'elles étaient vraies, à force de les répéter. (Rires.)

Vous connaissez cette anecdote du vieux roi (.iecrge

IV. Il aimait à faire croire à sa bravoure et à .«on

goût pour les armes, quoiqu'il n'eût jamais niêiui'

senti la poudre du champ de bataille. Après la

l)ataille de Waterloo, il se prit à raconter qu'il y avait

été présent, et il répéta si souvent la chose qu'il finit

par se convaincre que c'était arrivé. (Rires.) Et non

seulement il se i)ersuada (pi'il avait été au feu.

mais il se mit à raconter ses faits d'armes. Une fois

il lui arriva de mettre le duc de Wellington dans

une position bien embarassante. Le roi racontait ;i

quelqu'un comme quoi il avait été l'un des combat-

tants, et son interlocuteur, ne paraissait pas bien

convaincu de la vérité du fait. Le roi, se tournant

alors vers le duc pour iju'il confirmât ses dires: N'est-

il pas vrai, Arthur, lui demanda-t-il, que j'étais sur le

champ de bataille de Waterloo ? " Le duc se montra

à la hauteur de la circonstance. Il n'admit ni
"f!

nia la vérité des paroles du roi, mais répondit :
" -T'ai

j

souvent entendu votre Majesté l'affirmer ". (Kire-

bruyants.)
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UX-MKMES

Peut-C'trc ne connaiRPCz-vous ))as l'anccdctc tle

l'ëtudiaiil en tiitulogieiiui avait la manie de la dispute.

Un jour, se pvonieiiant uvee un de ycs camarades, il

tliercliait à soulever une controverse sur le christia-

nisme et rintidélité. '' A quoi cela ))eut-il être utile,

lui dit son ami, ])uisque nous nommes de même opi-

nion sur ce point, étant chrétiens tous deux? " Mais
l'autre insistait ; il disait à son ami d'argumenter en
faveur du christianisme,tandis (lUe lui soutiendrait la

thèse contraire. Et il commen(;a à argumenter, et il

argumenta si bien (ju'il perdit la foi. (Rires.)

Je ne dirai pas (jue sir Jolm Macdonald ait cher-

ché à mystitier personne, mais, s'il a lilagué quelqu'un
en faisant croire qu'il pouvait guérir la plaie de l'émi-

gration par sa politique nationale, je ciois qu'il a

commencé par se blaguer lui-même ! (Rires i)rolon-

gés.) Voilà dix ans décela, et je demande à tous ceux
(jui à cette époque ont vu quel(pie ressemblance entre

les libéraux et la mouche du coche, quel a été le résul-

tat de la politicpie nationale. Il y en a qui ont cru
que sir John pouvait réellement rendre le ]iays pros-

père par acte du parlement au nu)yen de la protec-

tion. Nous en avons eu la jjreuve à peu près un an
l)lus tard, en 1S8(). Un des partisans acharnés de sir

John. M. Rufus Stephenson, alors député de Kent, et

qui est maintenant...je ne sais tro]> ce qu'il est main-
tenant ! nuiis aux dernières nouvelles il retirait 85,000
par année du gouvernement pour surveiller dans le

Nord-Ouest des sociétés de colonisation cjui n'exis-

tent ])as!—M. Rufus Stephenson disait en 18S0. dans
un discours qu'il i)ronon(;ait quehiue part dans l'Ouest :

" Je vais voter pour le gouvernement qui a fait monter
le prix du blé de 75c. à 814.0 le l)oisseau."

Eh bien ! comme je l'ai dit il y a un instant, M.
Htephensori n'est plus dans la polititjue active. S'il

y était encore, nous pourrions lui demander si ses

iunis ne ressemblent pas un i)eu à la mouche du coche.

(Applaudissements et rires.) Une fois ils ont fait mon-
ter, parait-il, le prix du Idé de 75 cents à 81.40. Pour-
(|Uoi no renouvellent-ils donc pa.s ce beau coui)-là ?

(Ihavos.) Pourquoi ne ff>nt-ils donc pas remonter le

I'
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prix <lu h\(' (le nouveau? (Nonvo"ux npphiudisse
monta.)

Vnilù une iyhi''l'o tnl (tlisui-i.lum ^u: montre

LE VIDE DK.S PRÉTEXTIONS ET DES PROMESSES

d'il y ;i dix uns. Je ne blûme personrie. nion.-icur lo

livi'<ident, j)()ur uvoir cru ;\ ces lie] les promes.-es.

Mais, si je ne hiâme personne pour avoir cru. eelui-là

n'en est pas moins blâmable qui, aujourd'hui, ne s'élr-

verait pas au-dessus des exipfenees du parti, et ne
dirait pas ce (pi'il pense quand tout lui prouve (jue l;i

l)oliti(|ue nationale a ('té une imposture et quMl i^îiut à

tout prix un ebanfren!(>nt. (liOU'jiri applauilisseuu'nts.)

Quel doit rire ce ciiangement ? .'Mr Richard Ciirt-

wriidit Ta dit pendant la derni(''re session. Nous
avons cssayi'' de la restriction, et cela n'a pas n'ussi ; ch

l)iL'n.cssay.)ns nuiintenant d'une politi(jue (rexpansi(jn.

La politique (iuc sir Richard nous a propos(le, c'est,

d'avoir la r(^eii>rocit(' illimit('e avec les sixinillions

-

d'iiommes vivant de l'autre e(')t(' do la l"ronti('re.

(Applaudissements pr(jlon_a;(':s.) Cette p(diti<pie, c'est

de faire tomlier toutes les barriC-r'^s (jui s(''parcnt lo?

deux nations.

Monsieur, l'exptjrience est la pierre de touche de

toute théorie. Quand nous avons inauguré il y a dix

ans la politi(iue nationale, nous n'avions pas d'expé-

rience et (luehiues-un-" pouvaient penser (jue les uré-

dictions (ju'on t'aisait alors hq réaliseraient. Nous
avons éprouvé cette i)oHti(iuc pendant dix ans, et elle

a déplorablement échoué. Il n'en est pas amsi de la

réciprocité. Nous savons ce (pie la réciprocité peut

faire, car nous savons ce (Qu'elle u lait dans le passé

Nous avons eu la réciprointé aujjaravant, pas une

réciprocité illimitée, il est vrai, mais restreinte, boriiîe

aux produits naturels du sol. Et il n'y a pas un

homuie dans cet auditoire (jui n'admettra pas (pie les

douze années durant lesquelles nous avons eu ce

tra'té do réciprocité oni -t- l'âge d'or de l'agriculture

canadienne. Eh bien, ce que la réciprocité a déjà

fait.
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iiiDiisicuv le

ELLE VKVT LE FAIRE ENCOHE.

On VOUS dit (jue la n'ciprocitô était alors restreinte :e'est

vrai, mais, si limitée elle vous a domu' la prospérité,

illimitée elle vous la do!inora davantage. Iî:ippelc>

vour? ce qu'on vouH di.sait il va dix ans. On vous
(li>uit (pie lu ])oliti»pi(' nati'Miale créerait des niarc-liés

locaux; que toutes le.-- nouvelles frabriques enii)loie-

raient de< milliers d'ouvrier.-: qui consommeraient
le fruit dos labeurs du fermier

;
que les fermiers

vendraient cher leurs produits et achèteraient à bon
]] hé. Noti.^ avions ;îlor-i deux villes dont la i^opu-

lation <iépassait 100,000 âme.-;. Montréal et TtM'onto
;

nous n'avon" encore que deux villes dont la po])ula-

tion atteigne ce chiffre. De l'autre côté de la frontière,

clans les Etats du Nord seulement, douze villes ont
une population de plus de 100.000 âmes et. réunies,

elles comptent quatre nùllicms d.'habitants. C'est-là

que sont vos marchés locaux ! (Applaudissements.)
Les partic^ans de la politique ni'.tionale vous ont

dit que la réci[M ocité ne serait d'aucun avantage pour
les fermiers, parce qu'ils auraient à lutter avec les fer-

miers américains dont les terres ])roduisent les mêmes
choses que nos terres. Cela est vrai ; les produits sont
k'.s mrme.^, mais il est fiicile de répondre à l'argu-

ment. J'ai mieux qu'un argument à vous donner. Je
ne suis ])as venu ici—cela ])eut paraitio présomptueux,
mais je me suis fait une règle de dire ce que je pense.

—

je ne suis pas venu ici pour essayer de [/ersuader les

libéraux. Ce sont les conservnteurs que je veux con-
vaincre. Bi je ne craignais pas de les olTenscr. je dirais

(jue ce sont les pécheurs (pie je veux convertir. (Ap-
l)iaudissements et rires.) Comme je veux convertir
les pécheurs, je vais leur citer une autorité qui. pour,

eux,

VAUT MIEUX QUE LA LOI ET LES PUOPIlî-ITES.

^

Je vais leur citer les paroles du grand apôtre lui-même,
sir John Macdonald, et il n'y aura que les pé'cheurs
endurcis qui ne se rendront pas. En 186 ). nous étions

ol • *T^ =.;• :.., .
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à la veille des élections et sir John parcourut Ontaii»
et adressa la parole en différents endroits. Entre autrw
choses, voici ce qu'il a dit à Hamilton. Ce sont ses

propre.- piuolcs ci. jo prie mca amis les conservutours
de les méditer:

L'une i!os fiinnlos rfuHf'. <Ih la pi'()?!p''ii!''^ du feiiuicr

(l'UntMiio, « '("^t If i.iiii' de réc'.iiroelf^, et pni' nn-éqient
le l.hi'i' éclmnjjo des pioduiti do 1 ;igiioi',lt,iii'.' qi'i en résulte.

Le foiruiei' u trouvé un murché là où il n'y on av.iit po<^ aii|),i-

ravaiit.

Voilà qui est. péremptoire, n'est-ce pas? Cepen-
dant on s'entend dire aujourd'hui par les partisans de

la politique de sir John que lu réciprocité n'oific pas

d'avantages parce que nos produits sont les mt'uie,^

que ceux de nos voisins. Je vais encore c'ter les

paroh s de sir John pour acliever de les coni'ondre.

Pai'i'.Uit à l'cxtrc iiité opposée* de hi i)roYince, à Çalc-

doni:). ,sir Jolm ^exi)rima dans les termes .'ïuivants :

S'il Vil une incsuri- ad'iiin'sbrative avantageuse pour les

fV'.uue;.>, l't'st le traité de léciprocitc, négocié d'abord sou« le

goiveiiienu nt de M. Ilincks, mn's qu'on n'a conclu (pie ,sous

il' gouve.-nement de sir Al'an. Auppravant on pnyait l2n cents

piU' bo'sseau sur le blépoir- lui f'iv.rt' p:(s.st'!- la l'oi tière ; ma!a-

tenant on i't-cporte aux Etids-Uiiid sans payer ite drou et

oluiqi e enltivatour esi plus r'che de vi.igt cents pour c!i:ifiu'<

boisseau de blé quo sn terre protluit. (-r^'ice à ce traité, au lieu

de KG voir f'ermei la lou- ) oe.^ Eiat-i-Cnis, et d'être ol)li<.v

d'allerà Montréal poir vendre les <''uits île sa terre, lefeinii.-r

canadien a maintenant deux marchés. Il a deux coulis à

>o\\ arc. Aucvn douanier nes'interpc ieer.treluiet le mimuiac-

lurier de la Nouvelle-Angleterre ou le corsommateur anglais.

Qui paiie iiiii.si'? Ce n'est pas le Globe, c'est sii'

Jolin Macdonuid lui-nu'mc! (A]i[)laudisscment.-f el

r're .J C'est ju.-itciueiù à ceit(! })oiiti([Ue que nous vou-

ions revenir, a cc^le '«"l'.tique ([ui. ii y a vingt ans,

rendait cbtMjUc callivatcur plus liehe uc \inj;t cents

par boi'-sc'au de h^é qve sa tep-c moduisait. !Nou.s ne

vou'nns pas que If route des Etats-Unis nous soit

fermée; nous désirons avoir deux marchés, deux
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unit Ontiiii»

Entre auUi'ri

Ce sont SLM

'onsevvatouin

i1^ du fcuuii'r

qi'i en résulte,

fiv.iit pns aupa-

pas? Cepen-

38 partisans de

lé u'otrie pas

ul les int'mes

\c'ore c'tev U';i

le.s conûindre.

)vince, à Çalc-

169 suivants :

itagouse poui' If-i

i (Viibord sou«li'

i conclu (lue sous

m pavait "3 1 cents

,
iri.i'tière ;ma'.n-

ptiVCT (le droit et

Mits pom' oluiriup

c..^ tiaitù, au lieu

et d'être ohligô

la terre, le toi ini'.'i'

la deu:; conlc' à

lui et If munuiiK-

iniateur imglaw.

\(Uobc, c'est sir

ludisHenicnlH et

(jue nous v«Hi-

a vingt ans,

lue \in::;t ceiit^

Isii't. î^ou.-i ne

Unis nous soit

latchés. deux

cordes il notre arc, et (ju'aucune douane ne vienne se

placer entre nous et le nianutacturier américain ou le

consommateur anglais.

V()ili\ certes un langage éloijuent, mais voici (jui

cpt encore plus élo(iuent. ('<• .-ont les stntistiiiuc'' du
commerce à Tciioiiue où le traitt^ de réciprocité était

en opération. P^n>1853.^vant le traité, notre commerce
avec les Etats-Unis s'élevait à $21,0()0,()C0. En 1866,

la dernière année du traité, ce commerce s'élevait à
884000,000, ce qui fait une augmentation de 863,000,-

000. Pensez-vous qu'on pui?pe trouver une démons-
tration plus convaincante ({Ue ces chiffres ? Mais ils

font voir autre chose encore. Ils jnontrent que le

tr-ité était avantageux, non seulement pour les Cana-
diens, mais aussi pour nos voisins Américains. Il

était, comme tout contrat doit être, avantageux aux
doux parties. Cependant le traité fut révofpié

AU GRAND REGRET DU PELPI-E CANADIEN.

Il lut révoqué par nos voisins, et pour quelle raison ?

Non parce qu'il n'était pas avantageux ; il n'y avait

pa8 un homme )mulic dans les Etats-Unis qui eiit

jamais nié l'utilité du traité pour le peuple américain.
Il l'ut cependant rbrogé, j "ai regret de le dire, pour
des raisons politiques : à cause de la malveillance
uiontrée par l'Angleterre et le Canada dans la grande
lutte (jue les Américains eurent à soutenir pour la

préservation de leur unité nationale. C'était il l'épo-

que où la grande nation démocratique (pii nous est

voisine combattait pour l'aholition de l'esclavage, ])0ur
les droits de l'humanité, pour le salut d'un grand peu-
ple. Elle n'eut jamais un mot (rencouragement delà
part de ses voisins. Je ne blâme pas beaucoup ceux qui
sont de ma nationalité de la manière dont ils ont agi en
cette circonstance, car ils ne conçoivent pas la lil)erté

connue la conçoit la race anglo-saxonne. Mais on
doit blâmer l'Angleterre, on doit aussi blâmer le Ca-
nada. Parmi les hommes publics de la Cirande-Brcta-
[iue, deux seulement, M. Bright et M.Cobden, se décla-
.ùent ouvertement pour la cause du Nord, et parmi
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los hommes nublic? du Cnnndii. il n'y en > ([u'un

seulement qui se fit le défenseur de lu mûnic cause,

et cet liomme fut (it'iu'ge Jirown. (Appliiud.) Ou
raconte qu'il y ou un }o\\v des ui)i)laudi.sseniL'nts sur les

ban(iuette8 occui)éeH par les conservateurs dan.s la

C'iiamhre des Comniunos, lorsqu'on ai)i)rit(iue le Nord
avait perdu une bataille. Cette conduite des Caïui-

iVaUi^ irrit;i le i-eujîlc américain. Puisqu'ils août con-

tre moi dans mes luttes, se dit-il, je n'échangerai
pas n;es j)roduitH avec eux.

De meilleurs jour8 sont venus depuis. (Applaudis-
sements.) C'est du sang anglais (jui coule dana le^

veines de nos voisins, et le sang anglais est un sang
calme ; maintenant tout sciitiment d'hostilité est dis-

paru et il y a aujourd'hui aux Ktats-Unis des honiiiies

([ui sont i>rcts il commercer avec nous 1"' renient.

Nous avons dans le Congrès M. Ilitt. M. lî wortli.

le sénateur Sherman, ««Tle secrétaire Ba^ aii ;se

.«ont déclarés à maintes rojirises prêts à faire ..ii traité

de connnercc et à faire supprimer ces douanes ((tii.

d'après sir John, saignent à blanc le cultivateur canii-

dien.

Pour<iuoi le gouvernement. pour(iU(>i sir John iiu

repond-il pas à ce.^ avances ? l*our(|Uoi n'adopte-t-il

pas la i)oliti(iue suggérée par sir Richard Cartwrigiit.

la politi(iue île la réciprocité illimitée? On en adoniii-

la raison plus d'une fois, et cette raison, la voici. La

réciprocité illimitée ne serait pas avantageuse au.\

mannl'acturiers. Cv)mme vous le savez sans doute, la

réciprocité illimitée inclurait nécessairement les pro-

duits naturels, les produits bruts, et, d'après sir John

lui-)nénie. cela serait

VN AVANTAGE POUR LES CULTIVATEURS ET LES FEUMIEK'-

Mais on dit que cette politique, avantageuse pour les

cultivateurs, serait ruineu.se pour les manufacturier;!.

Eh bien! je suis prêt à faire la discussion sur ce il

point. Si la ])oliti(,|ue que nous proposons, si la ri'ci-

procité illimitée n'est pas également avantageuse pi>ui'

le manufacturier comme pour le cultivateur, s'il faut
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loi sir John m;

LES FERMIER'-

ipiisir ontiMî lo nijimifactuvicr «it lo cultivateur, num
choix est tout fait. Je l'ai dit dôjà ailleurs et je le

(lis (lo nouveau; mon choix est t'ait; je nio mets du
c'"iti' de lu m.ijorité, avec loi gultivateurjj, avec !;i da o
([ui forme soixante et (juiuze pour cent de notre i)opu-

laiion. (Applaudissement-'.)
Mais d'un autre coté, je n'admets pas que la réci-

procité soit ruineuse pour le manufacturier. Nous
avons quelques manufa(!t'.U'es aujourd hui. Pour([Uoi

n'en avons-nous pas diivantage ? La raison est facile

à trouver; c'e.st que nous n'avons pas un marché suf-

li-iant. niTiine jiour celles (jui existent déji\. On vous
a dit ([ue la réciprocité est désavantageuse aux manu-
factuies. Moi, je ne suis pas un manufacturier, niais

jo puis voir comme tout homme do bon sens que le

iuan([ue de marchés est le ])lus i/rand obstacle au
succès du manufacturier. Nous avoi (iuel([Ues manu-
factures, combien y en a-t-il (jui - il on oi)é'atiou à

leur capacité?
Ce que nous voulons, c'(!st un marché pour le

manufacturier comme pour le cultivateur. Il y a

(le riches industriels qui comprennent cette vérité

et ((ui uu jour ou l'autre feront connaître leurs vues
sur ce point nu public. Consétiuemment, lorsque le

trouvernement affirme que la réciprocité fera dom-
nuige à l'industrie, il ne connaît pas les vues véritables

(les industriels ; il y a plu3, il ne connaît pas son propre
sentiment. Que ce langage ne vou^ paraisse pas outré.

Ce n'est pas sans raison (pie je parle ainsi; en réalité

le gouvernement ne connaît ])as son propre sentiment
sur cette question.

Nous en avons eu la preuve à la dcr?\ière session.

Nous avons dans nos statuts ce(iue nous appelons une
offre statutaire par laquelle nous disons aux Améri-
cains que, chaque fois qu'ils enlèveront les droits sur
certains articles que nous exportons, nous ferons la

même chose pour ces articles quand ils voudront eux-
mêmes les exporter. Eh bien, il y a quelques années,
les Américains abolirent les droits sur certains articles

mentionnés dans l'offre statutaire, entre autres les

fruits et les grains de semence. L'année dernière,
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on a demandé au gouvernement pourquoi il n'abolis-

sait pas les droits sur les fruits et les grains de semence
à l'instav des Américains. Sir John répondit à sir

Richard Cartwright et à M. Mitchell qu'abolir oe.-<

droits, c'était nuire il ceux qui commer^-ent dur les

fruits et les grains de semence.

•Je nie, a t il dit, qu'il y ait là un inanquo de bonne foi

de la part du gouvernement, et je vais plus loin
;

j'avou'>rai

que les marchande de j^rains américains, désirant que la chose
fut faite, m'ont fait des re]>résontations. Mais nous avons nos
maichands de crains au Canada et nous devous veiller à leui's

intérêts avant ceux des marohmds amérioaius, et c'est coitm
les intérêts lUt nos marchauds d'abolir les droits sur les grains.

M. Thompson, ministre do la Justice, alla plus

loin encore et s'écria que ce serait une trahison ijue

d'abolir les droits .sur ces article.-s. Qu'en est-il résuli'- ?

Quinze jours ne s'étaient pas écoulés depuis cet inci-

dent (jue sir John enlevait les droits sur les fruits et

les grains de semence, quoiqu'il y eût encore des mar-
chands de fruits et de grains dans notre pays ! (Applau-
dissements et rires.)

Monsieur le Président, à la vue d'une

CONTRADICTION AUSSI FLAGRANTE ENTRE LES ACTES ET

LES PAROLES

du gouvernement, sir Richard Cartwright et M. Mit-

chell prirent le gouvernement A partie et lui deman-
dèrent povu'(iuoi il avait si bru:7quement chnn ;é d'avis.

Ce fut toute une scène à la Chambre. Sir Richard lit

l'impossible pour avoir une réponse, mais ne put

jamais l'obtenir. A])rès cela, allons-nous trop loin tn

disant (pie le gouvernement ne sait pas ce qu'il veut ?

(Bruyants applaudissements.)
Espérons donc que, si nous n'avons pas la récipro-

cité en bloc, par une seule mesure, nous finiron |)ar

l'obtenir peu à peu. en détail. T/agitation (pio nou^

avons fait naître a déjà produit d'heureux résultiU'.

Elle a eu pour effet de rendre les partisans de la ])')li-

tique nationale d'une loyauté vraiment extraordinaire.
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Il ne m'était jamais venu à l'esprit que la politique
nutionalo fût un tel acte de loyauté envers l'Angle-
terre, puisqu'elle avait pour ])ut d'empêcher l'entrée
liljre des produits anglais. Mais ici encore, je dirai

toute ma pensée. Je ne l)làme pas les conservateurs
(l'avoir agi comme ils l'ont fait. ,Te pense que la loyauté
cnnimo la cliarité connnence par soi-môme (rires),

et s'ils (in,t cru que c'était l'intérêt des Canadiens que
la politi(jue nationale fût mise dans les statuts, ils ont
eu raison de le faire. ^lais aujourd'hui ils ont perdu
le droit d'ê're d'une loyauté si chatouilleuse, apr^s
avoir agi comme ils l'ont fait à l'ég.ard ôe l'Angleterre.

Je lis un peu les journaux d'Ontario, ot suis tout
(tonné d'apprendre par eux ([u'il y a des gens qui sont
ilans la désolation parce qu'ils sentent que, la réci-

])rocité illimitée une fois adoptée, nous verserons
dans r^uiiuîxi,un. JCh i)ien, raison de plus on faveur
do cettc'niesure, car si l'argument veut dire quelque
chose, c'^^st qu'il faudra <iue le changement soit bien

avantas'oux ])our que le peuple désire par la suite

ro-serrcr d'avantage les liens avec les Etats-Unis. Mais
entendons-nous bien, messieurs de la politique natio-

ivale : si vous voulez répondre de vous-mêmes, moi je

iiK' charge des l'éforinistcs et dos grits. (Ap])laudis-
senients.) fS'ils veulent répondre de leur allégeance,

.lE KÉPOXDS DE CELLE DE MES AML-^!

To réponds que pas un mani|Uova de loyauté à

r.\ngleterre et ne se laissera séduire [lar les beaux yeux
do.i Yankees. Une fois lancés suvlacordo delà loyauté.
t>.i sait que nos adversairo-t tombent facilement dans
le lyrisme. Leur loyauté «léborde. Ils ne veulent pas
do traité do réciprocité' avec la grande nation voisine
les Etats-Unis, do crainte que cela ne nous l'asse

oublier notre allégeance ; mais par exemple ils -rnit

prêts à faire un pareil traité avec l'Angleterre. Je n'ai

ijii'une chose à dire et je le dis ouvertement
;
je prends

la responsabilité de mes paroles et je crois pouvoir
parler aussi au nom du parti libéral. Si la réciprocité
avec l'Angleterre est une chose prati(juenient possible,
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je suis en faveur de cette mesure. Mais il y a un
inconvénient : l'Angleterre est à 3j000mines de nous
et les Américains sont nos premiêrs"voisin?liu sud, ce

sont nos plus proches voisins et aucune barrière natu-

relle ne nous sépare d'eux. Si l'Angleterre était à la

place des P^tats-Unis, je serais de tout cœur pour la

réciprocité avec l'Angleterre. (Applaudissements.)
Mais, monsieur, il est bien bon de faire du sentiment;
mais après tout les affaires HÙnt autre chose. Si je

vais trouver un des adeptes de la politique nationale

afin d'acheter de lui pour une piastre de coton, j'aurai

beau protester que je suis un de ses concitoyen 3. un
partisan de la puliti(iue nationale, un sujet lu3'al. que
mon cœur déborde déloyauté ])()ur l'Angleterre, j'au-

rai beau vouloir le payer avec cette monnaie, il me
refusera. Mais si je lui offre un dollar en argent
américain, il le prendra aussi bien que si c'était de
l'or anglais. (Applaudissements prolongés et rires.)

Non. il ne suffit pas de faire du sentiment, il faut par-

Ici- en gen.-i d'affaires. Les Etats-Unis sont près de
nous et ils ont le même tarif douanier que le nôtre.

Nous sommes protectionnistes et nous aurons un
tarif ''levé encore pendant de longues années. L'An-
gleterre est libre-échangiste ; si nous voulons la réci-

procité avec elle,

qu'avons-nous a lui offrir en échange ?

Vous avez entendu dire par M, McCarthy et d'autres

dans cette Chambre que l'Angleterre peut en revenir

au tarif protecteur, imposer des taxes lUirles produits

étrangers et en exempter les nôtres. Eh bien, si cela

nous était offert, je serais prêt à l'accepter.

Si nous pouvons persuader le peuple anglais

d'imposer des taxes sur les produits de tous les pays

excepté le Canada, et d'admettre les nôtres san^^

droits, j'en suis. Mais peut-être que bien des années

s'écouleront avant de pouvoir persuader Touvrior

anglais d'imposer une taxe sur le pain, pour lesimple
plaisir d'être agréable à son frère l'ouvrier cana-

dien. Cette idée n'est cependant pas complète-

i 4
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ment inadmissible. Je vais vous dire toute lu

pensée. Il n'esl pas impo3sil)le qu'il se forni

union politique plusune union politique plus étroite entre l'Angle-
terre et le Canada. Une alliance commerciale entre
toutes les races anglo-saxonnes est chose possi-

l)lc. La race saxonne e*t la grande race coiumer-
yante du monde. Elle a pris possession de l'Améri-
que du Nord, de l'Australie, d'une grande partie de
l'Afrique et de plusieurs îles du Pacifique. Je crois
q". jn temps viendra où il sera avantageux de rendre
'<3 commerce libre entre toutes les ];arties de l'it^iupire

Britannique. Je ne dis pas (|ue ce soit praticable
dans le moment, mais c\.st possible et désirable ; cola
serait pour le bien, non seulement de ces diverses
contrées, mais de la race Inimaine toute entière, et la

création de relations commerciales plus étroites entre
les peuples parlant la langue anglaise sur le continent
américain pourra amener ce résultat.

;. J'ai foi en la Cîonfédération, je crois qu'elle a fait

cesser bien des difficultés qui se sont élevées entre lo

Haut et le Bas-Canada. Je crois que chaque hal)i-

tant de ce pays, quelle que soit son origine, a le droit

DE SE DIRR CAXADIi::X AVANT Tal'T.

Eh bien, je demande à tour- ceux qui s'opi)o-ient à la

réci])rocité illimitée, parce que dnns le," ])enséeello
va nous conduire à l'annexion.. d'avoi. plus de con-
fiance que cela dans la nature humaine, d'avoir foi
dans les bons instincts du cceur ; Fiez- vous au peuple,
ne croyez pas que le mal va résulter du bien, le fau x
du "rai

; croyez au contraire que le l)ien produira
le bien, ayez confiance dans le peuple du Canada. .* i

vous pensez que le principe de la réciprocité illimi-

t'je est erroné, combattez-le, c'est votre devoir. Mais
si vous croyez qu'il est vrai, ne vous y opposez pas
sur la simple supposition qu'il pourrait en résulter du
mal.

Je le répète : ayez confiance dans le peuple.
Rappelez-vous des luttes que nous avons soutenues
il y a cinquante ans pour obtenir le gouvernement
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responsable. Il y eut alors des gens qui crurent
qu'accorder le gouvernement responsable,c'était briser

le lien qui nous unissait à l'Angleterre. Mais il se

trouva un homme qui n'avait aucune de ces craintes
;

et cet homme, c'était lord P]lgin.. Tl mit ses id ées à
exécution et ne laissa rien Tiïacîievé. Cela eut pour
résultat, non ce qu'on craignait, mais au contraire de
lier plus étroitement le Canada à la GIrande-Brctagne.
(Applaudissements.) Pourquoi ne pas tenter de nou-
veau la même expérience ? Lord Elgin fit plus. I!

se faisait dans le temps une i)uissiinte agitation en
faveur de l'annexion. Ces gens qui plus tard devaient
se vanter d'Atre si loyaux, les tories, sifcnaient dos

manifestes en faveur du mouvement. (Apiihmdis.sc-
meuts.) Que fit lord Elgin ? Essaya-t-il d'entraver

les relations entre les Etats-Unis et le Canada ? An
contraire. 'il ouvrit toutes grandes les portes aux rela-

tions commerciales entre les deux pays, et l'agitiition

s'éteit^nit comme un nuage que le soleil dissii)e. J'es-

père que la même chose va se répéter. J'espîro que
le mouvement ([Ue nous faisons naître aujourd'hui.

ET QUI E.ST DESTINF: A TKIOMI'IIEU

aussi sûrement ([ue la nuit succède au jour, au lieu

d'être un danger pour la Confédération, va nous rappro-

cher (lu but que nous nous somni<-is i)roposé d"at; 'in-

dre il y a vingt et un ans. Permettez-moi de vous
rappeler qu'en parlant ainsi je m'adresse aussi bien

aux conservateurs (pi'aux libéraux. Je leur demande
de bien peser les faits et d'employer toute leur influ-

ence auprès du gouvernement et de Hir John idii'i

qu'ils se joignent au mouvement. Je m'engage à

leur donn(!r toute l'aide popsi!)U!. Il est vrai qu'il sera

diiiicilo de convaincre le gouvernement d'aujuurd'liui.

Mais nous savons,—et sir Richard Cartwright, l'auteur

du mouvement, sait lui-même—qu'aucune grande ré-

forme n'a été accomplie sans lutte=! acharnées. Xoiis

savons que ce n'est pas sans combat^ et sans défaite-;

que nous arriverons à ce but. Cependant nous sommes
prêts pour la lutte. Quand sir Richard a proposé sou
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projet de loi à la dernière session, il savait (^u'il allait

être défait. Il reviendra à la charge à la f-ession pro-

chaine, et il sait qu'il va être de nouveau repoussé. Il

recommencera à la session suivante, sachant bien
(ju'il ne réussira pas davantage. Mais il ne se lassera

pas, il renouvellera incessamment sa tentative. Dans
l'intervalle, des élections générales auront lieu et nous
croyons que le résultat de ces élections nous donnera
une majorité, conservatrice ou libérale, qui se sera en-

giigée à voter pour un traité de réciprocité illimitée en-

tre le Canada et les Etats-Unis. Voilà la j)oliti<iue que
nous avons à soumettre au peu[)le. Il y a d'autres

(lucstions,mais elles doivent céder la place il la récipro-

cité. Voilà ce que nous demandons. Voilà la i^toi'JlLe

(juenous voulons accom])lir et que nous voulons faire

connaître au peuple d'Ontario et spécialement à la

population du comté de lialton, avec l'espérance ({ue

cette population ne nous donnera pas une réponse
ambiguë, mais au contraire une réponse (jui sera
un trioniphe pour les principes du parti libéral.
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REJEf DU TRAITÉ PAR LE SÉNAT DE
WASHINGTON

.MESSAC4E DU PRÉSIDENT CLEVELAND

QUI ETAIT RESPONSABLE DE CETTE MENACE
DE REPRÉSAILLES ?

L'extrait suivant du discours prononcé à St. Thomas (Ont.)

le '21 août 1888 résume en peu de mots Fopinion du cin^f

lioéral sur la question des pêcheries, telle qu'elle se jirésentait

a;)ros l'échec complet des négociations lentes et difficiles qui

avaient duré une partie de l'hiver précédent. La presse tory

donna une importance cxcoptionelle à ces déclarations en
dénonçant M. Laurier comme le plus grand traitre du pays
parcequ'il osait faire remonter au gouvernement Canadien la

resjionsabilité première de toutes ces malheureuses complica-
tions.

"

(^Traduclion)

Messieurs,
Le sénat américain a refusé de ratifier le traité

conclu à Washington *n décembre dernier entre

les |)léuipotentiaires anffricains et anglais, en règle-

ment des disputes qui se 30)it élevées entre les deux
pays au sujet du traité de 1818. Tout se trouve ainsi

remis en question, le débat se trouve, par le fait même
du rejet, ramené sur le tapis, le différend reparait avec
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toute son acrimonie. Le Président Cleveland, agissant

suivant ce qu'il considère un devoir impérieux pur

suite de l'action du sénat, demande plein pouvoir
d'user de représailles en mettant le i)l(j(;u^. sur le com-
merce de transit entre les deux pays. Ce serait là un
événement des plus sérieux, un coup qui frappcruit

la cité de Saiut-Thomas autant et peut-être plus rude-

ment qu'aucune autre partie du Dominion, parce que
ce qui {"ait votre ville ce qu'elle est, c'est en grande
partie un système de voies ferrées qui convergent ici

de différents points des Etats Unis.

Eh bien, nous sommes des hommes, nous sommes
des Bretons. Nous ne nous laisserons pas abattre,

même lorsqu'il plait aux Américains—je ne dirai pas

lorsqu'ils croient de leur devoir,—de prendre une dé-

termination aussi peu amicale. Certes, on en souffrira

quelque part au Canada ; mais enfin, il faudra eu
prendre son parti comme des Bretons et chercher ail-

leurs ce que nous perdi ons de ce côté.

Tout ce que le Président demande, ce sont des

représailles. Pourquoi ces représailles ? Parce que
dans son opinion il ne lui reste pas d'autre alterna-

tive devant l'attitude antipathique du gouvernement
canadien. Si le désagrément dont on nous menace ar-

rive, nous pourrons en remercier la politique mal ins-

pirée de notiC gouvernement dans l'exercice des droits

que nous garantissait le traité de 181<S. 8i le gouver-
ne ^ent canadien avait adopté une manière d'agir

plus amicale, on re verrait pas aujourd'hui prévaloir

ces sentiments d'agre'^siun. Le? Etats-Unis n'auraient

jamais coiitesté nos droits si nous les avions exercés

d'une manière amicale. Malheureusement, il n'en a

pas été ainsi. Ces tb'oits ont été exercés trop rudement,
tiop offensivement. Les pécheurs américains se sont

vus arréiés pour des offenses triviales, autant comme
autant, en 18'"5.

Quoi de plus vexaloire pour ces gens que d'avoir

la police canadienne à leu"s trousses dès qu'ils en-

traient dans les ports britanniques et de voir leurs

vaisseaux détenus pour simple viol ition de lois doua-

nières qu'ils ne connaissaient tout probablement pas !
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Il ne faut pas s'étonner qu'il y ait eu de l'aigreur et

des jilaiiites auprès de Washington.
Rien de cela ne serait arrivé, messieurs, si le gou-

vernement canadien avait administré la loi telle qu'il

devait l'interpréter aux termes du traité, c'e^t-it-dire

d'une manière amicale. Mais nous voilà aujourd'hui
menacés de l'annihilation de notre commerce de
iran.it, et ce n'est qu'un cri de rage d'un bout i\ l'au-

tre du pays, dans touie la presse ministérielle, pour
dénoncer l'acte du gouvernotnent américain. On ne
voit que cela. On dit que c'ost une perte énurme. Eh
bien, si c'est une valeur si énorme pour le pays que
le seul commerce de transit, si le pays essuie une
perte si terrible en perdani ie seul commerce de tran-

sit, quel pui wi"t argument on laveur de la réciproci-

té illimitée ! Quelle perte autrement énorme subissons-
nous en n'ayant pas lecommerco })artaitement libre !

(Applaudissements.) Si ce ))ays fait tant d'frgent
simploment sur le transport des marchandises dune
ville américaine à l'autre ou des Etats-Unis au Cana-
da, que ne gagnerait-il ])as à Otre admis .*ans empé-
chei^ient au commerce iiméricain ! Monsieur, ce que
je vais dire mérite l'attention de tous mes conci-

toyens : il est grand temps de modifier radicalement
la conduite que nous tenons à l'égard des Etats-Unis
depuis vingt-cinq ans. Depuis vingt-cinq ans, nous ne
sommes pas sur un pied d'hostilité avec les Etats-

Unis, mais nous ne sommes pas non plus sur un j)ied

de bonne amitié. Notre attitude n'a ])a3 été de nature
à nous rapprocher de nos voisins de 1 autre côté de la

frontière, dont pourtant nous parlons la langue et

partageons les aptitudes. Tl y a vingt jms, à l'époque
des terribles combats qu'ils euicnt à livrer pour la

préservation de l'unité nationale, pendant cette désas-

treuse guerre (jui dura (piatrc iiniats. épuisant leur

(ncrgic et leur courage, leur infligeant des iiertes qui
se sont chiflfrées par des millions de dollars et des mil-
lions de vies humaines, (juclle syiu|)athie ont -ils trou-
vée chez leurs frères d'Angleterre vt du Can;i<la ? Au-
cune ! Monsieur, j'ai honte de le dire pour mon pays,
j'ai honte de le dire pour le monde civilisé : dans ces

11(811
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terribles moments d'épreuve pour les Américains, ils

n'ont pas trouvé dans notre civilisation une seule main
qui se soit tendue pour les assister ou même les en-

courager.
Quand in se demande quels sont ceux qui en

Angleterre ont épou.'^é la cause du Nord, la cause de
r;ifri;niolii.-penient. deux noms se prépeiitont, Joliii

Brighl et Kicharù Cobden, et ce tmui à vrai dire les

seuls ; les seuls de leur temps, les seuls des rangs
avancés de la civilisation et de la liberté, qui se soient

ouvertenjeiit prononcés pour la lil>erté. Et dans notre

{)ays. il n'y a eu qu'un homme, un seul, toujours aux
av'ants-poRlc" de la liberté, lui aussi, qui ait ouverte-

ment exprimé sa symjiathic pour le Nord : George
iîrown. Faut-il donc s'étonner, (juand c'est là toute

la sympathie que les Américains ont reçue de notre

part, quand la nouvelle des victoires sudistes étnient

acclamée avoc joie i)ur tout le pays, même, me dit-on,

en pleine législature canadienne; faut-il s'étonner,

dis-je, qne leur esprit se soit aigri à notre égard, et

(ju'au inument de renouveler le traité, ils se soient

dit :

'• -^ous ne voulons plus avoir de relations com-
merciales jivec ces gens-là !"

Et depuis cette époque, avons-nous fait quelque
chose pour ramener la bonne amitié? Monsieur,
vous vous rap])elez qu'en 187<S une nouvelle politi(iue

a été adoptée, une ]iolitique de bravaches. Nous nous

sommes laissé dire par sir Charles Tupper que le

gouvernement avait trouvé un moyen infaillible de

forcer les Yankees à nous donner la réciprocité. Que
disait à cette époque sir Charles ïupjier à la Nou-
velle-Ecosse, au Nouveau-BrunsAvick et même à la

Chambre des Communes ? Il disait que nous force-

rions bien les Etats-Unis à céder et à nous rendre la

réciprocité. Monsieur, le Canada est pour moi le

pays natal, la patrie ; c'est le pays de mon canir. et

ceîa dit tout. Mais cela ne fait pas du Canada l'égal

des Etats-Unis par l'étendue et l'imporlance; cela ne

l'empêche pas de n'avoir qu'une population de 5 mil-

lions, tandis que les Américains sont 60 millions.

Prétendre, comme parlaient le? chefs conservateurs
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du temps, que nous allions forcer cette grande nation

à totnber sur ses genoux et l'obliger, par la contrainte,

do nous rendre ce qu'elle n'a pas voulu nous donner
ju-xiu'ici de son propre mouvement, eh bien, c'était la

pliiH nionumentale lanlaromiade (ju'il soit donné n
âme qui vive d'entendre.

Cin'arriva-t-il uiimite? Survinrent le.s diflVrends

fi propos du traité de 1818 concernant les pêcheries.

Loin de procéder il l'amialtle, notre gouvoinenient
•semble avoir i)ri.s A, tâciic de pous.ser leur patience à

l)out. VA nous nous éti>nnoii:^. a])rè3 tout cela, do
leur r^'tus de maintenir des relations amîcaloi', l'avo-

raliles à nos intérêts comme aux leurs! Je le répète,

il est plus temps (pie jamais de changer complr'ement
(le politicjueà l'égard de.t Etat«-Unis. Après tout, le

Hang est plus fort que l'eau. (Jeux qui vivent de
l'autre ('("^té de la frontière sont originaires, comme la

l»hipart d'tntrenous. des Iles Britanniques. Ils ont
lu même littérature, In môme langue que nous. ]jO

temps est venu de resserrer nos relations avec eux.
Restons ce que nous somu'.es dans l'ordre politii}ue.

mais convenons loyalement de part et d'autre qu'il y
va de l'intérêt des uns comme des autres de faire

main basse sur tout cet encombrant attirail de lois

douanières et de faciliter l'échange libre des pioduits
d'un côté à l'autre de la frontière.

Voilà la politiciue du parti libéral. Pour ma part,

je crois que le temps des jalousies et des mauvais
traitements est passé, et qu'atijourd'hui nous sommes
heureux do leur succès et de leur progrès, (pie nous
?iimmes des amis sincères, je dirai même des frères,

et (pie, si nous le vouions, nous n'aurions pas la moin-
àie diiliculté à atteindre l'objet en vue.

1- !'.*
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LA LOI DE M. MERCIER RATIFIEE PAR LE
PARLEMENT

DISCOURS DE M. LAURIER CONTRE LE ' VETO

[^ 26 mars 1889, M. O'Bri n, député de Muskoka, fit Iti

proposition suivante aux Communes :

" Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur GénérHi, énonçant,

—

•' 1. Que cette Chambre considère le iiouvoir de désavouer
les actes des Assemblée» législatives des provinces, conféré à
Son Excellence en Conseil, comme une prérogative essentielle

à l'existence nationale du Canada.
" 2. Que ce grand pouvoir, bien qu'il ne doive jamais

être mis en usage inconsidérément, devait être exercé sans
crainte pour piotéger les droits d'une minorité, conserver les

principes fondamentaux de la constitution et sauvegarde;' les

intérêts généraux de la [lopuiation.

i " Que, dans l'opiniun de cette Chambre, l'adopljon

p;u' la législature de la province île Québec, de l'acte intitulé :

'• Acte eoncerpant le règlement des biens des Jésuites," est

eu ilehors des attributions de cette législature,—Premièrement
— F'iirce qu'elle dote, A même les fonds publies, une organisation

religieuse, et (ju'elle viole par là même le principe constitu-

tionnel incontesté de lu séparation coui'ilète de i'Êglise et de
l'Ktat et de l'égalité absolue devant la loi de toutes les déno-
minations religieuses.; Secondement—Parce qu'elle reconnaît
l'usurpation d'un droit par un pouvoir étranger, savoir : Sa
sainteté le Pape, siégeant à Rome, en prétendant que son
consentement était nécessaire pour autoriser la législature

Movinciale à disposer d'une partie du domaine public ; et

^si, parce que l'acte doit dépendre de la volonté de ce même
•avoir, de même que la disposition de l'octroi est soumise à

:..V '{
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8)0 contrôle ; et TraisicMnement—Piirco rjue Ii dotation de la

société de Jésus, qui est un corps étran^rei'. se jret et politico

leligieux, dont l'expulsion ue toute soc:éié cbié^'.nne-

où il s'était implanté a été nécessitée par son intolt" nce et

son ingérence inuue dans l«s affaiies d(' Etat, est très ri.nsje-

reuse pour les libertés civiles et religieuses du peuple cana-

dien.
" Et cette Chambre (ieinanrli^, en conséquence, qu'il

piaisé à >;on Excellence de ilo.'^ivoiier le dit acte. "

Cette motion fut rejetée le 2S mars après un long débat,

sur la division suivante :

POUR :—MM. Banon, iJell. Chirlton, Cockburn, Denison,
Macdonald (lluvou), McC;irtby, McNeill, O'Brien, Scrivei,

Sutheriand, Tyrwlatt et Wallace— 18.

CoNTiiK :-.Ain\'ot, Armstroug.Audet, Bain (Sou. anges;,Bain
(Wentv.-oi'th), Barnard, Bcausolci!, Béchai'd, Bergeron, Bergin,

Bernier, Blake, Boisvert, Bordeii, Bourassa, BowclJ, Bowiiuai,

Boyle, Brien, Brown, Bry.son, Buidott, Burns, Cam-non, Cumi

-

beil, Cargill, Carliiig, Carpenter, Caron (.Sir Adolphe), C;ut-

\\ right (Sir Kichard), Casej-, Casgrain, Chisholm, ChoiiUetie,

T'houinard, Ciiuon, Coehiane, Colby, Coltor, Co(;k, Corliy,

Cmghlin, Coulouil;e, (.' ^utlu^^ (Jurran, Daly, Daoust, Davii's,

Davin, Davis, Dawsoti, Desauliiiers, iJesjardins, Des.saint, Pow,!-

voy, Piok''y, Diekinson, Doyon, Du['cnt, Edgar, Edwards, Eisivi-

h<.t^. i,Elli.-!, Ferguson (Leeds l't Or(ïi\vilie),Ferguson ^'Henfrewi,

Ferguson OVella.-d), Fisot, Fisher, Flynn, Fo*ter, Fi'ecmiii

,

(iauthicr, Gigault, Ciilhnor, (HrouardjGodbout, Gordon, (iraiid-

bois, (îuay, (îiiil'et, Ilaggart, Haie, Ilall, IIcksou, Ilickcv,

Holton, lluds|ieth. Innés, Ives, Joncas, Jones (Digby), Jniic^

(flalil'ax), Kenny, Kirk, Kirkpatriclc, Lnbelle, Labro^se, Lau-

«;erkin. Lanib/y, Lang, Langelier (Ciiiébec), Langevin (sir

Hector), La l{ivière. l.amier, Lé; ine, Livingston, Lovitt. Mnc-
flnnald (Sir John), Macdowall, Mackenzie, Mi^Culia, IslcDonald

(Victoria), McDougall (Pictou), ircDoiigall (Cap Breton),

3Ic(ir(?evy, Mcintyre, MoKay, McKeen, McMillan (lluioii .

MciMillaii (V.iudreuil), McMullen, Madill, Mara, Marshall,

M;i.-.soii, Meig.-,, Mills (Annnjioiis), Mills [Bothweli], Mitrlicll,

]*!':fl'at, Moncrietî', Moiir^.'aisir, Mulock, Neveu, Faterson

[Tant], Patterson [KssaxJ, Porley, Perry, Platt, Porter, Pré-

fontaine, Prior, PuriH'll, Putnam, Kinfrel, Kiopel, Kobertsoii,

joijiilard, Hoome, Koss, Kowand, Pykert, SteMarie, Scartli,

Souiple, .Shaniy, Skinn(>r, Suuill, Smith [sir Donald], Sniitli

[Ontario], Somerville, Sproide, Stevei 5n, Taylor, Teinpic,

Thérien, Thompson [sir John], Tisdale, T i\v, ''"upper, Tiiiro;,

Vanas^e, Waldit , Ward, Watson, Woldon [Albert], Weldoii

[St. .fean], Welsh, White [Cardwell], White [Renirew] WP-
) -ot, WiNon [Agenteuil]. Wilson [Klgin], Wilson [Lennox],

Woo I [Bi ockvilrleJ,Wood[ Westmoreiand ],Wright et Yeo— 1 .^8
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M

tU'nOll, l':\W\-

DISCOURS DE M. LAURIER

(séance du 28 MARS.)

(Traduction)

Monsieur l'orateur,

Il n'arrive pas souvent, monsieur, que la guuolie

ait l'occasion d'appuyer la i)olitique du gouverne-
ment ; mais dans le cas présent, lor<iue le gouverne-
ment est attaqué par un certain nombre de ses propres
partisans et que sa conduite a déjà provoqué une agi-

tation qui malheureusement n'est pas exem])te d'ani-

mosité religieuse, je ne dirai assurément rien qui soit

lie nature à attiser cette animosité religieuse ; et, répé-

tant ce qu'a dit, cet après-midi, mon honorable ami ie

député de Ji(.th\vell (M. Mills), dans • im admirable
discours, je déclare que le parti libéral, sauf queUiues
exce]itions que je respecte, approuve entièrement l'at-

titudi' du gouvernement sur la question qui fait l'ol)-

jet de ce débat. D'ailleurs, nulle autre ligne de con-
duite de la part de la gau''he ne serait conforme à la

|)o]iti(iue (lue nous défendons depuis quinze , à vingt
ans ou plutôt depuis la Confédération. Aussi, je

m'empresse de féliciter le gouvernement d'en être

enfin arrivé à admettre la vraie politique qu'il a sou-
vent combattue, savoir : que le seul moyen d'admini,—
trer avec succès les affaires de la Confédération est de
reconnaître le principe des droits provinciaux. Et
je dois dire que, si le gouvernement est aujourd'hui
en butte à ces diilicultés de la part de ses propres
amis, s'il se trouve en présence de l'agitation qui
rèsne actuellement dont la province d'Ontario et dont
nous n'avons pas encore vu la fin. d'après ce que nous
a déclaré hier l'honorable député de 6imcoe-Nord
(M. MoCarthy), c'est dû

ENTIEREMENT A SA FAUSSE POLITIQUE

f^evant les conséquences de laquelle il est enfin obligé

de reculer ; c'est dû entièrement à la manière dont il
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•d gouverné le pays et aux moyens dont il s'est servi

pour obtenir la majorité qui l'appuie.

Ceci, monsieur TOrateur, n'est pas une question
de parti : c'est tout au plus une querelle de famille

;

c'est simplement un désordre domestique dans les

rangs du parti conservateur. Une fraction de ce

parti veut aujourd'hui que le gouvernement applique,
quoiqu'il puisse arriver, la doctrine du désaveu qu'il

a enseignée et qu'il a plus d'une fois demandé à ses

partisans d'appuyer. Or, le jour de la rétribution
doit, tôt ou tard, arriver, et je crois qu'il s'annonce
pour le gouvernement. Les deux principales pro-

vinces de la Confédération diffèrent considérablement
entre elles. L'une est française, l'autre anglaise, l'une
catholique et l'autre protestante. Chacun^ il'elles a
des préjugés particuliers à sa race et à sa croyance. Je
dis ])réjugés à dessein ; et je n'emploie pas cette ex-

V)ression comme terme de mépris, car tout le momio
admettra qae les hommes à convictions fortoiucnt

enracinées sont généralement portés par une exagéra-
tion de sentiment à dépasser les conséquences légi-

times de leurs convictions. Or, j'accuse le gouverne-
ment et le parti conservateur de n'avoir réussi, depuis

X^-i^ à garder le pouvoir presque sans interru})tion.

qu'en EXn.OIT.ANT LES PRÉJtIGÉS

de ces deux provinces. Dans la bonne province catho-
lique le Québec oii je demeure, les partisans du g(ni-

vernement se sont toujours donnés pour les cham-
pions de la cause catholique romnine. Ils ont tou-
jours dénoncé leurs adversaires, les libéraux d'origine

française comme moi, comme des hommes A doc-
trines et à tendances dangereuses. Ils ont toujours
représenté les libéraux d'Ontario comme des hommes
mus dan? tous leurs actes et dans toutes leui s inspi-

rations par la haine de tout ce qui était français et

catholique. En même temps, daus la bonne province
protestante d'Ontario, le même parti a toujours été

représent '• comme le parti du protestantisme nifexibV-
et incono'liabie, et aujourd'hui la presse conserva-
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trice prétend que les hunorables déj^utés de l'opposi-

tion courtisent bassement l 'influence de l'élément
lVan<,'ais et catholique.

/ CE DOUBLE JEU •

;i longtemps réussi ; mais avant d'aller plus loin, je

lue permettrai de rappeler cjue l'attitude du parti

conservateur d'Ontario a toujours été telle que je

viens de la décrire, comme le savent parfaitement
tous ceux (jui m'entendent. Ce que l'on ne sait peut-
être pas aussi bien, par exemple, «^'eat (jue les conser-

vateurs de la province de Québec nccusent les libé-

raux d'Ontario, nori de courtiser l'influence catholique,

nuiis de lui être hostiles, et de cette manière les accu-
sations ])ortent des deux côtés. Dans une province, les

liliéraux sont accusés d une chose, et dans l'autre on
])orte contre eux une accusation diamétralement op-

posée.

Je pourrais citer articles sur articles de la ])resse

([ui appuie le très hont)rable ])remier ministre pour
prouver ce tait, mais je vais me borner à un court pa-
ra.i^M'aplie. La (piestion scolaire dans Ontario est une
(piestion brûlante. ITier. l'honorable député de Bruce
( M. McNeil) n'a guère parlé d'autre chose. Il y a

(pielques jours, un déliât a eu lieu sur cette (luestion

dans la législature d'Ontario. Le parti conservateur
a(!cu-ait le cabinet Mowat de favoriser indûment l'en-

spiiïuement de la langue française dans les écoles

d'Ontario. Dans la province de Qui'bec, on a commen-
té cette discussion, et la Mii)f)-ci\ \\n des journaux qui
appuient le gouvernement fédéral, un organe du parti

conservateur, en a parlé comme suit :

La motion ilu député do Durliam-Est nous a v.alu mu»
l'éplique tro.s brillante, très Ibrtriment pensée, trè.s lar.sje d'i iées

et tort coni'luante de in paît de riionoi'ahle M. <}. W. Uos^,

ininii^ti'e 'le l'Instruction iiuhli((ne. M. Ross e.->t un grit do la

plus belle eau, mais nous sommes trop habitués aii.x dénoncia-
tions francophobes de ce parti et à leur mteuipérance de lan-

Lrage quand il s'a'.;it de la provinee de Qné'ieo i)our ne pas
mus réjouir de tout ce qui, de près ou de loin, peut ressembler
à une 001.version

|l[;:'r » :'-''llii?
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La Minerve affirmait donc que le langage de M.
Ross était une exception, tandis que le parti conser-
vateur d'Ontario accusait le gouvernement, au nom
duquel parlait M. Ross, do ce qui est regardé ici

comme une exception dans le cas de ce dernier. Tl en
a toujours été ainsi.

CE PARTI A TOUJOURS EU DEUX FACES,

lu face austère du protestantisme dans l'ouest, et la

i'aoe dévote du catholicisme dans l'est. Dans la pro-

vince d'Ontario, le cri de ralliement du parti a tou-
jours été :

" Protestants, méfiez-vous des grits
; ce

sont des protestants tiodes.
"

Quelipics voix.—Non, jamais!
M. Laurier.—Parmi les habitants de la province

de Québec, le cri a toujours été ".
'' Catholiques, mé-

ftez-vous des libéraux, ce sont de mauvais catholi-

((ues " Ce double jeu a réussi pendant longtemo-i,

mais il n'en peut pas être toujours ainsi et je dis que
Jejour de la rétribution apiwoche.

Je dis que la présente motion est très regrettal)le

sous plusieurs rapports et j'approuve tout ce qu'a dit

l'autre jour l'honorable dé])uté de Northumlierland
(M. .Mitchell). Tout son dise >urs me paraît empreint
d'une grande sagesse, mais je ne puis me défendre de
la conviction que le gouvernement ne fait que recueil-

lir aujourd'hui ce qu'il a semé. Il a habitué une classe

nombreuse de la population protestante d'Ontario à

le considérer comme le champion du protestantisn\e.

Tl a proclamé la doctrine du désaveu parmi cette

classe et aujourd'hui celle-ci s'écrie :
" Nous vous

avons toujours considéré comme le champion du
protestantisme ; voici m)e législation que nous regar-

dons comme hostile aux intérêts protestants et aux
intérêt - du pays en général, et nous vous demandons
d'exeiv . ce pouvoir de désaveu que vous avez si sou-

vent exercé par le passé.
"

Quant au parti libéral, son attitude sur cette ques
tion était connue avant qu'elle eût été expliquée dan
le présent débat. Tl envisage toujours ces question



SUR LK BILL DES JESUITES 505

non pas au point du vue catholique ou protestant,
mais à un point de vue qui embrasse tous les diffé-

rents intérêts religieux.

Parmi les diverses questions qui ont divisé les

deux partis, il n'en est aucune au sujet de laquelle la
politique des deux partis ait été aussi clairement tran-

chée que dans le présent cas. Le parti conservateur
dirigé par le très honorable premier ministre, a tou-
jours prétendu avoir le droit de reviser la législation

des législatures provinciales. Pour notre part, nous
avons toujours soutenu que le seul moyen de main-
tenir la Confédération est de reconnaître que, dans sa
sphère, dans la sphère que lui assigne la constitution,

chacune province est aussi

INDÉPENDANTE DU CONTRÔLE DU PARLEMENT FÉDÉRAL

que l'est ce dernier du contrôle des législatures pro-

vinciales. L'honorable premier ministre, au con-

traire, a prétendu maintes fois, dans cette enceinte, et

par ses actes administratifs, qu'il avait le pouvoir de
réviser la législation provinciale, d'examiner si elle

était bonne ou mauvaise, et de la désavouer si elle

étiiit en conflit avec ses idées. La Chaml)re se sou-

vient de la fameuse loi des cours d'eau. Qu est-ce

que l'honorable premier ministre a dit à ce sujet ?

Il a soutenu que c'était une question purement locale,

qu'elle était clairement de la compétence de la légis-

lature d'Ontario, et cependant il a pris sur lui do
désavouer cette loi. Et pour quelle raison ? Simple-
ment parce qu'elle était en conflit avec ses notions
(lu juste et de l'injuste. Voici ses propres paroles :

>rais ici, où les diverses provinces forment un sou! et

même pays, oîi uotis allons d'une province à l'autre comme
nois allons d'un pays à un autre et d'une ville à une autre,

doit-on supposer que les lois reconinies par les sociétés civili-

sée-, (|ue les lois qui distingu<mt la civilisation de la barbarie,

qui protètrent la v'"^, la réputation et la propriété, puissent être

fiitl'érentes : que cj qui constitue un mérite uans une province
soit un crime dans une autre et que des lois différentes doivent

exister ?
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Dans cette occasion, l'honorable premier ministre

a pris sur lui de reviser la loi de la province et, trou-

vant qu'elle n'^îtait pas conforme à ce qu'il croyait être

j uste,

IL l'A DESAVOUEE.

8a conscience délicate était offensée de ce (juc la

législature d'Ontariu eût décrété que M. Caldwell
n'avait pas le droit de flotter ses billots dans ce

cours d'eau qu'avait amélioré M. McLaren, sans

l)ayer de droit, bien que le Conseil Privé ait décidé

dans la suite que, sans cette loi, M. Caldwell au-

rait ini profiter de ces améliorations sans rien payer.

L'honora])le premier ministre en arrive maintenant :\

la doctrine (jue nous avons maintes fois prCchée dans
cette chambre, qu'il n'a ])a3 à s'occuper si cette loi

provinciale est bonne, mauvaise ou indifférente
;

(ju'elle est entièrement delà compétence de la législa-

ture provinciale de Québec, et partant ([u'elle doit

suivre son cours. Examinons le rapi)ort du ministre

de la Justice d'alors sur le bill des cours d'eau, et

comparons-le avec celui fait par le ministre de la Jus-

tice sur la loi qui nous occupe. Le ministre de la Jus-

tice a dit alors :

.Je crois <iue le pouvoir de 'a législature locale d'enlever à

uu particulier ses droits pour m iiives'ir un autr -, conime on

le l'ait par le présent acte, est extrêmement douteux, mais

supposé que ce ilroit existe rigoureusement, je crois (|u'il

incombe au gouvernement fédénif de voir à ce que ce pouvoir

lie soit pas exercé en violation fiasrante de sdroits privés et f\c

la Justice naturelle, surtout lors(jue, comme dans le cas artuel,

eut. e qyi'il empiète sur des droits particuliers <le la manièri'

indiquée, l'acte met de côté nn ju^rement d'un tribimal com-

pétent en déclarant rétroactivement que la loi a toujours cir

et est encore difterente de ce <jne ie tribunal a prétendu q l'elle

était.

Examinons maintenant le rapport du ministre de

la Justice dans le présent cas. Il e.-it extrêmement
concis. Le miniotre de la Justice, faisant allusion à
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(les pétitions demandant le désaveu de la loi, dit

simplement :

Avant que ces pétitions eussent été soumises à son examen,
e soui-signé avait déjà recommandé à Votre Excellence de
laisser cette loi suivre son cours. Les pétitions en question
n' )i.i pus convaincu le soussigné de l'opportunité «le modifitM'

cette recommandatioii. La matière île l'acte est d'intérêt

P'ienent provincial, se rapportant à une question financière

qui e.st entièrement du ressort de la législature de Québec.

Voilà, M. l'Orateur,

LA SAINE DOCTRINE LIBERALE
;

c'est celle que l'opposition a toujours prêchée et

appuyée, et j'ofïro encore une ibis à l'honorable pre-

mier ministre mes remerciements et mes félicitations

pour avoir enfin adopté le vrai et l'unique moyen de
maintenir avec succès notre constitution.

Tl faut néanmoins bien du temps pour (pi'un

jjrincipe jtiste entre dans l'esprit, je pourrais dire

perverti, des honin-ables ministres. Non, je me
trompe, il ne faut pas toujours beaucoup de tcni])s

;

dans certains cas, l'opération se fait aussi pronipte-

.nent qu'elle est lente dans d'autres occasions. Il n'y
(jue trois semaines, nous avons donné au gouverne-

ment un conseil sur la manière dont il devait trîiiter

n ts amis les Américains, à propos du mndus vivrnili.

Notre conseil a été reçu avec mépris et les honorables
ministres ont déclaré que le peuple can;i'licu accueil-

lerait notre proposition avec dédain
; ft cei)endant,

trois semaines plus tard, ils ont changé d'opinion et

ont adopté la politique (jue nous avions suggérée.
Tant que le gouvernement continuera à agir de cette

ta(;on, à rejeter d'abord la politique de l'opposition et

ensuite à l'accepter, le pays n'y perdra poiiil.

Avant do me résoudre à parler sur cette question,
je me suis demandé si je deviiis me borner à faire ces

ili'clarations, mais je nepuis paraître ignorer, de même
que ceux qui ont à cœur les intérêts du i)ays, la paix
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et l'iiarmonie de notre pays
;
je ne peux voir avec

indifférence l'agitation qui règne en ce moment dans
la province d'Ontario. Entant de la province de
Québec, membre de l'Eglise catholique et partisan du
gouvernement qui a passé cette loi, je ne puis ni'eiu-

pécher de regretter prol'oiulément que l'on essaie au-
jourd'hui de soulever nos concitoyens protestants de
la province d'Ontario contre cette législation. Per-

mettez-moi de dire, ce qui doit être évident pour cha-

cun d'en ire nous, que, si nous examinons la prescrite

question, ou toute autre (juestion, au point de vue des

o))inions religieuses que nous prol'essons respective-

ment, nous sommes exposés à nous })lacer sur un
terrain très étroit, très peu sûr et très dangereux. Je

dis

UN TKRUAIN DANGEREUX,

car l'histoire nous enseigne que c'est toujours au nom
sacré de la religion que les passions les plus violentes

du genre humain ont été excitées et que les crimes h'S

plus effroyables ont été commis. Je ne p\us oul)lier

que dans Je cas actuel on a essayé de soulever les pas-

sions de la province d'Ontario, mais j'espère que cette

tentative ne réussira pas et qu'un sentiment plus sage

prévaudr;;
;
j'espère uue le langage modéré de la raison

que nous avons entendu aujourd'hui sera comjms et

que. hien que cette loi puisse déplaire à certaines iser-

sonnes, tout le monde reconnaîtra que dans ces ques-

tions nous devons avoir de l'indulgence pour les

sentiments des autres.

Quelle est la cause de l'agitation qui règne au-

jourd'hui? Quelle est la cause de la législation qui a

provoqué ce trouhle? La voici: il est regrettable que
les nations européennes, les Français et les Anglais,

en venant sur notre continent, aient emporté avec

elles, non-seulement leurs lois et leurs instituttions,

non-seulement leur civilisation, mais encore leurs

haines. Aujourd'hui, et depuis plus de soixante-dix

ans, la France et l'Angleterre vivent en paix, et il était

réservé à notre génération d'assister â un spectacle qui
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aurait semblé improbable, pour ne pas dire impossible,

quelques années au])aravant. Nous avons vu la France
et l'Angleterre liguées contre un ennemi commun

; et

pour nous, sujets anglais d'orijiine française, sujets

anglaif- qui avons appris à aimer l'Anfrleterre. ([ui

apprécions sa bienfaistmte domination, qui ne vou-
dr'oiiî- pafi irtouriicr ù l'alli'goancc de la Fi'ance. mni^
qui nourrissons toujours dans nra cœurs l'amour du
pays de nos ancêtres, rien ne pouvait être ])lu3 conso-

lant que de voir les drapeaux de la France et de l'An-

gleterre flotter ensemble sur les bords de l'Aima, sur

les hauteurs d'Inkermaun et au milieu des rni.ios de
yébastopol. Il en est de même aujourd'hui. Il n'eu

('tait cependant pa'» ainsi lors de la découverte de
l'Amérique, lors de l'établissement den poster anglais

et français sur ce continent. A cette épo(iue, les Fran-

çais et les Anglais étaient depuis des siècles cnii-airés

dans des querelles mortelles. Ils emportèr'Mit avec

eux les haines, les animosités qui les avaient divisés

(Ml Europe, et ici, sur ce continent, ils se ixiur.suivi-

rent à travers les rivières et les lacs, les montagnes et

les forêts, et s'attachèrent à se faire réciproquement le

])îns de mal possible. Ils avaient devant eux Tim-
l'-icnse étendue de ce continent encore vierge, et cepen-

dant ils se livrèrent à une guerre mortelle ])our se

disputer la pofjsesf'ion des misérables huttes qui com-
posaient leurs premiers établissements.

CE LONG DUEL SE TERMINA,

' omme nous le savons, sur les plaines d'Abraham.
La guerre fut cependant i)rolongéo encore une année
par Ir chevalier de Lévis, mais sans autre résultat que
l'obtention de ternies de capitulation plus généreux
île la part du vainqueur.

On a parlé de ces termes, et je n'ai pas besoin d'y

revenir. Les communautés religieuses furent main-
tenues dans la possession de tous leurs biens, aussi

lihrevnent que si elles fussent restées sous la domina-
tion du roi de France. L'honorable député de Muskoka
(.V. O'Brien) a dit en ouvrant le in'éïent débat que les

'

W^ .

)

i

iiil.



610 DISCOURS

termes de la capitulation avaient été modiftéa par le

traité de Paris. Pour ma part, je n'y puis voir de
différence ; mais, si différence il y a, je suis par-

faitement prêt i\ acuîcpter l'interprétation (|u'en a

donnée le guuvernemout anglais lui-même. lit-

lativement à la manière dont legouvernemcnt nn-

glais a traité ces communautés auxquelles un
avait promis une immunité spéciale, je ne vois uu-

cune différence dans leur position sous le régime
français et sous le régime anglais. Le gouvernement
anglais a traité ces communautés et toute la populn-
tion, sous le rapport des intérêts religieux, avec la

plus grande générosité. Toutes les communautés reli-

gieuses, sauf les Jésuites, ont été maintenues dans la

possession de leurs biens. On a fait une exception
pour les Jésuites, et pourciuoi ? Est-ce par droit de
conquête, comme l'a affirmé Thon, député de Simcoe
(M. McCarthy) ?

M. McCarthy.—L'honorable député voudrait-il

me permettre de l'interrompre? Je n'ai pas affirmé

cela. C'est en vertu de l'introduction de la loi anglaise

dans le pays, lors de la conquête, et nullement par

droit de conquête, que ces biens ont été confisqués au
profit de la couronne.

M. Laurier. Quoi qu'il en soit, j'accepte la cor-

rection. Je n'ai pas l'intention de traiter le côté légal

de la question, parce que, suivant moi, il ne se présento

pas dans le cas actuel. Mais, quand même, comme
l'a dit l'honorable député, le gouvernement anglais

aurait })ris possession de ces biens en vertu de l'intro-

duction de la loi anglaise dans le pays, cela aurait pu
s'appliquer tout aussi bien aux autres communautés
qu'à celle des Jésuites. Pourquoi a-t-on fait cette

exception ? Pourquoi ces autres communautés reli-

gieuses ont-elles été maintenues dans la possession

de leurs biens, eV les Jésuites exceptés ? Je crois (pie

le ministre de la Justice a donné hier

LA VRAIE RAISON DE CETTE EXCEPTION

lorsqu'il a dit que, grâce à sa convoitise, lord Ani-

herst; en 1770, avait obtenu du roi la promesse que
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«es i)iens lui seraient concédés. Si, plus tard, l'(»rdre

n'eût été aboli par le pape, je crois fermement que les

.Tésiiltf"* duraient été maintenus dans la jjosscssion de
leurs hiens comme les autres communautés religieu-

ses. Mais l'ordre fut aboli, et, après la mort du dernier
Jésuite, le gouvernement anglais prit {jossession des
t)i(!ns. Plus tard, comme nous le savons, les héritiers

de lord Aujherst réclamèrent ces biens en vertu do la

promesse faite en 1770 par le roi. Mais les protesta-
tions furent si vive.s, non-Hculoment de la p:>rt des
ancioiis habitants, non-i<(!uleni('nt de la part des an-
ciens sujets du roi, mais îtu?si de ses nouveaux sujets,

(ju'il fut impossible au gouvernement de céder ces

biens aux héritiers de lord Amherst, comme il en
avait l'intention. D'un autre côté, bien que le gouver-
nement eût pris possession de ces biens et (ju'ils eus-
sent été promis au général Araherst, le gouvernement
ne put les inclure dans ie fonds du revenu général,

mais il en constitua

UN FONDS DE KEVENU SPECIAL.

Mais, que les lois anglaises aient, ou non, été in-

troduites dans la colonie, (jue les anciennes lois soient,

ou non, restées en vigueur, il faut se rappeler que les

anciennes lois française.^ continuèrent à subsister

comme auparavant. î)t il ne faut pas oublier non plus
iju^en vertu des lois de Québec en vigueur sous le .(-

ginie français, certains biens de la nature de ceux des
Jésuites, après l'abolition de l'ordre, seraient retour-

nés à l'Ordinaire du diocèse ; des biens de ce genre se
raient retournés à Tévêciue de Québec ou à i'evêciue

de Montréal. C'était la prétention de TEgli-se à cette

époque, et jusqu'à ce jour les autorités ecclésiasticjues

de la province de Québec n'ont jiniiiiis cessé de récla-

mer ce flroit comme leur iipiKirtcn.'int. liCs protesta-
tions se Sont continuées dei)uis lors-juscju'à ce jour
dans l'ordre suivant ;

1. 4 février IT'J.'i, par les citoyens de (Québec. 2. l.S novem-
bre 1799, par Sa Uiandeur Jean François Hubeit, évê(|Ue de



512 DISCOURS

K

a

il...

[

Quôb.Hî. 3. Vers l'iinnée iSS.'i. par Su Grandeur .Joseph Sigrmy
('v("f(iio (lo (itiéboo ;

S.i (irau(lt>i;r ['i'Tro Fliivion 'l'mjKioii,

ôvi'iiuft (le Sydiino, o a Ijuteinle l'i'vôriue In Cî;u'>bi?c
; Sa (îran-

(liMir Jojin Jncfjuos Lartignc, évôf^nc de lollinosso, /^rain.l viodire

du district di* Moîitn'' il. 4. Jinvii'i' 1S4"), par Sa Grandoui'
Joseph Si<;iiay, anOjevô'iuo d*^ (^uôboo, et par les 6vô(|U(>.s de
MoiUiôal, Kin:.'str)ii et 'l'oronlo. T). Juin IS47, par lo nlorné des
dio.'èMis ili! .Moiitival (!t dn Ciu.'-I<oo. ti. .Iaiivi>>r IS7I, i.ui- lo K.

P. Tiiéoplido L'huiTaux. sujji'rieiir jfénéi'al d<» la miss! n on
Caiia ta. 7. 'J ncxohvo 1S7S, par i'ai'clii'V("'([ue dt" (i'iôhi'o <'t les

évt'i|'i<'s do Trois-Uivièros, di- Kiinniiski, .Montn'»ai, Sliprhrnoki",

Ottau-a, St Hyatîintlie et Chioouliiui. S. 2 Janvier lïSS'), par
ran^lti'vèn'K^ de (iuéljoc.

On voit donc (juc, depuis (jne lo gouvornonicnt
îui!j;lai.s a pria pos.se^ion de co.^ liicn.s, les autorités re-

ligieuses de la prevince de Qut'hee

n'ont pas CliSSH UK LES UÉCLAMEU

comme leur pro[)riL'to.

Pouvait-oii laisser le.s choseg dans cet état ? Etait-

il poH.sil)!" <iuo, dans un pays (•athi)li(jUo comme lu

l)rovince do Québec, ces iJrotestations n'eussent aucun
résultat ? Jiien des fois, vous le save/., lo gouverne-
ment de Quél)Oc a essayé de disposer de ces biens et

de ré^'lcr la (luestion. M. Mercier n'est pas lo seul cbef

de gouvernement fini ait entrepris de la régler. A ])Iu-

sieurs reprises, ses prédécesseurs l'ont tenté. Il y avait

une raison pour cela. Ces biens sont évalués aujour-
d'!iui par NI. Rivard. qui en a la, surveillance, à 81.-

2(K).(Kj!). Ils ne rapportent (juc S:i2,()00 de revenus, soit

moins de 2 pour ent. Une partie des biens n'a aucune
valeur annuelle. L'ancien collège des Jésuites, par

exemple, au centre môme de la ville de Québec, en

face de la 1)asili(iue, ne rapporte ])as un sou de revenu,
mais au contraire, il constitue une cliargc pour le tré-

sor de la province, tandis qu'il se vendrait un bon
prix s'il était mis en vente. Le gouvernement de Qué-
bo'.; a souvent e-ssayé d'en disposer, mais cliaquo fois

les autorit'i religieuses ont réclauié la propriété et

on', fait écbouer la vente.
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Les choses devaient-elles rester ('•ternellcment

dans cet état ? Plus d'une fois la ([ucstion a été anie-

n ' r le tapis. En 1S7(5, M. de Bouchcrvillc a essayé,

inuia en vain, de la régler avec les autorités relipieii-

Hos de la province. On a atlirnié plu.sicur.s l'ous duns
les journaux, bien (jue la chose n ait jamais été an-
noniîée ollii'iellenient, (jue M. ("hnplcau était entré en
néyot'iation avec les autorités rcligiiJUHcs lorKiiu'il

était prenù(!r nnnistre, et qu'il était allé ju8(iu'à leur

DfTrir SôOlMHKl on règlement de leurs réchimations sur

ces biens. J'ignore juficju'à quel point cela est vrai.

Je ne parle (pie d'après ce qu'ont dit les journaux.
Mais il est certain (pie M. llops, (jui lui a succédé
comme i)render ministre (pieltiues années après, a en-

trepris de régler la <[Uestion. Les négociations n'ont
abouti il rien, et p».)ur(iuoi '.' Parce «[u'il fallait du cou-

rage ijour régler cette question, parce (pi'il était cer-

tain ((ue celui (jui la réglerait aurait à affronter beau-
cou)) tle préjugés, connue l'a prouvé l'événement.

Al. MEUriEU A EU CE COURAGE

et il l'a réglée, et (piand même la carrière de M. Mer-
cier ne présenterait rien autre chose de remarquable,
le courage (ju'il a en de régler cette question sutlirait

pour lui donner droit au titre d'homme d'Etat.

Cette (piestion, je crois, devait être réglée. Com-
ment l'a-t-elle été? Elle a été réglée de la façon la

l)lus raisonnable i)our tous ; elle a été réglée par com-
promis. M. Mercier, en effet, a dit aux autorités reli-

peuses : Je suis en i)ossepsion de ces biens en ma (jua-

lité de représentant de la couronne ; le droit appartient
:\ la province de Québec; nous avons un titre légal;

je n'admets pas que vous ayez un titre légal, bien que
vous le ])vétendiez. Quoi (pi'il en soit, dit-il, faisons,

départ et cPautre, le sacrifice de nos prétentions; je
suis en possession de tous ces biens et vous les

réclamez tous ; faisons un compromis et réglons la

question pour toujours. Je le demande à tout membre
de cette chambre, quels que soient ses préjugés, je le

demande à l'honorable député de Muskoka (,M.

ou
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O'iirien') lui-ménic, on l'esprit do juftioc de qui j'ai la

piu.s j^raiidi- Luniiaiice, u-t-uii jainais adopté, pour
THclor une question publique,

UN MOYEN PIA'S KQlITArîI.K

que celui que Ton a adopté 'ians ce cas? Katuiellp-

uicnl. il est bien (aciie p(Uir le journaliste dans snu

fauteuil, il est bien facile pour le publiciste dans «on

buieau. il e>^t bien facile pour le nieiubre du clergé

dans son ca])inet, de régler des questions d'après des

théories ; mais l'homme public au jjouvoir ou dans

l'opposition ne peut pas régler une question d'ajircs

tics lliéories établies, mais il doit consulter les dé.irs,

non si.uleniei.t les désiis. mais aussi les passions et les

préjugés des gens ;; , ce lesquels il doit traiter. Et.

dans un pays comme Iv province de Québec, où il y ;i

plus (le l.(KKJ.'i(i(» de calholiciues. avec une hiérarchie

régulièrement constituée. en face d'une réclamation (jue

les autorités catholiques iiouvaient présenter, devnit-

ou dire que cette (juestjon ne devait januiis être régh'e

et que l'on ne devait januiis disposer de ces terre?

pour l'avantage du trépor de la province? Tl me
semlile t|ue. sur cette (piestion. je puis encore en appe- •

1er avec confiance au témoignage de tous les gens dis-

posée à examiner la chose avec un esprit libre

de ttuit préjugé. Après t(Uit. monsieur l'Orateur,

Ton n'a jus<iu'aujourd"hui trouvé (^u'un seul moyen
povu' gouverner les hommes d'une façon satisfaisante,

et ce moyen con^'sto à 1rs gouverner conformément
aux désirs exprimés par l'opinion publique. Je nf

veux pas dire (]ue l'opinion imlilicjne poit toujou»

juste, que ro])inion publique soit toujou'- l'interprète

de l'éternelle justice et de réterne'le vérUc
;
je ne veux

pas dire (juc l'opinion publique soit toujours l'éclie

de la sagesse, nuiis si vous gcnivexi.ez le jieuple conter-

rném?nt à l'opinion pu1)liquc. vous êtes sûr de " civ

régnt r la paix et l'harmonie dans le pays, et lor.*r)Uf

cette iiueetion a été réglée, elle Va été conformément
aux désirs de l'cipinion publi(;ue de la ])rovinco (!'

Québec. Er, agissant ainsi, vous faites régner la p;i'
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un esprit Idnf

nsieur VOratem.

u"un seul moyeu

[vcon satisfaisante,

lu.'r
oonl'ormér.ient

publique. Je "'

,„ne ^oit tuuiow^

lui<ur- rinterprete

\^i t,)U,iours Tceli"

z le \>euple confér-

âtes sûr de -eiv

pays, et lorsque

té
conform*nieiit

e la province <1''

idtesrèguerlapii'-^

et l'harmonie dans le pays. Mais si vous cherchez à
contrecarrer les désirs reconnus de hi poi)ulalion de
la province de Québec, au lieu de rhanuonie et (h) la

paix,

Vorr; AlUEZ PROBABLEMi'.XT DK !..\ l»I.-( i pivDK,

dont je ne veux pas onvlsager les conséquences.
Voilà pourquoi cotte (luestion a été réglée comme elle

l'a été.

Mais le député de Simcoe (M. McCîarthy) et quel-

(lues autres membres de cette chambre ont appuyé
sur le fait que cette législation est mauvaise au i)oint

de vue protestant. Cependant, chose étrange ! la

nnnorité protertante est représentée dans la législature

de la province de Québec. Si je me rappelle l)ien. il

y a environ douze députés protestants dans la législa-

ture provinciale. Lorsque cette question est venue
sur le tapis, deux députés seulement ont protesté et

leur protestation a été très fail)le. Et ils ont protesté

contre (juoi ? contre une seule partie de l'acte, contre le

fait que le nom de Sa Sainteté le Pape ap])araissait

dans le préainl)ule. M. Mercier leur a fait, alors, la

ré])onse même l'aite hier par le ministre de la Justice et

leur a dit : Si vous ne voulez pas du nom du Pape
dans cette afîaire, veuillez me proposer le nom d'un
autre, pour que je le mette à sa place.

C'est un compromis fait avec les autorités reli-

gieuses de la province de Québec et M. Mercier a, je

crois, agi é(]uitablement et ])rudeniment en traitant

immédiatement avec le chef de l'i^glise catholi(^ue

romaine.

SES ARGUMENTS ONT ifiTÉ SI CONCUANTS

que l'on n'a pas insisté sur ces objections, l'acte a été
adopté unanimement et M. Mercier a pu parler dans
les termes suivants de l'attitude i)ripe par ses collègues
])rotostants :

•lo remercie les déiiutés j'iotestants de la rnod 'ration

qu'il< ont montrée en discutant cette question, ('est de bon

p;f^ IMn p

Ml

.::!
\
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augure. L'unanimité qui existe maintenant est une preuve
que les (.liff'érentes races dont se compose notre jjopulation

vivent en paix et en harmonie et étudient les questions les

jilus délicates avec cet esprit de conciliation qui fait des mer-
veilles lorsqu'il est convcnablnuent dirigé.

Mais cette It'gisliition ne donne pas satisfaction à

nos amis protestants, au moins à quelques-uns de nus

amis protestants d'Ontario. Cependant, puisque les

protestants de la province de Québec sont satisfaits,

qui peut trouver à redire ?

,T'ai compris que le député de Himtingdon (.M.

Bcriver) avait dit, il y a un instant, que les protes-

tants de la province de Québec ne sont pas tous salis-

faits. Il peut arriver, en effet, qu'ils ne soient pas

tous satisfaits. Il est très rare que, sur une (question

(jui se ])résente, des hommes de même croyance, de

même race, soient complètement satisfaits; mais si

des hommes ont le droit de parler pour la minorité

protestante de la province de Quéliec, est-ce (jue ce en

sont pas ceux (jui sont élus par le peuple de cette

province pour la représenter dans la législature ? Et

si ceux-là ne font aucune rejn-éscntation, si, au con-

traire, ils disent qu'après tout cette question a été ré-

glée et approuvée, personne n'a le droit de se plain-

dre. Mais le député de Bimcoe (M. McCarthy) n'a,

paraît-il, aucune confiance "^n ceux qui représenti t

ses compatriotes dans la province de Québec. Si j"en

crois ce qu'il a dit hier,

IL A UNE BIEX TKISTE OPINION

do ceux à qui ses coreligionnaires de cette province

ont confié le soin de surveiller leurs intérêts dans la

législature. Voici les paroles qu'il a prononcées hier :

Est-ce que cela signifie que les protestants de la province

de (Québec voulaient et désii'aient avec anxiété que cette ié;.'i>-

lation reîctât dans le ntaiii '/v<> ? ( >u bien, est-ce que cela ne

signifie i).a8 uue, si l'on donnait un encouragement raisonnable

il la minoriti' Mrotestanto de cette province, elle obtiemin'it

justice—et elle n'a pas droit à autre chose de plus et J'espère
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([ii'elle ne demandera .jamains autre chose que justice—du par-

lement do CG pays ? Puis, les j)rotes^ants chorcliorontà obtenir
leur part de cette léu'islation, mais dans la législature de la pro-

vince do Québec, telle qu'elle est composée aujourd'hui, ils ne
peuvent i)as l'obtenir, (.'e n'est que depuis peu que les pro-

testants ont eu un rej^résentant dans le cabinet de cette pro-

vince et. lorsqu'il a < té nommé, d a fallu le faire élite malgré
le vote de la minorité protestante.

Sans en citer plus lono;, jo closiro, sur cette ques-
tion, coutrredire la prétention omise par le député de
Siuicoe Nord (M. McCartliy), lorsqu'il a dit ici que le

colonel Rhodes n'avait pas été élu dans Mégantic pas
la minorité i)rute.stante. Le comté de Mégantic est

un comté mixte. Le colonel Rhodes, le ministre de
l'Agriculture,a été élu deux ou trt)i3 mois après l'adop-
tion de cette acte et le? électeurs ont dû s'occui)er de
cette (piestion. ' Le colonel Rhodes a eu la majorité
des Canadiens-franyais et des catholi(iues, nuiis j'ailirme

aussi (pi'il a eu la majorité des votes ))rotestants. Sur
ce point, je ne donne pas mon ])ropre témoignage. Il

uc m'a pas encore été donné d'examiner les chififres.

.Mais je donne le témoignage du colonel Rhodes lui-

nu''me cjui, le jour de Télection, a télégraphié ({u'il

avait été soutenu par la majorité des électeurs pro-
testants du comté (le Mégantic.

Puis, le député de 8imcoe-Nord (M. McCarthy)
dit :

Et pourquoi pas, monsieur l'Orateur. " d'après un
modèle aussi élevé "? Peut-on croire <{ue les protes-

tants de la province de Québec, qui sont à la tête du
commerce du pays, sont cependant tellement arriérés

sous ce rapport, qu'ils ne puissent pas envoyer à îr.
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16t,M3liilur<3 un homme iissoz hahiln pour les repré-

senter? Peut-on croire que lès i)rote3tant3 de la i)ro-

vinee de Québec sont ohlitfés de se mettre nous la

tutelle de mon honorable ami le député de Simcoe .-'

Peut-on croire ciu'ils ne peuvent pas administrer leurs

])ro])re,s affaires? Peut-on croire ([u'ils ne peuvent \niA

surveiller leurs propres intérêts? J'ai plusdeconliauce
que mon honorable ami dans l'habileté dos repré-

sentants protestants de la \irovince de Québec, car
j'ai raVcintagc de les connaître personnellement et je

sois que ce sont des homni<^s de mérite, des hommes
d'habileté, et quelques-uns sont d'une très grande
habileté. ]\lais, monsieur l'Orateur, c'est Topiniou
que l'honorable député a de ses cojnpatriotes et de ses

coreligionnaires de la province de Québec ; s'il les

croit tellement

IXrA]'ARI,ES DE SURVEILLER LEl'RS PROPRES AFFAIRES

que les protestants des autres provinces soient obligés
de venir à leur rescousse, il trouvera peut-être ({uel-

({ue intérêt à connaître l'opinion émise par quehiues-
uns des protestants de la province de Q'aé))ec. au
sujet de ces protestants trop zélés d'Ontario (]ui veulent
se battre pour eux. J'ai ici un extrait d'un journal pu-
blié dans les Cantons de l'Est, VA'Iverlisi'r de W'/ilrrlno,

rédigé par un disci])lc et un ami de feu M. Hunting-
ton ; c'est un protestant aussi ])on et aussi convaincu
(]ue les meilleurs. Voici ce que dit ce journal :

Tout Caïadien patriote doit déplorer le débat regrettable

provoqué par le bill des .Jésuites. Le projet est devenu loi et

aucune disoiission ne peut changer le fait accompli. La clinsf

regarde uni(iuement la provinci^ do Québec et toutP interven-

tion du deliors constitue simplement une immixtion imperti-

nente dans nos atîaires provinciales. Len ministres et les oran-

gistes d'Ontario se sont donné la main pour faire la guerre aux
catholiques de Québec. La législature a réglé d'une manière
satisfaisante poiu' la peuple l'ancien di^féi'end qui exilait au
sujet des biens des Jésuites. On a f; : disparaître, une fois

pour toutes, une source d'irritation et de mécontentement. Lr

l'.'iîf

''il
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liiU de»' .lésuitcs il été virtiielkimcut ailojité à l'unanimité par
i;i lé^'ishvtLU'f. Les roi)résontants éln-; de la minorité protesLantei

ont accepté la clio.so coiumii le ié.r|einrint é(|uita!il« d'inirt

(lucstiou fâcheuse. Le régie lunit deiniiiidait une dépense des
(li.fniers ))iibru'P et, ponr éviter tinte piissihilité iî« jalousie dy
lu part de la minorité protestante, une som:jie prnportioiniée

il été en même tempa votée po:n' l'é(lu(;ation prote-ilaiiti'. (.îela

était juste et ruisoniiiihie et lii jumorité l'a ('omi)ris ainsi.

Lu minorité de cette inovinCi; peut piU'i'aitement surveiller

s(is aflairps. Dans les questions purement locales d,' hi pro

vini^i-, ell(! neileuiiin le aucun secours yi n'atti'ud ;iujcune sym-
piithie du dehors. A toit considérer, la minorité a été traitée

avec justice par la majorité. 11 peut arriver qu'il y iiit ou irri-

tation, parfois, mais il n'y a pus, dans l'histoire de la province,

irex":nple8 où les forées do iii majorité aient été employées
pour oi'jii imer Iii. minorité, ou lui iniire. Puis(pii^ les l'atholi-

(|Uo et li!.-< protestants peuvent vivri^ en pidx, j)Ouriiuoi la pro-

vince (l'< >ntario interviendrait-elle? La luiaoïité protes'iinte,rè-

gle génér;de, ne se pbiint ,> is et m; .s'est p;is pliiinte du rèj^lement
il<' Il question des biens des .lésu'tes- Les hoiames p.'Uriotes

et il vues larges admettent que ce règleracvit est la meilieuro
chose que l'oîi pouvait hiire dans les circonstances.

ne
rtie

Telle est, tinnisieur rOrateur, l'opinion nui règn
dans le.-} (îantoiis de i'Kst, au moins chez une i>arti„

(le la population. Or, nion honora!)lc ami le député
(le Huntington (.M. Seriver) a parlé, il y :i un instant,

(le la layon dont on traite la minorité dans la province
(le Québec. Cîomme mon honorable ami le sait, j'ai le

plu^ grand respect pour tout ce (itt'il dit et je suis siir

i|U"il admeLtra une chose: Si la minoi'ité protestante

(le la ]U"ovince de Québec a quelque raison de se

plaindre—et j'ai écouté ce que l'on pourrait a])peler la
1 1 • _j. _ 1 - .. -.'.'. 1*,. -_ _. 1 • m_ __ ; 1 «i_ .

a liste des griels (jue nous a lue aujourd'hui Thono-
able député de Noriolk (M. Charlton)—si la minorité
)rotestaute, dis-je, a quel([V.o rtùscn (W

e demande;
se plaindre, je

N EN EST-ELLE PAS ELLE- M KM E RE iPO.NSABLE
'

Dans toute cette liste de griefs (pie Ton nous a lue,

est-ce qu'il y a un seul accède législation contre lequel

elle a protesté"? N'a-t-elle pas toujours appuyé le



520 DISCOURS

loarti conservateur, qui a toujours été au pouvoir, et

est-ce que chacun do ces actes auxquels on a donné
le nom de grief n'a i)as été adopté par le parti conser-

vateur, que les protestants de Québec ont toujours
appuyé? Parlant conuno canadien-français, monsieur
l'Orateur, je dirai simplement, si mes concitoyens
d'origine anglaise ont des griefs réels ou imaginaires,
qu'ils s'adressent à la législature de Québec; et l)ien

que je n'aie pas de siège dans cette législature, je puis
dire que j'y ai quel(iu<> influence—je n'ai même pas
besoin d'influence—et je sais que la majorité de cette

chamlu'e, comme, du reste, la minorité conservatrice,

sera toujours disposée à leur donner la législation

(ju'elle croira devoir remédier à ce dont ils se plaignent.
Avant ces jours derniers, je n'avais jamais entendu
dire que

I.A .AriNORITK PROTESTANTE EUT A SE PLAINDRE

W<f!

de la façon dont la traitait la majorité de la province
de Québec, et si elle avait eu des griefs sérieux, ])eut-

on dire dans ce parlement cj[ue ces griefs n'auraient
pas été portés à la connaissance des représentants du
peuple? *

Je répéterai ce que j'ai dit il y a \\n instant : Il

est très facile au journaliste dans son fauteuil, au
clerfiymaii dans son cal)inet de travail ou à toute autre
personne (pii n'est pas responsable envers le public en
général, il leur est très facile de régler des ([uestious

par des théories abstraites, nuiis c'est autre chose de les

riigler conformément à la volonté du [)euple, et je n'ad-

mettrai pas (lu'il existe des griefs sérieux, tant ([Ue l'on

n'aura i)as fait connaître ces griefs à la législature

provinciale.
L'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) a

dit aussi (luelque chose, hier, au sujet de M. Joly. Il

a prétendu que M. Joly avait été obligé d'abandonner
la vie publique. Je ne sais pas par qui, mais je

sujjpiise «lu'il a voulu dire que c'est le parti libéral ipii

l'a ainsi obligé d'abandonner la vie ])nlili(iue.

M. IMcCarthy.—Ecoutez ! Ecoutez !
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M. Laurier.—M. Joly u et»' au pouvoir pendant
environ dix-huit mois et on l'en a chassé par la guerre
la ])lu3 malhonni'te que l'on ait encore faite à un
homme pulilic en ce pays. M. Joly a été chassé du
]iouvoir en jurande partie par le fait que

(.'E PARLEMENT A VIOLÉ I,A CONSTITt'TIOX

et l'honorable député de Simcoe a été lui-même un des
auteurs de cet acte. Si l'on avait donné franc jeu à
M. Joly. je crois (ju'il serait encore au pouvoir dans
la province de Québec. M. Joly n'a jamais rien eu à

souffrir de la part du parti libéral ; au contraire, M.
J0I3' est un homme pour leciuol nms avons le plus
grand respect. Nous av(jus différé d"(jpiniou avec lui

sur une seule question, sur la ijucstion du Nonl-
Ouest. M. Joly a envisagé cette question à un point

de vue différent de celui au(iuel nous nous sommes
placés pour l'envisager. Je ne traite: ai pas de nou-
veau cette question, mais je dirai seulement au député
de .Simcoe que, lors de la deriii.'re élection qui a eu
lieu dans Mégantic, alors qu'un membre protestant

du cabinet ]\lercier était devant le peuple et alors que
la question même ([ui nous occupe î'ujourd'hui devait

subir l'épreuve du scrutin, ^[. Joly -'est présenté et a

appuyé le candidat et le programme du gouverne-
ment.

Tl est évident, monsieur l'Oratour. d'après la dis-

cussion qui se fait dans ce parlement depuis hier, que,

liien (jue cet acte 3oit répréhensilde ]jour certaines

gens—et je ne blâme pas le député de ]\Iuskoka, je ne
blâme pas nion honoiablc ami le député de Simcoe de
nourrir les idées qu'ils ont exprimées

;
je crois que

c'est leur conscience qui les fait agir, je crois que, dans
leur opinion, ils agissent pour le mieux, qu'ils font ce

qu'ils jugent être dans l'intérêt du peuple en général

—

il est évident, dis-je, que, bien que cet acte soit répré-

hensible pour certaines gens, Iciu- jugement a été

très i)réjugé par le fait ([Ue le nom des Jésuites a été

introduit dans cette législation. Il me send>Ie que ce

nom a réveillé un sentiment d'hostilité qui s'est main-
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fest6 contre cet ordre crlèhre, dans plusieurs jniys et

pendant longtemps. On dit que ce sont de.-> lioinme.s

diiuffereux. Supposons (pie tout ce <iue Ton dit soit

vrai, est- ce que cela serisit une laisou

rov<U r.Kt H HKin SKR I.A .ir.'-'lKK

à laipielle ils ont droit? 8ui)po:ons ([u'iU soient ausî^i

dangereux ([u'on les représente; cela serait peut-être

une raison pour leur refuser les dr(/its civils, pour
refuser de les reconnaître;. Mais ils ont rté eons'itués

en corporation, il y a deux ans, |)ar la législature de
Québec, et l'acte ([ui les a ainsi constitués a re(;u l'ap-

probation de ces faibles prote.4ants dont p.irle le

député de Sinicoe. les([uels représentent la minorité à

la législature de Québec. M. Lyncli, un ami politique

d<^ riionorablo député deSimcoe, parlant en cette cir-

constance, s'est servi de; ce langa;j;e remar(iual)le :

M. ' ynoli, à propos 'l;i hill ooiistitnant les .lôsuites en
corporation, a dit (pic, luulfîré c« ijue l'on pourrait ponsiM'iljins

certfxii'.s ipiartiers, le l)ill n'avait rien d'îilariDiint d ' siv nature.
Nous vivons, dit-il, dans on siècle où la sa,i;iv;si> prévaut, nous
vivons dans un siocle où la liberté est eiMisée exi-tt-r dans tout
l'univers, l't nulle part, <lans tout l'ciiipire de; Sa MaJ'-^té, la

liberté no règne plus que dan.s la province de (^uélicv,. En
t:oniité, avec l'écpiité dont font toujours pr.'uve les membres
de la chaïubre, certaines parties du préainirdo ont été retran-

chées. Est-il possible que l'opinion pul)li(]'i(\ intelligente do
la province de Québec refuse à ci's l'ères .Jésuites les droits

civils ([ue nous avons a<!co''désà tous li'^ autres? Si cette ques-
tion a (pielque caracièrtî ndigieiix, cela doit être régi.' ailleurs

(iue dans cette ciiambre. S'il y .i, daus ce l)ill, ipiehjui' chose
contre les droits civil-, retranchons-le. Tant (jue l'on ne m'auia
démontré cela, je suis disposé à a;)puyor ce biil.

Et le bill a été appuyé et adopté. Dans ces cir-

constances, il me send)le que les plaintes que nous
avons entendues nujourd'iiui et hier se font entendre
bien tard. Mais, monsieur l'Orateur, tout homme,
(ju'il soit l'ami ou l'ennemi des Jésuites, doit au moins
admettre qu'ils repoussent et nient toutes les accusa-
tions portées contre eux ; ils repoussent et nient les
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doctrines dangorouso.s ([u'on leur prtHe, Jo ne tou-
(•herîiis pas un seul instant à cette (fae^^tion, sans les

remarques faites aujourcriiui par mon ami le député
de Norl'olk-Nord (.\1. Charlttju) ; juais je no saurais
laisser passin* sans ([uehpies couimentaires des idées
comme celles (pu ont été e,\.[»rimée^, bien ([ue e(! ne
Boit ni le lieu ni le temiis cDnvemdjles pour détendre
ou attaquer les Jésuites. Tous ceux anx(piels la

littériiture rran(,'aise est lumilière savent (pie Pascal,

dans ses célèbres " l'rovinciales, " a cité i)lusieurs pa-

ragraphes tr("''9 réjjréhensibles qu'il attribue aux Jé-

suites. Tl m'a été impossible. ])our ma jiart, de (!('-

couvrir ces extr;iits
;
j'ai souvent cherché les livres

dans lesquels on les avait pris ; mais je n'ai pu les

trouver et je ne puis dire s'ils sont vrais ou faux.

Mais je sais ceci : c'est (jue des écrivains aussi émi-
nents (pic Pascal ont allirmé à maintes et maintes
r(^prises (pie tous les énoncés sur les(iuels Pascal
basait son a(;cu3atiou

.VVAIKNT KTK IIKI-TTÉS PI,l"S u'UNE FOIS

p;ir des membres de l'ordre des Jésuites. Or les Jé-

suites, on l'admet, forment un c(n'i>s d'hommes capa-
bles et, on doit l'admettre au.ssi, un corps
d'hommes vertueux, renounnés pour leur science,

pour leurs hautes eonnnis.sances. Mais ce sont des
hommes ; ils sont faillibles, et il serait étrange, en véri-

té, (pie dans un ordre aussi nombreux, il n'y
en eût pas quel(]ues-uns (;iui aient écrit des choses
répréhensibles. Mais dans l'hypothèse où l'on cons-
taterait (ju'un d'eux a écrit des choses répréhen-
sibles, s'en suivrait-il (pi'il faudrait en tenir tout
l'ordre responsable, comme un député l'a <lit? Arri-

vez-vous à la conclusi(ni (pie, parce ([u'un meml)!»' de
l'ordre aurait écrit des choses répréhensibles, tout

l'ordre doit être condamné? Ce sei'ait ausei juste

que de condamner tous les théologiens ])rotestant3

(l'Ontario parce que le révérend docteur Wild a dit, il

y a (pielques jours, que le fait de tuer un Jésuite ne
constituait pas un crime.
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Je n'insisterai pjis davantage sur ce point. Je
prétends (juc ce n'est pas le temps d'atta(iuer les

Jésuites ni de les défendre. En ce <iui concerne ce
bill, c'est dans la léj^islaturo de (Québec qu'il pouvait
convenir d'attaquer les Jésuites

;
quant à cette (pies-

tion, ([u'un honune soit l'ami ou l'ennemi des Jésuites,

il me seml^le (jue leur histoire ei» Canada, ([UcUe
«qu'elle ait été dans d'nutros pays, a été telle qu'elle

commande non-seulement l'admiration, mais la plus
grande admiration. Tls ont été les pionniers de ce
pays. D'après le langage d'un grand historien, l'on

n'a pas doublé un cap, Ton n'est pas entré dans une
rivière

qu'un jésuite n'ait TRACE LA VOIE

chaque ))ou(C' du sol d'Ontario avait été foulé i)ar

leurs pieds au moins cent cincpiante ans avant (pril y
eût un colon anglais dans cette province. J'ajouterai

que le sol même de cette province a été conservé 2).ir

le sang qu'ils ont répandu en cherchant à gagner des
îlmes à celui qui est le Dieu des protestants comme des
catholiques. Je n'ai rien de plus à dire des Jésuites.

Il ne convient pas, comme je l'ai dit, de traiter ici

cette (luestion ; si elle doit cire traitée, elle doit l'être

ailleurs qu'ici.

La résolution aifirme cju'il.s ont été expulsés, le

député de Simcoe a dit hier (pi'ils ont été expulsés de
plusieurs pays et lcdéi)uté de Norfolk-Nord dit aujour-
d'hui qu'ils l'ont été de vingt pays différents. Cela
est vrai, monsieur l'Orateur ; mais ce qui est égale-
ment vrai, c'ost qu'ils n'ont pas encore été expulsés
d'un pays libre. Ils ont été expulsés des pays où les

vrais principes de la lijjerté humaine, tels (pie nous
les comprenons dans les pays anglais, n'étaient pas
compris. L'honoral)le député nous a dit, lui, nu'ils

avaient été expulsés d'Allemagne en 1872. Pourquoi,
dans un parlement anglais, nous demanderait-on

d'imiter l'exemple de l'Allemagne ?

L'honorable député prétend-il que, parce que les
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Jésuites ont ('té expulsés (rAlIeniapjue—rAUeiiintrno
est irouvernée par un honnne de génie, mais un des-
pote, apr^s tout—un pareil exemple devrai ''•^re suivi
ici ?

On nous a dit <)ue les Jésuites avaient été expul-
sés do France en IHSO. Oui, ils l'unt été, et cela soit

dit j\ la honte de la réj)ulili(|Ue française. Mais ce no
sont pas les seuls qui aient été expulsés \)i\Y ce frouver-
nenient. En ISSO, six ou sept différentes commu-
nautés reli<iieuses ont été expulsées. On a exi)ulsé les

Sd'urs de charité, les ancres de la terre, s'il y en a ; des
femmes qui renoncent à tout ce (juela vie peut donner,
pour passer leur existence à secourir t(nis les jours les

ltauvres,les délaissés, ceux qui souffrent.Non seulement
ces communautés reli<rieuses, mais les princes de la

maison d'Orléans ont aussi été expulsés de la France,
les princes d'Orléans, des hommes qui étaient l'élite

delà France, des honniies dont, il y a plus de fjua-

lante ans. le prince de ]\retternich di?'ait, lors(|u"ils

étaient encore enfants:" Ce sont des jeunes gens
comme il y en a peu et des princes comme il n'y en a
pas. " Le duc d'Auniale, l'un deux, a été expulsé

;

c'était un des plus braves soldats de l'armée française,

un homme dont l'âme est tellement élevée, ([\\e la

seule façon dont il s'est vengé du traitement cruel
([u'on lui avait infligé a été de faire don à cette nation
ingrate du château de Chantilly et de totites ses riches-

ses artisti(jues. Je répondrai simplement ceci à
rhonorable député qui apporte de tels arguments. Je
suis

m
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natal, qui peut traiter les Jésuites justement et géné-
reusement, (pie du pays de mes ancêtres, lequel, l)ien

qu'il soit aujourd"liui administré par un gouvernement
républicain, montre un esprit si rétrograde dans l'appli-

cation de sa constitution et la pratique de la liberté,

([u'il bannit ceux (jui ne se mettent jias au niveau de
ses principes. A ce sujet, je me rapitelle (|ue l'hono-

rable député de tSimcoe (M. McCarthy) a dit, hier,
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qui; les Canadiens-Français oublipnt, pnrfi»is que le

Canada est un pays anglais. Voici ses paroles :

yous ne devons .jamai"* oublier, dit-il, et je crois que quel-

ques uns de mes amis de la province de Québec l'oublient

I>arfoi8, que le Canada est un pays anglais, que la fortune dos
armes a voulu que la p'us grande moitié de ce continient pasi-

eât à la couronne anglaise.

Qu'est-ce que l'honorable d<''putc' a voulu dire par
là ? Je voudrais qu'il en eût dit un peu plus uu un
peu luoÏDS. J'aurais voulu qu'il n'eût pas fait d'insi-

nuation, mais que, s'il avait une accusation à porter,

il eût le courage de la porter. Je dirai ceci à l'hono-

rable député: Je suis d'origine française et je suis fier

de mon origine, et je connais trop bien mes conci-

toyens de race anglo-saxnjine pour savoir que, si je

n'avais pas dans le cœur l'orgueil de mon origine, ils

ne me regarderaient jamais qu'avec le mépris que je

mériterais. Je suis d'origine française,

MAIS .JE SUIS SUJET ANGLAIS.

Le député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a dit, il y a

un instant. <iu'il ne devrait y avoir qu'une seule race
ici.

M. McCarlhy :—Ecoutez ! Ecoutez !

M. Laurier :—Eh bien ! quelle serait cette race ?

Est-ce le lion anglais qui doit faire disparaître l'agneau
français, ou l'agneau français qui doit absorber le lion

anglais ? Il peut y avoir plus d'une race, mais il ne
doit y avoir qu'une seule nation. L'Ecosse n'a pas

oublié Son origine, autant que je sache ; cependant
l'Ecosse est anglaise. Je n'ai pas l'intention cl'oublier

mon origine, mais je suis Canadien avant tout. Je me
permettrai de dire encore A mon honorable ami : Je
suis fier de mon origine

;
je comprends la force du

sang qui coule dans mes veines, mais, comme le poète

latin, je dis:

Ho no aum, humani nihil a me alienum j uto.
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" Je suis homme ; et rien de ce qui est humain ne
m'est étranger "

; mais en même temps, bien queje^
ne veuille jamais oublier la langue de ma nationalité,:

ma langue maternelle, je déclare h l'honorable député
que, !-:i j'îiViiis le choix de revenir à l'allégeance fran-

(,aise, je n'y consentirais jamais. En parlant ainsi, je

n'exprime pas seulement mes propres sentiments, mais
je me fais l'écho des sentiments de tous mes compa-
triotes

;
je n'exprime pas seulement les sentiments des

députés de la gauche, mais je suis sûr que j'exprime
aussi les sentiments des députés canadiens-français

de la droite, quand je dis que, si aujourd'hui une c^^r-

sultation populaire avait lieu dans la province de
Québec et dans tout le Canada pour décider entre '

l'alh'g eance à l'Angleterre et l'allégeance à la France,/
il n'y aurait pas un seul v^te en faveur du retour j\

Tallégeanc" française. Nous voulons rester sujets

e.n^lais ; mais parce que nous sommes sujets anglais,

'>oit-on compter que nous allons nous montrer

TRAITRES A NOTRE ORIGINE,

traîtres à tout ce qui donne du prix à la vie? Que
serait la vie si un homme n'avait pas dans les veines
et dans le cœur une sympathie instinctive pour ceux
de sa race ? L'honorable député nous a dit hier qu'il

est irlandais. Voudrait-il renier la patrie de ses ancê-

tres ? Je le plaindrais de tout mon cœur, s'il y était

disposé. Mais iiprès tout, si jamais nous oublions que
nous sommes d'origine française, je suis sûr que l'agi-

tation qui se poursuit en ce moment dans la province
d'Ontario nous le rappellerait, car il ne se passe pas

do jour ni de semaine ([u'une certaine presse ne noua
demande, à nous d'oripine française, à nous libéraux

d'origine française, de voter iiour le désaveu du bill

des Jésuites. De jour en jour, dans une certaine presse,

on a fait appel aux libéraux de la province de Québec,
leur demandant de voter contre le gouvernement sur

cette question. J'ai ici un des dernier? numéros d'un
journal dont le rédacteur, après avoir ressassé toutes
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les vilenies dont on accuse les Jésuites, poursuit en
disant :

—

On peut donc dire en toute sûreté que, ai les libéraux

Anglais ou de France se trouvaient dans ia position de M.
Laurier et de ses partisans, ils n hésitoraiont pas un instant h
mettre à néant ce complot de Québec. Fussent-ils d'avis que
les actes ne sont pas ab8olim..'nt inconstitutionnels, ils vote-

raient pour qu'ils fussent désavoués comme contraires à l'in-

térêt public.

En ce qui concerne les libéraux de France, je suis

convaincu que ce journal a parfaitement raison. Sans
aucun doute, si les libéraux de France avaient à voter

sur cette fiuestion, ils voteraient pour le désaveu du
bill ; mais je dois dire que je ne suis pa.", que nous
ne sommes pas ici des libéraux de l'école française.

J'ai déclaré dix, vinp;t fois, dans ma province, que je

suis, mo' libéral de l'école anglaise, car mes amis et

moi, nous n'avons

RIEN DE COMMUN AVEC LES LIBERAUX DE FRANCE.

Il m'a fait peine d'entendre il y a un instant mon
honorable ami le député de Isorfolk (M. Charlton)
exprimer le regret—c'est du moins ce quej'ai compris
—qu'il n'y etit pas de parti protestant. Il y a dans
ma province des hommes api)artenant it ma nationa-

lité qui sont de l'avis de l'honorable député, qui dési-

reraient qu'il y eût un parti catholique. Je me suis

toujours élevé contre cette doctrine et dès 1877, par-

lant en français devant un auditoire français, dans la

ville que j'ai l'honneur de représenter, la bonne vieille

ville de Québec, je disais à ceux qui, comme mon
honorable ami, voudraient diviser les hommes d'après

leurs idées religieuses :

"^ Vous voulez organiser tous les catholiques romme un seul

parti, sans autre lien, sans autre base (jue la communauté de
religion ; mais n'avez-vous pas réfléi'lii que par le fait même
vous organisez la population protestante comme un seul parti
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et qu'alors au lieu de la paix ot de l'h^irmonie qui existent
aujourd'hui entre les divers éléments de la populatinr. cana-
dienne, vous amenez la guerre, la guerre religieuse, la plus

terrible de toutes les guerres ?

Tels étaient mes sentiments ii y a tlix ans, tels il

sont aujourd'hui. "Mou honorable ami le député de
Norfolk (M. Charlton) me dit que nous ne devrions
pas laisser cet acte entrer en opération parce que les

Jésuites sont les ennemis do la liberté. Une telle

déclaration ne me surprendrait pas dans la bouche
d'un libéral de la France, niainjo suis surpris de
l'entendre formuler dans ce parlement. Parce que
des hommes sont ennenus de la liberté, est-ce il dire

(ju'on ne leur donne pas la liberté? D'après nos doc-

trines et notre manière do voir, la liberté luit non seu-

lement pour les amis, mais aussi pour les ennemis de
la liberté. Nous n'établisscms pas de distinction. Et
en ce qui concerne les libéraux d'Angleterre, je suis

sûr d'une chose, c'est que, s'ils étaient ici, ils ne vote-

raient pas comme le rédacteur du Mail suppose qu'ils

voteraient. Depuis plus d'un siècle, les libéraux
anglais ont été

LES CHAMPIONS DE LA LIBERTÉ

l^'l

dans tout le monde, et si nous avons la liberté aujour-
d'hui, telle que nous la comprenuns dans ce pays et

dans notre siècle, c'est en grande partie aux efforts du
parti libéral d'Angleterre que nous le devons. Il y a
longtemps qu'ils ont compris que la liberté n'est pas
seulement pour les amis de la liberté, mais pour tout
le monde. Il y a longtemps qu'ils ont compris que
îa sécurité de l'Etat dépend absolument de la pins
entière liberté accordée à toutes les opinions, que cha-
cun doit avoir la liberté de son opinion, qu'elle soit

bonne ou mauvaise, qu'il faut accorder la plus entière

liberté à toutes les opinions, laisser le jugement du
peuple décider entre le grain et la paille, choisir l'un,

rejeter l'autre. Voilà le principe que, dans la mesure
(le mes forces, j'ai essayé cpuis des années d'incul-

Ù4

I

'''



"."l'"»"'."'<W ww ^PW

ôno DISCOURS SUR LE BILL DES JÉSUITES

quer dans l'esprit (]e mes concitoyens d'origine frau-

vaise. Ce principe, joint si une ndélit<^ inébranlable
aux pnncipes les plus larges de liberté constitution-

nelle, c'est l'étoile qui me guide et que, dans la jxco'-

tion que j'occupe aujourd'hui et dans toute position

que je pourrai occuper pendant ma.vie,. je m'efforcerai

toujours de suivre.
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FÊTE NATIONALE DPIS CANADIEXS-FRANÇAIÔ

RÉFLEXIONS DE M. LAURIER SUR LE RÔLE

DE SA RACE EN AMÉRIQUE

En juin 1889, 25,00(J Canadiens-Français, venus de tous les

points du continent, se réunirent à Québec autour d'un monu-
ment élevé de leurs oboles à la mémoire de Jacques Cartier

le découvreur, et de Brebeuf, l'un des premiers missionnaires

du Canada. Les l'êtes durèrent trois jours et lurent splendides.

L'une des harangues de la circonistunce (jui produii^irent le

plus profond effet fut sans contredit la réponse de M. Laurier

au toast porté au Canada au grand banquet patriotii^ue du 24

juin à la salle Jacques Cartier, dans le quartier français de
Saint-Roch, que représente M. Laurier aux Communes. En
voici le texte même :

Monsieur le président,
Mesdames et messieurs,

J'ai souvent pensé, et après lY-clat des fêtes d'au-
jourd'hui plus que jamais je pense, qu'il ne devrait y
avoir pour tout le pays qu'une seule célébration de
la Saint-Jean-Baptiste et que cette célébration devrait
avoir lieu dans la bonne vieille ville de Québec. J'ai

toujours pensé et plus que jamais je pense que Québec
devrait être, pour les Canadiens d'origine française,

ce que la Mecque est pour l'Arabe, la ville par excel-

lence, la ville sacrée entre toutes.

On dira peut-être que je suis partial en faveur de

f
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Québec. Si on le dit, jeréponda simplement que j'ai

bien des raisons de l'être : loin de m'en défendre, je

l'avuue bautement.
C'aVj il fout en convci.ir, il n'y a qu'un Québec.

Nos omis de Montréal qui sont avec nous ce soir, qui

oont fiers de leur ville et qui en sont fiers à bon droit,

protesteront peut-être : je n'accepte pas ces protesta-

tions ! Des villes comme Montréal, le continent en
fourmille

;
j'en ]ircnàs à tvuioins nos amis venus des

Etats-Unis. Je ne dis pas de mal de Muntréal, tant

s'en faut, mais il n'y a qu'un Québec. Des villes

comme Montréal, avec des rues larges, droites, régu-

lières, tirées au cordeau, si j'étais irlandais, je dirais

qu'il y en a à toutes les portes. Ces choses ont bien

leur valeur, mais, je le répète, il n'y a qu'un Québec.
Ce qui fait le charme de Québec, c'est la variété, c'est

l'imprévu de ses aspects ; à chaque pas que vous
faites, la scène change, un nouveau panorama se

(!^ i-oule à vos yeux, aussi ravissant que le précédent,

mais d'un genre différent. Ce charme de Québec,
tout le monde en peut jouir, les étrangers en jouissent

comme nous, plus que nous peut-être, car les hommes
sont ainsi faits qu'ils ne savent jamais suffisamment
apprécier ce qu'ils possèdent.

Mais Québec possède un autre charme dont nous.

Canadiens d'origine française, ne pouvons seuls jouir

dans toute sa plénitude : c'est le charme des souvenirs.

Hommes de Québec, vous êtes des privilégiés. L'an-

tiquité nous a préservé la mémoire d'une épitaphe.

fameuse où l'on recommandait au passant de s'arrêter,

parcequ'il foulait la cendre d'un héros : mais vous,

hommes de Québec, vous vivez, vous respirez dans
une poussière de héros.

A chaque pas que vous faites dans votre ville, un
monunient, un é(iince, une pigrre, un c(np de ciel au
bout d'une rue étroite fait surgir dans votre pensée

tout un monde d'événements héroïques. Aujourd'hui
vous venez d'élever im.-JtMiveau monument qui per-

{(étuera A jamais le souvenir de la croix plantée pnr

'envoyé du roi de France, pour prendre possession de

ce paya au nom du roi de France.
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Ce pays cependant n'est pas resté terre française,

mais nous sommes toujours restés fidèles au souvenir
de notre ancienne mère-patrie.

Bien que séparés de la France depuis plus d'un
siècle,bien que différant d'elle aujourd'hui de plusieurs

manières, nous avons toujours conservé son culte

dans notre cœur, suivant de loin, inais avec un intérOt

qui n'a jamais cessé un seul instant, toutes les péri-

péties de sa vie tourmentée, prenant notre part de ses

joies, de ses triomphes,de ses désastres, de ses douleurs,
plus encore de ses douleurs que de ses joies.

L'adversité est l'épreuve de toutes les affections,

et j'en appelle t\ vous tous, n'est-il pas vrai que nous
n'avions jamais réalisé combien la France nous était

chère comme nous l'avons réalisé à l'époque de ses

revers, dans les fatales années 1870 et 1871, quand le

télégraphe nous apportait des défaites au lieu des
victoires que nous attendions ? Et quand il n'y eut

plus à en douter, quand, ayant espéré contre toute

espérance, il nous fallut pour nous convaincre lire et

relire le texte de la dure loi imposée par le vainqueur,
quand l'Alg^jce ei la Lcyn^jne étaient violemment
arrachées au territoire français, je vous le demande,
si on nous avait enlevé un de nos propres membres,
aurions-nous plus souffert ?

Le toast proposé par M. Langelier nous rappelle'
que notre séparation d'avec la France nous a imposé de
nouveaux devoirs, créé de nouveaux intérêts et ouvert
de nouvelles affections. Nous sommes Canadiens-
français, mais notre patrie n'est pas confinée au terri-

toire ombragé par la citadelle de Québec : notre patrie,

c'est le Canada, c'est tout ce que couvre le drapeau
britannique sur le continent américain, les terres

fertiles qui bordent la baie F^ryiy, la vallée du^il^
Laurent, la région des grands lacs, les prairies de
l'Ouest, les montagnes RocljjLUsesTles terres que bai-

gne cet océan célèbre où les brises sont aussi douces
que les brises de la Méditerranée. Nos compatriotes
ne sont pas seulement ceux dans les veines de
qui coule le sang de la France, ce sont tous ceux,
quelle que soit leur race, ou leur langue, que le

'
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6ort de la guerre, les accidents de la fortune ou
leur propre choix ont amenés parmi nous et qui
reconnaissent la suzeraineté de la couronne britanni-

-^ue. Quant à moi, je le proclame hautement, voilà

mes compatriotes, je Buis Canadien. Mais je l'ai dit

•illeurs, et j'ai plus de plaisir à le répéter ici ce soir,

entre tous irfes compatriotes, la première place dans
mon cœur est pour ceux dans les veines de qui coule

le sang de mes propres veines. Je n'hésite pas à dire

cependant que les droits de mes compatriotes d'autres

races me sont aussi chers,aussi sacrés t|ue les droits de
ma propre race, et si le malheur voulait qu'ils fussent

jamais attaqués, je les défendrais avec autant d'énergie

et de vigueur que les droits de ma propre race. Je dis

moi, ne devrais-je pas dire vous, nous tous? Oui, noue
sommes trop fils de la France, de cette généreuse
nation qui a tant de fois donné son sang pour défendre
les faibles, les opprimés, pour n'être pas prêts en tout

temi>fl, noua aussi, à défendre les droits de nos compa-
triotes de nationalités différentes, à l'égal des nôtres.

Ce que je réclame pour nous, c'est une part égale de

soleil, de justice et de liberté : cette part nous l'avons,

nous l'avons ample, et ce que nous réclamons pour
nous, nous sommes anxieux de l'accorder aux autres.

Qunnt à moi, je ne veux pas que les Canadiens-
Français dominent sur personne et je ne veux pas que
personne domine sur eux. Justice égale, droits égaux.
Il est écrit que les sables des mers sont comptés, que
pas un cheveu de notre tête ne tombe sans la permis-
sion d'une providence éternelle, éternellement sage.

N'est-il pas permis de croire, lorsque, dans la bataille

suprême livrée sur les plaines d'Abraham, le sort des

armes tourna contre notis ; n'est-il pas permis de

croire qu'il entrait dans les dessoins de la Providence
que les deux races jusque-là ennemies vécussent
désormais en paix et en harmonie sur ce continent, et

désormais ne lîspent plus qu'une seule nation ? C/eat

là l'idée qui a été la source inspiratrice de la Confédé-

ration. Quand les provinces britanniques furent

unies sous la même constitution, l'espérance mainte-

nant avouée était de donner à tous les éléments épars
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1( idûtil ml, d'offrii(jui s'y trouvaient
inonde le spectacle d'une nation diverse dan?t ses

origines, conservant dans tous ses groupes le respect
d«e traditions de famille et de race, n)ais donnant,
dés(trniaip i\ tous une unique et mcnie aspiration. Je
n'ai pas oublié que la confédération à son origine ne
fut pas acceptée sans terreur par nombre de Canadiens
d'origine fran(;aise. mais il est une chose cependant
pour laquelle les Canadiens- Français ont droit i\ l'uni-

verselle admiration. lie vice des démocraties est d'or-

dinaire de flatter les foules. Je ne sais ]>afl flatter :

jamais je ne m'abaisserai au rôle de llagoiueur, pas
plus des foules que des personnes, mais c'est riimple

{"ustice de constater avec «luellc admirable souplesse

es Canadiens- Fran(,'ais se sont adaptés à tous les réei-

liiori par lesquels ils ont passé, la con titution de 177*^

celle do IJTiU, celle de UiU, et enfin le régime delà
Confédéri^tion. Je n'igiun-e jias (lu'il n'est ])as de
nation là où il n"y a pas de liculé nationale. Je n'ignore

pas non i)lu3 (jue presque toujours la fierté national*}

repose sur ces événements tragiques qui font souffrir,

qui font pleurer. UKih> qui mettent en n^Uci' toutes les

forces d'une nation, ou d'une race, et îice sujet on a dit

avec rais<m que les ])eu^e3 les plus heureux sont ceux
qui n'ont pas d'histoire. Notre histoire sous la Confé-
dération n'offre aucun de ces faits dramatiques qui
rendent le passé si attachant ; elle a été calme, elle a

été heureuse. Mais la paix a aus.si ses gloires et ses

héros. Le Canada sous la Confédération a pu s'enor-

gueillir d'hommes dont n'importe quelle nation aurait

le droit d'être fière. Je ne parlerai pas des Canadiens
d'origine française ; M. Laiifrelier vous les a rappelés
il y a un instant, je choisirai parmi les Canudl-^ns
dOrigine britannique et je ne citerai que deux noms.
Le premier nom que je vous rappclerai est le nom
d'un homme duquel je diffère ^o/o cc/o, mais je suis

trop de mon origine pour ne pas me faire une gloire,

en tout temps, de rendre justice à un adversaire ; le

nom que je vous signale est le nom de ai^ J"hM Mac-

donald. Je n'étonnerai pas mon ami M. Chapais, que
je vois parmi vous, si je dis que je ne partage pas les

& ' , "
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opiniune politiques de sir John Macdonald
;
je puis

môme ajouter que je lea n'prouvo «resque totalement,
mais il faut reconnaître que sir Jonn Macdonald,dan8
lout le courr, de sa longue car^i^re, a déploy<î des
qualités d'une telle éminence qu'elles auraient fait

leur marque sur les plusvastesth^îfttres, que personne
sur ce continent n'a excelK' comme lui a gouverner
les hommes. A moins que ce ne soit M. Mercier.

L'autre nom que je vous signale est le nom d'un
homme qui a été pour moi un ami et lAn.i qu'un "ami,

le nom do l'honurable Edward Blake. Il y a déjil

uuelques années, i);irlant ici mémo de M. Blake, j'ai

déclaré que dans njon opinion rAmérique,à ce moment,
n'avait pas son égal, et (juc l'Europe n'avait pas son
supérieur.

Tout ce que j'ai vu depuis de M. hlaue m'a con-

firmé dans cette opinion
;
j'ai eu l'avantage de le voir

de très pri'^s. et j'ai aussi appris (jue chez lui le carac-

tcre, l'ftme, le ca;ur sont A la hauteur de l'intelligence.

Bien d'autres noms que ceux-là, noms de la plus

haute éminence, se pressent sur mes lèvres
;
je les passe

sous silence pour vous ra])peler un événement cpii

résumera tout ce que je pourrais dire, et vous montre-
ra que, tout en restant canadien8-français,nou8 sommes
Canadiens dans la plus vaste acception du mot. Il y
a à peine quelques semaines, le feu détruisait Saint-

Sauveur. Un homme s'est alors présenté pour com-
battre le fléau, et arrêter le désastre: allègrement,
sans hésitation, avec l'intrépidité alerte du véritable

soldat qu'il était, il s'est porté au plus fort du danger
et y a trouvé la mort. Le lendemain, toute la population
française de Québec se répandait dans les rues

—

comme aujourd'hui, non cependant comme aujour-
d'hui dans la joie et l'allégresse, mais le deuil dans le

coeur—et avec la ^)lus pieuse révérence saluait au pas-

sage le corps mutilé du major Short.

Le major Short n'était pas de notre race ; c'était

pourtant notre compatriote, et quel est celui d'entre

vous, Canadiens-Français, qui dans cette heure de

deuil, au milieu des ruines fumantes de votre ville,

en face de ce corps inanimé, mort d'une mort si
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héroÏQue, quel est celui d'entre voua qui ne s'est

senti ner d'ôtre Canadien ?

Messieurs, ayons l'orgueil de notre race. Sachons
être justes envers tous nus compatriotes, sans distinc-

tion de races ni de croyances. Sachons non seulonient

fître justes, mais sachons ôtre gén^-reux
;
que toutes

nos actions dans la ConfM^'ration soient marquées par
cette gén<''ro8it6 qui a mnr(iu<j la carrit^re do la Franco
en Europe.

ht

\\

pasanaî
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UNS PAROLE DS PAIX

LA SITUATION RELIGIEUSE, POLITIQUE ET
ÉCONOMIQUE

TKACEE DE MAIN DE MAITRE

Il n'«8t pas inutile de rappeler brièvement dans quelles

circonstances a été prononcé le discours suivant. L'animosité,
l'antipathie nationale et religieust^, soulevée, exploitée par
((uelques fanatiques, était à son apogée : le moindre incident
aurait pu déterminer un embrasement. Qui allait tenter de
conjurer l'orage ? Certes ce n'eût pas été M. llcCarthy, le ch«f
des agitateurs, qui aurait songé à venir faire prévaloir ses vue.s

haineuses dans la province de Québec. Quel serait, d'un autre
côté, l'orateur canadien-français qui irait faii'e i'ace à l'agitateur

chez lui ? <;)n nommait bien AI. Laurier ; mais on (iisait : Il

n'ira pas Le chef libéral y est allé, et l'on peut dire qu'il a
vaincu. î'ia parole eut un effet d'apaisement marqué. Non seu -

lement elle tua le préjugé sur pl.'ice, mais elle alla porter à
mille lieues d'ici, avec la rapidité de l'électricité, la perception
nette d'une situation dont on n'avait au loin (^u'uno iiée coa-
fuse et absolument fausse. Ce seul discours valut à M. I^aurier

d'être comparé aux meilleurs hommes d'Etat de la métropole
par un journal qui ne nage pourtant pa.« dans les mêmes eaux
que lui : la Canadian Gazette. Le cable nous apportait en etl'et,

(juelques jours après, au commencement d'octobre, le pas-

sage suivant d'un article du journal t">ry :

"Le discours de M. Laurier à Toronto le porte d'un bond
au premier rang des hommes d'Etat angl :is. A l'éloquence
innée du Canaclien-Français, se joignent chez l'honorable M.
Laurier l'intégrité, la droiture d'intention et un patriotisme
éclairé qui le désignent \.out le commandement. D'hommes de
cette force intellectuelle et morale, le Canada n'en ajauiais eu
plus besoin qu'en ce moment à la direction de ses affaires. "
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DISCOURS PRONONCÉ PAR LHONORABLE
WILFRID LAURIER, A TORONTO,

LE 30 SEPTEMBRE 1889

11

w. if 1

J'B

A UNE ASSEMBLEE CONVOQUEE PAR LE CLUB DES

JEUNES LIBÉRAUX

(^Traduction)
é

Monsieur le président,
Mesdames ET Messieurs,

J'éprouverais un plaisir extrême à pouvoir accep-
ter. Bans restriction aucune, les choses trop bienveil-

lantes que vous avez bien voulu, monsieur le prési-

dent, dire de moi ce soir. Mais en la présente occa-

sion—et je ne devrais le faire en nulle autre—;je dois

me montrer reslricliouiistc. (Rires.) Je ne puis accep-
ter les éloges trop flatteurs qui vous ont été inspirés

par votre bienveillance à mon égard. Vous avez rap-
pelé que lorsque j'ai, la dernière fois avant celle-ci,

porté la parole à un auditoire de cette grande ville de
Toronto, je n'occupais pas la position que je dois à

l'excessive partialité de mes amis de la Chambre des
Communes,

Je dois vous assurer, messieurs, que, s'il y a au-
jourd'hui quelqu'un pour regretter que j'aie à coonpa-
raître devant vous en cette quaUté, nul ne le fait plus
sincèrement que moi. C'eût été une grande, et vrai-

ment trop grande satisfaction pour moi, que de pou-
voir servir, comme je l'ai fait pendant longtemps,
sous la direction

de mon habile et cher ami m. blake.

(Applaudissements.) Le sort, toutefois, en a autrement
décidé ; et j'ai cru de mon devoir d'accepter le poste

que, malheureusement, la maladie le contraignait d'a-

bandonner. Dans l'exercice des fonctions dont j'ai
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alors accepté la lourde responsabilité, je ne réclame
qu'ua mérite : celui de m'ôtre efforcé de les remplir
au mieux de mon jugement, d'après les dictées de
ma conscieiico, sans crainte el s-ans partialité pour
personne. (Marques d'approbation et applaudisse-
ments.)

C'est animé de cet esprit que je me présente de-
vant vous ce soir. Je déclare tout de suite q. je ne
me considérerais point digne de la tilche qu. je me
suis donnée, et que je ne remplirais pas le devoir que
vous, monsieur le président, et les jeunes Libéraux
d'Ontario, m'avez assigné, si je ne disais pas irjnié-

diatement, comme fondement à tout ce que je me pro-
pose de dire ce soir, que la situation de notre pays, à
l'heure présente, pour des raisons qui sembleront ma-
nifeste=! à tous, est telle qu'on ne peut l'envisager sans
!j.nxiété et sans cminte. Et d'abord les plus confiants

parmTnous, qufvolent ce perpétuel courant d'émigra-
tion diminuer la densité d'une population (jui en est

encore à sa période de formation, devront reconnaître
—(|u'ils en fassent virilement l'aveu ou que la clnse
reste au fond de leur conscience—que

LA SITUATION ÉCONOMIQUE DU PAYS

n'est pas satisfaisante.

Non pas que je veuille dire que le pays manque
do richfîsse, de vigueur ou d'énergie. Au contraire, la

richesse, la vigueur et l'énergie se montrent partout
avec exubérance ; mais dans une heure luallieureuse

le pays a laissé garotter ses membres par les liens

d'une fiscalité vicieuse qui l'empêchent de se dévelop-
per. Mais la situation n'est pas désespérée encore.

Il y a cependant d'autres considérations, d'autres

dangers auxquels il faut faire face, et tpu. si l'on n'y

obvie, pourront mettre en danger l'existence même de
la Confédération. Et, à mon avis, on n'y pourra faire

face que par une ferme adhésion aux principes que
vous avez proclamés, monsieur le président, être les

principes libéraux.

Je n'ignore pas qu'en cette province, le parti libé-

< <i !l
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rai est actuellement en hutte à bien des reproches et

qu'il est l'objet de bien des r^-serves. A la vérité, les

duiigcio et les obstacles que \c parti libéral a à sur-

monter en ce moment ne viennent pas tant de ses

adveréuires déclarés que de cette nouvelle école de
libéraux qui voudraient importer dans le pays les

principes libéraux d'Allemagne, de France et do l'Eu-

rope contineutalo, et (jui ne conviennent aucunement
à la position que nou.> occupons sur ce continent. Ces
gens viennent nous dire que le parti lil)éral d'aujour-

d'hui ne se compose que de libéraux dégénérés, faibles,

aui ne sont libéraux que de nom. Ils viennent nous
ire que nous avons sacrifié les principes du grand

parti réformiste pour obtenir l'appui d'une église

dominante. Ils nous affirment que, dans une récente

occurrence, à propos d'une question de la plus haute
importance, nous avons failli il toutes les traditions, à

tous les principes du grand parti libéral.

Si ces reproches, monsieur le président, ne ))ar-

taient que des rangs du parti conservateur, je ne my
arrêterais point

; mais comme ils viennent des soi-

disants libéraux avancés et qu'ils s'adressent au parti

libéral, on ne peut les pa'îser sous silence. Et me
voici en votre présence pour montrer, pour essayer de
montrer, comme je suis sûr quejepuisle faire, que
ceux qui tiennent un pareil langage

NE SONT PAS FIDELES AUX PRINCIPES

n
=•"

4,1

qu'ils professent, ni partisans de la cause qu'ils pré-

tendent servir. Je demande aux libéraux de ne pas

se l 'lisser égarer par de semblables reproches. Je
convie tous les libéraux, tant ceux qui sont de notre

sentiment que ceux qui sont du sentiment contraire, à

rester fidèles à eux-mêmes et fidèles à leur pays sur

cette grande (piestion. Rapi^elons-nous que toute

question qui surgit nous offre un point commun qu'il

n'est pas toujours aisé de reconnaître, mais qui est

cependant compatible avec l'intérêt local, et qui, lors-

c^u'on le dérouvre, présente toujours pour chaque ques-

tion une solrtion f^fire reposant sur la plus large con-
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ceptiun de la luitionalité. Rappelons-nous que, lors-

que ce point est découvert, il y faut adhérer avec
ténacité, et que dans t(>ute occasiun et pour chaque
question—que notre conduite soit approuvée ou cen-
surée—nous devons toujours rester les infimes : intré-

pides sun.s témérité, et prudents sans timidité.

Je répète, monsieur le président, qu'il l'heure

actuelle, !a situation de notre pays est

mmû

, GROSSE DE DIFFICULTES ET DE PERILS.

Il y a maintenant vingt-deux ans environ que la Con-
fédération existe. Et la grande tftche que nous nous
sommes donnée il y a vingt-deux ans, de faire une
nation canadienne, ne semble pas plus avancée qu'alors

De nouvelles complications se produisent tous les

jours. Elles sont cause (juc la réalisation des esp^
rances caressées il y a vingt-deux uns est aussi éloi-

gnée qu'à cette époque. Et maintenant, coju patriotes,-

je vous le demande, (luclles sont les causes de ces

complications? quelles o.ont les causes de ces dif!i;nil-

tés et de ces périls? Cherchez, examinez, passez ces

causes au tamis, et vous conviendrez avec moi que
toutes, quelque forme qu'elles revêtent, quelque mal
qu'elles puissent produire, peuvent se résumer en ce

seul mot : d.éfianci2. (Applaudissements.)
Défiancê^de race à race, défiance de croyance à

croyance; suspicion des motifs et des intentions, qui
fait qu'une croyance ou une race se concentre en elle-

même, alors que toutes devraient marcher d'accord
vers un but commun ; suspicion qui engendre une hos-

tilité dont les conséquences sont presque éfiouvanta-
bles. C'est dans la province d'Ontario <iue j'élève en
ce moment la voix. Or n'est-il pas vrai que, dans cette

grand province d'Ontario, il y a aujourd'hui

l'N SENTIMKNT DK DKKIANCK

occulte ou manifesté ouvertemer.t à l'égard de la pro-

vime catholique de Quéliec ? Je viens de la province
de Québec, et je sais, malheureusement d'une fayon

'U

ly. w
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positive, qu'il y a dans la catholique province de
Québec un sentiment de défiance contre la province
protestante d'Ontario. Eh bien ! de cet état do choses,

de cette suspicion universelle, de ce sentiment géné-
ral de défiance dont tout le corps politi(iue est impré-
gné, je tiens le parti conservateur responsable et c'est

sur lui que je fais peser le bhlme. Il a gouverné le

f)ay3
presque sans interruption depuis la naissance de

a Confédération. Quand il était aux affaires, il a
gouverné, et quand'il était dans l'opposition, il a essayé
de gouverner, non pa.: au moyen d'une politique gé-

nérale, large, uniforme, qui aurait tenu réunies toutes

les provinces de la Confédération, qui aurait rendu
chacun fier de son titre de citoyen canadien, mais
avec cette seule idée en vue : obtenir dans chaciuo
province une majorité en faisant appel aux préjugés
de mes compatriotes de la province de Québeu, on
faisant appel aux préjugés des protestants extrêmes do
la province d'Ontario. Cejeu a réussi pendant long-

temps. Il était certain qu'il réussirait tant que les pas-

sions dans Ontario et dans Québec pourraient étro

tenues séparément. Mais nul ne peut manier impu-
nément des matières aussi inflammables que l'esi; la

passion religieuse et nationale. (Assentiment.)
.Te prends chacun de vous à témoin que, le jour

où s'est produit le conflit des passions entre

LA CATHOLIQUG QUÉBEC ET l'oNTABIO PROTESTANT,

toute la structure de la Confédération a été ébranlée
par le choc. Et aujourd'hui, monsieur le président,

aujourd'hui, il n'est pas rare d'entendre répéter la

phrase malheureuse reproduite il y a quelques années
dans un journal conservateur, menaçant de réduire la

Confédération il ses fragments primitifs si les choses

n'allaient pas à son goût. Voilà la situation, et en

face d'une situation pareille, quel est le devoir du
parti libéral ?

Ce devoir est clair. Il y a un principe sur lequel

je m'appuie avec confiance pour faire appel aux
jeunes gens d'Ontario, à la jeunesse de toute ia Con-
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fédération. En face «le cette défintice universelle, le

parti libéral a i)()ur devoir de favoriser, ou plutôt de
(continuer la politit[Ue d'espérance, do favoriser le

développement ilc la e. infiance et du re.s])ect niutuelp.

P>n f'(re do la désagréjration, si l'on vise à la dégrada-
tionje parti liljéral doit se tenir ferme sur les ja-in-

cipes qui servent de l)ase à la Confédération. Je ne
])ense certainement point (juc la Confédération est le

dernier mot de la destinée du C'anada. (Applaudisse-
ments.) On ne peut la considérer que comme un état

transitoire, mais quand le changement arrivera, ce-

changement devra consister

A FAIRE IN' CAS EX AVANT

et non lui pas en arriére. (A])i)hiudissements.) Nous
vivons sous le régime de la Confédération, et nous
devons rester fidèles et loyaux à la Confédération. Je
suis libéral, et je crois au mouvcincnt, au pivu;;rés

;

mais je ne l'rois point aux changements inconsidérés.

Je crois aux changements rendus néces-saires par l'évo-

li tion naturelle de la vie d'un peuple. Encore moins
voudrais-je être de ceux (jui demandent à grands cris

un changement constitutionnel jjarce ([ue l'état de
dioses existant actuellement tend à heurter leurs sen-

timents et leurs préjugés individuels.

Dans la province d'où je viens, les esi^rits diri-

geants à l'éporjue de la Confédération n'avaient pas
une confiance aljsolue en cette dernière. Non (lu'ils

crussent (pie le système anéantît le principe fédcratif

puisqu'il renforçait ce principe, mais parcequ'ils

croyaient la chose prématurée. Ce qu'on disait alors

peut se répéter avec une égale force aujourd'hui: c^u'il

y avait dans l'idée d'unir ensemble les dillérentes

provinces séparées de l'Américiue anglaise, de leur

donner de communes aspiratiojis nationiues, d'en
faire une seule nation, de (juoi faire l)on(lir d'une
allégresse patriotique leconir de tout Canadien. Mon-
sieur le présitlent, je sais une chose : ce que je dis à

cette heure va cire commenté, a déjà été commenté
dans une certaine presse. On dira que le langage dont

35 ;. ..
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je lue sers est préparé' i»()ur la province dOiitario t-t

que je ne le r'pète.ai.s point ilai.d lu ]jr<)vin(e de Qik'-

bee. On dira (pie c'ent fort bien de parler <lans TOntario
connue un Canadien, mais (jue dans (iu('liee jt!

tciiiiiiide

I,'ÉTAni.IS.-K.MKXT I)"l X KTAT IllAX^AIs

indépendant .sur les rives du Saint-Lauicnl. l'our ce

(;ui f-t (\r moi p(>r-<iiuu'!lement, je repousse cette

i'ni)utation. ( llruyants appiaiulissements.) Je repousse
l'im{)Utatiou. pour ce qui cf-t de moi ))ersonnellenient.

d'avoir un hiiipage i>our l'Ontario et un autre pour
Québec. (Nouveaux applaudi.s.aemont8.) .l'invite mon
ennemi le plu-: aciiarné ù citer de moi un mot i)ro-

noiicé à Quéhc ou daii^ n";nn)(M'te quel endrtdt où il

m'e.gt arrivé- de ])^>rter la p.noie, un seul mot (|u: con-

tredira ce que je vien>^ d'énoncer.

Je me nu'pri.serais si je n avais pas le eoura^re «le

mes convictions. 'Apjjlaudissemeuts.) Que je soi?

sur lepol de la province d'Ontario ou sur celui de ma
province natale de ()\n':bec. parlant à mes compa-
triotes issus d'un même sanjr que moi. mon lanjïajic

(st toujours celui «lUe je tiens ici ce soir. (Applaudis-
K'n,{nts.) Tl se liouvc. monsic'ur !e ]irési(l( ni. (pie. la

('ernitre l'ois (;ue j'ai |)ai lé (levant un pulilic de ma
province, c'était sur cette même (piestion. C^'était le 24

juin dernier, à Toccasion de la l'été de la Saint- Jean-
lÀptiste. (pli. ainsi (pie vous le savez, est la ft'te natio-

n.'de des (,'an!idieiis-Fraii(;ais. Je ])nrlais au conir

même de la ville we (^uv i ce. dans la divi.çion (pie j'ai

l'honneur de représent(r au Parlement. Je in'ex-

jii .mais dans ma laiiji:ue maternelle devant un audi-

Inro exclusivement Iraueais. Avec votre permission,

n.onsieur le président, je vais vous lire ce que j ai dit

en cette circonstance à mes concitoyens d'orifïine i'ran-

(^aiseel (|u"on peut lire dans les colonnes de VEhrlrvv

du 'if )U n. Répondant au toast porté au Canada, je

(lis.

(Ici l'oiatour c. t un passaire du dispour.i précéder.', puis

il r>'p!rnd:)

"••»•* .îii'—iii, »,
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Voilà, mousii'ur lo président, lu liiujiuu;»' <iuu j'ai

tenu ù mes cninpiitrioto^ d'origiiio iViiiK.aiSo, ànu^ ma
l)rovinc'c natale do Qui'l)C('. (Vest le langage (juo j-

tipu« ce 3(»iv. Si, i)arnii mes cit-natinnaux »le san;.:

fiançais, il y en a <iui ont n'vt- de 3"enfeinier dans une
|if'lito socii'té composée de rran'.ai- .-lir losi.vc^ du
Saint- Laurent.

IK NK sris l'AS DK ciax-i.A

1i 1
r;'''

(Assentiment.) Je dis queje ne suIh pas de eoux-là
—que mes paroles soient entendues de Fann et de
rennomi. J'irai plus loin. Quand le sort dv:' armes
et la puissanee dos traité.s eurent lait de mes ancétre.s

les sujets de l'Angleterre, l'histoire est là pour dire

<iu'ils continuèrent longtemps à lutter contre TAngle-
terre. Ils se itlaignaient—ot. selon moi. avec raison

—de ce (lu'ils n'étaient pas traités avec justiee; mais
riustoire atteste (lUe, dans le cours entier de cette lon-

gue lutte, tout ce ([u'ils demandaient, c'étaient lo.s

])rivilèges dos suj(>ts anglais. (Maniues d'assenti-

nient.) La concession n'est pu* venue tout do suite.

Elle l'ut lente à venir ; nuiis elle vint, et quand elle

l'ut faite, ce tut sans réserve, de la manière la plus
large. Kt je dis (ju'il serait de lu plus noire ingrati-

tude pour nous (jue de nous soustraire aux responsa-
l)ilités des sujets britanniques. a|)rès avoir demandé à
l'Angleterre et obtenu d'elle les droits dont jouissent

ses sujets (Marques d'assentiment.) Je dis »iue ce
serait de la plus noire ingratitude si, après avoir
reeherclié la protection de TAngloterre qui nous a
permis de devenir forts, nous allions profiter do notre
force, pour tenter do frap}>or la main amie ot ret'user

de partager le sort de ceux (jui sont nos concitoyens,
dont nous sommes en réalité les comi)atriotes ot dont
nous réclamons le droit attaché à leur naissance
comme constituant notre proi)re héritage do[)uis que
nous s(»nunos soumis à l'Angieterre. (.Marciuos d'a))-

prohation.) Mais laissez-moi en nu'me temi)s vous
dire ceci, monsieur le i)ré-'ident : je no suis pas potir

jouer ici un rôle desycophante; je ne viens i)a3 flatter

b >:

j
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ici les sentiments imrticuliers de ceux A, »iui je j)arle ;

je Buis ici connue C.'inndien-françai.H (Muinjues crupprtv
biition) et je reste obstinément

ATXACUK A LA I.ANGl K OK MES ANCKTUEK.

(Nouvelles niuniues (l'upproVuitidn.)

Tl est vrai ([u'il se trouve parmi vous des K^nî^niii

disent qu'il est dangereux ])our la Confédération de
laisser parler la laneue fraiu;aise dans notre praiid

])ays. Eh i)icn, monsiour lo président, je suis ('ana-

(lien-fran(;ais : j'ai été élevé sur les «.'cnoux d'une niérc

française: mes jjreniier^ souvenirs sontdeceux ([u'au-

cun lionnne n'oublie; va-t-on me refuser le privilèirt'

«le parler cette inémo langue ^ ceux (|ui me sont
chers? Ne ])t)urrai-je continuer de parler le français,

la langue »iui m'a été parlée aux jours de mon en-

fance? Je n'ignore i)as, monsieur le président. (jUe

c'est un grand désavantage pour un Canadien- Fran-
çais ((ue de ne pas ])arler l'anglais. J'ai)i)rends <|ue

mon ami M. Koss va contraindre tous les éc(diers de
cette province à apprendre l'anglais, et il va rendre un
grand service à tous les enfants du pays. (Applaudi.--
sements.) Mais je i)ense cjue il. Ross ne voudra em-
pêcher ])ersonne de parler sa langue maternelle ([Uand
il le voudra. Je ne demande (pie le privilège de parler

le langage de mon foyer (|uand il me plaît de le parler.

Mais les habitants de ce continent qui parlent le fran-

çais se trouvent dans une condition de grande infé-

riorité, et, s'ils sont tenus d'apprendre à parler l'an-

glais, la conséquence sera qu'ils parleront deux
langues et (jue

l'avantage SKUA tout de LErR CÔTÉ.

ë-M:

(Rires et api)laudi3sements.) Quand la Confédération
fut établie, on ne ])rétendait pas la fonder sur l'humi-
liîition d'aucune race. On ne prétendait pas qu'au-
cune dût sacrifier son caractère propre; mais on es])é-

rait que. tout en conservant son individualité, cha<pîG

nationalité concourrait avec toutes les autres il former
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une nation uno. Tl est dans l'iHprit «lu parti lilx'ra

il ('Ht confortai au jtrincipe ])03(' lors de ITtahlisse-

iiicnt (le la ConlViU-ration. <ju'il y ait pliHicurn pro-

vinces, (|u"il y ait uno division, niais en nirnic temps
une union do toutes. Vt)ili\ sur (pioi nous avons basé
notre eondnite, hniuellc a. ét(' l'objet d'un troj) trrnnd

noiidire de critinues. Je parle de notre conduite
lorP'jUe uuwii avons proihult;uc l'aeti; léf^islalif r<(latif

aux biens des .Tésuitiîs.

.Monsieur le présidenl. j'aborde ici une (|uestiou

dciicat(î. J'ai adopti'î une oninion (!t je demande le

lirivilèpe d'exposer cette opinion telle i|Uo je l'entre-

tiens. Je ne vous denunnle qu'une «diose. Jamais
un auditoir(> ant,dais nv. la, refiHO : le/W'V pldij ([ui lue

permette iTénoncer ce(|Ui'j:u à dire. ' Je s:à-i (pie

cela nio sera accordé, «pie vous parta'j;iez ou non nu)n
sentiment.

D'idtord cette loi a i)assi' pour ainsi dire dans le

silence. KUe a été pendani lon.c;touips «levant la

Législature. L'attention [>ubli(iue n'a pas été attirée

sur elle. Pas un mut

n'a KTIC niV .\ I.'k.NC :).\T11K. .

Finalement elle fut votée du cousentement unanime
dv la législature de Québec ; uuiis, après la i»romulga-
tion do la loi, les pétitions «jui n'avaient pas été

envoyées à la Législature furent adressées à Son
Excellence, ou, ])our niieux dire, au go'.iveynemcnt,
et Hnalement à Son Excellence pour lui demander do
frap|)er la loi du vriii. Le gouverucrient refusa d'ob-

t;>mpérer, et la motion présentée pour censurer ce
refus du gouveriuMnont l'ut déjtosée ])ar un partisan
bien connu du ministère, le colonel O'Hrien. (A]i )lau-

dissements.) Je vois «pie la motion du ctdonel (T îrien

rencontre l'approbation. ( Nouveaux applaudisse-
ments.)

Messieurs, Dieu merci ! nous sommes ici dans un
pays libre, et je n'oI)jecte point i\ ces applaudisse-
ments. ( A\)plaudi'^sement3 et inarciues d'ap[)roba-

tion.) Maintenant, messieurs, laissez-moi vous dire
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une chose : jo n'ai pus (ruiuunr de reste pour lo u'oii-

veniK'Ut, ot j(! suis iissc^z dHpo-ii' à rcconmiîtrc ipK! ce

Kera t(tuji)ur,4 une <i'uvr(! d iuuttur pour moi (pio (N*

j)réter mon iii<l(! un colonel O'Uricn ou à iincliiu'iiutri!

dt'putt' (pU! t'(! rtoit. lorsdu'ilH travailleront cuiitrc 1»;

gouvernement. Cependant en celte occurrence je no
pouvais le taire. I^a (luestion n'était pas nouvelle;
elle avait été déhntluiïà mainlos repri-es par le-^ deux
partis.

I,.\ i^lKsTION ni:s DltolTS ruo\IN<I.\IX.

(jue comportait celte niotioii, avait formé le sujet d'un
débat eut r(ï le piirti conu'rvateur et le |)arti liliéral.

Le parti cons'ervjiteur, représenté à Ottawa par le<>-(iu-

vernemciit de sir.Tolin ^lacdomild. avait toujmu's eu
pour doctrin(!—doctrine! iiu'il a appliquéi; ici. dans la

province d'Ontario—qu'il avait le droit de reviser ia

léjj;i.slation provinciale et de iVapper de l'ftii tout ce
qu'il pourrait considérer cnmini' [«rêtant à objection.

liC parti libéral au contraire a toujours soutenu que la

législature provinciale rcbn'ait exclusivement de la,

population de la iirovincc dans la<iuelle elle avait été

l»romulfiuée. En cette circonstance—à tort ou A rai-

son. <iue ce t'i'it bien ou mal—nou.s sommes restés

fidèles à nos principes, mais non pas 1<! gouvernenu^nt.
Il a exécuté une cal)riole ; il a exécuté une cal)riole

renuirquable même pour un gonvernenn^nt «jui s'est

signalé par l'audace, la rapidité et la continuité des
siennes. .Te sais (jue notre; conduite sur cette (luostion

n'a pas eu l'apjjrobation de tous les libéraux. Le
grand journal aueiuel vous, monsieur le président,

êtes attaché, lolHuhr, ce vétéran delà Réforme (silliets)

...Pourquoi siffler par ce qu'un homme a le courage de
ses opinions ?

Je ne partage ])as le sentiment du ^'/"/>/', mais je

n'ai pas de re[)roche à faire au Glohr parcciju'il ne par-

tage pas le mien. Le Globr est libéral et je suis l:')éral.

Nous libéraux, nous ne sommes pas gens à ne rien

voir de Ijod chez autrui.

Quant à cette (|uestion. monsieur le président, je
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iH' croi-j pus (ju'il i^oniil coiiviMial)!!) pour moi, on pr»'-

sciHi' tl<> cot aiiditoir»'. <l<! lu discnitcir au niérito. Jo
ne (lois iihordcr (juo

I K I fiNi' i>i i)i'>.\vi;r.

("«'^t !(' snul point t|U(^j<! vi'uillo triiitor «le cotto (|Ues-

tinn. i|Ui ('-(t nt'(! danf la ))i'iiviii((^ (l(> (im'hcc et ipi'il

liillail it'^'lrr (rvuic l'aron mi (Tuik' autre.

li'autn- jour, monsieur Cliapleau— il n'y a j) h
p'u~ (le 1') jours—a prononeé un discours à Sanit-

llilairc, au cours dut|Uel il a dit (j'-e. du ti ;i:;i'T (| u'il

«itail prenuer uinustre. u était entre en ne^'ociation

our r'''tiler cette aUaireet ([ue. s'il l'avait r< ;:l('e, il

aurait fait de !'n(;on à satisfaire lo\it le niondt'. los

protestants r-oinnie les eailiolii|Ues ; mais il ue l'a pas

rt''ii"l('e et il n'a i)as essavc de dire ipU' eet|ui a i u' ia.t

n'était pas l)ien t'ait. .Mais c'est là une affaire (ju'il

fallait ii'}i;Ier. l-llle a soûle.''' n('inicon|) d'oljetions ;

il y en a iilusieurs dans le nombre (|Uc je [lourrais tiis-

cutor ; .si je le l'ai.s. ce sera a\'ee votre api»r(d)ation. Jn
ne re(iui(>rs i]u'un(! chose : le fuir pltiij néce-saire A,

l'exanien iiuej'(!n vais faire. Je ne vous demande ijue

de m"»'t;iuiter. (.\pplaudiss(Muents.) J'i^noro si je par-

viendrai à vous convaincre. Je ne r(>sp('''re ])as. ,Mai.^

au moins no ret"usere/-vous pas d'entendre un com-
patriote venant devant vous plaider un(> cause impo-
pulaire ? (ApitlatulissenuMits Wruyants et pritloUL'cs.)

Il v aune chose dont je .suis persuade, c e-t c|Ui!

cett(î loi toute enti(';'re eût [»ass,'' sans eiicomhre. n'eût

pas soulev('; hi nujindre a,iritati()n. si elle ne portait (mi

('videnee le uoni du pape, et si elle ir('tait con(;ue dc^

fa(;on à si;j;niHer une chose (["ûe je vais examiner a

l'instant: l'i'tahlisseinen^ do la sui-i''matie du ji.ipo

•sur l'autorité do la reine. Je pense, messieurs, ([uo

j'expose francliomont la. (piostion
;
je désire la poser

iiouné'tement et l'examiner courau'eu^^emont. Je con-

nais assez me.s (toneitoyons d'oriyine anylaise. je ?ai3

sulUsamment Tliistoire d'Angleterre, je suis assez an
fait de la littérature auf^laise pour savoir (pto, lorsque

Shakespeare met dans la houche du roi Jean les lières?
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il

'/?•

mv il

»

11'"' il

paroles adressées au logut du pape:" No llalinit

j)i'ii:st sliall lithc or loti in nur (lomiiiioi), " il a touché le

cœur anglais à sa corde la plus sensible (applaudisse-
ments). Je sais qu'il n'existe las un homme dans les

veines de qui coule le Siing anglais, (juelqu'humble
«juo ]iuisse être sa (îoiidition, si restreint que soit le

champ de ses connaissances, qui ne soit assez au cou-

rant de l'histoire d'Angleterre i)our savoir (jue jamais
la nntioii anglaise ni les souverains d'Angleterre n'au-

raient laissé le pajie intervenir dans les affaire^ teiu-

])oreiles de l'Angleterre. (Ai)plaudissements.) Kt main-
tenant, mes concitoyens, laissez-moi l'aire

L'X PAS DE Pi.rs.

L'objection (pie vous avez à cette loi. la voici : c'est

(ju'elle a pour ellet, d'après vous, de faire ce c^ui n'a

jamais été fait en Angleterre.

Laissez- moi vous dire, si vous me i)crmettez

d'examiner avec vous cette aftaire dans le calme, (pie

jamais monsieur Mercier n'ti eu telle intention (sif-

tlets). Laissez-moi faire un pns encore et ne sifflez

]«;is avant le temp'. (Apphin lissemeut^.) Tar jo me
verrai forcé de vous dire que. dans le débat soulevé
lors([Ue M. Merci(>r eût déposé le projet de loi, il dit à

la minorité anglaise (pie, si elle objectait au i»réani-

liule. il n'y aurait aucune difliculté, vu rpie l'on i)our-

rait arranger la chose de fa<;on à leur plaire. C'epiMi-

dant il donna à la minorité anglaise <les explications
satisfirent, et à l'unanimité elle vota en faveur(p;i la

(le la loi. (Applaudissements.) Laissez-moi, mes con-
citoyens, faire encore vm pas. Si vous croyez (jue

jamais un catholi(pie romain du lîas-Canada a eu
l'intention de soumettre l'autorité de la reine à la

suprématie du pajjc, je nie de la fayon la plus solen-

nelle (jue telle oit été l'intention. (Bruyants applau-
dissements.)

Il n'y a pas d'organisation chrétienne dans
laquelle le grand ])récepte du Christ '* Rendez à César
ce (jui appartient à Cîésar, et à Dieu ce qui appartient
à Dieu, "' n'est [)lus rigoureusement en vigueur «lue
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dans la cunfesaion catholique romaine. (Applaudissc-
nients.) Laissez-moi, me? (oncitoycns, faire encore un
})as de plus. Vous avez, dites-vous, donné trop (rexten-
sion à la doctrine du désaveu. Vous avez créé la i)0s.><i-

bilité d'une suprématie papale sur la suprématie de la

reine. Que feriez-vous maintenant, demandez-vous,
si lu législature de Quéliec tentait desul)stituer l'auto-

rité du pape à celle de la reine. Je pose cette question
t'rancliemcnt, messieurs. Voici ma réponse :

J.VMALS I.A I.KOÎ.-^LATrUE DE QUÉREC

n"a eu une telle préte:;tion . Mais je vais plus loin,

voulant l'aire l'aco à l'olpcction ansî-i carrément qu'il

est possible. Supi)osons (jue la législature» de Québec
ou une législature quelconque—notez ([ue je vous
parle comme un de vus concitoj'cns de Qu^ bec, comme
un de ceu.\ (jui composent la majorité de la ])upula-

tion québecquoise—essaierait de substituer l'autorité

du pa{)e à celle de la reine, cette législature, par ce
seul l'ait, se placerait en dehors de la confédération
canadienne, elle sortirait de la liniite des attributions
du citoyen anglais ; cette loi serait tout simplement
un acte de traliison et devrait être traitée comme un
acte de trahison. (Applaudissements.) Voih\ simple-
ment, monsitiur le jn-ésident, la ré[)onse que j"ai à

faire en la présente occasion aux nombreuses accusa-
tions (ju'on fait j)eser sur le parti libéral à l'occasion
de cette loi, aux accusations qu'on a fait peser sur le

parti lil)éral pour avoir refusé de désavouer cette loi.

Mais il y a encore une objection ([Ue cette légis-

lation soulève. Je la trouve énoncée dans les jour-
naux d'Ontario. Ou dit (jue les hommes en faveur de
qui cette législation a été faite sont tles ennemis du
progrès, des ennemis delà lil)ei'té. (pu^ c'est un crime
de la i)art de quicon([UC croit à la lil)erté et au progrès
moderne ([ue de ne i)as faire «ervir le jxiuvoir du désa-
veu à la destruction de cette arme dangereuse entre

ces dangereuses mains. (Applaudissements; V(dl à

sans doute le point de vue au(picl se sont placé" plu-

sieurs de ceux de nos concitoyens qui se sont récem-
ment constitués eu

II;'

11
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(Bruviint.s iippUiudi^iseiuents.) Je, ik; suis pas de ceux
([ui prt'tendent détruire ce lUDuveiiient par un simple
siccne du doigt. Uu inouveMucnt au(uel prenueul
part des membres (';mincnts du cler^;'-, des ui,>uibris

disti iijrui's du ]>arleuieut, des is,on:i liaufc placés dar
toutes les conditions, tous mus à un haut dej^rc par
de forte-- convictions, un tel mouvement mérite le res-

jiect, le respect (jui doit nait;e dans toui cteur viril

<{ui constate la présence de l'c-iprit de c()nvlction. J'ai...
j.nt. 1 )ien (lue le n( )Uis-i' me (UnsuiV! ce mouvenu

(raccoril ;i,vcc lui dans toute~ les conclusion.- aux-
(juclles il arrive. Je l'ai suivi avec un vif intérêt;

j'ai suivi tous les débats autanl ([ue je l'ai pu. et je dois

dire «juej'ai et'"' profondément impr<vssionné par le dis-

cours récemment prononcé ici àTorofito. à la conven-
tion tenue en juin dernier, par un de vos (.'oncitoyens.

le révérend Principal Cnven. (UruviUit-i ai)plaudisse-

ment-. )

Je n'ai pas l'honneur de connniti'e le docteur
(' iivcn .M us je SUIS lieureux (l avoir a dire ([U(? son

discours m'a iini)res-iionné comme le discours sorti

d'un e-'prit élevé, aux vues largc-^. au caractère ferme,

dedis[)ositious douces et bienveilhintes.( Assentiment.)
J'ai lu, ainsi que je l'ai dit, son discours avec un vif

intérêt. J'ai cru trouver diins les j)aroles dont il

s'est alors servi la raison de l'attitude qu'il a prise.

Voici commenl il s'est exi>rimé :

L;i thô irio qui iid'or le l.i siipféiii itie à l'éilise duns les

!>tl',iu\'.s .euiporelies cDni.ni' ilaiis les ufKiirp.s n-ligieu-ii^s si-

trouve en coiiHit avec U tti'> iri.> s ir iaquelU^ repose touc vio

pul)li<[ue libre, et en <'onlnr:iiitA ilo liiqueile iinti'o oivili- itioii

modei'ue se développ-.*. I)'a;)r'»s nni, c'e^t là 1<^ fait ni; ilonne

de l'iinportanoe à la situation flont nous avons à nous oc.'upei'

et qui t'ait un impérieux ilevoir m oouk q n rejettent la pre-

mière de ces théories et (p.ii la considèrent comiuft daUitereusi'

à la société, 'le ré.sister à toute législation du la uatui'c dfs

actes dont nous nous plaignons. La théorie g )uverne:npntale

des uUramoiUains est constamui'înt avouée et clairem^'nt pro-

clamée jiar ceux qui la professent. On ne peut don >. nous
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; cuser <le mal repi'ôsentei' les Jé-îiiiti^s et .autros qui la défen-

dent. Jl ne faut pus être étonné si les oliainpions de cette

doctrine profitent des circonstances favorables pour la ni(?ttre

en praticpio.

Ces paroles nio seiiiltlont l)icn graves ; elles ex-

priment lu eonvietioii du docteur ('aven que les uitra-

niontains vont se servir de cet acte législatif pour
miner nos instructions libres. Kh bien, admettons
<iu'il en soit ainsi. Supposons (^ue les ultramontains
vont se servir de ce privilège à eux accordé })our miner
nos libres institutions, ("omment devrons- nous les

traiter? Cette question a et (' réitérée à maintes re-

jirises par le Muil. Elle ;i été i)0sée avec beam-oup
de force, beaucouj) de talent, mais, à mon sens, d'une
façon

INCOMPATini.K AVKC I.Ks l'IUNClPKS

du libéralisme anglais. Le Mail a exprimé dans un
récent numéro les sentiments (ju'il nourrit sur cette

matière :

irs sorti

' forme,

imont.)
un vil'

lont il

prls(\a

clan-^ les

>U-ii^^ ^''

to'iti' vie

i- itioa

IV. donne
oi'kîupei'

kl pi'<'-

ini^ereii-"'

ature des

le.neutale

lu^nt pro-

ou'. nous

Dans un réeent avtiele sur la cari'ière de .John ]\ i,:iht,

Karl lilend, un libéral parnii les libénui.x, a «lit f|ue '• !e iibé-

lalisnie vérital)li> ne eon.-iste ]ias à fournir aux ennemis du
]>ro,!.'i'ès humain des aiiues i(ui serviront à lui eoupe;- la ,50i"i:o.

'

Karl Blond est un libéral allemand, mais il répète la ionnule
tpie les lii)éraux do tous les pays eontiiiOnta'ix ont adoiitée

dans l(!urs rapports avec rultrainoiit;uiisiuo.

Kh Itieti. munoieLir le président, il se peut l»ien

(jue ce soit là du lil-éralisme allemand, mais ce n'est

pas du vrai libéralisme anglais. Et que veut dire

cela'.'' Cela veut dire simplement que, si un ultra-

montain a droit à un act(,' de justice, on devra le lui

refuser parcequ'il pourrait s'en servir au préjudice de
la société. Ce n'est pas ainsi (pie j'ai (>omi)ris le libé-

ralisme anglais. Je suis d'origine française, mais
jamais de ma vie je ne me suis proclamé autre cliose

(pie libéral anglais. Je suis un libéral canadieii-frao-

çais et j'appartiens à un parti ((ui pendant trente ans
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£1 combattu les ultranicnttiin? dans la province de
Québec. (Applaudissement?!.) .NFain je di;?,—et ce sans

préjudice des princi])es du liln'ralisnic anglais que je

l)rofesse.—([Uc quiconque, ultramontain ou autre, a

droit à un acte de justice de mu part, recevra de moi
cet acte de justice. (Applaudir-semcnts.) Au cours

du débat soulevé sur cette question, on a répété mainte
et mainte i'ois (pie ceux (pii sont censés profiter le

dus de cet acte de législation ont été chassés de tous

es pays ^^ivilisés (applaudisoenients)... qu'ils ont été

bannis de la France, (le la ré])ul)li((ue fran(;uise pas plus

tard qu'tn ISS.'Î. Je n'ai jamais pu comprendre, mon-
sieur le président, l'objet (jue l'on avait en vueenraji-
pelant ce fait si souvent. 8e peut-il que ceux (jui

inviHiuenl ce fait veuillent revenir

A r,A POMTKjri-: d'ostracismk

à laquelle les pays i.l'Europe ont eu si souvent recours

et (|ui est enccn'c eu honneur au i>ays de mes ancêtres,

la France? Je ne crois pas (ju'il y ait dans cet audi-

toire un seul homme (jui voudrait nous voir revenir

au tem])S passé où les gens étaient ostracisés jnirceciue

leurs opinions n'étaient \)as conTormes aux opinions

de la maj(n'ité de ceux au milieu desquels il leur arri-

A-ait de vivre. (Applaudi-semenis.)
Fa si ce n'est pas i)our ceia, pounjuoi donc ? Peut-

être vouLiit-on dire ([ue ces hommes étaient dange-
reux. (Applaudissements.) Mais qu'ils soient dange-
reux si l'on veut, le- hommes dangereux et méchants
ont des droits (jue les gens de bien sont tenus de res-

pecter. (A[q)laudisse:ncnl,s et rires.) CUto3'ens d'origine

anglaise, «ju'il me soit permis de vous le dire en ma
([Ualité d'homme n'ayant que du sang français dans
les veines: j"ai honte du pays de mes ancêtres (^uand

je songe qu'aujourd'hui, à cette période du l'.>e

siècle. î'o-! racisme peut être proclamé sur une terre

qui se dit républicaine. (Api>laudissements.) Vous
avez parlé de cet acte. Laissez-moi vous dire t|u'il a

été répudié par tous les vrais libéraux de la Républi-

que française. P]h ! mais cette ([uestion, il y a à peine
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(aiipliiudissements). roj/inion d'un libéral. Vous ne

voyez pas «lu'il propoFo ici au gouvernement répul)li-

caïn d'expulser les Jésuites. Mais dans une autre

|)artie de son article, il condamne l'acte en termes
catégoriques :

La troisième républi([ue, iniiéo, à la vérité, de l'esprit

(l'opposition ([u'elle rencontra, à ses ilébuts, dans le clergé,

il souvent nianifesté une liostilité passionnée si on en juge i)ar

le mot de Oambetta: " Le cléricalism >, c'est l'ennemi! " La

t'afon exagérée dont elle a ai)pli(pié le principe de la séculari-

sation du clergé, dans les lois sur le lueation où elle n'a pas

reconnu la place légitime à cet enseignement religieu.x ijui

aurait pu être donné à des heures sjjéciales sans iorcer les

consciences, et aussi en chassant -an. jjitié <les hôpitaux les

quelques jours, faisait le sujet d'une étude publiée
dans le llnvpcr's Mat/azine^ intitulée ''' Le mouvement
religieux en France. " Cette étude est écrite par M.
Edmond de Pressensé. sénateur français. Ce qui,

selon moi, duiim; une l'orce particulière à Toninion de
monsieur de Pressensé, c'est le tait ([u'il est protes-

tant. Voici ce qu'il dit du fait même dont je suis à
parler :

-

A part le clergé séculier, l'Eglise de France a eu pendant
lonutemiis un cleigé régulier très nombreux, représentant les

difléi'ents ordres religieu:: du catholicisme, ('es ordres reli-

gieux, Dominicains, Franciscains, .Jésuites et autres, étaient

distribués en congrégations reconnues par l'fitat et en congré-

gations non reconnues par l'J'^tat; de ces dernières, l'ordre le

iilus important était celui «les .lésuites. Il y a (piehpies années,

on se le rappelle, le gou ernement réi>ublicain fit revivre cer-

taines vieilles lois (jui «avaient eu leur l'aison d'être sou- une
monarchie gallicane, et il lan(;a des décrets portant expulsion

(le tous les ordres rel gieux non reconnus. C'est ainsi que
plusieurs maisons religieuses i'urent fermées, -non sans uin'

résistance qui occasionna des scènes tumultueusi's et agita

proiondément l'opinion l'ublique. En réalité, la mesure n'avait

pas une bien grande importance.

Voilà

l/oPINION I/TN ]'IvOTE!?TANT

:i':-^'i'!l

il|l5.
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KœurH (le la (Jhiintô, ;i. imtiii'olleiimat, exoité In plus vilinô^'on-

tenteinent, tioîi s'-nloiiictit fliuiH le (rjeijzé, raiiU ciicoie dans
une prirtie cou.sitléi'uMe, de la niition.'/'o in''Hjontoii toinent i-oiir

titudi'i riieiifo aUuclic un v'iitahliiiliuiiji'r pour les institutions

répul)liciiintvs, et l'on ne suit ijue, tro^) ((ui «u pi'.' ni iV.ri luleu-

senient iivantaire-

Vtiilù encore rojt.nioii d'il;» [)r()'.estaat libéral, et

l'on voit iiu'uii lion (ra[)|»roav('r la conduite de la

r«épul)lique. il la condamne tout on reconnaissant ([Ue

le parti réinihlicain l'raneais, p.)ur agir de la sorte,

obéissait à uik^ forte i)rovo;';ittoii. ('ar il est du
domaine de l'histoire (ju après les élections (jui ont

suivi la malheureuse guerre de iSTd.

iv i

mi

LK PAUTI (.ATllOIJQrK

—'je dis le parti catholique, car je regrette d'avoir à

dire qu'il y a un j)arti catholiiiue qui a commis la

grande erreur, j'allais dire le crime, de s'organiser ou
parti politi(iue— le parti catholi(|ue a jeté le poids de
son inHuence contre le parti réi)ubiica.in. De là la

haine farouche des répul)licaius. qui. lorsiju'ils sont
revenus en nuijorité. ont commis l'erreur de laisser

leur politique s'inspirer de leur colère.

Maintenant, mes concitoyens, laissez-moi m'ar-

rêtcr ici ])our faire une observation. Voici un pays
dans letjuel d'anciennes lois, édictées par la monar-
chie, ont été remises en vigueur en vue d'expulser les

Jésuites. Jetons les yeux de Tautre côté de la

Manc'.ic. Regardons en Angleterre. Là aussi on
trouve de vieilles lois non encore abrogées, qu'on
pourrait faire revivre pour administrer la justice

comme on la fait en France.
Mais ce- hommes bannis de hi France, on leur a

])ermis d'entrer ini Angleterre. (A[)plaudissements. )

Fh Itien. concitoyens d'origine anglaise, je vous le

demande, moi (jui suis Français, à vous ()ui êtes an-

glais. l!n[uelle de ces deux nations voulez-vous imiter

dans votre pays'.^ (Bruyants applaudissements.) Vous
êtes des A iglai- et vou^ i)ouvez aller jn-en Ire votre

modèle en France. Pour moi qui suis d'origine Iran-
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<;iU3c, j'ii'iii comme toujours prendre exemple chez la

jiriincle nutioii (jui lut lu première ù rcconnaitre le

pnn('i]i(Miu('

M'I. NK DKVH.MT KTKK l'KUSKcrTK

à Ciiu-e (le i^a loi veiifiieuso. ( Api)hiudissoiiiOiit'^

Itruyants et prolongés.) S'il me tallait chercher l'ex-

pression (lu vrai sentiment llhéral parmi mes propres
nationaux, je la trouverais dans les paroles du plus
cminent des Français de ce siècle. M. (Juizot. ("\'tait

à Tocca'^ion de la réi'e|»t.ion de Ii:icordaire à l'Acadè-
mie française. En France, on i'ait ces choses avec
liejHU'oup de (•t'rcinonic. 11 n'y a (pU' ([Uarante aea-

<lt iidciens : (piand lun (Teux meuit. une élection a
lieu, le nouve;ui nuMidire '"-t présenté A l'Académie
devant hu|uelle il doit déhiter un discours iuuiuel un
autre académicien est tenu de répondre. l)ans la

circonstiince en (juestion. ce devuir incomi)ait à M.
(iuizot. L'atTaire était de liante imiiortance. vu (pu-

le Père Lacordaire était, jion seulement l'un des pui.s

j^raiuls oratonr- du tenips. miiis encore un des hommes
les plus purs, lun de-; caractères les plus nohles ([ui

f^o l»uissent rencontrer dans un siècle ou un pays iiuel-

<'on(pu\ Celui (pii deviiit lui répondre était hien

connu comme orateur, historien et homme d'Etat.

Mais ce qui ajoutait enctue à l'intérêt, c'était le con-

traste existant entre ces deux hommes. M. (iuizot

étant un protestant, un Huguenot descendant d'une
minorité longtemps itorsécutée. ixMulant (lUe le père

Lacordaire était un moine de l'ordre de saint Domi-
ni(pu'. institué t\\\ moyen-Age p(uir cond)attre l'iu-résie.

^î, (Iuizot eut (\v> paroles nohles (1) (pli. à mon avis.

'''ii^r'C'!

.., '1 -v.J

I)KVH.\rKNT KTllK Do.WKKs KN f.Ki i>N-

à ton» ceux ipii comme nous vivent dans un pays de
religions mixtes.

( 1 ) 1/!i citation qui suit neat pas lo texte iiu'nic <loa piiroleB (le M. Guizot, mais
l.'i nuliiction tic U traductiOM que M. Latiiier en avait faite. I e 'exto original
ni)ii« 6olia|ii)n.
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Que serait-il arrivé, monsieur, si nous nous étions ren-

contrés, vous et inoi, il y ii six cents uns et qu'il eût été on
notre i)Ouvoir ifinfluencer mutuellement nos destinées? Je
n'ai aucune indication à raviver des souvenirs de discorile et

de violence, mais je ne réi)on(lrais pas à l'attente du généreux
pul)li(! qui nous écoute, et du pulilio plus i.'ran<l du di-liors qui

a [>ris tant d'intérêt à notre élection, si jt» n'étais pas, comme il

l'est, ému et fier du maju'nifiqiie contraste entre ce (jui se jiasse

î'ujourildiui ilans cotte salle, et ce (jui se serait i)assé autrefois

dans dis circonstances seiublablc;'. 1! y a six (^ents ans. si les

miens vous avaient reiiconti'é, pleins de colère, ils vous auraient
a-isuilii comme un odieux perséculiMU', et les vôtres, désireux
d'enllainmer les vainqueurs contre les hérétiques, auiaiiiit

crié: " Frapyjcz, frappe/, encore ; Pieu recoiniaitra les siens."

Vous avez eu à cu'ur, monsieur, et loin <le moi l'idée 'le

vous condamner, vous avez eu à cu'iir (1(î laver de toutes ces

atroi'ités lu mémoiic de l'illustre l'ondaUnir de l'oiJre religieux

aiHiuel voun aiqiiutenez ; car assinéiaent le ri'proehe nedoit
j)as être fait à lui, mais au siècle dans lecjUel il vivait, et à

tout le moii<ie pendant plusieurs siècles, .le n'ai pas pour
hai)itude, ,)'ose le dire, de iiarler, avec une complaisante admi-
ration, do mon temps, à. mes contemiiorains. Plus vivement
Je désire leur l)onlu>ur et leur gloire, plus je me sens enclin à
leur signaler ce qui leur manqua ei.eoi'e pour remplir leurs

glorieuses (U'stinées. ^lais je ne puis me refuser la joie, et le

dirai-je, l'orgueil que j'éprouve au spi-ctacle ijue l'Acailémie
offre en ce moment à tous les yeux. >i'ous sommes ici, mon-
sieui-, vous et moi, la preuve vivant(ï et les témoins heureux
du sublime [irogrès (pii s'est accomjiii dans l'intidligence et le

respect de la justice, de la conscience, du droit et des lois

divmes si longtemps méconnues, (jui règlent les devoirs des

hommes envers Dieu et la croyance en Dieu, nul n'étant tué

ni ne tuant aujourtl'hui au nom de Dieu, nul aujourd'hui au
{jrétendant au droit d'anticiper sur les décrets du Souverain
Juge.

^Monsieur lo iirésident, nous Homnie? aujourd'hui
en ce pays couiinc ils étaient en Europe—catholiques

et protestants ensemble. Allons-nous faire revivre

ces vieilles lois 'Z Allons-nous frapper au nom de
Dieu ? Non ; ces temps sont passés. Mais ce n'est

pas assez. Allons-nous anticiper sur les décrets du
Souverain Juge, ou jilutôt ne dirons-nous pas, cou-

formenicnt à'ia devise constante du parti liljLral:
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viUE CHAQUE OPINION SOIT LIBltK

et que la meilleure pri'vale, coimne doivent toujours
prévaloir la vt'ritô et la justice. (Applaudissements.)
Maison médira connue on nous dit tous les jours:
qu'allez-vous taire si les ultvamontains delà province
<le Quéltec font une tentative contre nos libertés et nos
libres institutions ? Kh ! monsieur le i»résitlent, nous
ferons comme dans le i)a8sé, nous les cond^attrons. Ce
n'est pas pour nous une cbose nouvelle à laire ; ce

n'est pas une chose nouvelle pour le inirti auquel
j'ai)partiens. Nous avons lutté longtemps contre les

doctrines ultraniontaines. Nous avons ctunbaitu
longtemps alors (pie les ultramontainsdu J^as-Canadii.

aidaient de leur mieux les tories d'Ontario ei (pie ces

derniers n'y oljjectaient aucunement. (Rires et applau-
dissements.)

Il n"y a (]uc (piclqiU'S années, une élection s'est

faite dans le comté de Cliarlevoix. h>ir Hector Lan-
gevin était un des candidats. Il fut élu et les tories

accueillirent sa victoire comme un triomphe. L'élec-

tion fut atta(iuée devant les tribunaux poiu' cause
d'influence illicite exercée par le clergé. Les ultra-

montains et même tout le parti tory soutinrent que le

clergé avait le droit de se servir de son influence
comme il l'avait fait et qu'il n'était pas justicial^le des
tribunaux civils.

Nous avons porté la questioi.» devant le tribunal

civil de niême que devant le tribunal ecclésiastique,

et nous avons gagné devant les deux. (Applaudis^-
ments.) Nous avons alors lutté seuls. Et aujourd'hrn,

ceux qui n'objectaient point nnguère à une alliance

avec les ultramontains viennent nous dire que nous,
libéraux, nous avons formé

,

UN PACTE AVEC CES MÊMES ULTRAMONTAINS.

Jusqu'à un certain point, c'est vrai. Je suis ici pour
parler ouvertement et je ii'ai aucune raison de rougir

de ce que nous avons fait. Lorsque les doctrhies ultra-

montaines empiétèrent sur ce que nous appelions nos

É
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lil)('rt<''P et no? droif-j civil; .
'.! :; <!'t(' do notre devoir de

conihîittre eoiiuiie des luminicp, et c'est ce que nous
avons liiit. A cetle é|)(>(|ue, je n'ai jamais entendu
It'H journaux /"/•// dt'noncer l(^^ ultviMiionli'ins. pondant
que nous luttions contre le parti ultrainontaiii. Je ne
les hlAnu' point. Pans une forte mesure il- avaient
raison. Mes compatriotes d'orijrino l"ran(;aise appar-
tenant au }»arti conservateur avaient emprunte leurs

opinions. non à i'ccnle politi(|iu' aiif^laise, niai.« à TTcole
p(>liti(jue française.

Je puis dire ici, monsieur le président, (|Ued(qmiH
(|ueje suis dans la vie puMi((ue, il y a aujourd'hui
plus do vingt-deux uns. toujours j'ai travaillé ù incul-

quer à nui province natale hîs vrais [trincipes du libé-

ralisme anglais. J'ai touj(Uirs réjiudié le libéralisme

français. Non pas mou origine, notez bien, non ])«?

l'i teve de mes ancitie.. ; mais seulement les idées (jui

ont amené le pays de mes aïeux à son étroite situation

a'tuc'.lo. Je voulais incul([uer à mes nationaux de
ineilleures idées. TiO parti ultranumtain nous eom-
hattait (luelquefois avec raison, quebiuelbis sans rai-

son. Mais sa politique dogmatique no lestera pas
longtonps sous le couvert des institutions lu'itanni-

(iUes. Pendant longtemps il a été le plus foi me a[)pui

du parti do sir John Macdonald. Mais il est venu un
tomi-.s où il ne pouvait plus le faire. La première fois

que ce parti s'est trouvé dans l'impossibilité de se

soumettre ]>lus longtemps Ji la direction de sir John
r>'.;i; donald, ce fut à propos de la loi sur les lieciucs

que vous vous rappelez tous.

Tl s'est aussi ecuuplètemont séparé du ])arti et du
;i:ouvcrncment de sir John Macdonald lors de la pré-

sentation de rmilrageaut bil! des franchises. Je

n'étais pas à, cette épt»que dans la position quej'occupe
maintenant ; nuus j'avais une situation entraînant

une certaine respcnisabilité dans la représentation de

ma province natale. Nous avions une question en

face de nous. T^e parti ultramontain

AVAIT PEROf CONKIANCK

au gouvernement et au parti de sir John Macdonald,
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et nous n"i)vùins juiunis ou ((uidiuico on lui. Mais
l'opiHJsition ('tiiit-oll(^ jiour rcfunci' les votes des ultru-

nionliiin.s piuci.'iiu'cllo uc iiouvait pus uccepter toutes

]c9 idées ultraniontaines ?

J'eus al(»r« i)lusieurH entrevues avec un hoiAnjo
([ui était un des ehel's du i)arli ultraniontain. ("était

un ami pernonnel à moi, liicii (|ue nous i'uht^ions de
politi(]Ue différente. Je veux ]tarler du sénateur
Trudel, (jue j'admire à eause du eouuijj.e ((u'il a de .ses

convictions, liien que je ne les pariauc pas toutes. Je
lui ai denuiiulé, il y il (luehiue.s jours, s'il voulait me
permettre de rendre puldie ce (jui "s'est i)assé entre

nous. Il y consentit dans la lettre suivante que je

prends la lil)erté de vous lire :

Mon cher liAUUiiiu.

Montréal, l'.l septembre Is8^>.

.le me rappelle parfaitement (pie dans toutes no.s conver-

sations, comme vous le dites exactemont, "d'accord sur «quel-

ques «luostions, différant sur beaucoup d'autre.s, nous étions

d'opinion qu'il était préféral)le que les conservateurs nationaii.x

fussent oiganiisé.s en un parti distinct, avec un chef reconnu."
Vous auriez pu ajouter que, tout en étant d'accord sur la

néce.-isité de combattre le parti bleu pour ses nombreii.x méfaits,

nous nous réservions resjiectivement notre parfaite liberté

d'action sur les r|uestions politiques selon que nous le juge-

rions à propos pour le bien du pays. \'ous avez parl'aite liberté

de faire connaître les faits ci-dessus quand et où bon vous sem-
blera, .le désire même que vous le fassiez. Car je suis d'opi-

nion que, règle générale, la vérité doit être mise en lumière.

S'il y a quelques exceptions à cette règle, elles doivent être

fort rares, et il ne peut résulter que du bien du fait «pie sur

chaque question le public soit mis en possession de la vérité et

de la vérité toute entière.

Voilà, monsieur le président, quels sont les fait.i
;

et je ne vois rien là

QUI NE SOIT PARFAITEMENT IIONOR\ni.E

pour le parti libéral et pour les ultr^imontains du
Bas-Canada. Je soumets ceci eu toute confiance à

mm\ r
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l'approljtition et jiu jugcnicMit de mes concitoyens. ,To

me ï^uiw pout-Ctio ctcmlu trop longuement sur cfttc

(luestit)n ; mais venant dans la i)rovincc d'Ontiiriu,

j ai cru que je ne ferais pas tout mon devoir si je laiï^-

,

sais de eôto une seule des ((uestionsiiui agitent actuej-
lement l'upinion pul)li<iuo d'Ontario. (Assentiment.)

Maintenant, je puis liien dire, monsieur le pn'-i-

dent, <iue les »'vt'nements récents dont j'ai parlé ont
créé dans beaucoup d'esjjrits l'impression (jue nous,
libéraux, avions poussé trop loin la doctrine des droits

jtrovineiaux. Je; soumets, au contraire, que k-s

réc(!nts événements dont j'ai parlé, et mûme toute
riiistoire de la Cîonfédération, ont démontré (jue k-

droit de désaveu <'st aujourd'hui le plus grand danger
([Ue court la Confédération. (Assentinu'ut.)

Remarquez (juc ce pouvoir de désaveu attribué

au gouvernement central n'est pas la consé(]Uence
logiijue du principe fédératif. Il e^t au contraire en
complet antagonisme avec ce i)rincipo.

La doctrine i'édérative comporte (jue cha(|ue légis-

lature, que ce soit une législature locale ou une légis-

lature centrale, doit être

ABSOLUMENT IXDÉPKNDAXTE.

Si l'on emi)iL'te sur l'indépendance de l'une, on dé-

truit, à mon sens, complètement son utilité. Je com-
)rends parfaitement ({ue le pouvoir impérial conserve

1le pouvoir du désaveu sur la législatit)n du Parlement
lu Dominion. Ce n'est pas une conséquence du
principe i'édératif. C'est une conséquence de notre

dépendance conime colonie. Puisque nous sommes
dépendants, il n'est (|ue juste que le pouvoir su-

prême se réi-^erve le droit de désaveu s'il le juge t\ pro-

pos. Mais nous sommes un peuple loyal. îsous

nous vantons tous les jours de notre loyauté. Cepen-
dant je prétends que la population du C'anada ne tolé-

rerait pas vm instant du gouvernement impérial ce que
le gouvernement fédéral essaie d'imposer aux pro-

vinces. (Marquas d'api)rol)ation et applaudissements.)

Il y a une couple d'années, lorsque la conférence inter-
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prnvinciiilo H ouvert .suh <1 'lilK'rulinns i\ Qiu'hcc. ce

fiujct fut déhiittu, et il tut justoinoiit (U'olurt' qu'il

8f'rait (•()nv('nal)I(! do niodKier notrr conHtitutioii de
liHMin i\ce (|Uo le droit du cr/o, le pouvoir de drsuvcu
de.s lois des léj^isluture.-) locales iiu-si bien (jue de celles

du niirltMiient Icdéral, lut attiihué au |)arleineut iiu-

pcrud.
La discussion qui s'est alors faite a déniontri'*

({u'il y a eu une {iraiide cn-reur de coniniise lors de
rélal)oration de notre constitution, (^t que, en accor-

dant le pouvoir de désaveu au i)iirlenient central, on
a sacrilié le [)rinci])e à l'expédient. On a dit dans le

temps (|ue le pouvoir dedé.saveu était nécessaire )>our

la iirotcction des ndnorités. Mais rnu-llea été hi con-

séquence? Le parti conservateur a honteusement fait

servir ce pouvoir de désaveu

A DES FINS KAtTIELSES.

("Marques d'ap])rol)ation et apidaudissements.') Tl a

été exercé ou néjfli^'é selon (pie rexijfcaient les besoins

du parti. Il y a aujourd'hui \m sentiment d'anta-

gonisme entre la province! d'Ont-irio et la ])rovince de
Quél)ec. Ce sentiment n'existe pas d'aujourd'hui
seulement. Il existait jadis. Ilappele/.-vous, mes-
sieurs, les vétérans des anciens jours ; rai)i)elez-vous

tpio la population du Haut-Canada se [)lai^nait de ce
que sur les <iuestions locales sa volonté était contre-

carrée par celle de la poi>ulation de Québec.. Vous
vous rappelez les anciennes luttes au(iuelles ont pris

part ^L (ieorge lîrown et notre ami M. Mowat.
(Bruvants applaudissements.;

îl est de fait, monsieur le i)résident, que. dans
une forte mesure, la Confédération a été le résultat du
mécontentement soulevé dans la province d'Ou^^ario

par suite du fait que la volonté de la pcqiulation

d'Ontario était écrasée par la majorité (luél)ec(iuoise

<|ui appuyait le gouvernement d'alors. (Ap])laudisse-

nients.) Voulez-vous, mes concitoyens, voir revivre
ces anciens jours? Si vous voulez les voir revivre,

laissez triompher cette politique qui concède au gou-
vernement fédéral le pouvoir suprême de contrecarrer
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par sa volonté la volonté des provinces. Rappolez-
vous le conflit créé il y a quelques années alors que le

gouvernement de sir John A. Macdonald, outré de
l'injustice dont s'était rendu coupable M. Mowat en
taisant voter

LA LOI RELATIVE AUX COURS d'EAU,

la frappa de désaveu.
Eh ! bien, ce dont la population d'Ontario se

plaignait alors, la population de Québec s'en plain-
drait aujourd'hui. Monsieur le président, je soutiens
simplement ceci, que ,daii3 la sphère attribuée à cha-
que législature, le seul tribunal dont cette législature

soit justiciable, est le peuple (jui l'a élue. (Manpies
d'approbation et applaudissements.) Mais on dit : la

législature peut porter une loi préjudiciable aux inté-

rêts généraux du Canada, et alors une pareille loi

devrait être désavouée. IMais êtes-vous ])ien certains

que le pouvoir de désaveu, exercé de cette façon, serait

plus conforme aux intérêts du C;inada que la loi désa-

vouée ? Prenons le cas du Manitoba. La population
du Manitolta croyait quo la concurrence entre les voies

ferrées était une chose favorable aux intérêts de la

])rovince. Le gouvernement fédéral affirmait (pie le

monopole du Manitoba était essentiel à la pros^jérité

du Canada. En conséquence, le gouvernement fédéral

frappa du veto la volonté de la population du Mani-
toba qui était favorable à l'établissement de la con-

currence entre chemins de fer. Y a-t-il «pielqu'un

pour me soutenir que le gouvernement fédéral, alors

qu'il oppose sa volonté à celle de la popuhition du
Manitoba, agit dans l'intérêt bien entendu du Mani-
toba ? Y a-t-il quelqu'un (jui me soutiendra qu'en
créant

DU MECONTENTEMENT DANS UNE PROVINCE,

on favorise l'intérêt général du Canada ? Et alors que
nous avons des corps locaux chargés de régler les

affaires locales, se peut-il rencontrer quelqu'un pour
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me soutenir (ju'il est de l'avantage gi'néral (lue ces
pouvoirs provinciaux voient leurs décisions annulées
par un pouvoir supérieur ? Ce n'est pas mon sentiment,
ya ne peut être le vôire

;
jusqu'à présent, la pijpuljition

de la province d'Ontario n'a pas été de cette opinion.
Mais on vous dit tous les jours—et c'est ce qu'on
trouve au fond de l'agitation—que la majorité de la

l)opulation de Québec abuse de son pouvoir ])our

favoriser une législation provocante pour la mincjrité

protestante. (Assentiment.) Je sais 'lue c'est là ce

(pa'on a dit. Mais, concitoyens, qu'il me soit permis
(le vous le dire : (|ue mes concitoyens les protestants

de la province de Québec aient justement à se plain-

dre d'une loi quelcon<]ue. c'est ce que je ne suis [)i\<^

prêt à admettre en ce moment. Il n'y a rien dans cet

acte législatif qui n'ait été approuvé par eux. (Assen-
timent.)
Pour des raisons à elle connue-,—raisons (]ue je

n'exam*'ierai point en ce moment—la minorité ])rolcs-

tante de province de Québec a touj<uirs. depuis IH'A,

donné son appui au parti conservateur, et toute loi

actuellement signalée comme provocante p(nir la

minorité protestante a été mise dans le recueil de nos
lois par le parti conservateur ; et chaque fois avec
ra])probation de la minorité protestante. S"il en est

ainsi, ne conviendrait-il i)as de demander à la mino-
rité de s'adresser à la législature de Québec jjour y
faire entendre ses réclamations? (Assentiment et

applaudissements.) .Je vous le demande, messieurs,

au nom de la loyauté, de cette loyauté qui est 'e jn'o-

pre d'un auditoire protestant,

EST-IL JUSTE D'.\CCUSER MES COMPATRIOTES

m
ifê

de tyranniser la minorité ? Jamais, jamais une seule

fois on n'a prtjtesté <levant la législature de Québec.
(Applaudissements.) Monsieur le président, je vais

plus loin. J'a])partien3 à une race qui n'est pas
exempte de défauts, mais ([ui, j'en ai la certitude, est

animée d'autant de bienveillance qu'aucune autre qui
soit sur la terre. (Applaudi.ssements.)

Bl'M ilii
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J'appartiens à une race qui a été proclanit'e l'une

des plus paisibles et des plus amicalement disposées
partons les anglais qui l'ont connue; et je n'hésite

pas à dire, au nom de mes compatriotes d'origine

française, que, chaque fois qu'ils sont saisis d'une
plainte juste, cette plainte est entendue; mais je

demande que ceux qui se plaignent aillent au gouver-
neur-général, s'ils désirent s'adresser à lui ; mais,
avant de le faire, je leur demande de s'adresser d'alwrd
à la législature qui peut faire droit à leurs réclama-
tions, c'est-à-dire à la législature à laquelle ils ont

droit d'élire dix ou douze représentants de leur reli-

gion et de leur race. (Assentiment.) N'eût été cette

circonstance malheureuse, je suis sûr que jamais cette

regrettable controverse n'aurait eu lieu. Je suis sûr

que jamais on n'aurait invoqué ce .nalheureux prin-

ci})e de l'intervention du pouvoir central dans les

afTiiires locales
; mais, monsieur le président, c'est là

un principe avec lequel on ne joue point.

Si l'on admet une fois que le parlement fédéral a

le droit de reviser et d'annuler, d'un simple mouve-
ment de la main, les lois portées par un parlement
local.

AUTANT VAl'T SE DEBARRASSER

tout de suite do l'attirail de la Confédération et adopter
immédiatement l'union législative, car c'est à cela

<iue cette prétention équivaut. ]Mais c'est là précisé-

ment la (question à propos de laquelle le parti libéral

a si longuement com1>attu.

Je sais fort bien (jue ce principe ne peut être pro-

clamé sans froisser tantôt une province, tantôt une
autre. Mais on ne peut faire fonctionner le méca-
nisme fédératif sans adiiérer au principe sur lequel il

repose, et ce j^rincipe implique une séparation des
pouvoirs, une distinction entre les corps locaux qui
sont suprêmes dans leur sphère d'action, et le pouvoir
central qui est aussi suprême dans la sienne. Jusqu'à
présent nous avons assez bien réussi. J'admets que
nous avons ces légères difficultés, mais j'ai confiance
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au jugement et à la réflexion calme de mes concitoyens
de toutes croyances, de toutes races et de toutes jjro-

vinces
;
j'espère qu'ils affirmeront encore une fois que

l'œuvre accompli < a 1867 est bon et qu'il le faut main-
tenir.

8ou3 l'opération de ce système, je dois reconn aître

que, deiHiis 1867. nous avons as'ez bien réussi. N ous
n'avons pas réussi autant que nous l'aurions pu, et s'il

y a une cbose que je déplore, c'est que, sous rojiéra-

tion de ce système à l'aide duquel nous devions créer

une nouvelle nation, nous n'avons pas encore pu ))ar-

venir à créer un sentiment national dans toute l'éten-

due de la P uissamo du Canada. C'est pourtant une
chose à laquelle nous devons travailler et {i laquelle

le ])arti libéral travaille chaque jour; mais nous n'y
pourrons parvenir que si nous parvenons à démontrer
à nos nationau.x i|ue cda leur procuicra

LA PLUS GRANDE SOMMK POSSIBLE DE PROSPÉRITÉ.

Je ne suis i)a3 de ceux—et je ne cruis pas (^u'il s'en

trouve—qui nient que nous a^'ons fait des pas de
géant dans la voie du progrès ; néanmoins nous n'avons
])as fait ce que nous aurions pu faire.

On rapi)orte qu'un roi de l'antiquité avait cou
tume de dire: " Rien n'est fait tant qu'il reste quelque
chose à faire. " 11 est Ineu vrai que le parti conserva-
teur nous répète tous les jours que. nous sommes le

peuple le plus prosjtère du monde, que le lait et le

miel coulent sur notre sol—bien que vous n'en voyiez
guère—(rires), que tout est pour le mieux dans le

meilleur dos mondes; mais monsieur le })résident,

bien que le parti conservateur chante chaque jour des
antiennes à la louange de l'ordre declioses actuel, ces

actes accusent un étal de choses bien différent. (Assen-
timent et applaudissements.) On ne nous dit pas que
nous ayons rien à changer, lien à réformer. I^a réforme
est une chose que les hommes de ce parti al}horrent

;

m ais, s'ils ne le disent pas en toutes lettres, leurs actes

dém ontrent (ju'ila ne sont pas tout à fait satisfaits de
l'état })résent des affaires. Dans les rangs mêmes de ^
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conservateurs, on trouve une association organ ;

en vue de favoriser la mouvement de la Fédt'Tation

imix'rialc. (Signes d'assentiment.)

Qu'est-ce que cela signifie? Cela signifie certai-

nement qu'à leur avis il faudrait faire quelque chose.

Je ne suis point de ceux qui croient

A LA FÉDÉRATION IMPÉRIAl.K.

Ce qu'il nous faut à l'heure présente, ce n'est point

une réforme politique, ce n'e.^t pas un changement
dans notre état politicpie. Ce (ju'il nous faut, c'cnt une
réforme économiciue et commerciale. C'est ce (jui a

été fort l.)icn établi au sein de la Chambre dos (Com-

munes, dans le.-; rangs mêmes du parti conservateur,

au cours de la session de ISSS. Pendant cette se:-<sion

de ISSS, M. Marshall, partisan du ministère, déposa
une résolution dont la teneur était (ju'il serait de
l'avantage du (Canada d'avoir des relations commer-
ciales plus étroites avec la métropole. Une proitosi-

tion rédigée en si peu de mots ne pouvait donner
satisfaction. C'est pourtjuoi monsieur Dalton McC.^ithy
donna avis d'une autre motion qui serait de forme
plus convenable, et voici c(î qu'il proposa ou ])l'\tiôt ce

<pi'il entendait proposer :

Qu'il sei'.ait du i>his jri'and intr^ivt du Caiia la i\e clieri'her

à apporter daii-s ses relaiioiis coiniiKM'oia'es avoo le Royaume-
Uni des modilicatious (|ui ac(!Oi'(k'i'aient sur les uiaichAs de
la uière-pat)''e des avantages ijui ne sont pas otterts au.K Etats

étrangers, lo Canada se montrant disposé, en vue de l'obten-

tion de tels privilè.ses, à donnei' sur son marché dos avantages
spéciau.x; à la Grande-Bretagne et l'Irlande, en tenant compte
comme il convient de la politique adoptée en 1879 jjonr favo-

riser les divers intérêts industriels du Canada, et en tenant

compte également des nci'essilés linanci.'>res du Dominion.

•h J'ai dit qtie cette motion n'avait pas été déposée.

L'auteur n'a pas eu occasion de la soumettre à la

Chambre et de la dévehjpper, mais, lorsque fut pré-

sentée la motion de M. Marshall, il dit que la poli-

tique adoptée devrait être (jue l'Angleterre re(,ût nos
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céréales en franchise, en frappant de droits les céré-

ales de tous les autres pays, en retour de quoi nous
aurions

LA MAGNANIMITÉ d'ABaISS]. VOTRE TARIF

de quelques crans sur les produit de l'industrie

anglaise que nous importons.
Eh bien, je dois dire immédiatement ceci: je

serai» faveur de rétal)li33ement de relations com-
me, .les plus éti'oites entre le Canada et la Grande-
Bï etagne. Je fav<oriserais ce mouvement de toute
mon âme. Mais, monsieur le i)résident, s'il existe un
homme pour croire (pi'une telle alliance entre le

Canada et l'Angleterre peut se faire sur une ])ase

autre que celle du libre-échange (jui i)révaut en Angle-
terre, c'est un liip Van. \Vi)ildc (vires)....qni a dormi non
seulement durant les sept dernières années, mais qui
dort depuis quarante-quatre ans. (A})plaudissements.)
Monsieur le président, la nation anglaise n'est ])a3

pour aijandonner aujourd'hui la politiijue de libre-

échange (lu'elle a adoptée, et le Canada n'est ])ivs en
])osition, en ce moment, vu l'énorme rcvoiiu fpril lui

iaut percevoir, d'adopter un tarif autre ([u'iin tarif de
revenu ; et c'est le moins (pi'on puisse dire. Les con-

ditions ne sont donc pas égales pour servir de fonde-
ment à l'établissement de rap])orts commerciaux plus
étroits entre le Canada et la (.îrande-Bretagne; mais
il existe tout près de nous une nation économiquement
située comme nous—les Etats-l'nis— 't nous préten-

dons que cette alliance commerciale, (|ui n'est pas
actuellement praticalde avec rAngleterre, est possible

avec les Etats-Unis.

La politique que nous avons préconisée, (juc nous
préconisons encore, comporte

il
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LA DESTRUCTION DES BARRIERES COMMERCIALES

qui existent entre notre pays et la nation si bien favo-

risée qui peuple le pays placé au sud du nôtre. Il n'y

a personne dans cet auditoire, il n"y a pas un habi-
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tant du Canada, j'os3 le dire, qui, s'il expriine sa con-
viction sincère, ne dira pae que ce serait là la i)oli-

tique la plus avantageuse pour le Canada. Cependant
on s'y oppose. Et pour quelle raison ? Pour cette

même raison de défiance et de suspicion dont j'ai

di^jà parlé et qui semble pénétrer toutes les parties de
notre existence nationale. Il y a des gens qui vien-
nent nous dire que, si nous avions la réciprocité illi-

mitée, noua aurions l'annexion ; mais je leur demande,
à ces gens, s'ils votaient en faveur de la réciprocité

il.i iiiiéo, ]>er!lraieut-ils leur droit de vote ? Ne seront-

ils plus capables de voter contre l'annexion si cette

(i uestion se présente ? Mais il est oiseux de pari er de
cela.

Te regrette de dire que quelques-uns de ceux
qui d'abord ont pris part à la lutte en faveur de la

répij-^voc 1 é ont renoncé A la lutte. On nous dit (pie les

chances (pie nous avions d'obtenir la réciprocité ont
diminué paiteijue les démocrates ont été vaincusjdans
la dernière élection présidentielle. Ou prétend que,

sous l'administration de M. Cleveland, il eût été pos-

sible d'obtenir .

ni

. LA RECIPROCITE ILLIMITEE
;

il y aurait eu (luelque chance de l'avoir. Quand mon
bon ami sir Richard Cartwriglit (applaudissements)
a déposé sa preniiire motion en faveur de la récipro-

cité, en ISSS. c'était dans Tannée môme de l'élection

présidentielle, et, s'il y a un homme connaissant
l'histoire qui, à cette époc^ue, espérait que la récipro-

cité pourrait être adoptée dans l'espace de douze ou
vingt mois, il n'a pas compris l'histoire comme je l'ai

comprise. J'ai appris, moi. que toute réforme deman-
dait des années de travail, et pour ma part je suis

prêt à entreprendre ce travail de plusieurs années
(applaudissements) ; et que les démocrates soient

défaits aux Etats-Unis et que des Canadiens sentent
faiblir leur courage, le parti liliéral, tant que je m'oc-
cuperai de sas destinées, restera fidèle à cette cause
jusqu'à ce qu'elle triomphe.
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Je n'espère pas gagner en un jour, mais je suis

prt^t à rester clans les froides r('giniis de l'opposition

jusqu'à ce qu'elle triomphe, et voua ne m'entendrez
jamais plaindre. Mais quelques-uns pensent que, tout

en étant possible, la réciprocité illimitée n'est pas pro-

bable. Nous sommes

A LA VEILLE iW TRIOMP HE !

Nous avons le triomphe entre nos mains, si seulement
nous savons jouer nos cartes. (Rire^^ et applaudisse-
ments.)

Quelques-uns se disent découragés parceque les

démocrates ont été battus et que les républicains sont

au pouvoir ; ils disent que nous n'obtiendrons pas du
parti républicain ce que le i>arti démocrate aurait été

prêt à nous concéder.Je crains >)ien, monsieur le pré-

sident, que chez ces gens-là le désir ne soit conforme
à rimj)ression qu'ils expriment. !?i on lit les déposi-

tions faites de l'autre côté de la frontière, on verra

qu'il n'y a aucune raison de se décourager de ce que
les républicains sont au gouvernement. Et dans ce

muis-ci même doit s'ouvrir à Washington un congrès
des nations américaines invitées par le gouvernement
du jour à venir étudier, quoi ? Avenir étudier la

(juestion de l'établissement de relations commerciales
plus étroites entre les Etats-Unis et ces nations.

Il est bien certain que ce qui peut se débattre
entre le gouvernement américain et les républiciues

de l'Amérique Méridionale peut se débattre égale-

ment entre le gouvernement américain et le gouver-
nement canadien. Je ne vois pas pourquoi nous
n'essaierions pas de faire de même. Cette conventliHi

doit se réunir en vertu d'une résolution du Congrès
qui se lit ainsi :

L'ailo])tion de lois uniformes régissant los brevets et l(\s

droits d'auteur, l'établissement de communications régulières

et fré(pientes entre les différents pays qui prennent part à la

conférence ; le choix d'un mode de règlement des contesta-

tions internationales ;
l'adoption d'un système uniforme do
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monnaies d'argent, et d'un svstèino uniforme de poids ot
mesiUL'S ; l'adoption li'uii système unil'orme do douanes et do
tnril's.

Kst-co assez clair ? L'adoption (.run S3'3tc'iue uni-
forme (le douanes et de tarifs. Je ne suis pas i)rét à

dire (pie •o v^c ppnt^rnis diH|)os6 à adlirrer à toutes

ces propositions, nuiis je dis avec avec, assurance que
le gouvernement des Etats-Unis est dispose à oxami-
11 er la (juestion de la r('cii)rocitc, (|uela nation voisine

est

DISPOSEE A NEGOCIER I.A UKCIPUOCITE

avec le Canada si le Canada le désire. Je dis plus :

Aux Etats-Unis, la récijjrocitc n'e.st pas encore deve-
nue une question de parti, et j'espère pour ma part
qu'on n'en fera pas une question de parti. Je profère
qu'elle reste ce qu'elle est, une question gé^tgr iphi(jue,

intéressant les Etats du nord et du centre; et si elle

reste ainsi, je compte beaucou]) sur un succès pro-

chain.
Il est bien évident que le gouvernement républi-

cain du itrésident Harrison est disposé aujourd'liui à

étudier la question de la réciprocité illimitée avec les

républiques et les Etats voisins, et que conséquem-
ment il est disposé à étudier la question de réci;)ro-

cité avec le Canada, si seulement le Canada di-ire

avoir la réciprocité illimitée avec les Etats-Unis.

Je vais plus loin: la question de la récipr-i'-ité

illimitée aux Etats-Unis n'est pas encore devenue une
question ouverte, ni une question de parti ; et j'esM^re

pour ma part qu'on n'en fera jamais une (luestioii de
parti, je préférerais qu'elle restât ce qu'elle est, une
question géographique intéressant les Etats du nord
aussi bien que ceux du centre. .Si elle reste ainsi, je

nourris de grandes espérances. J'espère que ces gens
retourneront chez eux avec le courage de leurs con-
victions. Il ne faut pas que nous perdions courage

;

nous n'avons aucune raison pour cela. Il est de la

plus haute importance pour nous de faire des prose-
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lytes, non etilcineiit tlans nos i'an;^s, mais encore
dans les rangs de nos voisins les Ana-ricains. Il y a
beaucouj) (reneouragetnent pour le parti libéral, pour
tous ceux (|ui ont confiance dans leur paya et qui sont
disposés à taire Tétudc de ses meilleurs intérêts, dans
le fait que le Massachusetts, (jui est toujours de l'avant

pour favoriser la cause delà législation jirogressive,

s'est déclaré,

A LA Ql'Ai^I-rNAXlMITÉ

de ses hommes d'affaires, en faveur de la réciprocité

illimitée avec le Canada. Les choses étant dans cet

état, nous n'avons que plus de raisons de poursuivre
iirie agitation qui n'a {)a8 encore deux années d'exis-

tence.

Monsieur le ]n-ésident. il y a encore autre chose.

Tout indique (ju'en ce moment le gouvernement de
sir John Macdonald se prépare, comme on dit vulgai-
rement, à " mettre les libéraux dans le plat. " Que
signifie cela ? allez-vous dire. La signification de la.

cho!<e. telle que les libérau.x. la comprennent, c'est que
sir John Macdonald, toujours audacieux, veut déro-

ber les vêtements du parti libéral et (^u'il se prépare à

paraître aux prochaines élections sous la défroque
qu'il aura ainsi audacieusement volée. Eh bien, il

peut le faire. Il n'est pas à jilaindre. oh ! non ! Ceux
qui sont à j)laindre. ce sont ces pauvres tories qui, de-

puis si longtemps, s'égosillent sur ce thème, qui leur

va si bien, du danger iiue récèle ))Our la fédération

impériale la réciprocité illimitée avec la grande na-

tion qui couvre le j^ays situé au sutl du nôtre. Le
parti qui est à plaindre, ce n'est pas le parti libéral,

ïnais bien celui qui est contraint d'avaler la dose
qu'où dit aujourd'hui si dégoûtante i)ourle pays et si

])réjiidiciable aux intérêts canadiens.
Mais ai répugnante que soit la drogue, ils vont

l'avaler comme par le passé, ^i elle est nécessaire
pour les tenir au ]iouvoir, leur estomac n'y aura pas
trop de ré])ulsion. Mais si les libéraux sont tant soit

])eu à plaindre en ce moment, c'est qu'après toutes

il
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les vitupérations dont ils ont (\(: couverts, Wa soient

encore tenus do vêtir ceux (jui les ont rahaissés.

Quand len tories se couvrent d'un nianteau neuf, c'est

avec la déterminaticn de no ral)and(tniier (jue lors-

(|u"il sera réduit en haillons
;

puis (juand riioure

arrive et que leur nudité devient par trop visible,

|'(i>'

ILS S EMPARENT DEM HABITS DES MnKflAUX

et s'en affublent. Aujourd'hui comme autrefois, le

parti libéral reste fidèle aux principes libéraux.

Avant tout il reste (îdMe a'u pays et aux intérêts dans
lesquels se résument le mieux son bien-être et sa

prosj)érité. S'il arrive à sir John Macdonald d'adoiitcr

notre programme et de nous (h)nner la réciprocité illi-

mitée, je lui promets l'aijpui le plus cord'ai. Je ne
suis pa Ojien sûr pourtant qu'il aille juscjue-là. Je
suis bien disposé i\ croire (yi'il va nous donner un
tout petit peu de réciprocité, puis encore un peu, jus-

(juTi ce qu'il dise enfin au Canada : Eh bien, nous nous
sommes agenouillés devant les Yankees, et ils n'ont

pas voulu nous en accorder davantage.
Mais, même s'il entre un peu dans cette voie, s'il

nous obtient un peu de réciprocité, ce sera autant
de fait. Notre courage sera ravivé, car je vous
le dis, le parti libéral ne cessera l'agitation que lors-

(ju'il aura fait triompher la cause du libre-échange
continental. On nous demande (juelquefois quel est

I.E PROGRAMME DU PARTI LIBERAL

le voici: Obtention du libre-échange continental.

C'est notre progiamme pour le moment.
Mais, me diront quelques-uns d'entre vous, est-ce

là l'unique question? N'y en a-t-il point d'autres qui

requièrent une prompte solution? Out, messieurs, il y
a d'autres questions, et des questions importantes qui

seront bientôt du champ de la politique active; mais
si je comprends riiistoire, si je comprends l'histoire

du Canada, une réforme à la fois, c'est autant qu'un
parti peut opérer. Si nous fixons nos yeux sur une
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ne devrons nouH tmiii nour Hîiti.slïiits (|Uo lursciiuî nous
iinrons iijoutc' une luiiillc i\ une autre mnillo juscju'il

<(' «iiic lu c'iuune lasae

i,K Tont Dr (ii.onK kntieu.

Mais j'ui liiii, et si j'ai dit (lUc hi ((indition de
notre i)iiy.s ne peut Ttre considérée sans (puîhiu'anxiété

et Hans« rainte, nous i^avous t<»UH cependant (jne, (luelle

(juc soit notre croyance, ((uelle «lue soit notre race,

«luelle (jue soit notre province, si nous pouvons seule-

ment arriver à avoir coritîance les uns aux autres, il

avoir 'onliiince en In meilleure part de nousMuènies. :\

avoir une nieilleure opinion li'S uns des autres, nous
aurons l)ien raison d'es- [lén-ir en l'avenir. Januiisje
ne nie l!\is?>erai troubler par les paroles exagérée.^ qui
se prononcent dans Quélicc ou dans Ontario. Ce ne
sont (jue des exaf^érationsde langage ; c'est la soupape
de sûreté ))ar la(|uelle s'éclia]>i>e le sur]du3 de vr >eur.

(!ela ne produit aucun mal (juand Tagitatic est

apaisée.

Souvenons-nous (|ue. si divisés que nous bv ^ .ns

de croyances, nous adorons tous le nu'ine Dieu. Hou-
venons-nous (jue, tout en prul'essant des religions diffé»

iHMites, nous croyons tous à ('elui qin est venu sur la

terre ai>i)orter la paix aux hommes de bonne volonté.

Si nous sf)mnies fidèles à ces enseignements, nous
saurons faire la i)art des difTércnces et même des pré-

jugés qui exister.! par'.ni nof^ concitoyens, et nous
aurons toute eontiancc en l'avenir de notregrand pays.

Pour ma part, je ne désespérerai jamais de l'avenir

de notre grandissante i)atrie. (Applaudissements pro-

longés.) ., .

tv



LA LAlI&nî FRANÇAISE AU CANADA

LE rROCEDK MiCARTIIV POUR CREER
L'UNITE NATIONALE

ENCORE UNE QUESTION d'aUTONOMIE PBOVINCIALE

Le inulemciit canadien, encore en session au monu-nt de
la publication do ce livre, vient d'être saisi d'une i)roi)08ition

de M. Dalton McCarthy, déiuité d(î Siincoc-Xord (Untario),

entraînant l'abolition de l'usnge otHeiel do la lanj;ue française

dans la législature des Territoires du Nord-(,>uest : prélude, u

dit l'auteur de cette propos^ition, d i ne mesure générale pour
toutcB les autres provinces où it mçais est en usage. La
majorité de la députation a rfpoussi- u biil McCarthy. Au cours

du débat, M. Laurier a pri» pour thèse ti ue l'on ne tonde pas un
pays heureux et prospère sur l'humiliation d'une des races qui

l'habitent. Si le format île ce volume 1 eût permis, nous aurions
voulu mettre à côté de ce discours ludmirable plaidoyer qu

a

prononcé l'honorable Edwaiil Blake on i'avt-ur de la langue et

de la race française. Toute la q^uostion est contenue dans ces
deux discours, dont voici au moms l'un :

{CHAMBRE DES COMMUNES)

SÉANCE DU 17 FÉVRIEIt 1890

(Traduction)

MON.SIEUR l'orateur,

Si je pouvais ajouter foi îi la déclaration mainte
fois répétée par le promoteur de ce projet de loi^ non

il

Is-iliij
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k

seulement dans cette occasion, mais dans une foule

d'autres, à ses protestations réitérées que sa conduite
n'était dictée que par le désir, le vif désir, de faire

disparaître tout sujet de contention pour l'avenir et

d'arriver par là à rétablir la paix etl'harmonie dans
le i)iiys, i'é])rouveraif5 un véritable chagrin de voir

l'honorable député, avec de si hautes visées, s'efforcer

d'en atteindre le but par les moyens égoïstes et étroits

que comporte au fond la propusition dont il a saisi la

Chambre.
Mais l'honorable député se trompe lui-même en

donnant comme la raison (^ui lui fait présenter .-^on

projet de loi le tlésir de prévenir des dangers encore
éloignés et incertains. Il peut sans doute avoir cette

conviction, mais il lui sera difficile de convaincre les

autres que son seul objet dans cette affaire est de réta-

blir pour l'avenir la l)onne entente et la paix dans le

pays, quand justement sa mesure met en danger la

paix et la bonne entente qui existent aujourd'hui. Je
ne puis trouver rien autre chose dans ce projet de loi,

je dois le dire, que

, il"

CE VIEIL ESPRIT DE DOMINATION ET D'INTOLERANCUO

ùi .

qui dans ce pays et dans les autres pays ont toujours
caractérisé le torysme le plus pur. Son bill, consi-

déré en lui-même, dégagé des motifs qui l'inspirent

n'est pas d'une grande importance, nous nous accor-

dons tous sur ce point, mais il est d'une grande impor-
tance à un certain égard : c'est qu'il constitue une décla-

ration de guerre formulée par l'honorable député et

ceux qui l'appuient contre la r:ice française. C'est une
déclaration de guerre, dis-je, contre cette race française,

dont l'honorable député a i)arlé en termes fort irrévé-

rencieux dans cette chambre et qu'il a traitée en d'autres

endroits dans Ontario... je regrette de ne pas le voir à

son siège pour m'entendre qu'il a traitée dans des

termes qu'il n'osera pi^.s répéter surl'^jarciuet de cette

chambre. L'honorable monsieur a parlé de la race fran-
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çaiye entérines infamants 'ju'il n'osera, pa=?. je le rt'i)ète,

employer de nouveau duns cette chambre, en pré-

sence de Canadiens-Français qui, en vertu de la loi,

Sont avec lui ici sur un pied d'égalit ('. Il n'osera pas
leur appliquer ici les épithètes et les injures dont il

s'est servi à leur égard antérieurement dans la pro-

vince d'Ontario. Il n'oserait pas parler ici comme
il l'a fait ailleurs. 11 n'o*orait pap, comme il l'a fait

ailleurs, appekr la race française

"une N.VTIONAUTÉ BATAItPE. "

J'ai ici les paroles qu'il a prononcées pas plus tard

que le 12 juillet à Stayner (Ont.). Ces paroles, les voici :

A Ban-ie, à la «lernière élection, je vous ai dit on quelques
mots que le grand danger qui iaotuice le (Jaiifula, c'est la nutin-

nalité française, cette nationalité h.itarlo, cette nationalité (jui

ne veut pas compter avec nous coiunia nous comptons avec
elle, ne voit que la race iVanç.iise dans le Dominion, ne compte
qu'avec ceux qui professent la l'A catholicjue romaine et veut
le 'l'Mnembrement du Canada.

il!

! .
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Une " nationalité bâtarde "
!
" Un danger pour

le Canada!.. Il n'y a pas cin(| ans. monsieur l'Orateur,
" cotte nationalité bâtarde, " pour me servir de l'ex-

pre-sion distinguée de l'honornble député, était unani-
me a supporter le parti conservateur auquel il apparte-
nait lui-même alors comme aujourd'hui. Il n'y a pas
cinq ans, Thonorable député aurait pu compter sur
ses doigts les députés de cette nationalité dans cette

chambre qui n'ap[)artenaient pas au parti conserva-
teur. Cependant à cette époqv;e, et tant que la race

française a donné l'appui de toute son influence à ce

parti, nous n'avons jamais entendu dire que cette race

fût un danger pour le Canada. A cette épo(iue les

craintes de l'honorable monsieur, qu'un rien fait naître,

n'existaient aucunement. Plus (pie cela, mes conci-

toyens d'origine française qui siégeaient du même
côté de la chambre que lui, pouvaient faire appel et

:U
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faisaient en effet appel à leurs préjugés de race; mais
c'était une ruse fie guerre légitime, car cela rendait
service au parti conservateur, cela donnait des charges
et des emplois aux partisans de ce parti et leur procu-
rait les avantages directs ou indirects de ces charges
et de ces emplois.

Le discours prononcé, la nuit dernière, par mou
honorable ami le ministre des Travaux Publics et

dont mon honorable ami le député de North-Oxford
(M. Sutherland) a fait uno critique judicieuse, ren-

ferme en substance ce dont la presse conservatrice n'a

cessé de nourrir les esprits dans la province de Québec.

Cependant à cette épu-^ue, jamais il n'a été dit un
mot du danger que l'appel au sentiment national pou-
vait faire naître pour le Canada.

MAI.« LES CHOSES SONT BIEN CHANGEES.

Aujourd'hui les Canadiens-Français ne supportent
pas unanimement le }jarti conservateur, et ce qui était

recommondable, ou du moins inoftensif, est devenu
un danger pour le Canada. Un danger ])Our le Canada,
monsieur l'Orateur ! J'ose dire, jugeant l'avenir par
le passé, que, si les Canadiens-Français s'unissaient

de nouveau pour donner l'appui do leur influence au
parti dont l'honorable monsieur est un des ])artisan3,

on n'aurait pas un mot à dire du danger que fait naître

l'appel au sentiment national à Québec ; car, (juoique

l'honorable député affecte l'indépendance, il n'en
appartient pas moins au piirti que dirige le premier
ministre.

Il peut être soldat indiscipliné, il est possible

qu'il fasse la guerre en fiwrilla, selon sa manière habi-

tuelle d'agir, mais après tout il travaille pour le l^éné-

fice du parti conservateur. Il nous l'a dit à maintes
occasions. Il n'y a pas quinze jours, il l'a dit à Colling-

wood et l'a répété le 12 juillet dernier tl Stayner. Il

est notoire que c'est le 12 juillet dernier il Stayner, au
milieu de ses constituants, que l'honorable député a
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ouvert les liostilitt's. Il a dit alors (ju'il }burl)iss:iit

ses armes et qu'à l'ouverture du Parlement, il ouvri-

rait le feu contre la race franyaise. Bon ardeur était

telle qu'il se plaignait du malheureux enchaînement
de circonstances qui le mettait dans la postion de ne
pouvoir l'attaquer aussi souvent que son impétuosité
l'y portait ; mais il a déclaré (jue, tout en restant dans
les limites tracées par la constitution, il allait diriger

ses atta(jucs contre la langue française dans les terri-

toire s du Nord-Ouest aussitôt que l'occasion s'en pré-

senterait. Cepeiidunt, en adressant ainsi la parole il

ses constituants, tous probablement l^ons tories, l'hono-

rable monsieur a eu soin de dire qu'il était conserva-
teur, qu'il restait conservateur, et

qu'il espérait mourir conservateur
;

'

miï

et je n'ai aucun doute que ce ne «oit vrai, parce <iue je

ne crois pas que l'hon(n'a])le député ait la moindre par-

celle d'esprit liljéral. Après cela, quehiues électeurs,

âmes candides, se sont demandé '<'il suivait encore lo

premier ministre ou s'il organisait un nouveau mou-
vement pour son propre compte. Question bien inutile,

car. (luollos que puissent être les visées de l'houm'able

monsieur, il est certain ({u'il n'entend pas faire tort

au parti conservateur et surtout il son chef. p]n effet,

dans les circonstances que je viens de mentionner, il

a parlé de son attachement à son parti et au chef de
son parti avec ivae etfasion qui, certes, n'est pas dans
ses habitudes.

Je pourrais <'iter plusieurs expressions par lui

emplo^a'es, mais en voici ime (jui caractérise le ton

général de son discours :

J'ai tonto l'aft'ection po'^sihlo pour mon vieux clioC pTce
que je suis encoip un de ses j)ai tisans. Je no serai lias expulsé
du parti quoique j(^ ne ,«ache pas ce qu'on me réserve.

L'honorable monsieur n'est pas ici ; mais s'il y
était, je lui dirais (pril peut dormir en paix. Tl n'a

pas besoin de s'inquiéter de ce qu'on lui réserve, carje

•'ii!:
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connais assez l'astuce du très honorable monsieur

—

sans parler de ses plus nobles qualités,—pour ne pas
deviner que, pour peu que l'honorable député amène
des recrues au parti, tout lui sera pardonné. Aussi,
amener des recrues au parti, voilà le but qu'il se pro-
pose aujourd'hui.

Encore une fois, je ref^rette que l'honorable dé2>uté

ne soit pas à son siège, je serais plus à mon aise en sa

présence, ;nais en touts sincérité, je crois que son rôle

est celui d'un agent recruteur, sans que cela,uaturelle-

ment, lui fasse négliger ses propres intérêts.

Le parti conservateur est resté longtemps au pou-
voir; il est resté au pouvoir presque sans interrup-

tion pendant trente ans, et il le doit presque entière-

ment,—c'est un fait ac(iuis à l'histoire,—à l'appui des
catholiques français de la jn-ovince de Québec. C'est

maintenant un appui sur lequel ce parti ne peut plus
compter, car le peuple à Quéljec est désormais divisé

sur les questions politiques ; mais une chose doit

frapper tout le monde, c'est que l'Ontario anglo-pro-

testant, compact, uni, vaut tout autant pour des fins

de parti, et tel paraît être le but (jue l'honorable

député s'est assigné. C'est toujours une tâche facile

et peu coûteuse d'allumer et d'attiser les préjugés.

Qu'on me mette en présence d'une asseuibléc ou d'une
réunion d'iiommes (|uelconques, considérable ou non,

et j'y trouverai certainement des passions, des i)ré-

jugés qu'il sera facile d'exciter jusqu'à les rendre dan-
gereux. L'honorable député cherche maintenant à

soulever tout ce que de vieilles haines, la fureur reli-

gieuse, l'orgueil (le la race, peuvent avoir laissé des
préjugés dans le cœur de mes concitoyens d'ori-

gine anglaise. Il leur dit que, si notre pays veut
rester anglais, tous les Canadiens d'origine anglaise

doivent s'unir ; en inême temps, il affirme qu'il est

conservateu", (ju'il entend demeurer conservateur et

ne pas se séparer de son chef. Si ces appels doivent
triompher.

A QUT V0\T-ILS PROFITER,

et à qui vont-ils faire tort? Ce ne sera certainement
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pas aux conservateurs, puisque l'hunorable monsieur
a affirmé qu'il était l'un des leurs et qu'ils apparte-
naient tous au même parti. Non, si ce*; ajjpel devait
faire tort à quelqu'un, ce serait jilutôt aux libéraux
d'Ontario qui, craignant la rupture du lien qui nous
rattache à l'Angleterre, pourraient se laioser entraîner
à la suite do l'iionorablo monsieur dans les rangs du
parti conservateur, pour lequel il pourrait alur.? tracer

un programme et dont il deviendrait le dictateur.

Eh bien ! si le mouvement créé par l'hunorable
député devait s'arrêter là, s'il n'avait pour but que de
rendre service au p.irti conservateur, il ne serait peut-

être pas absolument redoataljle. Si ce projet de loi

ne devait pas être suivi d'autres niesures, s'il se bor-
nait, tel qu'il parait maintenant, à abolir la langue
t'runruise seulement dans le territoire du Nord-Ouest
—où !a population t'rani;ai^e e.st peu considérable.—je

serais prêt à dire : Jjaissons passer la mesure et occu-
])i)ns-nous de choses pratiques et utiles qui demandent
notre attenlic»n. Mais il n'en e.^t pas ainsi. C'e projet

de loi n'est (lu'une escarmouche qui va être suivie

d'une guerre générale contre la race française. J'ai

sous les yeux les paroles mêmes de l'honorable
député: il ne s'est pas gêné de nous dire, de nous
répéter que ce qu'il avait en vue, c'était

UNE LUTTE CORPS-A-CORPS AVEC LA RACE FRANÇAISE

li!

iji

ils

hï
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au Canada. Si ce ne sont pas là ses propres paroles,

il n'y a i)as à se méprendre sur ce qu'il a dit : son
Init sui)rême, c'est l'anéantissement de la race fran-

çaise comme élément di.stinct dans le Dominion. Il

s'est trahi dans son discours de fttayner, où, s'adres-

sant à la majorité anglaise de ce pays, il a dit :

"'.''oioi (\\i la b^sogae, de sirande besogne, taillée pour
nous. ' "oinraençons par ce qu'il y a de plus facile à f-'ire. Fai-

sons d'abord main bsisse sur la dualité des langues au Nord-
Oue.st. Dans les législatures locales, faisons aussi disparaître

l'enseignement du français dans les écoles. Quaml nous aurons
réglé ces deu.K aftaires, nous aurons fait f|uelque chose et cela

nous mettra en position de. fane encore mieux dans l'avenir.
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ni!

Voilà des parole.H grosses de signification. Ce
projet de loi, la pr;'sentîition <.le cette mesure, n'est

donc (lu'un premier pas et, quand cela sera accompli,
on fera quelque chose de mieux encore. En quoi
consiste ce quelque chose de mieux? L'honova;;le

député a pris bien soin de ne laisser aucun doute sur
ce point. Voici ce ([u'il a dit :

N'oMrf «levons iourljir nos ai-niev. Nous sonnufs en
pays an,j;Iiii et 1« plus tôt nous aii.tçlifieron-i nos Caïuulions-

irançtiis, le plus sûrement nous forons disparaître les causes
de difiinultés pour l'avenir, car tût ou tard il faudra eu linir

avec cela.

Imj)ossible de parler plus clairement. Le plan est

tout tracé : il consiste tl dépouiller les Canadiens- fran-

çais du droit de se servir de leur langue, non seule-

ment dans les territoires du Nord-Ouest, mais

PARTOUT ou CETTE LANGUE EST EN USAGE.

Il importe de leur faire perdre tout ce (jui les distin-

gue des autres races dans lis Dominion, et il faut opé-
rer cela aujourd'hui au moyen de la législation ; car,

si cela ne se fait maintenant parla législation, plus
tard il faudra l'accomplir par la force et la violence,

par les balles et la baïonette. Le mot n'est pa.s de
moi, il est de l'honorable député lui-même. Il l'a

répété, non pas une fois, deux fois, mais à maintes
reprises en (lifférents endroits du Dominion. C'est

donc là la politique sur la quelle l'honorable monsieur
cherche à fonder un nouveau parti ou à réorganiser

un part déjà existant ! C'est là la politique que l'iio-

norable député a à offrir à ses concitoyens d'origine

anglaise ! Eh bien, je dénonce cette politique
;
je la

dénonce comme anti-canadienne; je la dénonce comme
anti-britannique; je la dénonce commr antipathique
à toutes les traditions du gouvernement britannique
dans c6 pays. Je la dénonce comme fatalj à l'espé-

rance que nous avons un jour conçue, et que, moi pour
un, je n'ai pas abandonnée, de former une nation sar

ce continent. Je la dénonce comme un crime dont
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les conséquences sont tout simplement terribles à envi-

sager. L'honorable député peut n'avoir on vue qu'un

PUR STRATAGÈME DE PARTI,

mais il ouvre la barrière à des passions (jui, une fois

déchaînées, ne pourront peut-être être arrêtées par
aucune puissance humaine. Il fait appel aux pas-

sions religieuses et nationales le-' plusimplacal)le3 de
toutes, et, quels que soient ses motifs, quel que soit son
objet, il n'y a qu'un mot pour caractériser l'agitation

({u'il soulève, celui de crime anti-national.

Je ne connais pas les motifs qui font agir l'hono-

rable d 'puté. Je ne les devine })as entièremcnl. Mais
jevo's les ct)nséquences. et cela me suffit. Quels que
soient ses motifs, il a lui-même senti le bciioin de ré-

pudier l'imputation de s'être laissé entraîner par un
sentiment de haine contre la race française. S'il était

ici, je lui dirais que j'accepte absolument et entière-

ment sa dénégation. La haine est un sentiment trop
bas ))our que je l'en croie capable, mais si ce n'est pas
la haine qui le fait agir, il faut qu'il ait de bien fausses

conceptions sur le caractère des Canadiens-franrais, il

faut qu'il ait une bien pauvre opinion de leur niveau
moral. Dans ce discours, auquel j'ai déjà fait allu-

sion, l'honorable député n'a pas hésité de s'écarter

considérablement de son sujet, afin de pouvoir l'aire

allusion à l'agitation qui a remué la province de Qué-
bec il y a quelques années, à la suite de la rébellion

du Nord-Ouest et de l'exécution du principal acteur
dans cette rébellion. Il n'a pus hésité d'attrilnier aux
plus vils sentiments qui puissent trouver place dans
le creur humain, l'immense indignation qui s'est ;dors

emparée d'une race extrêmement impressicnniable,

et ses expressions ont trouvé un écho, l'autre jour,

dans cette chambre, dans la bouche du déput ^ de
North-Bruce (M. McNeill), lorsque celui-ci a cherché à

atteindre mon honorable ami qui siège à côté de moi
(M. Blake), à cause de la position coun.^euse qu'il a
prise sur cette question. L'honorable député de
North-Simcoe (M. McCarthy) n'a pas hésité à dire

il
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que, si le peuple de lu jn-ovince de Québec .ivait pris

r.attitude que l'on sait dans cette occasion, c'était

pour les motifs les plus malhonnêtes, que c'était tout
simplement de sa part une tentative de s'interposer

entre un criminel et le bras de la justice, parce que ce
criminel se trouvait appartenir à la race t'ran(;aise.

Ceux qui m'ont fait rhonneui',(Ut-il,(le me suivre quelque pou
clans ma carrière politique se rappelleront <m"i\ va deux ou trois

ans J'ai jeté le cri d'alarme dans le co;nté «le Haldi'.nand. Dès
cette é[>oque, j'ai fait voir que la province de (Jiiébeo avait étq
excitée jusqu'à la folie contre les autorités du Dominion, parce
(ju'elles avaient osé appliquer la loi contre un Français.

'• Parce (in'elles avaient osé appliquer la loi contre

un Français." Je répète sa peiiriée dans les termes
mêmes dont il s'e^t servi. Eh ])ien, je n'ai qu'une
chose à dire iv cela : c'e?t (jue quiconque soutiendra
que la position prise on eette occasion par le ])euple

de la province de Québec n'était i)as honorable,

m

SE REND COUPAnLE DE DIFFAMATION, -,

qu'il dit une chos'? qu'il sera incapable de prouver.
Ce n'est pas, il est vrai, sur l'honorable député que
retoîube l'odieux d'une pareille invention.

Le propos a été. de])uis trois ou quatre ans. le

cliché favori de toute la presse conservatrice d'Onta-
rio. Tant qu'elle n'a été répétée que par quelques
obscurs barbouilleur^ de journaux, on pouvait la

laisser passer sous silence; mais, du moment que
l'honorable dép.ité n'a pas hésité il lui donner l'auto-

rité de son nom. et qu'elle est répétée dans cette

chambre, je ne puis la laisser passer sans la réfuter.

Je veux rencontrer l'honorable député sur son
propre terrain. Je ne disputerai pas sur les mots
dont il s'est servi cjuand il a accusé le peuple de la

province do Québec de s'être laissé monter jusqu'à en
perdre la tête en cette occasion

; mais quant aux
motifs que l'honorable député lui attribue, je répondrai
que le peuple de la province de Québec a cru cons-

ciencieusement, à tort ou à raison, que l'exécution
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Ciipitale " de ce Fnnchman " pour me servir des expres-
sions mêmes de l'hoiioraljle député, était

UN HOMICIDE INJUSTIFIABLE.

L"honoralile député n'oii1>1ioTn pas» rjuo vingt-trois de
ses colligucs, vingt-trois de ( eux qui ajjpuyuient le

présent gouvernement comme il rapi)Uyait lui-même,
et doi't la plupart, comme lui-même, ne seront pas
éliminés du parti coni=ervatcur. maii^ resteront conser-
vateurs, ont télégraphié au jvremier ministre que l'exé-

cution capitale en (jucstion .serait un crime.

Et il y a plus (pie cela. IVlionorable député n'ou-

bliera p':'.9 que la presse du monde civilisé déclara,

dans c( ce occasion, que la " clémence devait ]»réva-

loir et non la rigueur. " L'upiniun de la presse du
monde entier ; le LonilonL(iiici'l,\e Christian Worhl, le

Ijnulon Daihj News, le Loniion Echo, le Pâli-Mali Gazelle,

en Angleterre ; le National, le Juurnal ihs Dchals et le

T(ic(/raphr, en France ; le Ilarpt rh Wccliti/, le Tivirs, le

World, le Commercial Aiivevtiser, à New-York, et bien
d'autres grands journaux des Etats-Unis, exprimèrent
l'avis que la clémence aurait dû prévaloir dans cette

circonstance.

Je le demanderai à l'honorable député qui m'a inter-

rompu : si ces grands organes de l'opinion publique
sont arrivés à la conclusion que la clémence aurait dû
prévaloir dans cette occasion, comment peut-il oser
nuiintenant contester l'honnêteté du peuple de la pro-

vince de Québec, qui est arrivé à la mêmecimclusion ?

Si ceux qui étaient en dehors du conflit, si ceux qui
pouvaient juger le plus froidement la question, en
sont arrivés à cette conclusion, est-il étonnant que le.

peuple de la province de Québec soit arrivé à la même
conclusion ? Tout au plus pourrait-on regretter qu'il

ait exprimé son opinion dans \\i\ langage aussi

violent.

Je dis plus. Il n'y a- pus un Anglais d'origine qui,

pour peu qu'il soit fidèle aux traditions de cette race

fière qui n'a jamais toléré l'injustice et ne s'ec-t jamais
soumise à la tyrannie, songeant aux longues années
de souffrances et de malheurs qui aboutirent à
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l'iNSUKUKCTION du N()HD-Ol!EST,

ne sente riiuliguntion giignor son caair—non pus con-
tre les malheureux (jui, poussc's ù lu Iblie et au déses-
l)oir par des années d'indlfïc'rence c(iu[ial)le, ris<]uî-

rent enfin leur vie et leur liberté, risciur-rent la jjerte

de tout ce qui est cher à Thoninie jjour obtenir ju.stice

et ne l'obtinrent qu'alors—mais contre ceux (jui, par
leur incurie, )nir leur propre faute, ont été cause (ju'un
tel crime a entaché la réj)Utati{)n du pays.

Mais il y a encore i)lus que cela. L'histoire sans
voile de cette insurrection révélerait au monde un
drame plus sombre que le " Hamlet " de Shakespeare.
Il existait une race d'hommes mi-sauvages, mi-civi-
lisés, juste assez avancés en civilisation pour connaître
la valeur de la propriété, mais pas assez pour défendre
leur propriété contre les spéculateurs sans ilme qui
précèdent partout la civilisation. Parmi tous les

membres de cette race, telle qu'elle existait alors en
Canada, il n'y avait pas un homme qui eût reçu l'ins-

truction même la plus rudimentaire, mais ils avaient
entendu dire qu'un des leurs avait été plus favorisé
qu'eux sous ce rapport. Cet homme vivait alors A
l'étranger. Si on le ramenait dans les territoires, ne
réussirait-il pas à leur obtenir l'acte de simple justice
Îu'ils avaient été impuissants à obtenir par eux-mêmes?
Is se tournèrent vers lui; mais, 6 infortune ])lua

grande que toutes leurs infortunes! l'homme à qui
ils en appelaient ainsi pour être l'œil qui devait voir
pour eux, l'esprit qui devait les guider, le bras qui
devait les protéger, avait été frappé par la main de
Dieu et était le moins secourable d'eux tous.

En présence de ces faits, on pourra sus])ecter le

jugement de mes compatriotes, mais non leur sincé-
rité. c;'est , _

UNE ODIEUSE IMPUTATION

que d'attaquer la pureté de leurs motifs. Si je rap-
pelle ces faits, ce n'est pas dans le but de récri-

miner, ce n'est pas dans le but de perpétuer le souvenir
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amer de tes mauvais jours, mais, du moment ^u'oii

nous menace d'une guerre de races, du moment que
mon liouovable unii (M. McC'artliy) ao diaiioso à

ilcmuiidor ù la i)oimlati(in d'Ontario dch"unir, je veux
au moins avoir franc jeu dans cette lutte. Je ne jjuis

laisser passer, sans m'élever contre elle, uuo déclara-

tion (oiume cellecjui ai'té faite ù Stayner, etjeilois con-

tribuer jiour ma part au rétablissement de la vérité

faussée. Je ne puis laisser entamer par des apprécia-'

tions fausses la bonne renommée de mes compatriotes
et je ne i)uis laisser réi)éter au loin sans contradiction

que la population de Québec n"obéit à d'autre loi qu'à
celle de son égoïsme. Nous avions le droit d'espérer

((ue l'I'onorable député (M. MacCartliy), en pr(!nant

Tattiti. t (ju'il a prise, en inaugurant cette nouvelle
politiqi -» qui explique la conduite (piMl tient depuis
quobpie temps, serait niù par des motils d'un ordre

plus relevé et plus noble.

Je n'ignore pas que, parmi ceux (jui ont adopté la

mani^^e de voir de l'honorable député, il y en a un
grand nombre qui se sont laissé eutrainer à la conclu-

sion dont il s'est fait l'interprète, par la convictitin (jue

l'existence de deux nationalités distinctes au Canada
est incompatible avec l'existence de la Confédération.

Je ne rei)ousBe pas absolument l'objection présentée

sous cette forme. Au contraire, je dis que c'est une
question qui mérite la sérieuse attention de tous

ceux (iui ont à cœur l'avenir du pays, car personne ne
peut se dissimuler que l'existence de deux nationa-

lités distinctes doit nécessairement produire parfois,

comme elle a produit diins le passé, des causes de
conflit, et partant de danger. Mais il faut prendre les

choses telles qu'elles sont et en tirer le meilleur parti

possible. Nous formons deux races distinctes unies

géograi)hiquement sous la même iiUégcance politique,

mais séparées par de nombreux traits ethnograi)liiques.

Le but apparent de rh()nor}d)le tléputé — le mien
assurément, celui de tous, j'ensuis convaincu—est d'es-

sayer déformer une nation avec ces éléments opposés.

Voilà le problème que nous avons à résoudre
;

comment allons-nous le résoudre? L'honorable député
nous a donné sa méthode.

if
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et il 11 prcnivt' une fois de plus (juc les nii-tliodes tories

ne profî'dent januiis des instincts iioMes et (jlevi's du
cii'ur hunuvin, de rintcllif,'ence huniiiinc, mais tou-

jours de lii crainte, du doute et do la dcfiance <|ui ont
toujours rendu le parti tory partout où il u rt'i;-né,

suspect et cruel. I/lionoral>i(( dt'puté, en jetant les

yeux sur notre vaste pays, y a vu une i)oj)ulation

d'un million et demi.

—

pros(|U(!le tiers du clnfTredo la

j)0])ulation totale,

—

d'iinhiuiuts d'origine rraii(;aise

attachés à leur lan^aïc, à leurs loi.-, à leurs institutions

et il Icvir religion, attacliésàtout ce (jui caractuise leur

individualité distincte. Si riionorahle député avait

dit (ju'il y ah\ une cause de conflit po.-sihle et «nie nous
devons nous efforcer de trouver le moyen d'atténuer
cecoidlit, je serais d'accord avec lui ; nmis il ne voit

pas les choses de cette façon. Au contraire, il atlirmc

imiierturhublement qee l'existence de deux rat'cs dis-

tinctes dans ce pays est incompatible avec l'existence

de la C^ïni'édération, et <iue, eonsé(iuemnient, l'une des

deux doit disjiaraître ; et j'ai cité ses i)aroles (lurnd
il en a appelé à ses partisans d'origine anglaise, leur

disant de Iburhir leurs armes et de voir à ce qu'il n'y

ait (ju'une nationalité .?ur ce continent.

Si cette politique devait triompher, (lu'arriverait-

il ? Où riibnoralde déi)Uté veut-il en venir ? Sim-
plement à ceci : (pie les Canadiens-Franyais sentent le

joug i)eser sur leurs épaules et r^u'on leur enlève par
Voie législative,

ou PAR LA FORCE AU BESOIN,

tout ce qui leur a été concédé jusqu'ici. Si

trine devait prévaloir, sur ([uelles b;' ^

donc notre confédération ? L'honor; . su;

sûr, admettra lui-même que l'orgi ,o na attp

chement aux traditions nationales. a méni re des
ancêtres, sont de nobles sentiments; icj.f.nd,' ,t il pro-

pose délibérément qu'un million et demi de Cana-
diens—afin, pour me servir de son expre.-.-^ion, de
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devenir do bons Canadiens—renoncent i\ leur origine

et aux traditions d(.' leur race. Il propose que l'humi-
liation de toute une rac(ï dans ce pays serve de base<\

la ConfKU'ration. Malheur au pîirti capable d'adopter
des doctrines aussi dt'grad.intos cjuc celle-là! Qui ne voit

Sas tiur» ''hii'iiiliation d'une race serait pour hi ContV--

<;ration un danger beaucoup plus grand c|ue tous
ceux (|ue nous ayons jamais traversés !

L'honorable député do Hruce-Nord (M. McNeill)
a dit récemment (jue le devoir (lui s'impose A. nous est

d'édifier une nation sur ce continent, et d'établir un
ordre de choses tel ([ue tout citoyen de ce pays, quollo
que soit son origine, (lu'il soit Anglais ou Français,

éprouve sinccrcm(!nt un sentiment de suprême fierté

de s'appeler Canndien. De cela, j'en suis. Mais je le

demanderai il l'honorable députe—ce serait peut-être

trop de faire appel à son cœur, mais je puis en appeler
tl sa logique—croit-il qu'en soumettant un élénieni

entier de notre jx'pulation il

l'humiliation de renoncer a .«on origine

et de répudier son histoire, on le rendrait bien fier de
Bon pays ? Qui ne voit ((ue, si l'on force une partie de la

population il détester les institutions sous lesquelles

elle vit, ces institutions seront par le fait même en
danger de destruction ? Non, l'humiliation d'une
race, d'vine closse, d'i'ie croyance, c^'un seul citoyen,

ne saura't servir de base il la Confédération. Elle ne
peut avoir qu'iire base possible, assez large pour don-
ner la lAuf grande latitude, le plus complet essor ii

tous ces sentiments (ju'on ne peut arracher du cœur
de l'hom'Mc sans le rabaisser.

L'honorable député a l'air de croire que tous les

Canadiens devraient être coulés dans le môme moule.
Il est fier de sa race et il atout lieu d'en être fier, mais
il ne s'en suit pas que nous devrions tous être Cana-
diens-anglais, que tous nous devrions aller nous fondre

d£>Tis l'élément anglo-saxo t. Certes, personne ne res-

pecte ou n'admire plus que moi la race anglo-saxonne
;

je n'ai jamais dissimule mes sentiments à cet égard
;

mais nous, d'origine française,

38
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SOMMES SATISFAITS DE CE QUE NOUS SOMMES

et no demandons rien de plus. Je revendique uu^i

chose pour la, race à laquelle j'appartiens : c'est que, si

elle n'est peut-être pas doui'e des mêmes qualités que
la race aiijïlo-aaxonne, elle possède des qualités tout

aussi gi'îuides ; c'est ([u"elle est douée de tpialités sou-

veraines à certains égai'ds ; (''est qu'il n'y a pas aujour-
d'hui, sous le soleil, de race plus morale, plus honnête,

je dirai même plus intellectuelle. Et. si l'honorahle
député veoait dans le Bas-('anada, je m'enorgueillirais

de le conduire dans l'une de ces anciennes paroisses des
bords du Saint-Laurent ou de ses tributaires, et de
lui uioatrcr une population à laquelle, si préjugé
qu il soit, il ne pouri'ait s'empêcher d'appliquer les

paroles du poi'te à l'adresse de ceux qui ha])itaicnt

uutreiois le bassin des Mines et les jn'airies de Grand-
pré :

Men vvhoselivo.s gliiled on like livers th.at water the woodhind,
Darkeneil by shadowsofearth but reflectingan image of Hcaven,

En cela, je ne revendique rien (jui ne soit légiti-

mement dû à mes compatriotes. Mais je dis: '•Laissez

I "S deux races vivre à côté l'une de l'autre, chacun';

avec ses traits caractéristiques ; elles n'en seront que
plus rapidement unies dans une communauté d'aspi-

rations vers un Init commun—celui de î'estcr

, "anglaises D ALLEGEANCE ET CANADIENNES DE
SENTIMENT."

Mais, monsieur, si vous tente? l'arrachera l'une d'elles

ce qui lui est cher et sacré, au lieu d'avoir la paix et

rharnionie, vous n'obtiendrez que des discordes de
plus en plus envenin)ées.

Mon honorable ami le député <'? Norfolk-

Nord (M. Charlton) nous a dit. l'autre jour, (]u'il

est de l'mtérêt des Canadiens-Français de devenir
partie de la race anglo-saxonne, et, se mettant en irais

de relater les exploits decetie grande race on guerre
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comme en paix, il demandait presque lu permission aux
Canadiens-Français, il s'excusait auprès d'eux, de se

sentir fier des faits d'armes de la race anglaise sur les

plaines d'Abraham, dans la haie de Tratalgar. sur le

champ de bataille de Waterloo. Mon honorable ami
n'avait pas besoin de s'excuser ; ses sentiments sont
tout à fait naturels pour ceux qui sentent courir dans
leurs veines le même sang que 'ui, et ils ne sauraient

être blessants pour personne. Moi, monsieur, (lui

appartiens à la race défaite dans ces batailles, je ne
demande pas de permission pour dire queje ne pré-

tends en rien à cet héroïsme stoïque, si l'on ])eut appe-
ler cela de l'héroïsme, qui fait qu'un homme peut con-

templer, même rétrospectivement, sans se sentir le

cœur serré, la défaite de ceux de sa race ; 3t cependant,
dans mon esprit il est évident que, dans deux au
moins de ces batailles—celle des plaines d'Abraham
et celle de Waterloo—la victoire de l'Angleterre a été

celle de la liberté. J'ai plus d'une fois, dans cette

chambre, dit à mes compatriotes de la province de
Québec que le jour qui a vu le Canada détaché de la

France n'a pas été après tout un jour néfaste pour les

descendants des Français dans ce pays, parce (pi'ils

y^ !

ont trouvé sous la domination anglaise

PLUS DE LIBERTE

qu'ils n'en auraient pu espérer sous le régime français
;

et après tout la liberté n'est-il pas le bien le plus pré-

cieux de la vie ?

Mais, monsieur, tout en ])arlant ainsi, je ne cache
pas à mes concitoyens d'origine anglaise (pu, je l'es-

père, me ( omprendront. que même aujourd'hui, avec
les opinions (|ue je mo suis formées, quand j'étudie

notre histoire et (pic j'assiste aux péri))éties du duel
prolongé, o])ini;itre. implacable, que se sont livré

l'Angleterre et la France pour la possession de ce con-
tinent ; ([uand je retrace, page par page, le dénouement
fatal, indécis d'abord, mais prenant graduellement
forme et devenant inévitable ; ([uand je suis la brave
armée de Miintcalm retraitant devnnt des forces .-upé-
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ïieures en nombre, retraitant, même après la victoire,

retraitant dans un cercle de jour en jour plus resser-

ré ;
quand, rendu à la dernière page, l'assiste au der-

nier combat où le vaillant Montcalm, cet homme
vraiment grand, a trouvé la mort dans sa pre-

mière défaite non, monsieur, je ne cache pas à

mes concitoyens d'origine anglaise que j'ai le cœur ser-

ré et que mon sang français se glace dans mes
veines !... Oh ! ne i.ie parlez pas de vos théories pure-
ment utilitaires !

LES HOMMES NE SONT PAS DE SIMPLES AUTOMATES.

Ce n'est pas en foulant aux pieds les sentiments les

plus intimes de l'âme que vous atteindrez votre but,

si tel est le but que vous poursuivez.
Et cependant, c'est au nom de l'allégeance an-

glaise, c'est dans le but apparent d'assurer l'avenir

de ce pays, que cette nouvelle politique est inaugurée
—cette politique soi-dipant britannique, qui est aux
antipodes de la politique toujours suivie par les auto-
rités britanniques sur ce continent. Ce pays n'était

pasfîé que depuis quelques années sous la domination
anglaise, quand ce produisit, entre l'Angleterre et ses

colonies au sud de nous, le grand conflit qui s'est

terminé par la séparation de ces colonies de la mère-
patrie. L'Angleterre comprit que, pour garder un
pied à erre sur ce continent, il lui fallait gagner l'af-

fection de ses nouveaux sujets, puisqu'elle venait de
perdre l'allégeance de ceux qui tenaient à elle par les

liens du sang, et qu'à moins de faire de justes conces-
sions, elle n'y réussirait pas. Dans un mouvement de
justice et de générosité, elle fit les concessions néces-

saires pour atteindre son but. A ses nouveaux su-

jets, elle laissa

LEURS LOIS, LEUR LANGUE ET LEUR RELIGION,

bien qu'à cette époque, cette religion même fût sou-

mise à plus d'une incapacité en Angleterre.

L'auteur du bill ignore-t-il ce que tout le monde

^te^
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sait, que ce sont ces concessions opportunes qui ont
conservé cette colonie à l'Angleterre? Ignore-t-il que,

si tous les nouveaux sujets s'étaient ralliés aux ar-

mées envoyées par le Congrès pour forcer les Cana-
diens à prendre part au mouvement insurrectionnel,

le résultat aurait été pour le Canada le même que
pour les colonies insurgées, la séparation définitive ?

Au moins, l'honorable député doit savoir que, bien
que le marquis de Lafayette et le comte d'Estaing
eussent envoyé leurs émissaires agiter le vieux dra-

peau de la France devant les anciens sujets de la

France, ces dernit^is restèrent fidèles à leur allégeance
et se battii'ent sous le drapeau anglais autour des
murs de Québec, avec le mémo courage qu'ils avaient
déployé contre ce drapeau seize ans seulement aupa-
rnvuut.

Supposons que l'honorable député eût vécu à

cette époque et eût eu voix au chapitre dans le conseil

du roi, quel avis eût-il donné ? Eût-il dit :
" Ne

laissez pas ces hommes parler leur langue ; ne leur

accordez aucuns privilèges "? S'il eût ])arlé de la

sorte et qu'on eût suivi son avis, ce pays ne serait plus
une terre britannique comme il l'est maintenant. Je
l'ai dit et je le répète: puisque les Canadiens-Fran-
çais ont réclamé et obtenu de l'Angleterre les privi-

lèges de sujets britanniques, ils feraient preuve

I !lî

llii

DE LA PLUS XOIRK INGRATITUDE

s'ils repoussaient aujourd'hui les obligations que leur

impose le titre de citoyens anglais ; mais je dis aussi à

l'honorable député que ce serait un acte d'ingratitude,

de lâcheté, un acte dénué de générosité que d'enlever

aujourd'hui ou de tenter d'enlever aux Canadiens-
français les concessions qui leur ont été faites pour
gagner leur affection et obtenir leur ai)pui à l'heure

où l'Angleterre courait un d anger.

L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-

ton) a dit, l'autre soir, qu'il avait ses doutes sur l'en-

tière sincérité de la loyauté des Canadiens-Français
dans cette circonstance

;
qu'il se demandait plutôt si, au

^;(l IIIM
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lieu d'être loyaux, ils n'avaient pas seulement en vue
leur langue, leurs lois, leurs institutions et leur .reli-

gion. Je ne comprends pas bien le soupçon de l'hono-

rable député. Pour moi, je n'ai pas le moindre doute.
Je suis absolument certain (^ue ce sont là les motifs
qui ont engagé mes compatriotes à rester loyaux. Ils

avaient à choisir entre la numière d'agir de la Cou-
ronne anglaise et celle du Congrès de Philadelphie.
La couronne anglaise venait de leur accorder l'acte de
1774 qui leur garantissait tout ce qui leur était cher —
leur langue, leurs lois et leurs religion—et ils avaient
à choisir entre cet acte et

l'acte du congrès [)E PHILADELPHIE,

qui restera éternellement comme une tache sur une
des belles i)ages de l'histoire américaine. L'honorable
député a tout simplement prouvé un-j chose: c'est que,
dans la proclamation (^ue le Congrès de Philadelphie
adressait au peuple aiiglai^, se trouvait la déclaration
que cette concession constituait précisément l'un des
griefs des colonies,

Voilà (^uels sont les motifs qui ont engagé mes
compatriotes à ])rondre l'attitude qu'ils ont prise. L'ho-
norable député trouverait-il c. redire à ce qu'ils se

soient laissé guider i)ar des motifs ? Est-ce que les

hommes n'agissent pas généralement sous l'impulsion
de (|uelquo motif? Comme l'a dit ^I. Lincoln, en

1862, dans la période la JjIus sombre de la guerre:
Les nègres eux-mêmes agissent pour des motifs. J'ai-

merais à savoir en (^uoi mon honorable ami peut
s'objecter à cela. Quelle conception se fait-il donc
de la loyauté ? La loyauté ne consiste-t-elle qu'à l)aiser

la main qui frappe ? Est-elle méritoire quand elle est

servile et rampante ? Non ; mais la loyauté est méri-
toire quiv'd elle procède de faveurs accordées et de
justice rf; "ue. Telle a été la tradition invariable de
la race à laquelle mon honorable ami a l'honneur
d";4»partenir, et dont il est fier à juste titre.

Mais il s'est trouvé avant aujourd'hui des hommes
ayant la mémoire courte et le sens de la gratitude

ik.

4,
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«l

borné. Dana le ])remier parlement (lui a siégé en 1791,.

en vertu de la constitution qui venait d'être concédée,
se trouvaient des hommes comme l'honorable député
de Simcoe-nord (M. McCarthy) et le député de Nor-
folk-nord (M. Charlton), qui voulaient abolir l'usage

de la langue française dans les délibérations législa-

tives. Lour tentative échoua, grâce, en grande partie,

aux efforts d'un homni»; (pii pouvait parler ave auto-
rité sur ces questions. Cet homme était

JOSEPH PAPINEAU,

l'illustre père d'un fils plus illustre encore ; un
homme dont toute la vie a été la répudiation de la

doctrine qu'on prêche ici depuis quatre jours
; un

homme qui a prouvé par son exemple qu'on peut
parler la langue de ses ancêtres, et rester cependant
sujet dévoué de la couronne anglai'^e.

A l'époque où Arnold et Montgomery envahirent
le Canada, lord Howe. qui commandait les troui)es

anglaises dans les colonies insurgées, avait envoyé des
dépêches à sir Guy Carlet(ni, qui commandait les

troupes anglaises au Canada. Los dépêches étaient

arrivées à Montréal. Sir Guy Carlcton avait dû
retraiter sur Qué1)ec, fuyant devant l'armée de Mont-
gomery, et il était occupé à mettre cette ville en état

de résister aux envahisseurs. Les dépêches ne pou-
vaient être i)ortées i)lu3 loin que ]Montréal ([u'au ris-

que de beaucouj) de périls et de latigucs ; doux jeunes
gens entreprirent cette tache. Joseph Papineau,
alors un jeune homme de vingt-cinq ans. était l'un

des deux qui s'offrircïut pour ce service. Le jjays était

occupé })ar l'eniienu ; il était pou liabité et il y avait

de grandes rivières à traverser, sans jionts, et c'était

en automne. M. Papineau et son ami firent toul le

trajet à pied. Ils parvinrent à Quél)ec et remirent
leurs dépêches. Puis c^ue firent-ils ? Ils s'enrôlèrent

comme volontaires et coopérèrent à la défense de
Québec, jusciu'à ce que l'oimemi fût repoussé du sol

canadien. Quelques années plus tard, en 17*.!]. M.
Papineau était du député à Montréal, et quand l'on
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if ]

tenta d'exclure la langue française de la législature

de Québec, M. Papineau, qui pouvait parler avec
quelque autorité, posa cette question :

Est-ce simplement parce que le Canada forme partie de
l'empire britannique qu'il faut dépouiller de leurs droits natu-
rels des Canadiens qui ne parlent pas la langue en usage sur
les bords de la Tamise ?

Les services récents de M. Papineau,

SA FIDELITE A UNE CAUSE EN DANGER

étaient de nature à convaincre les députés anglais que
ses arguments étaient appuyés sur Is raison et sur la

générosité
;
j'estime que ses paroles, même après de si

longues années d'intervalle, devraient trouver de l'écho

jusque dans cette chambre.
L'honoral)le député nous a rappelé que plus tard,

lord Durham, dans son fameux rapport, avait con-
spillé l'abolition de la langue française dans la légis-

lature du Canada. C'est parfaitement vrai ; l'on donna
même suite à sa manière de voir dans l'acte impérial de
1840; mais aussi cinq ans ne s'étaient pas écoulés,

que la législature duCanada décidait à l'unanimité,sans
distinction de nuances d'opinion, d'adresser au gou-
vernement impérial une pétition à l'effet de demander
l'abrogation de l'odieux article, qui fut en effet abrogé.
L'union du Haut et du Bas-Canada venait d'être

consommée sous la direction de M. Baldwin, un
esprit supérieur. L'on comprit bientôt que, pour qu'elle

pût servir au bien général du pays, il fallait protéger
toutes les races en leur garantissant ce qui leur était

cher.

Cet acte de la législature a été, cependant, l'objet

des critiques de l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy). Il n'y a vu rien de grand, de généreux,
de digne d'un homme d'Etat. Au contraire, il le carac-

térise comme
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^ger

itait

irac-

UNE LACHE CONCESSION DE POLITlt^IENS

pour capter le vote français. Je ne serais pas juste
envers l'honorable député si je ne citais ici ses pro-

pres paroles. Les voici :

Le parlement de 1S4() fit tout ce qui dépendit de lui pour
réparer le mal t'ait en 1774; mais, messieurs, peu de temp.s
après, nos politiciens défirent toute son œuvre.

Qu'on remarque le suprême dédain contenu dans
ces mots :

" nos politiciens. " Mais l'honorable député
touche à une corde bien sensible en parlant di-s '" poli-

ticiens, " car (lu'a-t-il été pendant un temps lui-même,
sinon un politicien ? Il est vrai qu'il a informé son audi-
toire qu'il n'appartenait plus à cette classe.

j\ii. Mills (Bothwell) :—II est passé liomme d'Etat.

M. Laurier:—Non. L'honorable député est trop
modeste pour avoir dit cela, mais il a laissé entendre
que les grands politiques de nos jours devaient s'effor-

cer de réparer le grand tort fait à ce pays, pour des
motifs aussi vils, par ces petits politiqueurs : Baldwin,
Lnfontaine, sir AUan MacNab et Morin.

L'honorable député s'est dit fier d'appuyer sa ma-
nière de voir sur celle de lord Durham, et il était fier et

parler de lord Durham comme du i)lu3 libéral des libé-

raux. Il est vrai que lord Durham était lilM'ral, maisje
vais démontrer que, tout en étant un ami de la liberté

l'un des hommes d'Etat les plus avancés de son
temps, il ne connaissait pas la valeur des institutions

libres, et que, (juelle que fût la largeur de ses vues, il

n'était pas un homme d'Etat d'une pénétration aussi

grande

QUE NOTRE ROBERT BALDWIN.

ni même un vrai libéral cf)mme lui. L'autre jour
mon honorable ami a rappelé la fameuse peinture qu'a
faite lord Durham. dans un langage saisissant, de la

situation du Bas-Canada dans l'été de 1838. Il's'était at-

II

tendu, disait ce dernier, a trouver ici un conflit entre le
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gtuivornemeiit et le peuple, mais il avait trouvé doux
peuples se combattant au sein d'un même Etat ; il

avait trouvé une lutte, non do principes, mais de
races. Ce langage est parfaitement juste. On ne
peut douter aujourd'hui que le mouvement dont
l'issue a. été la rél^ellion de 1837-38 au Bas-Canada,
n'eût dégénér"', lorsqu'il en fut rendu à sa i)ériode

algue, en une guerre de races. Mon honorable ami ne
nous a pas dit la cause qui avait provoqué cette guerre
de races, mais lord Durhamnous l'a dit, et mon hono-
rable ami iiurait pu citer ses paroles avec profit. C'est

le conllit entre l'Assemblée législative et un gouver-
nement irresponsal)le qui en était la cause. Depuis
près de cincjuante ans, l'Assemblée législative passait

des lois qui étaient considérées essentielles, absolu-
ment essentielles au bien du pays, en même
temps qu'à l'existence de l'Assemblée législative

elle-même comme corps ; et autant de fois une de ces

lois était-elle passée, autant de fois elle était foulée

aux pieds par un gouvernement irresponsable. L'As-
semblée était entièrement française ; l'exécutif était

presqu'entièremcnt anglais, et ses membres étaient

recrutés par le l)ureau des colonies parmi ses créa-

tures. Comme il faut s'y attendre en i)areil cas, toute

la po])ulation française faisait cause commune avec
l'Assemblée, tandis que presque toute la po])ulution

anglaise se rangeait du côté de l'exécutif. Très peu,
probablement, se préoccupaient de savoir de quel côté

était la raison ou le tort; mais, si vous voulez savoir

de «juel côté était le droit dans cette hitte, je ne puis
faire mieux que Je m'en rapporter . . .

AU TEMOIGNAGE DE LORD DURHAM LUI-MEME

ê JÀ

tel qu'il est énoncé dans son rapport. Or, voici ce que
disait lord Durham :

Aussi, du commencement à la fin de toutes ces difficultés

qui ont marqué l'histoire parlementaire «lu Bas-Canada, je con
sidère que la conduite de l'Assemblée a été une lutte conti-

anuelle avec l'exécutif, dans le but d'obtenir les pouvoirs que
doit posséder un corps représentatif de la nature même du
gouvernement représentatif.
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?que

Ainsi, vous iivtv, lu riulmissioii (lue, s'il y a eu
rébellion, elle a étû provo(iuéc chez les (.'anadiens-

français du temps par l'action de l'exécutif qui
avait refusé de donner à l'Assemblée législative

les pouvoirs naturels d'un corps législatif. No-
nobstant cette opinion, il est vrai, lord Durham,
a dit qu'on ne pouvait se fonder sur la loyauté des
Canadiens-français, et qu'à l'avenir le Bas-Canada
devait être gouverné par l'élcaient anglais ; et

le mode qu'il suggéra fut l'union dos deux Canadas,
avec cette condition cpie la population anglaise aurait
une forte majorité numéritiuo dans la Chambre. Les
raisons ((u'il don no pour justifioi" cette c>)nclu3ion

sont formulées en termes très expressifs dans les lignes

suivauLes :

Jaiuiiis la génération canîi'lienne-f'rançaiso actuelle ne se

pliera à une soumission loyalo au gouvernement britanni-

que.

Je disais tout à l'heure que lord Durham ne con-
naissait pas toute la ])uissaneo des institutions repré-

sentatives libres, el (|u'à cet égard notre Baldwin était

un plus grand homme d'Etat (jue lord Durham. Lord
Durham n'avait pu concevoir, n'avait pas eu l'idée

qu'en accordant tous leurs privilèges aux Canadiens-
fronçais, ou en ferait par la même de loyaux sujets,

qu'ils n'auraient plus besoin d'être gouvernés par une
majorité anglaise, (jue la division ne se ferait plus au
point de vue des races, mais ti ce point de vue plus
large qui pousse les uns ii marcher en avant, les

autres à s'attacher au passr.

M. Bakhvin comprit, lui,—et il fut le premier à le

suggérer,—qu'il fallait rendre aux Canadiens-français

l'usage de leur langue, et (ju'ils devaient être

TRAITÉS COMME LES ÉGAUX

de leurs concitoyen'? d'origine anglaise. C'était là une
pensée d'homme d'Etat.elle fut adoptée à l'unanimité

;

et je demande, en face de ce qui est arrivé depuis,
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est le plus grand homme d'Etat, de lord

'4

K ï

quel est le pu
I)urhum ou de M. Baldwin. Lord Durliam disait

que la génération canadienne - française de son
temps ne se soumettrait jamais A, un gouvernement
anglais. A cette épocjue môme, vivait un jeune
homme (jui avait été exilé de son pays natal, parce
que quelques mois auparavm.t il s'était mis en révolte

et avait pris les armes, et lo gouvernement anglais
avait mis sa tête à prix. Il n'y a pas de doute que, s'il

avait été capturé, il n'eût eu le sort do ceux qui ont
payé sur l'échafaud le crime d'avoir trop aimé leur

pays, sinon avec sagesse. Grâce à la politi(iue intro-

duite en 18A.5, ce jeune homme devint député au Par-

lement, on en fit le chef du parti conservateur et il est

mort baronet du royaume. Et, monsieur, cela se

passait en 1838, à la même éi)oque où lord Durliam
écrivait que jamais la génération canadienne-française
d'alors ne se plierait à une soumission loyale à un
gouvernonicnt anglais.

^laintenant, mon honorable ami de Simcoe nous
demande de revenir à cette politique. Viendra-t-on
nous dire aujourd'hui, ou y a-t-il quch^u'un aujour-
d'hui qui croira ({uo lu jjolitique introduite ])ar 31.

Bakhvin n'a pas fait le Canada ce qu'il est ? Y a-t-il

un homme vivant en ce pays, surtout s'il appartient
au parti libéral, qui voutlrait renier aujourd'hui
la politique inaugurée par .son chef il y a quarante
ans ? Non, monsieur, il n'y a pas un seul homme en
ce pays aujourd'hui qvn ne doive se sentir fier de la

politique sage et éclairée qui a été inaugurée en cette

occasion.

Je n'ignore pas, ni ne veux atténuer le danger qui
existe pour le Canada par le fait de

LA DUALITÉ DES LANGUES

et de la dualité des races. Mais le fait existe, et l'ostra-

cisme sous quelque forme qu'il soit, au lieu de détour-

ner le danger, ne fera simplement que l'aggraver, en
forçant une partie de notre population de prendre en
haine les institutions sous lesquelles elle vit;—il
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raggravernit parce (lu'il amènorait une partie de notre
popuiutiou en conflit avec la majorité, qui abuserait
alors (le la force brutale (lu n<M ihre. Il me semble
((ue riionorable monsieur (M. i *'artby) doit com-
prendre maintenant, toute iii lailtlesso et l'inlV-

riorit(!' de la polinijuc dont il .se iait a(;tu('H('-

ment le ebampion. Toute polititiue (|ui l'ait iippel jK-
une classe, il une croyance. î' u no race, ou cjui nei
s'adresse pas aux meilleurs instincts (jui se trouvent/
chez toutes les classes, toutes les croyances et toutes!

les races, est marqut' du sceau de rinft'rioritt'!. Les

C!anadion- français qui deniandc à ses couii)atriotes de
ee frrou])er et de s'isoler du reste du continent;
l'Aufflo-canadien (pli, comme mon honorable ami. fait

ai)pel aux sentiments particuliers à ses compatriotes,
peuvent, ^leut-ôtre, se gagner rap[)robation de ceux
nux(juel8 ils s'adressent, mais l'histoire impartiable
dénoncera leur œuvre comme vicieuse dans sa con-
ception, et malfaisante et perverse dans ses tendances.
Nous somn^es ici une nation, et avec quoi voulons-
nous former une nation? avec les éléments les plus
hétérogènes,—protestants et catholicpies, Anglais.
Français, Allemands, Irlandais, chacun, qu'on ne l'ou-

blie pas, apportant ici ses préjugés avec ses traditions.

Dans chacun de ces éléments antagtmistes, cepen-
dant, il existe un sentiment de jiatriotisnie commun,
et la seule vraie politique est celle qui sait ce ([u'il

faut dire à chacun et sait trouver le sentiment qui fera

vibrer tous les coiurs vers un but commun et des aspi-

rati(ms communes. On me demandera peut-être alors
;

Mais (luel doit être l'avenir du Canada? L'avenir du
Canada, le voici : c'est d'être terre britanni(iue.

Je ne partage pas les rêves ou les illusions de (piel-

((ues-uns de mes compatriotes d'origine française (jui

nous parlent de former une nation française sur les

bords du Saint-Laurent ; et je dirais à mon honorable
ami de Simcoe, s'il était ici, ({ue ces rêves ne doivent
pas troubler son sommeil. Ceux qui partagent ces

illusions sont très ])eu nombreux ; ou peut les compter
sur ses doigts; et je ne connais qu'un seul journal qui
les ait jamais formulés. Cependant, lorsque je dis que
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II, FKUAIT AB.IOLUMKNT COMME NOl!».

L'honorable député me répli(iueru sans doute pur
cet arjîument sec et froid (ju'aprC-s tout, la dualité

des races i)roduit des froissements, et (pie ces froisse-

ments amènent le danger. Mais où est le remède?
Mon honorahieami de Bruce-Nord (M. M^cNoill)—(jui,

comme tant d'autres excellents hommes, prêche
mieux qu'il ne pratique—nous a indi(jué le vrai re-

mède l'autre jour. Le vrai remède, dit-il, c'est la tolé-

rance et le respect mutuels. Je suis d'accord nur ce
point avec mon honorable ami de Bruce-Nord. Mais
il a insisté dans son discours sur le fait (]ue Ic' con-
cessions ne devaient pas venir d'un seul côté. Mon-
sieur, ne viennent-elles donc (pie d'un seul (ôté?
Tout ce dont il i^eut se plaindre consiste en qnehjues
expressions fort imprudentes, je l'admets, tombées des
lèvres de quelques députés dans la chaleur du débat.
Eh bien, je suis sûr que dès que ces expressions seront
expliquées et examinées de i)rè'S, le malentendu ces-

sera aussit(')t.

L'année dernière, les journaux d'Ontario étaient

remplis do citations des paroles que mon honoral)le
ami do Bellechasse (M. Amyot) a prononcées lors do
la célél.n-ation do la Haint-Joan-]]a])ti9te de l'an der-
nier ; or. quand celui-ci a eu l'occasion, il y a quelques
jours, de s'explifpior, il l'a fait d'une fa(;on tellement
satisfaisante que mon honorable ami do Bruce-Nord

: ^
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voulait à tout prix, st'uncotonantp, on taire un nicnihro

de la Lijîuo de la tV'di'viition inipi'rialo. Si l'fin taisait

sultir la iiiéiuo oprratiou à tout ce (jui peut se dire, jo

lie dt'se-jpi'reraiH pas de voir mon lionorahle and de
liruce-Xurd inscrire M. Morrier lui-inrnie «'oninic

niend)r(' de la Ligue de la fédération impériale. Voilil

eeperidai\t tout ce dont, d'après lui, ses compatriotes
d'origine anglaise—(|ui sont aussi les miens—ont i\ se
plaindre.

Mais les Canadiens- Français en ont aussi à en-
durer, et je vais tilelier de lui (lire en (|Uoi cola con-
siste. Ce à (pioi nous nous (il)jectona. c'est l'intrusion
<1" certnines gens d'Ontario dans les affaires politiques

de notre province ; ce à (juoi jo m'objecte pour un,
c'est à cette manie qu'ont certaines geïis par trop
zélés et trop cliaritables d'Ontario de s'ajjitoyer sur le

.«ort et l'ilotisme de ces pauvres ('anadiens-lrancais.

Tj'autre jour encore, mon h<nioral)le ann le (téputé
de Norlblk-Nurd déplorait le manque absolu de ]m»-
grès dans la province de Québec, il citait comme
exemple que, dans cette province,

létiiient

rorable
lors de
In der-

lielcjues

llcment
le-Nord

NOUS KX SOMMES EiNCOUE A I.A DIME.

et puis il ajoutait que, s'il y avait dans Québec un
véritable parti libéral, il s'attaquerait ù un semblable
a^His. Il y a. dans la province de Québec, ne lui en
déplaise, un i)arti libéral, qui n'est pas exempt de
fautes, je l'admets, mais qui a livré d'aussi noldes
combats (pi'aucun autre ])arti dans le pays, Mais,
avant de lui dire pouriiuoi le parti libéral ne s'attaque
jjas â l'impôt de la dîme, je lui rai)pellcrai qu'il y a
aussi en Angleterre un parti libéra!, dont tout boninu;
devrait être lier, un parti dirigé aujourd'liui par l'un

des plus grands liomme« que l'Angleterre, qu'aucun
pays ait jamais i)roduits:—M. Gladstone. Mon bono-
rable ami sait-il aussi (pi'il y a, en Angletei're. rimi>*>t

de ladfme tout comme dans le IJiis-Canada—non pas
tout à fait semblable, i>arce ([Ue rim])ôt de la d:i!ic en
Angleterre est beaucoup i»lus dur et beaucoup ])his

injuste (jue celui (jui existe dans le Bas-Canada.
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ha dîme clans le Bas-Canada n'affecte ane les ca-
tholicjues romaiiis, mais en Angleterre, elle oblige
tout le monde, qu'on soit membre de l'i'îglise d'Angle-
terre ou d'une autre église. Et, cependant, jamais,
jusqu'à ce jour, le parti libéral n'a toucbé à ce sys-

tème, ni essayé d'amener le peuple anglais à l'abolir.

Pourquoi ? Parce fiue la grande jtiî'jorité du peuple
anglais ne voudrait pas s'en défaire. Eh ])ien, c'est

pour la même raison que le parti libéral n'a jamais
touché à cet impôt ici, parce que la ])opulation de
Québec en est satisfaite. }>hn\ honoralde ami a lu

quelque part que les populations sont opprimées par
la dîme, qu'elles sont forcées d'abandonner leurs

terres, parce que l'oppression est telle (lu'elles ne
peuvent payer leur dîme. Le fait est que les habi-
tants de la province de Qaél>ec donnent volontaire

ment aujourd'hui à TiCglise le double de la dîme qu'ils

sont tenus de lui payer en loi. Je déclare, au nom du
parti libéral de Québec, dont je suis un humble
membre, que ce parti n'attaquera jamai.^ ce .tystcme,

tant que ]a population de la province en sera satis-

faite.

Je dirai autre chose à, l'honorable député de Sim-
coe-Nord (M. McCarthy) : si nous pouvions faire un
pacte, les Anglais et les Canadiens-Français, par lequel

A NOUS MULER CH ',OUN DE NOS AFFAIRES

et à ne pas nous immiscer dans celles des autres,

nous en trouverions bien mieux. L'honorable député
de Simcoe-Xord (M. McC'arthy) me répondra peut-être

(|ue, s'il ne faut conipter que sur l'influence mo. ,de et

la pcTuaf-ion pour amener l'union de-! rares, l'union

n'est peut-être pas près de se faire. Cette objection a

(luelqu*" valeur, parce qu'il y a dans la province de
Québec, coirime dan.:; celle d'Ontario, des hommes
extrêmes qui ne vendent pas se laisser guider par la

raison, ni par aucune considération généreuse. Les
extrémistes de Québec parlent aujoiïrd'hui de former
une nation française sur les borda du Saint-Laurent,
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et les extrémistes d'Ontario parlent de chasser les

Canadiens-Français à la pointe de la baïonnette.

Quand les deux races qui composent la nation
seront jilus intimement unies et qu'elles se connaî-
tront mieux l'une l'autre, les conflits de races seront

au83i rares ici qu'ils le sont en Suisse', après des cen-

taines d'années d'union politique. Si l'hcmoralde

député de Simooe-Nord (M. McCurthy) était ici, il s'é-

crieruit peut-être : Cela doit-il donc toujours durer?
Ne viendra-t-il pas.un jour où nous ne parlerons, ici,que
la langue anglaise ? Je répondrais à mon honorable
ami que je ne m'inquiète pas do ce qui peiit arriver

dans un avenir aussi indistinct, aussi lointain. La seule

chose qui me préoccupe en ce moment, c'est de con-
server la j)aix et l'harmonie dans ce pays, et de ne pas
mettre cette paix et cette harmonie en i)éril, sous le

vain prétexte de prévenir les querelles et les luttes ùo
l'avenir.

J'éprouverais un véritable plaisir à dire il l'ho-

norable député — s'il étati présent — que, d'après
moi, la langue anglaise est aujourd'hui, et devra
être pendant plusieurs générations, peut-être du-
rant plusieurs siècles, la langue dominante do l'uni-

vers. Tant que le centre de la civilisation a été sur
les bords de la Méditerranée, trois langues ont do-
miné successivement : le grec, le latin et le franyais.

A la fin du dix-septième siècle, la langue française

était indubitablement la langue dominante de la civi-

lisation. Elle est encore la langue de la diplomatie,

le véhicule de la pensée entre les nations dans Tordre
le plus élevé des productions de l'esprit humain,
mais elle n'est plus la langue du jilus grand nombre.
Ce rôle appartient maintenant à la langue anglaise.

Cette révolution a été opérée par l'étonnant dévelo))-

pcment de la race anglo-saxonne, durant les dix-

huitième et dix-neuvième siècles. Cette race a porté

sa langue partout dans ses migrations dans \v monde
entier, et aujourd'hui, cette langue est parlée par
plus de 1(10 millions d'hommes dispersés dans l'Kuro-

pe, l'Afrique. l'Asie et dans lesilea et les continents de
l'Océan Pacifique
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Monsieur l'Oniteur, ce seul fait, que la langue
est la langue dominante de ce continent

d'Amérique, lait aux Canadiens-Français une obliga-

tion impérieuse d'apprendre et de parler l'anglais,

TOUT EN CONSERVANT LEUR PROPRE LANGUE.

1

Rien déplus juste, de plus ,«age que ce que disait der-

nièrement le député d'Ottawa (M. Robillard). Le père
canadien-français, disait-il, qui, de nos jours, ne fait

pas apprendre l'anglais à son fils, ne remplit pas son
devoir envers son enfant, car il le force à rester en
arrière dans la lutte pour l'existence.

Je dirai plus : il est d'une nécessité absolue pour
nous. Canadiens-Français, d'apprendre l'anglais, mais
aussi—bien qu'il ne nrappartienne pas de donner des
conseils à qui que ce soit—si j'avais un conseil à donner
à mes amis anglo-canadiens, je leur dirais qu'ils

feraient Inen d'a])prendve aussi le français. Les Anglais

sont une race fière, mais les Romains étaient aussi uro
race tière, et, ap;ès qu'ils eurent conquis l'univers, un
Romain avouait que l'instruction de son fils n'était

pa- complète s'il ne savait pas le grec aussi bien

que le latin.

Mon honuvable ami le député de Simcoe-Nord
(M. McOartby). n'accepterait peut-être pas cet exemple
•[.our lui. ni pour le peuple de ce pays, car le but de

:aon bonorable anii n'est pas seuiement d'al)olir

l'usage de la langue frnn(;aise dans les Territoires du
Nord-Ouest et dans toutes nos clnimbres d'assemldée,

mais sf^n but est aussi d'empêcher l'enseignement du
fr.inçais

DANS LES ECOLES DE LA rixn'INCE ONTARIO.

li y a aujourd'hui dans les cantons reculés des

nouveaux établissements de la ]ivovinre d'Ontario,

des écoles où les colons français essaient de donner
quelques connaissances si leurs enfants dans la langue

de leurs ancêtres. L'onl perçant de mon bonorable

ami a découvert cela. L'o'il de l'aigle peut braver
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l'éclat du soleil, mais celui de mon honorable ami ne
peut soutenir cette modcsle lumière.

Il y a quelques jours, il a parlé dans une assem-
blée tenue dans cette ville, la capitale du Canada, à

laquelle la résolution suivante a été adoptée :

Et celte assemblée profite de cette occasion pour expri-

mer l'opinion (^ue l'usage de la langue française, dans notre
province, comme langue enseignée dans les écoles publiques,
devrait être aboli et prohibé nour toujours, et que le peuple
d'Ontario ne se contentera pas de demi-mesures là-dessus.

L'honorable député a parlé à l'appui de cette réso-

lution, et il en a approuvé touts la teneur. Il a
parlé ainsi:

,
-, ..

En même temps, comme citoyen d'Ontario et du Canada,
je partage smcèrement l'opinion (jue l'assemblée vient d'ex-

primer, que nous devrions sans tarder, et pour toujours, empê-
cner {|ue nos enfants, soit Français, Canadiens ou Anglais,

apprennent une autre langue que la langue du pays que nous
habitons.

Est-ce vraiment là ce que propose mon honorable
ami? Nous le savions restrictionniste, mais non
jusqu'à ce point ; nous savions qu'il favorisait la res-"

triction du commerce, maiR voilà qu'il favorise aussi

LA RESTRICTION DE L'INSTRUCTION.

Si, dans cette occasion, l'iionorable député avait dit au
j)eui)le d'Ontario (ju'il devait exiger (juc l'anglais lût

enseigné dans toutes les écoles, je l'ai)p]audirais des
deux mains. Mais non. cela ne sutlit pas ; non ,«cuh^-

ment l'anglais doit t'tre enseigné, mais il s'oppose à ce
qu'aucune iiutrc langue soit enseignée dans I(>s

écoles (rOnttirio. Comment peut-il se faire qu'un
honorable monsieur possédant les talents, les cor.i.'ais-

sances et l'habileté de mon honorable ami, s'abaisse à

ce point? C'est de la bass(!3se la plus méprisable (jue

de prétendre que le peuple d'Ontario, quelles (lue

soient ses croyances et ses origines, n'nnra ])as le droit

d'enseigner, s'il le désire, une .seconde langue à ses
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enfants. La cruauté même a généralement ses motifs
;

généralement, les hommes ne s'abaissent pas de propos
délibéré sans quelque raison

;
je me demande quel est

le mobile qui i)ousse mon honorable ami ii parler ainsi ?

La raison, monsieur, c'est que les tories de la trempe de
mon honorable ami ne peuvent jamais s'élever assez

haut pour avoir confiance aux meilleurs instincts du
cœur humain ; ils ne peuveni pas se dépouiller de cette

idée fausse que, s'ils traitent leurs advvîrsaires avec
générosité ou justice, ces derniers abuseront du privi-

lège. Ils ne peuvent pas se défaire de cette fausse notion
que, s'il est permis aux Canadiens-Français de co:.-

server leur langue et leurs usagis nationaux, ils devien-
dront traîtres à leur i)ays. Ils veulent anglifier ce
pays, de la même manière

qu'ils ont essayé d'axglifier l'irlande.

Depuis sept cents ans, les hommes d'Etat anglais
ont essayé d'anglifier l'Irlande, non par la justice, non
par la générosité, non en faisant appel aux meilleurs
sentiments du cœur généreux de ce peuple, mai- par
toute espèce de moyens de violence et de cruauté. Ils

ont inoscrit sa religion, ils ont tué son agriculture,

détruit son commerce, ils ont fait tout ce qu'il était

possible de faire pour avilir le pays et le peuple, et

quel a été le résultat ? C'est (jue l'Irlande est devenue
une épine attachée au flanc de l'Angleterre ; c'est que
le cœur du peuple irlandais n'a que du fiel pour l'An-

gleterre.

M. Gladstone, lui, a plus fait, en cinq ans, pour
anglifier l'Irlande que n'avaient fait les hommes d'Etat
anglais durant ?ept siècles. Vous montrerai-je la diffé-

rence du résultat que peuvent produire les généreux
procédés sur les sentiments d'un peuple s isible ?

Laissez-moi vous citer un discours prononcé, l'année
dernière, par ^I. John Dillon, député de Tipperary.
C'était à l'occasion d'une ovation faite il M. Dillon à

sa sortie de prison, où il avait purgé une condamna-
tion en vertu des odieuses lois de coercition. Je cite

ce discours, pour servir d'enseignement à l'honorable

mi^ -.â
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député de Bimcoo-Novd (M. xMcCarthy) et à ceux qui
l'approuvent en cette chtunl»re.

Il est iiupossiiilo, a dit M. Di lion, de ne pas me rendre à
l'évidence dos faits ({ui s'iinposi'iit à mon esprit, relativement
au changement prodigieux qui s>>st opéré dans les esprits de
la masse du peuple de l'Angleterre, et, ne l'oublions pas, je

^rois qu'il n'est pus sage de nionti'er de l'impatience, car la

liberté de l'Irlande ne peut pas s opérer en un jour. Je ne
vois pas qu'il y ait raison de s'imiiatienter, mais il y a plutôt
raison d'espérer et de se réjouir. Sortant d'un lieu où l'on

m'a enfermé avec l'intention de m'avilir et de ra'insulter, mais
aussi digne de respect que je l'étais avantJe ne trouve cependant
dans mou âme nulle trace d'aigi'eur contre le peui)lede l'Angle-

terre. Je me rappelle le j'our où la puissance et le nom seul de
l'Angleterre soulevaient la haine dans mon cieur. Ai-je été bou-

leversé par les preuves de bonté sai.s nombre que j'ai reçues de
main anglaises '.'quoi qu'il en soit,mes sentiments sont mainte-
nant tout autres et rien ne peut me faire regretter qu'il en soit

ainsi.

Ces dernières paroles réjouiront, j'en suis certain,

les amis de l'Irlande et le; amis deTAn-'leterre. Mais

bour

Etat
fiffé-

leux
^le^?

iuée

|ary.

m à

ima-
Icite

Lble

QUELLE TERRIBLE SIGNIFICATION

ces paroles ne portent-elles pas ! On sait que M. Dillon
est un homme d'un caractère noble et sans tache. Des
lèvres de pareils hommes, on ne s'attend pas à voir

tomber des paroles de haine, et, cependant, il nous dit

qu'il fut un temps où le nom seul de l'Angleterre lui

était odieux. Quel sens terrible ont ces paroles !

Elles sont l'expression de 1 amertume accumulée par
des siècles et des siècles de persécutions, chez les

générations qui se sont succédé en Irlande. Mais
voyez le changement. Moins de cin(i années de ten-

tatives généreuses faites par un grand parti, dans le

but de rendre justice à l'Irlande, de lui <lonner la

libeité et les luis auxquelles elle a droit, ont .accom-

pli des merveilles, modifié de fond en comble les dis-

positions du peuple irlandais. Ces cinq années de
généreux efforts pour rendre justice à l'Irlande ont fait

disparaître les sentiments d'amei'tume et les ont rem-
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placés par des sentiments d'affection pour un pays dont
le seul nom était odieux, il y acjuelques années, à tou
les Irlandais.Quel triomphe|pour ceux qui, dans cette

chambre. ont dit aux Anglais que, s'ils traitaient les

Irlandais généreusement, ils obtiendraient les mêmes
résultats en Irlande que dans notre pays ! Quelle preu-
ve, aussi, que le meilleur moyen de rendre un peuple
fidèle îl son allégeance est de le traiter avec justice et

générosité ! et quelle censure pour tous ceux (y compris
mon honorable ami le député de Simcoe-Nord) qui
croient que le seul moj'Cn de rendre un peuple loyal,

c'est de fouler aux pieds ce qu'il a de cher et de
sacré !

Monsieur l'Orateur, je viens de parler du Ilomr.

Rule. Le Home /?((/<•, pour nous,

c'est l'autonomif: des provinces,

et j'espère que ce principe d'autonomie provinciale
nous donnera, un jour, la solution de la difficulté dont
nous nous occupons en ce moment. Ce qu'il y a de
répréhensible dans ce bill, ainsi qu'on l'a souvent ré-

pété, ce n'est pas l'objet du bill en lui-même,—qui n'est,

après tout, à quelques exceptions près, qu'une mesure
locale,—mais ce sont les tendances du bill et les prin-

cipes qui y sont contenus, car nous savons que ce

n'est 4u'un premier pas qui sera suivi de beaucoup
d'aucres.

Voilà, aujourd'hui, quatre jours que ce débat, est

commencé, et j'ai à reprocher au gouvernement de
ne pas avoir encore fait connaître sa politique sur cette

question Depuis quelque temps, le gouvernement
ne remplit pas son devoir envers la Chambre. Il nous
assiste bien, quand il s'agit de détails, de procédure,
mais quand surgit une question de principe, il refuse

de remplir les devoirs dont il est responsable envers
cette chambre. Nous avons eu l'autre jour un dis-

cours de l'honorable ministre des Travaux Publics. Il

nous a bien dit qu'il était opposé au bill, mais il n'a
pas énoncé un seul principe que nous puission- appli-
quer à la situation.
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Nous avun.s, devant nuus, trois proposition.-» : le

bill lui-môme, ramendcment soumis par mon hono-
rable ami le duputô d'Assiniboia (M. Davin), et

rauiondement soumis ])ar mon lionorulile ami le dé-
puté de Berthier (M. oeausoleil). J'en parle libre-

ment, tout en déclarant que je n'exprime que mon
opinion personnelle. Je ne parle pas ici cumme le

chef d'un parti—^j'exin'ime ma propre opinion, rien de
plus. Je dois dire que, suivant moi, ramendeuicnt
de l'honorable député d'Assiniboia (M. Davin) est pré-
maturé. Il tend à donner au peuple du Nord-Ouest,

lill EST ENCORE EN TCTEM.E,

un pouvoir plénier sur une <iuestion particulière. Nous
ne sommes pas disposés à accorder au })euple du Nord-
Ouest une autonomie absolue.Nous ne pouvons pascim-
cevoiv qu'une population qui, en IS-'^o, compta'!t 30,000
îimes—la population d'une petite ville, dispersée dans
ces vastes territoires où il y a place pour des empires
—puisse jouir de tous les pouvoirs d'un gouvernement
res])onsable. L'amendement soumis par mon hono-
rable ami le député de Berthier (M. Beausoleil) est

peut-être plus compatible avec notre i)osition. La
pro])o-ition (^u'il renierme, c'est le maintien du stiila

ijuu en ])ermanence. C'est une chose qu'il ne m'est
pas permis d'admettre absolument, et, tout en étant

prêt à voter en faveur de l'amendement du député de
Berthier, je ne pourrai le faire sans prendre exception
à son argument.

Par exemple, il est impossible d'admettre que les

institutions du Nord-Ouest sont ])ermanentes. Loin
de là, elles sont exceptionnellement provisoires; elles

s'appliiiuent à un ordre de choses en sol-même excep-
tionnel ; elles ont été créées à une épo(jue où il n'y

avait pas de population pour la peine et elles deman-
dent à être modifiées de temps h autre, suivant lei=>

besoins du moment. Aussi, dire aujourd'hui qu'elles

sont permanentes, c'est une chose que je ne puis

adn)Pttre, excepté qu'on veuille dire qu'elles sont ,jer-

m.inentes en tout et partout parce que nous nesommes
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piis près de donner à cette population une forme plus
étendue de gouvernement local. Mon honoruljle ami
dit. de plus, dans sou amendement, que, depuis <iue

cette loi a t'té adoptée et que nous avons accordé un
rudiment de constitution aux territoires du Nord-
Ouest, il n'esi .en survenu qui puisse changer notre
manière de voir. Je ne puis non plus admettre cela.

Il est survenu bien des choses, sinon pour chaivtfi'i'os

vues, au moins pour nous donner fort à rétlcchir sur ce
que nous aurons à faire plus tard à l'égard do ces terri-

toires. Voici ce ({ui e^^t arrivé : une population s'est

établie dans ces territoires ; une législature lui a été

accordée, et cette législature a demandé certaines
mesures, non seulement sur la question des langues,
mais sur celle des écoles et sur son système de gou-
vernement.

Ne perdant pas de vue ces fait?, il me semble que

LE TEMPS CONVENABLE

, ^ f

pour traiter cette question sera arrivé quand nous
serons prêts à donner au Nord-Ouest une forme de
gouvernement responsable plus étendue, sinon
absolue; et qunnd ce temps arrivera, nous devrons
être disposés à traiter cette question d'après les grands
principes de cette constitution qui a été accordée i)our
la sécurité de la majorité et la protection de la minorité,
et suivant l'état de choses (\iù exi tera alors dans les

territoires. Mais, jusque-là, je crois qu'il vaut mieux
suspendre l'examen de la présente question. Le bill

qui est devant nous a ceci de remarquable: il ne
s'appuie pas sur une expression de la volonté des habi-
tants des territoires; il s'appuie simplement sur de
soi-disant principes applicables à tout le Canada.
C'est à cette tendance du bill que je m'oppuse, et

—

bien que je ne parle qu'en mon propre nom—;je déclare
à tous les membres de cette chambre, qu'ils soient

Français, ou Anglais,libéraux ou conservateurs, que la

meilleure chose que nous ayons àfaire,c'e3t di remettre
l'examen de la présente question à plus tard, lorsque
nous serons prêts à traiter toutes les questions qui
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concernent les territoires du Nord-Ouest. En atten-
dant, nous devons—tous, Français, Anglais, libé-

raux, conservateurs—nous souvenir qu'aucune race,

en ce pays, ne possède d'autres droits absolus ([ue

ceux qui n'empiètent pas sur les droits d'autrui. Nous
devons nous souvenir (^ue l'expression des sentiments
de race ne doit pas dépasser une certaine limite

;
que,

si elle la dépasse, mCme en restant dans les bornes de
ce qui est légitime, elle pourrait froisser les senti-

ments des autres races.

Mais lorsque le temps de traiter la présente (jues-

tion sera venu, j'espère que nous serons tous prêts,

sans distinction de parti, à l'aborder

A LA LUMIÈRE DES PRINCIPES LARGES

sur lescjuels repose notre constitution
;
que tous tant

que nous sommes, Français ou Angl .lis, la peur de cer-

taine conséquences fâcheuses ne nous fera pas reculer
devant Tapplication de ces principes. Nous nous rap-
pellerons que les vrais principes ne sont qu'une éma-
nation de la vérité divine, et qu'il y a au dessus de
nous une Providence éternelle, dont la sagesse infinie

connaît mieux que l'homme ce qui convient le mieux
à l'homme, et qui, môme lorsque tout semble perdu,
dirige toute chose pour le plus grand l^en.

FIN.
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